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COURS  DE   LITURGIE 

PR'OLÉGOMËNES  GÉNÉRAUX 

I.  Déûnition  de  la  liturgie.  —  II.  Différentes  espèces  de  li- 
turgies. —  III.  Importance  de  la  liturgie.  —  IV.  Science 

liturgique.  —  V.  Sources  des  règles  liturgiques.  —  VI.  De 
la  coutume.  —  VII.  Livres  liturgiques.  —  VIII.  Langue  litur- 

gique, —  IX.  Du  chant  ecclésiastique.  —  X.  Cérémonies 
générales  du  chœur.  —  XI.  Du  symbolisme  dans  la  litur- 

gie. —  XII.  Objet  et  division  du  cours. 

I.  —  Définition  de  la  Liturgie 

La  Liturgie,  Xsïtov  epyov,  est  Tensemble  des  céré- 
monies dont  se  compose  le  culte  public  rendu  à  Dieu. 

Le  culte  privé  comprend  les  devoirs  que  Thomme,  en 

son  particulier,  rend  au  Seigneur  ;  l'Eglise  ne  les  a 
pas  déterminés  par  des  règles  obligatoires  chacun 

les  revêt  de  la  forme  qu'il  veut,  pourvu  qu'ils  soient 
conformes  à  la  foi.  Mais  il  n'en  est  pas  ainsi  du  culte 
public,  de  ces  devoirs  extérieurs  et  solennels  qui  in- 

combent aux  hommes  en  tant  que  société,  et  pour  les- 
quels il  faut  une  majestueuse  et  légitime  unité  et  non 

point  d'arbitraire. 
La  Môsse.  —  Tome  I.  1 
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Le  peuple  juif  avait  des  cérémonies  dictées  par  Dieu 
lui-même,  et  gardées  lidèlementpar  les  pontifes.  Ainsi 
les  catholiques,  seul  vrai  peuple  de  Dieu  maintenant, 

ont  pour  le  culte  public  des  règles,  des  formes  auto- 
risées, déterminées  par  Jésus-Christ  lui-même  ou  par 

le  représentant  de  son  pouvoir  ici-bas.  Le  sacrifice 
offert  en  leur  nom,  la  prière  que  les  ministres  du  Sei- 

gneur font  pour  eux  chaque  jour,  les  sacrements  qui 
les  consacrent,  à  des  degrés  divers,  au  service  de  Dieu, 
les  b?nédlction5qui  les  sanctifient  eux  et  leurs  biens, 
les  offices  religieux  auxquels  ils  sont  convoqués,  tout 
a  été  prévu,  disposé,  coordonné  parle  Sauveur  ou  par 

TEglise;  rien  ne  s'y  fait  en  dehors  de  leur  autorité. 
C'est  que  tout  cela  constitue  le  culte  public,  objet  de 
la  sainte  Liturgie. 

IL  —  Différentes  espèces  de  liturgies 

Le  mot  liturgie,  pris  dans  un  sens  plus  spécial,  dé- 
signe aussi,  dans  la  tradition,  les  cérémonies  de  la 

messe;  et  c'est  avec  raison. 
Dans  les  anciennes  républiques  de  la  Grèce,  en  ef- 

fet, le  mot  liturgie  s'appliquait  à  toute  fonction  pu- 
blique, XsÏTov  l'pyov,  or  comme  de  toutes  les  fonctions 

publiques,  la  plus  solennelle  est,  sans  contredit,  l'acte 
du  prêtre  offrant  à  Dieu  le  sacrifice  institué  par  Jésus- 
Christ,  on  appela  naturellement  la  messe  du  nom  de 
liturgie,    leiTO\}^yla. 

Ainsi  entendue,  la  liturgie  présente  des  formes  va- 
riées; en  voici  les  motifs: 

Dans  la  simplicité  de  l'Eglise  naissante,  les  apôtres, 
selon  le  témoignage  de  S.  Grégoire  le  Grand  \  se 

contentaient  d'ajouter  l'oraison  dominicale  aux  paroles 
de  la  consécration,  pour  célébrer  les  saints  mystères. 

i.  Cf.  S.  Grégoire  le  Grand,  Lettre  63^  à  Jean  de  Syracuse, 
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Plus  tarJ,  lorsqu'ils  eurent  plus  de  liberté  et  que  le 
nombre  des  fidèles  se  fut  accru,  au  dire  de  S.  Jean 

Chrysostome  ̂   ils  ajoutèrent  beaucoup  d'autres  priè- 
res tirées  des-saintes  Ecritures  ou  composées  par  eux- 

mêmes. 

Les  successeurs  des  Apôtres  recueillirent  avec  un 

religieux  respect  toutes  ces  cérémonies  que  les  disci- 
ples de  Jésus-Christ  avaient  instituées;  ils  les  trans- 

mirent à  d'autres  par  tradition  d'abord,  ensuite  par 
écrit  ;  ils  en  composèrent  eux-mêmes,  les  Apôtres  ayant 
laissé  aux  évoques,  leurs  successeurs,  la  liberté  de 

faire  des  additions  liturgiques,  sans  nuire  à  l'unité de  doctrine. 

Ce  fait  explique  Texistence,  dans  la  liturgie,  de  deux 
caractères  qui  sembleraient  devoir  être  toujours  en 

contraste:  l'unité  et  la  variété.  L'unité  dans  les  dog- 
mes, la  variété  dans  la  disposition  des  cérémonies  de 

détail.  Semblable  à  un  grand  fleuve  qui,  dans  son  par- 
cours, prête  ses  eaux  pour  les  besoins  des  contrées 

♦qu'il  traverse,  mais  sans  perdre  ni  son  nom  ni  son  lit, 
la  liturgie  prend,  selon  les  peuples  et  les  temps,  des 
formes  variées,  mais  qui  toutes,  comme  le  faisaient 
remarquer  S.  Ambroise  à  S.  Augustin  ̂   S.  Jérôme 

•à  Lucinius  ̂   Nicolas  P**  à  Photius  *  et  Fulbert  de  Char- 
tres à  Finardus,  convergent  à  l'unité  de  doctrine. 

Les  diverses  liturgies  furent  écrites  et  consignées 

•dans  des  recueils  bien  avant  le  v*"  siècle.  Muratori  l'a 
savamment  ^  prouvé  contre  le  P.  Lebrun  ̂   Merati,  le 
Gard.  Bona,  Bocquillot  pensent  de  même.  Les  Eglises 
particulières  adoptèrent  celles  qui  se  recommandaient 

i.  Homélie  27^ 

2.  Epist.  xviii. 
3.  Ep.  28. 
4.  Ep.  2. 

Ep.  2. 
6.  Liturg.  Rom.  velus. 
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le  plus,  soit  par  la  célébrité  de  leur  origine,  soit  par 
leurs  mérites  intrinsèques. 

D'où  un  certain  nombre  de  liturgies  occidentales. 
L'objet  de  ces  liturgies  estsans  doute,  avant  tout,  le 

saint  sacrifice  :  elles  ne  comprennent  pas  moins  Tad- 
ministration  des  sacrements  et  autres  fonctions  sa- 

crées; malgré  leurs  divergences,  il  n'y  a  aucune  con- 
tradiction avec  le  dogme  catholique  ou  l'institution divine. 

1»  Liturgies   orientales 

Les  principales  sont  celles  de  Jérusalem  ou  de  S.  Jac- 

ques, de  S.  Marc  ou  d'Alexandrie,  de  S.  Basile,  de  S. 
Jean  Ghrysostome  ou  de  Gonstantinople,  des  Armé- 

niens, des  Nestoriens,  des  Maronites. 

A.  Liturgie  de  Jérusalem  ou  de  S.  Jacques 

Elle  prend  son  nom  de  S.  Jacques  le  Mineur,  apô- 

tre de  Jérusalem,  que  l'on  dit  en  être  l'auteur. 
Cette  liturgie  est  certainement  de  S.  Jacques,  au 

moins  dans  ses  parties  essentielles;  c'est  l'avis  des 
auteurs  catholiques,  avec  le  P.Lebrun,  contre  les  pro- 

testants qui,  frappés  de  Timportance  de  cette  liturgie 
au  point  de  vue  dogmatique,  la  regardent  comme  apo- 
cryphe. 

Mais  parmi  ces  auteurs  catholiques,  tandis  que  le 
cardinal  Bona  prouve  que  cette  liturgie  fut  tout  entière 

composée  et  écrite  par  l'apôtre  de  Jérusalem,  d'autres 
admettent  qu'il  ne  faut  attribuer  à  S.  Jacques  que  les 
parties  essentielles,  et  qu'elle  fut  écrite  seulement  au 
Y®  siècle,  en  grec  d'abord,  puis  en  syriaque. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  la  controverse,  il  est  certain 
que  cette  liturgie,  qui  remonte  à  S.  Jacques  dans  ses 
points  principaux,  servit  à  former  les  autres  liturgies 
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de  l'Orient  :  les  Pères  du  concile  in  Trullo  s'en  ser- 
vaient contre  les  Arméniens,  pour  leur  montrer,  par 

Tautorité  de  l'apôtre,  qu'il  fallait  mêler  de  l'eau  au 
vin  dans  le  calice. 

Cette  liturgie  a  deux  parties  distinctes:  la  messe  des 

catéchumènes,  qui  consiste  en  prières,  chants  et  lec- 
tures des  deux  Testaments,  et  celle  des  fidèles,  qui. 

est  la  messe  proprement  dite. 

On  n'observe  ce  rite  aujourd'hui,  dans  l'Eglise  de 
Jérusalem  et  en  Orient,  qu'une  fois  l'année,  le  jour  de 
S.  Jacques.  C'est  la  liturgie  de  Constantinople  qui  est suivie  ordinairement. 

B.  Liturgie  de  S.  Marc  ou  d'Alexandrie 

Elle  porte  le  nom  de  S.  Marc,  parce  qu'on  en  a  attri- 
bué la  composition  au  saint  évangéliste,  pour  son 

Eglise  d'Alexandrie. 
Or,  le  cardinal  Bona,  tout  en  reconnaissant  que 

S.  Marc  a  composé  une  liturgie  pour  cette  Eglise,  doute 

fort  que  nous  l'ayons  encore  K 
Il  est  plus  vrai  de  dire,  avec  le  commun  des  auteurs 

et  le  P.  Lebrun  2,  que  la  liturgie  du  saint  fut  perfec- 

tionnée, sinon  écrite,  par  S,  Cyrille  d'Alexandrie  au 
v°  siècle,  et  reçut  encore  depuis  des  modifications  plus 
ou  moins  importantes. 

Elle  était  rédigée  en  grec  et  suivie  en  Egypte  jus- 

qu'au temps  des  Eutychéens.  Après  le  concile  de  Chal- 
cédoine,  les  Melchites  catholiques  l'observèrent  en- 

core, et  en  grec,  jusqu'au  xii*'  siècle,  époque  à  laquelle 
ils  prirent  la  liturgie  de  Constantinople.  Les  Jacobites, 

ainsi  nommés  de  leur  chef  hérétique  Jacques  d'Edesse, 
ont  toujours  suivi  la  liturgie  de  saint  Marc,   mais  en 

i.  Rer.  liturg.,  1.  I,  c.  vrir. 
2.  T.  IV. 
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langue  égyptienne  d'abord,  et  plus  tard,  comme  de  nos 
jours  encore,  en  arabe  ̂  

On  peut  voir  dans  le  P.  Lebrun  ̂   les  détails  de  cette 
liturgie. 

G.  Liturgie  de  saint  Basile 

Le  saint  docteur  nous  apprend  lui-même,  dans  une 

lettre  au  clergé  de  Néocésarée,  qu'il  avait  composé 
des  prières  pour  le  saint  sacrifice  en  son  monastère, 

c'est-à-dire,  une  liturgie  à  part.  La  réputation  de  Fau- 
teur fit  adopter  cette  liturgie  par  plusieurs  églises 

d'Orient,  qui  la  modifiaient  toutefois  en  y  introdui- 
sant leurs  usages.  De  là  un  certain  nombre  de  litur- 

gies orientales  qui  portèrent  son  nom.  Mais  la  litur- 

gie de  saint  Basile  proprement  dite  est  celle  que  l'E- 
glise de  Gonstantinople  emprunta  au  saint  évêque, 

avec  des  modifications,  et  qu'elle  conserve  encore  au- 
jourd'hui. On  n'en  récite  pas  tous  les  jours  les  offices, 

mais  seulement  les  veilles  de  Noël  et  de  l'Epiphanie, 
les  dimanches  du  Carême,  le  jeudi  et  le  samedi  saints, 
et  en  la  fête  du  saint  docteur.  Les  autres  jours,  cette 
Eglise  suit  la  liturgie  de  saint  Chrysostome  dont  nous 

allons  parler.  Le  P.  Goard^  nous  a  reproduit  en  grec 
et  en  latin  la  liturgie  de  saint  Basile. 

{.  Les  Gophtes  d'aujourd'hui  sont  les  Jacobites  d'autrefois. 
Ce  nom  plus  récent  vient  par  corruption  do  A'tyuTrrtoç,  (Egyp- 

tien), et  leur  fut  donné  parce  qu'ils  récitèrent  d'abord  les  offices 
en  langue  égyptienne, 

2.  T.  IV. 

3.  Le  P.  Goard,  dominicain,  né  à  Paris,  en  1653,  est  surtout 

célèbre  en  liturgie  par  son  Eucologium  ou  Rituel  des  Grecs,  qu'il 
a  traduit  en  latin,  et  enrichi  de  notes  savantes,  (in-f°).  Ses 
missions  de  neuf  années  dans  le  Levant,  et  ses  actives  recher- 

ches dans  les  bibliothèques  de  Rome,  à  son  retour,  lui  avaient 
permis  de  connaître  à  fond  les  liturgies  et  les  coutumes  de 
l'Eglise  grecque. 
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D.  Liturgie  de  saint  jean  Chrysostome 
ou  de  Gonstantinople 

L'Eglise  de  Gonstantinople  se  servait  habituelle- 
ment, comme  elle  fait  encore  aujourd'hui,  d'une  se- 
conde liturgie  attribuée  à  saint  Jean  Chrysostome,  et 

appelée  Liturgie  de  Constanthiople.  Elle  portait,  jus- 

qu'au vi^  siècle,  le  nom  de  liturgie  des  apôtres,  parce  que 
le  savant  patriarche  n'aurait  fait  que  perfectionner  la 
liturgie  de  son  temps,  regardée  comme  étant  de  tradi- 

tion apostolique.  Le  cardinal  Bona  ne  doute  pas  que 
cette  nouvelle  liturgie  soit  vraiment  de  saint  Jean 
Chrysostome;  un  texte  de  Proclus,  son  successeur,  la 
lui  attribue  en  effet.  Le  P.  Lebrun  et  plusieurs  autres 

sont  moins  affirmatifs,  parce  que  ce  texte  ne  leur  pa- 
raît pas  suflisamment  établi. 

Quoi  qu'il  en  soit,  cette  liturgie  très  ancienne  est 
suivie  de  nos  jours  par  les  Grecs  unis  et  séparés  de 
Constantinople,  dans  les  patriarcats  de  Jérusalem, 

d'Antioche  et  d'Alexandrie  et  aussi,  mais  en  langue 
slave  ou  géorgienne,  chez  les  Bulgares,  les  Géorgiens 
et  les  Russes. 

On  la  trouve  dans  V Eucologium  du  P.  Goard. 

E.  Liturgie  des  Arméniens 

Cette  liturgie  remonte  au  iv*^  siècle.  Il  est  difficile 

d'en  connaître  l'auteur.  L'opinion  commune  l'attribue, 
telle  qu'elle  est  aujourd'hui,  à  ;Jean,  célèbre  patriar- 

che arménien  qui,  au  v^  siècle,  lui  aurait  donné  sa 

forme  défmitive  ;  on  y  retrouve  beaucoup  d'éléments 
appartenant  à  la  liturgie  de  saint  Jean  Chrysostome. 
Elle  fut  composée  pour  les  Arméniens  et  en  leur 
idiome. 

On  sait  toutes  les  phases  de  la  vie  religieuse  de  ce 

peuple.  Descendants  d'Aram,  fils  de  Sem,  occupant 
la  Grande  et  la  Petite-Arménie,  vaste  région  entre  la 
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mer  Caspienne  et  la  mer  Rouge,  les  Arméniens  furent 
évangélisés,  selon  une  tradition  autorisée,  par  saint 
Jude  et  saint  Barthélémy  ;  ils  eurent  ensuite  pour 

principal  apôtre,  ̂ .^ers  le  iv«  siècle,  Grégoire  llllu- 
minateur,  ordonné  évêque  et  envoyé  dans  ces  pays 
par  Léonce,  évêque  de  Gésarée. 

Au  VI*'  siècle,  ils  embrassèrent  Teutychianisme,  et 

vécurent  sous  la  juridiction  spirituelle  d'un  grand  pa- 
triarche d'où  dépendaient  les  évêques.  A  plusieurs  re- 

prises, et  principalement  sous  le  pape  Eugène  IV, 
qui  fit  pour  eux  le  décret  ad  Armenos,  ils  cherchèrent 

à  rentrer  dans  Tunité  catholique.  Des  démarches  d'a- 
bord infructueuses  furent  ensuite  couronnées  de  suc- 
cès; en  1825,  on  comptait  en  Arménie  deux  millions 

de  catholiques;  de  nos  jours,  le  retour  vers  Rome 

s'accentue  davantage  encore  et  laisse  espérer,  à  bref 
délai,  une  conversion  totale. 

Malgré  les  variations  religieuses  des  Arméniens, 
leur  liturgie,  sauf  quelques  modifications,  est  restée 
toujours  la  même. 

On  la  trouve  en  entier,  à  la  fin  du  Dictionnaire  de 

liturgie  de  l'abbé  Pascal  K 

F.  Liturgies  des  Nestoriens 

Elles  sont  au  nombre  de  trois.  L'une,  composée  par 
.  Nestorius.  On  connaît  l'histoire  et  l'hérésie  de  cet  hé- 

résiarque qui,  malgré  le  concile  d'Ephèse,  laissa  en 
mourant  de  nombreux  sectateurs.  Ils  sont  répandus 

dans  une  grande  partie  de  l'Orient,  en  Perse,  dans  les 
Indes,  sur  la  côte  de  Malabar  et  jusqu'en  Chine. 
^  Les  Nestoriens  reçurent  une  autre  liturgie  de  Théo- 

dore de  Mopsueste.  Toutes  les  deux  sont  écrites  en 

i.  Edition  Migne. 
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syriaque.  Une  troisième,  attribuée  par  eux  à  saint 
Jude,  apôtre  de  la  Mésopotamie,  est  écrite  en  syrien. 

Ces  trois  liturgies  se  succèdent  chez  eux  aux  diffé- 
rentes époques  de  Tannée.  On  en  trouve  les  détails 

dans  Touvrage  du  P.  Lebrun  K 

G.  Liturgie  des  Maronites 

Les  Maronites,  ainsi  nommés  probablement  de  Jean 

Maron,  leur  patriarche  au  viii"^  siècle,  sont  un  peuple 
de  Phénicie  qui  habite  le  mont  Liban  et  quelques  vil- 

les de  la  Syrie.  Le  premier  apôtre  en  fut  saint  Simon 
le  Stylite,  qui,  du  haut  de  sa  colonne,  les  convertit  à 

la  foi.  Au  v^  siècle,  d'après  quelques-uns,  plusieurs 
d'entre  eux  embrassèrent  le  monothélisme,  qu'ils  ab- 

jurèrent ensuite  au  xii^  siècle.  Tous  les  Maronites,  de- 

puis, sont  restés  fidèles  au  pontife  romain.  D'autres 
auteurs  nient  même  cette  défection  partielle  ̂ . 

Leur  missel  est  écriten  syro-chaldaïque.  Il  renferme 
quatorze  liturgies  différentes  et  sous  des  titres  di- 

vers. Renaudot,  dans  son  tome  II,  les  a  reproduites, 
moins  une  ̂  

2^^  Liturgies  occidentales 

Il  y  en  a  quatre  principales  :  l*'  la  liturgie  romaine  ; 
2°  la  liturgie  ambrosienne;3°  la  liturgie  mozarabique 
ou  gothique,  et  4""  la  liturgie  gallicane^. 

1.Ï.1V. 

2.  Mgr  Debs,  archev.  maronite  de  Beyrouth  :  Summa  confu- 
tationum,,.  1871 . 

3.  L'abbé  Renaudot  (i6i6-1720)  fut  un  des  plus  savants  ecclé- 
siastiques de  son  temps.  Le  cardinal  de  Noailles,  le  grand 

Colbert  et  Clément  X[,  l'honorèrent  de  leur  amitié.  Son  recueil 
de  Liturgies  Orientales,  Liturgiarium  Orientalium  colieciio  \  (2  vol. 

in-4)  qu'il  enrichit  de  dissertations,  lui  valut  un  rang  distingué 
dans  la  science  liturgique. 

4.  lier.  iUurg.j  1.  1,  c.  viii, 

1. 
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A.  Liturgie  Romaine 

La  liturgie  romaine  a  certainement  saint  Pierre 

pour  premier  auteur.  Cet  apôtre  laissa  en  effet  à  l'E- 
glise de  Rome  un  Ordinaire  de  la  messe,  augmenté 

par  les  souverains  pontifes  ses  successeurs.  Le  pape 
Vigile  dans  une  lettre  à  Euthérius,  Innocent  I  dans 

une  autre  à  Décentius,  saint  Isidore  de  Séville  ̂   et 

Walafrid  Strabon  ̂   nous  renseignent  expressément; 

ce  qui  faisait  dire  au  cardinal  Bona  que,  d'après  ces 
témoignages  et  bien  d'autres  encore,  c'était  là  une 
tradition  antique  et  de  temps  immémorial  :  Ex  quo 
et  aliis  habemus,  antiquam  et  immemorabilem  traditionem 
esse,  Missœ  Ordinem  a  Petro  apostolo  traditum  Rommide 

ecclestœ,  oui  successores  alignas  preces  et  cœremomas  addi- 
derunt  ̂ . 

La  liturgie  de  saint  Pierre  fut  laissée  par  lui  de 
vive  voix,  on  ne  sait  pas  quand  elle  fut  écrite.  La 

messe,  trouvée  dans  la  Pouille  au  xvi^  siècle  par  le 

cardinal  Sirleti,  n'est  certainement  pas  de  Tapôtre, 
malgré  la  savante  apologie  de  Lindamus^.  Nec  ïlle  pro- 
baty  dit  le  cardinal  Bona,  nec  seciis  credet,  qui  noverit 
verum  a  falso  et  proprium  ab  alieno  discerner e. 

Les  plus  anciennes  rédactions  de  la  liturgie  romaine 
sont  dans  les  Sacramentaires  de  saint  Gélase  au  v® 

siècle,  et  de  saint  Grégoire  le  Grand  au  vi^. 

\.  De  tccL  offic,  c.  xv. 
2.  De  reb  eccL,  c.  xxvu. 
3.  Rev,  liturg.y  1.  I,  c.  vni. 
4.  Lindamus,  Guillaume  (1523-1388),  docteur  de  Louvain,  In- 

quisiteur de  la  foi  en  Hollande,  et  évêque  de  Gand,  composa 

beaucoup  d'ouvrages  très  estimés.  Il  fit  une  édition  de  la  messe 
apostolique,  faussement  attribuée  à  saint  Pierre,  et  Tenrichit 

d'une  apologie  et  de  commentaires;  elle  parut  à  Anvers  en  1588. Le  cardinal  Baronius  vante  à  la  fois  la  vaste  érudition  et  les 
vortus  du  savant  prélat. 
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""Les  nombreuses  modifications  apportées  par  le  der- 
nier pontife  à  cette  liturgie  lui  firent  donner  le  nom 

de  liturgie  grégorienne.  Nous  verrons  plus  tard,  à 
propos  du  missel,  comme  après  la  réforme  décrété^ 
par  le  saint  concile  de  Trente,  le  missel  romain,  pro- 

mulgué avec  ses  différentes  corrections  comme  seul 
authentique,  devint  le  formulaire  sacré  de  la  liturgie 
romaine. 

B,   LiTURrxïE    AMBKOSIENNE 

Visconti  s'efforce  de  prouver  que  la  liturgie  mila- 
naise a  saint  Barnabe  pour  premier  auteur  K  Elle  au- 

rait été  augmentée  par  saint  Miroclès,  et  enfin  par 

saint  Ambroise  qui  y  mit  la  dernière  main.  On  rap- 
pela depuis  liturgie  ambrosiemie.  Les  preuves  du  savant 

Milanais  sur  Torigine  de  cette  liturgie  ne  paraissent 

pas  convaincantes  au  card.  Bona.  Celui-ci  s'en  tient 
simplement  au  texte  de  Walafrid  Strabon  qui  lui  as- 

signe pour  seul  auteur  saint  Ambroise  :  Ambrosius, 

rnediolanensis  Episcopus^  tam  missx  quam  cœterorum  dis- 
positionem  offîciorum  sux  ecclesids  ordlnavit  :  quas  usque 
hodie  in  Medtolanensi  ecclesid  tenentar  ̂ .  Telle  est  aussi 
la  tradition  constante  de  TEglise  de  Milan  et  de  tout^ 

ITtalie  dont  il  ne  faut  pas  s'écarter  sans  des  raisons 
évidentes,  ajoute  Bona  :  quà  sine  evidenti  ratione  re- 
cedendum  non  est  ̂ . 

L'attachement  des  Milanais  à  leur  liturgie  a  toujours 
été  tel  que  les  efforts  de  Gharlemagne  et  des  papes 
Adrien  PS  Nicolas  II  et  Eugène  IV  furent  inutiles 

pour  y  substituer  la  liturgie  romaine*.  Elle  fut  enfin 

i .  Observ.  ecclesiasticœ  de  Baptismo,  Confirm,  et  Missd, 
2.  De  reb,  eccles.,  L  l,c.  xxii. 
3.  Rer.  liturg,,  lib.  I,  c.  x. 

4.  Voir  ce  que  dit  Dom  Guéranger  d'ua  miracle  rapporté  par 
Landulphe,  historien  milanais,  et  qui  aurait  confirmé  ic  main- 

tien de  la  Liturgie  ambrosieniie  à  Milan  {Institut,  tttarg.  tom.  1.) 
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sanctionnée  solennellement  par  Alexandre  VI;  la  bulle 

de  saint  Pie  V  qui  rendait  la  liturgie  romaine  obli- 
gatoire partout  en  Occident,  ne  voulut  pas  interdire  la 

liturgie  ambrosienne.  Saint  Charles  Borromée,  de  son 

côté,  la  défendit  toujours,  et  déclara  qu'en  vertu  de 
Tautorisation  et  de  la  confirmation  du  Saint-Siège,  elle 
était  romaine  et  apostolique. 

Cette  liturgie  a  beaucoup  de  ressemblance  avec  celle 
de  Rome;  le  canon  de  la  messe  est  absolument  le 
même.  On  la  trouve  dans  le  cardinal  Bona,  au  chapitre 
cité  plus  haut,  dans  dom  Martène  et  le  P.  Lebrun. 
Les  différentes  éditions  du  missel  ambrosien  nous  di- 

sent assez  qu'elle  a  subi  des  changements  à  diverses 
époques,  mais  toujours  avec  Tapprobation  des  arche- 

vêques de  Milan. 

C   —   LITURGIE    MOZARABIQUE   OU   GOTHIQUE 

C'est  la  liturgie  composée  par  saint  Léandre  et  saint 
Isidore  son  frère,  évêques  de  Séville  au  vi^  et  vu® 
siècle,  pour  obvier  à  la  divergence  des  rites.  Elle  fut 

universellement  observée  en  Espagne,  d'après  un  dé- 
cret du  concile  de  Tolède  en  663.  Les  deux  saints 

l'auraient  composée  à  l'aide  des  liturgies  orientales. 
On  l'appelait  gothique,  parce  que  les  Goths  régnaient 
en  Espagne  quand  elle  y  fut  introduite  ;  et  mozarabi- 

que  après  le  vii^  siècle  et  l'invasion  des  Arabes,  parce 
qu'alors  les  chrétiens,  mêlés  à  ceux-ci,  mixti  Arabibus, 
étaient  appelés  myxtarabes,  et  par  corruption  mozaraè^s. 

A  partir  du  xi^  siècle,  cette  liturgie,  devant  les 
efforts  combinés  des  pontifes  romains  et  des  rois  d'A- 

ragon, de  Navarre  et  de  Castille,  fit  place  à  la  liturgie 
romaine;  celle-ci,  du  reste,  avait  été  la  première  sui- 

vie en  ces  contrées,  après  leur  conversion  à  la  foi. 
Cependant  Ximénès,  en  1500,  ne  voulut  pas  que  ce 

rite  ancien  de  l'Espagne  se  perdît  tout  à  fait.  Il  fit 
imprimer  un  nouveam  missel  arabe  et,  sur  l'autorisa- 
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tion  de  Jules  II,  ordonna  de  célébrer  la  messe  et  les 
offices  divins  à  Tolède,  selon  la  liturgie  mozarabique, 
dans  une  chapelle  de  la  grande  église  et  dans  six 

autres  paroisses.  Cet  usage  s'observe  encore  aujour- 
d'hui. , 

Le  card.  Bona,  dom  Martène  et  le  P.  Lebrun  nous 
ont  exposé  les  rites  de  cette  liturgie  K 

D.   —  LITURGIE   GALLICANE 

C'est  la  liturgie  suivie  dans  les  Gaules  avant  Pépin 
et  Gharlemagne,  mais  avec  des  variantes  nombreuses 
selon  les  pays.  Offusqués  à  bon  droit  de  cette  diversité 

de  rites  à  l'autel,  ces  princes  pieux  ordonnèrent  de 
laisser  l'ancienne  liturgie  gallicane  pour  prendre  le 
sacramentaire  grégorien.  Depuis  ce  temps,  la  liturgie 
romaine  fut,  pour  le  fonds  du  moins,  observée  dans 
tout  le  royaume.  Nous  disons  pour  le  fonds  du  moins, 
car  dans  plusieurs  diocèses  on  y  ajouta  de  nouveaux 
rites;  de  là  bientôt  encore  une  certaine  variété  dans 

la  célébration  de  la  messe  en  France.  Le  canon  cepen- 
dant, emprunté  entièrement  au  sacramentaire  grégo- 

rien, resta  partout  le  même  au  milieu  de  cette  fâcheuse 

diversité.  Celle-ci  a  heureusement  disparu  de  nos 
jours  sous  le  pontificat  de  Pie  IX,  et  tous  les  diocèses 
de  France  ont  repris  avec  raison  la  liturgie  romaine. 

Mais  quelle  était  donc  la  liturgie  gallicane  avant 

Pépin  et  Charlemagne  ?  Il  est  très  difficile  de  le  sa- 
voir, dit  le  cardinal  Bona  :  «  pa7's  disquisitionis  obscurior, 

quœ  rêvera  et  qualisfuerit  in  Galliis  sacrifîcii  offerendi  ratio 

ante  Pepinum  usitata,   y>  Flaccus  Illyricus  ̂ ,  luthérien 

i.  Quant  aux  épreuves  du  combat  singulier  et  du  feu,  par 

lesquelles,  d'après  l'historien  Rodrigue,  le  ciel  se  serait  pro- 
noncé contre  la  liturgie  romaine,  en  faveur  du  rite  mozarabi- 

que, voir  D.  Guéranger,  t.  I,  ch.  xi,  p.  287  et  seq. 
2.  Le  vrai  nom  de  Flaccus  Illyricus  était  Francowitz  Flach; 



14  PROLÉGOMÈNES    GENERAUX 

fanatique,  trouva  au  xvi*  siècle  une  messe  très  an- 
cienne. Il  la  crut  antérieure  à  Fintroduction  du  rite 

romain  par  Pépin  et  Gharlemagne,  et  s'empressa  de 
la  publier  sous  ce  titre  un  peu  trop  affirmatif  :  Missa 

latina  quœ  olim  ante  Romanam  circa  septingentesimum  />o- 
mini  annum  in  usu  fuit  bonâ  fide,  ex  vetusto  authenticoque 

codice  descripta.  Elle  lui  avait  paru,  mais  à  tort,  favo- 
rable à  son  hérésie,  et  par  suite  une  arme  contre  nous. 

Les  protestants  eurent  bientôt  constaté  le  contraire, 

et  ils  s'empressèrent  à  leur  tour  d'en  détruire  toutes 
les  reproductions,  ce  qui  rendit  cette  messe  excessi- 

vement rare.  D'après  le  card.  Bona  et  plusieurs  au- 
tres savants,  cette  messe,  quoique  très  ancienne,  puis- 

qu'elle serait  du  ix^  ou  du  x®  siècle,  n'a  certainement 
pas  précédé  la  réforme  du  pieux  empereur;  elle  ne 

peut  donc  nous  apprendre  en  quoi  consistait  l'ancienne 
liturgie  gallicane  K 

Il  y  a  sur  ce  dernier  point  deux  opinions  diverses 

parmi  les  savants  :  d'après  les  uns,  comme  Bona,  Le- 

il  fut  appelé  Illyricus  de  l'illyrie,  en  Autriche,  sa  patrie,  et  c'est 
ainsi  qu'il  est  désigné  parmi  les  Théologiens  protestants  et 
dans  l'histoire.  Né  en  1521 ,  cet  auteur,  disciple  ardent  de  Luther, 
et  ennemi  acharné  de  l'Eghse  romaine,  prit  beaucoup  de  part 
aux  centuries  de  Magdebourg  et  composa  beaucoup  de  traités 

violents  contre  le  catholicisme.  La  messe  ancienne  qu'il  trouva, 
et  fit  paraître  sous  le  titre  de  Missa  latina  antiqua,  porte  aussi 

son  nom,  Missa  Illyrica,  Messe  d' Illyricus. 
\.  Nous  citons  plusieurs  fois  dans  ce  volume  la  messe  latine 

d'Illyricus,  pour  établir  l'antiquité  de  certains  rites,  car  son 
autorité  est  vraiment  respectable,  puisque  cette  messe  remonte 

au  moins  au  ix®  ou  x^  siècle.  Le  card.  Bona.  après  bien  des 
recherches,  put  enfin  la  trouver  dans  la  bibliothèque  impériale 
de  Vienne;  il  nous  en  a  reproduit  tous  les  rits  et  toutes  les 
prières  dans  un  appendice  à  la  fin  de  son  ouvrage  :  Rerum  litur- 

gicarum  libri  duo,  Charles  le  Gointe,  prêtre  de  l'oratoire,  (16H- 
1683)  a  inséré  pareillement  cette  messe  avec  des  notes  et  com- 

mentaires dans  le  tome  11®  de  ses  Annales  ecclésiastiques  des 
Francs. 
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brun,  D.  Guéranger,  la  liturgie  gallicane  serait  tout  à 

fait  distincte  dans  son  origine  et  ses  rites  de  la  litur- 
gie romaine.  Les  éléments  en  auraient  été  apportés 

d'Orient  par  les  anciens  évêques  des  Gaules,  saint 
Pothin;  saint  Irénée,  saint  ïrophyme  et  autres,  ve- 

nus de  ces  pays;  saint  Hilaire  de  Poitiers,  au  iv^  siè- 
cle, les  aurait  ensuite  coordonnés  entre  eux  et  serait 

ainsi  l'auteur  de  cette  liturgie,  au  moins  dans  ses  par- 

ties principales,  dit  Monseigneur  Bouvier  i.  C'est 
pourquoi  TEgiise  de  Lyon  donnait  à  sa  liturgie  une 

origine  orientale  et  des  plus  anciennes;  ou  bien  en- 

core, et  c'est  l'opinion  du  card.  Bona,  la  liturgie  galli- 
cane ne  serait  autre  que  celle  de  TEspagne,  appelée 

Mozarabique  et  dont  nous  avons  parlé  plus  haut.  Son 

origine  ne  serait  pas  moins  orientale,  puisque  la  litur- 
gie mozarabique  fut  composée  des  mêmes  éléments 

que  celles  d'Orient.  Le  savant  cardinal  s'appuie  sur 
tout  sur  une  lettre  de  Charles  le  Chauve  au  clergé  de 

Ravenne  :  «  Jusqu'au  temps  de  notre  aïeul  Pépin,  dit 
le  roi,  les  Eglises  des  Gaules  célébraient  les  saints 
Mystères  autrement  que  celles  de  Rome  et  de  Milan, 

et  nous  l'avons  appris  de  certains  prêtres  de  Tolède, 
qui  ont  dit  la  messe  devant  nous,  selon  le  rite  de 
cette  Eglise.»  Ce  texte, et  une  autre  lettre  de  Hilduin 
à  Louis  le  Débonnaire,  paraissent  on  ne  peut  plus 

concluants  à  l'auteur  qui  compare  ensuite  tout  au  long 
les  deux  rites  ̂ . 

Les  partisans  de  la  seconde  opinion,  comme  le 
P.  Marcheri,  veulent  que  les  liturgies  gallicanes  soient 

d'origine  romaine  et  non  orientale.  Ils  apportent  en 
preuve  surtout  les  quatre  seuls  missels  gallicans  que 
nous  ayons;  on  y  voit,  en  effet,  des  ressemblances 
frappantes  avec  les  sacramentaires  de  saint  Gélase  et 

\ .  Tract,  de  Euchar. 
2.  Rer.  lit. y  1.  I,  c.  xi. 
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de  saint  Grégoire  le  Grand,  auxquels  ils  sont  posté- 
rieurs. Ces  missels  sont  :  Missale  Gothico-galticanum,  le 

premier  et  le  plus  ancien,  et  à  Tusage  de  la  Gaule 
Narbonnaise  dont  les  Goths  étaient  les  maîtres;  Mis- 

sale Francorurn^  ainsi  nommé  par  le  cardinal  Tho- 
massi  *;  Missale  g allicanum  vêtus;  Sacramentarlum  galli- 
canum  trouvé  à  Bobio,  en  Lombardie,  par  D.  Mabillon 

et  qui  semble  dater  du  vii°  siècle. 
Un  texte  de  Gharlemagne  semblerait  aussi  prouver 

cette  opinion.  L'empereur  disait  aux  évoques  dans 
ses  capitulaires  en  leur  ordonnant  de  prendre  la  litur- 

gie romaine  Revertimini  vos  ad  fontem  S,  Gregorii. 
Nous  ne  pouvons  pas  entrer  ici  dans  de  plus  grands 

détails  sur  les  questions  si  controversées  de  la  litur- 

gie gallicane  ;  questions  si  difficiles,  d'ailleurs,  que 
le  card.  Bona  terminait  ainsi  son  chapitre  xii^  où  il 
les  avait  traitées  longuement  :  «  Je  soumets  volontiers 

à  la  censure  d'hommes   plus  instruits  tout   ce   qui 

i.  Nous  devons  faire  connaître  ici,  au  point  de  vue  Hturgi- 
que,  ce  saint  et  savant  cardinal  béatifié  par  Pie  VIÏI.  Tommasi, 

né  en  Sicile,  en  1649,  et  mort  en  1713,  appartenait  à  l'ordre 
des  ïhéatins  et  au  sacré  collège.  Plusieurs  de  ses  ouvrages 
nous  font  connaître  parfaitement  les  Liturgies  occidentales.  On 

peut  dire  avec  D.  Guéranger,  que  c'est  un  des  honimes  qui  ont 
le  plus  puissamment  contribué  à  f  avancement  de  la  science 
liturgique.  Voici  la  liste  de  ces  ouvrages  et  opuscules  sur  la 
liturgie  :  Codices  sacramentoriim  200  annis  vetustiores.  —  Psal- 
terium  cum  canticis,  hymnis  et  orationibus.  —  Befiponsorialia  et 
antiphonaria  Romanœ  Eccleside  a  S.  Gregorio  disposita  cum  ap- 

pendice monumentorum  veterum  et  scholiis,  —  Antiqui  lihri  mis- 
sarum  Romanœ  Ecclesiœ.  —  Officium  dominlcœ  passionis^  in  ferià 
VI  parasceves  secundiim  ritum  Graecorum,  —  Psalterium  cum 
canticis  et  versibus  priore  distinctum.  —  Breviculus  aiiquot  mo- 

numentorum veteris  morts  quo  christiani  ad  sœculum  usque  deci- 
mum  utebantur  in  celebratione  Missae,..  —  Missa  ad  postulandam 
bonam  morfem.  —  Orationes  et  antiphonx  petendx  a  repentina 
morte  liberationi  accommodatx.  —  Annotationes  ad  Missale  Ro- 
manum,  —  De  privato  Breviario  extra  chorum  —  etc,  etc.,  etc.. 
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vient  d'être  dit  dans  ce  chapitre,  disposé  à  laisser  là 
mon  sentiment  dès  qu'on  aura  produit  des  données 
plus  certaines.  » 

Plusieurs  ordres  religieux,  dans  l'Eglise  latine,  ont 
aussi  des  liturgies  particulières  qui  ne  sont  pas  exclues 
par  la  bulle  de  saint  Pie  V. 

Parmi  toutes  ces  liturgies  de  TOrient  et  de  TOcci- 

dent,  la  liturgie  romaine,  seule  obligatoire  dans  l'E- 
glise latine,  à  peu  d'exceptions  près,  est  aussi  seule 

l'objet  de  notre  cours,  comme  le  titre  l'indique. 

III.  —  Importance  de  la  Liturgie 

Mais  qu'elle  est  belle  dans  son  ensemble  et  ses  par- 
ties, la  Liturgie  sacrée,  et  quelle  n'est  pas  son  impor- 

tance! Nous  ne  craignons  pas  de  le  dire;  sans  la  Li- 
turgie, la  religion  serait  bientôt  avilie  et  les  âmes 

languiraient  dans  l'indifférence  ou  la  tiédeur.  Il  serait 
donc  libre  à  chacun  d'exprimer  à  Dieu,  comme  il  le 
voudrait,  les  sentiments  de  son  cœur.  Point  de  liens 
communs  pour  unir  leshommes  dans  une  même  prière, 
point  de  solennités  pour  les  rassembler  au  pied  des 
autels,  pour  exciter  leur  foi,  émouvoir  leur  volonté; 

ou  si,  par  la  force  des  choses  et  l'impulsion  irrésisti- 
ble de  la  nature,  chaque  pasteur,  avec  son  troupeau, 

se  réunissait  pour  rendre  hommage  à  Dieu  dans  un 

ensemble  de  cérémonies  communes,  n'y  aurait  il  pas 
bientôt  autant  de  variétés  dans  le  culte  extérieur  que 

d'assemblées  de  fidèles?  N'y  aurait-il  pas  un  change- 
ment perpétuel?  Ce  qui  enlèverait  au  culte  son  auto- 

rité, son  prestige  et  le  rendrait  la  dérision  des  mé- 
chants. La  Liturgie  sauvegarde  ce  culte  extérieur  et 

public^,  et  l'entoure  de  grâce  et  de  majesté,  de  rayons 
lumineux  qui  éclairent  les  esprits  et  réchauffent  les 

cœurs.  Constituée  par  Dieu  lui-même,  par  la  Tradition 
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et  par  l'Eglise  qui  veille  à  sa  pureté,  elle  donne  à  ce 
culte  une  admirable  et  féconde  unité,  tout  en  admet- 

tant certaines  variétés  nécessaires  et  dûment  autori- 
sées. 
Le  cardinal  Bona  résume  ainsi  Timportance  de  la 

Liturgie  :  «  Les  rites  de  TEglise  sont  des  actes  exté- 
rieurs de  religion,  qui  avertissent  Tâme  de  la  vénéra- 

tion due  aux  mystères  sacrés,  qui  élèvent  à  la  con- 
templation des  choses  invisibles,  qui  nourrissent  la 

piété,  réchauffent  la  charité,  font  croître  la  foi,  forti- 
fient la  dévotion;  ils  sont  une  instruction  pour  les 

simples,  un  ornement  pour  le  culte  divin,  un  moyen 
de  conserver  la  religion  parmi  les  peuples  et  de  dis- 

cerner les  vrais  croyants  de  ceux  qui  ne  le  sont  pas  ̂   » 

«  Les  cérémonies,  dit  Bergier,  sont  1°  un  monument 
des  faits  qui  prouvent  la  divinité  de  notre  religion. 
Nous  célébrons  par  nos  fêtes  la  naissance,  les  mira- 

cles, les  souffrances,  la  mort,  la  résurrection  de  J.-C, 

la  descente  du  Saint-Esprit  ;  monument  d'autant  plus 
irrécusable  qu'il  remonte  à  la  date  même  des  événe- 

ments, et  qu*il  a  été  établi  par  des  témoins  oculaires. 
2""  C'est  une  profession  de  foi  des  vérités  que  J.-G. 
nous  a  enseignées,  qui  marche  à  côté  de  l'Ecriture 
sainte,  en  détermine  le  sens.  Les  cérémonies  du  bap- 

tême nous  apprennent  la  corruption  de  la  nature  hu- 
maine par  le  péché;  celles  de  la  liturgie  nous  attestent 

la  présence  réelle  de  J.-C;  le  signe  de  la  Croix  nous 

retrace  les  mystères  de  la  sainte  Trinité,  de  l'Incarna- 
tion et  de  la  Rédemption,  etc.  —  3°  Ce  sont  autant  de 

leçons  de  morale  qui  nous  enseignent  nos  devoirs, 
nous  avertissent  des  vertus  que  nous  devons  pratiquer 
et  des  vices  que  nous  devons  éviter.  Le  cérémonial  du 
baptême  est  un  tableau  des  obligations  du  chrétien; 
celui  du  mariage,  un  catéchisme  sur  les  devoirs  mu- 

i.  Apud  D.  Marlène,  de  ant.  Ecoles,  ril.  tom.  I  prœf. 
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tuels  des  époux  ;  celui  de  TOrdre,  une  instruction  pour 
les  prêtres.  Les  bénédictions  de  TEglise  nous  prêchent 
la  reconnaissance  et  la  soumission  envers  Dieu,  Tu- 

sage  modéré  des  biens  de  ce  monde,  etc.  —  4"*  Nos 
cérémonies  sont  des  liens  de  société  qui  nous  réunis- 

sent au  pied  des  autels,  qui  rapprochent  les  conditions 
trop  inégales,  qui  contribuent  à  la  douceur  des  mœurs 
et  au  repos  de  la  société.  Le  mariage  et  le  baptême  as- 

surent la  conservation  et  l'éducation  des  enfants,  l'état 
et  les  droits  du  citoyen;  les  obsèques  des  morts  sont 
établies,  non  seulement  pour  attester  le  dogme  de  la 
résurrection  future,  mais  pour  la  sûreté  des  vivants; 

c'est  une  précaution  contre  les  morts  clandestines,  par 
conséquent,  contre  l'homicide.  La  pénitence  et  la  con- 

fession préviennent  plus  de  crimes  que  les  lois  péna- 
les. La  communion  nous  place  tous  à  la  même  table; 

etc..  L'orgueil  des  grands,  Tégoïsme  philosophique détestent  tous  ces  rites  destinés  à  les  humilier  ^..  » 

Nous  ne  répéterons  pas  ici  ce  qu'a  dit  M.  Tronson 
sur  l'importance  des  cérémonies,  dans  un  admirable 
entretien  qui  nous  a  servi  d'introduction. 

Avant  Bergier,  Tronson  et  le  cardinal  Bona,  Sixte  V 

avait  donné  dans  sa  bulle  Jmmensitas  œtemi  Bei  l'im- 
portance de  la  Liturgie  comme  motif  à  la  création  de 

la  congrégation  des  rites  :  «  Les  rites  sacrés,  dit-il,  les 

cérémonies  dont  l'Eglise  se  sert  dans  l'administra- 
tion des  sacrements,  les  divins  offices  et  son  culte  en- 
vers Dieu  et  les  saints  renferment  pour  le  culte  chré- 
tien une  grande  instruction,  une  belle  profession  de 

foi;  ils  relèvent  la  majesté  des  choses  saintes,  portent 
les  fidèles  à  la  méditation  des  plus  sublimes  vérités, 
et  les  embrase  du  feu  sacré  de  la  dévotion.» 

«  Telle  est  la  Liturgie,  conclut  l'abbé  Noël  2,  dépôt 

i.  Diclion.  de  ïhéol.  Cérémonies. 

2.  L'abbé  Noël,  ancien  vicaire  général  de  Rodez,  auteur  d'une 
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sacré  de  la  foi,  aliment  inépuisable  de  la  piété,  source 
des  plus  pures  inspirations,  trésor  trop  longtemps 
inexploré  de  la  poésie  catholique  K  » 
Gomment  nous  étonner  après  cela,  que  les  apôtres, 

les  souverains  pontifes,  les  conciles,  de  grands  évo- 

ques, d'illustres  docteurs,  des  hommes  recommanda- 
bles  par  leur  science  et  leur  vertu,  se  soient  occupés 

avec  le  plus  grand  soin  de  la  Liturgie  pour  en  déter- 
miner, préciser,  expliquer  les  formes  et  les  lois? 

Sixte  V  va  jusqu'à  établir  une  congrégation  de  cinq 
cardinaux,  chargés  en  son  nom  de  veiller  à  l'observa- 

tion fidèle  des  rites  anciens,  au  rétablissement  de  ceux 
qui  auraient  disparu,  à  la  réforme  des  abus  sur  ce 

point;  et  plus  tard  Benoît  XIII  donnera  lui-même  à 
ses  clercs  des  leçons  de  liturgie. 

IV.  —  Science  liturgique 

La  science  liturgique  a  pour  objet  toutes  les  cérémo- 

nies de  l'Eglise.  Elle  doit  en  fixer  l'origine  et  en  faire 
l'histoire;  en  préciser  la  nature,  le  développement, 
l'obligation,    la  pratique,   l'ordre  et  l'harmonie:    en 

explication  du  catéchisme  très  estimée,  a  composé  aussi,  en 
cinq  volumes,  un  ouvrage  liturgique  intitulé  :  Imiructions  sur 
la  inurgie,  ou  explication  des  'prières  et  des  cérémonies  de  la  messe 
et  des  principales  pratiques  du  culte  divin,  avec  de  nombreux 
traits  historiques  à  la  suite  de  chaque  introduction. 

«  L'auteur,  dit  Mgr.  Delalle,  ancien  évêque  de  Rodez,  dans 
sa  lettre  d'approbation,  s'est  proposé  de  donner  au  clergé  et aux  gens  du  monde,  sous  une  forme  accessible  à  toutes  les 

classes  de  lecteurs,  l'enseignement  catholique  concernant  les 
personnes,  les  choses  et  les  actes  qui  concourent  au  culte  public 

de  l'église...  On  trouve  dans  ce  livre  un  exposé  clair  et  élégant 
de  l'enseignement  liturgique,  et  des  traits  d'histoire,  des  docu- 

ments, des  notes  ajoutant  un  nouveau  degré  d'intérêt.  » 
i .  Avant-propos, 
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donner  enfin,  autant  que  possible,  les  raisons,  le  sens, 
la  signification  mystique.  De  là  ce  titre  donné  à  notre 

cours  :  Explication  historique^  littérale  et  mystique  des  cé- 

rémonies'de  l'Eglise. 
L'excellence  et  Tutilité  de  cette  science  étendue  sont 

incontestables  :  elle  participe  d'abord  à  Texcellence 
et  à  Futilité  de  la  Liturgie  elle-même  que  nous  avons 
démontrées;  de  plus,  le  dogme  chrétien  y  trouve  un 
de  ses  principaux  appuis,  la  Liturgie  étant  aussi  la 

voie  sûre  qui  fait  arriver  jusqu'à  nous  la  tradition 
divine.  Le  culte  public  en  effet,  la  pratique  univer- 

selle dans  l'office  divin,  la  célébration  de  la  messe  et 
l'administration  des  sacrements  sont  liés  aux  vérités 
de  la  foi,  et  nous  donnent,  avec  la  croyance  des  peu- 

ples, renseignement  des  Docteurs.  Saint  Augustin  ob- 
jectait aux  hérétiques  de  son  pays  la  Liturgie  des 

Eglises,  et  Bossuet  disait  ce  mot  plein  de  sens  :  Le 
principal  instrument  de  la  Tradition  est  renfermé  dans  ses 

prières^, 
La  science  liturgique  sert  donc  à  établir  le  dogme 

chrétien. 

Elle  aest  pas  moins  utile  aux  prêtres,  pour  leur 
bien  faire  observer  les  pratiques  et  les  cérémonies  du 
culte;  avec  elle  aussi,  ils  sauront  inspirer  aux  peuples 

le  respect,  l'estime  et  l'amour  que  ces  cérémonies  de- 
mandent, en  les  leur  expliquant  comme  il  faut. 

Telle  est  l'excellence  et  l'utilité  de  la  science  dont 
nous  traitons.  Ce  qui  faisait  dire  au  célèbre  de  Aze- 
vedo,  Jésuite,  dans  la  préface  de  ses  leçons  litur- 

giques, ces  étonnantes  paroles  ̂   :  «  La  science  des 

\.  Instructions  sur  Its  états  d'oraison, 
2.  Emmanuel  de  Azevedo,  Jésuite  portugais,  écrivait  vers  le 

milieu  du  xviii®  siècle  ;  ami  de  Benoît  XIV,  il  publia  ses  œuvres 
en  y  ajoutant  de  remarquables  travaux  analytiques;  et,  Pro- 

fesseur de  Liturgie   au  Collège  romain,  il  rédigea  surj  cette 
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rites  sacréo  l'emporte  de  beaucoup  jsur  celle  de  la 
Théologie  scolastique,  dogmatique  et  morale  ;  eelle-ci 

n'a  paru  que  dans  les  derniers  siècles,  celle-là  a  pris 
naissance  au  berceau  de  l'Eglise.  La  première  se  rap- 

porte directement  au  culte  de  Dieu,  la  seconde  a  Dieu 

pour  objet  d'une  manière  plus  éloignée.  Celle-ci  con- 
tribue seulement  à  rendre  les  hommes  vertueux^ 

celle-là  porte  des  fruits  d'une  solide  piété.  La  Théo- 
logie se  borne  souvent  à  la  contemplation  des  choses 

divines,  la  liturgie  est  tellement  unie  aux  choses  di- 

vines, qu'on  ne  peut  l'en  séparer.  » 
Fornici,  dans  la  préface  des  Institutions  Liturgiques, 

après  avoir  cité  ces  paroles  et  rappelé  que  la  Liturgie 

a  eu  pour  premier  auteur  Dieu  lui-même,  et  ensuite 

l'Eglise,  ajoute  :  «  Quoi  de  plus  grand,  quoi  de  plus 
excellent,  de  plus  utile  que  la  science  liturgique!  Si 

les  ministres  de  l'Eglise,  destinés  à  être  les  dispensa- 
teurs des  mystères  de  Dieu,  ont  besoin  de  s'appliquer 

beaucoup  à  acquérir  la  connaissance  des  choses  sain- 
tes, quels  soins  ne  doivent-ils  pas  apporter  pour  ac- 

quérir la  science  liturgique,  afin  de  remplir,  et  avec 
fruit,  les  fonctions  saintes  qui  leur  seront  confiées.  » 

«  Tous  sans  doute,  dit  dom  Guéranger  ̂   ne  sont  pas 

matière  de  savantes  et  précieuses  leçons;  elles  forment  un 

vol.  in-f<^  qui  a  pour  titre  :  ExercUaliones  Litui^gicœ  de  Divino 
Officio  et  Sacrosancto  Miss3é  sacrificio, 

i.  Dom  Prosper  Guéranger,  premier  abbé  de  Solesme,  et 

restaurateur  en  France  de  l'ordre  de  Saint-Benoît,  fut  un  zélé 
promoteur  de  l'unité  liturgique  dans  notre  pays.  Parmi  les 
nombreux  ouvrages  du  savant  Bénédictin,  nous  ne  signalerons 
ici  que  les  deux  principaux  sur  la  liturgie,  si  connus  de  tous  : 

Institutions  JJturgiques,  où  l'auteur  donne  un  enseignement 
général  et  solide  sur  toutes  les  matières  qui  constituent  la 

science  liturgique;  et  V Année  Liturgique  dont  le  but  est  d'in- 
terpréter les  intentions  de  l'Eglise  aux  divers  temps  de  la  prière 

publique,  et  de  faire  ainsi  comprendre  les  belles  cérémonies  et 
prières  du  culte  sacré  ;  ces  explications  sont  aussi  profondes 
que  précises  et  intéressantes. 
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appelés  à  suivre  dans  la  science  liturgique,  une  car- 

rière d'égale  étendue,   mais  on  peut  affirnier  sans 
crainte  d'être   démenti,    que  pour  ne  parler  que  des 
personnes   ecclésiastiques,   elle  doit  faire  pour  elles 

l'objet  d'une  étude  non  moins  spéciale  que  la  casuis- 
tique à  laquelle,  dans  l'état  présent,   l'usage  est  en 

France  dé  consacrer  à  peu  près  la  moitié  du  temps 

assigné  à  l'éducation  cléricale.  La  récitation  et  souvent 
même  la  célébration  des  divins  offices  ne  forment-elles 

pas  l'occupation  journalière  du  prêtre?  quel  plus  grand 
intérêt  pour  lui,  que  de  pouvoir  suivre  la  chaîne  des 
merveilles  qui  se  déroulent  dans  la  succession  des 

fêtes  et  des  temps  de  l'année  chrétienne,  de  pouvoir 
briser  les  sceaux  de  ce  livre  journalier  que  l'Eglise 
d'aujourd'hui  a  reçu  de  l'Eglise  des  premiers  siècles 
avec  une  tradition  de  mystères  cachés  et  de  sens  ad- 

mirables? Le  prêtre  monte  chaque  jour  à  l'autel  pour 
y  sacrifier  l'agneau  immolé  depuis  le  commencement 
du  monde;  où  compren,dra-t-il  mieux  la  sainteté,  la 

grandeur  de  cette  action,  comme  on  l'appelait  autre- 
fois, où  apprendra-t-il  mieux  la  pureté  de  cœur  qu'il 

exige,  qu'en  étudiant  la  manière  dont  elle  s'est  exer- 
cée depuis  la  veille  du  jour  où  le  Christ  souffrit,  jus- 

qu'à ces  temps  plus  rapprochés  de  nous  où  l'Eglise, 
une  par  l'intérêt  saint,  a  fixé  d'une  manière  irrévo- 

cable les  rites  de  la  religion  desquels  elle  a  voulu 
environner  le  plus  auguste  des  mystères?  Et  les  sa- 

crements, sources  divines  du  salut,  et  les  sacramen- 

taux  par  lesquels  l'Eglise  épanche  sur  le  peuple  fidèle, 
la  plénitude  de  sanctification  qui  est  en  elle;  si  tant 
de  doctes  écrits  ont  été  composés  par  les  plus  pieux 

et  les  idIus  savants  hommes  de  l'Eglise,  à  l'effet  d'en 
expliquer  les  rites,  d'en  éclairer  les  formules,  d'en  dé- 

velopper toute  la  majesté,  comment  le  prêtre,  ministre 
de  toute  cette  dispensation  à  la  fois  miséricordieuse  et 
sublime  ne  se  livrerait-il  pas  à  la  recherche  de  cette 
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perle  d'un  prix  infini?  S'il  lui  a  été  dit  d'imiter  ce  qu'il 
a  entre  les  mains,  imitamini  quod  traclatis,  ne  lui  a-t-il 

pas  été  dit  par  là  même  de  l'étudier  et  de  le  connaître? 
»  Oh  !  qui  pourrait  dire  les  grâces  de  salut  qui  se 

répandraient  sur  le  peuple  chrétien,  comme  effet  direct 

d'un  enseignement  basé  sur  l'explication  et  la  com- 
préhension des  mystères,  des  paroles  et  des  rites  de 

la  Liturgie,  si  nos  peuples  savaient  et  goûtaient  ce  que 
savaient  et  goûtaient  les  simples  catéchumènes  des 

Eglises  de  Milan,  d'Hippone  ou  Jérusalem,  initiés  par 
un  Ambroise,  un  Augustin,  un  Cyrille  !  Et  plus  tard, 

nos  nouvelles  Eglises  d'Occident,  quelles  lumières  ne 
tireraient-elles  pas  de  l'enseignement  liturgique  d'un 
Raban  Maur,  d'un  Yves  de  Chartres,  d'un  Hildebert  du 
Mans  et  de  Tours,  d'un  Durand  de  Monde,  etc.,  etc. 
Quelle  intluence  sur  les  mœurs  catholiques  !  quel  bou- 

levard de  la  foi  I  Quelle  disposition  à  sentir  les  cho- 
ses de  la  vie  surnaturelle  dans  ces  populations  ins- 

truites avec  soin  et  détail  des  secrets  que  le  Christ  et 
son  Eglise  ont  cachés  sous  le  vaste  et  profond  emblème 

de  la  Liturgie  I  On  le  sent  tous  les  jours  dans  ces  con- 

trées de  l'Amérique  du  Nord,  dans  lesquelles  la  vraie 
Eglise,  pour  ainsi  dire,  ne  possède  pour  fidèles  que 
ces  âmes,  que  sous  la  conduite  du  divin  Esprit,  elle 

va  glanant  et  recueillant  dans  les  sueurs  et  les  fati- 
gues. Les  lettres  des  missionnaires  ne  cessent  de  par- 

ler du  grand  succès  qu'ils  obtiennent  en  développant 
à  leurs  auditeurs,  le  merveilleux  symbolisme   de  la 
Liturgie  catholique.  Assez  heureux  pour  la  posséder 
en  entier,  et  pure  de  tout  alliage  national,  telle  en  un 

mot  que  le  siège  apostolique  la  promulgue,  ces  nou- 

veaux apôtres  n'ont  aucune  peine  à  faire  sentir  l'har- 
monie et  l'autorité  dans  cet  ensemble  véritablement 

surhumain  i.  » 

\.  InsliL  liturg.,  1'*^  partie,  ch.  ii. 
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Les  Prêtres,  en  effet,  sont  vraiment  obligés  de  con- 
naître cette  science  de  leur  état.  Préposés  au  culte 

public,  gardiens  de  ses  lois  et  de  sa  splendeur,  char- 

gés de  le  faire  aimer  par  l'exemple  d'abord  de  leur 
propre  fidélité,  puis  d'après  saint  Charles  i  et  le  Con- 

cile de  Trente  2,  par  des  instructions  solides  et  tou- 
chantes sur  le  sens  des  cérémonies,  les  prêtres,  sans 

la  science  liturgique,  rempliraient-ils  ces  devoirs  ? 
«  Non,  et  nous  mériterions  un  jour,  dit  Jansens  dans 

»  son  introduction  ^  d'être  confondus  par  l'exemple  des 
»  soldats  si  attentifs  aux  instructions  de  leurs  chefs, 

»  si  habiles,  si  précis  dans  leurs  manœuvres  militai- 

»  resqui  excitent  l'admiration  et  font  la  joie  des  spec- 
»  tateurs.  >> 

Aussi,  nous  ne  craignons  pas  d'appliquer  à  la  science 
liturgique  en  général  ce  que  Gardellini  affirme  du 

Bréviaire  :  «  Celui  qui  ignore  les  règles  de  l'Office  di- 
»  vin  doit,  d'une  stricte  obligation,  acquérir  la  science 
»  que  sa  condition  et  son  état  comportent  :  science 

»  qui  lui  est  rigoureusement  nécessaire,  dès  lors  qu'il 
»  appartient  à  la  milice  du  sanctuaire,  et  son  igno- 

))  rance  en  pareille  matière  ne  l'excuserait  pas  de 
»  péché.  )) 

Voilà  pourquoi  Benoît  XIV  a  fixé  avec  la  plus  grande 

précision  les,  règles  à  suivre  dans  le  cours  de  Litur- 

gie qui  se  faisait  à  Rome,  pour  l'instruction  du  clergé. 
Le  savant  pontife  a  tout  prévu  :  la  nature  et  l'ordre 
des  matières  à  expliquer,  la  durée  du  cours,  les 

moyens  d'émulation,  la  méthode  des  professeurs  qui 
devront  avant  tout  être  utiles  et  pratiques  et  ne  pas 

faire  montre  seulement  d'érudition,  le  contrôle  que 
le  pape   lui-même   exercera.   Plus  tard,   le   cardinal 

1.  Décret  synod. 
2.  Sess.   22,  c.  8  de  sacrif,  miss,  et  sess.  24,  c.  7,  de  reform. 

3.  §  6,  n«  23. 
La  Messe.  —  Tome  I.  3 
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Zurla,  vicaire  de  Léon  XII,  établit  dans  le  séminaire 

romain  une  classe  de  Liturgie;  il  n'est  pas  un  sémi- 
naire maintenant,  où  cette  science  ne  fasse  partie  des 

études  ecclésiastiques, 

V.  —  Sources  des  Règles  liturgiques 

La  science  de  la  Liturgie  est  avant  tout  la  connais- 
sance des  règles  liturgiques.  Il  faut  donc  savoir  main- 

tenant où  puiser  ces  règles  et  en  faire  connaître  To- 
bligation. 

Les  principales  sources  liturgiques  sont  les  Rubri- 
ques et  les  décrets  de  la  Sacrée  Congrégation  des  Rites. 

±0  Des  Rubriques 

Les  Rubriques  i,  qui  président  aux  cérémonies  de 
notre  culte,  sont  délinies  par  Bouvry  ̂   :  «  Les  lois  et 

les  règles  à  observer  dans  l'office  divin,  le  saint  sa- 
crifice de  la  messe,  Tadministration  des  sacrements 

et  dans  les  autres  fonctions  ecclésiastiques.  »  Nous 
les  trouvons  consignées  dans  les  livres  liturgiques  ; 
leurs  auteurs  ne  sont  pas  toujours  connus,  mais 
TEglise,  en  les  approuvant,  leur  a  donné  le  sceau  de 
son  autorité  suprême. 

Les  unes  sont  préceptivesy  c'est-à-dire  obligent  sous 

d.  Les  Rubriques  sont  ainsi  appelées  de  la  substance  rouge 
(rubrica)  dont  se  servaient  les  anciens  pour  inscrire  les  titres 
des  lois.  «  Perlege  rubras  majorum  leges  »  dit  Juvénal,  Sat.  i4. 

2.  Bouvrj,  ancien  professeur  de  Liturgie  au  Séminaire  de 

Tournay,  et  auteur  d'une  explication  des  Rubriques  assez  esti- 
mée qui  a  pour  titre  :  Exposiiio  Rubricarum  Breviarii,  Missalis 

et  Ritualis  romani,  ciim  adnotationibus  de  origine,  ratione  ac 
sensu  mystico  Rubricarum.  cœremoniarum,  et  Festorum,  (2  vol. 
ia-8°  i8o7.J859.) 
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peine  de  péché;  les  autres  sont  seulement  directives  et 
conseillent  ou  indiquent  une  manière  de  faire,  sans 

aucune  obligation.  Or,  nous  le  verrons  dans  les  diffé- 
rentes parties  de  cet  ouvrage,  presque  toutes  les  ru- 

briques sont  préceptives  et  obligent  sub  gravi  ou  sub 
levi,  selon  les  cas  et  certaines  règles  données  par  les 

liturgistes  ou  les  théologiens  ;  il  y  en  a  peu  de  sim- 

plement directives  et  qui  n'obligent  pas. 
La  manière  dont  elles  sont  formulées  suffit  quel- 

quefois à  les  distinguer  :  Sacerdos  dicat^  dicere  poterit  ; 
mais  souvent  le  précepte  ou  le  conseil  ne  sont  pas 
exprimés  en  termes  aussi  explicites  ;  pour  connaître 
Tobligation  des  rubriques,  il  faut  recourir  alors  à  Tau- 
torité  de  TEglise  ou  au  sentiment  commun  des  au- 
teurs. 

2®  Décrets  de  la  Congrégation  des  rites 

Les  décrets  de  la  sacrée  Congrégation  des  Rites 
constituent  la  seconde  source  des  règles  liturgiques. 
Dans  sa  bulle  Immensa  œlerni  Dei,  du  22  janvier  1587, 

Sixte  V  ̂   nous  apprend  pourquoi  il  établit  cette  con- 
grégation et  en  détermine  les  attributions.  «  Les  rites 

sacrés  et  les  cérémonies  dont  TEglise,  éclairée  par 

le  Saint-Esprit,  par  la  tradition  et  la  discipline  apos- 
tolique, use  dans  Tadministration  des  sacrements, 

les  divins  offices,  et  dans  tout  ce  qui  tient  au  culte  de 
Dieu  et  des  saints,  renferment  une  grande  instruction 
pour  le  peuple  chrétien  et  une  profession  de  la  vraie 
foi  ;  ils  recommandent  la  majesté  des  choses  saintes, 

L  Sixte-Quint,  né  en  1521,  d'une  famille  obscure,  simple 
berger  d'abord,  puis  religieux  cordelier,  général  de  son  ordre 
et  cardinal,  fut  élevé  sur  le  trône  pontifical  le  24  avril  1585  et 
mourut  en  1590.  Grand  pape  et  grand  roi,  il  mérita  beaucoup 

de  la  Liturgie  sacrée  qui,  par  l'institution  de  la  Gong,  des  R. 
lui  dut,  à  travers  les  siècles,  l'intégrité  de  ses  splendeurs. 
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élèvent  les  esprits  des  fidèles  à  la  méditation  des  ob- 
jets les  plus  sublimes  et  enflamment  leurs  cœurs  du 

feu  de  la  dévotion.  C'est  pourquoi,  Nous,  désirant 
augmenter  de  plus  en  plus  la  piété  des  enfants  de 

l'Eglise  et  le  culte  divin  par  la  conservation  et  la  res- 
tauration de  ces  sacrés  rites  et  cérémonies^  choisis- 

sons cinq  cardinaux  dont  la  charge  principale  sera  de 

veiller  à  ce  que  les  anciens  rites  sacrés  soient  obser- 
vés avec  soin  par  toutes  sortes  de  personnes,  en  quel- 
que lieu  que  ce  soit,  dans  toutes  les  Eglises  de  la 

Ville  et  du  monde  entier,  même  dans  notre  chapelle 
papale,  tant  aux  messes  et  divins  offices  que  dans 
Tadministration  des  sacrements,  et  autres  choses 

appartenant  au  culte  divin.  Si  ces  cérémonies  tom- 
bent en  désuétude,  il  leur  appartiendra  de  les  réta- 

blir; si  elles  s'altèrent,  de  les  réformer.  Ils  corrige- 
ront, s'il  en  est  besoin,  et  rétabliront  les  livres  qui 

traitent  des  rites  sacrés  et  des  cérémonies,  surtout  le 
Pontifical,  le  Rituel  et  le  Cérémonial.  Ils  examineront 
les  offices  divins  des  saints  patrons,  et  en  concéderont 

l'usage  après  nous  avoir  consulté.  Ils  porteront  aussi 
leurs  soins  sur  la  canonisation  des  saints  et  la  célé- 

bration des  jours  de  fêtes,  afin  que  toutes  choses  se 

fassent  n7e  et  recte,  d'après  la  tradition  des  Pères.. . 
Ils  connaîtront  de  toutes  les  controverses  sur  la  pré- 

séance dans  les  processions  et  ailleurs,  ainsi  que  de 

toutes  les  autres  difficultés  qui  s'offriront  sur  les  rites 
sacrés  et  cérémonies,  les  termineront  et  les  régleront 

d'une  manière  définitive.  » 
Depuis  Sixte  V,  le  nombre  des  cardinaux,  membres 

de  la  Congrégation  des  rites,  a  été  porté  jusqu'à  24. 
Les  décrets  de  cette  congrégation,  dûment  publiés, 

(et  par  décret  il  faut  entendre  ici,  selon  les  auteurs, 

non  seulement  les  décrets  proprement  dits,  mais  en- 

core les  Rescrits  et  Réponses  en  quelque  forme  qu'ils 
soient),  ont  la  même  autorité  que  s'ils  émanaient  du 
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souverain  Pontife,  sans  même  lui  avoir  été  soumis. 

Ainsi  Ta  déclaré  Pie  IX,  le  17  juillet  d846,  en  approu- 
vant la  réponse  de  la  Congrégation  à  la  question  sui- 

vante :  an  Décréta  a  sacra  Congregallone  emanala  et  res- 
ponsioiics  (/uœcitmc/ae  au  ipsa  proposits  dubûs  scripto 
formiter  editXyeamdein  liabeant  aactorïtatem  ac  si  immé- 

diate ab  ipso  summo  Pontifice  promanarent,  quamols  nulla 

facta  fuerit  de  iisdem  relatio  Sanctltatl  suas?  Resp.  a^r- 
matioe  ̂  

Ces  décrets  sont  précepiifs  ou  directifs  selon  qu'ils 
renferment  un  ordre  :  Servari  rnandavit,  ou  un  simple 
conseil  :  Congruere^  non  esse  incongriium. 

Ils  sont  aussi  généraux  ou  particuliers  :  généraux, 

s'ils  obligent  l'Eglise  universelle;  particuliers,  s'ils 
sont  purement  et  exclusivement  personnels  et  locaux, 
à  cause  des  motifs  qui  les  ont  inspirés,  ou  quand  ils 

sont  fondés  sur  une  coutume  locale  légitimement  éta- 
blie. Mais  pour  que  les  décrets  soient  généraux,  il 

n'est  pas  nécessaire  qu'ils  aient  pour  titre  :  Décréta, 
Decretum  générale ,  urbi  et  orbi,  etc.,  et  qu'ils  soient  di- 

rectement adressés  à  l'Eglise  universelle.  Il  suffit 
qu'adressés  à  de  simples  particuliers,  ils  aient  cepen- 

dant une  application  générale.  Ceci  a  lieu  :  1°  Lors- 

qu'ils expliquent  le  sens  d'une  rubrique  sur  lequel 
on  a  disputé,  ces  décrets  ayant  la  même  autorité  que 

la  rubrique  elle-même.  2»  Lorsqu'ils  en  interprètent 

l'application  à  un  cas  particulier,  la  même  applica- 
tion devant  se  faire  partout  dans  des  circonstances 

semblables.  3^  Enfin  lorsqu'ils  établissent  un  droit 
nouveau  pour  tous  ou  pour  des  cas  spéciaux  qui  lais- 

seront subsister  ce  droit  et  la  force  des  décrets  par- 
tout où  les  mêmes  cas  se  reproduisent.  «  Telle  est,  dit 

Gavalieri,  la  doctrine  de  tous  les  docteurs  liturgistes^  » 

1.  23  mai  1846. 
2.  Tom.  1,  déc.   7i. 
Gavalieri,  né  à  Bergamc,  vers  la  fm  du  xvii«  siècle,  et  Ermite 

2. 
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Les  décrets  préceptifs  et  généraux  de  la  Congréga- 
tion des  rites  ont  donc  force  de  loi  pour  tous,  mais  à 

une  condition  cependant,  c'est  d'être  suffisamment 
promulgués  s'ils  établissent  un  droit  nouveau,  ou  d'a- 

voir une  authenticité  suffisamment  démontrée  s'ils  ne 

font  qu'interpréter  la  rubrique. 
Nous  avons  une  collection  authentique  des  princi- 

paux décrets  parus  depuis  Tannée  1588,  c'est-à-dire 
depuis  la  création  de  la  S.  G.  des  rites,  jusqu'en  1877; 
dont  les  suppléments  successifs  ont  la  même  autorité, 

c'est  celle  de  Gardellini  ̂ ,  la  S.  G.  en  approuvait, 
ainsi,  le  1^**  janvier  1808,  la  l*"^  édition  :  voluit  utinju- 
diciis  et  quâcumque  dirimendâ  controversiâ  illorum  tantum- 
modo  decrelorum  auctorilas  valeat,  quœ  in  hac  editione 

permisse  et  approba ta,  atque  secretarii  S.  /?.  C,  manu  subs- 
cripla  continentur  ^. 

Les  décrets  sontplacés  et  numérotés  par  ordre  chro- 

nologique. On  y  trouve  d'abord  l'exposé  complet  delà 
cause,  résumée  ensuite  quelquefois  en  demandes  pré- 

cises ;  puis,  les  réponses  formulées  dans  un  style 
propre  aux  congrégations  romaines,  mais  dont  il  est 

facile,  avec  un  peu  d'habitude  et  d'attention,  de  com- 
prendre le  sens.  Le^  auteurs  citent  ordinairement  les 

décrets  d'après  la  collection  de  Gardellini. 

de  Salut- Augustin,  mourut  en  1757,  après  avoir  publié  un  sa- 
vant commentaire  sur  les  décrets  de  la  S.  Cong.  des  Rites  : 

commentarius  in  authentica  S.  Rit*  Cong,  décréta  1743.  (3  vol. 
in-4o.) 

i,  Louis  Gardellini,  né  à  Rome  le  4  août  i739,  et  mort  le 
8  octobre  18^0,  était  sous-promoteur  de  la  foi,  et  assesseur  de 
la  G.  des  Rites;  sa  collection  en  un  vol.  in -4*»  contient  tous  les 

décrets  depuis  1588  jusqu'au  27  mai  1826.  On  y  a  ajouté  depuis 
successivement  5  appendices  ou  suppléments,  dont  le  premier 
va  de  (826  au  11  mars  1837;  le  2%  de  1837  au  29  novembre  1856; 
le  3S  de  1855  au  3  août  1867,  le  4%  de  1867  au  18  décembre 
1877  et  le  5«  de  1878  à  1887. 

2»  Avr.  1854-dé^.ret  10  févr.  1856. 
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Mûhlbauer,  maître  des  cérémonies  à  la  Métropole 

de  Munich,  a  donné  en  1863  (4  vol.  in-S^)  une  édition 
de  Gardellini  par  ordre  alphabétique  de  matières,  en 

y  ajoutant  plusieurs  bulles  et  Constitutions  pontifi- 
cales. 

On  a  extrait  de  la  même  collection  deux  recueils 

contenant  les  décrets  les  plus  pratiques  et  les  plus  im- 
portants :  le  1^^  est  du  P.  Barthélémy  de  Glant,  édité 

en  1833,  et  plusieurs  fois  reproduit  et  perfectionné  par 

différents  auteurs,  en  dernier  lieu,  par  le  savant  litur- 
giste  Martinucci,  maître  des  cérémonies  apostoliques; 
ce  recueil  a  pour  titre  :  Manuale  Ecclesiaslicorum,  seu 
S.  IL  Cong.  décréta  selecla  e  collectione autkenticâ,  1  vol. 

1853.  Le  2"^  recueil  est  de  Falise  ̂   édité  par  lui  en  la- 
tin et  traduit  en  français  par  un  prêtre  de  Tournay. 

Les  décrets  y  sont  placés  comme  dans  Mûhlbauer,  par 
ordre  alphabétique  de  matières. 

Il  nous  faut  examiner  maintenant  si  la  coutume 

prescrit  contre  les  rubriques  et  les  décrets. 

VI.  —  De  la  coutume  en  matière  liturgique 

La  coutume,  tout  le  monde  le  sait,  peut  prescrire 
en  matière  de  lois  ;  mais  elle  doit  réunir  certaines 

conditions  dont  la  principale  est  le  consentement  ex- 
près ou  tacite  du  législateur.  Or  des  rites,  les  souve- 

rains pontifes  et  les  décrets  de  la  S.  Congrégation 

i*  Falise,  chanoine  de  Tournay,  né  le  i  6  mai  1819,  et  mort 
le  2  janvier  i88i,  fondateur  des  Mélanges  Théologiques,  et  plus 
tard  directeur  de  la  Revue  Théologique  de  Tournay.  Sa  science 
et  son  amour  de  la  Liturgie,  lui  firent  publier,  outre  les  Décréta 

authentica^  un  Cérémonial  sur  le  sacre  d'un  Evêque  et  un  Céré- 
monial Romain;  ce  dernier  ouvrage  où  sont  clairement  et  suc- 

cinctement expliquées  les  rubriques  du  missel,  du  bréviaire  et 
du  rituel,  est  très  estimé.  Oa  a  de  lui  encore  :  S.  Cong^  Inctul- 
gentiarum  resolutiones  authenticœ. 
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revêtue  de  leur  autorité,  rejettent  ou  détruisent  for- 
mellement toutes  coutumes  même  immémoriales  con- 

traires aux  rubriques;  sont  exceptées  toutefois  celles 

qui,  pour  le  Missel  et  le  Bréviaire,  avaient  200  ans 

d'existence  à  la  réforme  de  Pie  V.  Il  faut  recourir  à 
Rome,  si  Ton  veutconserver  de  semblables  coutumes. 
Tout  cela  ressort  des  bulles  apostoliques,  placées  en 
tête  des  livres  liturgiques,  et  de  nombreux  décrets  de 
la  S.  G.  des  Rites  résumés  dans  ceux  du  3  août  d839 

et  du  4  i  septembre  1847  K 
Quant  aux  coutumes  conformes  aux  rubriques  ou 

qui  ne  leur  sont  pas  contraires,  la  Sacrée  Congrégation 

les  permet  et  les  approuve  ordinairement  2. 
Les  coutumes  ne  prescrivent  donc  jamais  contre  la 

Rubrique  et  les  décrets  de  la  Sacrée  Congrégation  ; 

elles  ne  sont  alors  que  de  véritables  abus.  Mais  devons- 

nous,  s'il  en  existe  quelqu'une,  Tabolir  aussitôt,  pour 
faire  revivre  la  loi  dans  toute  sa  rigueur  et  sa  pureté  ? 

Non,  pas  toujours  ;  la  prudence  a  dicté  les  principes 
suivants  approuvés  par  les  plus  zélés  défenseurs  de  la 
liturgie,  et  insinués  par  la  S.  Cong.  des  Rites  : 

•p  Si  Tabus  ne  concerne  que  le  clergé,  ou  si  la  sup- 
pression ne  doit  pas  être  aperçue  des  fidèles,  il  faut  le 

supprimer. 

i.  Voir  Bouvry,  pars  I,  §  ii,soct.  11  et  de  flerdt,  pars  1,  n.  4. 

Ce  dernier,  chanoine  de  Malines,  est  l'auteur  de  2  ouvrages  litur- 
giques très  remarquables  :  Sacrœ  lUuryiœ  praxis,  juxta  ritum 

romanum  in  missœ  celebratione,  officil  recitatione  et  sacramento- 
rum  adminisirattone  servanda  (3  vol.  in- 12.  0*^  édition  1870)  et^ 
Praxifi  pontrflcalls  seii  Caeremonialis  episcoporum  practlca  exposi- 
tlo,  etc.,  etc.  (3  vol.  in-12,  \  éd.  1873).  Nous  avons  encore  de 
lui  2  petits  opuscules  :  Compendiosa  subdiaconorum  instnictio 
circa  breoiarii  Romani  recitationem  et  functionum  suanim  exerci- 

tlumei  Cérémonial  à  l'usage  des  sacristains,  chantres,  organistes 
et  autres  personnes  attachées  au  seroice  des  églises. 

2.  23  mai  1604,  24  janvier  1621,  21  juin  1738,  25  septembre 
i8o2,  12  avril  1853. 
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2^  S'il  était,  de  sa  nature,  public  et  en  vigueur  dans 
tout  un  diocèse,  on  devrait  consulter  TEvêque  avant 

de  le  supprimer;  car  celui-ci  peut  avoir  un  induit  ou 
des  raisons  de  le  tolérer. 

3^  Si  la  suppression  d'un  abus,  propre  à  une  paroisse, 
devait  y  occasionner  des  troubles  ou  du  scandale,  il 
vaudrait  mieux  dans  ce  cas  le  tolérer  et  attendre  K 

4*^  Le  souverain  pontife  et  la  S.  G.  des  Rites  peu- 
vent toujours  approuver  une  coutume  contraire  aux 

Rubriques;  ce  qu'ils  ont  fait  quelquefois. 
A  ces  privilèges  de  la  liturgie  contre  la  coutume,  à 

cette  autorité  de  la  Sacrée  Congrégation  des  Rites, 

plus  grande  que  celle  des  autres  congrégations  romai- 
nes ^,  ajoutons  que  les  souverains  pontifes  se  sont  ex- 

clusivement réservé  le  droit  liturgique,  c'est-à-dire  le 
droit  de  déterminer,  de  modifier  les  cérémonies  du 
culte  ;  quand  les  évéques  veulent  y  apporter  quelque 
changement,  ils  doivent  en  référer  à  Rome,  sauf  les 

cas  peu  importants  et  prévus  d'ailleurs  par  le  droit commun. 

Mais  alors,  quels  ne  doivent  pas  être  notre  amour, 
notre  respect,  notre  zèle  pour  la  sainte  liturgie  et  ses 
règles,  notre  obéissance  à  tous  les  décrets  de  la  S.  G.  ! 

Non,  rien  ici  n'est  petit  ni  indijEïérent;  tout  y  est  sanc- 
tionné par  l'autorité  des  papes,  de  l'Eglise  de  Jésus- 

Ghrist  lui-même,  et  ainsi  la  parole  de  sainte  Thérèse 

n'a  plus  rien  qui  étonne  :  «  Je  donnerais  mille  vies 
pour  la  moindre  cérémonie  de  l'Eglise.  » 

1.  22  août  1794. 

2.  Les  décrets  des  autres  congrégations  romaines,  malgré 
leur  grande  autorité,  ne  sont  pas  considérés  comme  émanant 

du  souveraiu  pontife,  à  moins  qu'il  ne  les  ait  formellement 
approuvés;  il  en  est  autrement  de  ceux  de  la  Congrégation  des 
Rites  qui  môme  ne  lui  auraient  pas  été  soumis. 
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VII.  —  Livres  liturgiques 

Les  décrets  de  la  Congrégation  des  Rites,  nous  l'a- 
vons dit,  se  trouvent  dans  les  diverses  collections  et 

surtout  dans  celle  de  Gardellini;  mais  les  rubriques 

sont  exposées  dans  les  livres  liturgiques  ;  nous  ferons 

connaître  ici  Torigine,  l'autorité,  la  composition  de 
ces  livres.  Ils  sont  au  nombre  de  six  :  Le  Missel,  le 

Bréviaire,  le  Rituel,  le  Pontifical,  le  Cérémonial  des  Eve- 
ques,  et  le  Martyrologe. 

Les  autres,  comme  le  Diurnal,  VEpistolier,  VAnti- 
phonaire,  le  Graduel,  le  Processionnal,  le  Petit  Office 
de  la  Sainte  Vierge,  le  Manuel  des  Ordinands,  les  Offices 
des  morts,  etc.,  ne  sont  que  des  extraits  de  ces  livres 

pour  la  plus  grande  commodité  du  clergé;  ils  ne  doi- 
vent pas  moins  être  soumis  à  TOrdinaire  et  approuvés 

par  lui. 
1<>  Du  Missel 

Le  Missel,  ainsi  nommé  parce  qu'il  renferme  les 
prières  et  les  cérémonies  de  la  messe,  est  le  plus  au- 

guste et  le  premier  de  nos  livres  liturgiques.  Sans 

doute,  en  tant  qu'il  nous  transmet  les  rites  essentiels 
du  saint  sacrifice,  on  peut  dire  que  son  origine  remonte 

aussi  haut  que  l'Eglise;  mais  le  Missel  Romain  tel,  en 
substance,  que  nous  l'avons  aujourd'hui  avec  ses  par- 

ties distinctes  et  son  Canon,  ne  va  pas  au  delà  du  v® 
siècle;  son  auteur  fut  saint  Gélase  ̂   «  qui  le  com- 

1.  Saint  Gélase  I^"*  monta  sur  le  trône  pontifical  en  49^.  Le 
L'ber  ■puiUlficalis  dous  i^pprend  qu'il  conipo.sa  pour  les  saints 
Mystères,  des  préfaces  et  des  oraisons  d'un  style  élégant  et  pur; 
c'est  une  allusion  au  Sacramentaire  Gélasien  «  que  le  pieux  et 
grand  Pontife  composa,  dit  D.  Guéranger,  partie  de  formules 

dressées  par  ses  prédécesseurs,  partie  de  celles  qu'il  j  ajouta 
dans  un  style  vraiment  liturgique.  » 
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posa,  dit  D.  Guéranger,  partie  de  formules  dressées 

par  ses  prédécesseurs,  partie  de  celles  qu'il  y  ajouta 
dans  un  style  vraiment  liturgique,  d'où  son  nom  de  Sa^ 
cramentaiî'e  Gélasien,  »  Ce  livre  est  divisé  en  trois 
parties  ;  la  première,  de  anni  circido^  contient  le  pro- 

pre du  temps  depuis  Noël  jusqu'à  la  Pentecôte,  la 
deuxième,  de  Nataliis  sanctorum^  les  fêtes  des  saints  et 

la  troisième,  rfeZ>omm^*m  diebus,  les  oraisons  des  diman- 
ches après  la  Pentecôte  et  le  Canon  de  la  messe. 

Le  sacramentaire  de  saint  Gélase  fut  modifié  par 

le  pape  saint  Grégoire  le  Grande  au  vi^  siècle;  de  là 
un  second  sacramentaire  ancien  :  Sacramentarium  Gre- 
gorianum. 

Voici  ce  dont  il  se  composait,  d'après  un  manuscrit  de 
la  bibliothèque  du  Vatican,  le  moins  interpolé  de  tous, 

selon  Muratori  ̂   :  1°  une  rubrique  désignant  les  différen- 
tes parties  de  la  messe.  2^  La  préface  et  le  canon  jus- 

qu'à VAgnus  Dei  inclusivement;  3°  des  formules  de 
prières  pour  certains  jours.  4^  Un  supplément  d'orai- 
sons  diverses.  5''  Enfin,  un  grand  nombre  de  préfaces, 
de  bénédictions  et  exorcismes.  Chaque  messe  a  géné- 

ralement une  Collecte,  une  Secrète  et  une  postcom- 

munion. Nos  missels  d'aujourd'hui  ont  presque  la 
même  division  et  disposition  de  parties. 
Les  deux  sacramentaires  ne  contenaient  que  les 

prières  du  prêtre  à  l'autel.  Ce  qui  devait  être  chanté 

i.  Saiat  Grégoire  le  Grand,  élu  pape  en  590  et  mort  en  605-. 
D.  Guéranger  a  consacré  tout  un  chapitre  aux  travaux  du  glo- 

rieux Pontife  et  Docteur  sur  la  liturgie  Romaine,  {last.  liturg., 
t.  I,  ch.  vu). 

2.  Muratori,  bibliothécaire  du  duc  de  Modéne  et  Archiviste 

de  ses  Etats,  {1672-1750.)  Sa  vaste  érudition  embrassait  toutes 

les  sciences,  mais  son  jugement  n'égala  pas  toujours  sa  mé- 
moire. Nous  trouvons  dans  ses  œuvres  (48  vol.  in-8)  un  travail 

sur  la  Liturgie  ancienne,  Liturgia  romana  vêtus,  (2  vol.)  qui 
nous  a  donné  lieu  de  citer  Tauteur. 
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par  les  clercs  inférieurs  se  trouvait  dans  trois  autres 
livres  à  part  :  UAyitiphonaire^  où  étaient  les  antiennes 
de  rintroït,  du  graduel,  de  Toffertoire  et  de  la  com- 

munion; le  Lectiommire^  ou  le  livre  des  épitres  et  des 
leçons;  et  le  livre  des  évangiles. 

On  avait  donc  le  rite  complet  de  la  messe  dans  qua- 
tre livres  distincts  appelés  chacun  :  Liber  Mis  salis.  Mais 

bientôt  l'avantage  et  même  la  nécessité  de  les  réunir 
en  un  seul  se  firent  sentir;  ce  livre  unique  fut  nommé  : 
Missale  plenarium^  et  plus  tard,  simplement  Missale  ou 
Missel. 

Les  missels,  en  se  multipliant^  subirent  peu  à  peu 
des  altérations  profondes;  elles  ne  touchaient  pas  à 

l'essentiel  du  rite  Grégorien,  mais  s'en  éloignaient 
trop  cependant  ;  il  y  eut  bientôt  comme  une  infinité 
de  ces  livres  différents  tous  les  uns  des  autres.  Une 

réforme  sur  ce  point  fut  jugée  indispensable;  le  décret 

en  fut  porté  par  le  Concile  de  Trente.  Saint  Pie  V  re- 
visa le  missel  romain;  la  nouvelle  édition  fut  publiée, 

le  29  juillet  1570,  par  la  Constitution  Quo  pinmum  tem- 

poreK  Cette  bulle    défendait  expressément  d'y  rien 

\.  Saint  Pie  V  naquit  dans  le  diocèse  de  Cortone,  en  1504, 

d*une  famille  noble,  selon  les  uns,  et  obscure  selon  les  autres. 
Elu  pape  en  ioGO,  il  mourut  en  1572.  Clément  XI  le  mit  au 
nombre  des  saints  en  1712.  Son  pontificat  fut  illustré  surtout 

par  la  victoire  de  Lépante  sur  les  Turcs,  due  aux  secours  qu'il 
fournit  et  à  ses  prières.  Le  bréviaire  et  le  missel  réformés  que 
le  saint  et  zélé  pontife  publia  et  rendit  obligatoires  selon  les 
vœux  du  Concile  de  Trente,  causèrent  une  grande  joie  dans 

l'Eglise;  la  confusion  regrettable  qui  régnait  alors  dans  la  li- 
turgie excitait  partout  en  effet  de  légitimes  réclamations.  Saint 

Pie  V  y  apportait  un  remède  efficace  et  l'Eglise  a  voulu  per- 
pétuer à  tout  jamais,  dans  l'oraison  de  sa  fête,  le  souvenir  de 

son  zèle  pour  le  culte  sacré  :  Deus  qui  ad  conterendos  Eccleside 
titae  hostes,  et  addivinum  cultum  reparandum^  beatumPium  Pon- 
tificem  maximum  eligere  dignatus  es,.. 

Voici  la  bulle  :  Quo  primum  tempore  qui  promulguait  le  nou- 
veau missel  romain. 
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ajouter,  ni  retrancher,  ni  changer;  malgré  cela  des  fautes 

graves  et  nombreuses  s'y  glissèrent  encore  successive- 

Pie,  Evêque,  serviteur  de  Dieu  : 

«  Du  moment  que  nous  avons  été  élevé  au  sommet  de  Ta- 
postolat,  nous  avons  appliqué  de  grand  cœur  toutes  nos  forces  et 
dirigé  toutes  nos  pensées  aux  choses  qui  concernent  la  pureté 
du  culte  ecclésiastique,  travaillant  avec  toute  notre  applica- 
Jtion  à  préparer  et  obtenir  ce  but.  Gomme,  entre  les  autres 
décrets  du  saint  Concile  de  Trente,  il  en  est  un  qui  nous 
donne  le  soin  de  statuer  sur  la  publication  et  correction  des 
saintes  écritures,  du  Catéchisme,  du  Missel  et  du  liréviaire; 
ayant  déjà  avec  le  secours  de  Dieu,  fait  paraître  le  catéchisme 

pour  l'instruction  du  peuple  et  corrigé  le  Bréviaire  qui  con- 
tient la  manière  de  rendre  à  Dieu  les  louanges  qui  lui  sont 

dues;  comme  il  était  indispensable  que  le  Missel  répondît  au 

Bréviaire,  puisqu'il  convenait  et  semblait  même  tout  à  fait  né- 
cessaire que  dans  l'Eglise  de  Dieu  il  n'y  eût  plus  qu'un  seul 

mode  de  psalmodie  et  un  seul  rite  pour  la  célébration  de  la 
messe,  il  nous  restait  à  nous  occuper  au  plus  tôt  de  la  publi- 

cation du  Missel  qui  restait  encore. 
»  Ayant,  à  cet  effet,  choisi  plusieurs  hommes  doctes,  nous 

leur  avons  confié  ce  travail,  et  ceux-ci,  ayant  conféré  avec 
grand  soin  tous  les  plus  anciens  manuscrits  de  la  bibliothèque 

vaticane,  et  d'autres  encore  apportés  d'ailleurs,  les  plus  purs 
et  les  mieux  corrigés,  ayant  aussi  consulté  les  œuvres  des  au- 

teurs anciens  et  approuvés,  qui  ont  laissé  des  ouvrages  con- 
tenant la  science  des  rites  sacrés,  ils  ont  restitué  le  Missel  lui- 

môme  suivant  l'antique  règle  et  rite  des  saints  Pères.  Ce  missel 
ayant  donc  été  reconnu  et  corrigé  avec  un  grand  soin,  afin  de 
mettre  tout  le  monde  à  môme  de  recueillir  les  fruits  de  ce  tra- 

vail, nous  avons  donné  ordre  qu'on  le  publiât  et  qu'on  l'im- 
primât au  plus  tôt,  à  Rome,  pour  que  les  Prêtres  connaissent 

quelles  prières,  quels  rites  et  quelles  cérémonies  ils  doivent 
désormais  retenir  dans  la  célébration  des  Messes.  Afin  donc 
que  tous  embrassent  et  observent  en  tous  lieux  les  traditions 

de  la  sainte  Eglise  romaine,  mère  et  maîtresse  des  autres  Egli- 

ses, nous  défendons  pour  l'avenir  et  à  perpétuité  que  Ton 
chante  ou  récite  la  messe  autrement  que  suivant  la  forme  du 
missel  par  nous  publié,  dans  toutes  les  Eglises  ou  chapelles  du 
monde  chrétien,  patriarcales,  cathédrales,  collégiales,  parois- 

siales, tant  séculières  que  régulières,  de  quelque  ordre  que  ce 

soit,  tant  d'hommes  que  de  femmes,  môme  de  milice  régulière 
La   Messe.   —  Tome  I.  3 
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ment,  ce  qui  obligea  Clément  VIII  en  d604  et  Urbain 

VIII  en  1634,  d'en  faire  deux  éditions  nouvelles. 

et  sai)s  charge  d'àmss  dans  lesquelles  la  messe  conveatuelle 
doit  être,  suivant  le  droit  ou  la  coutume,  célébrée  à  haute  voix 

ou  basse,  au  chœur,  d'après  le  rite  de  l'Eglise  romaine;  quand 
bien  même  lesdites  Eglises,  même  exemples,  seraient  munies 

d'induit  apostolique,  coutumes,  privilèges,  ou  toutes  faveurs 
confirmées  par  serment  ou  sanction  apostolique;  à  moins  qu'en 
vertu  d'une  première  institution  ou  d'une  coutume,  antérieu- 

res Tune  et  l'autre  à  deux  cents  ans,  on  ait  gardé  assidûment 
dans  les  mêmes  Eglises,  un  usage  particulier,  dans  la  célé- 

bration des  messes;  en  sorte  que,  de  môme  que  nous  n'enten- 
dons pas  leur  enlever  le  droit  ou  la  coutume  de  célébrer  ainsi, 

de  môme,  nous  permettons  que,  s'il  leur  plaît  davantage,  ils 
puissent  du  consentement  toutefois  de  l'Evoque  ou  Prélat,  et 
du  chapitre  entier  célébrer  les  messes  selon  le  Missel  que  nous 
publions  par  les  présentes  :  Quant  à  toutes  les  autres  Eglises 

susdites,  nous  ôtons  et  rejetons  entièrement  et  absolument  l'u- 
sage des  Missels  dont  elles  se  servent. 

»  Statuons  et  ordonnons,  sous  la  peine  de  notre  indignation, 
en  vertu  de  cette  constitution  qui  doit  valoir  à  perpétuité, 

qu'on  ne  pourra  rien  ajouter,  retrancher  ou  changer  au  Missel 
que  nous  publions,  mandant  et  commandant  en  vertu  de  la 
sainte  Obéissance  à  tous  et  chacun  des  patriarches  et  adminis- 

trateurs desdites  Eglises,  et  autres  personnes  honorées  d'une 
dignité  ecclésiastique  quelconque,  môme  cardinaux  de  la  sainte 

Eglise  romaine,  ou  de  quelque  autre  degré  et  prééminence  qu'ils 
soient,  de  chanter  et  lire  désormais  la  messe,  selon  les  rites, 
modes  et  règles  que  nous  publions  dans  ce  Missel,  en  ajant 

soin  d'omettre  et  rejeter  entièrement,  à  l'avenir  toutes  autres 
manières  et  rites  observés  jusqu'ici  d'après  d'autres  Missels 
même  anciens,  en  sorte  qu'ils  n'aient  pas  la  hardiesse  d'ajouter 
d'autres  cérémonies,  ni  de  réciter  d'autres  prières  dans  la  célé- 

bration de  la  messe  que  celles  contenues  dans  le  missel.  De 

plus,  nous  concédons  et  accordons,  d'autorité  apostolique,  par 
la  teneur  des  présentes,  que  l'on  puisse  se  servir  librement  et 
licitement  de  ce  Missel,  pour  les  messes  tant  chantées  que  réci- 

tées, dans  quelques  Eglises  que  ce  soit,  sans  aucun  scrupule  de 
conscience,  et  sans  pouvoir  encourir  aucune  peine,  censure  ou 
sentence;  déclarant  aussi  que  nuls  prélats,  administrateurs, 
chanoines,  chapelains  et  autres  prêtres  que  ce  soit,  séculiers  ou 

réguliers,  ne  pourront  être  tenus  à  célébrer  la  messe  autrement 
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Le  missel  romain,  tel  que  nous  l'avons  aujourd'hui, 
est  donc  .le  missel  corrigé  et  publié  successivement 
par  S.  Pie  V,  Clément  VIII  et  Urbain  VIII;  il  est 
seul  obligatoire  depuis  lors,  à  Texclusion  de  tout  autre 

qui  n'avait  pas  200  ans  d'existence  au  moment  de  la 
révision.  Mais  l'autorité  des  constitutions  apostoli- 

ques sembla  parfois  méconnue,  et  plusieurs  nouveaux 
missels  furent  adoptés  en  France  ;  le  rétablissement 

de  la  liturgie  romaine  les  a  fait  heureusement  dispa- 
raître. 

Le  missel  romain  nous  offre  d'abord  des  prolégomè- 
nes généraux,  puis  les  prières  et  les  rites  proprement 

dits. 

Les  prolégomènes  généraux  ont  pour  objet  :  1°  Les 
bulles  des  papes  S.  Pie  V,  Clément  VIII  et  Urbain  VIII; 
après  avoir  dit  leur  soin  pour  ce  travail  de  révision, 
ils  proclament  chacun  leur  édition  corrigée  du  missel 
comme  seule  obligatoire^  prenant  les  mesures  les 

plus  sévères  pour  en  assurer  l'usage  et  l'intégrité; 
viennent  ensuite  plusieurs  décrets  généraux  de  la  Con- 

grégation des  Rites. 

2*^  Un  exposé  de  l'année  astronomique  et  de  ses 
parties,  avec  des  tables  pascales  et  le  calendrier. 

3^  Les  rubriques  rédigées  en  grande  partie  par  Jean 
Burchard,  maître  des  cérémonies  du  siège  apostolique  i, 

qu'en  la  forme  par  nous  slaluée,  ni  contraints  et  forcés  à  chan- 
ger l'ordre  de  ce  missel.  » 

Le  reste  de  la  Bulle  a  rapport  au  mode  de  promulgation,  qui 
€st  le  même  que  pour  le  bréviaire,  et  aux  précautions  à  garder 

dans  l'impression. 
1.  Jean  Burchard,  né  à  Strasbourg  vers  le  milieu  du  xv«  siè- 

cle, et  mort  en  1505,  était  maître  des  cérémonies  dans  la  cha- 
pelle Papale,  sous  Sixte  IV,  Innocent  VII  et  Alexandre  VI  :  il 

composa  un  recueil  des  règles  à  observer  dans  la  célébration 
du  saint  sacrifice.  Ces  règles  étaient  déjà  consignées  en  partie, 

dans  les  différents  ordo  romains  ii  l'usage  de  la  chapelle  Papale 
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et  approuvées  par  Léon  X.  Elles  sont  divisées  en  trois 
catégories. 

1.  Les  rubriques  générales,  classées  sous  vingt  ti- 
tres divers  :  L  Fête  double;  IL  Semi-double  et  simple. 

m.  Férié  et  vigile.  IV.  Messes  votives  de  la  sainte 
Vierge  et  autres.  V.  Messes  des  morts.  VI.  Translation 
des  fêtes.  VIL  Gommémoraison.  VIII.  Introït,  Kyrie  et 
Gloria  in  excelsis,  IX.  Oraisons.  X.  Epître,  Graduel,  Al- 

léluia, Trait^  Evangile.  XL  Symbole.  XII.  Offertoire, 
Secrètes,  Préface  et  Canon.  XlII.  De  la  Communion 

jusqu'à  la  fm  de  la  messe.  XIV.  Manière  de  préparer 
la  messe  du  jour  dans  le  missel.  XV.  Heure  à  laquelle 

on  peut  ou  Ton  doit  célébrer.  XVI.  Ce  qu'il  faut  dire 
à  voix  basse.  XVII.  Quand  doit-on  faire  la  génuflexion, 

s'asseoir  ou  rester  debout  à  la  messe  privée  et  solen- 
nelle. XVIIL  Couleur  des  ornements.  XIX.  Leur  qua- 

lité. XX.  Préparation  de  l'autel. 2.  Le  rit  à  observer  dans  la  célébration  de  la  messe 

privée  et  solennelle  :  sous  treize  titres  divers  sont  com- 
prises toutes  les  parties  du  sacrifice,  depuis  la  prépa- 

ration du  prêtre  et  son  arrivée  à  l'autel  jusqu'à  l'Evan- 
gile selon  saint  Jean,  avec  indication  de  ce  qui  est  omis 

dans  la  messe  des  morts. 

3.  Les  défauts  ou  accidents  qui  peuvent  se  rencon- 
trer dans  la  célébration  de  la  messe  relativement  à  la 

matière  et  à  la  forme  du  sacrifice  ou  au  célébrant  lui- 
même. 

et,  en  partie,  conservées  par  la  tradition  orale  dans  ce  qui  con- 
cernait les  simples  prêtres;  Burchard  adopta  celles  des  ordo 

romains,  propres  aux  messes  papales,  à  l'usage  de  tous  les 
prêtres,  y  ajouta  les  règles  données  par  la  tradition,  et  fit  ainsi 
son  recueil  des  rubriques  pour  la  messe  intitulée  :  Ordo  seroan- 
dus  per  sacerdotem  in  celebratione  Missœ^  imprimé  à  Rome  en 
1502  :  plusieurs  missels  avaient  déjà  ce  recueil  dès  1534,  et 

Pie  V  l'inséra  dans  son  édition.  Burchard  rédigea  aussi  et  dé- 
finitivement, les  rubriques  du  pontifical  en  1485  et  probable- 

ment encore  celles  du  bréviaire  romain. 
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4.  Après  les  rubriques,  on  trouve  différentes  prières 
pour  la  préparation  et  Faction  de  grâces. 

5.  Le  Propre  du  temps,  en  partie,  c.-à-d.,  la  messe 

propre  depuis  le  l^'*  dimanche  de  TAvent,  jusqu'au 
Samedi-Saint  inclusivement. 

6.  UOrdo  Missœ,  ou  Tordre  à  observer  dans  les  priè- 
res et  les  cérémonies,  depuis  le  commencement  de  la 

Messe  jusqu'à  la  fin,  avec  les  paroles  qui  sont  com- munes à  toutes  les  messes. 

7.  La  continuation  du  Propre  du  temps,  depuis  Pâ- 

ques jusqu'au  dernier  dimanche  après  la  Pentecôte  ; 
elle  est  suivie  des  messes  de  plusieurs  dimanches 

après  l'Epiphanie  qu'on  peut  avoir  à  dire  après  le  23^ 
Dimanche,  * 

8.  Le  propre  des  Saints  depuis  la  vigile  de  Saint 

André,  29  nov.  qui  commence  à  peu  près  l'année  ecclé- 
siastique jusqu'à  la  fête  de  Saint  Pierre  d'Alexandrie 

martyr,  le  dernier  Saint  de  novembre  avant  le  29. 
9.  Le  Commun  des  Saints,  ou  les  messes  communes 

à  une  même  classe  d'entre  eux  :  Apôtres,  Martyrs,  Con- 
fesseurs Pontifes  et  non  Pontifes,  Vierges  et  veuves. 

10.  Les  messes  votives  de  mystères,  de  saints  ou  de 

quelque  nécessité  particulière,  précédées  d'une  messe 
commune  pour  la  dédicace  des  églises. 

H.  Des  Oraisons  pour  différents  besoins  spirituels 
ou  temporels. 

12.  Les  messes  des  morts  avec  des  oraisons  pour  les 
défunts. 

d3.  Des  formules  de  bénédictions  réservées  ou  non 
réservées. 

14.  Enfin,  un  certain  nombre  de  messes  concédées 

seulement  à  des  Eglises  particulières  :  in  aliquibus  lo- 
cis. 
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30  Du  Bréviaire  romain 

Le  bréviaire  est  ainsi  désigné  de  Toffice  divin  qu'il 
renferme;  celui-ci,  en  effet,  s'appelle  aussi  de  ce  nom, 
depuis  le  xi^  siècle,  d'après  Gavantus^  Le  plus  ancien 
livre  qui  le  porte,  nous  apprend  Benoît  XIV,  se  trou- 

vait de  son  temps  au  Mont  Gassin,  avec  ce  titre  :  Inci- 
pH  Breviarium  seu  ordo  officiorum  per  totam  anni  decur- 
sionem;  il  était  de  Tan  HOO. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  l'ancienneté  du  nom,  ce  ma- 
nuel des  ordres  sacrés,  ce  recueil  des  plus  admirables 

prières,  disposées  entre  les  différentes  heures  du  jour 
et  de  la  nuit,  a  son  type  premier  dans  le  Lectionnaire 

de  saint  Jérôme,  Lectionarium  Hieronymi,  Le  pieux  doc- 
teur avait  composé  ce  dernier  sur  les  désirs  du  pape 

Damase  qui  voulut  mettre,  par  ses  soins,  plus  d'or- 

1.  Gavantus  ou  Gavanti,  général  des  Barnabites  et  coiisulteur 
de  la  Cong.  des  Rites,  mourut  en  1638.  Il  est  principalement 
connu  par  ses  commentaires  sur  les  Rubriques  du  missel  et  du 
bréviaire  romain  :  Thésaurus  sacrorum  riluum  seu  commentaria 

in  Rubricas  Missalis  et  Brevlarli  (l  vol.  in-4°).  Cet  ouvrage  est 
plein  d'érudition,  mais  l'auteur  y  néglige  quelquefois  les  expli- 

cations historiques  et  littérales  des  cérémonies  pour  s'attacher 
davantage  aux  raisons  mystiques  :  son  livre  aurait  eu  plus  de 

mérite  encore,  s'il  avait  constamment  traité  les  unes  et  les 
autres.  Gavantus  n'en  est  pas  moins  un  liturgiste  de  premier 
ordre.  Il  fit  partie  des  commissions  que  Clément  VIII  et  Ur- 

bain VIII  réunirent  pour  la  révision  du  bréviaire  et  du  missel; 
de  savants  liturgistes  firent  exprès  et  plusieurs  fois  le  voyage 
de  Rome  pour  le  consulter,  et  plusieurs  évèques  des  pays  étran- 

gers sollicitèrent  sa  venue  chez  eux  pour  qu'il  s'occupât  de  la 
liturgie  dans  leurs  diocèses. 

Nous  avons  encore  de  Gavantus  un  Manuel  des  Evèques,  un 
traité  des  Synodes  diocésains,  Vqctavaire  romain  pour  les  octa- 

ves des  saints  qui  n'en  ont  pas  dans  le  bréviaire,  un  ordo  per- 
pétuel qui  sert  à  former  les  ordo  particuliers. 
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dre  et  d'unité  dans  la  Prière  publique.  Le  bréviaire 
depuis  a  subi  tous  les  changements  que  nous  verrons 
successivement  faits  à  Toffice  divin.  Il  fut  tantôt  aug- 

menté et  tantôt  diminué  par  l'autorité  des  saints  Pon- 
tifes Romains,  Gélase  P%  Grégoire  P%  Grégoire  VII, 

et  surtout  par  Grégoire  IX,  qui  le  publia  presque  tel 

que  nous  Tavons  aujourd'hui.  Mais  ce  bréviaire  ro- 
main n'était  pas  obligatoire  alors  pour  toutes  les  Egli- 

ses et  tous  les  ordres  religieux.  De  là,  des  éditions 
nombreuses  qui  différaient  entre  elles,  et  même  des 

bréviaires  nouveaux;  d'où  par  conséquent,  dans  la 
prière  publique  une  variété  regrettable.  Aussi,  le  con- 

cile de  Trente  voulut-il  qu'une  révision  minutieuse 
donnât  au  bréviaire  romain  sa  forme  régulière  et  dé- 

finitive, après  en  avoir  corrigé  les  fautes  et  les  im- 
perfections. On  le  rendrait  ensuite  obligatoire  pour 

tous,  sauf  les  tempéraments  que  la  prudence  inspire- 
rait. 

Saint  Pie  V  satisfit  aux  vœux  du  Concile,  Par  la 

Bulle  Quod  a  nobis  du  7  juillet  1568,  il  imposa  le  nou- 

veau bréviaire,  corrigé  par  ses  soins,  à  toute  l'Eglise 
et  interdit  ceux  qui  n'avaient  pas  200  ans  d'approba- 

tion ou  de  coutume  légale.  Clément  VIII  dut  réviser 
encore  le  bréviaire  romain,  et  Urbain  VIII  est  le  der- 

nier des  papes  qui  l'ait  retouché.  Nous  entrerons  dans 
plus  de  détails  en   expliquant  l'office  divin. 

Chacun  peut  voir  comment  se  compose  notre  second 
livre  liturgique. 

L'Eglise  a  divisé  l'office  en  autant  de  parties  que 
de  saisons,  pour  apprendre  aux  clercs  qu'ils  doivent 
s'acquitter  en  tout  temps  de  la  prière  publique,  et  cela 
parce  que  Dieu  a  toujours  droit  à  nos  hommages; 

c'est  aussi  pour  attirer  les  bénédictions  du  ciel  sur 
l'année  entière. 

Nous  devons  aimer  et  respecter  notre  pieux  manuel 
et  avoir  pour  lui  une  religion  profonde;  il  renferme 
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les  plus  belles  prières,  les  plus  touchants  exemples, 

les  plus  utiles  leçons;  c'est  la  formule  authentique  des 
devoirs  que  nous  devons  rendre  à  Dieu,  chaque  jour,  au 

nom  de  l'P^glise  et  pour  la  terre  entière.  On  y  trouve 
une  source  inépuisable  de  grâces  pour  soi  et  pour  les 
autres,  et  la  consolation  de  Texil.  Les  Saints  nous  ont 

donné  l'exemple  de  ce  respect  :  sainte  Catherine  de 
Bologne  avait  une  telle  estime  deTofflce  divin  qu'elle 
voulut  écrire  son  bréviaire  de  sa  propre  main  et  Tor- 

ner  avec  tout  le  soin  dont  elle  était  capable.  Ce  n'était 
point  pour  elle  une  occupation  commune,  ni  une  sim- 

ple œuvre  d'art,  mais  un  exercice  de  foi  et  de  piété. 
Elle  n'employait  à  ce  travail  que  les  dimanches  et  fê- 

tes, et  se  pénétrait  tellement  des  choses  qu'elle  trans- 
crivait, que  souvent,  les  larmes  s'échappant  de  ses 

yeux,  il  fallait  lui  enlever  les  pages,  pour  en  proté- 
ger la  beauté.  Ce  bréviaire  copié  en  entier  et  orné  par 

la  Sainte,  est  conservé  dans  son  monastère,  comme 

une  précieuse  relique  i. 
«  Un  jour,  dit  Mgr  Dabert,  évêque  de  Périgueux, 

dans  sa  vie  de  M.  Vernet,  supérieur  du  séminaire  de 

Viviers,  quelqu'un  avait  posé,  par  mégarde,  un  chan- 
delier sur  son  bréviaire  :  «  Mon  ami,  dit-il  aussitôt, 

ôtez  ce  chandelier,  ce  livre  est  un  bréviaire  !  »  Nous 

trouvons  un  trait  semblable  dans  la  vie  de  Mgr  Hur- 
tevent,  fondateur  du  séminaire  de  Lyon. 

On  a  vu  pendant  la  révolution  française,  des  prêtres 

prisonniers  à  qui  un  gardien  cruel  avait  enlevé  le  bré- 
viaire pour  le  lacérer,  en  recueillir  avec  un  respect 

religieux  les  pages  éparses  et  en  réunir  les  lambeaux. 
Dieu  enfin  a  voulu  quelquefois  lui-même  donner  à  ce 

livre  l'éclat  du  miracle  :  saint  François  de  Sales  avait 
laissé,  dans  le  monastère  de  la  Visitation  de  Bourges, 
un  de  ses   bréviaires,   qui,   au  moment  de   sa  mort, 

1.  Act.  sanct.,  9  Mari. 
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s'ouvrit  de  lui-même  et  remplit  la  maison  d'une  suave 
odeur. 

A  l'exemple  des  saints,  entourons  ce  livre  de  vénéra- 
tion et  d'amour.  Aimons  à  choisir,  selon  nos  ressour- 
ces, une  belle  reliure  et  une  belle  édition  ;  soyons 

heureux  de  le  porter  avec  nous  ;  qu'il  ait  toujours, 
dans  notre  cellule,  une  place  honorable  ;  ne  le  trai- 

tons jamais  comme  un  livre  ordinaire  ;  quand  il  ne 

pourra  plus  servir,  détruisons-le  pieusement  par  les 
flammes  comme  on  fait  pour  un  vieil  objet  bénit,  au 

lieu  d'en  jeter,  çà  et  là,  les  pages  déchirées. 

3^^  Du  Rituel 

Le  troisième  livre  liturgique  est  le  Rituel,  Les  rites  i 

pour  l'administration  des  sacrements  et  autres  fonc- 
tions ecclésiastiques  n'avaient  pas  de  livre  particulier 

qui  les  réunit  tous.  On  les  trouvait  dans  les  Sacra- 
mentaires  anciens  avec  les  prières  de  la  messe,  et 
dans  certains  autres  livres  ;  ainsi  le  Baptùterium  indi- 

quait les  cérémonies  du  baptême  ;  le  Pœn/tentiariiim, 
celles  du  sacrement  de  pénitence  ;  les  Processionnaux 

servaient  à  d'autres  fonctions  sacrées.  On  essaya  plus 
tard  de  rassembler  en  un  volume  tous  ces  rites  divers, 

sous  le  nom  de  Sacerdotale  d'abord,  et  de  lUtuale  en- suite. 

Le  premier  rituel  romain,  composé  par  le  Domini- 

cain Albert  de  Gastellane  ^  et  dédié  à  Léon  X,  parut 
on  1537  sous  ce  titre  :  Sacerdotale  ad  Consuetudinem 

Scmctœ  nomanie  Ecclesix  aliaymmque  Ecclesiarum, 
Le  Cardinal  Sanctorius  du  titre  de  Saint-Séverin,  en 

L  Rites,  du  latin  rite,  recte  :  qui  se  fait  selon  t' ordre  prescrit; et,  selon  Liltré,  du  sanscrit  riti,  allure,  disposition,  usage. 
2.  Albert  Gastellani,  Vénitien,  avait  dirigé  aussi  l'édition  du 

Pontilical  romain  parue  à  Venise  en  i520. 

3. 
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composa  un  autre  :  Longo  studio  midtâque  industriâ  et 
laboreplenissimum,  dit  Paul  V  dans  sa  bulle  ;  Benoît  XIV 
en  fait  aussi  le  plus  grand  éloge  dans  une  lettre  de 

1757  au  cardinal-vicaire.  Il  y  avait  beaucoup  d'autres 
rituels  suivis  en  différents  pays  :  mais  aucun  n'était 
obligatoire  pour  tous;  de  là,  une  grande  variété  dans 
Tadministration  des  sacrements  et  les  fonctions  sa- 

crées. Paul  V  résolut  de  rétablir  l'unité  sur  ce  point, 
comme  Tavait  fait  son  prédécesseur  Pie  V  pour  la 

messe  et  l'office  divin,  et  Clément  VIII  pour  le  Pon- 
tifical et  le  Cérémonial  des  Evêques  :  «  Il  restait,  dit- 

il,  dans  sa  bulle  Apostolicœ  Sedis,  du  17  juin  1614,  à 
réunir  les  rites  sacrés  des  sacrements  et  autres  fonc- 

tions ecclésiastiques  dans  un  seul  volume,  revêtu  de 

l'autorité  du  Siège  apostolique  et  qui,  au  milieu  de 
tant  de  rituels,  servit  de  règle  sûre  et  uniforme.  »  Le 

Pontife  nous  apprend  ensuite  qu'il  a  confié  ce  travail 
à  plusieurs  cardinaux  distingués  par  leur  science  et 

leur  piété,  et  que  ceux-ci  à  leur  tour,  ont  consulté 
d'autres  savants  et  tous  les  rituels  anciens  ou  contem- 

porains, surtout  celui  du  cardinal  de  Saint-Séverin. 
Ainsi  fut  composé  et  publié  le  rituel  romain  que 

nous  avons  aujourd'hui,  corrigé  ensuite  et  augmenté 
par  Benoît  XIV.  Nous  verrons  plus  tard  qu'il  est  obli- 

gatoire. On  y  trouve  les  rites  des  Sacrements  dont 

l'administration  appartient  aux  curés  et  aux  simples 
prêtres;  puis  ceux  des  bénédictions  et  des  processions, 

((  Le  rituel  romain,  dit  avec  raison  Goschler,  a  un 

caractère  de  simplicité  majestueuse  et  de  scrupu- 
leuse fidélité  à  la  tradition.  »  Barufaldus,  consulteur 

de  l'Inquisition  à  Ferrare,  en  a  fait  un  savant  com- mentaire K 

Dans  pli^sieurs  diocèses,  de  France,  le  rituel  a  été 
augmenté  de  nouvelles  instructions  dogmatiques,  mo- 

i.  In  fol.  Venetiis  1763. 
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raies  et  liturgiques  :  de  là  les  Rituels  de  Toulon,  de 

Belley  et  de  Mgr  Gousset  qu'on  peut  consulter  avec fruit. 

40  Le  Pontifical 

Le  Pontifical  renferme  les  cérémonies  et  les  fonc- 
tions réservées  aux  évêques  ou  pontifes  :  de  là  son 

nom.  Catalan  ̂   qui  Ta  savamment  commenté,  nous  en 
dit  Torigine,  le  perfectionnement  et  Tautorité. 

Dès  les  premiers  siècles  déjà,  plusieurs  auteurs  et 
conciles  avaient  rédigé  les  règles  à  suivre  ou  suivies 
par  les  évêques  dans  leurs  fonctions;  ces  rédactions 
servirent  de  base  aux  nombreux  pontificaux  répandus 

partout  durant  le  moyen  âge  et  après,  jusqu'au  pape 
Clément  VIII.  On  remarquait  alors  surtout  le  ponti- 

fical romain,  rédigé  dès  avant  S.  Pie  V  par  les  soins 

et  sous  l'autorité  des  Papes;  mais  de  graves  erreurs  s'y 
étaient  glissées  peu  à  peu,  à  ce  point  qu'elles  faisaient 
dire  à  Clément  VKI,  dans  sa  Constitution  Ex  quo  in 

Ecdesia;  ces  paroles  :  «  Le  pontifical  romain  n'offrait 
plus  que  Taspect  d'un  livre  falsifié  et  plein  d'erreurs. 
Ici,  on  avait  joint  ce  qui  devait  être  séparé;  là,  séparé 
ce  qui  devait  être  uni;  ailleurs,  on  avait  bouleversé 

1.  Joseph  Catalan  (1736)  de  la  Congrégation  des  Hiéronymites 
do  Rome,  est  un  des  liturgistes  les  plus  distingués  des  temps 
modernes  :  Ses  ouvrages  sont  :  1®  De  codice  S.  Evang.  atque 
Servatis  in  ejiis  lectioiic  et  usii  variis  ritihtis  (I  vol.  in-4^)  ;  2»  Corn- 

mentaria  in  Pontificale  Romanum  {'\  vol.  in-fol.).  D.  Guéranger 
en  a  donné  une  nouvelle  édition  en  y  insérant  plusieurs  autres 

notes  et  commentaires.  (Jouby,  3  vol.  in-4°);  S''  Cœremnnlale 
Episcoporum  commentarUs  illustratnm  (2  vol.  in-fol.);  4**  Sacra- 
rum  Cderemoniarum  sive  rltuum  Ecclemisticorum  S.  Romance 
Eccl.  libri  très  ab  Aug.  Patricio  ordinati...  comment ariis  auclt 

(2  vol.  in-fol.);  5^  Ritnale  Romanum  Renedictl  Papx  XlV  jnssû 
editum  et  auclum,  perpeUm  commentariis  exornaixim  (2  vol.  in- 
fol.). 
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Tordre  et  la  disposition  des  matières,  et  même  changé 

complètement  le  sens  des  formules.  Aussi  ètait-il  im- 
possible de  se  reconnaître  dans  les  devoirs  et  les 

louanges  que  les  Prélats  d'une  même  Eglise  romaine 
rendaient  à  Dieu.  Les  rubriques  de  ce  pontifical 

avaient  subi  pareillement  une  telle  perturbation,  qu'on 
ne  savait  plus  guère  que  par  conjecture  où  étaient  les 
vraies.  » 

De  là,  le  soin  de  ce  même  pontife  pour  corriger  et 
mettre  en  ordre  le  Pontifical  ;  il  voulut  en  faire  une 

édition  aussi  parfaite  que  possible  et  qui  retraçât  fidè- 
lement les  pontificaux  les  plus  célèbres  et  les  plus 

autorisés.  Ce  travail,  confié  aux  hommes  les  plus 
versés  dans  les  fonctions  épiscopales,  fut  achevé;  le 

pape  promulgua,  dans  sa  Constitution  Ex  quo  du  10  fé- 
vrier 1596,  le  nouveau  pontifical  romain,  avec  défense 

de  se  servir  d'un  autre,  quelque  autorisé  qu'il  fût  jus- 
qu'à ce  jour. 

Ce  pontifical  toutefois  ne  fut  pas  à  l'abri  de  nouvel- 
les altérations;  Urbain  VIII,  après  l'avoir  fait  corri- 
ger par  une  commission  de  cardinaux  et  d'autres 

hommes  instruits,  en  publia  une  nouvelle  édition,  par 
le  Bref  du  17  juin  1644  Qaamvis  alias. 

Gomme  ce  livre  liturgique  n'est  pas  entre  les  mains 
de  tous,  nous  en  ferons  connaître  ici  les  divisions. 

Le  pontifical  romain  comprend  trois  parties;  elles 
ont  pour  objet  la  Consécration  et  la  Bénédiction  des 
personnes,  la  Consécration  et  la  Bénédiction  des  choses, 
et  diverses  fonctions  épiscopales,  qui  ne  sauraient 
être  rangées  sous  un  même  titre. 

Nous  trouvons  dans  la  première  partie  :  la  Confir- 

mation, rOrdination,  la  consécration  d'un  évêque,  — 
la  bénédiction  d'un  abbé,  —  la  consécration  des  vier- 

ges, —  le  couronnement  des  rois  et  des  reines,  —  la 
bénédiction  d'un  soldat. 
Dans  la  2^  partie  :  la  bénédiction  et  la  pose  de  la 
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première  pierre  d'une  église,  —  la  consécration  des 
temples,  —  des  autels,  —  des  pierres  sacrées,  —  la 

bénédiction  des  cimetières,  —  la  réconciliation  d'une 

église  et  d'Un  cimetière,  —  la  consécration  des  vases 
sacrés,  —  la  bénédiction  des  vêtements  sacerdotaux, 
—  des  linges  sacrés,  —  des  croix,  —  des  images,  — 
des  tabernacles,  —  des  châsses  pour  les  reliques,  — 

d'une  cloche,  — des  armes,  —  des  étendards. 
Dans  la  3«  partie  :  la  publication  des  fêtes  mobiles 

en  la  fête  do  l'Epiphanie,  —  l'expulsion  des  pénitents 
hors  de  l'Eglise,  le  mercredi  des  Gendres,  —  la  récon- 

ciliation des  pénitents  le  Jeudi-Saint,  —  la  bénédiction 

des  saintes  huiles,  —  l'ordre  à  suivre  dans  la  célébra- 
tion d'un  synode,  —  les  cérémonies  de  la  dégradation, 

—  de  l'excommunication,  —  de  l'absolution  de  cette 
censure,  —  de  la  réconciliation  des  apostats,  des  schis- 

matiqueset  des  hérétiques,  —  les  prières  de  l'Itinéraire 
pour  les  prélats,  —  l'ordre  à  suivre  dans  les  visites 
pastorales,  —  la  réception  des  princes  et  princesses, 

—  l'absoute  solennelle,  —  et  quelques  autres  cérémo- 
nies qui  ne  sont  plus  en  usage. 

5«  Le  Cérémonial  des  évêques 

Le  Cérémonial  des  Evêques  contient  les  cérémonies 

qui  doivent  s'observer  dans  les  églises  cathédrales  et 
collégiales;  cérémonies  qui,  à  cause  de  cela,  regardent 

l'Evêque  pour  la  plupart,  ou  supposent  du  moins  sa 
présence;  de  là,  le  nom  de  ce  livre.  Il  ne  sert  pas  seu- 

lement à  ces  églises  principales  puisque,  nous  le  ver- 
rons bientôt,  les  règles  en  doivent  être  observées  quel- 

quefois dans  les  autres  moins  importantes. 

Clément  VIII  ̂    fut   le  premier,    dit  Catalan,   qui 

i.  Clément  VIIÏ,  élu  le  30  janvier  1591,  mourut  le  5  mars  1605. 
Ce  pontife,  aussi  grand  prince  que  grand  et   saint  pape,   ré- 
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avec  le  secours  d'hommes  instruits,  composa  et  pro- 
mulgua pour  TEglise  entière,  le  cérémonial  des  évo- 

ques. Gomme,  selon  la  pensée  de  Thomassin^  les  cha- 
noines sont  à  révêque,  dans  les  offices,  ce  que  les 

cardinaux  sont  au  pape,  il  s'inspira  surtout  pour  ce 
travail,  des  cérémonies  qui  se  font  dans  la  chapelle 
pontificale. 

Sans  doute,  avant  Clément  VIII,  il  y  avait  des  céré- 
moniaux  qui  réglaient  tous  les  offices  publics,  et  même 
un  cérémonial  des  évêques,  pour  les  cathédrales;  mais 
des  erreurs  sans  nombre  avaient  altéré  ce  dernier  et 
mis  dans  les  offices  une  variété  fâcheuse.  La  révision 

de  Clément  VIII  fut  si  importante  et  si  étendue,  que 
Catalan  a  pu  le  regarder  comme  le  premier  auteur  du 

Cérémonial  des  évêques  :  Clemens  VIII  primus  om- 
nium dicipotest  qui  ̂  operci  doctissimorum  virorum,  Cœre- 

moniale  Episcoporum,  pro  universâ  Fcclesid,  ordinavit. 
Ce  livre  liturgique  fat  promulgué  par  la  Bulle  Cum 
novissimi,  du  16  juillet  1600. 

De  nouvelles  altérations  obligèrent  Innocent  X  à  le 
réviser  encore;  son  édition  fut  publiée  par  le  Bref 
Ftsi  alias  du  30  juillet  1650. 

Benoit  XIII  ̂   en   fit  une  troisième  correction  qu'il 

concilia  le  roi  Henri  IV  avec  TEglise  et  institua  la  fameuse 
Congrégation  de  Auxiliis,  pour  terminer  les  disputes  entre  les 
jésuites  et  les  dominicains  sur  la  nature  de  la  grâce  efficace. 
Il  corrigea,  nous  f  avons  vu,  le  Pontifical  romain  et  promulgua 
le  Cérémonial  des  Evêques, 

1,  Disciplinœ  Eccles.  Pars  I^,  1.  III,  c.  vu,  vin,  §§  Prœcipue. 
2.  Benoît  XIII,  né  à  Rome  en  165-9  de  l'illustre  famille  des 

Ursins,  fut  élu  pape  le  29  mai  1724,  et  mourut  le  2i  février  1730. 

Il  était  surtout  d'une  extrême  bonté.  Archevêque  de  Bénévent, 
il  fit  rédiger,  à  l'usage  des  petites  églises  de  son  diocèse,  un 
cérémonial  abrégé  qui  a  pour  titre  :  Memoriale  rituum  pro  ali- 
quibus  prœstantioribus  sacrls  functionibus  persolvendis  in  mino- 
ribus  ecclesiis  parochialibus,  La  sacrée  Gong,  des  Rites  approuva 
de  nouveau  ce  Memoriale  le  28  juillet  1821,  et  y  renvoie  pour 
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promulgua  par  son  Bref  Licet  alias,  du  7  mars  1727. 
Alexandre  Borgia,  archevêque  de  Fermo,  nous  rapporte 
ainsi  ce  fait,  dans  la  vie  du  Pontife  :  «  Arrivé  au  su- 

prême degré  de  Tapostolat,  Benoit  XIII  conçut  le  pro- 

jet de  corriger,  de  perfectionner  et  d'augmenter  encore 
le  cérémonial  des  évêques;  bientôt,  malgré  ses  nom- 

breux travaux  et  le  soin  de  l'Eglise  universelle^  il  sut 
mener  l'ouvrage  à  bonne  fin;  des  hommes  non  moins 
pieux  que  savants  Taidèrent  en  cela;  et  le  nouveau 
cérémonial  fut  aussitôt  promulgué;  son  zèle  si  grand 
était  pour  tout  ce  qui  concerne  les  rites  sacrés  !  » 
Le  cérémonial  des  évêques  dut  subir,  enfin,  une 

dernière  révision  par  Benoit  XIV,  qui  ajouta  toute  la 

troisième  partie  i. 
Il  est  divisé  en  trois  livres;  le  premier  donne  des 

principes  généraux  à  observer  dans  tous  les  offices  : 
il  a  31  chapitres  :  des  évêques  élus,  —  de  rentrée  et 

de  la  prise  de  possession  d'un  nouvel  évêque,  —  des 
habits  de  Tévêque,  —  des  préséances,  —  des  cérémo- 

nies, —  du  sacristain,  —  du  prêtre  assistant,  —  des 
diacres  assistants,  —  du  diacre  de  la  messe,  —  du 
sous-diacre,  —  des  acolytes,  —  de  Tornementation 

de  l'église,  —  du  trône,  —  du  dais,  —  de  l'en- 
trée de  révoque,  —  du  pallium,  —  de  la  mitre,  — 

des  génuflexions,  saints,  etc.,  —  de  la  manière  de 
joindre  les  mains,  —  du  porte-livre  et  du  porte-bou- 

geoir, —  du  cercle  formé  par  les  chanoines  autour  de 
révoque  —  du  sermon,  —  de  rencensement,  —  de 

la  Paix,  —  de  la  bénédiction  et  de  l'Indulgence,  — 

les  fonctions  sacrées  qu'on  ne  peut  pas  célébrer  dans  leur  inté- 
grité;, par  défaut  de  cle,rcs;.elle  n'a  pas  eu  Tintention,  toutefois, 

d'approuver  certains  détails  qui  ne  s'accordent  pas  avec  ses 
propres  décrets  ou  avec  l'enseignement  et  là  pratique  qui  ont 
prévalu  depuis  Benoît  XIII.  Le  Mémorial  se  trouve  dans  tous  les 
Cérémoniaux. 

i.  Bref  du  25  mars  4752  Quum  ardenti  studio. 
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des  suppléants,  —  du  ton  des  oraisons,  —  de  l'orgue, 
-7-  de  la  messe  basse  de  Tévêque,  —  de  la  messe  basse 
en  présence  de  Tévêque,  —   du  Synode. 

Le  2^  livre  s'occupe  des  offices  en  particulier  :  des 
vêpres  chantées  par  Tévêque,  ou  en  son  absence,  — 
des  compiles,  —  des  matines  et  laudes,  —  de  la  messe 
solennelle,  —  des  offices  des  morts,  —  de  ceux  des 
fêtes,  —  des  jours  où  Tévêque  doit  célébrer,  ou  assis- 

ter seulement,  —  de  l'anniversaire  de  son  élection  et 
de  sa  consécration,  —  des  anniversaires  pour  les  évê- 
ques  ou  chanoines  défunts,  —  de  Tadministration  de 

l'évêque,  —  de  sa  mort  et  de  ses  obsèques,  —  du 
chant  du  Confîteor. 

Le  3^  livre  traite  enfin,  dans  H  chapitres,  des  hon- 
neurs dus  aux  évêques,  aux  gouverneurs  ecclésiasti- 

ques, et  aux  vice-légats,  quand  ils  entrent  dans  leur 
province,  leur  ville  ou  leur  église,  ou  quand  ils  assis- 

tent aux  offices  publics. 
Le  cérémonial  des  évêques  est  obligatoire  dans 

toutes  ses  parties,  pour  les  cathédrales  et  collégiales; 

aucune  coutume  ne  peut  prévaloir  contre  lui;  c'est  ce 
qui  ressort  évidemment  des  Bulles  ou  Brefs,  dont  nous 
avons  parlé  plus  haut,  et  où  nous  lisons  toujours  ces 
paroles  de  Clément  VIII  :  llludin  universali  Ecdesia, 

ah  omnibus  et  singulis  personis  ad  quas  spectat  et  in  fa- 
turum  spectabit,  perpétua  observandum  esse.  Un  décret, 
du  12  décembre  1832,  confirme  ce  point  :  Cxremoniale 
Fpiscoporum    hujusmodi  indolis  esse,  ut  nul  là  contraria 

consuetudine  abrogari  valeat.  Celui  du  11  juin  1605  n'y 
contredit  pas,  car  la  S.  Cong.  approuve  là  des  coutu- 

mes louables  et  immémoriales  qui,  dèslors,  ne  seraient 
pas  opposées,  mais  conformes  au  cérémonial  :  S.C.  R. 
déclarât  Librum  C œremonialem  immemorabiles  et  lauda- 
biles  consuetudines  non  tollere. 

Il  est  une  autre  question  pratique  :  le  cérémonial 
des  évêques  a-t-il  force  de  loi  en  dehors   des  cathé- 
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drales  et  collégiales  ?  Plusieurs  de  ses  règles  en  effet 

pourraient  s'observer  dans  les  autres  églises.  Les  li- 
turgistes,  et  entre  autres  Bouvry,  font,  avec  raison, 
les  réponses  suivantes  :  V  Certaines  rubriques  du 
cérémonial,  exclusivement  propres  aux  cathédrales, 

ne  concernent  pas  les  autres  églises;  S*'  Mais  plusieurs 

de  ces  règles,  pouvant  s'adapter  à  toutes  les  Eglises 
doivent  être  observées;  la  Bulle  de  Clément  VIII  Tin 

sinue,  et  plusieurs  décrets  des  Congrégations  l'ensei- 
gnent expressément.  3^  Les  règles  obligatoires  pour 

tous,  dans  le  cérémonial  des  évêques,  sont,  d'abord, 
celles  indiquées  par  la  Cong.  des  Rites,  quand  on  la 
consulte,  puis  les  cérémonies  de  la  messe  solennelle  : 
((  Le  missel,  dit  Gavantus,  donne  brièvement  les  rè- 

gles de  la  messe  solennelle  parce  que  le  cérémonial 
des  évêques  y  a  pourvu  :  »  et  enfin  les  cérémonies  de 

l'encensement,  des  inclinations,  et  autres  qu'il  est  dif- 
ficile d'énumérer  et  de  préciser.  4^  On  ne  peut  pas 

appliquer  aux  simples  églises  les  privilèges  des  ca- 
thédrales, comme  par  exemple,  celui  du  prêtre  assis- 

tant. S**  Dans  le  doute,  il  faut  examiner  le  sens  et  la 
raison  de  la  rubrique,  et  surtout  consulter  la  Congré- 

gation des  rites. 

On  a  fait,  pour  les  églises  qui  ne  sont  ni  cathédra- 
les ni  collégiales,  un  grand  nombre  de  cérémoniaux; 

les  auteurs  se  sont  inspirés  du  cérémonial  des  évêques 

et  des  rubriques  ou  des  décrets  authentiques.  C'est  à 
chacun  de  choisir  celui  qui  possède  la  plus  grande  auto- 

rité, à  moins  que  l'évêque  du  lieu  ne  se  soit  prononcé. 
Nous  recommandons  ici,  en  passant,  le  Manuale  Sa- 
crarum  Cœremoniarumde  Martinucci  i,  maître  des  céré- 

i.  L'ouvrage  est  divisé  en  8  livres,  formant  autant  de  vo- 
lumes ou  de  fascicules  :  le  \^^  renferme  les  cérémonies  géné- 

rales du  chœur  avec  celles  de  chaque  officier,  dans  les  différents 
offices,  et  de  la  messe  basse;  le  2®,  les  cérémonies  des  offices 
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monies  apostoliques,  le  manuel  le  plus  complet,  le 
plus  précis,  le  plus  autorisé  qui  ait  encore  paru; 
quant  au  cérémonial  des  évêques,  oh  peut  lire  avec 

fruit  le  commentaire  de  Catalan  et  celui  de  Mgr  Bour- 
get,  évêque  de  Montréal  au  Canada. 

Avant  de  passer  au  martyrologe,  le  dernier  des  li- 
vres litturgiques,  nous  devons  mentionner  comme 

supplément  au  missel  et  au  cérémonial  des  évêques: 

1^  leMemoriale  Rituum  de  Benoît  XIII,  déjà  mentionné, 
et  que  ce  pontife  si  zélé  pour  la  liturgie,  composa 
pour  les  petites  églises;  en  1821  et  en  1846,  laS.Cong. 

des  Rites  l'approuva,  et  le  rendit  obligatoire  pour  les 
églises  où  Ton  peut  avoir  au  moins  trois  ou  quatre 
clercs  ̂  

2°  L'instruction  pour  les  quarante  heures  publiée 
par  Clément  XI,  le  21  janvier  1705,  et  appelée  pour 

cela  :  Instruction  Clémentine.  On  y  voit  ce  qu'il  faut 
observer  pour  cette  solennité. Ces  règles  s'appliquent 
aussi  aux  Expositions  du  Saint-Sacrement;  plusieurs 

sont  obligatoires  pour  l'Eglise  universelle,  et  les 
autres,  de  conseil  seulement.  Gardellini,  dans  sa  Col- 

solennels  pour  toute  Tannée;  le  3^  décrit  les  offices  de  certains 

jours  dans  les  petites  églises,  d'après  le  Mémorial  de  Benoît  XïlI. 
Le  4^  indique  comment  un  simple  prêtre  doit  administrer  les 
sacrements,  procéder  aux  funérailles,  ou  faire  par  délégation 
certaines  bénédictions  réservées.  Le  5^  et  le  6«  donnent  les 

règles  des  fonctions  épiscopales,  autres  que  l'administration 
des  sacrements,  les  consécrations  et  les  bénédictions.  Le  1^ 
décrit  les  consécrations,  les  bénédictions  et  l'administration 
des  sacrements  par  l'Evêque.  Le  8®  enfin  s'occupe  des  fonctions 
qu'un  Evêque  remplit  en  dehors  de  son  diocèse,  et  se  termine 
par  un  appendice  sur  les  Evêques  suffragants  ou  administra- 

teurs diocésains,  sur  les  Prélats  inférieurs,  les  chanoines,  le 
vicaire  général,  le  vicaire  apostolique  et  le  vicaire  capitulaire. 
Pie  IX  adressa  le  30  décembre  i872  à  Martinucci  un  bref  très 

élogieux  au  sujet  de  son  Cérémonial  qui  en  est  à  la  2<^  édition. 
1.  Voir  la  note  2  de  la  page  50. 
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lection  authentique,  a  commenté  V Instruction  Clémentine, 

après  avoir  exposé  d'abord  Torigine  et  les  cérémonies 
des  quarante  heures,  avec  l'obligation  qui  résulte  de cette  Instruction. 

6°  Du  Martyrologe 

Le  Martyrologe  (MapTÙpwvî^oyo;, louange  des  martyrs 
(parce  que  les  martyrs  y  sont  en  plus  grand  nombre) 

renferme  Téloge  et  le  catalogue  des  saints  dont  l'E- 
glise rappelle  chaque  jour  la  mémoire  ;  c'est  un  livre 

liturgique  parce  qu'on  doit  le  lire  au  chœur,  à  l'office 
de  prime,  et  qu'il  sert  de  base  au  calendrier. 

Son  origine  est  très  ancienne.  «  Dés  les  premiers 

temps  de  l'Eglise,  nous  dit  Baronius,  dans  son  inté- 
ressant traité  sur  le  martyrologe,  les  évêques  se 

faisaient  un  devoir  de  consigner  les  actes  des  martyrs 
et  le  jour  de  leur  mort;  jour  appelé  dies  natalis,  parce 

que  les  saints,  en  mourant,  naissent  à  la  gloire  éter- 
nelle. »  Nous  lisons  dans  la  vie  du  pape  saint  Clément, 

qu'il  avait  divisé  Rome  en  sept  régions  confiées  à  sept 
notaires  publics,  dont  le  soin  était  de  rechercher  les 
actes  des  martyrs.  On  peut  voir  aussi  les  lettres  des 
Eglises  de  Smyrne,  de  Vienne,  de  Lyon,  touchant  leurs 
propres  martyrs,  et  une  de  saint  Gyprien  ordonnait 
aux  prêtres  et  aux  diacres  de  Garthage  ce  que  saint 
Clément  ordonnait  aux  notaires  de  Rome. 

Ce  n'était  pas  là  cependant,  à  proprement  parler, 
des  martyrologes,  complets  du  moins  et  pour  l'année 
entière;  le  vénérable  Bède,  Walafrid  Strabon  et  d'au- 

tres, donnent  pour  premier  auteur  d'un  vrai  martyro- 
loge Eusébe  de  Césarée,  dont  saint  Jérôme  traduisit 

l'ouvrage  en  le  résumant;  «mais  c'est  à  tort,  dit  Baro- 
nius; ce  travail  d'Eusèbe  était  une  histoire  détaillée 

des  martyrs,  plutôt  qu'un  catalogue,  et  n'embrassait 
pas  du  reste   l'Eglise   entière.  »  Le  savant   cardinal 
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pense  que  le  martyrologe  romain  a  son  origine  dans 
ces  listes  de  martyrs  dressées  par  les  notaires  de  saint 

Clément  et  dont  on  formait  un  catalogue  général;  ca- 
talogue augmenté  chaque  jour,  avec  le  nombre  dès 

martyrs  de  Rome  et  auquel  on  ajouta  le  travail  d'Eu- 
sèbe  et  de  saint  Jérôme  qui  relatait  surtout  ceux 

d'Orient.  Il  était  déjà  si  complet  et  si  bien  ordonné 
au  temps  de  saint  Grégoire,  que  ce  pontife  pouvait 

écrire  à  Euloge,  évêque  d'Alexandrie  :  «  Nous  avons 
en  un  seul  volume,  et  distribués  à  chaque  jour  de 
Tannée,  les  noms  de  presque  tous  les  martyrs,  avec 
le  lieu,  le  jour  et  le  genre  de  leur  mort.  » 

Tel  est  le  véritable  martyrologe,  celui  qui  servit  à 
saint  Adon,  Usuard,  Raban  Maur  et  Bède  i  pour  en 

composer  d'autres. On  vit  bientôt  des  éditions  diverses  et  nombreuses 

du  martyrologe  romain.  Les  unes  reproduisent  Tan- 
cien  avec  toute  sa  concision,  ne  relatant  que  les  noms 
des  martyrs,  la  date  et  le  lieu  de  leur  mort;  les  autres 
ajoutaient  souvent,  par  une  heureuse  innovation,  le 
récit  abrégé  de  leurs  actes  avec  les  noms  des  nouveaux 
saints  dont  on  faisait  la  mémoire;  mais  les  Eglises 

n'honoraient  pas  les  mêmes  saints;  de  là  bientôt  au- 
tant de  martyrologes  que  d'Eglises  particulières;  il 

s'y  glissa,  comme  nécessairement,  des  erreurs  de  da- 
tes, de  personnes,   de  lieux  et  de  faits. 

1.  Saint  Adon,  archev.  de  Vienne,  en  Dauphiné,  vers  le  mi- 

lieu du  ix*^  siècle,  est  aussi  l'auteur  d'une  chronique  universelle 
depuis  Adam. 

Le  vénérable  Bède  (673-735),  moine  d'Angleterre,  a  composé 
plusieurs  ouvrages  en  8  vol.  in-f'';  la  liturgie  lui  doit  le  Mar- 

tyrologe qui  porte  son  nom,  et  des  hymnes  pour  l'office  divin. 
Raban  Maur,  d'abord  abbé  de  Fulde,  puis  archevêque  de 

Mayence  (788-856),  est  un  des  principaux  liturgistes  du  moyen 
âge;  nous  avons  de  lui,  outre  son  Martyrologe^  un  Traité  de 
Vinstitution  des  clercs,  et  un  autre  sur  les  ordres  sacrés,  les  sa- 

crements et  les  habits  sacerdotaux. 
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Aussi  Grégoire  XIII  i,  après  avoir  réformé  le  calen- 
drier, fit-il  corriger  le  martyrologe  par  une  commis- 

sion de  savants  que  présidait  Baronius;  il  le  publia 

dans  un  bref  du  14  janvier  1584,  où  tous  les  martyro- 
loges anciens.étaient  prohibés.  Sixte  V  en  fit  imprimer 

une  nouvelle  édition,  modifiée  encore  par  Urbain  VIII 

et  Clément  X.  Benoit  XIV,  qui  voulait  faire  une  édi- 

tion nouvelle  du  martyrologe,  introduisit  d'autres 
changements,  et  en  arrêta  définitivement  la  rédaction  ̂  

Voici  maintenant  les  règles  à  suivre  dans  la  lecture 
du  martyrologe  : 

i^  Cette  lecture  est  seulement  obligatoire,  quand  on 

récite  prime  au  chœur;  c'est  pourquoi  la  rubrique  du 
bréviaire  en  fait  mention  après  Toraison  :  Domine 
Deus  omnipoteiis.  Elle  ne  Test  pas  dans  Toffice  privé; 
mais  son  usage  dans  les  séminaires  est  louable  : 
«  Le  souvenir  de  Tinnocence,  dit  Grégoire  XIII  dans  sa 
bulle  Ad  perpetuam  rei  memoriam^  de  la  charité,  du 

courage  et  des  autres  vertus  des  saints,  que  le  marty- 
rologe nous  rappelle,  est  pour  nous  un  vif  stimulant. 

Nous  reconnaissons  alors,  à  la  vue  de  leurs  beaux 
exemples,  combien  nous  sommes  languiss;  nts  dans 
le  service  de  Dieu,  et  éloignés  de  leur  perfection  et  de 
leur  mérite.  » 

2^  On  ne  lit  pas  le  martyrologe  les  trois  derniers 
jours  de  la  semaine  sainte;  les  pensées  et  les  cœurs 
doivent  être  alors  dirigés  tout  entiers  vers  la  victime 
de  la  Passion. 

S*"  Le  martyrologe  du  lendemain  se  lit  toujours   la 

Usuard  (876)  moine  de  Saint-Germain-des-Prcs  ;  il  fit  son 

Martyrologe  sur  l'invitation  de  Charles  le  Chauve. 
1.  Grégoire  XIII,  mort  en  ̂ 585,  fut  un  des  hommes  les  plus 

profonds  de  son  siècle  dans  la  jurisprudence  civile  et  canonique; 
il  est  célèbre  surtout  par  la  réforme  du  calendrier,  appelé  de- 

puis Calendrier  Grégorien,  et  dont  nous  parlerons  en  expliquant 
le  bréviaire. 

2.  Lettres  apostoliques  du  i^»^  juillet  1748  au  roi  de  Portugal. 
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veille;  l'Eglise  veut  ainsi  nous  annoncer  d'avance  les 
mystères  et  les  saints  qu'elle  honore  chaque  jour,  afin 
de  nous  mieux  préparer  nous-mêmes  à  les  honorer. 

Mais,  de  plus,  l'office  du  jour  commence  la  veille  par 
les  premières  vêpres  et  les  matines.  On  indique,  avant 

la  lecture,  le  jour  dont  il  s'agit  et  en  style  ecclésias- 
tique, c'est-à-dire,  le  quantième  des  Calendes,  des 

Noues  et  des  Ides,  puis,  l'âge  de  la  lune.  La  solen- 
nité de  Pâques  toutefois  n'est  pas  annoncée  le  samedi 

saint,  à  cause  de  la  sépulture  du  Sauveur,  mais  le 
jour  même,  et  avant  le  martyrologe  du  lundi. 

4^  Au  chœur,  ce  n'est  pas  le  célébrant,  mais  un  lec- 
teur, qui  lit  le  martyrologe;  il  ne  demande  pas  la 

bénédiction,  parce  que  cette  lecture  ne  fait  point  partie 

de  l'office,  mais  y  est  intercalée  seulement  ;  de  même 
l'annonce  des  fêtes  aujour  de  l'Epiphanie  n'appartient 
pas  à  la  messe. 

S''  Il  faut  lire  tout  le  martyrologe  du  jour,  tel  qu'il 
est,  quand  même  certaines  fêtes  seraient  transférées  i. 

e*"  On  commence  toujours  parle  saint  ou  le  mystère 

dont  on  fait  l'office  le  lendemain,  après  la  vigile  tou- 
tefois, s'il  y  en  avait  une  en  ce  jour. 

l""  Les  fêtes  transférées  doivent  être  annoncées  de 
nouveau  la  veille  de  leur  célébration;  on  peut  se  servir 
des  formules  suivantes  autorisées  :  Feslum  S...  de  quo 
agitur.,.  Officium  S.,,  cujus  festum  fuit  die,., 

8^  Les  offices  votifs  doivent  être  annoncés. 

9^  On  n'anticipe  jamais  l'annonce  de  la  vigile,  quand 
même  son  office  serait  lui-même  anticipé  au  samedi. 
W  Les  fériés,  les  dimanches  et  les  jours  dans  les 

octaves  ne  s'annoncent  pas;  il  n'y  a  d'exception  que 
pour  le  mercredi  des  Cendres,  le  jeudi-saint,  le  di- 

manche de  la  Septuagésime,  celui  des  Rameaux,  et 

le  dernier  jour  d'une  octave. 

l.  S.  Gong.  Rit.  7  décembre  I84i. 
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11°  Les  saints  qui  ne  sont  pas  inscrits  au  martyro- 
loge, mais  dont  on  fait  cependant  Toffice  ou  mémoire, 

doivent  être  annoncés  en  peu  de  mots,  c'est-à-dire 
par  leurs  noms,  leurs  qualités,  le  jour  de  leur  mort, 

et  rien  de  plus;  à  moins  qu'il  n'y  ait  une  formule  plus 
longue  approuvée  par  le  Saint-Siège. 

12"  On  n'inscrit  ordinairement  au  martyrologe  que 
les  saints  canonisés;  mais  si  l'office  d'un  bienheureux 
est  concédé,  il  faut  alors  annoncer  sa  fête  en  premier 
lieu  comme  celle  des  autres  saints. 

130  Les  fêtes  mobiles  sont  annoncées  avec  des  for- 

mules qu'on  trouve  au  commencement  du  livre. 
14°  Aucun  saint  ne  peut  être  ajouté  au  martyrologe 

que  par  l'autorité  du  Saint-Siège,  et  avec  une  formule 
approuvée  de  lui. 

15°  La  lecture  du  martyrologe  se  termine  par  les 
mots  si  connus  :  Et  alibi  alwrum.,.  auxquels  on  répond: 
I)eo  grattas  :  grâces  à  Dieu  pour  les  faveurs  accordées 
aux  saints  et  aux  martyrs  durant  la  vie;  grâces  à  Dieu 
pour  leur  gloire  éternelle  ! 
Le  martyrologe  est  ainsi  composé  :  on  y  trouve 

d'abord  la  lettre  de  Benoit  XIV  à  Jean  V,  roi  de  Por- 
tugal, la  bulle  de  Grégoire  XIII  et  le  traité  de  Baro- 

nius  sur  le  martyrologe  romain,  qui  en  sont  comme 
les  préliminaires  ;  ces  documents  sont  suivis  de  notions 

sur  le  comput,  et  des  tables  servant  à  trouver  le  quan- 
tième de  la  lune  parla  lettre  du  martyrologe;  les 

rubriques  générales  viennent  ensuite,  et  enfin  le  ca- 

talogue des  saints  pour  chaque  jour,  du  1®' janvier  au 
31  décembre.  Au  commencement  de  ces  catalogues 
journaliers,  se  trouve  une  série  de  chiffres  arabes  et 
de  lettres  de  Talphabet.  Ces  dernières  indiquent  la 
Lettre  du  martyrologe  pour  chaque  année;  et  les  chiffres 
arabes,  les  quantièmes  divers  de  la  lune.  La  lettre  du 
martyrologe  varie  tous  les  ans;  elle  est  déterminée 

par  les  calculs  du  comput,  et  les  tables  dressées  d'à- 
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vance;  rordo  diocésain  la  donne  toujours.  Le  chiffre 
arabe,  placé  chaque  jour  sous  la  lettre  du  martyrologe 

de  Tannée,  est  celui  de  la  lune  pour  ce  jour-là.  C'est 
par  une  suite  de  combinaisons  ingénieuses  qu'on  a  pu 
dresser  ainsi,  pour  chaque  jour,  les  séries  de  lettres 
et  de  chiffres,  indiquant  le  quantième  lunaire.  Nous 

reviendrons  là-dessus,  en  traitant  du  comput  ecclé- 
siastique. 

Il  ne  faut  pas  que  la  lecture  du  martyrologe  soit 

une  vaine  formalité;  nos  âmes  doivent  s'édifier  et 
avoir  confiance  en  entendant  le  récit  de  tant  de  vertus 

et  d'épreuves;  nous  devons  invoquer  intérieurement 
les  saints  à  mesure  qu'ils  sont  nommés  :  c'est  l'inten- 

tion de  l'Eglise  et  celle  de  Grégoire  XIII,  nous  l'avons 
vu.  La  vie  de  M.  Emery  nous  rappelle  un  trait  char- 

mant par  lequel  il  voulut  exciter  Tattentiondes  sémi- 
naristes à  la  lecture  du  martyrologe,  et  réformer  un 

abus.  Il  était  supérieur  du  séminaire  d'Angers;  on  se 
levait  souvent  avec  bruit  et  précipitation,  dès  le  com- 

mencement de  laformule  :  et  alibi,  aliorum,.,M,  Emery 
interrompant  tout  à  coup  la  lecture  à  cet  endroit, 

adresse  à  la  communauté  ces  courtes  paroles  :  «  Mes- 

sieurs, vous  n'écoutez  pas  avec  l'attention  convenable 
cet  endroit  de  la  lecture,  qui  est  cependant  le  plus 
intéressant  pour  vous.  Vous  ne  pouvez  guère  compter 
que  votre  nom  soit  un  jour  inséré  dans  le  corps  du 

martyrologe,  mais  vous  pouvez  très  bien  espérer  d'ê- 
tre un  jour  compris  dans  Yalibi  ̂   ». 

Le  martyrologe  termine  ici  les  principaux  livres  li-  ̂  
turgiques  dont  nous  avions  à  parler.  Livres  vénérés 

qui  ont  force  de  loi,  et  que  l'Eglise  entoure  de  sollici- 
tude pour  en  empêcher  la  moindre  altération.  Un  cha- 

noine du  Mans  ayant  demandé  si  lesprêtres  pouvaient, 

1.  Vie  de  M.  Emery  par  un  prêtre  de  la  (Compagnie  de  Saint- 
Sulpice. 
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sans  blesser  leur  conscience,  en  violer  les  règles  pré- 
ceptives,  alors  que  Tévêque  laisserait  faire  ou  même 

l'ordonnerait,  la  S.  Congrégration  répondit  le  40  jan- 
vier 1852  :  négative  et  amplhis^  c'est-à-dire  et  amplius 

non  postuletur^  et  quon  ny  revienne  plus, 
iVucun  de  ces  livres  ne  peut  être  imprimé,  vendu, 

gardé,  s'il  n'est  revêtu  de  l'autorisation  de  l'Ordinaire 
qui  en  atteste  l'intégrité.  Un  décret  du  26  avril  1834 
rappelle  aux  évêques  ce  devoir  important  de  leur 
charge  pastorale  ;  quant  aux  exemplaires  publiés  depuis 

1788,  sans  cette  autorisation,  il  faut,  pour  s'en  servir, 
que  l'ordinaire  du  lieu  les  ait  déclarés  exacts  et  sans 
altération.  Rien  aussi  ne  peut  être  ajouté  aux  livres 

liturgiques,  sans  l'approbation  de  Rome  et  le  visa  de 
l'évêque  diocésain;  les  extraits  mêmes  de  ces  livres, 
comme  :  Diurnaux,  Petits  offices  de  la  sainte  Vierge, 
Manuel  des  Ordinands,  etc.,  doivent  avoir  Y  imprimatur 
épiscopal. 

Mais,  si  l'Eglise  a  pour  ces  livres  vénérés  une  si 
grande  sollicitude,  les  prêtres  et  les  fidèles  doivent 

aussi  les  entourer  de  respect  et  d'amour.  Nous  avons 
dans  l'antiquité  de  touchants  exemples  sur  ce  point. 
Gharlemagne  voulait  que  les  livres  liturgiques  fussent 

écrits  avec  tout  le  soin  possible,  surveillant  lui-même 

les  copistes  dans  les  plus  petits  détails.  S'il  permet 
aux  curés,  dans  ses  capitulaires,  de  les  laisser  entre 

les  mains  des  enfants,  c'est  à  condition  d'empêcher 
qu'ils  ne  soient  détériorés  par  l'incurie  de  cet  âge.  On 
les  reliait  avec  la  plus  grande  richesse;  ils  étaient 

souvent  renfermés  dans  des  châsses  précieuses.  L'E- 
glise du  mont  Cassin  reçut  de  Victor  III,  ancien  abbé 

de  cet  ordre,  des  missels,  des  livres  d'Evangile,  et  des 
Epistolaires  ornés  d'or  et  d'argent;  on  peut  voir  encore 
dans  les  Trésors  de  quelques  églises  et  à  la  biblio- 

thèque nationale  de  Paris,  plusieurs  de  ces  livres  ma- 
gnifiques. Cette  richesse  de   transcription,  de  reliure 

La   Messe.   —  Tome  I.  4 
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et  d'ornementation  se  faisait  remarquer  encore  aux 
XV''  et  XVI*'  siècles  K 

De  nos  jours  ce  respect  est-il  bien  observé?  «  Où  eu 

sont  nos  livres  liturgiques?  s'écrie  le  P.  Causette,  dans 
une  de  ses  conférences  de  retraite  pastorale  :  rituels, 

missels,    antiphonaires,  bréviaires.  On   les   voit,   les  | 
uns  dévorés  par  la  moisissure,  les   autres  jaunis  par 

des  taches  d'huile,  les  autres    semés  de   gouttes  de 
cire,  les  autres  effeuillés  et  de  pagination  intervertie  ; 
livrés  à  toutes  mains,  abandonnés  à  toute  chance,  dé- 

posés en  tous  lieux.  Les  rituels  sont  souvent  le  jouet 
des  enfants  de   chœur  quand  ils  ne  sont  pas  la  proie 

de  l'humidité  et  des  rats.  Les  missels  ont  des  signets 
à  rubans  écourtés  et  emmêlés,  parfois  des  pages  vo- 

lantes, souvent  des  coins  emportés  ou  retournés,    et 

l'extérieur  très   peu   digne  d'un  livre  sur  lequel  on 
pourrait  écrire  :  Hœc  sunt  verba   sancta.  Les  graduels 

et  vespéraux  passent  toute  l'année  sur  des  pupitres 
publics,  exposés  aux  ravages  de  la  poussière  et  des 
curiosités  indiscrètes.  Le  bréviaire,  que  certains  prê- 

tres d'élite  aiment  à  entretenir   avec  un  luxe  pieux, 
afm  de  ne  jamais  le  prendre  sans  se  rappeler  le    res- 

pect qui  lui  est  dû,  est  souvent  jeté,  colporté,   oublié 
par  nous  dans   les    conditions  les  plus  messéantes, 

quand  il  n'est  pas  souillé  de  taches  indignes  de  la  pa- 
role de  Dieu  qu'il  contient,    de  la  prière   de   l'Eglise 

dont  il  est  le  manuel,  et  du  titre  d'horloge,   d'horaire 
de  notre  éternité  qui  lui  fut  donné  2.  » 

Le  tableau  que  fait  ici  le  célèbre  prédicateur  de  re- 

traites pastorales,  n'a  rien,  hélas!  d'exagéré.  Ah!  du 
moins,    si  les  ressources  ne  permettent  pas  souvent 

L  V.  D.  Guéranger,  Institut,  liturg..  t.  III.  les  livres  de  Litur- 
gie, chap.  viii,  ornements  intérieurs  et  extérieurs  des  livres  litur- 

giques. 
2.  Manrèze  du  prêtre,  t.  II,  Conf.  sur  le  prêtre  administra- 

teur^ pages  276-277. 
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d'avoir  des  éditions  de  luxe  et  des  reliures  de  prix, ou  peut  toujours  se  procurer  des  exemplaires  conve- 
nables ;  un  peu  de  soin  suffira  pour  les  conserver  long- 
temps dignes  du  culte,  et  les  préserver  de  profana- tion. 

I 
VIII.  —  De  la  langue  liturgique 

Le  latin  est,  on  le  sait,  la  langue  liturgique  dans 
l'Eglise  latine  ou  les  pays  d'Occident. 
Mais  pourquoi  l'Eglise  n'emploie-t-elle  pas  la  lan- gue vulgaire  dans  la  célébration  des  offices  liturgi- 

ques ?  C'est  un  reproche  que  nous  avons  entendu  par- fois formuler  contre  l'Eglise  romaine,  de  célébrer  les 
offices  dans  une  langue  qui  n'est  pas  entendue  par  le peuple.  Les  protestants,  les  jansénistes,  les  vieux- 
catholiques  ont  souvent  blâmé  cette  règle. 
Pour  apprécier  la  conduite  de  l'Eglise,  il  faut  re- 

monter  à  l'origine  même  du  christianisme. 
Au  temps  des  apôtres,  dans  les  premiers  jours  de 

la  religion  chrétienne,  les  offices  étaient  célébrés  dans 
les  langues  que  l'on  parlait  alors. 
.-  En  langue  syriaque,  dans  les  diverses  contrées  de 
la  Palestine  et  la  Syrie. 
En  grec,  dans  les  diverses  parties  de  l'Orient  ou 

de  l'Europe  où  l'on  parlait  cette  langue. En  latin,  en  Italie  et  dans  les  contrées  occidentales 
de  l'Empire  romain. 

Mais  bientôt  le  mélange  des  peuples  vint  changer 
les  langues  et  les  multiplier  à  l'infini.  L'Église  ne  vou- 

lut pas  s'assujettir  cà  tant  de  variations;  il  est   facile S  d'en  comprendre  les  raisons. 
1»  La  première,  c'est  que  l'uniformité  de  la  langue rend  plus  étroite  la  liaison  entre  les  différentes  Egli- 
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ses  du  monde  et  plus  facile  la  communication  de  doc- 
trine :  «  Quelle  idée  sublime,  dit  M.  de  Maistre,  que 

celle  d'une  langue  universelle!  D'un  pôle  à  l'autre, 
le  catholique  qui  entre  dans  une  église  de  son  rite  est 

chez  lui,  et  rien  n'est  étranger  à  ses  yeux.  En  arri- 
vant, il  entend  ce  qu'il  entendit  toute  sa  vie,  il  peut 

mêler  sa  voix  à  celle  de  ses  frères  ;  il  les  comprend,  il 

est  compris,  il  peut  s'écrier  : 

Rome  est  toute  en  ces  lieux,  elle  est  toute  où  J3  suis. 

«  La  fraternité  qui  résulte  d'une  langue  commune 
est  un    lien  mystérieux  d'une  force   immense  ^...  » 

2"^  De  plus  l'Eglise  craint  avant  tout  Terreur;  elle 
veut  servir  Dieu  en  esprit  et  en  vérité.  Or  la  traduc- 

tion de  la  langue  liturgique  en  des  langues  si  multi- 

ples n'eût-elle  pas  amené  des  obscurités,  des  sens 
équivoques  et  donné  prise  à  l'hérésie?  «  Celui  qui  ne 
comprend  pas,  dit  le  même  auteur,  comprend  mieux 
que  celui  qui  comprend  mal  ̂   » 

3^  Enfin,  célébrer  les  offices  dans  la  langue  populaire 

ne  serait-ce  pas  s'astreindre  à  des  variations  sans  fin? 
Qui  ne  sait  que  dans  une  langue  vivante,  les  mêmes 

termes  perdent,  et  reprennent  des  sens  variés,  contrai- 
res ?  Nous  pourrions  citer  telle  expression  qui,  reçue 

il  y  a  un  siècle,  dans  le  beau  langage,  est  maintenant 
tombée  dans  le  domaine  delà  trivialité.  Les  mystères 

sacrés  n'eussent-ils  pas  été  exposés  au  mépris?  N'au- 
rait-il pas  fallu  remanier  les  offices,  comme  on  rema- 

nie le  vocabulaire  :  «  Si  l'Église  parlait  notre  langue; 
dit  encore    l'auteur   déjà  cité,   il    pourrait   dépendra 
d'un  bel  esprit  effronté  de  rendre  le  mot  le  plus  sacré^ 
de  la  liturgie  ou  ridicule  ou  inconvenant.  »  Au  rest( 

\.  Du  Pape  y  1.  I,  c.  xx. 
2.  Loc.  cit. 
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rexpérience  a  été  faite  et  n'a  pas  réussi;  témoin  le 
psautier  traduit  par  Marot  à  Tusage  des  protestants  de 

France,  témoin  l'effort  infructueux  d'un  génie  en  dé- 
lire qui,  au  lieu  de  faire  oublier  sadésertion  sacrilège 

en  restant  dans  Tombre,  s*est  posé  en  réformateur. 
Triste  réforme  qui  livre  aux  airs  des  chansons  de  la 
rue  les  sublimes  paroles  du  :  Je  crois  en  Dieu. 

L'Eglise  a  donc  de  sages  raisons  de  célébrer  ses 
oflîces  dans  une  autre  langue  que  la  langue  vulgaire; 
nous  saurons  respecter  ces  raisons.  Les  fidèles,  il  est 

vrai,  ne  comprennent  pas  toujours  les  formules  sa- 

crées du  culte;  mais  n'ont-ils  pas  entre  les  mains  des 
livres  qui  leur  en  commentent  le  sens,  et  ne  peuvent- 
ils  pas  le  connaître  encore  par  les  instructions  publi- 

ques ?  Ne  leur  suffit-il  pas  absolument,  du  reste,  de 

s'unir  au  prêtre  qui  prie  en  leur  nom  ̂   ? 

IX.    —   Du    CHANT    ECCLÉSIASTIQUE 

(orgue,  musique  sacrée) 

Le  chant  accompagne  souvent  les  paroles  liturgiques  ; 

ce  qui  nous  amène  à  parler  du  plain- chant  et,  par 

analogie  d'idées,  de  Torgue  et  de  la  musique  sacrée. 
Mais,  ayant  traité  ailleurs  de  ces  questions  ̂   nous 

y  renvoyons  nos  lecteurs;  on  y  trouvera  dans  un  pre- 
mier chapitre,  ce  qui  concerne  le  plain-chant  :  son 

origine,  sa  beauté,  son  utilité,  la  nécessité  de   sa  con- 

\ .  Lire  le  texte  complet  de  M.  de  Maistre.  Il  ajoute  à  tous  ces 

motifs  et  le  montre  :  Que  rien  n'égale  la  dignité  de  la  langue 
latine.  {Du  Pape,  loc.  cit.).  —  Voir  aussi  sur  le  même  sujet 
ï).  Guéranger  :  Instit.  liturg.,  t.  II,  ch.  m.  De  la  langue  des 
livres  liturgiques. 

2.  Le  Bréviaire,  t.  IL  appendice  deuxième,  Du  chant  ecclé- 
siastique. 

4. 
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naissance  et  de  son  étude  pour  le  clergé;  puis  dans 

le  chapitre  second,  les  principes  et  les  règles  liturgi- 

ques sur  l'orgue,  Tharmonium  et  la  musique  sacrée. 
Nous  ne  ferons  qu'ajouter  ici  un  nouveau  règlement 
paru  depuis,  et  qui  confirme  ou  complète  celui  de 

1887  sur  le  même  sujet. 

Règlement  pour  la  musique  sacrée  adressé  aux  évéques 

d'Italie,  mais  dont  on  devrait  sagement  s'inspirer 
partout. 

{6  juillet  1894.) 

PREMIÈRE  PARTIE 

Règles   générales   pour  l'emploi  de  la    musique   dans  les 
fonctions  ecclésiastiques. 

Art.  P^  —  Toute  composition  musicale  qui  se  conforme 

à  l'esprit  de  la  cérémonie  sacrée  et  s'adapte  parfaitement 
au  sens  et  aux  paroles  de  la  liturgie^  est  capable  d'inspirer 
de  la  dévotion  aux  fidèles,  et  partant  digne  de  la  maison 
de  Dieu. 

Art.  II.  —  Tel  est  le  chant  grégorien  que  l'Eglise  re- 
garde comme  vraiment  sien^  et  le  seul^  en  conséquence, 

qu'elle  adopte  dans  ses  livres  liturgiques. 
Art.  III.  —  Le  chant  polyphone^  ainsi  que  le  chant 

chromatique,  pourvu  qu'ils  aient  les  caractères  ci-dessus 
indiqués,  peuvent  aussi  convenir  aux  fonctions  sacrées. 

Art.  IV.  —  Dans  ce  genre  de  chants  polyphones,  la  mu- 
sique de  Peter  Luigi  de  Palestrina  et  de  ses  bons  imitateurs 

est  digne  de  la  maison  de  Dieu;  comme  aussi  on  reconnaît 
digne  du  culte  divin  la  musique  chromatique  qui  est  venue 

jusqu'à  nous  et  émane  des  grands  maîtres  des  différentes 
écoles  italiennes  et  étrangères,  en  particulier  des  maîtres 

de  chapelle  romains,  dont  les  compositions  ont  été  plu- 
sieurs fois  louées  par  Tautorité  compétente  comme  vrai- 

ment religieuses. 

Art.  V.  —  On  sait  qu'une  composition  du  chant  poly- 

phone,  quelque  parfaite  qu'elle  soit,  peut  devenir  inconve- 
nante par   suite  d'une    mauvaise  exécution;  en   ce  cas,  il 
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faut^  dans  les  fonctions  strictement  liturgiques^  employer 
le  chant  grégorien. 

Art.  VI.  —  La  musique  figurée  pour  orgue  doit  avoir 
une  marche  liée  et  grave^  conforme  à  la  nature  de  cet  ins- 

trument. L'accompagnement  doit  soutenir  et  non  pas  cou- vrir le  chant. 

Dans  les  entrées  et  dans  le  s  intermèdes,  les  orgues,  aussi 
bien  que  les  autres  instruments,  doivent  conserver  un  ca- 

ractère religieux  conforme  à  Tesprit  de  la  cérémonie. 
Art.  VII.  —  La  langue  qui  doit  être  employée  dans  les 

cantiques  pendant  les  fonctions  solennelles  strictement  li- 
turgiques, doit  être  la  langue  propre  du  rite,  et  les  mor- 

ceaux doivent  être,  ad  libitum,  tirés  de  TEcriture  sainte,  de 

l'office  ou  des  hymnes  et  prières  approuvées  par  l'Eglise. 
Art.  VIII.  —  Dans  les  autres  cérémonies,  on  pourra 

faire  usage  de  la  langue  vulgaire,  en  choisissant  des  paro- 
les de  compositions  pieuses  et  approuvées. 

Art.  IX.  —  Est  sévèrement  prohibée  dans  l'Eglise  toute 
musique  profane,  surtout  si  elle  s'inspire  des  motifs,  va- riations et  réminiscences  du  théâtre. 

Art.  X.  —  Pour  sauvegarder  le  respect  dû  aux  paroles 
liturgiques  et  pour  empêcher  que  les  fonctions  ne  devien- 

nent trop  longues,  est  interdit  tout  chant  où  l'on  omet  la 
moindre  parole  appartenant  à  la  liturgie,  où  l'on  transpose 
le  texte  de  manière  à  le  détourner  de  son  sens,  et  où  l'on 
fait  d'indiscrètes  répétitions. 
Art.  XL  —  Il  est  défendu  de  partageren  morceaux  com- 

plètement détachés  les  versets  qui  sont  nécessairement  liés 
entre  eux. 

Art.  XII.  —  Il  est  défendu  d'improviser  des  morceaux 
de  fantaisie  sur  l'orgue  à  quiconque  ne  sait  pas  le  faire 
convenablement,  c'est-à-dire  de  façon  à  respecter  non  seu- 

lement les  règles  de  l'art,  mais  aussi  à  sauvegarder  le  re- 
cueillement et  la  piété  des  fidèles. 

SECONDE  PARTIE 

INSTRUCTION  POUR  ENCOURAGER   l'ÉTUDE  DE  LA  MUSIQUE   SACRÉE 
ET  POUR  EN   EMPÊCHER  LES  ABUS. 

I.  Puisque  la  musique  sacrée  fait  partie  de  la  liturgie^  ou 
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recommande  aux  évoques  d'en  avoir  un  soin  spécial  et  de 
prendre  les  mesures  opportunes,  surtout  dans  les  synodes 

diocésains  et  provinciaux,  mais  en-  tout  conformes  au  pré- 
sent règlement.  On  admet  le  concours  des  laïques,  sous  la 

surveillance  et  dépendance  des  évêques.  On  ne  peut  pas 
former  de  comités  ni  tenir  de  congrès  sans  le  consentement 

de  l'autorité  ecclésiastique,  qui  est  Tévêque  poiu^  un  dio- 
cèse, et  le  métropolitain  avec  ses  sufifragants  dans  la  pro- 

vince. Il  est  défendu  de  publier  des  revues  de  musique  sa- 

crée sans  Vim'primatur  de  l'Ordinaire.  On  défend  aussi  toute 
discussion  sur  les  articles  du  présent  règlement  ;  il  y  a  li- 

berté de  discussion  sur  les  autres  points  concernant  la  mu- 

sique sacrée,  pourvu  1°  que  l'on  observe  les  règles  de  la 
charité;  et  2^  que  personne  ne  s'érige  en  maître  et  juge des  autres. 

II.  Les  évêques  veilleront  à  ce  que  leurs  clercs  s'acquit- 
tent avec  exactitude  del'obligation  d'étudier  le  plain-chant, 

surtout  tel  qu'on  le  trouve  dans  les  livres  approuvés  par 
le  saint-siège.  Quant  à  l'étude  des  autres  genres  de  musi- 

que et  de  l'orgue,  ils  n'en  feront  pas  une  obligation  aux 
clercs,  pour  ne  pas  les  détourner  des  études  plus  sérieuses 

auxquelles  ils  doivent  se  livrer.  Si  cependant  quelques- 

uns  étaient  déjà  versés  dans  ce  genre  d'étude  ou  montraient 
des  dispositions  particulières,  les  évêques  pourront  leur 

permettre  de  s'y  perfectionner. 
III.  Que  les  évêques  surveillent  grandement  les  curés  et 

recteurs  d'églises,  afin  qu'on  ne  permette  pas  d'exécutions 
musicales  contraires  aux  instructions  du  présent  règlement, 

et  au  besoin  recourent,  selon  leur  jugement  et  leur  pru- 
dence, aux  peines  canoniques  contre  les  désobéissants. 

IV.  Par  la  publication  du  présent  règlement  et  sa  com- 

munication aux  évêques  d'Italie  est  abrogé  tout  autre  dé- 
cret précédent  sur  cette  matière. 

Sa  Sainteté  Léon  XIII,  à  la  suite  du  compte-rendu  fait 
par  le  cardinal  soussigné,  préfet  de  la  Sacrée  Congrégation 
des  Rites,  a  daigné  approuver  le  présent  règlement  et  en 
a  ordonné  la  publication,  le  6  juillet  1894. 

Gaétan,  Cardinal,  Aloisi  Masella,  Préfet. 
Luigi  Trtpei,  Secrétaire. 
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X.  —  Cérémonies  générales  du  choeur 

Nous  les  exposons  brièvement,  pour  ne  plus  y  re- 
venir, nous  réservant  de  mentionner  ailleurs,  et  en 

leurs  places  respectives,  les  cérémonies  qui  sont  spé- 
ciales aux  diverses  fonctions  du  personnel  liturgique*. 

Ainsi  réaliserons^nous,  autant  que  possible,  le  désir 
qui  nous  a  été  exprimé  quelquefois,  de  trouver,  dans 

notre  cours,  Téc^uivalent  d'un  cérémonial  ^, 
1°  Avis  généraux 

a)  L'assistance  au  chœurrequiert  certaines  disposi- 
tions soit  intérieures,  soit  extérieures.  Intérieurement, 

il  faut  avoir  une  intention  pure,  c'est-à-dire  être  mû 
par  le  seul  désir  de  glorifier  Dieu,  et  de  plus  un  es- 

prit attentif  et  recueilli.  Extérieurement,  il  faut 
montrer  une  grande  propreté,  exempte  cependant  de 
recherche,  une  sage  gravité  et  une  parfaite  modestie. 

Tous  lesecclésiastiquesdoivent  avoir  l'habitde  chœur, 
b)  L'entrée  au  choeur  peut  se  faire  de  trois  manières  : 

en  procession,  en  cortège,  ou  individuellement.  En 
procession,  la  marche  est  ouverte  par  la  croix  et  les 

acolytes;  ils  sont  suivis  des  membres  du  clergé,  s'a- 
vançant  deux  à  deux,  les  moins  élevés  en  dignité 

d'abord.  Arrivés  à  l'autel,  les  ecclésiastiques  font 
deux  à  deux  la  génuflexion  à  la  croix  ou  au  Saint-Sa- 

crement, .  se  saluent  mutuellement  et  se  rendent  à 
leurs  places. 

1.  Les  questions  relatives  au  personnel  et  au  mobilier  litur- 
giques ne  pouvaient  avoir  leur  place  dans  nos  Prolégomènes 

généraux.  Il  eût  fallu  nous  répéter  ensuite. 

2.  Nous  avons  toujours  pensé  qu'un  cours  de  liturgie  et  un 
cérémonial  étaient  deux  choses  distinctes,  comme,  dans  nos 

séminaires,  la  classe  de  liturgie  et  l'exercice  appelé  répétition 
des  cérémonies. 
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En  cortège,  les  plus  dignes  marchent  d'abord;  le 
reste  est  conforme  à  rentrée  processionnelle. 

Si  Ton  entre  au  chœur  individuellement,  avant 

même  de  saluer  personne,  on  se  met  à  genoux,  tourné 

vers  l'autel,  pour  réciter  une  courte  prière.  Puis  on 
fait  la  génuflexion  à  Tautel,  à  Tévêque  s'il  est  présent 
(pour  les  chanoines,  le  salut  remplace  la  génuflexion 
à  la  croix  ou  à  Tévêque),  on  salue  le  clergé,  en  com- 

mençant par  le  côté  où  se  trouve  la  place  du  phis  di- 
gne, puis  on  se  rend  à  sa  stalle,  de  manière  à  ne  pas 

passer  devant  de  plus  dignes.  Ceux  qui  sont  déjà  au 
chœur  doivent  rendre  le  salut,  quand  celui  qui  entre 

est  d'un  ordre  supérieur  ou  égal  au  leur. 
La  sortie  du  chœur,  processionnelle  ou  non,  est 

soumise  aux  mêmes  règles  que  l'entrée.  Il  en  est  de 
même  pour  la  sortie  individuelle,  si  ce  n'est  qu'on  ne 
fait  pas  de  prière  en  sortant,  l'office  en  étant  déjà une. 

On  n'entre  pas  au  chœur,  lorsqu'on  chante  Deus  in 
adjutorium,  Gloria  Patri;  à  la  messe  pendant  les  orai- 

sons, Vépître^  Vévangile,  ni  lorsque  le  chœur  est  à  ge- 
noux pour  peu  de  temps  ou  incliné. 

c)  Les  places  sont  occupées  par  ordre  hiérarchique, 
les  plus  élevés  en  dignité  étant  les  plus  rapprochés 

de  l'autel  et  de  chaque  côté,  en  commençant  par  celui 
de  l'évangile  ̂  

d)  Cet  ordre  hiérarchique  doit  être  en  tout  respecté, 
particulièrement  aux  encensements.  Celui  qui  encense 

doit  en  outre  proportionner  le  nombre  des  encense- 

ments à  la  qualité  des  personnes  :  l'évêqueest  encensé 
de  trois  coups;  les  dignitaires,  les  chanoines  et  le  su- 

périeur de  Fèglise,  de  deux  coups;  les  autres  prêtres 

^.  Dans  les  grands  séminaires,  toutefois,  le  rang  de  dignité 
peut  commencer  par  le  bas  des  stalles  et  des  deux  côtés,  du 
côté  droit  en  entrant  tout  d'abord. 



CÉRÉMONIES  GÉNÉRALES  DU  CHŒUR        71 

d'un  seul.  Les  clercs  inférieurs  sont  encensés   tous 
ensemble  et  en  passant  le  long  des  lignes, 

e)  Lorsque  le  Saint-Sacrement  est  exposé,  on  omet 
tous  les  saints  au  chœur, 

f)  On  se  découvre  et  Ton  s'incline  au  Gloria  Patri, 
aux  noms  de  Jésus,  de  Marie,  du  saint  dont  on  célèbre 

la  fête  et  du  Souverain  Pontife,  aux  mots  des  psau- 
mes :  Sanctum  et  terribile  nomen  ejus,  —  Sit  nomen  Do- 

mini  benedictum,  —  Non  nobis^  Domine,  non  nobis,  au 
Suscipe  du  Gloria^  pendant  Ylncarnatus  est  et  Simul 
adoratnr  du  Credo, 

Etant  debout,  on  s'incline  aux  mots  :  Deo,  Adoramus 
te^  Gratias  agimus  tibi  du  Gloria  in  excelsis  ;  Deum  du 
commencement  du  Credo,  Oremus^  et  Deo  nostro  du 

Gratias  agamus  de  la  Préface,  aux  conclusions  de&hym- 
nes  où  sont  nommées,  de  leurs  noms  propres  et  dans 
Tordre  de  processions  divines,  les  trois  Personnes  de 

la  Sainte  Trinité,  mais  seulement  jusqu'au  nom  de  la troisième  inclusivement. 

g)  On  se  signe  au  commencement  de  la  messe,  à  la 
fin  du  Gloria  in  excelsis  et  du  Credo,  au  commencement 

du  Benedictus  qui  suit  le  Sanctus,  pendant  la  bénédic- 

tion du  prêtre,  au  Béas  in  adjiUorium^  à  l'intonation 
du  Magnificat,  du  Benedictus  et  du  Nunc  dimittis,  à  VAd- 
jutorium  nostrum  in  nomine  Domini,  à  Y  Indulgent  iam  et 
à  la  fin  du  Benedicat  et  custodiat  720s  des    complies. 

h)  On  fait  avec  le  pouce  le  signe  de  croix  :  sur  les 
lèvres,  à  Domine ^  labia  mea  aperies;  sur  la  poitrine,  à 
Couverte  nos  Deus,  salutaris  noster,  et  sur  le  front,  la 

bouche  et  la  poitrine,  au  Gloria  tibi,  Domine^  à  l'évan- 
gile. 

i)  On  est  couvert  seulement  lorsqu'on  est  assi;  on 
ôte  sa  barrette  et  tout  d'abord,  lorsqu'il  faut  se  lever 
ou  s'incliner. 

j)  Pour  se  tourner  vers  l'autel  ou  en  face,  on  se  con- 
forme à  l'usage  de  chaque  église. 
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A:)  On  doit  toujours  obéir  au  maître  des  cérémonies 
pour  tout  ce  qui  concerne  Toffice  divin  K 

l)  Dans  les  saints,  génuflexions  et  en  général  tous 

les  mouvements  du  chœur,  il  faut  une  parfaite  uni- 
formité. 

20  Avis  particuliers 

MESSE    CHANTÉE 

Ces  avis  particuliers  ne  concerneront  que  la  messe 
chantée;  les  cérémonies  générales  duchœur  à  Vêpres, 
à  Compiles,  aux  Saints,  à  Matines,  à  Laudes  et    aux 
Petites  Heures  sont  indiquées  dans  notre  explication 
du  bréviaire  ̂  

On  est  : 

Au  commencement  de  la  messe, ....  à  genoux. 

Quand  le  célébrant  monte  à  l'autel,.  .  debout. 
Quand  le  célébrant  est  à  la  banquette, 

pendant  le  chant  du  Gloria,    assis. 
Quand  le  célébrant  se  lève  à  la  fin  du 

Gloria,    debout. 
Pendant  le  chant  derépître,    assis. 

Pendant  le  chant  de  l'évangile, ....  debout. 
Lorsque  le  célébrant  est  à  son  siège, 

pendant  le  chant  du  Credo,    assis. 

Si  l'on  était  debout  à  ces  mots  et  Incar- 
natus  est,    à  genoux. 

Lorsque  le  célébrant  se  lève  à  la  fin  du 

Cy^edo,    debout. 
Après  VOremus  de  Toffertoire,    assis. 
Quand   le  diacre,  qui  va  encenser  le 

chœur,  fait  la  génuflexion,    debout. 
Pendant  la  préface  et  le  Sanctus, ....  debout. 

Après  le  Sanctus,    à  genoux. 

Après  l'élévation,    debout. 

i.  20  mars  1869. 
2.  Le  Bréviaire,  t.  ï,  p.  98  à  102. 
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A  la  postcommunion,        assis. 
Au  Dominus  vobiscum  et  aux  dernières 

oraisons,        debout 
A  la  bénédiction,        à  genoux. 
Au  dernier  évangile,        debout. 
Pour  le  baiser  de  paix,  celui  qui  le  donne  ne  salue 

qu'après  Tavoir  donné  ;  celui  qui  le  reçoit  salue  avant 
et  après;  le  premier  pose  ses  deux  mains  sur  les  épau- 

les du  second,  en  disant  Pax  tecum^  et  le  second  met 
ses  mains  sous  les  coudes  du  premier,  en  ajoutant  Et 

cum  spiritu  iuo  ;  ils  se  touchent  légèrement  la  joue  gau- 

che ou  l'approchent  seulement,  selon  Tusage  du  lieu. 
On  se  frappe  la  poitrine  à  ces  mots  àe  \  Agnus  Dei  : 

Miserere  nobis,  Dona  nobis  pacem  et  au  Domine,  non  sum 
dignus  du  célébrant,  si  VAgmis  Dei  est  déjàchanté. 

Aux  messes  des  morts,  on  est  à  genoux  pendant  les 

oraisons,  et  depuis  le  Sanctus  jusqu'à  VAgrius  Dei  ex- clusivement. 

XI.   —   Du  SYMBOLISME    DANS    LA   LITURGIE 

C'est  se  conformer  à  une  tendance  de  l'esprit  hu- 
main, comme  le  fait  observer  le  saint  concile  de  Trente  ̂  

que  de  présenter,  par  le  symbolisme,  les  idées  abs- 
traites et  les  pensées  élevées  sous  des  formes  sensi- 

bles qui  en  facilitent  Tintelligence. 

Le  Christ,  qui  n'a  négligé  aucun  moyen  de  mettre 
ses  leçons  à  la  portée  de  nos  esprits,  a  mis  aussi  à 
profit  les  ressources  du  langage  symbolique.  Dans 

ses  prédications  au  peuple,  il  parlait  souvent  en  para- 

boles. L'Evangile  nous  a  conservé  ses  magnifiques 
allégories,  les  unes  empruntées  au  spectacle  de  la 
nature,  les  autres  prises  des  coutumes  et  des  lois  de 

la  nation,  toutes  si  bien   appropriées  à  l'imagination 

i.  Sess.,  XII,  De  sacrif.  missde. 
La   Messe.    —   Tome  I.  5 



74  PROLÉGOMÈNES    OÉNÉHAL'X 

brillante  et  à  la  vivacité  d'esprit  des  peuples  orientaux. 
L'Eglise  a  suivi,  dans  sa  liturgie,  l'exemple  de  son 

divin  fondateur.  Elle  aussi  a  parlé  le  langage  symbo- 

lique. Elle  aussi,  l"*  a  emprunté  au  spectacle  de  la 
nature  des  emblèmes  et  des  allégories.  C'est  ainsi  que 
V Agneau  devint  l'emblème  du  Christ;  il  symbolise  la 
douceur  que  Jésus-Christ  fit  paraître  au  milieu  des 
injures  les  plus  outrageantes  ;  le  Poisson  fut  le  sym- 

bole du  Fils  de  Dieu  fait  homme,  parce  que  les  lettres 

du  mot  tj^Ô'j;,  poisson,  servent  d'initiales  aux  cinq 
mots  qui  rappellent  le  Dieu  incarné  :  'IsgoOc,  Xpiaroç, 
06OU  u'.oç,  c(j)Ty)p,  Jésus-Christ,  fils  de  Dieu,  Sauveur. 
L'A  et  1X2  furent  l'emblème  du  Christ-Dieu,  commen- 

cement et  fin  de  toutes  choses.  Le  Raisin  et  Y  Épi  de 

blé  symbolisèrent  l'adorable  Eucharistie.  Le  Navh^e 
fut  le  symbole  de  la  vie  chrétienne.  La  vie  de  l'homme 
sur  la  terre  n'est-elle  pas  une  navigation  périlleuse  ? 
Le  Coq  fut  l'emblème  de  la  vigilance.  La  Colombe^ 
celui  de  l'innocence  et  delà  pureté. 
Nous  ne  faisons  que  glaner  quelques  épis  dans  le 

vaste  champ  des  emblèmes  liturgiques  ;  nous  aurons, 
dans  la  suite  du  Cours,  la  moisson  tout  entière. 

2^  L'Eglise  a  de  plus  donné  à  ses  cérémonies,  à  ses 
ornements,  aux  objets  du  culte,  une  double  significa- 

tion ;  une  signification  réelle  indiquée  par  la  nature 
même  des  objets,  et  une  signification  mystique. 

Je  ne  veux  citer  qu'un  exemple  entre  mille  :  les luminaires. 

Dans  les  catacombes  il  fallait  des  luminaires  pour 
éclairer  ces  lieux  ténébreux;  pour  alimenter  lalumière, 

on  prenait  la  cire  et  l'huile.  Voilà  le  fait  matériel; 
l'église  ne  tarde  pas  à  lui  donner  une  signification 
mystique  qui  rappelle  les  idées  les  plus  élevées. 

La  lumière  devient  le  symbole  de  la  foi,  l'emblème 
de  la  joie  ;  placée  sur  un  tombeau,  elle  est  l'emblème 
du  deuil  et  de  l'espérance. 
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La  cire,  cette  substance  si  pure  formée  par  les  abeil- 

les, devient  l'emblème  de  la  chair  du  Christ,  formée 
dans  le  sein  virginal  de  Marie.  Ce  dernier  symbolisme 

est  gracieusement  exprimé  dans  un  passage  de  l'ancien 
Sacramentaire  gallican  où  nous  lisons  :  «  0  heureuse 

abeille,  dont  la  virginité  n'est  jamais  violée  et  qui  est 
féconde  en  restant  chaste,  c'est  ainsi  que  la  Vierge 
Marie,  sainte  entre  toutes  les  créatures,  conçut,  que 
vierge  elle  enfanta,  et  vierge  elle  demeura.  » 

Les  écrits  des  Pérès  et  des  docteurs,  qui  vivaient 

aux  siècles  de  foi  robuste,  sont  remplis  de  ces  signifi- 

cations mystiques  que  l'Eglise  appliquait  à  ses  céré- 
monies et  aux  objets  de  son  culte;  qui  oserait  l'en 

blâmer  ?  Les  âmes  tendres  et  délicates  ne  se  plaisent- 
elles  pas  à  exprimer  leurs  pensées  les  plus  intimes  et 

leurs  sentiments  les  plus  chers  sous  la  forme  de  l'em- 
blème et  l'allégorie  ?  11  semble  que  l'expression  donne 

un  charme  de  plus  à  la  délicatesse  de  ces  sentiments. 

Les  couleurs  n'ont-elles  pas  leur  langage  ?  Et  qui 
donc,  dans  le  monde,  ignore  le  langage  des  tleurs  ? 

Cette  langue  du  symbolisme  ne  vieillit  jamais  ;  l'homme 
en  reconnaît  la  grâce  et  la  comprend.  Quoi  d'étonnant 
si  l'Eglise  Ta  employée  avec  toutes  ses  délicatesses  ? 

Il  appartient  aux  auteurs  liturgiques  de  découvrir 

et  de  montrer,  à  travers  les  prières  de  l'Eglise  ou  les 
enseignements  de  la  tradition,  le  symbolisme  des 
rites  sacrés,  des  cérémonies  saintes;  ainsi  tous  ont 
fait;  le  prêtre  ne  peut  pas  être  indifférent  à  ce  point 
de  vue  mystique  qui  élève  encore  davantage  son  âme 

à  Dieu,  le  fait  mieux  vivre  de  l'esprit  de  l'Eglise  et 
lui  inspire  des  explications  aussi  intéressantes  qu'é- 

difiantes pour  les  fidèles.  Mais  il  faut  éviter  deux 
tendances  contraires,  dont  plusieurs  ne  se  sont  pas 

suffisamment  éloignés;  l'une,  de  rejeter  presque  tout 
symbolisme  et  de  setenir  en  défiance  même  quand  il 

paraît  le  mieux  fondé;  c'est  l'école  de  Claude  de  Vert; 
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l'autre,  de  le  voir  partout,  et  de  l'accepter  alors  même 
qu'il  est  évidemment  forcé;  c'est  l'école  de  Durand 
de  Monde.  Nous  croyons  avoir  évité  ce  double  excès. 

XII.  —  Objet  et  division  du  cours 

Le  titre  en  dit  assez  l'objet  et  le  but  :  faire  connaître 
les  cérémonies  de  l'Eglise  et  en  expliquer  l'origine 
avec  le  sens  littéral  et  mystique  K 

Or,  parmi  ces  cérémonies,  les  unes  sont  commu- 

nes à  tous  les  prêtres  et  d'un  usage  quotidien  pour 
eux  et  pour  les  fidèles  :  la  messe,  Toffice  divin,  les 
sacrements  et  ce  qui  suit  dans  le  rituel;  les  autres  sont 

réservées  à  l'évêque  et  ne  se  font  que  dans  certaines 
circonstances.  Un  cours  de  liturgie  à  Fusage  du  clergé 

doit,  avant  tout,  s'occuper  des  premières  ̂   Aussi  no- 
tre travail  ne  comprendra-t-il  que  la  Messe,  le  Bréviaire 

et  le  Rituel, 

i.  On  a  donne  de  ce  nom  différentes  étjmologies  :  Cereris 
munia,  offraiide^  à  Cérès,  ou  Cere  miinia^  offraiidfs  extraordi- 

naires, faites  par  les  Romnins  dans  la  ville  de  Cere,  près  de 
Rome,  alors  que  les  Gaulois  les  y  attaquaient  vivement;  Cera 
munia,  offrandes  sacrées,  de  Cerus,  vieux  mot  latin  qui  signitîe 
saint,  sacré  —  et  enfin  Cor  monere,  qui  parle  au  cœur,  (Voj.  le 
diction,  de  Trévoux.) 

2.  Nous  nous  proposons  de  publier  bientôt  une  explication 
de  tout  le  Pontifical,  toujours  au  point  de  vue  historique,  litté- 

ral et  mystique, 
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LA  MESSE 

Le  nom  de  Messe,  J/û-^a,  donné  le  plus  ordinairement, 

dans  l'Eglise  latine,  au  sacrifice  de  Tautel,  viendrait, 
d'après  Baronius,  de  Thébreu  Missah,  Oblation,  parce 
que  la  messe  est  l'oblation  par  excellence  faite  à  Dieu 
par  le  prêtre;  selon  Génébrard,  du  grec  :  jj-ueo),  (xusortç, 
Initiation  aux  mystères,  parce  que  dans  la  messe  on  est 
initié  au  profond  mystère  de  rEucharistie;  mais  le 

sentiment  vrai  comme  aussi  le  plus  commun,  d'après 
le  cardinal  Bona^est  que  ce  mot  vient  du  latin,  Missa, 

pour  Missio,  renvoi;  ainsi  voit-on  dans  Tertullien  2, 

1.  Jean  Bona,  géaéral  des  Feuillants  et  cardinal  (1609-1674), 
«  peut  être  considéré,  dit  D.  Guéranger,  non  seulement  comme 

l'un  des  plus  saints  et  des  plus  savants  hommes  qui  ait  été 
revêtu  de  la  pourpre  romaine,  mais  aussi  comme  Tun  des  plus 

illustres  liturgistes  de  l'Eglise  latine.  »  Ses  deux  principaux 
ouvrages  do  liturgie  sont  des  chefs-d'œuvre  :  Rerum  Liturgica- 
rum  librl  duo  (1  vol.  in-4^)  et  Psallentis  Ecclesiœ  harmonia^ 
intitulé  encore  quelquefois  :  de  Divina  Fsalmodia  (i  vol.  in-4°). 
Le  I®'  a  pour  objet  la  messe  et  le  2*^  V office  divin;  nous  avorfs 
encore  de  lui  un  Recueil  de  ses  lettres ,  Manuductio  ad  cœlum.  — 
Via  compendii  ad  Deum.  —  Horologium  asceticum.  —  De  prin- 
clpiis  vitœ  christlaude.  —  Tractatus  asceticus  Missœ.  —  De  discre- 
tione  spirltaum,  et  son  testament  spirituel  :  Testarr^entum.  Après 
la  mort  de  Clément  IX,  plusieurs  désignaient  le  cardinal  Bona 
pour  son  successeur;  ce  qui  donna  lieu  à  ce  vers  du  P.  Dau- 
gières  :  Esset  Papa  bonus,  si  Bona  Papa  foret, 

2.  L.  4  ad  Marc.  c.   18, 
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dans  saint  Gyprien  i,  dans  saint  Optât  de  Milève  2  et 
autres  auteurs  anciens,  les  mots  remissa peccatorum  pour 
remissio  peccatorum. 

Mais  pourquoi  ce  nom  de  Missa,  renvoi^  donné  au 
saint  sacrifice,  même  dans  les  temps  les  plus  reculés? 

Nous  le  trouvons  en  etïet,  au  iv^  siècle,  dans  une  let- 
tre de  saint  Ambroise  à  sa  sœur  Marcelline  :  «  Missam 

facere  cœpi  »;  au  111%  dans  une  lettre  où  le  pape  Cor- 

neille dit  à  Lucipinus,  évêque  de  Vienne,  qu'il  n'était 
pas  permis  aux  chrétiens  de  célébrer  publiquement  la 
messe  :  «  non  liciiisse  publiée  missas  agere  »,  à  cause  des 

persécuteurs;  et  même  au  11^  siècle,  dans  une  lettre 
de  saint  Pie  I  à  un  évêque  des  Gaules  où  il  dit  :  «  So- 
ror  nostra  Euprepia  titulurn  domûs  suœ  pauperibus  assigna- 
vit^  ubi  nunc  Missas  agimus,  » 

Il  se  faisait  autrefois  à  la  messe  deux  renvois  solen- 
nels des  assistants  ;  le  premier  après  TEvangile  et 

rinstruction  ;  le  diacre  alors,  tourné  vers  le  peuple, 

avertissait  les  infidèles,  les  pénitents,  les  catéchu- 

mènes, tous  ceux  à  qui  il  était  défendu  d'assister  au 
sacrifice  proprement  dit,  de  se  retirer.  Si  guis  est  cate- 

chumenus,  exeat  foras.  Le  second  à  la  fin  de  l'office  ;  le 
diacre,  comme  aujourd'hui  encore,  disait  à  tous  :  Ile, 
missa  est',  allez,  c'est  le  moment  du  renvoi,  pour  Ite^  missio, 
est.  Le  peuple  nomme  souvent  les  choses  par  les  détails 

qui  le  frappent  le  plus;  il  appela  bientôt  le  saint  sa- 
crifice :  Missa  ou  Missio,  à  cause  de  ce  renvoi  solennel 

des  assistants,  et  ce  nom  prévalut.  Missa  catechumeno- 
rurn  désigna  la  partie  du  sacrifice,  depuis  le  commen- 

cement jusqu'à  l'Evangile;  et  Missa  fîdelium,  celle  de- 
puis l'Evangile  jusqu'à  la  fin.  Ce  double  renvoi,  ces 

deux  dénominations  explicjuent  aussi  pourquoi,  dans 

la  tradition  et  la  langue  liturgique,  on  désigne  quel- 

1.  Bc  bono  patientiœ, 
?.  L.  I. 
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quefois  la  messe  par  le  pluriel  :  missas  facere^  missarum 
solemnia  (voir  Bossuet  S  Expl.  de  la  messe  ir  2). 

Les  rubriques  et  les  cérémonies  de  la  messe  se 
trouvent  dans  le  missel,  Missaie,  qui  lui  doit  son  nom; 
nous  Tavons  fait  suffisamment  connaître  dans  les  Pro- 

légomènes généraux. 
On  sait  assez  que  le  saint  sacrifice  de  la  messe  est 

Tacte  le  plus  solennel  du  culte  et  même  la  plus  grande 

action  qui  puisse  s'accomplir  ici-bas.  C'est  la  repro- 
duction, la  continuation  du  sacrifice  de  la  Croix,  avec 

lequel  il  ne  fait  qu'un  seul  et  même  sacrifice;  nous  y 
trouvons  la  même  victime  et  le  même  sacrificateur, 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  réellement  présent  sur 
Tautel,  dans  un  état  de  complet  anéantissement,  sous 

les  espèces  ou  apparences  du  pain  et  du  vin.  L'acte 
eonsécrateur  du  prêtre,  ministre  secondaire  et  visible, 
opère  ces  prodiges.  Figuré  par  les  sacrifices  anciens, 
celui  de  la  loi  nouvelle  en  produit  tous  les  effets,  mais 

d'une  manière  plus  parfaite  et  à  un  degré  plus  élevé. 
Ses  fruits  sont  infinis;  il  rend  à  Dieu  l'adoration,  la 
reconnaissance,  l'expiation  qui  lui  sont  rigoureuse- 

ment dues,  et  peut  obtenir  tous  les  secours  du  ciel. 

De  là  ces  paroles  de  l'auteur  de   Vlmitativn,   connues 
de  tous  :  Quando  sacerdos  célébrât  ̂ ..  Ne  nous  étonnons 

pas  alors  d'entendre  Clément  XI  dire  aux  évêques  de 
l'univers  catholique  :  «  Vous  devez  veiller  à  ce  que  les 
seuls  prêtres  célèbrent  le  saint  sacrifice  de  la  messe 
avec  toute  la  pureté  de  mœurs  requise  en   ceux  qui 
offrent  en  holocauste  divin  le  Fils  unique  de  Dieu  fait 

homme,  et  à  ce   qu'ils  observent  exactement  et  avec 
précision  toutes  les  cérémonies  prescrites.  On  ne  peut 

1.  Bossuet  a  composé  deux  ouvrages  ia-12  sur  la  liturgie  : 

Traité  de  la  Commun' oa  sous  les  deux  espèces;  —  Explication 
de  r/'/f//^//ps  dif'ficuUcs  sur  les  prières  dt  la  messe. 

2.  L.  Iv^,  e.  V,  3,  in  fine. 

5. 
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rien  imaginer  de  plus  saint,  de  plus  divin  que  cet  au- 
guste sacrifice.  Celui  qui,  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes,  s'acquitterait  de  son  ministère  négligemment 
et  sans  modestie,  s'exposerait  à  irriter  le  Seigneur  au 
lieu  d'apaiser  sa  colère  ̂   »  Il  sera  bon  de  lire  aussi 
les  belles  instructions  du  saint  concile  de  Trente  sur 

le  même  sujet  2. 
En  parcourant  le  missel  et  les  rubriques  du  com- 

mencement, il  est  facile  de  voir  que  nous  pouvons  di- 

viser ce  travail  en  deux  parties  :  l*"  De  la  messe  en 
général;  2**  des  cérémonies  de  la  messe. 

\.  Lettres  du  10  mars  1703. 
2.  Décret,  de  observ,  et  evitandls  in  celebratione  missœ. 



PREMIERE    PARTIE 

DE  LA    MESSE   EN   GÉNÉRAL 

Laissant  de  côté  les  questions  purement  théologi- 
ques et  ne  considérant  ici  la  messe  en  général  que  sous 

le  rapport  liturgique,  nous  traiterons  :  1°  du  ministre 
et  de  ses  obligations  par  rapport  au  sacrifice  de  la 

messe;  2^  du  lieu  où  Ton  peut  célébrer;  S"*  du  temps; 
A""  de  Tautel  ;  5^  des  objets  qui  servent  au  saint  sacrifice. 

PREMIERE    SECTION 

DU  MINISTRE  ET  DE  SES  OBLIGATIONS  PAR  RAPPORT 

AU  SACRIFICE  DE  LA  MESSE 

Tous  les  prêtres,  mais  les  prêtres  seuls,  Souverain 

Pontife,  évêques,  abbés,  simples  prêtres,  peuvent  cé- 
lébrer validement  le  saint  sacrifice,  en  vertu  de  cette 

parole  de  Notre-Seigneur  dite  à  euxtous,  et  à  eux  seuls, 

d'après  Tinterprétation  de  TEglise  :  Hoc  facile  in 
meam  commemorationein  ^  Mais,  pour  le  faire  licile- 

ment,  ils  doivent  être  exempts  de  censures  et  d'irré- 
gularités, et,  s'ils  sont  étrangers  au  diocèse,  avoir  un 

Celebret  dans  les  conditions  voulues.  Ceci  posé,  les 
obligations  du  prêtre  par  rapport  au  saint  sacrifice 
peuvent  avoir  pour  objet  la  célébration  et  l application  de 
la  messe, 

1.  Luc,  XXII,  19. 
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CHAPITRE  PREMIER 

DE     l'obligation     DE     CÉLÉBRER 

Cette  obligation  comprend  la  célébration  en  général 
et  la  manière  de  célébrer. 

Art.  P^.  —  De  l'obligation  de  célébrer  en  général 

Nous  ])Ouvons  établir  les  principes  suivants  : 

V  Tout  prêtre  n'ayant  pas  charge  d'âmes  est  tenu 
de  célébrer,  au  moins  quelquefois  dans  l'année,  le 
saint  sacrifice;  cela  ressort  des  paroles  de  Notre-Sei- 

gneur  :  Boc  facile,  qui  n'impliquent  pas  seulement  un 
conseil,  mais  un  précepte  divin  :  «  Le  Christ,  dit  le 
saint  concile  de  Trente,  a  ordonné  aux  Apôtres  et  à 

leurs  successeurs  dans  le  sacerdoce  d'oflfrir  le  saint 
sacrifice,  quand  il  leur  a  dit  :  Hoc  facile  ̂   » 

2°  Cette  obligation  est  grave,  d'après  le  commun 
des  auteurs  ;  l'opinion  contraire  de  Cajetan  fut  rayée 
de  ses  œuvres  par  Tordre  de  S.  Pie  V;  Benoît  XIV  la 
déclare  insoutenable  ^ 

3"*  Pour  remplir  cette  grave  obligation,  il  faut  au 

moins  célébrer  trois  ou  quatre  fois  l'année  et  à  un  in- tervalle convenable  ̂  

4*"  Mais  un  bon  prêtre,  à  l'exemple  des  saints,  se 
fera  un  bonheur  de  célébrer  tous  les  jours,  à  cause 
des  heureux  fruits  qui  en  résultent  pour  les  âmes  et 
la  gloire  de  Dieu. 

S""  L'obligation  stricte  de  célébrer  peut  devenir  plus 
fréquente,  en  vertu  d'un  emploi  ou  d'un  titre  auquel 
est  annexée  la  célébration  de  la  messe. 

B''  Ainsi,  le  curé  et  tous  ceux  qui  ont  charge  d'âmes 

\.  Le  sacrif.  missœ,  sess.  xxit,-c.  i. 
5.  Bc  sacrif.  ivi^^sœ,  sect.  ii,  n^  8. 
3.  S.  CoDg.  Coûc,  iiov.  1696. 
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sont  tenus  de  célébrer  par  eux-mêmes  ou  par  un  au- 

tre, toutes  les  fois  :  1^  que  les  fidèles  doivent  enten- 
dre la  messe  :  ces  deux  obligations  sont  corrélatives; 

2""  quand  ils  sont  obligés  d'appliquer  la  messe,  et 
3"  quand  les  autres  fonctions  le  demandent,  comme 
si,  par  exemple,  il  fallait  consacrer  une  hostie  pour 
porter  le  saint  Viatique  K 

Art.  II.  —  De  l'obligation  touchant  la  manière  de  célébrer 

La  manière  de  célébrer  comprend  les  dispositions 
à  avoir,  les  rites  à  suivre,  Tintention  et  Tattention, 
rinterruption,  les  accidents  à  prévenir  ou  à  réparer. 
Nous  avons  surtout  à  nous  inspirer  ici  de  la  troisième 
partie  des  rubriques  du  Missel  :  De  defectibus  in  cele- 
bratlone  Missarum  occurrentibus. 

I  I.  —  Dispositions  qu'on    doit  avoir  en   célébrant 

Ces  dispositions  regardent  le  corps  et  l'âme. 

N"  1.   —  Dispositions  corporelles 

Rub.  Miss.,   pars  111    lib,  IX 

V  II  faut  être  absolument  à  jeun  pour  célébrer  et 
communier.  La  théologie  entre  ici  dans  tous  les  dé- 

tails pratiques. 

2^"  Aucun  aliment  pris  avant  minuit,  alors  même 

qu'il  ne  serait  pas  encore  digéré,  ne  peut  empêcher  la 
célébration  de  la  messe  ou  la  communion;  il  serait 
mieux  cependant  de  ne  pas  manger  peu  de  temps 
avant  minuit,  si  Tétat  de  Testomac  et  la  digestion  de- 

vaient appesantir  tellement  Tesprit,  que  la  dévotion 
en  fût  notablement  troublée. 

3°  Les  restes  de  nourriture  laissés  entre  les  dents 

1.  Ikaed.  XIV,  loc.  cit..  n^  17. 
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et  avalés  involontairement  après  minuit,  comme  aussi 

une  goutte  d'eau  qui  passerait  dans  la  gorge  quand  on 
se  rince  la  bouche,  ne  seraient  pas  un  obstacle. 

4°  Si  Ton  doit  célébrer  deux  messes  le  même  jour,  il 
faut  se  purifier  les  doigts  dans  un  vase  à  part,  et  ne 

prendre  les  ablutions  de  la  première  messe  qu'avec celles  de  la  seconde. 

5°  «  Si  pra3cesserit  pollutio  nocturna^  quse  causata  fuerit 
»  ex  prsecedenti  cogitatione^  quse  sit  peccatum  mortale^  vel 
»  evenerit  propter  nimiam  crapulam^  abstinendum  est  a 
»  communione  et  celebratione^  nisi  aliud  confessario  vi- 
»  deatur.  Sidubium  est  an  in  pra^cedenti  cogitatione  fuerit 
»  peccatum  mortale^  consulitur  abstinendum^  extra  tamen 
»  casum  necessitatis.  Si  autem  certum  est  non  fuisse  in 

»  illâ  cogitatione  peccatum  mortale^  velnullam  fuisse  cogita- 
»  tionem  peccatum  mortale^  vel  nuUam  fuisse  cogitationem, 
»  sed  evenisse  ex  naturali  causà^  aut  ex  diabolicà  illusione^ 
»  potest  communicare  et  celebrare^  nisi  ex  illâ  corppris 
»  commotione^  tanta  evenerit  perturbatio  mentis  ut  absti- 
»  nendum  videatur  i.  » 

N»  2.  —  Dispositions  de  Pâme 

Rub.  Miss,,  pars  III,  Ht,  VIII 

1**  Tout  prêtre,  frappé  de  censure  ou  d'irrégularité 
qui  lui  interdirait  de  célébrer,  ne  consacrerait  pas 
moins  validement,  puisque  ce  pouvoir  ne  dépend  que 
du  caractère  sacerdotal  ;  mais  ce  prêtre  malheureux 
pécherait  très  grièvement,  à  cause  de  la  consécration 

et  de  la  communion  sacrilèges,  et  de  Tusurpation  qu'il 
ferait  d'une  fonction  sacrée  si  importante. 

Le  prêtre  qui,  pouvant  se  confesser,  consacrerait 
en  état  de  péché  mortel,  pécherait  gravement;  il  ne 
suffirait  pas  de  faire  un  acte  de  contrition  parfaite.  La 
confession  est  prescrite  sub  gravi  par  le  saint  concile 
de  Trente. 

!•  Loc,  cit.,  5. 

i 
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S'^  Mais  si,  en  état  de  péché  mortel,  le  prêtre  ne 
pouvait  ni  se  confesser  ni  se  dispenser  de  célébrer,  il 

devrait  s'exciter  auparavant  à  la  contrition  parfaite,  et 
se  confesser  ensuite  au  plus  tôt.  La  théologie  explique 

le  cas  de  nécessité  où  l'on  ne  peut  pas  se  dispenser  de 
célébrer,  ce  qu'il  faut  entendre  par  Tiinpossibilité  de 
se  confesser,  et  le  quant  primum  de  la  confession  qui 
doit  suivre. 

3°  Si  le  prêtre,  après  la  consécration,  se  souvenait 
d'un  péché  mortel,  il  devrait  s'exciter  à  la  contrition 
parfaite  avant  de  continuer,  et  avoir  le  ferme  propos 

de  se  confesser  au  plus  tôt  et  d'accepter  la  pénitence 
imposée  ;  si  c'était  avant  la  consécration,  il  ferait  de 
même,  à  moins  qu'il  pût  descendre  de  l'autel  sans 
scandale,  ce  qui  nous  parait  assez  difficile. 

A""  Si  le  célébrant  se  rappelait  à  l'autel,  après  la  con- 
sécration, qu'il  est  irrégulier  ou  sous  le  coup  d'une 

censure,  il  s'exciterait  à  la  contrition  parfaite  avant 
de  continuer,  résolu  sincèrement  de  se  faire  relever 

de  son  empêchement  canonique  ;  mais  si  c'était  avant 
la  consécration,  il  devrait  quitter  l'autel,  à  moins  de scandale. 

5°  La  célébration  de  la  messe  requiert  aussi  l'esprit 
de  recueillement  et  de  prière;  ce  qui  est  indiqué  par 
ces  mots  de  la  rubrique  :  Oralioni  aliquantulum  vacet. 

Il  est  facile  de  voir  combien  cet  esprit  de  recueille- 
ment et  de  prière  est  nécessaire  pour  célébrer  conve- 

nablement. L'acte  le  plus  solennel  de  la  religion  que 
le  prêtre  accomplit  alors,  et  l'édification  des  fidèles, 
ne  demandent-ils  pas  que  son  âme  soit  pénétrée  de 

foi  et  de  piété,  et  son  extérieur  entouré  d'une  reli- 
gieuse et  grave  modestie?  Ne  doit-on  pas  être  appliqué 

tout  entier  à  cette  haute  et  sainte  fonction?  Mais  il  lui 

faut  pour  cela  l'esprit  de  recueillement  et  de  prière. 
C'est j pourquoi  le  prêtre,  avant  de  monter  à  l'autel, 
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devra  consacrer  quelques  instants  au  moins  à  la  prière 
et  à  Toraison. 

La  rubrique  est  encore  ici  regardée  comme  précep- 
tive  par  tous  les  auteurs.  Celui  qui  commencerait  la 

messe  sans  avoir  prié  et  s'être  un  peu  recueilli  ne  se- 
rait pas  exempt  de  faute  vénielle. 

Aucune  prière  n'est  prescrite  pour  cette  préparation, 
puisque  la  rubrique  dit  :  Orationes  inferius  positas,  pro 
temporis  opportunilate,  dicat.  La  meilleure  méthode  est 

cerlainement  l'oraison  mentale;  mais  si  la  messe  ne 
devait  pas  suivre  immédiatement,  on  pourrait  le  faire 
par  quelques  instants  de  récollection  intérieure,  ou  par 
la  récitation  de  quelques  prières.  Le  missel  en  indique 

plusieurs  sous  le  titre  :  Prœparatio  ad  missam^  et  Ora- 
tiones anlemissam.  Elles  sont  parfaitement  appropriées 

à  la  circonstance. 

Les  voici  :  cinq  psaumes  d'abord  :  Quam  dilecta  ta- 
bernacula  tua.  —  Benedixisii^  Domine,  terram  tuam.  — 
Inclina,  Domine^  auremtuam, —  Credidi.  —  De  profundis. 

Le  pape  Gélestin  P'*  les  aurait  choisis  lui-même,  si  l'on 
en  croit  Durand  de  Monde  ̂   Le  Micrologue  en  parle,  et 

Innocent  III  dit  qu'ils  sont  au  nombre  de  cinq,  pour  rap- 
peler au  prêtre  qu'il  doit,  avant  de  monter  à  l'autel,  se 

purifier  de  plus  en  plus  des  fautes  commises  par  les 

cinq  sens.  Gavantus  ^  nous  fait  observer  que  ces  psau- 
mes conviennent  parfaitement,  au  moins  dans  quel- 

ques-unes de  leurs  parties,  à  ceux  qui   vont  célébrer. 
Ils  sont  suivis  de  sept  oraisons  avec  des  versets 

correspondants,  qui,  ont  évidemment  pour  objet,  dit 
Innocent  III,  la  pureté  du  corps  et  du  cœur,  et  le  se- 

cours dans  la  lutte.  Ce  nombre  de  sept,  dit  Gavantus, 
désigne  assez  que  nous  pouvons  obtenir  ainsi  les  dons 
de  FEsprit-Saint. 

Gn  trouve  aussi  dans  le  missel,  après  l'action  de 
1.  Ration,  div  off.,  1.  IV,  ch.  vi. 
2.  Comment,  in  Rub.  Miss.  rom.  pars  II,  lit.  i. 
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grâces,  et  toujours  en  vue  de  la  préparation,  d'autres 
belles  prières,  composées  par  saint  Ambroise,  et  affec- 

tées à  chaque  jour  de  la  semaine;  et  deux  autres  enfin 
dont  Tune  est  attribuée  à  saint  Thomas. 

Ces  psaumes,  ces  oraisons  et  ces  prières  sont  encore 
à  la  fin  du  bréviaire,  pour  la  facilité  du  prêtre  K 

L'esprit  de  recueillement  et  de  prière  fera  éviter  au 
prêtre  cette  précipitation  scandaleuse  toujours  indigne 

d'une  action  si  sainte  et  qui  serait  facilement  grave, 
si  on  disait  la  messe  en  moins  d'un  quart  d'heure  ̂  
«  La  règle  admise  par  l'unanimité  des  auteurs,  dit 
Benoît  XIV,  est  de  mettre  au  moins  un  quart  d'heure 
à  dire  sa  messe  et  de  ne  pas  excéder  la  demi-heure  3.  » 

I  II.  —  De  l'obligation  d'observer    les  rites 
Il  faut  suivre  pour  la  célébration  de  la  messe  tous  les 

rites  prescrits,  toutes  les  rubriques  indiquées  dans  le 
Missel  Romain,  corrigé  et  publié  successivement  par 
S.  Pie  V,  Clément  VIII  et  Urbain  VIII,  seul  obliga- 

\ .  Nous  devons  mentionner  ici  un  pieux  opuscule  édicté  en 
1866,  par  le  Gard.  Desprez,  archevêque  de  Toulouse.  Il  est  in- 

titulé :  Vade  mecum  sacerdotum  qui  pie  volunt  Missam  cele- 

hrare;  titre  bien  légitimé  par  le  format  de  l'opuscule  et  les 
matières  qu'il  contient.  On  y  lit,  en  commençant,  les  tou- 

chantes paroles  du  cardinal  Bona  sur  la  nécessité  de  ne 

célébrer  qu'avec  la  préparation  et  les  dispositions  convenables, 
et  quelques  avis  importants  de  saint  Charles  à  son  clergé. 

Viennent  ensuite  les  prières  de  la  préparation  et  de  l'action  de 
grâces  qui  sont  dans  le  bréviaire  et  le  Missel,  et  plusieurs  autres 
belles  formules  avec  indication  des  indulgences  qui  leur  sont 
attachées.  Elles  sont  suivies  du  mensis  Eiicharisticus  du  Père 

Jésuite  Lercari;  on  y  trouve  enfm  pour  chaque  jour  du  mois, 
une  préparation,  une  action  de  grâces  et  une  aspiration  courtes 
mais  substantielles. 

Nous  recommandons  aussi  le  Vrêtre  à  l'autel  dn  P.  Chaignon, 
livre  excellent  pour  aider  le  prêtre  dans  la  célébration  elle- 

même  et  dans  l'action  de  grâces. 
2.  S.  Lig.,  VT,  400. 
3.  De  sacrif.  miss. y  sect.  m,  n°  21 . 
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toire  depuis  lors,  avons-nous  déjà  dit,  à  l'exclusion  de 
tout  autre  qui  n'avait  pas,  au  moment  de  la  revision, 
deux  cents  ans  d'existence  :  «  Omnibus  et  singulis...  In 
virlute  sanctœ  obedientiœ  prœcipientes  ut  missam  juxta  ri- 
tum,  modum  ac  normam.  quœ  per  missale  hoc  a  Nobis  nunc 
traditur  décantent  ac  legant,  neque  in  missœ  celebralione 

alias  cœremonias  vel  preces  quant  quœ  hoc  missali  continen- 
tur,  addere  vel  recitare prœsumant ,  »  disait  S.  Pie  V  dans 
sa  bulle  en  tête  du  missel  :  «  Non  obstante  quocumque 
prœlextu,  et  contraria  consuetudine quoin  ahusum  déclarât,  » 

disait  la  Sacrée  Congrégation  des  Rites,  au  nom  d'Ur- 
bain VIII. 

Tous  les  rites  qui  font  partie  de  la  célébration  même 
de  la  messe  sont  donc  obligatoires  S  mais  nonaumême 

degré.  Il  y  aurait  faute  grave  à  omettre  :  l""  la  double 

consécration,  qui  constitue  l'essence  du  sacrifice; 
â''  les  parties  intégrantes,  sans  lesquelles  la  représen- 

tation du  sacrifice  de  la  croix  est  imparfaite,  avec 
leurs  formules  correspondantes,  à  savoir  :  le  mélange 

de  l'eau  et  du  vin,  l'oblation,  l'élévation,  la  fraction 

de  l'hostie,  et  la  mixtion  d'une  parcelle  dans  le  calice, 
la  communion  ;  3°  les  autres  parties  importantes  par 
leur  nature,  leur  antiquité,  leur  signification,  et  qui, 
pour  cela,  se  trouvent  dans  toute  messe,  ainsi  :  le 
Confiteor  et  le  reste  des  prières,  au  commencement, 

l'épitre,  la  collecte  principale  avec  sa  secrète  et  sa 
postcommunion,  l'évangile,  la  préface,  le  canon  et 
chacune  de  ses  prières,  l'oraison  dominicale,  le  Libéra 
nos,  les  trois  Agnus  Dei^  les  trois  Domine,  non  sum  di- 
gnus,  les  deux  dernières  prières  avant  la  communion, 

la  purification  de  la  patène  et  du  calice  2.  Seule,  une 

distraction  involontaire  ou  la  légèreté  de  matière  excu- 

serait ici  d'une  omission  grave  ̂  

1.  S.  Lig.,  VI,  no  398. 
2.  S.  Lig.,  VI,  404,  403. 
3.  Benoît  XIV,  De  sacrif.  missx,  1.  III,  13. 
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L'omission  ne  serait  que  vénielle,  si  elle  concernait 
les  parties  purement  accidentelles,  qui  ajoutent  seu- 

lement à  la  solennité  du  sacrifice  ou  au  respect  reli- 

gieux, comme  le  Kyrie  eleison,  le  graduel  et  le  trait,  le 
Lavabo^  le  dernier  évangile,  les  signes  de  croix,  les 

inclinations, la  génuflexion,  l'émission  de  voix,  ou  les 
rites  qui,  plus  importants,  ne  sont  pas  pratiqués  dans 

toutes  les  messes,  ainsi  :  le  psaume  Juiica  me  du  com- 
mencement, le  Gloria,  le  Credo,  la  prose,  la  bénédic- 

tion ta  la  fm  de  la  messe  ̂   Il  faudrait  excepter  cepen- 
dant le  cas  où  il  y  aurait  mépris,  scandale,  ou  un 

nombre  considérable  d'omissions  ^. 
Les  rubriques  concernant  les  rites  extrinsèques  de 

la  messe  ne  sont  que  directives,  et  n'obligent  pas,  à 
moins  que  quelque  circonstance  n'en  affirme  ou  sup- 

pose le  précepte. 
Ces  principes  suffiront  à  apprécier  les  défauts  de 

mauvaise  prononciation,  dans  ces  différentes  parties, 

et  à  résoudre  d'autres  cas  pratiques  sur  le  même  sujet. 
On  pourra  du  reste  consulter  la  théologie  pour  plus  de 
détails.  Nous  reproduisons  toutefois,  la  rubrique  sur 
les  autres  rites  obligatoires,  non  prévus  dans  ce  qui 

précède  ;  nous  réservant  de  l'expliquer  davantage  en 
son  lieu  et  de  préciser  alors  la  nature  de  l'obligation. 

«  Le  jn'être  pécherait  plus  ou  moins,  s'il  célébrait  :  dans 
un  lieu  non  bénit  ou  non  autorisé  par  Tévêque  :  —  à  un 
autel  non  consacré  et  qui  ne  serait  pas  couvert  de  trois 
nappes  ;  —  sans  luminaires  de  cire  ;  —  en  dehors  du  temps 
fixé,  qui  est  ordinairement  de  l'aurore  à  midi;  sans  avoir 
récité  au  moins  Matines  et  Lauies  ;  —  non  revêtu  de  quel- 

qu'un des  ornements  sacerdotaux,  ou  paré  d'ornements  non 
bénits  par  Tévêque  ou  son  délégué  :  —  sans  servant  approuvé, 
les  femmes  étant  exclues  de  ce  ministère  ;  —  sans  calice  ni 
patène,  ou  avec  un  calice  et  une  patène  qui  ne  seraient  pas 
de  la  matière  voulue;  —  avec  un  corporal  sale,  déchiré, 

\,  S.  Lig.,  vj,  406-409. 
2.  S,  Lig.,  lot.  cit.,  400. 
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d'autre  matière  que  de  lin  ou  de  chanvre^  non  bénit  par 
révoque  ou  son  délégué^  orné  de  soie  ou  de  broderie  au 
milieu;  —  la  tête  couverte  sans  dispense  légitime;  — 
sans  missel^  quand  même  il  saurait  la  messe  par  cœur  i.  » 

I  III.  —  De  l'intention  et  de  l'attention 
Ruh,  Miss.,  pars  III,  Ht.  Vil 

I.  L'intention.  —  Nous  ne  parlons  pas  ici  de  Tap- 
plication  du  fruit  de  la  messe,  mais  de  l'intention  de célébrer. 

1^11  faut  avoir  rintention  sérieuse  de  consacrer,  pour 
le  faire  validement.  Ne  sont  pas  consacrées,  par  défaut 

d'intention  :1"  les  hosties  ou  une  burette  de  vin  laissées, 

par  oubli,  sur  l'autel;  2M'hostie  complètement  cachée, 
et  que  le  prêtre  n'aurait  vue  en  aucune  manière,  ainsi, 
celle  qui  serait  sous  le  pied  du  calice  ou  sous  le  cor- 

poral;  3^  les  hosties  réunies  dont  le  prêtre  ne  voudrait 

consacrer  qu'un  certain  nombre  indéterminé  ;  comme 
s'il  disait  par  exemple  :  Je  veux  consacrer  dix  de  ces 
hosties.  Mais  son  intention  serait  suffisante  si,  le 

nombre  des  hosties  étant  plus  grand  qu'il  ne  pense, 
il  avait  voulu  cependant  consacrer  toutes  celles  qui 

sont  là.  Pour  éviter  toute  inquiétude,  on  aura  l'inten- 
tion générale  de  consacrer  les  hosties  qui  sont  devant 

soi,  sur  le  corporal. 

2^  Le  prêtre  qui,  après  la  consécration,  trouve  entre 
ses  mains  deux  grandes  hosties  collées  ensemble,  alors 

qu'il  pensait  n'en  avoir  qu'une,  les  a  validement  con- 
sacrées toutes  deux,en  vertu  du  principe  précédent;  son 

intention  a  eu  réellement  pour  objet  tout  ce  qu'il  te- 
nait dans  ses  mains.  Les  cérémonies  qui  supposent  une 

seule  hostie  ne  se  font  alors  qu  avec  ou  sur  l'une  d'el- 
les; on  les  prend  ensuite  toutes  deux  à  la  communion. 

3°  Si  le  prêtre  n'avait  que  l'intention  virtuelle  de 
consacrer,  il  ne  le  ferait  pas  moins  validement;  c'est 

1.  Rub.  miss.,  p.  m,  lit.  x,  n^  j. 
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le  cas  où  il  serait  distrait  en  prononçant  les  paroles 
de  la  consécration,  et  celui  encore  où  il  ne  penserait  pas 
aux  petites  hosties,  qui  sont  à  consacrer  dans  le  ciboire, 

la  custode  ou  sur  le  corporal,  mais  qu'il  aurait  vues 
cependant,  au  moins  au  commencement  de  la  messe. 

4°  Les  gouttes  de  vin  adhérentes  aux  parois  exté- 
rieures du  calice  ne  sont  pas  consacrées  ;  celles  qui  adhé- 

reraient aux  parois  intérieures,  séparées  de  la  masse, 
doivent  être  considérées  comme  douteusement  con- 

sacrées; on  aurait  soin  de  les  prendre  au  moins  avec 
les  ablutions.  Inutile  de  formuler  son  intention  sur 

ces  gouttes  intérieures  :  on  veut  consacrer  selon  l'inten- 
tion de  l'Eglise. 

S"*  L'intention,  quant  à  l'application  du  fruit  spécial 
de  la  messe,  doit  être  formulée,  pour  le  plus  tard,  avant 

la  consécration,  d'une  intention  au  moins  virtuelle,  et 
suffisamment  déterminée. 

n.  L'attexNtion.  —  Il  n'y  va  pas  ici  de  la  validité  ; 
mais  le  prêtre  qui,  involontairement,  serait  distrait 

pendant  le  canon,  surtout  à  la  consécration  et  à  la  com- 
munion, ou  dans  une  autre  partie  notable  du  saint 

sacrifice,  pécherait  mortellement,  à  cause  de  la  grave 

irrévérence  commise  ainsi  à  l'égard  de  la  fonction  la 
plus  auguste  du  culte  sacré  ̂ . 

I  IV.  —  De  l'interruption 
Rub.  Miss.,  pars  III,  tlt»  X 

On  ne  doit  jamais  interrompre  sans  raison  le  saint 
sacrifice;  le  respect  qui  lui  est  dû  le  demande.  Cette 

raison  doit  être  plus  ou  moins  grande,  selon  les  cir- 
constances. Voilà  les  principes  à  ce  sujet. 

1^  Il  est  permis  d'interrompre  après  l'évangile,  pour 
faire  ou  entendre  l'instruction,  comme  aussi  pour  re- 

cevoir une  procession  qui  entrerait  dans  l'église  2. 
\.  S.  Lig.,  VI,  410,  duh,  5. 
2.  S.  Lig.,  IV,  352. 
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2°  On  devrait  s'interrompre,  si  tous  les  cierges  ve- 
naient à  s'éteindre,  et  attendre  qu'ils  fussent  remplacés, 

à  cause  du  précepte  grave  sur  le  luminaire  de  l'autel à  la  messe. 

3°  Le  prêtre  doit  quitter  l'autel,  à  moins  de  scandale, 
si,  avant  le  canon,  il  se  souvient  d'un  empêchement 
qui  lui  interdit  de  continuer,  ou  si  un  excommunié 

non  toléré  persistait  à  rester  dans  l'église,  sans  qu'on 
pût  l'en  faire  sortir. 

A""  Si  l'église  venait  à  être  profanée  avant  le  canon 
de  la  messe,  le  prêtre  devrait  aussitôt  quitter  l'autel; 
mais  il  continuerait,  si  la  profanation  n'avait  lieu  qu'a- 

près le  canon.  Nous  dirons  bientôt  ce  qu'on  entend  par 
une  église  profanée.  S'il  y  avait  à  craindre  une  irrup- 

tion ennemie,  une  inondation  ou  un  effondrement  de 

l'église,  on  devrait  encore,  avant  la  consécration,  quit- 
ter Tautel  ;  mais  si  celle-ci  était  déjà  faite,  le  célébrant 

pourrait  faire  passer  immédiatement  à  la  communion 

et  s'en  aller,  en  omettant  le  reste. 
5°  Le  prêtre  pourrait  avoir  à  quitter  momentanément 

l'autel,  pour  sauver  la  vie  d'un  homme  en  danger,  pour 
administrer  les  derniers  sacrements  ou  pour  cause 
de  malaise  personnel.  Il  reprendrait  alors  la  messe 

interrompue,  à  l'endroit  où  il  l'avait  laissée,  si  c'était 
après  la  consécration,  ou  si,  avant  la  consécration, 

l'interruption  n'avait  pas  duré  plus  d'une  heure;  mais 
si,  dans  ce  dernier  cas,  l'interruption  avait  duré  plus 
d'une  heure,  il  faudrait  tout  recommencer  K 

6°  Si  le  prêtre,  avant  la  consécration,  tombait  gra- 

vement malade  ou  en  syncope  prolongée,  ou  encore  s'il 
venait  à  mourir,  un  autre  ne  pourrait  pas  achever  la 

messe;  mais  si  l'accident  arrivait  quand  la  première 
consécration  au  moins  est  déjà  faite,  un  autre  prêtre, 
même  non  à  jeun,  devrait  terminer  la  messe,  en  com- 

mençant où  elle  aurait  été  laissée,  et  même  à  la  seconde 

1.  S.  Lig.,  loc.  cit.,  353. 
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consécration  s'il  y  avait  lieu.  11  devrait  aussi  com- 
munier le  prêtre  malade,  même  avec  une  partie  de  la 

grande  hostie,  s'il  n'y  en  avait  pas  d'autres.  La  ru- 
brique prévoit  le  cas  où  le  prêtre  mourrait,  après 

avoir  dit  la  moitié  des  paroles  de  la  consécration  :  s'il 
s'agit  de  la  première  consécration,  il  n'y  a  rien  à  faire, 
mais  s'il  s'agit  delà  seconde,  elle  doit  être  recommen- cée à  ces  mots  :  Simili  modo. 

I  V.  —  Accidents  ou  défauts  dans  la   célébration 
DE   LA   MESSE 

Riib.  miss,,  pars  IlL  De  Defectihus  in  celeh.  missarum  occui^rentibus  * 

NO  1.  —  Accidents  relatifs  au  pain  de  la  consécration 
Ruh.  Miss.,  pars  III,  tit.  III 

i""  Le  pain  doit  être  de  froment  et  exempt  de  tout 
mélange  qui  lui  ferait  perdre  sa  qualité  essentielle  ; 

il  ne  doit  pas  être  non  plus  entièrement  gâté  :  l'un  ou 
l'autre  de  ces  défauts  rendrait  la  consécration  invalide. 

2^  La  consécration  serait  douteuse,  si  le  pain  n'avait 
pas  été  pétri  avec  de  l'eau  naturelle. 

3""  Le  pain  moisi  seulement  ou  fait  avec  du  levain, 

n'empêche  pas  la  validité;  mais  le  prêtre  qui  consacre- 
rait ainsi  pécherait  mortellement,  à  moins  d'une  raison 

grave,  comme  serait  celle,  d'après  les  théologiens,  de 
procurer  l'intégrité  du  sacrifice  après  la  consécration 
du  vin,  de  porter  le  saint  viatique  à  un  mourant,  ou 

de  faire  .entendre  la  messe  un  jour  d'obligation. 
4"^  Si  le  prêtre  s'aperçoit,  avant  la  première  consé- 

cration, que  l'hostie  est  corrompue  ou  n'est  pas  de 
froment,  il  doit  la  laisser,  en  prendre  une  autre,  faire 

i.  On  pourra  consulter  avec  fruit  sur  cette  question,  et  en 
général  sur  toutes  les  difficultés  qui  regardent  la  célébration 
de  la  messe,  le  Tviilé  d^s  SS.  mtjstères,  de  Collet,  tom.  I.  Nous 
avons  encore  du  ntèni^  auteur,  à  notre  point  de  vue,  un  Traité 

de  l'office  divin,  et  un  autre  des  exorcismes  de  l'Eglise.  On  sait 
que  ce  docteur,  de  la  congrégation  de  la  Mission  (1693-1770), 

'sest  fait  un  nom  distingué  parmi  les  théologiens. 
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momentanément  Toblation  de  cette  nouvelle  hostie, 
et  reprendre  la  messe  où  il  en  était. 

5""  Si  Taccident  est  constaté  après  la  consécration  et 
avant  la  communion,  il  faut  demander  une  autre  hostie, 

l'offrir  mentalement,  puis  la  consacrer  en  commençant 
par  ces  mots  :  Qui  pridie  quam  pateretur,  et  reprendre 
la  messe  à  Tendroit  laissé;  la  première  hostie  non  con- 

sacrée sera  consommée  après  les  deux  communions, 
le  jour  même,  ou  le  lendemain,  en  cas  de  binage,  ou 

bien,  si  l'on  répugnait  à  la  prendre,  elle  serait  laissée 
dans  un  lieu  convenable,  jusqu'à  complète  corruption; 
les  prières  et  les  bénédictions  qu'a  reçues  cette  hostie 
demandent,  en  effet,  qu'on  la  traite  respectueusement. 
Si  le  prêtre  s'aperçoit  de  l'invalidité  du  pain  immédia- 

tement avant  la  communion  du  calice,  il  consacre  une 

nouvelle  hostie  comme  ci-dessus,  après  quoi,  sans 
Elévation^  sans  Domine  non  sam  dignus,  et  tout  au  plus 

en  disant:  Corpus  D.  N,  J.  C,  il  prend  l'hostie  consa- 
crée, quand  même  il  aurait  déjà  pris  la  première  qui 

ne  l'était  pas;  l'intégrité  du  sacrifice  l'emporte  ici  sur 
la  loi  du  jeûne  eucliaristique.  On  omet  ainsi  les  céré- 

monies extérieures,  pour  ne  pas  éveiller  l'attention  des 
assistants  sur  l'accident  arrivé;  ces  cérémonies,  du 
reste,  ont  déjà  été  faites. 

6«  Si  le  célébrant  ne  découvre  l'invalidité  de  la  con- 

sécration du  pain  qu'après  avoir  pris  le  précieux  sang, 
il  doit  consacrer  de  nouveau  du  pain  et  du  vin,  et 

«  c'est  obligatoire,  »  dit  Suarez;  il  commence  par  ces 
mots  :  Qui  pridie,.,^  continue  par  Simili  modo,  immédia- 

tement après  avoir  consacré  le  pain,  et  après  la  consé- 
cration du  vin,  passe  à  la  communion  avec  les  formules 

ordinaires  Corpus  Domini,..  Sanguis  Domini  custodiat,.. 

«  Le  prêtre  doit  faire  ainsi,  dit  la  rubrique,  afin  que  le  /^ 
sacrement  (et  le  sacrifice)  ne  manque  pas  de  son  intégrité,  | 
et  que  Tordre  ne  soit  pas  interverti  dans  les  deux  consé-  - 
crations.  » 
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«  Or,  ûitGavantus,  Tordre  veut  que  le  pain  soit  con- 
sacré avant  le  calice,  puisque  la  consécration  du  calice 

reproduit  Teffusion  du  sang,  et  suppose  déjà,  par  con- 
séquent, le  corps  sacré  surTauteLLe  sacrement  aussi 

semblerait  imparfait,  puisque  la  consécration  de  Thos- 
tie  ne  serait  pas  suivie  de  celle  du  calice  et  que  Ton 
ne  peut  jamais  consacrer  Tune  sans  Tautre.  »  Il  faut, 
disent  les  théologiens,  que  les  deux  espèces  du  pain 
et  du  vin  soient,  un  instant  au  moins,  présentes  si- 

multanément sur  Tautel,  pour  mieux  représenter 
rétat  de  mort,  par  cette  séparation  apparente  du  corps 

et  du  sang  de  Jésus-Christ. 

7"*  Si  rhostie  consacrée  venait  à  disparaître  et  n'était 
pas  retrouvée,  il  faudrait  en  consacrer  une  autre,  de  la 

manière  indiquée  plus  haut  (n"  5),  mais  sans  renouve- 
ler la  consécration  du  vin,  puisque  le  précieux  sang  est 

encore  là  sur  TauteLLes  deux  consécrations  ont  eu  lieu 

dans  Tordre  voulu,  et  les  deux  espèces  sacrées  sont 
maintenant  présentes  en  même  temps.  On  ne  consacre 

de  nouveau  le  pain  que  pour  Tintégrité  de  la  commu- 
nion sacerdotale,  qui  doit  se  faire  sous  les  deux  es- 

pèces. 

8^  Si  au  moment  de  l'offertoire,  il  n'y  avait  pas  de 
grande  hostie,  sur  la  patène,  on  attendrait,  pour  faire 
Toblation  Suscipe^  que  cette  hostie  fût  apportée. 

9^  Si,  après  Toffertoire,  mais  avant  la  préface,  on 
apportait  de  petites  hosties  à  consacrer,  Toblation  en 
serait  faite  aussitôt  mentalement, et  on  continuerait; 

si  c'était  après  le  commencement  de  la  préface  et 
avant  le  canon,  il  ne  faudrait  les  consacrer  que  pour 
une  raison  grave,  comme,  par  exemple,  pour  ne  pas 
priver  de  la  communion  un  grand  nombre  de  person- 

nes ;  telle  est  la  doctrine  de  Benoit  XIV  i  et  de  S.  Lig.  ̂  
Pourrait-on  consacrer  les  petites  hosties  qui  seraient 
i.  De  missdo  sacrif.,  t.  III. 

2.  De  Euch.  - 

La  Messe.  —  Tome  I.  6 
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apportées  pendant  le  canon  ?  «  Non,  dit  Bona,  avec  le 

commun  des  auteurs.  »  Nous  n'oserions  pas  cepen- 
dant condamner  le  prêtre  qui  consacrerait  ainsi,  un 

jour  de  première  communion,  de  communion  pascale 

ou  de  communion  générale  à  la  fin  d'une  mission; 
NO  2.  —  Accidents  relatifs  au  vin  de  la  consécration 

Rub.  Miss.,  pars  III,  tit.  IX 

1^  Le  vin  à  l'état  de  vinaigre  ou  de  verjus,  ou  com- 
plètement gâté,  ou  enfin  mêlé  en  moindre  quantité 

avec  de  l'eau,  n'est  pas  une  matière  valide  pour  la 
consécration. 

S""  Le  vin  qui  commencerait  seulement  à  s'aigrir  ou 
à  se  corrompre,  qui  serait  du  moût  seulement,  ou  en- 

core dans  lequel  on  n'aurait  pas  fait  le  mélange  d'eau 
prescrit  àl'otfertoire,  serait  sans  doute  matière  valide, 
mais  gravement  illicite.  Il  faudrait,  pour  s'en  servir, 
une  raison  suffisante,  déterminée  par  les  théologiens 
et  qui  peut  varier,  selon  les  cas. 

Basile  célébrant  s'aperçoit,  avant  la  seconde  con- 
sécration, que  le  calice  ne  renferme  pas  du  vin  véri- 

table, mais  de  l'eau  ou  tout  autre  liquide,  il  doit 

demander  du  vin,  y  mettre  un  peu  d'eau,  rofi*rir  men- 
talement et  le  consacrer  en  commençant  à  ces  paroles  : 

Simili  modo. 

A""  S'il  s'en  aperçoit  après  avoir  dit  les  paroles  de 
la  consécration  du  calice  et  avant  la  communion,  il 
verse  cette  eau  ou  cet  autre  liquide  dans  un  vase  à 
part,  ayant  soin  de  retenir  la  sainte  parcelle,  si  elle 
y  était  déjà,  remet  dans  le  calice  du  vin  mêlé  avec  un 

peu  d'eau  et  consacre  comme  ci-dessus.  Le  premier 
liquide  peut  être  jeté  dans  la  piscine,  mais  le  prêtre 
ferait  mieux  de  le  prendre  avec  la  première  ablution. 

S""  S'il  ne  s'aperçoit  de  cet  accident  qu'après  la  com- 
munion de  l'hostie,  et  même  après  avoir  bu  de  cette 

eau  ou  de  ce  liquide  non  consacré,  voici  ce  qui  doit  se I 
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faire  :  le  prêtre  peut  avaler  ce  qu'il  a  dans  la  bouche; 
de  cette  eau  ou  de  ce  liquide  non  consacré  ;  car  le 

jeûne  ecclésiastique  doit  le  céder  à  l'intégrité  du  sa- 
crifice, et  n'oblige  plus,  dès  lors,  pour  la  communion 

qui  va  suivre;  il  y  aurait  du  reste  indécence  à  rejeter 

ainsi  ce  liquide,  et  danger  de  rejeter  avec  lui  les  sain- 
tes parcelles;  le  jeûne,  du  reste,  ne  serait  pas  moins 

rompu  par  les  quelques  gouttes  avalées  déjcà.  Il  prend 
ensuite  une  nouvelle  hostie,  met  du  vin  et  de  Teau 
dans  le  calice,  offre  les  deux  matières  mentalement, 

fait  les  deux  consécrations  en  commençant  à  Qui  pri- 
die,  et,  sans  aucun  signe  extérieur,  passe  à  la  commu- 

nion. Il  faut  agir  ainsi  pour  que  les  deux  espèces  con- 

sacrées soient  simultanément  sur  l'autel  et  représentent 
mieux  l'état  de  mort  et  de  victime.  On  ferait  de  même, 
quoi  qu'en  dise  de  Herdt,  si  la  parcelle  était  restée 
dans  le  calice,  parce  que  la  rubrique  n'exclut  pas  de 
la  règle  ce  cas,  et  que  la  parcelle  ainsi  cachée  dans 

le  calice  ne  saurait  suppléer  suffisamment  à  l'absence 
de  l'hostie  sur  l'autel. 

La  rubrique  observe  cependant  que,  si  la  messe 

était  célébrée  en  public,  le  prêtre  pourrait  ne  consa- 

crer que  le  vin  du  calice,  pour  éviter  le  scandale  qu'il 
y  aurait  à  demander  et  attendre  une  autre  hostie  :  Si 

Missa  celebratuv  inloco  publico  ubiplures  adsint^ad  evitan- 

dam  scandalum  poterit  apponei^e  vinum  cum  aqua,  et  factâ 
oblatione  ut  supra ^consecr are ^et  stalim  sumere  et  prosequi. 

Bouvry  veut  qu'on  agisse  ainsi  toutes  les  fois  que 
la  messe  est  célébrée  en  public;  le  mot  scandale, 
selon  lui,  doit  être  pris  dans  un  sens  large,  et  pour 
un  trouble,  un  étonnement  général  qui  exciterait  des 
chuchotements. 

Quant  à  nous,  persuadé  que  la  rubrique  a  voulu 
prévenir  un  scandale  qui  paraît  devoir  exister  rare- 

ment, nous  croyons  que  dans  la  plupart  des  cas,  il 
vaut  mieux  faire  les  deux  consécrations.  Du  reste  le 
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moi  pot erit  semble  exclure  robligation  formelle  d'une 
seule  consécration  dans  le  cas  présent. 

6""  Si  l'on  a  omis  à  TofFertoire  le  mélange  de  Teau 
et  du  vin,  ou  bien  on  s'aperçoit  de  l'oubli  avant  la 
consécration  du  calice,  et  il  faut  alors  mettre  un  peu 

d'eau  et  consacrer,  ou  bien  seulement  après,  et,  dans 
ce  cas,  il  n'y  a  rien  à  faire,  puisque  la  consécration 
n'en  est  pas  moins  valide. 

7"^  Il  peut  se  faire  qu'après  avoir  découvert  un  vice 
essentiel  dans  le  pain  ou  le  vin,  on  ne  puisse  plus  s'en 
procurer  d'autres.  Si  c'est  avant  la  première  consé- 

cration, il  ne  faut  pas  continuer;  si  c'est  après  la  con- 
sécration valide  du  pain  ou  du  vin,  on  continue,  en 

omettant  les  signes  et  les  prières  qui  ont  pour  objet 

l'espèce  sacramentelle  absente.  Mais  avant  de  conti- 
nuer ainsi,  dit  la  rubrique,  il  faut  attendre  un  peu, 

aliqiiandiu,  si  on  peut  espérer  de  se  procurer  ce  qui 

manque.  S.  Liguori  ne  voudrait  pas  que  l'interrup- 
tion dépassât  une  heure,  parce  qu'il  n'y  aurait  plus 

d'union  morale.  Nous  admettons  le  sentiment  du  pieux 
et  savant  docteur,  quoique  d'autres  théologiens  per- 

mettent une  interruption   plus  longue. 

N»  3.  —  Accidents  relatifs  à  la  forme  du  sacrifice 

Rub.  Miss.,  pars  JII,  VU.  V 

l*'  La  formule  des  deux  consécrations  est  connue 

de  tous.  Si  on  y  faisait  une  addition,  un  retranche- 
ment, un  changement  tel  que  le  sens  en  fût  substan- 

tiellement altéré,  elle  ne  serait  plus  valide.  La  théo- 
logie examine,  dans  le  Traité  des  sacrements  en  général^ 

les  différents  cas  d'une  altération  substantielle.  Tout 
changement  accidentel  dans  la  forme,  sans  nuire  à 

la  validité  du  sacrement,  n'en  serait  pas  moins  une 
fauté  grave  ̂  

1.  TU.  y,  nM. 
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2""  Le  célébrant  qui  ne  se  souvient  pas  d'avoir  dit  les 
paroles  de  la  consécration  doit  continuer;  c'est  un 
doute  purement  négatif  dont  il  ne  faut  pas  tenir 

compte.  Mais,  s'il  a  la  certitude  ou  même  une  cer- 
taine probabilité  d'y  avoir  fait  une  omission  essen- 

tielle, il  doit  recommencer  la  formule.  On  continue- 

rait, dans  le  cas  d'une  omission  ou  d'un  changement 
accidentel.  Si  le  prêtre  était  certain  d'avoir  omis  quel- 

que prière  dans  les  autres  parties  de  la  messe,  il  ne 
devrait  rien  répéter,  à  moins  que  la  prière  omise  ne 
fût  assez  importante,  comme  le  Gloria  in  excelsis,  une 

oraisoYiy  une  partie  du  Communicantes,  et  que  pour  ré- 

parer Tomissian,  il  n'eût  qu'à  répéter  peu  de  chose et  à  voix  basse. 

3"  Le  prêtre  qui,  par  distraction,  aurait  prononcé 
sur  le  pain  la  formule  de  la  consécration  du  calice, 
reprendrait  ces  paroles  après  avoir  consacré  le  pain, 

parce  que  son  intention  n'a  pas  été  de  consacrer  le 
vin,  la  première  fois. 

A""  S'il  intervertissait  l'ordre  des  consécrations, 
Terreur  ne  serait  pas  substantielle,  et  la  validité  du 

sacrement  et  du  sacrilice  n'en  serait  pas  compromise; 
rien  donc  ne  serait  à  corriger  dans  ce  cas, 

N«  4.  —  Divers  autres  accidents   , 

Rub.  Miss,,  pars  m,  tit.  X 

1«  S11  tombait  dans  le  calice,  avant  la  consécration, 
un  insecte  répugnant,  comme  une  grosse  mouche,  une 
araignée,  ou  même  un  cheveu,  le  prêtre  déposerait  le 

vin  dans  un  vase  décent  à  cause  des  bénédictions  qu'il 
a  reçues,  en  verserait  d'autre  dans  le  calice,  en  y  met- 

tant un  peu  d'eau,  ferait  l'offrande  mentalement  et 
poursuivrait  la  messe.  Si  pareil  accident  arrivait  après 
la  consécration  et  que  le  prêtre  eût  répugnance  à 
prendre  ainsi  le  précieux  sang,  il  devrait  alors  retirer 

6. 
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délicatement  ce  qui  vient  d'y  tomber,  et,  d'après  la 
rubrique  encore,  le  laver  avec  du  vin  après  la  messe, 
puis  le  brûler  et  jeter  ce  vin  et  ces  cendres  dans  la 

piscine.  Nous  pensons  que,  dans  bien  des  cas,  il  suffi- 

rait de  brûler  immédiatement  au  cierge  de  l'autel 
rinsecte  ou  tout  autre  objet.  Mais  le  prêtre  fera  mieux, 
quand  il  ne  lui  répugnera  pas  trop,  de  prendre,  avec 

le  précieux  sang,  l'objet  ainsi  tombé  par  accident. 
2**  Un  objet  vénéneux  ou  de  telle  nature  qu*il  exci- 

terait des  vomissements,  pourrait  tomber  dans  le  ca- 
lice après  la  consécration;  il  faudrait  alors  verser 

dans  un  autre  calice  le  précieux  sang,  consacrer  de 

nouveau  du  vin  mêlé  avec  un  peu  d'eau,  et  continuer 
la  messe  àTendroit  laissé.  Quant  au  premier  vin  con- 

sacré, on  en  imbiberait  du  linge  ou  des  étoupes  qui 

seraient  gardés  dans  un  lieu  décent  jusqu'à  entière 
dessiccation,  et  ensuite[brûléset  jetés  dans  la  piscine. 
Il  faudrait  faire  de  même  si  on  apprenait,  après  la 
consécration  et  avant  la  communion  du  précieux  sang, 
que  le  vin  a  été  empoisonné. 

S*"  Si  un  objet  vénéneux  avait  touché  à  l'hostie  con- 
sacrée, il  faudrait  en  consacrer  une  autre,  suivant  ce 

qui  a  été  dit  pour  le  cas  où  l'on  s'aperçoit  qu'une  hos- 
tie est  corrompue,  et  on  garderait  la  première  dans 

un  lieu  décent  jusqu'à  complète  putréfaction,  après 
quoi  elle  serait  jetée  dans  la  piscine. 

4*"  Si,  en  prenant  le  précieux  sang,  la  parcelle  sa- 

crée reste  aux  parois,  on  peut,  avec  les  doigts,  l'ap- 
procher des  bords  du  calice,  et  la  prendre  avec  le  vin 

de  la  première  ablution. 

5°  Si,  après  l'offertoire  et  avant  la  consécration, 
l'hostie  se  trouve  brisée,  on  la  consacrera  néanmoins; 

mais,  si  le  peuple  pouvait  s'en  apercevoir  et  en  être 
scandalisé,  on  la  laisserait,  ayant  soin  toutefois  de  la 

prendre  après  l'ablution,  et  on  en  consacrerait  une 
autre^  après  l'avoir  offerte  mentalement.  Si  on  s'aper- 



DU   MINISTRE    ET   DE    SES    OBLIGATIONS  103 

cevait  de  Taccident  avant  Toffertoire,  il  faudrait  la 

laisser,  à  moins  qu'il  ne  fallût  attendre  longtemps 
pour  s'en  procurer  une  autre,  et  qu'il  ne  dût  s'élever 
un  certain  murmure  dans  l'assemblée. 

Si  la  parcelle  qu'on  doit  mettre  dans  le  calice  se  dé- 
tache auparavant  de  l'hostie,  il  faut,  au  moment  de  la 

fraction,  en  détacher  une  autre  parcelle. 

6^  Si  à  cause  du  froid,  ou  par  négligence,  l'hostie 
consacrée  échappe  des  mains  et  tombe  dans  le  calice, 
il  faut  détacher  la  partie  humectée  et  la  laisser  dans 
le  précieux  sang;  puis  continuer  avec  la  partie  sèche, 

et  faire  toutes  les  cérémonies  accoutumées.  Si  l'hostie 
entière  était  imbibée  du  précieux  sang,  il  faudrait  la 
laisser  dans  le  calice  et  continuer  la  messe,  omettant 

les  cérémonies  qui  se  font  avec  l'hostie,  mais  sans 
omettre  aucune  parole.  On  prendrait  à  la  fois,  au  mo- 

ment de  la  communion,  l'hostie  et  le  précieux  sang 
avec  la  seule  formule  commune  :  Corpus  et  sanguis  Do- 
mini  nostri  Jesu  Christi  custodiant  animam  meam.., 

T  Si,  pendant  l'hiver,  le  précieux  sang  venait  à  se 
geler  dans  le  calice,  il  faudrait  le  liquéfier;  on  pour- 

rait pour  cela,  ou  plonger  le  calice  dans  Teau  bouil- 

lante, ou,   mieux  encore,  l'approcher  d'un  réchaud, 
8%  Si,  par  négligence,  quelques  gouttes  du  précieux 

sang  tombent  à  terre  ou  sur  les  degrés  de  l'autel,  il 
faut  les  lécher  avec  la  langue,  gratter  l'endroit  humecté, 
brûler  la  poussière,  et  en  jeter  les  cendres  dans  la 
piscine. 

Si,  ce  qui  arrive  plus  ordinairement,  le  précieux 
sang  répandu  a  pénétré,  à  travers  le  corporal,  sur  les 

nappes  d'autel  et  la  pierre  sacrée,  le  prêtre  le  lèche 
encore  et  lave  les  objets  ainsi  imprégnés,  ayant  soin 

de  jeter  dans  la  piscine  l'eau  de  ces  ablutions.  Le  cor- 
poral et  les  nappes  d'auteldoivent  être  lavés  trois  fois 

au-dessus  d'un  calice.  lien  serait  de  même  pour  les 
ornements  sacerdotaux  et  letapissurlequell'accident 
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serait  arrivé.  On  devrait  cependant,  pour  les  premiers 

surtout,  procéder  avec  délicatesse  et  de  manière  à  ne 
pas  les  détériorer. 

9°  Si  on  avait  ainsi  répandu  tout  le  précieux  sang, 
ce  qui  est  très  rare,  le  prêtre  continuerait  la  messe, 

pourvu  qu'il  en  restât  quelques  gouttes  aufond  du  ca- 
lice. S'il  n'y  restait  absolument  rien,  on  consacrerait 

de  nouveau  du  vin  mêlé  d'un  peu  d'eau,  après  en  avoir 
fait  l'offrande  mentalement,  afin  de  pouvoir  commu- 

nier sous  les  deux  espèces  et  de  procurer  l'intégrité du  sacrifice. 

Il  ne  faut  réparer  ainsi  les  divers  accidents  signa- 

lés dans  les  numéros  8  et  9,  qu'à  la  fin  de  la  messe. 
Le  prêtre  ferait  bien  toutefois  de  recueillir  immédia- 

tement avec  la  patène  les  gouttes  tombées  et  de  les 
verser  dans  le  calice;  il  suivrait  ensuite,  après  la 

messe,  les  indications  ci-dessus. 

10°  Si  le  prêtre  vient  à  vomir  après  la  communion, 

et  que  les  saintes  espèces  se  voient  encore  dans  la  ma- 
tière rejetée,  il  doit  les  reprendre  avec  respect,  à 

moins  qu'il  n'y  répugne  trop,  ce  qui  arrive  ordinai- 
rement; dans  ce  dernier  cas,  on  met  à  part,  dans  un 

vase  et  en  lieu  convenable,  ces  saintes  espèces,  pour 

les  y  laisser  entièrement  se  corrompre  et  les  jeter  en- 
suite dans  la  piscine.  Si  le  vomissement  avait  lieu  un 

peu  après  la  communion  et  qu'on  n'y  vit  pas  les  sain- 
tes espèces,  il  faudrait  brûler  ce  qui  a  été  rendu,  pour 

en  jeter  les  cendres  dans  la  piscine. 

ir  Si  l'hostie  consacrée  ou  une  parcelle  tombe  sur 
le  pavé,  le  célébrant  la  relève  immédiatement  avec 

respect  et  couvre  la  partie  du  pavé  d'une  pale  ou  d'un 
purificatoire,  puis,  après  la  messe,  il  lave  cet  endroit 

avec  soin  et  jette  l'eau  de  Tablution  dans  la  piscine. 

La  rubrique  voudrait  même  qu'après  avoir  lavé  le 
pavé,  on  le  grattât  légèrement  et  on  en  jetât  la  pous- 

sière dans  la  piscine  avec  l'eau  qui  Ta  purifié  :  Mun 
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detur  et  aliquantulum  abradatur^  et  pulvis  seu  abrasio  hu- 
jusmodi  in  sacrarium  immittatur. 

Si  rhostie  tombait  sur  la  nappe  d'autel  ou  de  com- 
munion, ou  sur  une  étoffe  quelconque,  il  faudrait 

marquer  d'une  épingle  l'endroit  ou  le  couvrir  d'une 

pale,  laver  ensuite  trois  fois  ces  objets  et  jeter  l'eau 
de  l'ablution  dans  la  piscine. 

Voici  quelques  autres  accidents  qui  pourraient  se 

produire.  Si  un  cheveu  touchait  à  l'hostie  ou  au  pré- 
cieux sang,  il  faudrait  (et  après  l'avoir  essuyé  autant 

que  possible,  dans  ce  dernier  cas,  avec  le  purifica- 

toire) le  brûler  immédiatement  au  cierge  de  l'autel. 
Si  les  doigts,  autres  que  le  pouce  et  l'index,  tou- 

chaient à  l'hostie,  on  les  essuierait  tout  d'abord  sur 
le  corporal  et  on  les  purifierait  ensuite  à  la  dernière 
ablution. 

Si  les  manches  de  l'aube  touchaient  à  l'hostie,  il 
faudrait  faire  comme  ci-dessus  pour  la  nappe  de  com- 

munion, à  moins  qu'elles  ne  fussent  richement  bro- 
dées :  dans  ce  cas,  il  suffirait,  pensons-nous,  de  les 

essuyer  avec  le  purificatoire. 

Si  la  première  ablution  tombait  sur  la  nappe  d'au- 
tel, il  faudrait  laver  celle-ci  une  fois,  à  moins  que  le 

liquide  ne  fût  évaporé. 

Si  la  sainte  hostie  tombait  dans  le  sein  d'une  femme 
quand  on  lui  donne  la  communion,  il  ne  conviendrait 

pas,  dit  Benoit  XIV,  que  le  prêtre  cherchât  l'hostie, 
la  femme  le  ferait  elle-même  et  se  communierait  ;  mais 
si  la  sainte  hostie  était  apparente  sur  les  vêtements, 
le  prêtre  pourrait  la  prendre  délicatement  et  la  lui 

donner  ensuite.  Il  n'y  aurait  pas  à  purifier  ces  vête- 
ments. 

Il  n'y  aurait  rien  à  faire,  si  la  sainte  hostie  touchait 
au  nez  ou  à  la  barbe. 

Le  motif  qui  nous  fait  entrer  ici  dans  tous  ces  dé- 
tails ne  saurait  échapper  à  personne.  La  majesté  de 



:106   PREMIÈRE  PARTIE.  —  DE  LA  MESSE  EN  GÉNÉRAL 

Dieu  demande,  en  effet,  que  nous  apportions  tous  nos 
soins  aux  fonctions  sacrées  et  aux  cérémonies  de  son 

culte;  or,  la  messe  est  au  premier  rang  par  sa  nature 

et  ses  effets.  C'est  pourquoi  l'Eglise  elle-même  a  voulu 
tout  prévoir  dans  la  célébration  du  sacrifice  :  «En  ce 

:qui  concerne  le  culte  divin,  il  n'y  a  rien  de  petit, 
rien  qui  soit  à  négliger,  »  disait  M.  Emery,  la  gloire 

et  la  lumière  de  TEglise  de  France,  comme  l'appelait 
rillustre  auteur  des  Vies  de  Fénelonet  de  Bossuei;  son 

historien  nous  apprend  avec  quelle  exactitude  il  ob- 
servait les  cérémonies  et  les  rubriques,  trouvant  très 

bon  qu'on  l'avertît  des  fautes  qu'il  pouvait  y  com- mettre ^ 

i.  Lorsque  M.  Emery  était  supérieur  du  séminaire  d'Angers, 
le  séminariste  qui  lui  servait  la  messe  étant  venu  lui  demander 

si  on  était  obligé  d'avertir  un  prêtre  qui  omettait  quelque  chose 
dans  le  Credo  :  «  C'est  peut-être  moi?  »  reprit-il  avec  vivacité; 
et  aussitôt  il  se  mit  à  réciter  le  Credo,  et  s'aperçut  bientôt  qu'il 
était  sur  le  point  d'omettre  les  mots  qu'on  lui  avait  signalés.  Il 
remercia  son  clerc,  lui  donna  tout  de  suite  une  pièce  de  vingt - 

quatre  sous  pour  les  pauvres,  et  promit  d'en  faire  autant  à  cha- 
que fois  qu'il  l'avertirait  de  quelque  semblable  défaut.  Quelques 

années  avant  la  Révolution,  comme  il  officiait  au  séminaire  de 
Paris,  il  lui  échappa  de  manquer  à  quelque  rubrique.  Le  maître 
des  cérémonies,  qui  était  inexorable  et  sans  respect  humain, 
témoigna  tout  haut  son  mécontentement,  ce  qui  fit  beaucoup 
rire  les  séminaristes  à  la  récréation  suivante.  M.  Emerj,  qui 

s'en  aperçut,  leur  dit  :  «  M.  Benoît  a  fait  son  devoir.  J'aime 
ce  bon  père  qui  est  sans  respect  humain,  et  s'acquitte  si  parfai- 

tement de  sa-charge.  Oh!  que  vous  me  faites  plaisir  en  me  rap- 
portant cette  preuve  de  son  exactitude  !  »  Plus  tard,  après  la 

mort  de  ce  directeur,  faisant  son  éloge  à  la  lecture  :  «  Per- 

sonne, dit-il,  n'a  jamais  mieux  fait  que  lui  les  cérémonies,  ni 
n'a  veillé  avec  plus  de  soin  à  ce  que  chacun  dans  la  maison 
les  fît  parx'aitement.  Moi-même  je  n'étais  point  à  l'abri  de  sa 
critique;  et  en  cela  il  faisait  son  devoir;  car,  en  ce  qui  corr- 
cerne  le  culte  divin,  il  n'y  a  rien  de  petit,  rien  qui  soit  à 
négliger.  »  (Vie  de  M.  Emerj,  neuvième  supérieur  du  sémi- 

naire et  de  la  compagnie  de  Saint-Sulpice.  Tome  second.  Ses  ver- 
tus surnaturelles;  sa  piété,  p.  3o6.) 
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CHAPITRE  II 

DE    l'obligation   d' APPLIQUER    LE    FRUIT   DE   LA   MESSE 

Cette  obligation  a  pour  objet  d'appliquer  le  fruit 
spécial  de  la  messe  à  une  intention, •  à  des  personnes 
suffisamment  déterminées.  Le  fruit  général  du  sacrifice 
est  toujours  appliqué  à  TEglise  entière,  et  le  fruit 
très  spécial,  exclusive  propriété  du  célébrant,  ne  dé- 

pend pas  de  notre  volonté.  L'obligation  qui  nous  oc- 
cupe en  ce  moment  peut  naître  d'un  litige  à  charge 

d'âmes  ou  d'un  honoraire  reçu;  nous  ne  parlons  pas 
d'une  sinple  promesse,  qui  a  rarement  les  conditions 
voulues  pour  obliger  même  «  sub  levi,  »       ' 

Art.  P^.  -—  Obligation  résultant  d'un  titre  à  charge  d'âmes 

Il  s'agit  ici  principalement  du  titre  de  curé.  Nous 
ajouterons  un  mot  de  certains  autres. 

1'  Le  curé  est  tenu  d'appliquer  la  messe  à  son  peu- 
ple, les  dimanches  et  jours  de  fête.  «C'est  un  précepte 

divin  pour  tous  ceux  qui  ont  charge  d'âmes,  dit  le 
saint  concile  de  Trente,  d'offrir  le  saint  sacrifice  pour 
les  brebis  confiées  à  leurs  soins  K  «  Précepte,  dit  Be- 

noit XIV,  qui  est  suffisammeut  rempli  si  les  pasteurs 
célèbrent  et  appliquent  la  messe  pour  leur  peuple  les 

dimanches  et  fêtes  d'obligation  -.  » 
2"  En  P^rance,  il  faut  entendre  par  ces  jours  de  fête, 

même  les  fêtes  supprimées  par  Pie  VI  ou  Pie-  VII  et 
celles  dont  la  solennité  seulement  a  été  transférée  au 
dimanche  par  ce  dernier,  en  1802.  Car  si  Toffice,  la 
messe  et  la  solennité  étaient  ensemble  transférés, 

l'obligation  d'appliquer  le  serait  aussi  à  ce  jour,  et  ne porterait  pas  sur  le  jour  empêché  à  ces  trois  parnts 
de  vue  \  D'où,  si  l'office  seul  et  la  messeétaient  trans- 

1.  Sess.  XXIII,  c.  I. 

2.  De  sacrif.  miss.,  sect.  ii,  n^  56. 
3.  4  juin  1882. 
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férés,  Tobligation  ne  le  serait  pas,  et  resterait  atta- 
chée au  jour  même. 

Voici,  en  dehors  des  dimanches,  le  tableau  des  fêtes 
supprimées  ou  non,  où  les  curés  doivent  appliquer  la 
messe  pro  populo  : 

La  Circoncision,  l'Epiphanie,  les  lundi  et  mardi  de 

Pâques,  Tlnvention  de  la  sainte  Croix,  l'Ascension, 
les  lundi  et  mardi  de  la  Pentecôte,  laFête-Dieu,  Noël, 

la  Purification,  l'Annonciation,  la  Nativité  de  Marie, 
llmmaculée  Conception,  TAssomption,  S.  Mathias, 
apôtre,  S.  Joseph,  S.  Philippe  et  S.  Jacques,  apôtres, 
S.  Jean-Baptiste,  S.  Pierre  et  S.  Paul,  S.  Jacques,  Sainte 
Anne,  S.  Laurent,  martyr,  S. Barthélémy,  apôtre,  S.  Mat- 

thieu, apôtre,  S.  Michel,  du  29  septembre,  S.  Simon  et 

S.  Jude,  apôtres,  la  Toussaint,  S.  André,  apôtre,  S.  Tho- 
mas, apôtre,  S.  Etienne,  martyr,  S.  Jean,  apôtre,  S.  Syl- 

vestre, les  SS.  Innocents,  la  fête  du  Patron  principal. 

3^  On  ne  peut  donc  pas  recevoir  d'honoraire  pour 
cette  messe,  à  moins  qu-un  induit  particulier  ne  per- 

mette de  le  faire  aux  conditions  alors  indiquées. 

4«  On  pourrait,  pour  une  raison  légitime,  avoir  ces 
jours-là  une  autre  intention  et  garder  Thonoraire  ;  mais 
il  faudrait  suppléer  ensuite,  durant  la  semaine,  à  Tin- 
tention  pro  populo  i. 

5^  Le  curé  qui  a  deux  paroisses  distinctes  doit,  par 
lui-même  ou  par  un  autre,  ou  en  y  suppléant  pendant 
la  semaine,  appliquer  deux  messes,  une  à  chaque  pa- 

roisse, à  moins  qu'un  induit  particulier  ne  Tautorise 
à  n'appliquer  qu'une  messe  pour  les  deux  paroisses, avec  certaines  conditions. 

6"  Cette  obligation  est  personnelle;  le  pasteur  ne 

doit  pas  s'en  décharger  sur  un  autre,  à  moirs  d'im- 
possibilité, même  dans  le  cas  où  cet  autre  dirait  la 

messe  paroissiale  2. 

{ .  Benoît  XIV,  Cum  sempcr, 
2.  20  décemb.  1864. 
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Il  peut  s'acquitter  de  ce  devoir  là  où  il  se  trouve, 
dans  le  cas  d'absence  légitime  <  ;  car  il  doit  autant 
que  possible  appliquer  la  messe  dans  sa  paroisse 
même  ̂ . 

7°  Celui  qui  appliquerait  la  messe  pro  populo,  à  la 
place  du  curé,  devrait  en  recevoir  un  honoraire  3. 

8°  L'évêque,  à  partir  de  sa  prise  de  possession,  et 
l'abbé  qui  a  une  juridiction  quasi-épiscopale  sur  un 
territoire  séparé  du  monastère,  sont  tenus  à  la  même 

obligation  4. 
9^  Cette  obligation  ne  concerne  pas  les  évêques  ti- 

tulaires in  partibus^  les  vicaires  ou  préfets  apostoliques 
ordinaires,  ni  les  vicaires  généraux  ou  capitulaires, 
les  aumôniers,  les  supérieurs  des  séminaires,  les  au- 

xiliaires du  curé  ̂  

Art.  II.  —  Obligation  résultant  d'un  honoraire 

Il  est  permis  de  recevoir  un  honoraire  pour  l'appli- 
cation de  la  messe;  Tautorité  de  S.  Paul  6,  la  prati- 

que générale  de  TEglise  le  prouvent  assez;  aucune  si- 

monie dans  cette  convention,  car  ce  n'est  pas  la  valeur 
de  la  messe  qui  est  en  jeu,  mais  Tentretien  des  prê- 

tres. De  rhonoraire  reçu,  il  résulte  une  obligation  de 

justice  d'appliquer  la  messe  par  soi-même  ou  par  un 
autre,  et  selon  l'intention  de  celui  qui  Ta  donné. 

Voici  quelques  autres  principes  sur  cette  obligation. 

1°  On  ne  peut  pas  recevoir  un  honoraire  plus  élevé 

que  ne  le  veut  la  loi  ou  Tusage,  à  moins  qu'il  ne  soit 
spontanément  offert,  ou  légitimé  par  une  circonstance 

1.  14  déc.  1872. 
2.  S.  G.  R.  1629. 

3.  Resp.  S.  Pœnitenliarifc,  an.  1815. 
4.  Décr.  de  Léon  XIII,  4  juin  i882. 
5.  S.  G.  Rit.,  12  nov.  183i;  S.  G.  Gonc,  2  juin  1860;  S.  G. 

de  Prop.  fide,  23  mars  1863. 
6.  I.  Corinth.,  ix,  13. 

La   Môsse.  —  Tome   I.  7 
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qui  rend  la  célébration  de  beaucoup  plus  pénible  i. 

2^  Quand  le  nombre  de  messes  données  n'est  pas 
déterminé,  il  faut  en  dire  autant  que  la  somme  reçue 

représente  d'honoraires  distincts,  au  taux  ordinaire, 
à  moins  qu'une  circonstance  particulière  ne  permette 
d'interpréter  plus  largement  Tintention  du  donateur. 

3°  Celui  qui  confie  à  d'autres  le  soin  de  célébrer  les 

messes  reçues  doit  transmettre  intégralement  l'hono- 
raire 2,  à  moins  que  le  surplus  du  taux  fixé  ne  lui  soit 

donné  personnellement,  à  quelque  titre  particulier  3. 
40  Tout  ce  qui  sent  le  commerce  dans  la  distribution 

des  honoraires  des  messes,  ou  leur  substitution  en 

marchandises,  est  rigoureusement  défendu  4. 

1.  S.  Cong.  Conc,  31  janv.  1880. 
2.  Pie  1X5  Balle  ApostoUcœ  sedis. 
3.  S.  Gong.  Coac.,25  juil.  1874. 

4.  Décret  de  la  S.  Cong.  du  Concile  contre  certains  abus  con- 
cernant les  honoraires  de  messes. 

Vigilanti  studio  convellendis  eradicandisque  abusibus  mis- 
sarum  celebrationem  spectantibus  jugiter  incubuit  S.  C,  plu- 
raque  edidit  décréta,  quibus  omne  hac  in  re  damnabile  lucrum 
remoYcri  voluit,  piasque  testanlium  voluniates,  et  obstrictam 
benefactoribus  fidem  adamussim  servari  religioseque  custodiri 
mandavit. 

Quapropter  ad  cohibendam  pravam  quorumdam  licentiam 
qui  ad  cphemerides,  libres,  aliasque  merees  facilius  cum  clero 
commulanda  missarum  ope  utebantur,  nonnulla  conslituit, 
eaquc,  Pio  PP.  IX  fel.  reg.  approbante,  edi  et  Ordinariis  nota 
fieri  curavit  ut  ab  omnibus  scrvarentur.  Propositis  namque 
inter  alia  sequentibus  dubiis  : 

I.  An  turpe  mercimonium  sapiat,  ideoque  improbanda  et 
pœnis  etiam  ecclesiasticis,  si  opus  fuerit,  coercenda  sit  ab  Epis- 
copis  eorum  bibliopolarum  vel  mercatorum  agendi  ratio,  qui 
adhibitis  publicis  invitamentis  et  praemiis,  vel  alio  quocumque 
modo  missarum  eleemosynas  colligunt,  et  sacerdotibus,  quibus 
eas  celebrandas  committunt,  non  pecuniam,  sed  libres,  aliasve 
merees  rependunt? 

II.  An  hœc  agendi  ratio  ideo  cohonestari  valeat,  vel  quia  nulla 
facta  imminutione,  tôt  missae  a  raemoratis  collectoribus  cele- 
brandae  committuntur,  quot  collectis  eleemosynis  respondeant, 
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5**  Il  faut  célébrer  le  plus  tôt  possible  les  messes  dont 
on  a  reçu  les  honoraires,  et  s'en  tenir  aux  Statuts 
diocésains,  quand  ils  précisent  le  délai;  Tintention  de 

yel  quia  per  eam  pauperibus  sacerdotibus  eleeraosynis  missa- 
rum  carentibus  subvenitur? 

III.  xVn  hujusmodieleemosjDaram  collectiones  et  erogaliones 
lune  etiam  improbandae  et  coercendœ,  ut  supra,  sint  ab  Epis- 
copis,  quando  hicrum,  quod  ex  mercium  cum  eleemosyais 
permutatione  hauritur,  non  in  proprium  colligcntium  commo- 
dum,  sed  in  piarum  institutionum  et  bonorum  operum  usum 
vel  incrementum  impenditur? 

IV.  An  turpi  mercimonio  concurrant,  ideoque  improbandi 
atque  etiam  coercendi,  ut  supra,  sint  ii,  qui  acceptas  a  fidelibus 
vel  locis  piis  eleemosynas  missarum  tradunt  bibliopolis,  mer- 
catoribus,  aliisque  earum  collectoribus,  sive  recipiant,  sive  non 

recipiant  quidquam  ab  iisdeni  prsemii  nomine? 
V.  An  turpi  mercimonio  concurrant,  ideoque  improbandi  et 

coercendi,  ut  supra,  sint  ii  qui  a  dictis  bibliopolis,  et  mercato- 
ribus  recipiunt  pro  missis  celebrandis  libros  aliasve  merces, 
harum  pretio  sive  imminuto,  sive  intègre? 

VII.  An  liceat  Episcopis  sine  speciali  S.  Sedis  venia  ex  clee- 

mosynis  missarum,  quas  fidèles  celebrioribus  Sanctuariis  tra- 
dere  soient,  aliquid  detrahere,  ut  eorum  decori  et  ornamento 
consulatur,  quando  prsesertim  ea  propriis  reditibus  careant. 

In  peculiari  conventu  anni  ̂ 874,  S.  G.  resolvit  : 
Ad  I.  Affirmative. 
Ad  II.  Négative, 
Ad  m,  IV  et  V.  Affirmative. 
Ad  VII.  Négative,  nisi  de  consensu  oblatorum. 

Sed  cum  postremis  hisce  annis  constiterit,  salutares  hujus- 
modi  dispositiones  ignorantia  aut  malitia  sacpius  neglectas 

fuisse,  et  abusus  bac  in  re  valde  lateque  invaluisse,  Eminen-  . 
tissimi  Patres  S.  G.  ïridentini  interprètes  et  vindices,  rébus 

omnibus  in  duplici  gcnerali  conventu  mature  perpensis,  officii 

sui  esse  duxerunt,  quod  pridem  decretum  crat  in  memoriam 

plenamque  observantiam  denuo  apud  omnes  revocare  et  oppor- 
tuna  insuper  sanctione  munire. 

Praesenti  itaque  décrète  statuunt,  ut  in  posterum  si  quis  ex 

sacerdotali  ordine  contra  enunciata  décréta  deliquerit,  suspcn- 
sioni  a  divinis  S.  Sedi  reservatae  et  ipso  facto  incurrendae 

obnoxius  sit  :  clericus  autem  sacerdotio  nondum  initiatus  eidem 

suspensioni  quoad  susceptos    ordines  similiter  subjaceat,   et 
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celui  qui  les  offre  peut  laisser  ici  plus  ou  moins  de  la- 
titude. 

6*"  On  doit  tenir   compte  des  conditions  exprimées 

inhabilis  praeterea  fiât  ad  superiores  ordiaes  recipiendos  :  laici. 
demum  excommunicatioDe  latae  sententiae  Episcopis  reservata 

obstringantur. 
Praeterea  cuin  experientia  docuerit,  mala  quee  deplorantur  ex 

eo  potissimum  originem  viresque  ducere,  quod  in  quorumdam 

privatorum  manus  major  missaram  numerus  congeritur  quam 

jusla  nécessitas  exigit,  ideo  iidem  Eminentissimi  Patres,  inhae- 
rentes  dispositionibus  a  Romanis  Pontificibus,  ac  praesertim  ab 

Urbano  VIII  et  Innocentio  XII  in  Const.  «  Gum  saepe  contin- 

gat  »,  alias  datis  sub  gravi  obedientiae  decernunt  ac  mandant 

ut  in  posieram  omnes  et  singuli  ubique  locorum  beneficiati  et 

administratores  piarum  causarum,  aut  uteumque  ad  missarum 

onera  implenda  obligati,  sive  ecclesiastici,  sive  laici,  in  fine 

cujuslibet  anni  missarum  onera,  quae  reliqua  sunt,  et  quibus 
nondum  satisfecerint,  propriis  Ordinariis  tradant  juxta  modum 

ab  iis  definiendum.  Ordinarii  autem  acceptas  missarum  inten- 

tiones  cum  adaexo  stipendie  primum  distribuent  inter  sacer- 

dotes  sibi  subjectos  quos  eis  indigere  noveriût:  alias  deinde  aut 
S.  Sedi,  aut  aliis  Ordinariis  committent,  aut  etiam  si  velint, 

sacerdotibus  aliarum  diœceseon,  dummodo  sibi  noti  sint,  om- 

nique  exceplione  majores,  et  légitima  documenta  edant  inter 

praefixum  congruum  tempjs  quibus  de  exacta  earumdem  satis- îactione  constet. 

Denique,  revocatis  quibuscumque  indultis  et  privilegiis  usque 

nunc  concessis  quae  praesentis  decreti  dispositionibus,  uteumque 

adversentur,  S.  Gongregatio  curae  et  officio  singuloriim  ordi- 

nariorum  committit,  ut  praesens  decretum  omnibus  ecclesias- 

ticis  suae  jurisdictioni  subjectis,  aliisque  quorum  ex  praescriptis 

interest,  notum  sollicite  faciant,  ne  quis  in  posterum  ignoran- 

tiam  allegare,  aut  ab  bujus  decreti  observantia  se  excusare 

quomodolibet  possit  :  et  insuper  ut  in  sacra  visitatione  sive 

extra  sedulo  vigilent,  ne  abusus  bac  in  re  iterum  inolescant. 

Facta  autem  de  his  omnibus  relatione  Sanctissimo  D.  N. 

Leoni  PP.  XÏU,  per  infrascriptum  S.  Gongregatiouis  Praerectum, 

Sanctitas  Sua  hoc  Eminentissimorum  Patrum  decretum  ratum 

habuit,  confîrmavit,  atque  edi  mandavit,  contrariis  quibuscum- 
que minime  obstantibus. 

Datum  Romae,  die  25  maii  i893. 
Aloysius  Gard.  Ep.  Sabinensis,  Prœf. 

L.  Salvati,  Secret. 
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par  le    donateur  pour  la  célébration  de    la    messe  ; 
elles  sont  plus  ou  moins  obligatoires  selon  le  cas. 

7°  Celui  qui  a  la  permission  de  biner  ne  peut  rece- 

RÉPONSES  COMPLÉMENTAIRES  DU  DÉCRET  PRÉCÉDENT  ÉMANANT 
DE  LA  S.  CONGRÉGATION  DU  CONCILE. 

24  février  1894 

(Act,  S.  Sedis.  pro  Meuse  Aprili  1894) 
I.  Ad  Praesulem  Premisliensem  : 

«  An  illicite  agaDt  ecclesiastici  viri,  quibus  quidem  a  fidelibus 
minorum  stipendia  non  dantur  immédiate,  sed  qui  eas  eleemo- 
sjnas  sponte  oblatas,  ab  aliis  sacerdotibus  vel  Episcopis  extra- 
neis,  e  Gallia  verbi  gratia  vel  e  Polonia  Russiaci  imperii,  rogant 
aut  oblatas  acceptant  easque  deinde  sacerdotibus  celebrandas 
otïerunt,  stipendii  autem  loco  dant  eis  libros  a  se  editos  vel 
diaria  religiosa  aequalis  pretii? 

»  Item  viri  ecclesiastici,  qui  volentes  aedificare  ecclesiam 
novam  vel  vetustam  restaurare,  deficientibus  sumptibus,  com- 

parant sibi  ab  Episcopis  vel  monasteriis  vel  beneficiatis  abun- 
dantiorem  numerum  stipendiorum  missae,  et  deinde  rogant  alios 
sacerdotes,  ut  certum  numerum  ejusmodi  missarum,  tempore 
debito  gratis  célèbrent,  stipendie  eorum  pro  fabrica  ecclesiae 
reiento.  » 

Resp.  Ad  dubia  proposita  ab  Episcopo  Premisliensi  provide- 
bitur  in  casibus  particularibas. 

II.  Quid  respondendum  sit  supplicibus  libellis  indulgentiam 

jam  datam  poscentibus?  (Il  s'agit  ici  de  l'exception  faite,  sous 
certaines  conditions,  dans  une  réponse  à  l'Evêque  de  Tarbes, 
le  24  avril  1875,  en  faveur  des  deux  éphémerides  :  Acta  S.  Sedis 

et  Missions  catholiques,  qui  permettait  de  suppléer  aux  abonne- 
ments par  des  intentions  de  messes.) 

Uesp.  Ad  mentem,  c'est-à-dire  dans  le  sens  du  rapporteur; 
or  celui-ci  faisait  connaître  ce  sens,  son  intention  dans  les 
lignes  suivantes  de  son  mémoire  soumis  aux  membres  de  la 
Sacrée  Gongr.  : 
Firmis  manentibus  conditionibus  jam  latis,  circa  stipendii 

quantitatem,  locum  et  tempus  celebrationis  missarum,  (id  est, 
quod  nil  circa  illa  detrahatur  fundatorum  vel  oblatorum  vo- 
luntati.) 

\)  Excladendi  sunt  a  privilegio  quod  concedi  potest,  ii  om- 
nes,  qui  libros  permutant  cum  eleemosynis  missarum,  et  quid- 
quid  superest,  piae  causae,  aut  locis  piis,  aut  seminariis  largi- 
turos  esse  promittunt.  Hos  omne»  comparo  usurariis,  quaestum 
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voir  qu'un  honoraire,  à  moins  qu'un  induit  ne  permette 
de  consacrer  à  quelque  bonne  œuvre  un  second  hono- 

raire. Mais  ceci  ne  concerne  pas  les  trois  messes  de 
Noël.  (S.  G.  Gonc.  22  févr.  i862). 

Observons  que  le  pasteur,  en  appliquant  une  de  ces 
deux  messes  à  son  peuple,  est  censé  recevoir  un  ho- 

noraire pour  cette  messe  par  son  traitement,  et  ne  pour- 
rait pas  en  recevoir  un  second. 

8^  Tout  prêtre  qui  veut  avoir  la  conscience  tranquille 
sur  Tacquit  des  intentions  de  messes  pour  lesquelles  il 
a  reçu  un  honoraire,  doit  en  tenir  un  compte  exact  de 

inhonestum  exercentibus,  ut  eleemosjnas  pauperibus  largiantur. 
2)  Excludendi  suDt,  qui  hucusque  libros  cum  eleemosjnis 

missarum  commutaverunt  sub  fucata  ralione  scienliam  pro- 
movendi,  et  adjuvandi  sacerdotes  paupertate  detentos.  Non 
defensoribus  istis  Ecclesia  indiget,  et  catholica  scientia  eorum 
subsidio  privata,  non  deficiet. 

3)  Includenda  diaria  tantummodo  et  ephemerides  quorum 
auctores  litteras  eommcndatitias  ab  Episcopo  sibimet  procu- 
rarunt,  sicque  dum  beneficium  oblinent  a  S.  Sede,  etianl  ab 

Ordinario  répètent,  eique  obsequium,  reverentiam,  obedien- 
tiamque  prœstabunt. 

4)  Non  omnia  autem  diaria  etiam  ab  Episcopo  commendata 
bénéficia  consequantur,  sed  ea  tantum  quse  ratione  temporis, 
doctrinse  et  ditîusionis  illud  mereri  censentur. 

o)  Privilegium  autem  indefinite  nemini  concedatur,  sed  certo 
tempore  circumscriptum,  ex.  gr.  ad  triennium  et  non  amplius. 
Petendi  nécessitas  in  mentem  revocat  privilegium  esse  non 
jus.  Triennium  dico,  quia  opportuoiius  mihi  videtur,  cum  de^ 
gratia  agatur,  ad  quam  concedendam  nécessitas  ipsa  impellit. 

6)  Si  admonitio  de  privilegio  oblento  in  ephemeride  facienda 
est,  alioquin  lateret  et  nullimode  proderet,  fiât  quidem,  at  in- 
vitali  remittantur  ad  sacerdotem  adsistentem  ab  Orninario  de- 

signandum,  qui  missarum  eleemosjnas  ipse  recipiet,  satisfac- 
tionem  procurabit  et  quotannis  administrationis  suae  rationem 
reddet  Ordinario,  qui  postea  certiorabit  hanc  S.  Congrégation 
nem.  Eo  ipso  enim  quo  Ordinarii  litteras  commendatitias  expe- 
dire  non  dubitarunt,  eisdem  non  débet  esse  molestum  quotannis 
attendere,  an  omnia  rite  procédant,  et  cerliorem  reddere  S. 
Gongregationem,  cui  diaria  catholica  commendarunt. 



DU   MINISTRE    ET    DE  SES    OBLIGATIONS  115 

manière  à  pouvoir  se   regarder   comme  moralement 

certain  de  n'en  pas  oublier. 
Donc  P  il  doit  avoir  un  registre  de  messes. 
2"  La  manière  dont  il  les  inscrit  doit  être  telle 

qu'elle  exclue  toute  chance  d'erreur  ou  d'oubli. 
Les  prêtres  soigneux  et  consciencieux  sont  généra- 

lement fidèles  au  premier  point;  ils  inscrivent.  Mais 
il  arrive  assez  souvent  que  leur  méthode  est  fort  dé- 

fectueuse; ou  bien  elle  ne  permet  pas  de  s'apercevoir 
d'un  oubli  ou  d'une  erreur;  ou  bien  le  prêtre  seul  qui 
l'emploie  peut  s'y  reconnaître,  de  sorte  que,  en  cas 
de  mort,  il  est  impossible  de  faire  acquitter  d'une  ma- 

nière certaine  les  messes  dues  par  le  défunt. 

Nous  croyons  que  pour  obvier  à  tous  ces  inconvé- 
nients, il  faut  trois  choses: —  1°  inscrire  séparément 

les  intentions  et  honoraires  de  messes  au  fur  et  à  me- 

sure qu'on  les  reçoit;  —  2°  inscrire  séparément  aussi 
jour  par  jour,  la  messe  acquittée  ce  jour-là  :  —  3°  éta- 

blir un  signe  quelconque  de  correspondance  entre  les 
deux  parties  qui  permette  de  distinguer  les  intentions 
acquittées  et  celles  qui  ne  le  sont  pas  encore  ̂  

1.  Comme  c'est  souvent  l'ennui  de  régler  soi-même  un  re- 
gistre convenable  qui  est  la  cause  des  négligences  sur  ce  point, 

nous  nous  permettons  de  recommander  un  Cahier  de  Messes  qu'a 
publié  un  prêtre  de  Reims,  M.  l'abbé  Charles  Hannesse.  11  nous 
semble  très  bien  remplir  les  conditions  que  nous  avons  dites. 
{Imprimerie  coopérative  de  Reims.) 

Le  môme  auteur  avait  déjà  publié  un  Registre  de  contrôle  pour 
les  Catéchismes,  très  apprécié  du  clergé,  et  un  Registre  «  de 
statu  ahimarum  »  que  nous  avons  recommandé  dans  notre 
Explication  du  Rituel  (Tom.  I,  p.  5i),  et  dans  notre  Cours 
abrégé  (Tom.  H,  p.  18.) 



116      PREMIÈRE    PARTIE.  —  DE   LA   MESSE   EN   GÉNÉRAL 

SECTION  II 

DU  LIEU  OU  L'ON  PEUT  CÉLÉBRER  LA  MESSE 

L'Eglise,  (de  £>cxa7;6(i),  je  convoque),  appelée  aussi 
temple  chrétien,  Templum  S  est  le  lieu  où  Ton  doit 

célébrer  le  saint  sacrifice  de  lamesse;  elle  peut  se  dé- 
finir :  Un  édifice  public^  affecté  pour  toujours  au  culte  di- 

vin, et  où  les  fidèles  se  rassemblent  pour  loblalion  du  sacri- 
fice^ la  réception  des  sacrements  et  la  participation  aux 

autres  cérémonies. 

Nous  parlerons  de  la  distinction  des  églises  entre 
elles,  de  leur  nécessité  pour  offrir  le  saint  sacrifice,  et 

des  conditions  qu'elles  doivent  remplir  pour  cela. 

CHAPITRE   PREMIER 

DISTINCTION    DES   ÉGLISES    ENTRE    ELLES 

Distinction  des  églises  proprement  dites.  —  Eglise  et  Oratoire. 
Oratoire  public  et  privé. 

On  distingue  ainsi  les  églises  entre  elles  :  celles  des 

associations  ou  archiconfréries,  et  des  ordres  religieux  ;  — 

les  succursales,  dont  le  desservant  n'est  pas  inamovible  ; 
—  les  églises  paroissiales  ;  —  les  collégiales,  insignes 
ou  non,  dont  le  clergé  forme  un  chapitre  en  dehors 
de  la  cathédrale,  avec  le  droit  de  sceau  pour  les  actes 

authentiques;  —  les  simples  cathédrales  où  1  evêque  a 

son  trône  ;  —  les  Métropoles,  simples,  primatiales  ou 
patriarcales,  selan  que  leur  archevêque  est  métropo- 

litain, primat  ou  patriarche  ;  —  les  Basiliques  enfin, 
plus  remarquables  par  leur  antiquité,  leur  structure, 
leurs  dignités  et  privilèges. 

Il  y  a  des  Basiliques  înajeures  et  mineures.    Les    qua- 

\,  Templum^  du  grec  Téixs^joq,  de  Tâ'^tzvstv,  couper;  proprement 
lieu  coupé  par  deux  lignes  d'orientation  que  les  augures  tra- 

çaient pour  leurs  observations  [Dict,  de  Littré.) 
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tre  basiliques  majeures  de  Rome,  ainsi  nommées  en 
rhonneur  des  quatre  premières  églises  patriarcales 

sont  :  Saint-Jean  de  Lalran,  qui  représente  le  patriar- 

cat d'Occident  et  du  monde  catholique;  Saint -Pierre 
du  Vatican^  Saint-Paul  hors  les  murs  et  Sainte-Marie  ma- 

jeure^ qui  représentent  les  patriarcats  de  Gonstanti- 

nople,  d'Alexandrie  et  d'Antioche.  Les  papes  ont 
donné  quelquefois,  par  honneur,  le  titre  de  basilique 
mineure  à  des  églises  qui  ne  sont  pas  cathédrales  ^ 
Le  continuateur  de  Gardellini  avoue,  en  expliquant 
un  décret  du  27  août  1876,  que  les  auteurs  ne  disent 

rien  de  précis  sur  les  droits  et  privilèges  des  basi- 
liques. Il  est  certain  toutefois  que  le  clergé  de  ces 

églises  a  l'usage  du  pavillon  et  de  la  clochette  dans 
les  processions  publiques,  et  celui  d'un  habit  de 
chœur  particulier. 

La  distinction  entre  les  églises  n'est  pas  une  question 
indifférente;  elle  établit,  pour  le  clergé,  un  rang  de 

préséance  dans  les  réunions  et  les  processions  publi- 
ques. Voici  cet  ordre  en  allant  des  églises  moindres 

aux  plus  dignes  :  1^  Les  églises  des  confréries  et  au- 
tres associations;  2^  celles  des  réguliers;  3^  les  suc- 

cursales; 4^  les  paroissiales,  selon  la  dignité  et  l'an- 
cienneté du  titre  ;  5°  les  collégiales  ;  6°  les  simples 

cathédrales;  7^  les  métropoles,  simples  et  patriarcales 

et  8**  enfin,  les  basiliques  non  cathédrales,  qui  n'au- 
raient pas  cependant  la  prééminence  sur  les  cathé- 
drales, alors  même  que  celles-ci  ne  seraient  pas  basi- 

liques. 
Il  est  une  autre  distinction  plus  importante  et  plus 

pratique  encore  :  celle  des  églises  et  des  oratoires  ou 

chapelles  '^;   et  parmi  ces  derniers,  la   distinction  des 

\ .  Ainsi  les  églises  de  Saint-Sernin  et  de  la  Daurade,  à  Tou- 
louse, de  N.  D.  de  Lourdes,  et  de  Saint-Remi  de  Ueims. 

2.  Oratoire,  de  oratorium,  lieu  de  prière;  chapelle,  de  la 
chaiic  de  saint  Martin,  si  célèbre  pendant  600  ans,  sous  les  rois 
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oratoires  publics  et  privés.  Les  auteurs  donnent  ici  plus 
ou  moins  exactement  et  clairement  des  définitions  di- 

verses. Garpo  ̂   nous  a  paru  le  mieux  définir  les  égli- 

ses et  les  oratoires  publics  ̂ i  appuyé  sur  un  décret  de 

la  cong.  des  Rites  3,  il  s'exprime  ainsi  :  «  Téglise  est 
un  édifice  sacré,  construit  principalement  à  Tusage  de 
tous  ;  mais  Toratoire  public,  tout  en  ayant  une  porte 

d'entrée  sur  la  voie  commune,  est  surtout  destiné  à 

Fusage  d'un  collège  ou  d'une  communauté.  » 
C'est  bien  là  ce  qui  ressort  aussi  de  différents  au- 

tres auteurs. 

Les  églises  sont  donc  tous  les  édifices  sacrés  aux- 
quels peut  convenir  la  définition  donnée  plus  haut  : 

Un  édifice  public,  etc.  ;  elles  sont  avant  tout  des  édi- 

fices publics,  c'est-à-dire  construits  principalement 

pour  le  public,  et  dont  l'usage  lui  appartient  telle- 
ment qu'on  ne  peut  pas  lui  en  interdire  rentrée,  sauf 

les  cas  prévus  par  le  droit. 

Les  oratoires  sont  des  édifices  religieux  qui  n'ont 
pas  été  construits,  principalement  du  moins,  en  vue 
du  public,  mais  pour  une  communauté,  une  famille, 

de  la  seconde  race;  ce  n'était  pas  une  chape  proprement  dite, 

mais  un  grand  voile  sur  lequel  était  peinte  l'image  du  saint. 
Les  rois  de  France  allaient  le  prendre  avec  solennité  au  tom- 

beau du  grand  thaumaturge,  et  le  faisaient  porter  dans  les 

combats  en  guise  d'étendard.  Le  sanctuaire  où  était  gardée 
cette  chape  s'appelait,  à  cause  de  cela,  chapelle,  nom  donné 
ensuite  par  extension  à  tous  les  lieux  saints  qui  ne  sont  pas  des 
églises  proprement  dites. 

i.  Louis  Marie  de  Garpo,  frère  mineur  observantin  fit  pa- 
raître, en  1861,  son  Calendaritim  perpetuum,  dont  le  titre  com- 

plet indique  le  but  :  Calend.  perpet,  seu  Promptuarium  ad  recte 
et  facile  conficiendum  pro  singulis  annis  quodcumque  kalendarium 
juxta  Ritum  Romanum  :  ouvrage  très  utile  à  ceux  qui  sont  char- 

gés dans  chaque  diocèse  de  faire  VOrdo;  on  y  trouve  des  notes 
exactes,  courtes  et  savantes  pour  tous  les  jours  de  chaque 
mois. 

2.  Calendarium  perpetuum,  c.  ii,  n°  17. 
3.  il  juillet  18^5. 
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un  particulier;  leur  usage  dès  lors  n'appartient  pas 
de  droit  au  public;  on  peut  lui  en  interdire  l'entrée, même  sans  motif. 

Si  les  oratoires  sont  destinés  à  une  communauté  qui 

s'y  réunit  pour  les  offices  et  qui  a  son  clergé,  ne  fût- 
ce  qu'un  aumônier,  ils  s's,i^ipellentdes  oratoires  publics  : 
ainsi  les  chapelles  des  prisons,  des  hôpitaux,  des  sé- 

minaires et  des  communautés  religieuses.  Pour  être 

publics,  il  n'est  pas  nécessaire  que  les  oratoires  aient 
une  porte  sur  la  rue;  tel  est  le  sens  d'une  réponse  de 
la  Gong,  des  Rites  à  l'évêque  deMontréaP.Si  au  con- 

traire, les  oratoires  ne  sont  que  pour  une  famille  ou  un 
particulier,  comme  les  chapelles  des  châteaux,  on  les 

appelle  oratoires  privés.  Les  petites  chapelles  de  com- 
munautés, séparées  de  la  chapelle  principale,  comme 

dans  les  séminaires,  sont  assimilées  aux  oratoires  pu- 

blics pour  la  faculté  d'y  célébrer  la  messe  tous  les 
jours,  sans  exception  ̂   mais  non  pour  ce  qui  concerne 
le  prêtre  étranger;  nous  le  verrons  ailleurs. 

Les  oratoires  ou  chapelles  domestiques  étaient  déjà 

connus  dès  le  vi^  siècle  et  distingués  des  églises  pa- 

roissiales. Le  Concile  d'Agde,  en  effet,  tenu  en  583,  les 
autorise  en  défendant  toutefois,  sous  peine  d'excom- 

munication, d'y  célébrer  aux  jours  solennels. 

CHAPITRE  II 

NÉCESSITÉ    d'une  ÉGLISE  POUR   CÉLÉBRER   LE   SAINT  SACRIFICE 

La  tradition.  —  Lois  formeUes.  — Exceptions. 

Jésus-Christ  n'a  rien  prescrit  sur  la  nécessité  d'une 
église;  la  messe  pourrait  se  dire  partout  validement, 
sans  violer  le  droit  divin.  Il  convenait  cependant  que 
cette  grande  et  sainte  action  eût,  comme  autrefois  les 

1.  l^'Juia  1876. 
2.  ISjuil.   188o. 
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sacrifices  anciens,  des  lieux  déterminés  ;  aussi,  dès  le 

temps  des  apôtres,  les  fidèles  se  réunissent-ils  dans 
des  oratoires  pour  assister  aux  cérémonies  du  culte. 
((  Convenientibus  vobis  in  ecclesiam,  dit  saint  Paul,  audio 
scissuras  esse  inter  vos.  Numquid  domos  non  habetis  ad 
manducandum,  aut  ecclesiam  Dei  contemnitisK  Le  savant 

Baronius  ̂   prouve  que  les  apôtres  ont  dédié  des  égli- 
ses dans  Rome,  quand  ils  commencèrent  à  y  prêcher 

la  foi.  Ainsi  S.  Pierre,  d'après  les  niartyrologes  an- 
ciens, en  aurait  consacré  la  première.  uRomœ  dedicatio 

primœ  ecclesids  a  B.  Petro  constructœ  et  consecratœ.  » 

Il  est  certain  que  dès  avant  Constantin  on  s'empres- 
sait de  bâtir  des  églises  partout  où  la  foi  pénétrait. 

Nous  pourrions  citer  à  Tappui  des  faits  et  des  textes 

nombreux;  quelques-uns  suffiront  :  Eusèbe^nous  ap- 

prend que  les  Thérapeutes  ou  chrétiens  d'Egypte,  au 
1'^'' siècle,  avaient  des  temples  qui  dataient  de. saint 
Marc;  au  ii®  siècle,  saint  Ignace  d'Antioche  exhorte 
les  Magnésiens  à  se  réunir  dans  la  maison  de  Dieu; 

au  ni%  Tertullien  *  dit  qu'il  y  avait  alors  des  églises 
et  des  baptistères  séparés.  Saint  Grégoire  le  Thauma- 

turge bâtit  des  temples  à  Néocésarée  et  dans  le  Pont; 

il  fit  même,  à  ce  propos,  reculer  une  montagne  de- 
vant lui,  La  persécution  cessa  un  instant  après  le  rè- 

gne de  Valérien,  et  Eusèbe  nous  apprend  que  les  an- 
ciennes églises  ne  suffisant  bientôt  plus  au  nombre 

toujours  croissant  des  fidèles,  il  fallut  en  construire 
partout  de  plus  vastes.  Aussi  les  édits  de  Constantin, 

dit  Sozomène,  ordonnent-ils  aux  magistrats  de  rendre 

les  temples  enlevés  aux  chrétiens,  de  rebâtir  ceux  qu'on 
avait  détruits,  et  de  restituer  les  biens  qui  leur  étaient 
annexés.  Les  persécutions  ne  permettaient  pas  tou- 

i.  I  ad  Cor.  XL  18  et  22. 

2.  Anno  Ghristi  57,  n^  100. 
3.  EccLhist.,  1.  Il,  c    17. 
4.  De  corona  mUit.^  c.  3. 



DU  LIEU  OU  l'on  peut  CÉLÉBRER  LA  MESSE   121 

jours  aux  chrétiens,  il  est  vrai,  de  se  réunir  dans  les 
temples,  et  tous  les  lieux  servaient  alors  au  culte  sa- 

cré :  les  bois,  les  cavernes,  les  maisons  particulières, 

jusqu'aux  prisons;  mais  cependant;  quand  on  le  pou- 
vait, comme  à  Rome  au  sein  des  Catacombes,  le  sa- 

crifice divin  ne  s'accomplissait  pas  moins  en  des  cha- 
pelles souterraines,  creusées  dans  le  tuf  à  cette  tin  : 

vrais  temples  que  le  pieux  pèlerin  peut  encore  visiter, 

et  qui  ont  donné  naissance,  d'après  le  P.  Marchi  et 
d'autres  savants,  à  l'architecture  chrétienne  K 

Tout  ceci  prouve  à  ne  pouvoir  en  douter,  que  dès  les 
premiers  siècles,  on  regardait  les  temples  sacrés 
comme  nécessaires  au  Saint  Sacrifice.  Il  y  avait  même 
alors  des  lois  positives  à  ce  sujet  :  ((  Extra  ecclesiam, 

disait  saint  Augustin,  non  est  locus  veri  sacrificii.  »  — 
((  Oblatio^  quant  mystice  celebramus,  disait  saint  Cyrille 

d'Alexandrie,  in  solis  sanctis  ecclesiis  offerri  débet,  neque 
alibi  omnino',  qui  secus  faciuni  aperte  legem  violant  ̂ .  »  — 
«  Nous  encourons  la  responsabilité  d'un  ordre  mal 
observé,  écrivait  saint  Basile  ̂   si  nous  accomplissons 

dans  des  lieux  profanes,  les  rites  mystérieux  du  sa- 
cerdoce. 

Ces  lois  furent  promulguées  par  le  Droit  dans  le 
Canon  :  Consecrationem  attribué  au  pape  Félix  IV  : 
((  Missarum  solemnia  non  ubique,  sed  in  locis  ab  Epïscopo 
consecrahs.vel  ubi  ipse  permiserit^  celebranda  censemus.  » 

Le  concile  de  Trente   les  renouvela  dans  la  suite  : 

a  Episcopi  ne  patiantur  privatis  in  domibus,   alque  om- 

\.  Voir  Martignj,  Dict,  des  Ant.  chrét.  art.  basiliques. 
Cet  ouvrage  de  Tabbé  Martigny,  chanoine  de  Belley,  est  très 

savant,  fort  estimé  et  bien  précieux  pour  l'histoire  de  la  litur- 
gie. En  voici  le  titre  complet  :  Dictionnaire  des  antiquités  dire- 

tiennes,  contenant  le  résumé  de  tout  ce  qu'il  est  essentiel  de  connaî- 
tre sur  les  origines  chréiiennes  jusqu'au  moyen  âije  exclusive- ment. 

2.  Adv.  Anthropomorph.y  c.  12. 
3.  De  bapt.,  c.  8* 
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nino  extra  ecclesiam  et  ad  divinum  tantum  cultum  dedicata 

oratoria  sanctum  hoc  Sacrificium  peragi  ̂   »  La  défense  et 
la  loi  sont  toujours  en  vigueur,  de  nos  jours.  11  y  a 
cependant  les  exceptions  que  voici  : 

1°  Les  cardinaux  et  les  évêques  peuvent  dire  ou  en- 
tendre la  messe  chez  eux,  dans  un  appartement  ordi- 

naire ou  un  petit  oratoire,  comme  aussi  dans  une 
maison  étrangère,  quand  ils  sont  en  voyage. 

2°  Il  est  permis,  avec  Tautorisation  dupapeet  même 
selon  quelques-uns,  de  Tévêque  seulement,  de  célé- 

brer sur  un  navire  au  rivage  ou  en  pleine  mer,  en  pre- 
nant les  précautions  voulues. 

3""  Une  raison  grave,  d'après  le  canon  :  Concedimus,  De 
consecr.  dist.,  permet  de  dire  la  messe  dans  les  camps, 
dans  une  grange,  et  même  en  plein  air. 

4°  Les  oratoires  publics,  comme  les  chapelles  des 
séminaires,  des  ordres  religieux,  des  hôpitaux,  des 
prisons,  etc.,  ne  sont  pas  compris  dans  la  défense 

générale  ;  on  peut  y  dire  la  messe  sans  une  permis- 
sion spéciale;  ainsi  a  répondu  plusieurs  fois  la  Gong, 

des  Rites. 

5°  Il  n'en  est  pas  ainsi  des  oratoires  privés;  les  évo- 
ques pouvaient  permettre,  avant  le  concile  de  Trente, 

d'y  célébrer;  des  abus  s'en  étant  suivis,  à  cause  de 
leur  trop  grande  facilité,  le  Saint  Concile  porta  le  dé- 

cret cité  plus  haut.  Mais  en  exceptant  de  la  défense 
les  oratoires  en  général,  il  ne  distinguait  pas  entre 

eux;  aussi  pensa-t-ôn  un  instant  que  les  évêques  jouis- 
saient toujours  de  leur  ancien  pouvoir  touchant  la  cé- 

lébration dans  les  oratoires  privés;  un  doute  surgit 
toutefois,  et  la  sacrée  Congrégation  consultée,  répon- 

dit en  1577,  1815  et  1847,  que  ce  pouvoir  leur  était 

enlevé  par  le  Concile  de  Trente,  et  n'appartenait  plus 
qu'au  Souverain  Pontife  :  facultatem  hujusmodi   licen- 

1.  Sess.  XXII.  De  sacrif,  missddy  decr.  De  observ.  et  evitand.  in 
celeb.  missde. 
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tiam  dandi^  ipsius  concilii  decreto^  unicuique  episcopo 

ademptam  esse  solique  Romano  Poniifici  reservatam  *.  Non 
licere  ulli  episcopo  hujusmodi  licentias,  quocumque  subob- 
tentu^  concedere^  ne  pro  actu  quidém  mère  transeunte  2. 
Un  décret  plus  récent,  du  20  septembre  1856,  dit  que 

l'évêque  le  pourrait />owr  une  fois  avec  de  graves  et 
urgentes  raisons. 

Le  pape  seul  peut  donc  autoriser,  désormais,  à  dire 
la  messe,  in  perpetuum  on  ad  tempus,  dans  un  oratoire 

privé;  les  évêques  ne  pourraient  le  faire  qu'en  vertu 
d'un  induit. 

Lorsque  la  permission  est  accordée,  il  faut  s'en  te- nir aux  conditions  du  Bref  ou  de  la  concession.  Voici 

celles  qui  sont  ordinairement  exprimées;  saint  Liguori 

les  explique  dans  sa  ThéoL  ynor,  1.  III,  n°  318.  1°  L'ora- 
toire privé  est  soumis  à  la  visite  de  l'évêque  ou  de  son 

délégué,  pour  constater  si  tout  y  est  décent  et  digne 

du  culte  ̂   2°  On  ne  peut  y  célébrer  qu'une  messe  par 
jour.  3*"  La  messe  y  est  défendue  les  jours  de  fêtes  so- 

lennelles :  Noël,  Epiphanie,  Pâques,  Pentecôte,  Ascen- 
sion, Annonciation,  Assomption,  Toussaint,  Saint- 

Pierre  et  Saint-Paul  et  le  Patron  du  lieu,  mais  non  le 

titulaire  des  églises  paroissiales  ̂ .  La  défense  est 
pour  le  jour  même  de  la  fête  et  non  pour  celui  de  la 

translation;  en  vertu  d'un  décret  du  6  mars  1896,  cette 
défense  ne  concerne  pas  non  plus  le  dimanche  de  la 

solennité  transférée.  3*^  Celui  à  qui  l'induit  est  accordé 

\,  DécL  de  1015,  faite  par  ordre  de  Paul  V  à  plusieurs  non- 
ces apostoliques. 

2.  23  janvier  1847. 
3.  Benoît  XIV,  Gonstit.  Magno  mm  animo. 

4.  On  a  demandé  à  la  S.  Gong,  des  Rites  quels  sont  exacte- 

ment les  jours  de  fêtes  solennelles,  où  l'on  ne  peut  pas  célébrer 
de  messe  dans  un  oratoire  privé;  elle  a  répendu  le  10  avril  1896  : 
Ilti  per  se  sunt  solemniores  in  casu  qui  describuntur  in  Cœrem, 
Episc,  L.  II,  c.  34,  n.  2,  et  de  prœcepto  servantur,  ce  sont  les 
fêtes  ci-dessus. 
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et  qui  s'y  trouve  nommé,  doit  assister  à  la  messe. 
4°  On  ne  peut  y  faire  aucun  acte  de  droit  curial, 
comme  :  Baptême,  mariage,  Communion  pascale,  etc. 

5°  Il  faut  une  permission  spéciale  de  Tévêque  pour  y 
confesser,  ou  donner  la  sainte  communion.  Telles 
sont  les  conditions  ordinairement  exigées  ;  Tindult 

peut  y  déroger,  mai§  la  régie  générale  est  qu'il  faut en  suivre  strictement  la  teneur. 

CHAPITRE   III 

CONDITIONS  DANS  LESQUELLES  DOIVENT  SE  TROUVER  LES 

ÉGLISES  ET  ORATOIRES  POUR  LA  CÉLÉBRATION  DU  SMNT  SA- 

CRIFICE. 

Ces  conditions  peuvent  avoir  pour  objet  Térection 
des  églises  et  oratoires,  leur  forme  et  orientation, 
leur  consécration  et  bénédiction. 

Art.  pr.  —  Erection  des  églises  et  des  oratoires  publics 
OU  privés 

On  ne  peut  bâtir  une  église  ou  un  oratoire  public, 

sans  la  permission  de  Tévêque  i;  celui-ci  doit  par  lui- 
même,  ou  par  un  délégué,  reconnaître  le  lieu,  en  pren- 

dre comme  possession  au  nom  du  Seigneur  par  la  plan- 

tation d*une  croix,  et  bénir  la  première  pierre.  C'est  ce 
que  nous  lisons  dans  le  rituel^  et  le  pontifical  qui  con- 

sacrent ainsi  la  discipline  ancienne.  «  Que  personne, 
dit  le  dernier,  ne  bâtisse  une  église  avant  que  Tévê- 

que  n'ait  reconnu  les  lieux,  déterminé  les  frais  du  lu- 
minaire, les  subsides  du  clergé,  les  dotations,  et  posé 

la  première  pierre,  après  avoir  planté  une  croix  sur 

l'emplacement  '\ 
L'évêque  doit  donc  examiner,  avant  d'accorder  Tau- 
i.  17  juin  184J. 
2.  ïit.  viii,  c.  U. 
3,  Pars,  ïir,  tit,  1.  De  Imposition e,*.  primariilapidis»,. 
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torisation,  si  l'église  ou  l'oratoire  aura  des  revenus 
suffisants,  pour  la  décence  du  culte,  et  si  l'érection 
nouvelle  ne  nuira  pas  aux  autres  qui  sont  dans  le 
même  lieu.  Félix  III  dit  à  un  évêque  de  son  temps 
dans  le  chap.  du  Droit  :  Intelleximus,  De  novis  operis 

nuntiatione  :  «  Fratermitati  tuœ  mandamus,  quatenus  dili- 
genter  consideramus  qiiia  nulla  ecclesia  in  prœjudicium  al- 
terius  est  construenda,  negotium  ipsum  non  différas  termi- 
nare.  » 

Tout  ceci  concerne  les  oratoires  publics  comme  les 

églises,  d'après  l'interprétation  commune;  mais  les 
évoques  peuvent  y  ajouter  les  autres  conditions  qu'ils 
croient  utiles  à  l'honneur  du  culte  et  de  la  religion. 
Ainsi,  lisons-nous  dans  les  statuts  du  diocèse  d'Angers  : 
«  Aucune  église  ou  chapelle  particulière  ne  doit  être 

bâtie  sans  notre  autorisation  expresse;  avant  qu'aucun 
travail  ne  soit  commencé  à  cet  elfet,  le  plan  devra  nous 

en  avoir  été  soumis  à  l'avance  et  avoir  reçu  notre 
approbation.  Ce  plan  sera  accompagné  du  devis,  quand 

il  s'agira  des  églises  paroissiales  et  des  chapelles  de 
nos  communautés  ou  de  nos  établissements  religieux. 

Il  en  sera  de  même  pour  les  réparations  ou  agrandis- 
sements des  mêmes  édifices  et  de  ceux  qui  en  dépen- 

dent 1.  » 

Il  faut  un  induit  apostolique  pour  ériger  un  ora- 

toire privé  où  l'on  dise  la  messe  :  «  Jure  commiini,  dit 
M.  Icard,  non  licel  erigere  oratoria  privata  in  quibus 
missœ  celebrentur,  nisi  ex  InduHo  S,  Pontificis  ̂   ».  Les 

évêques  ne  pourraient  l'autoriser  qu'avec  un  induit 
particulier  :  ainsi  a  répondu  plusieurs  fois  la  S.  Gong, 
des  rites.  Sont  toutefois  exceptés  les  oratoires  privés 
des  évêques  et  des  cardinaux. 
Nous  lisons  dans  les  statuts  de  Toulouse  3  :  Nullum 

1.  2e  part.,  tit.  i,  c.  v,  §  i. 
2.  PreeleoÉ.  Juris  Canon.,  pars.  III,  art.  i. 

3   Pars  VII*,  caput  P^  art.  2,  de  Oratoriis. 
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oratorium  privatum  instruatur  nisi  per  Apostolicum  indul- 
tum  a  Nobis  approbatum^  aut^  saltem  per  Litteras  nostras, 
vi  indulti  Nobis  a  sancta  sede  concessi^  traditas  y  serventur 

in  eo  omnia  prœscripta  sive  induJli,  sive  liiterarum  Nos- 

trarum  quoad  ipsum  Sacellum^  quoad  dies  quibusin  eis  pro- 
hibetur  Sacrum  fieri^  quoad  fidèles  quibus  licet  in  illis  sacro 
interesse,  die  dominica.  Indultum  seu  Litterœ  in  tabello 

appendantur,intra  Oratorium. 

Art.  IL  —  De  la  forme  et  de  rorientation  des  églises 
et  des  oratoires 

I  I.  —  De  la  forme  des  églises  et  des  oratoires 

Forme.  —  Symbolisme.  —  Style. 

Aucune  forme  n'est  assignée  pour  les  églises  dans 
le  droit  et  la  liturgie  ;^ussi  ont-elles  beaucoup  varié 
sous  ce  rapport,  depuis  Constantin  surtout.  Les  unes 

ressemblaient  à  une  nef,  un  vaisseau  :  d'autres,  coriime 
Saint-Etienne  le  Rond,  à  Rome,  et  l'église  du  Saint- 
Sépulcre,  à  Jérusalem,  étaient  rondes.  Celle  du  Chêne- 

de-Mambrée,  en  Palestine  était  quadrilalé?^ale^  avec 
une  galerie  ouverte  au  milieu.  Constantin  en  fit  bâtir 

une  octogone,  à  Antioche.  Les  basiliques  des  Saints- 
Apôtres  et  de  Sainte-Sophie,  à  Constantinople,  avaient 

la  forme,  l'une  d'une  croix,  et  l'autre  d'une  arène  pour 
les  jeux  de  course.  Plusieurs  d'entre  elles  étaient  pri- 

mitivement des  basiliques  ̂   païennes  ou  prétoires  de 
la  justice,  donnés  au  culte  par  Constantin;  elles  avaient 

alors  la  forme  de  ces  monuments  anciens;  d'où  le  nom 
de  basilique  qui  leur  fut  laissé  et  donné  aux  églises 

principales  ̂   La  forme  d'un  vaisseau  prévalut  cependant  ; 

1.  De  ̂ xŒtkt^'c  (/Sao-t^euç)  maison  royale,  parce  que  la  justice 
y  était  rendue  par  les  rois  ou  en  leur  nom,  et  qu'elles  étaient 
souvent  annexées  à  leurs  palais. 

2.  Nos  Basiliques  chrétiennes  furent  toujours  et  sont  encore 
la  maison  du  Roi  des  Rois.  « 
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mais  l'art  chrétien  primitif  s'inspirait  souvent,  tout 
à  la  fois,  des  églises  souterraines,  retrouvées  dans  les 
catacombes,  du  temple  antique  de  Jérusalem  et  des 
basiliques  profanes. 

Voici  la  description  d'une  ancienne  église  d'après 
Eusèbe  \  saint  Paulin  de  Noie  ̂   et  plusieurs  autres 
a:uteurs.  Elle  nous  fera  comprendre  certains  passages 
de  rhistoire  ecclésiastique  et  des  Pères. 

^0  Mur  d'enceinte  ou  TuepiêoXo^.  —  Le  nom  d'église  dé- 
signait le  temple  avecles  édifices  et  terrains  adjacents. 

Un  mur  d'enceinte,  appelé  7rgpiêo>.o;  onperibolus,  enfer- mait le  tout. 

2^  Exedrx  ou  TuacTOçopia.  —  Entre  le  temple  et  ce 
mur  était  un  espace  consacré  au  cimetière  et  aux 
bâtiments  extérieurs:  la  foi  de  nos  pères  plaçait 

anciennement  le  cimetière  ()coiti.YiT7]piov,  dormilorium) 

tout  autour  de  l'église,  et  même  à  l'intérieur  du  tem- 
ple sacré;  parmi  les  bâtiments  extérieurs  on  remar- 

quait surtout  le  Baptistère,  si  grand  quelquefois,  qu'on 
y  put  tenir  des  conciles  ;  et  le  Gazophilacium  ou  Dia- 
coniumy  confié  aux  Diacres,  et  servant  à  garder  les  orne- 

ments et  les  vases  sacrés  ;  là  étaient  aussi  la  salle  de 

réception  de  l'évêque,  Salutatorium  ;le  tribunal  ecclésis- 

ixqvïeySecretarium,  et  le  prison  ou  Décanta'^,  Cet  espace 

1.  L.  3,  de  vita  Constantini,  et  lib.  iO  Hist.  eccles.,  c.  4. 
2.  Ep,  12  ad  Severum, 

■■  3.  C'est  dans  la  Diaconie  de  la  grande  église  de  Gésarée  que 
se  passa,  le  jour  de  l'Epiphanie,  une  scène  grandiose  et  comi- 

que à  la  fois,  ainsi  racontée  par  Darras,  d'après  les  documents 
de  saint  Grégoire  de  Nazianze  et  de  Théodore  : 

'  (c  Après  les  saints  mystères,  à  la  participation  desquels  fem- 

pereur  arien,  malgré  cette  démonstration,  n'avait  cependant  pas 
été  admis,  (Valens  s'était  en  effet  présenté  à  l'autel  pour  offrir 
son  offrande,  et  Basile  voulut  bien  la  recevoir,  mais  sans 
admettre  le  Prince  à  la  communion),  Valens  entra  dans  la  salle 
de  la  Diaconie,  et  voulut  avoir  une  conférence  avec  Basile.  Le 
saint  Evêque  le  fit  asseoir,  et   prenant  la  parole,  exposa  avec 
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renfermait  encore  d'autres  édifices  servant  à  la  biblio- 
thèque, aux  écoles  et  au  logement  des  prêtres  et  des  clercs,  La 

bibliothèque  de  Téglise  de  Sainte-Sophie,  à  Gonstanti- 

nople,  avait  jusqu'à  150,000  volumes;  et  grande  était 
la  célébrité  des  Ecoles  d'Alexandrie  et  de  Gésarée. 
Tous  ces  bâtiments  extérieurs  étaient  désignés  sous 
le  nom  général  de  TzoLarocfopiOLj  Fxedrœ. 

30  Atrium.  —  On  entrait  dans  l'enceinte  qui  entou- 
rait le  temple,  par  un  grand  portail,  élevé  du  côté  de 

l'occident.  De  là  on  pénétrait  d'abord  dans  une  vaste 
cour  carrée,  et  entourée  d'une  galerie  couverte  :  c'était 
V Atrium,  Au  milieu  se  dressait  la  fontaine,  xpTîVYi, 

à  l'usage  des  fidèles  qui  devaient  s'y  laver,  avant  de.re- 
cevoir  dans  leurs  mains,  pour  la  communion,  le  corps 

de  Jésus-Ghrist.  Saint  Paulin  de  Noie  \  et  saint  Léon  le 

une  Detteté  et  une  éloquence  incomparables  le  dogme  catho- 

lique sur  la  divinité  de  Jésus-Christ  :  «  J'étais  là,  dit  saint 
Grégoire  de  Nazianze  ;  je  m'y  trouvais  au  milieu  d'une  foule 
empressée  qui  avait  suivi  le  prince.  J'entendis  les  paroles  qui 
tombèrent  des  lèvres  de  Basile,  ou  plutôt  qui  nous  semblèrent 
inspirées  par  la  sagesse  de  Dieu  même.  »  Tous  les  assistants 
étaient  sous  le  charme  de  cette  éloquence  apostolique.  Seul, 
Démosthène,  le  chef  des  cuisines  impériales  ne  partageait  point 

l'émotion  générale,  il  attendait  impatiemment  son  tour  de  pa- 
role. Quand  le  saint  Evêque  eut  terminé  sa  brillante  improvi- 

sation, Démosthène  entreprit  de  lui  répondre  et  de  faire  l'apo- 
logie des  Ariens.  Mais  le  malheureux  orateur  débuta,  dès  les 

premières  phrases,  par  un  barbarisme  grossier  qui  tourna  les 
rieurs  contre  lui.  «  Voilà  qui  est  curieux,  dit  Basile,  Démosthène 

qui  ne  sait  pas  le  grec!  »  Cette  fine  plaisanterie  exaspéra  l'ar- 
tiste culinaire,  il  s'emporta  en  invectives  et  en  menaces.  Ba- 
sile, le  fixant  alors  d'un  regard  plein  d'une  sévère  majesté,  lui 

dit  :  «  Allez  combiner  quelque  sauce  exquise,  c'est  votre  métier; 
vos  oreilles  ne  sont  pas  assez  exercées  pour  rien  entendre  à 

l'Exposition  des  dogmes  divins.  »  L'empereur  daigna  rire  le 
premier  de  la  déconvenue  de  son  cuisinier  en  chef,  et  témoi- 

gna publiquement  de  son  admiration  pour  le  saint  Evêque.  » 
(Hist.  de  VEglise,  t.  X,  p.  276-277.) 

i.  Ep,  2  ad  Severum. 
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Grand  i  ont  célébré  dans  des  vers  élégants  la  raison 

et  le  symbolisme  de  cette  fontaine.  C'est  dans  V Atrium 
ou  Péristyle  que  se  tenait  la  première  classe  des  péni- 

tents, appelés  Lugentes^  Hiemantés;  ilsne  pouvaientpas 

entrer  dans  l'église;  là  étaient  aussi  les  pauvres  qui 
mendiaient  Taumône.  On  y  accordait  quelquefois  la 
sépulture  :  «  In  ecclesia  nullatenus  sepeliantuTy  sed  in 
atrio,  inporticu  aut  in  exedris  ecclesiœ  »,  disait  un  con- 

cile de  Nantes,  en  658. 

4°  Narthex.  —  Au  fond  de  la  cour  d'entrée,  se  trouvaient 
les  premières  portes  de  l'église,  Portxpriores^  ordinai- 

rement au  nombre  de  trois.  Elles  s'ouvraient  dans  la 
première  partie  du  temple  appelée  narthex^  7rp6vaov% 

d'où  le  prône  a  pris  son  nom  :  du  narthex,  en  effet,  on 
pouvait  entendre  les  instructions.  Là  se  trouvait  la 

2^  classe  des  pénitents,  Audientes,  ainsi  que  les  infi- 
dèles, les  Juifs,  les  catéchumènes,  et  les  possédés  qui 

tous  devaient  se  retirer  après  avoir  entendu  la  parole 
de  Dieu.  Dans  ce  lieu  se  faisaient  les  veilles  saintes  et 

l'on  déposait  un  instant  les  corps  des  défunts,  durant 
les  prières  qui  précédaient  la  sépulture. 

5°  Nef.  —  Trois  autres  portes  donnaient  entrée  du 

narthex  dans  la  nef  (de  navis)  ou  l'église  elle-même; 
les  deux  latérales  se  nommaient  Regales,  i^avce  que  les 

Rois  y  déposaient  leur  couronne  avant  d'entrer,  et 
celle  du  milieu,  Speciosa,  en  souvenir  du  temple  de  Jé- 

rusalem. Près  de  ces  portes,  et  à  l'intérieur,  se  tenait 
la  troisième  classe  des  Pénitents,  les  Prosternés,  Sub- 
5^ra/i,  auxquels  les  prêtres  venaient  imposer  les  mains. 

La  nef  avait  trois  parties  :  celle  du  milieu,  Navis 
média,  laissée  libre,  pour  la  circulation  du  clergé  ;  et 
deux  latérales,  dont  la  droite  était  réservée  aux  hom- 

i.  Bona.,  Rer.  liturg.,  1.  I,  c.  xx. 
2.  Du  grec  vapôsÇ,  férule,  à  cause  de  sa  forme  allongée.  La 

férule  est  une  plante  ombellifére,  à  la  tige  très  élancée  ;  Troôvaov, 
avant-nef. 
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mes,  navis  viroy^um,  et  la  gauche  aux  femmes,  matro- 
nœum.  Les  moines  y  étaient  séparés  des  séculiers,  et 
les  vierges,  des  femmes  mariées;  dans  le  haut  se 

plaçaient  l'Empereur,  les  Sénateurs  et  les  Nobles.  Les 
Constitutions  apostoliques  i,  saint  Augustin  2,  saint 
Cyrille  de  Jérusalem  3,  Origène^,  saint  Ambroises,  et 
autres  auteurs  anciens  nous  parlent  de  ces  distinc- 

tions et  séparations  dans  l'assemblée  des  fidèles.  Les 
Pénitents  de  la  quatrième  classe,  ou  Consistentes,  qui 

seuls  pouvaient  assister  à  tout  le  sacrifice,  sans  par- 

ticiper cependant  à  l'Offrande  et  à  la  Communion,  se 
tenaient  dans  les  nefs  de  l'église,  mais  séparés  des- 
autres. 

6*"  Ambon,  —  Dans  la  nef  du  milieu  et  vers  le  haut,, 
était  le  chorus,  place  des  chantres  et  des  clercs  inférieurs  ;. 

on  y  \o\^itV  Ajnbon,  lieu  élevé  où  montaient  les  minis- 

tres sacrés  pour  chanter  Tépître  et  l'évangile,  donner 
les  avis,  prêcher  et  lire  les  dyptiques  ;  de  là  son  nom: 
avxêatvd)  [je  monte).  Il  y  avait  quelquefois  deux  ambons, 

l'un  au  nord  et  l'autre  au  midi.  Aux  x*'  et  xi^  siècles,  ce 
petit  monument  devint,  en  certaines  églises,  une  vé- 

ritable tribune;  ainsi,  dans  la  cathédrale  d'Albi,  et  à 
Saint-Séverin  de  Paris.  On  appelait  aussi  VX.mbon  Jubé, 
parce  que  de  là,  le  prêtre  ou  le  lecteur,  avant  de  prê- 

cher ou  de  lire,  demandait  la  bénédiction  de  Tévêque  : 
((  Jubé.  Domne^  benedicere.  » 

7**  Sanctuaire  ou  B-^jta.  —  La  dernière  partie  de 
réglise  était  le  Br.aoc,  Sanctuarium,  Sanctuaire,  -glxi^ 
élevé  que  le  pavé  du  temple,  et  séparé  de  la  nef  par 
une  balustrade,  Cancellarium\  une  porte  y  donnait  ac- 

cès,  appelée  pour  cela  Porta  sancta;  des   rideaux  que- 

i.  Liv.  2,  c.  61, 
2.  De  Civ.  Dei,  v.  1.  22,  c.  8. 
3.  In  Prœf.  cateches, 
4.  Tract,  26  in  Matth. 

'6,  Ad  virg.  lap.^  c.  6. 
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Ton  fermait  au  moment  de  la  Consécration   étaient 

quelquefois  suspendus  au  Cancellarium. 

L'autel,  placé  au  milieu,  et  que  nous  décrirons  plus 
tard,  était  surmonté  du  Ciborium  ou  Dôme,  soutenu 

lui-même  par  quatre  colonnes  et  entouré  de  voiles  qu'on 
tirait  à  certains  moments  du  Sacrifice. 

^'^  Abside.  — DansTabside,  (A^j^î;,  coupure)  et  derrière 
l'autel,  au  fond  du  sanctuaire,  se  dressait  le  trône 

épiscopal;  de  là  l'évêque  pouvait  tout  voir  dans  l'é- 
glise, placé  ainsi  comme  à  la  proue  du  navire  pour 

surveiller,  emd/.oTOÎv,  et  diriger  les  fidèles,  «  Numquid 

aliud,  disait  saint  Ambroise  i,  interpretatur  Fpiscopus^ 
nisisuperinspector,  maxime  cum  insolioinecclesia  editorie 

sedeai"!  »  Lesprêtres  l'entouraient  sur  des  siègesmoins 
élevés;  et  cette  partie  du  sanctuaire  s'appelait  Près- 
byterium. 

Aux  côtés  du  sanctuaire  et  comme  à  l'extrémité  des 
nefs  latérales,  étaient  le  Vestiarium  et  VOblationarium  ; 

dans  le  premier,  à  droite,  les  ministres  sacrés  se  revê- 
taient de  leurs  ornements  ;  on  y  déposait  aussi  les  ob- 

jets qui  devaient  immédiatement  servir  à  l'office;  dans 
le  second,  à  gauche,  on  portait  momentanément  les 

offrandes  qui  n'étaient  pas  consacrées. 

Nous  donnons  ici  le  plan  complet  d'une  basilique 
ancienne.  Elle  n'avait  pas  toujours  cependant  chacune 
de  ces  parties.  (Voir  la  planche  ci-après). 

Les  églises  avaient  donc  généralement  la  forme  d'un 
vaisseau,  dont  la  porte  figurait  la  poupe,  et  l'abside 
la  proue;  forme  symbolique  déjà  recommandée  par 

l'auteur  des  Constitutions  apostoliques  2  :  «  Ecclesia 
sit  longa  ad  instar  navis.  »  Le  temple  chrétien  rappelle 

en  effet  la  société  des  fidèles;  or,  celle-ci,  figurée  par 

l'arche  de  Noé  et  la  barque  de  Pierre,  est  comparée 
à  un  vaisseau  qui  vogue  vers  réternité,  à  travers  les 

1.  L.  De  dignit»  sacerd.^  c.  6. 
2.  L.  2,  c.  61, 
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flots  tantôt  calmes  et  tantôt  courroucés  de  ce  monde  : 

((  Navicularn  istam,  disait  saint  Augustin,  ecclesiam  co- 
gitate  ;  turhulentum  mare^  hoc  sœculum,  »  On  a  retrouvé 
dernièrement,  dans  le  cimetière  de  Sainte-Agnès,  une 

fresque  représentant  le  vaisseau  de  l'Eglise  sur  une mer  en  furie. 

Plus  tard,  surtout  vers  le  xn^  et  xm^  siècles,  on  vou- 
lut ajouter  à  ce  symbolisme.  Le  transept  divisa  la  lon- 

gueur du  vaisseau  en  deux  parties  inégales  ;  et  Ton 
fit  quelquefois  dévier  Taxe,  de  droite  à  gauche,  vers  le 
rond-point  de  Tabside  ;  ainsi  pour  les  cathédrales  de 

N.-D.  de  Paris,  de  Lyon,  d'Amiens  et  de  Nevers.  L'é- 
difice représentait  alors  le  Fils  de  Dieu  sur  la  croix  : 

l'abside  qui  déviait  semblait  s'incliner  comme  la  tête 
penchée  du  Sauveur  ;  le  transept  rappelait  ses  bras 
étendus,  et  la  nef,  son  corps;  symbole  aussi  plein  de 
foi,  car  le  temple  est  destiné  surtout  au  sacrifice,  et 
la  messe  continue  celui  de  la  croix.  Il  est  facile  de  re- 

connaître, dans  les  temples  anciens  et  modernes,  ces 
deux  symbolismes  de  la  croix  et  du  vaisseau,  qui  sont 
tantôt  séparés  et  tantôt  réunis. 

Les  différents  genres  d'architecture  ont  inspiré  les 
détails  de  nos  temples.  Ces  genres  ou  styles  se  divi- 

sent, comme  on  le  sait,  en  deux  groupes  principaux  : 

le  style  Grec  et  le  style  Gothique,  Le  Boinann'est  qu'un 
mélange  des  deux,  et  le  Byzantin  une  simple  nuance 
de  ce  dernier.  Les  caractères  distinctifs  sont  le  plein 
cintre  ou  Yogive  ;  relancement  ou  le  surbaissement 
des  voûtes  et  des  colonnes  ;  la  nature  des  fenêtres  ou 
des  vitraux,  qui  laissent  entrer  à  flots  la  lumière  ou 
en  interceptent  les  rayons.  Le  style  gothique,  ainsi 

appelé  par  mépris,  surtout  depuis  le  siècle  de  Fran- 
çois P^  et  de  Léon  X,  a  été  réhabilité  de  nos  jours.  Il  ne 

vient  pas  des  Goths,  qui  avaient  disparu  depuis  long- 

temps quand  on  l'introduisit,  mais,  les  croisés  l'au- 
raient apporté  de  l'Orient. 



La  Messe.  —  Tome  I, 8 



A  —  Espace  affecté  aux  édifices  extérieurs. 

\  —  Mur  d'enceinte  (TrepiêoXoç). 
2  —  Cimetière  —  Bibliothèque  —  Ecoles,  (etc.). 
3  —  Baptistère. 
4  —  Sacristie  {Secretarium), 

B  —  Atrium  (cour  d'entrée). 

5  —  Grand  Portail  {Porticus). 
6  —  Fontaine  (xpr^vri). 
7  —  Galeries  —  Cloîtres. 

8  —  Premières  portes  {Priores). 

C  —  Narthex  (irpovaov). 

9  —  Porte  principale  (porta  speciosa). 
10  —  Portes  royales  (régales). 

D  —  Kefs  —  (Naves). 

11  —  Grande  'Neî  (navis  média). (  1.  séculiers. 

12  —  Nef  des  hommes  <  m.  moines. 

(  nobles. 
^^  „  ,       ,  (m.  mariées  imulieres). 

13  —  Nef  des  femmes  )  •    , 
(matronœum)      )     *  ̂\  , (  n.  nobles. 

14  —  Chœur  (chorus). 

15  —  Ambons  (à  gauche   p.  Tévang.  —  à  droite  pour  Té- 
pitre)  Jubé. 

16  —  Vestia7ium,])ovivles  ornements  sacrés,  etc. 
17  —  Oblationavium,  pour  les  offrandes. 

£  —  Sanctuaire  (ê7Î{xa). 

18  —  Cancellarium  (balustrade). 
19  —  Porte  sainte. 
20  —  Autel. 

21  —  Baldaquin  (Cihorium). 
22  —  Bancs  des  Prêtres. 

23  —  Trône  de  TEvêque. 
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Quel  est  celui  du  style  grec  ou  du  style  gothique  qui 

conviendrait  mieux  à  nos  temples  sacrés?  L'Eglise  n'a 
pas  de  prédilection.  A  Rome,  en  Italie  et  dans  les  ré- 

gions méridionales,  on  a  préféré  le  style  grec,  et  dans  le 
Nord,  le  style  ogival.  Gomme  avant  tout,  nous  devons 
prier  dans  le  temple  et  élever  notre  cœur  vers  Dieu, 
il  faut,  ce  nous  semble,  incliner  pour  celui  qui  répond 

le  mieux  au  tempérament  du  pays.  Les  peuples  ar- 

dents du  Midi,  de  lltalie  et  de  l'Orient,  devaient  aimer 
le  style  grec,  avec  ses  marbres  variés,  ses  flots  de  lu- 

mière, ses  péristyles  ornés,  ses  frontons  découpés  en 
fleurs  et  en  feuillage;  mais  le  caractère  plus  grave  et 
plus  froid  des  peuples  du  Nord,  récemment  convertis, 
et  tout  pénétrés  des  austères  vérités  de  TEvangile,  dut 

mieux  se  plaire  dans  le  demi-jour  et  la  sévérité  des 
cathédrales  gothiques  avec  leurs  vitraux  historiques  et 
leurs  graves  emblèmes.  Les  deux  styles  ont  produit 

des  chefs-d'œuvre  ;  mais  le  gothique  ou  Togival,  par 
ses  formes  hardies,  ses  hautes  et  sveltes  colonnes, 

ses  voûtes  élancées,  la  demi-obscurité  de  ses  larges  fe- 
nêtres à  verres  peints,  les  scènes  émouvantes  que  la 

sculpture  et  les  vitraux  reproduisent,  nous  parait  mieux 
adapté  à  la  prière  et  au  génie  chrétien. 

Chateaubriand  et  M.  Nicolas  ont  écrit  chacun,  sur 
le  style  ogival,  une  belle  page  que  nous  voulons  citer. 

«  L'ordre  gothique  a  une  beauté  qui  lui  est  particu- 
lière, dit  Chateaubriand.  Les  forêts  ont  été  les  pre- 
miers temples  de  la  divinité  et  les  hommes  ont  pris 

dans  les  forêts  la  première  idée  de  l'architecture.  Cet 
art  a  donc  dû  varier  selon  les  climats.  Les  Grecs  ont 

tourné  Tèlégante  colonne  corinthienne  avec  son  cha- 
piteau de  feuilles  sur  le  modèle  du  palmier  ;  les  énor- 

mes piliers  du  vieux  style  égyptien  représentent  les 
sycomores,  le  figuier  oriental,  le  bananier  et  la  plu- 

part des  arbres  gigantesques  de  l'Afrique  et  de  l'Asie. 
Les  forêts  des  Gaules  ont  passé  à  leur  tour  dans  les 

Si 
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temples  de  nos  pères,  et  nos  bois  de  chênes  ont  ainsi 
maintenu  leur  origine  sacrée.  Ces  voûtes  ciselées  en 
feuillages,  ces  jambages  qui  appuient  les  murs  et 
finissent  brusquement  comme  des  troncs  brisés,  la 
fraîcheur  des  voûtes,  les  ténèbres  du  sanctuaire,  les 

ailes  obscures,  les  passages  secrets,  les  portes  abais- 
sées, tout  retrace  les  labyrinthes  des  bois  dans  TEglise 

gothique.  Tout  en  fait  sentir  la  religieuse  horreur,  les 
mystères  de  la  Divinité  ;  les  deux  tours  hautaines 
plantées  à  rentrée  de  Tédifice  surmontent  les  ormes 
et  les  ifs  du  cimetière  et  font  un  effet  pittoresque  sur 
Tazur  du  ciel.  Tantôt  le  jour  naissant  illumine  leurs 

têtes  jumelles,  tantôt  elles  paraissent  couronnées  d'un 
chapiteau  de  nuages,  ou  grossies  dans  une  atmosphère 

vaporeuse.  Les  oiseaux  eux-mêmes  semblent  s'y  mé- 
prendre et  les  adopter  pour  les  arbres  de  leurs  forêts; 

les  corneilles  voltigent  autour  de  leurs  faites  et  se  per- 
chent sur  leurs  galeries.  Mais  tout  à  coup  des  rumeurs 

confuses  s'échappent  de  la  cime  de  ces  tours  et  en 
chassent  les  oiseaux  effrayés.  L'architecte  chrétien  non 
content  de  bâtir  ses  forêts,  a  voulu  pour  ainsi  dire  en 
imiter  les  murmures  ;  et  au  moyen  de  Torgue  et  du 
bronze  suspendu,  il  a  attaché  au  temple  gothique 

jusqu'au  bruit  des  vents  et  des  tonnerres  qui  roulent 
dans  la  profondeur  des  bois.  Les  siècles,  par  ces  sons 
religieux,  font  sortir  leur  antique  voix  du  sein  des 

pierres,  en  sou^iirant  dans  la  vaste  basilique:  le  sanc- 

tuaire mugit  comme  l'antre  de  l'ancienne  sibylle,  et 
tandis  que  l'airain  se  balance  avec  fracas  sur  votre 
tête,  les  souterrains  voûtés  de  la  mort  se  taisent  pro- 

fondément sous  vos  pieds  1.  » 

M.  Auguste  Nicolas  s'exprime  ainsi  à  son  tour  : 
((  L'architecture  de  nos  basiliques  respire  de  la  ma- 

nière la  plus  naïve  et  la  plus  hardie  Tesprit  chrétien, 

1,  Génie  du  Christian,,  —  3°  part.  liv.  I,  c.  viii. 
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c'est  la  pensée  chrétienne  bâtie.  Aussi  un  abîme  la 
sépare-t-elle  de  Tarchitecture  antique.  L'architecture 
antique  occupait  beaucoup  de  place^  mais  c'était  en 
étendue  horizontale .  Il  semble  que  le  regard  de  l'homme 
ne  se  levait  pas  alors  vers  le  ciel.  En  relevant  ce  re- 

gard, le  christianisme  a  dû  relever  la  voûte  des  tem- 
ples. Cette  intention  est  manifeste  ;  les  tours  et  les 

flèches  de  nos  cathédrales,  nous  forcent  en  quelque 
sorte  à  détacher  nos  yeux  de  la  terre  et  à  redresser 
sur  elles  nos  vues  vers  un  monde  supérieur. 

En  conservant  même  le  style  ancien,  le  christia- 

nisme l'a  modifié  d'une  manière  remarquable  en  ce 
sens.  Il  a  soufflé  ses  voûtes,  et  en  a  fait  jaillir  la  cou- 

pole. Lorsque  Michel-Ange,  à  la  vue  du  Panthéon  s'é- 
cria :  «  Je  le  mettrai  dans  les  airs  !  »,  c'est  le  génie 

chrétien  qui  l'animait  ;  et  c'est  aussi  la  foi  chré- 
tienne, cette  foi  à  laquelle  il  a  été  promis  de  trans- 

porter les  montagnes,  qui  le  fit  exécuter. 

Mais  où  la  pensée  chrétienne  s'épanouit,  c'est  sur- 
tout dans  l'architecture  si  improprement  appelée  go- 

thique. 
La  légèreté,  la  hardiesse,  et  pour  mieux  dire,  la 

fugue  de  toutes  ses  directions,  expriment  au  plus  haut 

degré  la  foi,  l'espérance,  la  réascension  de  notre  na- 
ture. Dans  le  genre  grec  les  colonnes  portent  l'édifice  ; 

dans  le  gothique,  elles  l'emportent.  Leur  petite  di- 
mension ajoute  encore  à  l'effet  de  leur  hauteur.  Ces 

colonnettes  en  faisceaux  (vive  expression  catholique  de 

la  pluralité  dans  l'unité)  s'élancent  comme  des  jets 
que  rien  n'arrête,  et  qui  partent  sans  retour.  Là,  point 
de  chapiteau,  point  de  corniche  qui  fassent  temps 

d'arrêt,  c'est  de  plein  vol  que  ces  colonnes,  ou  plutôt 
ces  tiges,  vont  se  perdre  dans  les  voûtes.  Et  ces  voûtes 

elles-mêmes,  quel  caractère  remarquable  ne  présentent- 
elles  pas  i  Dans  Tarchitecture  antique,  la  voûte  (dans 

le  style  grec  c'est  un  plafond)  est  une  seule  ligne  cin- 
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trée  qui  retombe  des  deux  côtés,  et  vient  se  reposer 
sur  les  corniches.  Dans  le  gothique,  ce  sont  deux  lignes 
qui  se  coupent  dans  leur  essor,  deux  paraboles  qui 
se  croisent  et  dont  aucune  ne  revient  ;  Togive  ajoute 

par-là  à  la  hauteur  déjà  prodigieuse  de  l'édifice,  une 
hauteur^  imaginaire  et  indéfinie  qui  spiritualise  le  re- 

gard. Elle  exprime  ainsi  énergiquement  la  tendance 
distinctive  du  christianisme.  Elle  semble  donner  à 

la  pierre  même  l'impatience  de  la  terre  et  Tardeur  des 
cieux.  Les  bas-côtés,  par  opposition  à  la  nef,  concou- 

rent encore  pour  en  faire  ressortir  l'élévation  en  mul- 
tipliant les  entre-colonnements,  les  arêtes  ogivales,  en 

variant  leurs  croisées  à  chaque  pas.  Ils  offrent  à  la 

pensée  un  dédale  mystérieux  où  elle  s'enfonce,  où  elle 
aime  à  se  perdre,  et  où  elle  puise  le  sentiment  de  Tin- 
fini.  Ce  sentiment  ressort  surtout  de  ces  innombrables 

découpures  et  ornements  qui  épuisent  Tattention,  qui 
semblent  purger  entièrement  la  pierre  de  sa  nature 
brute,  et  faire  de  Tédifice,  moins  une  construction  ma- 

térielle, qu'une  pétrification  spirituelle.  Les  significa- 
tions théologiques  qui  y  sont  représentées  et  qui  pa- 

raissent ranimer,  ajoutent  encore  à  Tillusion.  On 
dirait  le  monde  invisible  surpris  dans  ses  mystères, 
et  y  attirant  notre  âme  comme  une  sœur.  Que  dire  de 

cette  multitude  de  chapelles  et  de  retraites  si  favora- 

bles à  la  méditation,  à  la  pénitence,  à  la  crainte,  à  l'a- 
mour, et  qui  invitent  le  cœur  fatigué  à  se  séparer,  à 

s'isoler  des  hommes,  à  se  rapprocher  de  Dieu  ?  Enfin 
le  magique  effet  des  vitraux,  leurs  belles  peintures, 
leurs  représentations  mystiques  semblent  jeter  sur 
tout  cela  une  lumière  surnaturelle;  et  lorsque  le  soleil 
levant  ou  couchant  vient  les  traverser  de  ses  rayons, 

s'y  teindre  de  leurs  couleurs  et  les  semer  dans  l'in- 
térieur de  l'édifice,  on  dirait  voir  cette  Jérusalem  cé- 

leste, dont  parle  l'Apôtre,  toute  reluisante  d'or,  de  pier- tQVÏQB  Qt  de  rubis. 
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Telle  est  Tarchitecture  chrétienne  ;  elle  constitue 
une  véritable  création,  tant  elle  contraste  avec  les  types 
de  Tarchitecture  antique.  Sans  doute,  nous  ne  sommes 

pas  de  ceux  qui  méconnaissent  les.beautés  de  celle-ci, 
quand  elle  se  renferme  dans  son  domaine,  et  dont 
Tadmiration  trop  exclusive  pour  le  gothique,  borne  le 

goût  ;  mais  il  faut  convenir  que  l'architecture  antique 
ne  s'allie  qu'avec  des  idées  terrestres,  sensuelles,  bor- 

nées; elle  presse  le  sol  et  s'y  attache  comme  à  la  seule 
patrie.  Sa  régularité  symétrique,  la  pureté  de  ses  li- 

gnes et  cette  harmonie  d'ensemble  qui  se  perçoit  dans 
un  seul  coup  d'œil,  qui  repose  de  tous  côtés  et  ne  lui 
laisse  rien  à  désirer,  à  deviner,  exprime  le  contente- 

ment de  ce  qui  est  le  bien-être  absolu,  le  repos  de  la 
satisfaction  actuelle,  rien  au-dessus,  rien  au  deLà  ; 
aussi  convient-elle  parfaitement  à  un  théâtre,  à  une 
bourse,  aux  palais  des  grands  ;  mais  elle  refoule,  elle 
écrase,  elle  insulte  la  douleur,  le  sacrifice,  la  foi, 

l'espérance,  l'immortalité,  toutes  ces  tendances  im- 
mortelles et  morales  dont  la  fin  n'est  pas  ici-bas,  et  dont 

la  culture  fait  l'homme  grand,  divin.  L'architecture 
gothique,  au  contraire,  s'harmonise  merveilleusement 
avec  ses  tendances  ;elle  les  exprime,  elle  les  inspire. 
Sa  fuite  vers  les  cieux,  la  puissance  et  la  légèreté  de 

ses  élancements,  l'indéterminé  de  toutes  ses  directions, 
l'infînitémystérieuseetchangeantedesesperspectives, 
cette  lastité  sombre,  comme  dit  Montaigne,  et  ces  échos 

prolongés,  immenses,  tout  y  spiritualise  l'âme,  rompt 
ses  attaches  terrestres,  et  la  fait  frémir  de  je  ne  sais 

quel  sentiment  mystérieux  d'un  avenir  meilleur,  et 
qu'elle  ne  saurait  trop  payer  par  toutes   les  vertus. 

Au  reste,  comment  l'architecture  chrétienne  n'ins- 
pirerait-elle pas  ces  idées  et  ces  sentiments  ?  elle  en 

est  le  produitleplus  spontané  et  le  plus  naïf.  Les  tem- 
ples grecs  expriment  le  goût  individuel  à  la  solde  du 

pouvoir  ;  les  monuments  d'Egypte,  la  force  brute  et 
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servile  ;  nos  cathédrales  respirent  la  force  spirituelle, 
collective,  sociale,  dévouée  librement  à  une  œuvre  de 

prédilection.  On  y  sent  circuler  comme  une  sève  mys- 
térieuse puisée  dans  les  entrailles  delà  foi  catholique. 

On  dirait  que  cène  sont  pas  des  mains,  mais  des  idées 
qui  les  ont  bâties,  des  cœurs  qui  les  ont  cimentées.  On 
dirait  que  ces  pierres  se  sont  animées  au  souffle  delà 

foi  de  tout  un  peuple  ;  et  ont  été  s'arranger  d'elles- 
mêmes  au  chant  des  sacrés  cantiques  qu'elles  se  plai- 

sent à  répéter  ! 
Profanes  héritiers  de  ces  monuments  de  la  foi  de 

nos  ancêtres,  si  nous  ne  savons  les  reproduire,  sachons 
du  moins  les  conserver,  les  aimer,  les  visiter  dans  le 
même  esprit  qui  les  a  construits,  et  qui  les  remplit 
encore  de  sa  majesté  !  Entendons  la  voix  qui  sort  de 
leurs  voûtes,  de  leurs  piliers,  de  leurs  dalles  usées  par 

la  prière.  C'est  la  grande  voix  des  siècles  écoulés,  des 
générations  saintes,  qui,  après  les  avoir  érigés  dans 

les  transports  de  leur  foi,  s'y  sont  couchées  dans  l'espé- 
rance de  leur  immortalité,  et  semblent  errer  encore 

autour  de  nous,  invisibles,  et  nous  presser  de  nous  in- 
cliner à  notre  tour  devant  ce  même  Dieu  qui  a  fait  leur 

force,  qui  fait  aujourd'hui  leur  récompense,  et  à  qui 
nous-mêmes  il  nous  faudra  aller  rendre  compte  de 
notre  infidélité  !  ̂  » 

«  Jamais  on  n'entre  dans  les  églises  catholiques, 
dit  madame  de  Staël,  sans  ressentir  une  émotion  qui 

fait  du  bien  à  l'âme,  et  lui  rend,  comme  par  une  ablu- 
tion sainte,  sa  force  et  sa  pureté.  » 

Iln'estpas  d'âme  si  dégénérée  qui  n'en  ait  fait  l'expé- 
rience; plusieurs  même,  après  avoir  entendu  vainement 

les  preuves  les  plus  fortes  et  les  plus  directes  de  la 

vérité,  ont  dû  céder  à  la  salutaire  impression  du  tem- 
ple ;  elles  ont  emporté  de  leur  simple  passage  dans 

1.  Etad.  Philos,  sur  le  Christianisme,  2°  part.  c.  18,  tom.  lïl. 
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une  église,  un  germe  de  foi  qui  a  produit  tôt  ou  tard 
le  retour. 

Loin  de  nous  cependant  cet  exclusivisme  absolu, 

qui  ne  voit  rien  de  beau  et  de  vraiment  religieux  que 
dans  le  style  ogival.  La  religion  ne  pense  pas  ainsi; 

et  quand  les  beaux-arts  lui  donnent  un  concours  effi- 

cace, elle  les  bénit  tous  et  s'en  sert.  «  La  religion  a 
convoqué  les  beaux-arts  dans  Tintérieur  de  son  tem- 

ple, dit  Mgr  Freppel  ;  elle  les  a  réunis  dans  Talliance 
de  la  foi.  Elle  les  a  initiés  à  contribuer  avec  elle  à 

la  gloire  de  Dieu  et  au  bien  des  âmes  ;  elle  leur  a  de- 
mandé à  tous  un  langage  pour  les  sens,  un  enseigne- 

ment pour  Tesprit,  une  source  d'émotions  pour  le  cœur 
et  en  les  appelant  à  son  aide  pour  élever  les  âmes  à 

Dieu,  elle  leur  a  donné  en  retour  une  consécration  di- 
vine K  » 

I II.  —  De  l'orientation  des  églises 

Les  Constitutions  apostoliques,  au  iv®  siècle,  vou- 

laient que  les  églises  fussent  tournées  vers  l'orient  : 
Ecclesia  sit  ad  Orientum  conversa  ;  aussi  telle  était  généra- 

lement l'orientation  des  temples  anciens.  Les  fidèles, 
en  entrant,  regardaient  l'autel  et  priaient  ainsi  vers 

l'orient.  Tertullien  le  faisait  remarquer  dans  son  Apo- 
logétique 2  :  «  Inde  suspicio  quod  innotuerit  nos  ad  orien- 

tis  regionem  precari.  »  Saint  Isidore  disait  aussi  :  «  An- 
tiqui,  quando  templum  conslruebant,  orientem  spectabant^ 
ut  qui  deprecaretun^  aspiceret  orientem^.  Saint  Paulin  de 

î.  Discours  sur  les  rapports  de  la  Rel.  et  de  l'art. 2.  G.  26. 
3.  L.  15  Orig.,  c.  4. 

Saint  Isidore,  évoque  de  SéviJle,  (570-630)  docteur  de  l'Eglise 
et  l'oracle  de  l'Espagne,  a  traité  des  questions  liturgiques  dans plusieurs  de  ses  écrits,  principalement  dans  son  livre  des  Ori- 

gines et  des  Etymologies  et  surtout  dans  son  ouvrage  :  de  Divin., 
seu  Ecclesiasticis  officiis  Ce  dernier,  très  instructif  pour  la 
discipline  ancienne,  doit  être  lu  par  tous  ceux  qui  veulent  ap- 
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Noie  nous  apprend  que  cet  usage  était  presque  uni- 
versel de  son  temps  :  ut  usitatior  mos  est.  (Ep.  12.) 

Mais  pourquoi  cette  orientation  ?  Les  païens,  en 
bâtissant  leurs  temples,  les  dirigeaient  presque  tou- 

jours de  Toccident  à  Torient,  et  Vitruve  en  faisait  une 

loi  d'architecture;  ils  voulaient,  en  priant,  rendre 
hommage  à  Phébus,  le  dieu  de  la  lumière,  ou  le  so- 

leil :  TEglise,  qui  bâtit  sur  les  ruines  de  Tidolâtrie, 

s'emparait  quelquefois  de  ses  rites  pour  les  purifier  et 
les  consacrer  au  vrai  Dieu;  elle  voulut  donc  tout  d'a- 

bord que  les  païens  convertis  se  tournassent  aussi 
vers  rOrient,  dans  le  temple  sacré,  mais  pour  adorer 

Jésus-Christ,  le  soleil  de  justice.  Gorippus,  poète  afri- 
cain du  iv^  siècle,  le  confirme  dans  ses  vers  :  «  Les  an- 

ciens, dit-il,  n'observaient  pas  d'abord,  comme  il  faut, 
ce  rit  religieux  ;  dans  leur  aveuglement,  le  soleil  était 

pour  eux  la  divinité  ;  mais  après  que  le  créateur  du  so- 
leil se  fut  montré  en  pleine  lumière  et  eut  pris  un  corps 

dans  le  sein  de  la  vierge  Marie,  tout  Dieu  qu'il  était, 
c'est  à  Jésus-Christ  que  s'adressa  cet  hommage  K  ». 

Cette  orientation  n'était  cependant  pas  universelle- 
ment observée.  Saint  Paulin  de  Noie  tourna  sa  basili- 

que vers  le  tombeau  de  saint  Félix,  auquel  il  avait 
une  tendre  dévotion  ;  et  Walafrid  Strabon,  au  ix^  siè  - 

cle,  en  rappelant  l'ancien  usage,  ne  craint  pas  d'ajou- 

profondir  la  liturgie  sacrée;  il  est  divisé  en  deux  livres  :  le 
premier  a  pour  objet  :  Les  églises,  l office  divin  avec  ses  heures 

et  ses  parties,  la  messe,  les  fêtes  de  l'année  et  le  jeûne;  le 
second  :  Les  clercs  et  ks  différents  ordres  mineurs  et  sacrés, 
les  moines  et  les  vierges,  les  pénitents,  les  personnes  mariées 
et  les  veuves,  le  symbole  de  la  foi  pour  le  baptême,  et  la  con- 
firmation. 

i.        Hune  veterum  primi  ritum  non  rite  célébrant. 
Esse  Deum  solem  recta  non  mente  putantes  : 
Sed  Factor  solis  postquam  sub  sole  videri 
Se  voluit,  formamque  Deus  de  virgine  sumpsit, 
Est  Ghristo  delatus  honor   •    .    . 
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ter  :  ((  Nunc  oranim  ad  omnern  partem,  quia  Deus  ubique 
est  1.  » 

Le  pape  saint  Léon,  au  v^  siècle,  avait  même  inter- 
dit la  première  orientation  en  haine  des  Manichéens 

qui  adoraient  le  soleil,  comme  étant  la  demeure  de 

Jésus-Christ.  Plusieurs  églises  de  Rome,  entre  autres 
Saint-Pierre  et  Saint-Jean-de-Latran,  sont  tournées 
vers  Toccident  ;  et  certains  ordres  monastiques  ont 

même  affecté,  pour  des  raisons  particulières  de  sym- 
bolisme ou  toute  autre,  de  diriger  leur  église  vers 

d'autres  points  que  TOrient. 

A  ce  sujet  il  n'y  a  pas  de  règle  obligatoire.  Mais  à 
moins  de  raisons  particulières,  ne  vaudrait-il  pas 

mieux  s'en  tenir  à  l'orientation  la  plus  commune  chez 
les  anciens;  les  constitutions  apostoliques  et  la  tradi- 

tion seraient  ainsi  respectées,  et  aussi  la  raison  de 
plusieurs  cérémonies,  qui,  nous  le  verrons,  supposent 

l'église  tournée  vers  l'Orient. 
Voici  maintenant  quelques  observations  et  conseils 

pratiques. 

1°  Il  ne  doit  pas  y  avoir,  au-dessus  de  l'église,  de 
cave  pour  le  vin  ou  tout  autre  objet  profane,  alors 

même  que  l'entrée  en  serait  à  l'extérieur  2. 
2°  On  ne  peut  habiter  ni  coucher  au-dessus  d'une 

église  ou  d'un  oratoire  où  Ton  dit  la  messe  ̂  
S*"  Il  ne  convient  pas  de  vendre  des  Semaines  religieu- 

ses et  autres  objets  de  piété  dans  l'église  même. 
4*"  La  droite  et  la  gauche  liturgiques  de  l'église  et  de 

l'autel  sont  déterminées,  depuis  au  moins  saint  Pie  V, 
\.  De  ûffic.  div.  c.  4. 
Walafrid  Straboo,  abbé  de  Richenou,  au  ix«  siècle;  il  a 

composé  un  précieux  ouvrage  intitulé  :  de  Officus  divinis^  slve 
de  exordiis  et  incrementis  rerum  ecclesiasticariim.  Il  nous  fait 
connaître  surtout  l'état  de  la  liturgie  au  moyen  âge. 2.  3i  août  1867. 

3.  2  mai  164i. 

1«  Messe^  —  To^li  I.  9 
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par  la  croix  de  l'autel,  c'est-à-dire  que  le  côté  droit  de 
l'église  est  le  côté  de  l'évangile,  et  le  côté  gauche  ce- 

lui del'épitre;  par  suite,  si  l'église  était  bien  orientée, 
le  côté  droit  ou  celui  de  l'évangile  serait  le  côté  nord, 
et  le  côté  gauche  ou  celui  de  l'épître,  le  côté  du  midi. 

5^  A  l'entrée  de  Téglise,  sont  les  fonts  baptismaux, 
et.  selon  la  coutume  la  plus  suivie  et  la  meilleure  opi- 

nion, du  côté  de  l'évangile;  l'enfant  n'est  il  pas  régé- 
néré en  la  loi  du  saint  Evangile?  On  peut  les  placer 

cependant  à  droite  en  entrant  si  les  circonstances  de 
lieu  le  demandent. 

G°  La  chaire,  suivant  Tavis  commun  des  liturgistes, 

doit  être  aussi  du  côté  de  l'évangile;  elle  sert  en  eflet 
à  l'annoncer;  mais  il  n'y  a  pas  d'obligation  sur  ce 
point. 

7*^11  faut  un  bénitier  à  la  porte  de  l'église.  Le  céré- 
monial des  évêques  prescrit  de  renouveler  Teau  bénite 

tous  les  dimanches,  mais  ce  n'est  prescrit  que  de  con- seil 

8"  Le  trône  pontifical  doit  être  placé  du  côté  de  l'é- 
vangile comme  étant  le  plus  digne. 

9"  La  banquette  du  célébrant  et  des  ministres  sacrés 

est  placée  du  côté  de  l'épître;  c'est  un  siège  allongé 

pouvant  avoir  un  dossier,  et  recouvert  pendant  l'office 
d'une  étoffe  autre  que  de  soie.  Un  fauteuil  ne  doit  ja- 

mais servir  de  banquette  K 

10°  La  crédence  destinée  à  recevoir  les  objets  qui 

servent  à  l'autel  est  placée  également  du  côté  de  Té- 

pitre;  on  la  couvre,  durant  le  service  divin,  d'une 

nappe  blanche  tombant  de  tous  côtés  jusqu'à  terre 
pour  la  messe  solennelle  et  moins  pendante  pour  les 
offices  funèbres  ou  non  solennels. 

11°  Les  tabourets,  scabella,  qui  servent  aux  chantres 
et  aux  ministres  inférieurs,  doivent  être  tout  de  bois, 

1.  17  septembre  J822. 
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et  non  des  chaises,  et  peuvent  être  laissés  à  leurs 
places  respectives,  en  dehors  des  offices. 

d2%\ucune  loi  ne  détermine  le  côté  de  Téglise  où 
doit  se  trouver  la  sacristie.  On  suivra  donc  la  conve- 

nance des  lieux.  Une  tradition  fondée  sur  les  plans  des 

anciennes  basiliques  et  consacrée  par  saint  Charles  i, 

la  place  au  chevet  du  côté  de  l'épitre. 
13°  Il  doit  y  avoir  dans  la  sacristie  une  croix  ou  une 

image  principale,  que  le  célébrant  et  ses  ministres 

saluent  avant  de  se  rendre  à  l'autel.  On  y  établira 
aussi  une  fontaine  pour  se  laver  les  mains.  Le  bon 

ordre  demande  qu'un  essuie-main  soit  exclusivement 
à  l'usage  du  prêtre. 

14°  Il  faut  encore,  dans  la  sacristie  ou  tout  auprès, 
une  piscine  autre  que  celle  des  fonts  baptismaux;  elle 

est  destinée  à  recevoir  Peau  et  les  objets  que  la  rubri- 

que prescrit  d'y  jeter  {in  sacrarium)^  et  qui  doivent  se 
perdre  dans  une  fosse  creusée  à  ce  sujet. 

15°  Les  oratoires  privés  seront  complètement  sépa- 
rés, par  des  murs,  de  tout  appartement;  ils  ne  peuvent 

servir  à  aucun  usage  profane. 

16°  On  suivra  exactement  sur  tous  ces  points  les  rè- 
gles des  statuts  diocésains. 

Art.  III.  —  De  la  consécration  et  bénédiction  des  églises 
et  oratoires  publics 

Les  églises  et  oratoires  publics  doivent  être  consa- 
crés ou  bénits;  on  ne  pourrait  plus  y  célébrer  la 

messe,  s'ils  venaient  à  être  exécrés  ou  profanés.  De 
là  les  deux  paragraphes  suivants  :  1°  de  la  consécra- 

tion et  bénédiction  des  églises  et  oratoires  publics,  et 
2°  de  leur  exécration  et  profanation. 

\,  Instruction  sur  la  construction  des  églises. 
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I  I.  —  De  la  consécration  et  bénédiction  des  églises 
ET   oratoires   publics 

Différence  entre  la  consécration  et  la  bénédiction.  —  Origine 
et  solennité  de  la  consécration.  —  Précepte.  —  Titulaire.  — 
Oratoires  privés. 

I.  —  La  consécration  et  la  bénédiction  dont  il  s'agit 
peuvent  se  définir  :  Une  prière  et  un  rit  solennel  qui 

affectent  au  culte  divin  V église  ou  l'oratoire  public,  en 
éloignent  les  influences  malignes  du  démon,  et  obtiennent  de 

Dieu  quil  daigne  assister  et  exaucer  tous  ceux  qui  vien- 

dront y  prier.  L'édifice  est  par  là  vraiment  sanctifié  et 
ne  peut  plus  servir  aux  usages  profanes  :  «  semel  Deo 
dicatum,  dit  le  Droit,  non  est  ulterius  ad  usus  humanos 
transferendum  ̂   » 

Si  la  bénédiction  et  la  consécration  de  nos  temples 

produisent  pour  les  fidèles  qui  y  prient  les  mêmes  ef- 
fets spirituels  (Quarti,  Suarez  et  le  commun  des  doc- 

teurs), elles  ont  cependant  des  différences  marquées. 

V  L'évêque  seul  peut  faire  la  consécration  d'une 
église  et  d'un  oratoire  public;  un  simple  prêtre,  délé- 

gué par  lui,  peut  simplement  les  bénir;  il  pourrait  les 

consacrer  en  vertu  d'un  induit  apostolique.  2''  On  se 
sert  du  saint  chrême  et  de  l'huile  des  catéchumènes, 
pour  la  consécration,  et  de  Teau  bénite  seulement, 

pour  la  bénédiction.  3°  L'évêque  consécrateur,  les 
fidèles  et  le  clergé  doivent  se  préparer  la  veille  à  la 

consécration  par  le  jeûne  et  la  prière,  ce  qui  n'a  pas 
lieu  pour  la  bénédiction.  A""  La  consécration  seule 

d'une  église  a  son  office  particulier  avec  octave  et  an- 
niversaire. 5°  Les  rites  de  la  consécration  sont  plus 

solennels  que  les  cérémonies  de  la  bénédiction.  6" 

L'église  consacrée  revêt  un  degré  de  sanctification 
plus  grande,  T  On  ne  peut  consacrer  une  église  sans 

1.  Reg.  II,  iû  VI. 
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consacrer  un  autel,  ce  qui  n'est  pas  requis  pour  la  bé- nédiction. 

IL  —  La  consécration  des  temples  est  empruntée  par 
LEgiise  à  LAncien  Testament  ;  nous  y  voyons  Moïse 

sanctifier  l'autel  du  tabernacle,  et  plus  tard  Salomon 
et  Zorobabel  consacrer  le  temple  de  Jérusalem. 

Quelques  auteurs  en  attribuent  l'origine  à  saintEva- 
riste,  quatrième  successeur  de  saint  Pierre  (100-109). 

Selon  d'autres,  la  dédicace  des  églises  était  inconnue 
jusqu'à  Constantin.  Ils  s'appuient  sur  ce  texte  du  bré- 

viaire romain  :  R'ftus  quosin  consecrandis  ecclesiis  et  alla- 
ribvs  Romana  servat  Ecclesia,  lieatus  Sylvester  papa  insti- 
tuit  K  Mais  le  cardinal  Bona  dit  avec  raison  que  ces 

deux  sentiments  ne  sont  pas  fondés,  et  que  la  cérémo- 
nie est  de  tradition  apostolique  ;  telle  est  aussi  la  pen- 
sée de  Benoît  XIV  \ 

Saint  Ambroise  3  en  effet  dit  que  la  consécration  des 

églises  était  d'un  usage  déjà  très  ancien  et  universel: 
ex  oniiquissmd  et  ubiqite  receptâ  consuetudine.  Eusèbe 
de  Gésarée  nous  apprend  la  joie  des  fidèles,  quand  un 

édit  de  Constantin  leur  rendit  les  temples  et  les  céré- 

monies de  la  consécration^ ,  Lepape  Urbain  P'*  consacra  la 
maison  de  sainte  Cécile  et  en  fit  une  église  selon  les 
désirs  delanol)le  martyre  ̂   Saint  Athanase  enfin,  dans 

son  Apologie  à  l'empereur  Constance  détruit  la  calom- 
nie d'après  laquelle  il  aurait  dit  la  messe  dans  une 

église  non  consacrée. 

Ces  témoignages  et  bien  d'autres  encore  ont  fait  ad- 
mettre assez  communément  l'opinion  de  Benoît  XIV 

et  du  cardinal  Bona.  Saint  Sylvestre  n'aurait  fait  qu'a- 

1.  IX  nov.  hi  dedicatione  Basilicœ  SS.  Salvatoris, 

5.  DeSacrif.  Mis<i.,  1.  I,  n*>  8. 
3.  Ep.  XII  ad  Mnrceltum. 
4.  Uùt.  ecclés.,  c.  3,  1.  10. 
5.  Ijrév.  rom.  22  nov.  in  Festo  S.  Cœciliœ. 
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jouter  des  rites  plus  solennels  et  saint  Evariste  aurait 
confirmé  par  un  décret  une  pratique  déjà  reçue. 

Les  cérémonies  de  la  consécration  se  faisaient  dès 

les  temps  les  plus  anciens  avec  beaucoup  d'éclat. 
<(  C'était  un  beau  et  consolant  spectacle,  dit  Eusèbe^ 
de  voir  les  solennelles  consécrations  des  églises  qui, 

de  toutes  parts,  s'élevaient  de  terre  comme  par  en- 
chantement :  spectacle  d'autant  plus  auguste  et  plus 

imposant  qu'il  était  partout  rehaussé  par  la  présence 
des  premiers  pasteurs  de  laprovince...  »  Saint  Grégoire 

de  Tours  (557)  raconte  ainsi  la  dédicace  d'un  temple 
qu'il  fit  lui-même  :  «  Ayant  pris  les  saintes  reliques, 
nousles  apportâmes  dans  l'oratoire  avec  la  croix  etbeau- 
coup  de  cierges  allumés;  un  grand  nombre  de  prêtres, 
de  diacres,  de  ministres  en  aube,  ainsi  que  les  per- 

sonnes les  plus  distinguées  delà  ville,  et  une  foule  nom- 
breuse nous  accompagnait.  Le  concours  des  évêques 

était  parfois  si  grand,  qu'on  profitait  de  ces  dédicaces 
pour  tenir  des  conciles  ;  ainsi,  au  témoignage  de  Sozo- 
mène^  un  concile  de  Jérusalem  eut  lieu  en  335,  après 
la  consécration  du  temple  élevé  sur  le  Calvaire  par 

Constantin;  et  d'après  l'historien  Socrate  ̂   le  concile 
d'Antioche,  en  341,  fut  tenu  par  saint  Athanase  et  90 
évêques,  réunis  pour  une  consécration  d'église.  De  nos 
jours,  la  consécration  des  temples  est  toujours  entou- 

rée, comme  aux  temps  anciens,  de  cérémonies  impo- 

santes. Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  les  décrire  et  de  les 
expliquer;  cet  acte  liturgique  est  si  important  que  les 

fidèles  et  le  clergé  doivent  en  célébrer  la  mémoire  du- 
rant huit  jours  consécutifs  ;  et  en  France,  tous  les  ans 

depuis  le  Concordat,  nous  faisons  solennellement  l'an- 
niversaire général  de  la  consécration  de  nos  églises. 

III.  —  De  tout  ce  qui  vient  d'être  dit,  on  peut  con- 

1.  De  vita  Constanlini,  XIII, 
2.  L.  II,  c.  XXVI. 
3.  L.  II,  c,  VII. 
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dure  au  précepte  de  célébrer  dans  des  teraples  consa- 
crés ou  bénits.  Nous  le  trouvons  du  reste  explicite- 
ment formulé  dans  le  Droit.  «  Missarum  solemnia  non 

ubique-,  sed  in  locis  ab  episcopis  consecratis,  vel  uhi  ipse 

permJserity  celebranda  censemus^;  et  ailleurs^  :  Missarum 
celebrationem  non  alibi  quam  in  sacratis  Domino  locis^ 
absque  magna  necessitate  fieri  debere  liquet  omnibus  quibus 
nota  sunt  Veteris  et  Novi  Testamenti prœcepta.  »  —  «  On  ne 
doit  célébrer  le  saint  sacrifice,  disent  les  statuts  du 

diocèse  d'Angers,  que  dans  un  lieu  sacré,  c'est-à-dire 
dans  les  églises  ou  chapelles  consacrées  par  l'évêque 
ou  bénites  par  un  prêtre,  qui  a  reçu  de  l'évêque  une 
commission  spéciale  ̂   » 

La  raison  du  précepte  ne  saurait  échapper  à  per- 

sonne. Un  concile  de  Londres,   en   1237,    l'exprime 
ainsi  *  :  «  On-  reconnaît  que  la  consécration  des  basi- 

liques a  son  origine  dans  l'Ancien  Testament,  et  que 
dans  le  Nouveau  les  évêques  l'ont  toujours  pratiquée. 
Nous  devons  observer  ce  rite  avec  d'autant  plus  de 
convenance  et  de   soins,    que  dans  les  temples  de  la 

Loi  nouvelle,  c'est  l'hostie  céleste,  vivante  et  vraie,  le 
Fils  unique  de  Dieu  qui  s'offre  sur  les  autels  par  les 
mains  du  prêtre;  les  victimes  des  temps  anciens  n'é- 

taient que  de  vils  animaux  égorgés.  Ainsi  nos  pères 
ont,  avec  raison,  statué  que  cet  acte  sublime  de  reli- 

gion, ne  devait  s'accomplir,  sauf  le  cas  d'une  vérita- 
ble nécessité,  que  dans  les  lieux  consacrés  au  Seigneur, 

Il  fallait  donc  que  le  temple  chrétien  fût  approprié 

par  les  bénédictions  de  l'église  à  l'acte   si   auguste  et 
si  saint  du  sacrifice  ;  il  devait  être  comme  sanctifié  et 
surnaturalisé  lui-même.  » 

Mais  l'Eglise  devait  aussi  procurer  aux  fidèles  qui 
L  Gan.  Missarum^  de  Consecrat.  distinct.  I. 
2.  G.  1  Consecrationem.  —  dist.  f,  de  Consecrat, 
3.  l'^c  part.  lit.  IV,  De  la  messe,  n.  72. 
4.  G.  I  cZe  ecclesiœ  dedicatione. 
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viendraient  y  prier,  les  grâces  dont  ils  ont  besoin  pour 
cela  ;  or  la  consécration  et  la  bénédiction,  étant  de 

vrais  sacramentaux,  ont  la  vertu  d'obtenir  ces  grâces 
et  d'opérer  dans  les  âmes  les  dispositions  voulues  ; 
elles  rappellent  enfin  la  sainteté  qu'il  faut  avoir  pour 
communier,  et  devenir  des  temples  vivants  de  Jésus- 
Christ,  et  celle  que  TEglise,  figurée  par  le  temple  ma- 

tériel,^ a  reçue  de  la  Croix. 
IV.  —  Aucune  église  ne  peut  être  consacrée  ou  bénite 

sans  un  Titre  ou  Titulaire,  qui  lui  est  donné  à  fa  pose 
de  la  première  pierre,  et  au  jour  de  la  bénédiction.  Ce 
titulaire  peut  être  un  mystère  ou  un  saint;  il  sert, 
comme  les  noms  du  baptême,  à  dénommer  Téglise  et 
à  la  distinguer  de  toute  autre  :  le  temple  se  confond 
même  quelquefois,  dans  notre  langage,  avec  le  titre 
imposé  ;  ainsi  les  églises  de  Rome,  attribuées  à  un 

cardinal-prêtre,  au  jour  de  son  élection,  sont  diÇ^Q- 
\ë^^  Titres  cardinalices. 

Cette  règle  de  donner  un  titulaire  aux  églises  nous 
vient  des  traditions  les  plus  anciennes,  et  se  trouve 
dans  le  rituel  et  le  pontitical.  Le  titre  une  fois  donné 
ne  peut  plus  être  changé. 

Les  oratoires  publics  doivent  avoir  aussi  un  titu- 
laire ;  leur  clergé,  (aumôniers,  directeurs  et  élèves 

des  séminaires,  etc.)  en  fait  Toffice  avec  octave,  ainsi 

que  celui  de  leur  dédicace,  s'ils  étaient  consacrés  ^ 
Il  ne  faut  pas  confondre  le  Titulaire  avec  le  Patron; 

celui-ci  est  le  protecteur  d'un  lieu  et  de  ses  habitants, 
et  leur  avocat  auprès  de  Dieu  ;  aussi  ne  peut-il  être 

qu'un  ange  ou  un  saint.  Le  titulaire  ne  fait  que  dénom- 
mer l'église  placée  sous  son  invocation,  et  pourrait 

être  aussi  un  mystère.  Les  règles  pour  les  constituer 
ne  sont  pas  les  mêmes.  Nous  ferons  connaître  en  son 

\.  S.  G.  R.  28  sept.  -1872  et  22  nov.  1878;  voir  aussi  la  Nou- 
velle Revue  théolog,,  12^  ann.  n.  5,  6,  495  :  des  Vairons  et  des 

Titulaires. 
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lieu  les  détails  pratiques  résultant,  pour  roffice  et  la 
messe,  de  cette  distinction. 

Observons,  en  terminant,  que  les  oratoires  privés 
ne  peuvent  pas  être  consacrés;  ils  ne  peuvent  être  bé- 

nits non  plus  avec  les  formules  du  rituel  qui  ont  pour 

titre  :  Benedlciio  novœ  Kccleside^.  Aucune  loi  ne  pres- 
crit même  de  les  bénir.  Cependant,  il  est  mieux  de  le 

faire,  dit  Gardellini;  on  se  sert  alors  des  mêmes  for- 

mules que  pour  la  bénédiction  A'un  lieu  quelconque  ou 
pour  une  maison  neuve  indiquée  dans  le  rituel  sous  les 
titres  :  «  Benedlctio  loci,  —  Benedictio  domus  novœ,  »  Le 

simple  prêtre  n'a  pas  besoin  de  délégation  pour  cela, 
mais  seulement  pour  bénir  une  église  ou  un  oratoire 
public. 

L'église  ainsi  consacrée  ou  bénite  peut  cesser  de 
rêtre  par  l'exécration  ou  la  profanation, 

%  II.  —  De  la  profanation  et   exécration  des  églises 
ET    ORATOIRES    PUBLICS 

Il  importe,  avant  tout,  de  bien  distinguer  la/>ro/hna- 

iion  et  V exécration  d'une  église.  L'exécration  lui  fait 
perdre  sa  consécration  ou  bénédiction,  en  sorte  qu'elle 
doit  être  de  nouveau  consacrée  ou  bénite.  La  profa- 

nation n'a  point  cet  effet,  mais  rend  néanmoins  l'é- 
glise impropre  à  la  célébration  de  la  messe;  aussi  l'é- 
glise profanée  ne  doit  pas  être  de  nouveau  consacrée 

ou  bénite,  mais  seulement  réconciliée.  Nous  avons  à 

résoudre  ici  trois  questions.  Est-il  permis  de  célébrer 

dans  une  église  exécrée  ou  profanée  ?  Quand  l'est-elle? 
Que  faire  alors? 

I.  —  Il  est  évident,  d'après  ce  que  nous  avons  déjà 
dit,  qu'on  ne  peut  pas  célébrer  dans  une  église  exécrée, 
car  elle  n'est  plus,  par  cela  même,  ni  consacrée  ni  bé- 

nite. On  ne  le  peut  pas  non  plus,  dans  une  église  pro- 

i.  S.  G.  R.  Il  mars  1820. 
9* 
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fanée,  puisque  le  droit  y  interdit  formellement  tout 
exercice  du  culte;  il  y  aurait  péché  mortel  à  le  faire, 

mais  on  n'encourrait  pas  cependant  de  censure  ni  d'ir- 
régularité 1.  L'évêque,  d'après  Quarti  et  plusieurs  au- 

tres, pourrait  dispenser  de  cette  loi,  pour  des  raisons 
graves  et  autoriser  la  messe  dans  une  église  profanée. 

II.  —  L'église  est  profanée  par  l'homicide,  l'effusion 
du  sang,  ou  du  semen  humanum,  et  la  sépulture  d'un  in- 

fidèle ou  d'un  excommunié. 
1°  L'homicide  2  ;  mais  l'homicide  volontaire  et  cou- 

pable et  non  celui  qui  résulterait  d'un  cas  fortuit  ou 
d'une  légitime  défense.  Il  faut  aussi  que  le  coup  mor- 

tel soit  donné  dans  l'église;  elle  ne  serait  donc  pas 
profanée,  si  une  victime  frappée  en  dehors,  venait  s'y 
réfugier  et  mourir  ;  elle  le  serait  au  contraire  si  la 

victime,  frappée  à  l'intérieur,  expirait  après  en  être 
sortie.  Le  suicide  volontaire  et  coupable  est  assimilé 

à  l'homicide. 

2^  L'effusion  gravement  coupable  du  sang  humain 
et  en  grande  quantité,  vu  la  partie  atteinte  du  corps; 

une  grave  blessure  ne  profane  pas  l'église  quand  le 
sang  ne  s'en  échappe  pas  avec  abondance  ou  que  la 
mort  ne  suit  pas  '.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  le  sang 
soit  répandu  dans  l'église,  pourvu  qu'on  y  ait  reçu  la 
blessure;  mais  l'effusion  provenant  d'une  blessure  re- 

çue dehors,  ne  la  profanerait  pas. 

1.  Ferraris,  Biblioth.  Eccles.,  art.  IV,  n.  59.  —  In  VI°  G.  Is 
oui,  i8  de  Sent.  Excomm. 

Ferraris  (Lucius),  des  Frères  Mineurs  Observantins,  a  publié 

vers  le  milieu  du  xviii®  siècle,  un  ouvrage  très  important  pour 
nous,  et  plein  d'érudition.  C'est  une  espèce  d'encyclopédie  ec- 

clésiastique en  8  vol.  in-f^,  et  par  lettre  alphabétique.  Le  titre 

fera  connaître  déjà  les  sujets  nombreux  et  variés  qu'il  traite  : 
Bibliotheca  canonica,  juridica,  moralis,  theologica,  necnon  asce- 
tica,  polemica,  rubricistica^  historica,  etc. 

2.  Can.  Si  motum  de  consecr,^  dist.  I  et  Proposuisti^  4,  de 
consecr. 

3.  Gap.  si  Eccles,  tit.  de  cons,  in  VI*. 
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^"Voluntaria  effusio  seminis  humani.  Idpatet  ex  canone 
EcclesiiSy  de  Consecratione,  dist.  l.  Non  refert  autem  an  illa 

effusio  seminis  fiât  per  voluntariam  pollutionem^  aut  etiam 
copulam  conjugalem  quxin  hoc  casu  est  mortallter  illicita, 
Illud  autem  faxtum  débet  esse  publicum  notorietate  facti 

seu  juris  ut  ecclesia  polluatur, 

4**  La  sépulture  d'un  infidèle,  d'un  excommunié  ou 
d'un  hérétique  notoire,  appartenant  à  une  secte  sépa- 

rée, comme  serait  le  Protestantisme  ^  L'église  ne  se- 
rait pas  profanée  dans  le  cas  d'un  excommunié  toléré, 

parce  que,  d'après  la  bulle  Ad  evitanda  scandala,  nous 
n'avons  pas  à  l'éviter  pendant  sa  vie,  ni  par  consé- 

quent après  sa  mort.  Il  en  est  de  même,  et  pour  la 

même  raison,  des  hérétiques  notoires,  mais  non  dé- 
noncés nommément,  ni  appartenant  aune  secte  sépa- 

rée ^.  Les  causes  qui  entraînent  le  refus  de  la  sépul- 

ture ecclésiastique  ne  profanent  pas  pour  cela  l'église, 
si  le  défunt  y  est  enterré  de  vive  force.  Il  faut  s'en  te- 

nir strictement  à  la  lettre  du  droit  :  ainsi  la  sépulture 

d'un  suicidé,  d'un  solidaire  et  d'un  duelliste  dans  une 
église  ne  la  profanerait  pas. 

On  n'est  pas  d'accord  pour  les  enfants  morts  sans 
baptême.  L'opinion  commune  les  assimile  aux  infidè- 

les, malgré  Schmalzgrueber,  Engel  et  autres.  Il  faut 

s'en  tenir  pour  la  pratique  aux  statuts  diocésains,  ou 
à  la  décision  de  l'évêque. 

L'acte  qui  profane  une  église  doit  être  public  et  no- 
toire de  fait  ou  de  droit  ;  il  faut  aussi  qu'il  ait  eu  lieu 

à  rintérieur  et  non  sur  les  voûtes,  dans  la  sacristie, 
ou  le  clocher. 

Un  oratoire  privé  n'est  pas  susceptible  de  profana- 
tion, au  sens  strict  du  mot;  mais  en  plusieurs  diocè- 

i,  Can.  27  de  Consecr.  Eccle.  et  ait.  dist.  \.  Décrétai,  lib.  3, 
lit.  28,  c.  \2  et  tit.  40,  c.  7. 

2.  Reiffenstuel,!,  3,  lit.  40,  n^  21  —  Ferraris,  V«ÉccZé>s.  art  4, 
n«  5i;  S.  Lig.  ].  6,  n^  3G6,  etc. 
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ses,  il  ne  serait  pas  moins  interdit,  ipso  facto^  dans 
chacun  des  cas  précédents. 

L'église  est  exécrée,  c'est-à-dire  a  perdu  sa  consécra- 
tion ou  bénédiction,  V  quand  elle  est  détruite;  2°  quand 

elle  est  considérablement  dégradée  dans  toutes  ses 

parties  ou  l'une  de  ses  parties  principales,  en  une  seule 
et  même  fois  et  non  successivement  K  L'exécration  a 
donc  lieu,  si  le  sanctuaire  et  l'autel  sont  détruits,  chan- 

gés ou  reconstruits  à  neuf;  si  dans  un  incendie,  les 
murs  principaux  croulent  ou  sont  considérablement 

dégradés.  S'il  ne  s'agit  en  tout  cela  que  d'une  partie 
réputée  moindre  et  non  principale,  comme  un  mur  la- 

téral, la  toiture  et  les  voûtes,  le  dallage,  etc.,  l'église 
n'est  pas  exécrée;  et  de  même,  si  on  en  renouvelait 
ouvesi'àUY'àitsuccessioementtouieslef^  parties:  une  église 

n'est  pas  exécrée  non  plus  si  l'on  a  enlevé  Tenduitdes 
murs  2.  Dans  le  doute,  il  faut  consulter  l'évêque  dio- 
césain, 

III.  —  Que  faut-il  faire  dans  le  cas  d'exécration  ou 
de  profanation? 

Si  l'église  était  profanée  au  moment  de  la  messe, 
mais  avant  le  Canon,  le  célébrant  devrait  se  retirer. 

Si  le  Canon  était  commencé,  le  prêtre  devrait  conti- 

nuer; mais  avoir  soin,  après  la  messe,  d'emporter  la 
réserve  et  d'enlever  à  l'église  tous  ses  ornements  ^ 

L'église  exécrée  doit  être  de  nouveau  consacrée  ou 
bénite,  et  l'église  profanée,  réconciliée  seulement.  Les 
cérémonies  de  la  réconciliation  sont  dans  le  pontifical 
et  le  rituel.  Une  église  déjà  consacrée  mais  profanée 

ne  peut  être  réconciliée  que  par  l'évêque  ou  par  un 
prêtre  ayant  de  Rome  ce  pouvoir.  L'église  simple- 

ment bénite  et  profanée  peut  être  réconciliée  par  un 

1.  Dec.  part.  3,  dist.  i,  can.  20,  24  et  Ferraris,  Ecoles,  art.  4, 
n^  23  et  24. 

2.  26  juin  ̂ SOi,  dans  la  Nouv.  Rev.  Thëolog,  juin  1895 

3.  Missalis  Ilub.  de  defectibus  in  ministerio  occurrentibus,  n°  2. 
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prêtre  délégué  de  l'évêque  cà  cet  effet;  les  auteurs,  ap- 
puyés sur  le  texte  du  droit,  can.  Si  Fcclesia,  de  Conse- 

cratione,  pensent  communément  que  la  délégation  de 

révêque,  n'est  pas  ici  de  rigueur,  mais  seulement  de 
convenance;  un  simple  prêtre  pourrait  alors  de  lui- 

même  réconcilier  cette  église  s'il  était  difficile  de  re- 
courir à  révêque,  et  que,  pour  de  vrais  motifs,  on  ne 

pût  pas  différer  la  réconciliation. 

SECTION  m 

DU  TEMPS  ou  L'ON  PEUT  CÉLÉBRER  LA  MESSE 

Nous  avons  trois  points  à  examiner  :  Peut-on  célé- 
brer tous  les  jours?  plusieurs  fois  le  jour?  et  à  toute 

heure? 

CHAPITRE   PREMIER 

DES    JOURS    OU    L*ON    PEUT    CÉLÉBRER    LA    MESSE 

Il  est  permis  au  prêtre  de  célébrer  tous  les  jours,  ex- 
cepté les  trois  derniers  jours  de  la  semaine  sainte. 

Art.  P^.  —  De  la  célébration  quotidienne 

Autorité  en  sa  faveur.  —  Motifs  qui  La  recommandent. 

Disposition  qu'elle  requiert. 

Oui,  il  est  permis  au  prêtre  de  célébrer  tous  les 
jours,  excepté  les  trois  derniers  de  la  semaine  sainte  : 
principe  consolant  qui  le  fait  monter  chaque  matin  cà 

l'autel  pour  y  rendre  gloire  à  Dieu,  réjouir  le  ciel,  sou- 
lager les  âmes  du  purgatoire,  aider  ceux  qui  vivent  encore 

ici-bas  et  recevoir  pour  lui-même  des  secours  abondants. 

C'est  la  pensée  de  Tauteur  de  l'Imitation  K  Privilège 
i.  L.  IV,  c.  V,  V.  3; 
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dont  nous  saurons  tous  profiter  avec  bonheur.  C'est 

quil  est  mieux  en  effet  dans  l'esprit  de  VEglise  et  de 
Notre-Seigneur  de  célébrer  tous  les  jours,  si  Ton  a  les 

dispositions  suffisantes. 

Telle   est  la  doctrine  des  Apôtres  et  des  Pères,  de 

tous  les  auteurs  de  la  vie  spirituelle  et  des  théologiens. 

<(  Omnipotenti  Deo  qui  unus  et  verus  est,  disait  saint  An- 

dré au  proconsul  d'Achaïe,  immolo  quotidie  imînaculatum 

Agnum  in  altari.  »  —  «  C'est  pour  vous  un  grand  hon- 

neur et  une  gloire  d'avoir  donné  la  paix  aux  martyrs, 

disait  saint  Cyprien  au  pape  Corneille,  parce  que  nous 

pouvons  ainsi,  en  offrant  à  Dieu  chaque  jour  l'auguste 

sacrifice,  lui  préparer  des  victimes  qu'il  agrée  K  »  Le 

pape  Innocent  P^  écrivait  à  saint  Exupère,  évêque  de 

Toulouse  2,  que  les  prêtres  doivent  se  conserver  purs, 

puisqu'ils  ont  à  célébrer  tous  les  jours  :  «  Le  prêtre 

qui  omet  de  célébrer,  dit  saint  Bonaventure  \  prive, 

autant  qu'il  est  en  lui,  la  Trinité  de  louange  et  de 

gloire,  les  esprits  célestes  de  joie,  les  pécheurs  de  par- 

don, les  justes  de  secours  et  de  grâce,  les  âmes  du 

purgatoire  de  soulagement, Téglise  de  nombreux  bien- 

faits spirituels,  et  lui-même  de  remèdes  puissants  con- 

tre ses  infirmités  et  les  fautes  de  chaque  jour.  »  — 

Nous  avons  cité  plus  haut  le  beau  verset  de  Vlmitation 

connu  de  tous  :  Quando  sacerdos  célébrât,..  Suarez^  de- 

mande si  le  prêtre  peut  ou  doit  célébrer  chaque 

jour  et  il  répond:  «  En  soi,  et  sauf  une  défense  expresse 

de  l'Eglise,  non  seulement  il  est  permis  au  prêtre  d'offrir  le 

Saint  Sacrifice  tous  les  jours,  mais  c'est  mieux  et  on  doit  le 
conseiller,  »  Après  lui,  Benoit  XIV  conclut  tout  son 

chap.  troisième  sur  cette  question  par  ces  mots:  «  // 

sera  toujours  on  ne  peut  plus  vrai  que  la  célébration  quoti- 

i.  Ep.  54. 
.    2.  Ep.  I. 

3.  De  prœparat.  ad  Miss. y  c.  o. 

4.  De  Eccles.  disp.  83,  sect.  -H. 
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dienne^  pourvu  qu'elle  soit  accompagnée  des  dispositions 
voulues^  est  plus  conforme  à  V esprit  de  Jésus-Christ  et 
de  son  Eglise  i  ». 

Ainsi  pensait  encore  le  pieux  évêque  de  Genève. 
Nous  lisons  en  effet,  dans  Y  Esprit  de  saint  François  de 

Sales,  le  trait  suivant  :  «  Un  jeune  prêtre  déjà  pas- 
teur, se  contentait  de  dire  la  messe  les  dimanches  et 

fêtes.  Comme  notre  bienheureux  l'aimait  beaucoup,  il 
s'avisa  de  cet  expédient  pour  l'engager  à  célébrer 
tous  les  jours:  il  lui  fit  présent  d'une  boîte  couverte 
de  satin  rouge,  tout  en  broderie  d'or  et  d'argent,  en- 

richie de  quelques  perles;  et  avant  que  de  la  lui  re- 

mettre entre  les  mains,  il  lui  dit:  «  J'ai  une  grâce  à 
vous  demander,  que  je  m'assure  que  vous  ne  me  refu- 

serez pas,  puisqu'elle  ne  regarde  que  la  gloire  de  Dieu 
dont  je  sais  que  vous  êtes  épris.  » 

L'autre  reprit  :  «  Commandez  ».  —  «  Oh  I  non,  reprend 
le  saint,  ce  n'est  pas  en  commandant,  mais  en  deman- 

dant que  je  parle  ;  et  encore  en  demandant  au  nom  et 

pour  l'amour  de  Dieu.  » 
Le  silence  de  ce  jeune  prêtre,  témoignant  mieux  de 

ses  dispositions  que  les  paroles,  le  bienheureux  lui 

ouvrant  la  boite,  la  lui  montre  toute  pleine  d'hosties  à 
consacrer,  et  lui  dit  :  «  Vous  êtes  prêtre,  Dieu  vous  a 

appelé  à  cette  vocation,  et  de  plus  au  pastorat.  Serait-ce 

une  belle  chose  qu'un  artisan,  un  magistrat  ou  un  mé- 
decin, ne  voulût  travailler  de  sa  profession  qu'un  jour 

i.  De  Sacrif.  Mis.,  1.  lïl. 

Benoît  XIV  (1675-1758)  fut  éhi  pape  en  1740;  la  collection  de 
ses  œuvres  fut  publiée  en  1747  et  forme  12  vol.  in-f°.  Ce  grand 
Pontife  d'une  étonnante  érudition  «  avait,  dit  D.  Guéranger,  la 
plus  vaste  science  liturgique  dont  jamais  un  homme  -ait  été 
orné.  »  Voici  la  liste  de  ses  ouvrages  partout  répandus  :  de 

servo7'um  Dei  Beatificatione  et  de  beatorum  canonizatione,  de  sacro 
sancto  sacrificio  Missœ;  de  Festis  D.  N.  J.  C,  et  B,  M,  V.  Puis 

son  Bullaire  et  ses  Institutions  ecclésiastiques  où  l'on  trouve 
encore  traitées  et  à  fond,  beaucoup  de  questions  liturgiques. 

Nous  avons  dit  qu'il  fit  une  édition  du  Martyrologe. 
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OU  deux  dans  la  semaine?  Vous  avez  un  caractère  qui 
vous  permet  de  dire  la  messe  tous  les  Jours,  pourquoi  ne  pas 

en  user  ?  Vous  n'avez,  Dieu  merci  !  rien  qui  vous  en  em- 

pêche. Je  connais  votre  âme  autant  qu'une  âme  peut 
être  connue.  Je  vois,  au  contraire,  que  tout  vous  y 
convie.  Je  vous  fais  donc  ce  présent,  et  vous  supplie  de 
ne  pas  oublier  au  saint  autel  celui  qui  vous  fait  cette 
prière  de  la  part  de  Dieu. 

L'autre  se  trouva  un  peu  surpris,  et  sans  résister  à 
des  paroles  si  engageantes,  se  contenta  de  soumettre 
au  jugement  du  saint  prélat,  ses  indignités  antérieures, 

sa  jeunesse,  ses  immortifications,  la  crainte  d'abuser 
d'un  si  grand  mystère,  ne  correspondant  pas  à  la  vie 
si  nécessaire  pour  un  si  fréquent  usage. 

Toutes  ces  excuses,  reprit  le  bienheureux,  sont  au- 

tant d'accusations,  si  je  les  voulais  examiner.  Mais 
sans  entrer  en  discussion,  il  suffit  que  vous  vous  en 
rapportiez  à  mon  jugement.  Je  vous  dis  donc,  et  en  cela 

je  pense  avoir  l'esprit  de  DieUy  que  toutes  les  raisons  que 

vous  nous  apportez  pour  vous  dispenser  d'un  si  fréquent 
exercice,  sont  celles  qui  vous  y  obligent. 

Et  ce  sera  ce  saint  et  fréquent  usage  qui  nourrira 

votre  jeunesse,  modérera  vos  immortifications,  affai- 
blira vos  tentations,  fortifiera  vos  faiblesses,  éclairera 

vos  voies,  et  à  force  de  la  pratiquer,  vous  apprendra 
à  la  pratiquer  avec  plus  de  perfection. 

Au  reste,  quand  votre  indignité  vous  en  retirerait 

par  humilité,  ce  qui  est  arrivé  autrefois  àsaintBona- 
venture,  et  quand  cet  usage  vous  apporterait  moins 

d'utilité  à  cause  de  votre  indisposition,  considérez 
que  vous  êtes  une  personne  publique;  vous,  vos  ouail- 

les et  votre  église  en  ont  besoin,  les  trépassés  nécessi- 

teux ;  et  plus  que  tout  cela,  c'est  qu'aux  jours  oii  vous 
vous  en  abstenez,  vous  privez  la  gloire  de  Dieu  de  son  aug- 

rnentationy  les  anges  de  ce  plaisir,  et  les  Bienheureux  d'une 
particulière  consolation. 
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Cet  ecclésiastique  se  rendit  à  ce  conseil  et  dit  : 

Fiat,  Fiat,  et  depuis  trente  années  il  n'y  a  pas  man- 
qué sans  une  cause  légitime  *  ».      , 

N'est-il  pas  superflu,  après  ces  paroles  du  saint  Doc- 
teur, d'insister  sur  les  nombreuses  raisons  qu'ont  les 

prêtres  de  célébrer  chaque  jour?  Ces  raisons,  tirées 
de  Texcellence  du  saint  sacrifice,  du  saint  ministère 

et  de  leur  propre  utilité,  Suarez,  saint  Antonin  ^  et 
Benoit  XIV  ̂   les  ont  énumérées  ;  nous  les  trouvons 
encore  dans  le  dictionnaire  de  Pontas  au  mot  Messe  ̂  

Il  nous  suffira  de  les  résumer  ici.  La  messe  est  un 

sacrifice  Latreutique  ou  d'adoration.  Eucharistique  ou 
d'actions  de  grâces,  Propitiatoire  ou  d'expiation  pour 
les  péchés,  et  Impétratoire.ow  propre  à  nous  obtenir 
de  Dieu  ses  bienfaits.  En  célébrant,  le  prêtre  concourt 

à  ces  heureuses  fins;  par  son  caractère,  il  est  le  mé- 

diateur entre  Dieu  et  les  hommes,  l'intercesseur  pour 
les  vivants  et  les  morts;  mais  c'est  le  sacrifice  de  la 
messe  qui  lui  permet  surtout  de  remplir  ces  devoirs. 
Son  âme  trouve  enfin  dans  la  célébration  de  chaque 
jour  une  sauvegarde  contre  le  relâchement,  la  tiédeur 
et  la  chute. 

Il  faut  cependant,  pour  célébrer  tous  les  jours,  des 
dispositions  suffisantes  ;  les  voici  : 

Et  d'abord  la  ferveur  sensible  que  Ton  éprouve  au 
jour  d'une  première  messe  ou  dans  quelque  autre  cir- 

constance ne  saurait  être  ici  en  question  ;  elle  tend  à 

diminuer  ou  à  disparaître,  avec  la  célébration  quoti- 
dienne. 

«  Si  quelqu'un,  dit  saint  Antonin,  juge  de  sa  bonne 
disposition  parla  componction  sensible  du  cœur,  l'effu- 

sion des  larmes,  les  chaudes  émotions  et  autres  senti- 

\.  Part.  II,  c.  XX. 
2.  Pars  III,  lit.  13,  c.  6,  §  15. 
3.  De  sacrif,  missse, 
4.  Cas.  50. 
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ments  ;  s'il  croit  être  bien  disposé  en  éprouvant  ces 
choses,  et  ne  Têtre  pas  dans  le  cas  contraire,  il  se 
trompe  et  sera  très  souvent  dans  Terreur.  Souvent, 

ceux  qui  n'éprouvent  rien  de  semblable  n'en  sont  pas 
moins  très  agréables  à  Dieu,  et  les  autres  n'ont  pas 
toujours  pour  cela  l'état  de  grâce  exigé.  La  privation 
de  ferveur  sensible,  au  lieu  d'être  en  soi  la  suite  du 
péché,  peut  supposer,  au  contraire,  beaucoup  de  mé- 

rite et  de  vertus.  » 

Suarez  dit  que,  pour  célébrer  tous  les  jours,  il  suf- 

fit de  n'avoir  pas  de  péché  mortel  et  d'y  apporter  un 
soin  convenable  :  «  Dummodo  indignus  non  sit  et  mora- 
lem  ac  humanam  diligentiam  adhibeat,  quamvis  sit  imper- 
fectuSy  non  débet  ab  hoc  munere  cessare.  » 

Le  pieux  et  célèbre  Gerson,    cité  par  Benoit  XIV 

qui  ne  le  désapprouve  pas,   donne  les  principes  sui- 

vants :  il  suffit,  pour  célébrer,  d'être  prudemment  sûr 
qu'on  est  en  état  de  grâce;  tout  défaut  d'attention   et 
de  ferveur  n'est  pas  un  obstacle,  puisque  souvent  notre 
volonté  n'y  est  pour  rien;  il  vaut  mieux  enfin  célébrer 
que  de  s'abstenir  quand  on  n'a  pas  de  péché  mortel. 

On  ne  doit  pas  appliquer  à  la  célébration  quotidienne 
les  règles    de  la   communion    fréquente;  la  messe  a 

pour  l'Eglise  entière  de  précieux  effets  que  celle-ci  ne 
saurait  avoir.  Nous  ne  condamnons  pas  cependant  les 
prêtres  pieux  qui,  par  humilité  ou  toute  autre  bonne 

raison,  s'abstiendraient  quelquefois  de  dire  la  messe  : 
ainsi  faisaient  D.    Barthélémy  des  Martyrs  une   fois 

par  semaine,  et  saint  Vincent  de  Paul   les  trois   pre- 
miers jours  de  sa   retraite  annuelle.   Il   est   évident 

aussi  que  mieux  on  est  disposé,  et  plus  on  retire   de 

l'autel  pour  les  autres  et  pour  soi   d'heureux  fruits, 
et  que  le  prêtre  se  rend  ainsi  chaque  jour  moins  indi- 

gne de  ce  divin  ministère.  Rappelons-nous  pour  nous 

y  préparer  toujours  davantage,  ce  verset  de  l'Imita- 
tion :  «  Si  haberes  angelicam  puritatem,    et  sancti  Joan- 



DU  TEMPS  OU  L'ON  PEUT  CÉLÉBRER  LA  MESSE   163 

nis  Baptistœ  sanctitatem^  non  esses  digniis  hoc  sacramenlum 

accipere  nec  iradore...  grande  minisierium  et  magna  di- 
gmtas  sacerdotum,  quitus  iddatum  est  quod  angelis  non  est 
concessum  /  ̂  » 
Nous  lisons  ce  trait  touchant  dans  la  vie  de  saint 

François  de  Sales.  «  Ce  grand  courage  qui  rendait 
François  de  Sales  supérieur  à  tous  les  obstacles,  avait 
sa  source  principale  dans  le  saint  sacrifice  delà  messe. 

C'était  là  qu'il  puisait  chaque  matin  une  force  nou- 
velle. Aussi  tenait-il  à  l'offrir  tous  les  jours  ;  et  comme 

la  chose  ne  pouvait  se  faire  encore  dans  Thonon^  il 

traversait  tous  les  matins  la  Drance^  pour  aller  of- 

frir dans  l'église  de  Saint-Etienne,  aubourg|de  Marin, 
où  le  culte  catholique  s'était  conservé.  Mais  au  mois 
de  janvier  1596,  une  arche  du  pont  construit  sur  cette 
rivière  ayant  été  emportée  par  la  crue  extraordinaire 

des  eaux,  à  la  suite  de  la  fonte  des  neiges,  il  n'eut 
plus  d'autre  moyen  de  passage  qu'une  longue  pièce 
de  bois,  jetée  provisoirement  d'une  arche  à  l'autre 
pour  l'usage  des  gens  à  pied.  Cette  difficulté  ne  l'ar- 

rêta pas,  et  il  continua  d'aller  chaque  jour  à  Marin. 
Peu  après,  de  nouvelles  neiges  étant  survenues,  sui- 

vies d'un  froid  très  vif,  laplanchese  trouva  tellement 
couverte  de  verglas,  qu'on  ne  pouvait  y  passer  sans 
un  danger  évident  pour  sa  vie.  Cette  difficulté  bien 

autrement  grave  ne  l'arrêta  pas  davantage.  On  eut 
beau  lui  représenter  qu'il  valait  mieux  s'abstenir  de 
la  messe  pour  quelque  temps,  que  d'exposer  ses  jours 
dans  un  passage  si  périlleux;  l'importance  qu'il  atta- 

chait à  l'offrande  du  saint  sacrifice  l'emporta  dans 
son  esprit  sur  toute  autre  considération.  Chaque  jour 

le  vit  se  traînant  sur  le  ventre  à  l'aide  des  mains  et 
des  pieds,  passer  la  planche  glacée,  au-dessous  de  la- 

quelle étaient  des  précipices  affreux,   et  la    repasser 

\.  L.  IV,  c.  V,  n.  1. 
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de  même  au  retour,   avec  cette  intrépidité  calme  et 

humble  qu'inspire  un  amour  plus  fort  que  la  mort  K  » 

Art.  II.  —  Des  jours  où  il  n'est  pas  permis  de  célébrer 

Comme  nous  Tavons  dit  plus  haut,  les  prêtres  peu- 
vent célébrer  tous  les  jours,  excepté  les  trois  derniers 

de  la  semaine  sainte,  où  les  messes  basses  sont  pro- 
hibées. 

I  I.  —  Le  jeudi-saint 

Le  cérémonial  des  évêques  ̂   veut  que  le  célébrant 

donne  le  jeudi-saint,  pendant  la  grand'  messe,  la 
C3mmunion  aux  prêtres  et  au  clergé.  D'après  la  S. 
Gong,  des  Rites  3,  cette  régie  ne  regarde  pas  seulement 
les  cathédrales  et  collégiales,  mais  aussi  les  autres 
églises.  Le  premier  décret  nous  en  donne  la  raison  : 

«  Il  faut,  dit-il,  observer  la  règle  imposée  dans  le  cé- 

rémonial des  évêques  et  qui  est  conforme  à  l'usage 
universel.  Tous  les  prêtres,  en  mémoire  de  la  Com- 

munion que  Jésus-Christ  voulut  distribuer  aux  apô- 
tres, doivent  recevoir  le  jeudi-saint,  la  sainte  Eucha- 

ristie des  mains  du  célébrant.  » 

Ceci  suppose  évidemment  la  prohibition  des  messes 

privées  pour  le  jeudi-saint;  que  la  sacrée  Cong.  dé- 
fend du  reste  expressément  ^. 

La  messe  solennelle,  qui  est  seule  autorisée  en  ce 

jour,  représente  mieux  la  Cène  intime  où  Jésus  ins- 
titua le  sacrement  et  le  sacrifice  de  TEucharistie  ; 

Notre  Seigneur,  en  effet,  s'offrit  alors  pour  lapremière 
fois  à  son  Père,  sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin, 

devant  les  apôtres  réunis  qui  ne  célébraient  pas.  Sua- 

1.  Liv.  II,  ch.  3. 
2.  L.  2.  c.  32,  n.  6. 
3.  27  sept.  i608,  21  décemb.  1770,   23  sept.  1837. 
4.  19  déc.  1654,  29  mars  1602,  22  déc.  1670,  31  juillet  1821, 

31  août  1839,  7  septembre  1850. 
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rez  donne  la  même  raison  à  cette  coutume  qui  fut  en- 
suite érigée  en  loi  i. 

Il  y  a  trois  exceptions  à  la  prohibition  des  messes 

privées  :  1"  le  cas  d'une  fête  d'obligation  tombant  ce 
jour-là,  comme  celle  de  l'Annonciation  ou  de  saint 
Joseph,  en  certains  pays  ;  plusieurs  prêtres,  et  non 
tous,  peuvent  et  doivent  dire  alors  leur  messe  privée 
avant  la  messe  chantée,  afin  de  faciliter  au  peuple 

Taccomplissement  du  précepte  2.  2°  L'évêque  du  lieu 
peut  permettre  une  messe  basse  en  dehors  de  lagrand'- 
messe,  à  cause  des  malades  qui  voudraient  commu- 

nier 3.  3«  Dans  les  églises  paroissiales  où  Ton  ne  fait 
pas  les  offices  de  la  semaine  sainte,  les  évêques  peu- 

vent autoriser  les  curés  à  célébrer  une  messe  basse  le 

jeudi-saint;  mais  la  demande  doit  en  être  faite  chaque 

année.  C'est  afin  que  les  fidèles  puissent  remplir  ce 
jour-là,  s'ils  le  désirent,  le  précepte  de  la  communion 
pascale  ;  cette  messe  toutefois  sera  célébrée  avant  la 

grand'messe  de  la  cathédrale  ^.  Mais  la  permission 
ne  peut  pas  se  donner  aux  autres  églises  non  parois- 

siales; la  raison  n'existe  plus,  les  fidèles  étant  tenus 
de  faire  leur  communion  pascale  dans  leur  propre  pa- 

roisse. On  excepte  cependant  les  églises  des  réguliers; 
le  supérieur  alors  peut  faire  dire  deux  messes  basses 
dans  un  oratoire  privé  pour  donner  la  communion  à 

ses  religieux,  ou,  à  défaut  d'oratoire,  dans  l'église 
même,  les  portes  en  étant  fermées  \ 

I  II.  —  Le  vendredi-saint 

Il  est  défendu,  au  moins  depuis  le  iv*^  siècle,  dans 

1.  Disp.  LXXX,  art.  11,  sect.  2. 
2.  24  mars  1860,  13  septembre  1692,  12  septembre  1715^  31 

juillet  1821. 
3.  27  mars  1772. 

4.  31  juil.  1821. 
5.  31  août  1839. 
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TEglise  latine,  de  célébrer  une  messe  proprement 

dite  le  vendredi-saint  ;  on  ne  consacre  pas  à  l'office 
du  m.^imqms'a^^elleMesse des Présa7icti/iés,  c'est-à-dire 
de  l'hostie  sanctifiée^  consacrée  la  veille.  Innocent  I^^' 
(402-417)  déclarait  déjà  la  prohibition  dans  sa  lettre  à 
Decentius,  (c.  4),  et  nous  lisons  dans  le  Droit  «  Ut 
tradilio  ecclesiœ  habeatuv  islis  diebus  (le  vendredi  et  le 
samedi-saint)  sacramenla  penitùs  non  celehrari.  *  » 

Saint  Thomas  en  donne  une  raison  :  «  l'Eglise,  qui 
fait  en  ce  jour  l'anniversaire  de  la  douloureuse  Pas- 

sion ne  veut  pas  la  représenter  mystiquement  sur 

l'autel  -.  »  Durand  de  Monde,  dans  son  Rational  ^, 
en  indique  plusieurs  autres  mentionnées  par  Suarez 
et  (jravantus;  nous  ne  voulons  pas  donner  à  toutes  la 

même  valeur  :  1°  L'Eglise  honore,  dès  le  vendredi- 
saint,  la  sépulture  du  Sauveur,  comme  elle  le  fait 

pour  la  résurrection  dès  le  samedi-saint;  il  ne  con- 
venait pas  que  Jésus  reçût  par  la  consécration  sur 

l'autel  sa  vie  eucharistique,  au  moment  où  il  était 
dans  le  tombeau  à  l'état  de  more.  2^  C'est  la  raison 

de  saint  Thomas  déjà  indiquée.  L'Eglise  n'a  pas 
voulu  nous  représenter  mystiquement  la  passion  sur 

\.  Gan.  sabbato  deCunsecr»  dist.  )>. 

2.  3^  q.  83,  art. -2,  ad.  2. 
3.  L.  VI  de  die  Parasceve,  n.32  et  suiv. 
Durand,  dominicain,  et  évoque  de  Mende,  mort  en  1296, 

a  composé  le  Rationale  divinorum  officiorum.  il  y  explique  les 

cérémonies  de  l'Eglise,  mais  surtout  au  point  de  vue  mjsti(iue, 
C'est  une  compilation  de  ce  qu'avaient  dit  avant  lui  les  litur- 
gistes  anciens,  augmentée  de  ses  explications  personnelles. 

Ces  explications  sont  quelquefois  un  peu  hasardées,  et  l'auteur 
ne  semble  pas  toujours  avoir  bien  interprété  l'intention  de  TE- 
glise  ;  ce  livre,  néanmoins  fut  le  premier  imprimé  en  caractè- 

res métalliques,  (Mayence,  1469)  ce  qui  prouve  assez  Testime 

qu'on  en  faisait  alors  et  qu'il  mérite  encore  aujourd'hui,  sauf 
la  restriction  ci-dessus  :  «  On  peut  le  considérer,  dit  D.  Gué- 
ranger,  comme  le  dernier  mot  du  moyen  âge  sur  la  Mj&tique 
du  culte  divin.  » 
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Tautel  au  jour  où  elle  en  célébrait  la  mort  véritable 

et  sanglante.  3°  La  Victime  ne  devait  pas  être  offerte 
à  son  Père  par  ses  amis  au  jour  commémoratif  où 

ses  ennemis  l'ont  immolée.  4°  Le  voile  du  temple  fut 
déchiré  et  Fautel  renversé  ;  Dieu  voulait  nous  mon- 

trer par  là  qu'il  n'y  avait  plus  en  ce  jour  funèbre  de 
Saint  des  saints  pour  le  sacrifice.  5°  Le  prêtre  princi- 

pal, le  véritable  sanctificateur,  Jésus-Christ  a  disparu 

pour  descendre  aux  enfers.  6°  Les  apôtres  étaient  alors 
et  le  lendemain  dans  la  tristesse  et  la  solitude  ;  ainsi 

les  prêtres  ne  paraîtront  pas  à  l'autel  ;  Innocent  P^ donne  aussi  ce  motif  dans  le  Droit  K 

Parmi  toutes  ces  raisons,  la  principale  est  bien  cer- 

tainement la  douleur  de  l'Eglise  en  ce  jour  :  «  Le 

souvenir  du  grand  sacrifice  accompli  aujourd'hui  sur 
le  Calvaire,  dit  D.  Guéranger,  occupe  tellement  la 

pensée  de  l'Eglise,  en  ce  douloureux  anniversaire, 
qu'elle  renonce  à  renouveler  sur  l'autel  l'immolation 
de  la  divine  Victime  ̂   Il  convient  d'assister  à  la  messe 

des  présanctifiés,  dit  M.  Gosselin,  dans  l'esprit  d'une 
sainte  tristesse,  au  souvenir  de  la  mort  de  Jésus- 

Christ,  dont  l'Eglise  est  aftligée  au  point  de  suppri- 
mer aujourd'hui  la  célébration  du  saint  sacrifice  qui 

fait  ici-bas  sa  plus  grande  consolation,  comme  celle 
de  ses  vrais  enfants  ̂   » 

i.  Consecr.  dist.  V.  Sabbato. 

2.  Année  liturgique,  la  Passion  et  la  Semaine  sainte. 
3.  Instruct.  hist.^dogm.  et  morales. 

L'abbé  Gosselin,  prêtre  de  Saint-Sulpice  et  ancien  supé- 
rieur du  Séminaire  d'issy,  né  à  Rouen,  le  28  septembre  J78o, 

et  mort  à  Issy  le  27  décembre  1858.  —  Nous  avons  de  lui  plu- 
sieurs livres  importants  parmi  lesquels  :  les  Instructions  histo- 
riques, dogmatique:^  (  t  mufalcs  sur  les  principales  fêtes  de  V Eglise. 

Cet  ouvrage  appartient  à  la  liturgie,  et  nous  ne  saurions  trop  le 
recommander;  les  prêtres  y  trouveront  de  nombreux  matériaux 

pour  les  instructions  qu'il  convient  de  donner  de  temps  en 
temps  aux  fidèles  sur  les  principales  fêtes  de  Tannée.    La  2® 
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I  III.  —  Le  samedi-saint 

Suarez  nous  *  fait  connaître  la  controverse  de  son 

temps  sur  la  prohibition  des  messes  privées  le  samedi- 

saint.  D'après  les  uns  ̂   il  était  défendu  sub  gravi  de 
célébrer  une  messe  basse  ce  jour-là;  le  texte  du  droit 
parlait  du  samedi-saint,  absolument  comme  du  jour 

précédent,  et  rien  n'avait  abrogé  cette"  loi;  le  missel 
romain  la  confirme  au  contraire  en  supposant  une 

seule  messe  chantée;  il  ne  donne  pas  en  effet  à' Introït 

pour  les  messes  privées,  ce  qu'il  fait  pour  la  veille 
de  la  Pentecôte,  où  ces  messes  sont  permises.  D'après 
les  autres  3  la  défense  n'existait  plus;  elle  n'avait  pas 
de  raison  d'être,  l'office  du  matin  étant  devenu  comme 
un  office  pascal.  Après  avoir  exposé  ces  deux  opi- 

nions, Suarez  conclut  que  la  dernière  est  préférable 

et  peut  être  suivie;  mais  il  ajoute  :  «  Je  ne  le  conseil- 

lerais pas  cependant,  à  moins  d'un  scandale  ou  pour 
toute  autre  bonne  raison.  » 

Il  n'y  a  plus  de  controverse  aujourd'hui  ;  la  Sacrée 
Gongr.  des  rites  a  formellement  défendu  les  messes 

privées  le  samedi-saint ,  alors  même  qu'une  fête  d'o- 
bligation arriverait  ce  jour-là  4.  Voici  le  premier  de 

ces  décrets  :  In  sabbato  sancio^  eliainsi  occurrat  Festum 

Annuntiationis  B.  Mariœ  V ,  ̂  celebratio  rnissarum privatarum 
omninoprohibetur  in  quibuscumque  ecclesiis  et  oratoriis  tam 
publicis  quam  privaiisy  nonobstante  quacumque  consueludine, 
sed  unlca  iantum  inissa  conventualis  una  cum  officio  hujus 
diei  celebretur. 

L'Eglise,  en  prohibant  ici  les  messes  privées  et  en 

édition  (3  vol.  in-12)  est  augmentée  de  plusieurs  instructions 
nouvelles  et  d'une  méditation  après  chaque  instruction. 

\.  Quaest.  85.  art.  I,  sect.  2. 
2.  Navar.  c.  24.  n.  88. 
3.  Soto,  D.  13,  q.  2,  art.  2. 
4.  12févr.  1690;  31  juill.  1821. 
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permettant  une  grand^messe,  a  tout  concilié  :  la  mé- 
moire du  Sauveur  au  tombeau  et  les  premiers  sou- 
venirs de  sa  résurrection.  Elle  nous  rappelle  que  son 

corps  enseveli  ne  doit  pas  revivre'  en  ce  jour  sur  les 
autels,  et  honore  toutefois  suffisamment  par  la  grand'- 
messe  l'anniversaire  anticipé  de  Pâques. 

La  défense  de  célébrer  des  messes  privées  le  samedi- 
saint  est  plus  stricte  que  celle  du  jeudi-saint  et  ne 

souffre  aucune  exception.  Il  n'y  a  pas  en  effet  le  mo- 
tif de  la  communion  des  prêtres  par  le  célébrant,  ni 

du  devoir  pascal  à  remplir. 
Telles  sont  les  lois  de  TEglise  et  les  décrets  delà  S. 

Congrégation  des  rites  qui  défendent  les  messes  pri- 
vées les  trois  derniers  jours  de  la  semaine  sainte , 

Nous  ne  comprenons  pas,  dit  Benoît  XIV  \  quels 
motifs  on  pourrait  avoir  pour  déroger  à  ces  décrets. 

L'autorité  du  Saint-Siège  les  a  confirmés  et  de  puis- 
santes raisons  les  appuient. 

S'il  est  permis  et  môme  mieux  d'offrir  le  Saint  Sa- 
crifice tous  les  jours,  sauf  les  restrictions  ci-dessus, 

pourrait-on  le  faire  plusieurs  fois  le  jour?  C'est  l'ob- 
jet du  chapitre  suivant. 

CHAPITRE   II 

DE    LA    CÉLÉBRATION    DE    LA    MESSK    PAR    UN    MÊME    PRÊTRE 

PLUSIEURS    FOIS    LE    JOUR 

DiscipHne  ancienne  et  nouveUe  sur  ce  point.  —  Exceptions  h  la 
loi  du  binage.  —  Principes  liturgiques  sur  le  binage. 

On  pouvait  dire  autrefois  plusieurs  messes  le  même 

jour.  L'abbé  Rupert  nous  apprend  qu'un  certain  moine 
Albert  en  disait  deux,  l'une  pour  les  vivants,  et  l'au- 

tre pour  les  morts  ;  le  pape  Léon  III^  au  vm®  siècle, 

\.De  sacrif.  Mis.  1.  III,  c.  m. 

La   Messe.  —  Tome  I.  10 
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célébrait  en  un  jour,  sept  messes  et  quelquefois  neuf. 

Un  concile  d'Allemagne  (1022)  n'en  permettait  pas 
plus  de  trois.  Il  n'y  avait  avant  lui  aucune  loi  sur  ce 
point;  chacun  pouvait  suivre  son  sentiment  et  son  at- 

trait; ainsi  de  pieux  personnages,  comme  saint  Boni- 

face  au  Yin^  siècle,  ne  disaient  qu'une  messe  par  jour: 
«  Que  chacun  abonde  en  son  sens,  disait  Walafrid 
Strabon  :  il  suffit  que  les  partisans  de  la  célébration 

de  plusieurs  messes  ne  croient  pas  à  l'inefficacité  de 
leurs  prières  sans  cela;  et  que  les  autres,  en  ne  célé- 

brant qu'une  fois,  ne  suivent  pas  plutôt  les  inspira- 
tions de  leur  subtilité,  que  la  dévotion  des  anciens.  » 

Mais  au  xi"^  siècle,  Alexandre  II,  interrogé  si  on  pou- 
vait dire  plusieurs  messes  le  même  jour,  répondit  :  «  // 

suffit  au  prêtre  de  célébrer  une  seule  messe  par  jour  parce 

que  Jésus-Christ  n'est  mort  qu'une  fois,  et  par  cette 
mort  unique  a  racheté  l'univers  ;  ce  n'est  pas  peu  de 
dire  une  messe,  heureux  est  celui  qui  peut  en  célébrer 
une  dignement  1.  »  «  Le  mot  //  suffit,  dit  Suarez,  a  le 

sens  d'un  précepte  rigoureux  d'après  le  contexte  2.  In- 
nocent III  renouvela  cette  loi  restrictive.  «  Nous  répon- 

dons qu'à  l'exception  de  Noël,  et  s'il  n'y  a  pas  nécessité, 
le  prêtre  ne  doit  célébrer  qu'une  messe  en  un  jour^  » 
Alexandre  II  donne  les  raisons  de  cette  loi,  qui  fut 

depuis  toujours  en  vigueur;  Suarez,  saint  Thomas  et 

les  autres  tliéologiens  les  ont  développées.  1^  La  célé- 

bration d'une  seule  messe  exprime  mieux  l'unité  du 
sacrifice  sanglant  de  la  Croix;  2°  Le  mystère  est  si 

grand  et  l'action  si  sainte  que  la  fragilité  humaine 
peut  à  peine  s'y  préparer  dignement  pour  une  seule fois. 

Il  y  a  trois  exceptions  :  la  solennité  de  Noël  pour 

l'Eglise  entière  ;  la  Commémoraison  des  morts  pour 
1.  Gan.  Sufficit,  de  consecr.  dist.  I. 
2.  Q.  83,  art.  I.  sect.  III. 
3.  Gap.  Tereferente.  G,  12  decelebrat.  miss.  1.  III. 
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l'Espagne  seulement;  et  en  général,  une  raison  de  né- 
cessité :  Innocent  III  admet  la  première  et  la  troisième  ; 

Benoît  XIV  établit  la  seconde. 

Un  ancien  usage,  qui  semble  remonter  jusqu'au  pape 
Télesphore  (n''  siècle)  ou  du  moins,  jusqu'à  saint  Gré- 

goire le  Grands  permet  de  dire  trois  messes  le  jour 

de  Noël:  c'est  afin,  d'après  saint  Thomas,  d'honorer 
la  triple  génération  du  Verbe;  l'éternelle  dans  le  sein 
du  Père,  la  temporelle  dans  celui  de  Marie,  et  la  spi- 

rituelle en  chacun  de  nous. 

On  n'en  peut  dire  toutefois  qu'une  dans  la  nuit 
même  de  Noël  ;  pour  en  célébrer  trois,  il  faut  un  in- 

duit apostolique  ̂   Les  messes  basses,  et  même  la 

grand'messe,  ne  peuvent  commencer  avant  minuit. 
Le  prêtre  qui  ne  chanterait  en  ce  jour  qu'une  grand'- 

messe devrait  choisir,  selon  l'heure,  celle  de  la  nuit, 
de  l'aurore  ou  du  jour.  Celui  qui  n'en  dirait  que  deux 
et  après  l'aurore,  prendrait  celles  de  l'aurore  et  du 
jour;  s'il  n'en  disait  qu'une,  et  avant  l'aurore,  celle 
de  la  nuit;  si  c'était  après  l'aurore,  celle  du  jour.  Ce- 

lui qui  aurait  le  privilège  de  célébrer  ce  jour-là  dans 
un  oratoire  privé  pourrait  y  dire  aussi  les  trois  mes- 

ses. Un  prêtre  aveugle  ou  infirme,  autorisé  à  dire  tou- 
jours la  messe  de  Beatâ^  ne  pourrait  pas  dire  trois  fois 

cette  messe  le  jour  de  Noël. 
En  Espagne  et  en  Portugal,  on  a  le  privilège  de  dire 

aussi  trois  messes  le  jour  des  morts,  à  condition  de  les 

lappliquer  à  tous  les  défunts  et  sans  honoraire.  Be- 
noît XIV,  qui  accorda  cette  faveur,  nous  en  fait  lui- 

même  l'historique  :  dans  le  royaume  d'Aragon,  les  prê- tres séculiers  disaient  deux  messes  le  2  novembre  et 

les  réguliers,  trois  ;  ces  derniers  en  vertu  d'une  permis- 
sion verbale  de  Jules  II,  et  les  premiers,  en  vertu  d'une 

l.Homé]ie8«  sur  l'évangile  du  jour. 
.    2L  ̂ 8  septembre  1781. 
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ancienne  coutume.  Les  princes  et  les  évêques  deman- 
dèrent plusieurs  fois  à  ses  prédécesseurs  que  la  con- 

cession s'étendit  à  toute  TEspagne  et  au  Portugal. 
Elevé  sur  la  chaire  de  saint  Pierre  et  sollicité  par  Fer- 

dinand VI,  roi  d'Espagne  et  Jean  V,  roi  de  Portugal, 
Benoît  XIV  crut  devoir  obtempérer  à  leur  désir  ;  il 
permit  donc  aux  prêtres  séculiers  et  réguliers  de  leurs 
Etats,  de  célébrer  trois  messes  le  jour  des  morts, 

même  à  deux  heures  après-midi;  mais  à  la  condition 
de  les  appliquer  à  tous  les  défunts,  et  sans  honoraire 

offert  même  spontanément.  On  conçoit  facilement  la  rai- 
son de  ce  privilège. 

Une  raison  de  nécessité  permet  aussi  la  célébration 

de  plusieurs  messes  par  jour;  Innocent  III  Tavait  re- 
connu dans  son  décret  Nisi  causa  necessitatis  suadeat. 

Mais,  quand  y  aura-t-il  nécessité  ?  Les  auteurs,  Sua- 

rez  entre  autres,  ont  discuté  les  cas  où,  d'après  la 
Glose  et  certains  théologiens,  un  prêtre  pourrait  célé- 

brer deux  messes  le  même  jour,  c'est-à-dire  biner.  V 
Un  cas  de  décès  où  le  défunt  serait  privé  de  messe 
avant  la  sépulture,  si  le  prêtre  ne  bine  pas.  Cette  raison 

n'est  pas  suffisante,  et  nous  la  rejetons  avec  Suarez 
et  le  commun  des  auteurs.  2^  Le  cas  où  un  grand  per- 

sonnage ,  un  roi,  un  prince,  arriverait  et  ne  pourrait 

pas  entendre  la  messe  un  jour  d'obligation.  Ce  cas 
est  rare  et  le  motif,  du  reste,  insuffisant.  3°  Un  ma- 

riage à  célébrer;  mais  cette  raison  ne  saurait  être 

admise.  4°  L'administration  du  saint  viatique  à  un 
mourant  ;  cas  chimérique,  car  si  le  prêtre  à  Tautel 
est  averti  avant  la  communion,  il  peut  réserver  une 

partie  de  la  grande  hostie  ;  et  s'il  ne  Tétait  qu'après, 
la  loi  du  jeûne  eucharistique  lui  défendrait  de  célébrer 

une  seconde  messe.  S""  Le  cas  d'un  service  ou  d'une 
sépulture  en  un  jour  de  fête  solennelle.  Suarez  admet- 

tait ce  cas  qui,  selon  nous,  revient  au  l*'',  déjà  re- 
connu insuffisant.  6**  Quelques-uns  ont  admis  la  rai- 
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son  de  pauvreté  pour  une  église,  et  pour  le  prêtre  qui 
trouverait  clans  le  binage  un  secours  nécessaire;  rai- 

son déclarée  inadmissible  et  même  coupable  par 
Alexandre  II:  «  Qui  vero  pro  pecuniis^  aut  adulationibus 

sxculariwii  miâ  die  prœsumil  plures  facere  missaSy  non  œs- 
timo  evadere  damnationem.  » 

Suarez  ajoute  enfin  trois  autres  cas  qui  se  résument 
dans  le  motif  de  faciliter  à  un  plus  grand  nombre  Tas- 

sistance  à  la  messe  en  un  jour  d'obligation. 
C'est  en  effet  la  seule  nécessité  reconnue  légitime. 

Le  prêtre  à  qui  Ton  confie  deux  paroisses  est  par  cela 

même  autorisé  à  biner  le  dimanciie  et  les  fêtes  d'obli- 
gation; révoque  cependant  doit  en  être  averti.  Pour 

les  autres  cas,  Tévêque  est  seul  juge  de  la  nécessité, 

et  c'est  à  lui  d'autoriser  le  binage  K 
On  ne  permet  jamais,  dans  ces  cas  de  nécessité,  de 

célébrer  trois  fois  en  un  jour,  La  permission  de  biner 

ne  s'étend  pas  par  elle-même  aux  fêtes  chômées,  elle 
doit  en  faire  mention  Le  binage  peut  être  autorisé 
dans  une  même  église. 

Un  curé  pourrait  de  lui-même  célébrer  deux  messes, 
si,  pour  un  cas  imprévu,  et  où  beaucoup  ne  satisferont 

pas  au  précepte,  il  était  impossible  de  recourir  àl'é- 
vêque;  tel  serait  le  cas  où  un  vicaire,  assez  malade 
le  dimanche  matin,  ne  pourrait  pas  célébrer. 

Nous  avons  dit  précédemment  qu'il  était  expressé- 
ment défendu  de  recevoir  deux  honoraires  les  jours  de 

binage. 

Voici  maintenant  comment  le  célébrant  doit  s'y  pren- 
dre quand  il  dit  la  messe  deux  fois  en  un  jour  :  Si 

c'est  la  même  église,  l'alise  indique  le  mode  suivant, 
parfaitement  régulier:  «  Pour  le  binage,  dans  une 
même  église,  on  ne  purifie  pas  le  calice  à  la  première 

messe,  mais  on  prend  avec  plus  de  soin  que  d'habitude 

•1.  S.  G.  R.  22  mars  184i. 

10. 
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le  précieux  Sang.  Le  célébrant  Tayant  pris,  dépose  le 
calice  sur  le  corporal,  le  couvre  de  la  pale  et  de  la 

patène,  pendant  qu'il  dit  :  Quod  ore  sumpsimiis,  ou  plu- 
tôt, il  récite  cette  prière  les  mains  jointes.  Quand  il 

a  ainsi  recouvert  le  calice,  il  lave  ses  doigts  dans  un 

vase  propre,  renfermant  de  Teau;  et  les  essuie  au  pu- 
rificatoire, disant  :  Corpus  iuum^  etc.  Il  recouvre  le  ca- 

lice comme  à  l'ordinaire  et  l'emporte  à  la  sacristie, 
dans  une  armoire  fermée.  On  aura  soin  de  ne  pas  dé- 

poser ce  calice  non  purifié,  liors  du  corporal,  et  de  ne 

pas  l'essuyer  avec  le  purificatoire,  avant  d'y  verser  le 
vin  à  la  seconde  messe;  cependant  on  ne  fait,  en  pas- 

sant devant,  aucune  génuflexion  ni  inclination  par- 
ticulière. 

Le  prêtre  peut  prendre  l'eau  de  la  purification  de 
ses  doigts  à  l'ablution  de  la  seconde  messe  ou  la  je- 

ter dans  la  piscine. 

Si  le  prêtre  doit  célébrer  dans  deux  églises  distinc- 
tes, il  peut  se  servir  de  deux  calices  ou  du  même,  à 

son  gré  *;  voici  l'instruction  annexée  au  décret  cité  et 
approuvée  parle  Souverain  Pontife.  «Quand  le  prêtre 
doit  célébrer  deux  fois  le  même  jour  en  deux  églises 
différentes,  il  prend,  à  la  première  messe,  le  précieux 
Sang,  avec  tout  le  soin  possible,  pose  le  calice  sur  le 
corporal,  le  couvre  de  la  pale,   et  dit  au  milieu  de 

l'autel,  et  les  mains  jointes  :  Quod  ore  sumpsimus   
Il  se  purifie  ensuite  les  doigts  dans  un  petit  vase  d'eau 
en  disant:  Corpus  tuum,...  et  les  essuie  au  purificatoire; 

cela  fait,  il  revient  au  milieu  de  l'autel,  couvre  le  ca- 
lice laissé  sur  le  corporal,  du  purificatoire,  de  la  pa- 

tène, de  la  pale  et  du  voile  enfin,  et  termine  la  messe. 

Après  le  dernier  évangile,  il  s'arrête  au  milieu  de  l'au- 
tel, et  voit  dans  le  calice  s'il  n'y  a  pas  quelques  gout- 
tes sacrées,  ce   qui  arrive  ordinairement,  car  malgré 

1.  il  mars  1858. 
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tous  les  soins  au  moment  de  la  communion,  il  reste 

toujours  sur  les  parois  des  gouttes  plus  ou  moins  ap- 
parentes, qui  se]déposent  ensuite  dans  le  fond.  Si  donc 

le  prêtre  aperçoit  quelques  gouttes  au  fond  du  calice, 
il  les  prend,  et  du  même  côté.  Ceci  ne  doit  jamais 

s'omettre,  car  cette  communion  postérieure  appartient 
moralement  au  même  sacrifice  qui,  de  précepte  divin, 
doit  être  complet. 

Le  prêtre  met  ensuite  dans  le  calice  autant  d'eau 
qu'il  y  avait  mis  de  vin  ;  la  fait  passer  tout  autour,  et 
la  verse,  toujours  par  le  même  côté,  dans  un  petit  verre  ; 
il  essuie  après  cela  le  calice,  le  dispose  comme  à  la  fin 
de  la  messe  ordinaire  et  retourne  à  la  sacristie. 

Là,  ayant  déposé  les  ornements  sacrés,  il  conserve, 

pour  la  prendre  le  lendemain  avec  les  ablutions,  (s'il 
doit  encore  dire  la  messe  en  ce  lieu),  Teau  qui  vient 

de  lui  servir  à  purifier  le  calice  ;  ou  bien  il  en  imprè- 
gne de  rétoupe  ou  du  coton  pour  les  brûler  ensuite  ; 

ou  encore  la  laisse  dans  la  sacristie  si  elle  devait  se 

dessécher  bientôt,  ou  enfin  la  répand  dans  la  piscine. 

Il  peut  alors  porter  ce  calice  purifié,  et  s'en  servir  à 
la  seconde  messe,  si  besoin  en  est,  comme  il  peut  aussi 

se  servir  d'un  autre  calice.  » 

CHAPITRE  III 

DE    L*HEURE    A    LAQUELLE    ON    PEUT    DIRE   LA    MESSE 

La  rubrique  du  missel,  tit,  XV  de  Hora  celebrandi 

missam,  distingue  ici  la  messe  privée  de  la  messe  con- 
ventuelle que  doivent  chanter  le  chapitre  et  les  ordres 

religieux,  tenus  au  chœur.  Nous  commencerons  par 

celle-ci  dont  les  règles  off*rent  moins  de  difficultés. 
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Art    P^.  —  De  l'heure  à  laquelle  on  doit  dire  la  messe 
conventuelle  et  solennelle 

Voici  le  texte  de  la  rubrique;  il  ne  demande  aucune 

explication  : 

«  La  messe  conventuelle  et  solennelle  doit  se  dire  dans 

Tordre  suivant  :  aux  fêtes  doubles  et  semi-doubles^  aux  di- 
manches et  aux  jours  dans  les  octaves  après  Tierce  dite  en 

chœur.  Aux  fêtes  simples  et  aux  fériées,  après  Sexle.  Dans 

TAvent,  le  Carême,  les  Quatre-Temps  et  les  Vigiles  où 
Ton  jeûne,  après  None^  si  la  messe  est  du  Temps.  La  messe 

des  morts  après  l'heure  de  Prime.  Cette  messe  pourrait  se 
dire  encore  après  les  Vigiles  et  les  Laudes  des  morts  qui 
suivraient  les  Matines  du  jour.  Le  2  novembre,  la  messe 
des  défunts  doit  être  chantée  après  None,  comme  étant  la 
principale  du  jom\  On  peut  dire  aussi  après  None  les  mes- 

ses de  Tenterrement,  du  troisième,  du  septième,  du  tren- 
tième jour,  et  de  ranniversîiire  solennel,  où  il  y  a  concours 

de  peuple. 
»  Il  faut  excepter  des  règles  données  plus  haut,  pour  les 

messes  conventuelles,  1<*la  messe  de  Noël,  dont  la  première 
se  dit  à  minuit,  la  deuxième  à  Taurore,  et  la  troisième  après 

Tierce,  2°  le  cas  d'une  dispense  apostolique,  3^  celui,  d'une 
messe  votive  solennelle,  c'est-à-dire  pour  une  cause  grave; 
elle  doit  être  célébrée  après  None  ». 

Il  faut  ajouter  à  ce  troisième  cas,  d'après  Falise  et 
la  Sacrée  Gong.,  la  messe  votive  des  solennités  trans- 

férées par  le  card.  Gaprara;  on  doit  pareillement  la 
chanter  après  None. 

Nous  ne  ferons  ici  que  deux  réflexions  :  1°  Le  sens 

de  ces  règles  n'est  pas  qu'on  ne  doive  chanter  la  messe 
conventuelle  et  solennelle  qu'aux  heures  de  la  jour- 

née en  rapport  avec  les  diverses  parties  de  l'office  ci- 
dessus  indiquées  (à  neuf  heures  ou  midi,  par  exem- 

ple) ;  mais  le  clergé,  tenu  au  chœur  et  à  cette  messe, 
doit  avoir  récité  en  commun  ces  parties  déterminées 

de  roflice  divin  avant  de  ̂ la  commencer,  2^  L'évêqu© 
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aie  droit  de  fixer  Theure  de  la  grand'messe  dans  les 
paroisses  ;  on  doit  alors  s'en  tenir  à  cette  heure.  Il 
peut  aussi  défendre  de  commencer  la  messe  dans 
les  oratoires  publics  ou  privés,  avant  la  fin  de  la 
messe  paroissiale  ou  de  dira  aucune  messe  pendant 

ce  temps-là. 

Art.  II.  —  De  l'heure  à  laquelle  on  peut  dire 
la  messe  privée 

Nous  donnerons  la  règle,  les  exceptions  et  des  ta- 
bleaux indiquant  Taurore  pour  certains  diocèses. 

«  Missa  privaia^  dit  la  rubrique^  quàcumque  hora  ab  aurora 
usque  ad  meridiem  dici  potest.  » 

La  messe  privée  ne  peut  donc  commencer  ni  avant 

l'aurore  ni  après  midi.  L'aurore  *  est  le  temps  qui  s'é- 
coule entre  la  nuit  et  le  jour  ou  le  lever  du  soleil  ;  elle 

commence  aux  premières  clartés  de  Taube.  «On  con- 
vient, dit  M.  Gottereau  ^  dans  sa  Cosmographie,  de  fi- 

xer le  commencement  de  l'aurore,  lorsque  par  un  ciel 
pur,  les  étoiles  de  cinquième  et  de  sixième  grandeur 

cessent  d'être  visibles  à  l'œil  nu  ;  l'observation  fait 
reconnaître  qu'alors  le  soleil  est  à  environ  18°  au-des- 

sous de  l'horizon.  »  L'heure  où  commence  l'aurore 
doit  varier  avec  les  lieux  et  les  saisons.  Les  Ordo par- 

ticuliers en  donnent  ordinairement  le  tableau,  avec 

celui  des  heures  où  l'on   peut  commencer,  la  veille, 

1.  Aurore  de  Aiirora  pour  Ausora  du  sanscrit  Usch^  brûler 
(Dict.  de  Littré). 

2.  M.  l'abbé  Coltereau,  professeur  de  sciences  physiques  et 
mathématiques,  au  petit  séminaire  Mongazon,  d'Angers,  a  fait 
paraître  pour  les  étabhssements  d'enseignement  secondaire 
spécial,  deux  ouvrages  très  estimés  et  dont  Mgr  Freppel  fait 

un  bel  éloge  dans  ses  lettres  d'approbation.  Notions  de  chimie, 
avec  application  aux  usages  de  la  vie,  et  Notions  de  Cosmographie. 
Nous  avons,  dans  ce  dernier,  un  chapitre  intéressant  pour  la 

liturgie,  le  vu**,  où  il  est  question  du  calendrier  ecclésiastique. 
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Matines  et  Laudes.. On  trouvera  plus  loin  quelques- 
uns  de  ces  tableaux  faits  pour  plusieurs  diocèses  de 
France,  aux  différents  degrés  de  latitude. 

La  rubrique,  d'après  tous  les, théologiens,  doit  s'en- 
tendre ici  moralement  ;  il  suffit  de  ne  pas  terminer  la 

messe  avant  Taurore,  et  de  ne  pas  la  commencer  après 
midi.  Benoit  XIII,  Clément  XII  et  Benoît  XIV  disent 

qu'on  pourrait  commencer  20  minutes  avant  Taurore, 
et  terminer  20  minutes  après  midi,  parce  qu'alors  une 
partie  serait  toujours  dans  la  règle  :  ab  aurora  ad  meri- 

diem.  Pour  les  régions  où  il  n'y  a  pas  d'aurore,  la 
S.  Congr.  des  R.  a  répondu  *  qu'il  faut  entendre  par 
là,  le  temps  correspondant  moralement  à  l'aurore, 
c'est-à-dire  le  moment  où  le  jour  commence  légale- 

ment, et  où  les  hommes  se  lèvent  pour  le  travail,  se- 
lon la  coutume  de  ces  pays. 

Ainsi  expliquée,  la  rubrique  est  certainement  pré- 

ceptive  et  oblige  sub  gravi  ;  c'est  l'enseignement  des 
théologiens  ;  ̂ nous  lisons  dans  le  Concile  de  Trente 

((  Ne  super siilioni  lociis  aliquis  detur,  edkio  et  pœnis  propo- 
sitis  caveant  Fpiscopi  sacerdotes  aliis  quant  debitis  horis  cé- 

lèbrent 2.  »  — «  Mais  les  auteurs,  ajoute  saint  Liguori, 

ne  sont  pas  d'accord  pour  déterminer  quelle  anticipa- 
tion avant  l'aurore,  ou  quel  délai  après  midi,  consti- 

tuerait un  péché  mortel.  Azor  fixe  un  quart  d'heure; 
Layman,  une  demi-heure;  Sylvius,  Concina,  les  doc- 

teurs de  Salamanque  fixent  une  heure;  saint  Liguori 
admet  ce  dernier  sentiment  comme  le  plus  commun  et 

le  plus  probable  ̂ .  Nous  pensons,  et  d'après  Suarez, 
que  dans  cette  heure  entière  et  suffisante  pour  le  pé- 

ché mortel,  il  ne  faut  pas  compter  les  20  minutes 

avant  l'aurore  ou  après  midi,  accordées  plus  haut. 
Voici  les  raisons  qui  peuvent  dispenser  de  cette  loi  : 

i.  18  sept. et  5  nov.  1634. 
2.  De  celeb.  missœ. 
3.  h.  V.  c.  III,  dub.  III. 
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1°  La  nécessité  d'administrer  le  saint  Viatique  permet 
de  célébrer  la  messe  même  avant  minuit  (Layman,  de 

Lugo,  Salm).  S*"  Les  funérailles  d'un  noble  person- 
nage ;  la  prolongation  de  la  grand'messe  à  cause  des 

cérémonies  on  d'un  sermon  peuvent  autoriser  à  dire 
la  messe  après  midi.  3«  Un  voyage  à  faire  est  suffisant 

pour  dire  la  messe  une  heure  avant  l'aurore.  4"*  Une 
raison  d'étude,  d'ordre  et  de  plus  grande  facilité  dans 
une  communauté,  peut  faire  devancer  d'une  heure 
avant  l'aurore.  5°  Un  usage  établi,  dit  Collet  rend  lé- 

gitime, pour  la  commodité  du  peuple,  la  célébration  de 

grand  matin  et  plusieurs  heures  avant  l'aurore  ;  et 
aux  jours  de  fêtes  une  demi-heure  ou  une  heure  après 

midi.  6^  Enfin,  un  privilège  ou  une  dispense  accordée 

par  l'évêque.  En  général,  il  faut  plus  de  raisons  pour 
commencer  après  midi  qu'avant  Paurore. 

Pourquoi  l'Eglise  a-t-elle  voulu  qu'on  ne  célébrât 
la  messe  que  de  Taurore  à  midi?  —  Suarez  nous  l'in- 

dique K  «  L'Eglise,  dit-il,  ne  voulait  pas  qu'on  offrit  le 
saint  sacrifice  avant  l'aurore,  et  pendant  la  nuit,  parce 
que  1°  la  victime,  Jésus-Christ,  est  la  splendeur  de  la 
lumière  éternelle;  2°  la  messe  est  le  sacrifice  de  la  loi 
de  grâce  et  de  la  pleine  et  lumineuse  vérité  ;  3°  les 
hommes  ne  seraient  pas  assez  bien  disposés  pour  ce 
grand  acte  de  religion;  et  enfin  les  réunions  nocturnes 

auraient  pu  donner  lieu  à  la  superstition  et  à  d'autres 
inconvénients;  elle  n'a  pas  voulu  qu'on  célébrât  après 
midi,  afin  que  le  prêtre  et  les  fidèles  fussent  mieux  dis- 

posés au  sacrifice  avant  le  repas  principal.  «  Periinet 
enim  ad  reverentiam  hujus  sacramenii  ut  anle  prandium 
conficiatiir,  ut  tam  qui  célébrât  quam  qui  assistit  decentius 
ac  devotius  id  agat  ;  est  aulem  jani  comrnunis  consueiudo^ 
ut  prandium  ultra  meridiem  non  differatur.  » 

1.  Qu.  83.  disp.  80.  sect.  4. 
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TABLEAUX 

INDIQUANT    L*ALROHE    POUR   CKRTAINS    DIOCÈSES 

Diccèse  de  Toulouse,  43°  3G  de  latitude. 
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Juin  .... .    .      2 
»      ... .    .       1 

»       ... .    .       1 

h. 

46 

47 

44 
30 

26 13 

59 
43 

2^- 

» 
41 20 

5  7 

39 20 

4 55 

5-2 

1  Juillet  .... .      1 
10        »      .... 

.      2 20        »       .... .      2 1  Août   

.      2 10        »       .... .      3 
20         »       .... .      3 
1  Septembre.  .   . .      3 

10       »     .... .       3 
20         »       .... 

.'     4 

1  Octobre .... .      4 
10        »       .... 

.      4 20         »       .... 

.      4 1  Novembre.  .    . .      4 
10         »       .... 5 
20         »       .... .      5 
1  Décembre .  ,    . .      5 

10        »       .... .      5 
20         »       .... .      5 

58 
8 

24 45 1 
18 

37 
51 5 18 

30 
32 

11 
6 17 

28 

35 

4't 

Diocèse  d'Avignon,  44«  de  latitude 

1 Janvier. 
7 » 

10 Février, 
22 » 
4  Mars.  . 

14 » 
23 » 
1 Avril.  . 

10 
)) 

18 )) 
26 » 
3 Mai  .    . 

12 )) 
21 » 
4  Juin  .  . 

18 » 

5  h 

3/'^ 

12  Juillet.  . 
5 

1/-2 

24         » 
5 1/4 2  Août.  .    . 
5 » 

10        •)) 4 
31  i 

18        » 
4 

1/2 3  Septembr 
4 

1/4 
1 2        » 

4 )) 21         » 
3 31  i 29         » 
3 

1/2 

1 1  Octobre  . 
3 

\ll 
21         » 

3 
)) 

1  Novembre 
2 

3/V 
18         » 

2 

1/2 
8  Décembre 

2 
1/4 2 )) 

h. 
1/4 1/2 
3/4 )) 

i/i 
3/4 
» 

1/4 
1/2 

3/4 

)) 

1/t 1/2 

3/4 



DU  TEM-PS  OU  l'on  PEUT  CÉLÉBRER  LA  MESSE  181 

Diocèse  d'Angers.  47«  28  de  latitude. 

Mesures  calculées  cVapres  les  données  de  V Annuaire  des  bureaux 
de  longitude  {1878). 

Mois. 

Avril 

Mai 

Janvier  .  .    .  . 

Février  .... 

Juin 

Jours. 

1 
5 

iO 
15 
20 
2o 
30 4 
9 

19 
24 
1 
6 
H 
16 
21 
26 

31 
5 10 

15 

20 25 

30 5 
10 
15 
20 

25 
30 
4 
9 

14 19 

Déclinaison 
du  soleil. 

Déclinaison 
australe. 

23 

22 21 

21 

20 18 

17 
16 
14 

12 

11 
9 
7 
5 
3 
1 
0 
2 
4 
6 
8 
9 11 

13 

14 16 

17 18 

20 
20 21 
22 

22 
23 
23 

36 56 

6 
5 55 

37 

10 
37 

58 13 

2t 
31 36 

39 
41 

18 
16 
13 

8 
» 

49 

43 

41 49 18 

40 
54 
1 

59 
48 

28 57 

17 

27 

Commencement  de  l'aurore. 

Temps  vrai. 

5  h.  52 
50 48 

4t 
40 

35 29 23 
17 

10 

2 
54 

46 37 

2S 
19 
10 

)) 49 
39 
28 

17 

6 
54 

42 

31 

17 

2 
52 
40 
27 

li 
6 

59 
55 

Temps  moyen. 

5  h.  56 
5   56 

56 

54 

51 48 

43 37 

31 24 

15 
7 

58 

48 
58 

28 17 

5 55 
42 

27 
17 
5 

25 
39 27 

13 58 
48 

36 

24 
13 

5 
59 
56 

La  Messe.  —  Tome  I. 11 
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Mo!s. 

Juin 

Juillet 

Août, 

Septembre 

Octobre  .    . 

Novembre  . 

Décembre  . 

Jours. 

Déclinaison 
du  soleil. 

Déclinaison 
boréale. 

23 

23 
22 
22 
21 

21 20 
18 
17 16 

14 
13 

11 y 
7 
6 
4 
2 
0 
1 
3 
5 
/ 

9  ■ 

11 

12 

16  ■ 

17  ■ 
18  - 
19  - 

21  - 
22  - 
22  - 
23  - 
23  ̂ 

23  - 
23  - 

23  - 

-  27 
-  18 
-  58 
-  29 
-  50 -  2 
-  4 

-  59 
-  45 
-  25 
-  57 

-  '24 -  45 

41 
53 

2 
8 

13 16 

41 38 

33 
27 

19 
7 

51 30 
2 

22 
48 
58 

10 

» 
33 

6 
23 
27 23 

6 

Commencement  de  l'aurore. 

Temps  vrai.     Temps  moyen. 

0  h.  55 
0   59 

6 
16 

27 

39 
51 
1 

15 

88 
39 

52 4 18 

29 

39 
50 » 10 

19 28 

37 
46 

2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
o 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

2 
9 

16 

23 

29 
34 

39 
44 48 

50 53 
54 
54 

54 53 

2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
4 
5 
5 
5 
D 

57 
2 10 

20 

32 45 
57 

»^ 

21 

24 

44 
56 
7 19 

28 

37 56 43 

5 

10 17 

25 

32 

39 46 53 

» 

/ 13 

19 

25 

32 

38 

43 

47 50 

53 55 

56 
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Diccèses  de  Cambrai  et  de  Belgique.  51o  de  latitude. 

Mois, 

Jaivicr 

Février 

Marc 

Juillet 

Août 

Seplembro 

Octobre 

GoiDmen.^e- ment  de l'auroic. 

5  h.  58 
5       Hi 

49 
43 

37 30 
2\ 
12 
1 

51 39 
27 

iS 

Mois. 

Mars 

Avril 

Mai 

Commence 
ours. ment  de 

— 

l'aurore. 

51 4  h 

.   2 
27 3 

48 2 3 
33 9 3 
19 15 2 
59 

21 
2 

42 27 
2 

2't 

3 2 5 
9 1 

45 
15 1 

22 

21 
0 

49 28 

0 

)) 

26  mai  au  19  juillet^  il  n'y  a  pas  de  nuit. ov 
51 
22 

45 G 

29 

45 2 

19 
33 50 
10 
18 
28 
40 

Octobre. 

Novembre. 

Décembre 

17 23 

2'J 

5 
11 

17 

23 

29 
5 1  i 

17 

22 

28 

SECTION  IV 

DE    l'autel 

Nous  parlerons  de  l'autel  en  lui-même  et  de  son ornementation. 
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C|HAPIÏRE   PREMIER 

DE  l'autel  en  lui-même 

Nous  en  dirons  la  nécessité;  —  les  différentes  espè- 
ces; —  les  qualités. 

Art.  1er.  _  Nécessité  d*un  autel 

Tradition  à  ce  sujet.  —  Loi  formeUe.  —  SymboUsme. 
Pluralité  d'autels  dans  la  même  église 

L'autel,  altare,  de  altus,  élevé,  dit  saint  Isidore  de  Se- 
ville  1,  est  absolument  requis  pour  le  saint  sacrifice... 
On  peut  quelquefois  célébrer  en  dehors  du  lieu  saint, 

jamais  sans  un  autel,  ou  une  pierre  sacrée;  celle-ci  du 

reste,  pour  être  plus  petite  et  d'un  nom  différent  {ara 
lapidea,  du  grec,  àpa  prière)  ne  constitue  pas  moins 
un  véritable  autel  liturgique. 

((  Altare  in  quo  sacrosanctum  missas  sacrificium  celebrandum 

est,  dit  la  rubrique  du  missel,  vel  saltem  ara  lapidea  in  eo  in- 
séria  2.  » 

Noé,  dès  l'origine  du  monde,  élève  un  autel  au  Sei- 
gneur et  pour  le  sacrifice  ;  son  exemple  est  suivi  par 

Abraham,  Isaac  et  les  autres  patriarches;  Moïse  en 

reçoit  de  Dieu  Tordre  formel,  Altare..,  faeielis  et  offe- 

relis  super  eo  holocausta  et pacificavestra..,  in  omni loco^. 

L'Eglise  ne  voulut  aussi  que  des  autels,  pour  offrir 
le  vrai  sacrifice  dont  les  anciens  n'étaient  que  la 
figure.  «  Habemus  altare  de  quo  edere  non  habent  potesta- 
teni  qui  labernaculo  deserviunt,  »  disait  saint  Paul  aux 

Hébreux^.  Après  lui,  tous  les  Pères  ont  parlé  de  Tau- 

\,  Autel^  altare,  altus,  dit  Littré,  proprement  ce  qu'on  met- 
tait sur  l'autel,  ce  qui  rehausse  (voir  son  Dict.). 

2.  Pars  1%  tit.  xx. 
3.  Exod.  XX,  24. 
4.  XIII,  10. 
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tel  eucharistique  et  en  ont  célébré  la  gloire  et  les 

bienfaits,  Tertullien  :  «  Notre  prière  ne  sera-t-ellepas 
plus  solennelle  encore  si  elle  se  fait  à  Tautel  du  Sei- 

gneur^; ))  —  ((  Il  faut  que  Tautel  du  Dieu  vivant  soit 
sans  souillure,  et  beau  de  pureté  2.  »  Saint  Cyprien  : 
«  Celui-là  ne  doit  pas  être  nommé  à  Tautel,  qui  par  la 
persécution  veut  en  arracher  le  prêtre  et  les  minis- 

tres sacrés  ̂   »  Saint  Optât  de  Milève  :  «  L'autel  est 
le  trône  du  Seigneur  :  quoi  donc,  vous  les  avez  bri- 

sés ces  autels  où  les  Cyprien,  les  Lucien  et  les  autres 
martyrs  ont  offert  le  saint  sacrifice  ?  ces  autels  où 

tant  d'âmes  ont  puisé  le  gage  de  leur  salut,  la  pré- 
servation de  leur  foi,  Tespérance  de  Téternelle  résur- 

rection ?  ))  Mais  pourquoi  multiplier  ces  textes  an- 

ciens? Le  cardinal  Duperron  les  a  cités,  et  bien  d^autres 
encore,  pour  montrer  aux  Calvinistes  que  nos  autels 

n'étaient  pas  inconnus  durant  les  trois  premiers 
siècles  :  à  aucune  époque  de  Tantiquité,  en  effet,  il  ne 

fut  permis  de  célébrer  sans  autel;  l'histoire  ne  nous  a 
transmis  que  deux  exceptions  :  saint  Lucien  dans  la 
prison  (312)  célébra  sur  sa  poitrine  ;  et  Théodore, 
évêque  de  Tyr,  sur  les  mains  de  ses  diacres,  dans 

une  circonstance  analogue  à  celle  du  martyr  *. 

D'après  Radulphe  d'Oxford  \  saint  Sixte  II,  (257- 
259)  aurait  consacré,  le  premier,  par  une  loi,  cette  pra- 

tique des  temps  anciens  au  sujet  des  autels  :  «  Sixtus  II 
dit-il,  decrevit  ut  missa  non  fiât  nisi  in  altare  ;  »  la  ru- 

brique du  missel  a  promulgué  de  nouveau  la  loi,  et 

les  souverains  Pontifes  n'ont  jamais  accordé  de  dis- 
pense. Inutile  d'ajouter  après  cela,  qu'il  y  aurait  faute 

grave  à  célébrer  sans  autel. 

d.  Lib.de  or.^  c.  xiv. 

2.  Ad  Uxo7'em,  lib.  I,  c.  vu. 
3.  Ep.  iC. 
4.  Mabillon,  Prœf,  in  3  sœc.  n.  79. 
5.  Prop.  2o. 
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Si  toutes  les  religions  ont  eu  leur  autel,  ne  fallait- 
il  pas  que  le  christianisme  eût  le  sien?  Si  Dieu,  dans 
la  loi  mosaïque  voulait  un  autel  pour  les  victimes 

grossières,  aurait-il  pu  souffrir  dans  la  loi  nouvelle 
que  le  corps  de  son  Fils  fût  immolé  sur  la  terre  nue? 

Notre  autel  est  un  nouveau  Calvaire  d'où  Jésus-Clnnst, 
jusqu'à  la  fin  des  temps,  attire  à  lui  les  nations  :  Cum 
exaltât  us  fuero  a  terra^  omnia  traham  ad  meipsum  ̂   Au- 

tel sacré  qui  perpétue  au  milieu  de  nous  la  Croix  et 

la  Tabla  du  Jeudi-Saint.  «  Altare,  ngnifîcat  Mensam  Do- 
mini,  ))  disait  Amalaire  ^.  «  Signi/ïcat  Cruc(tm^  dit 

saint  Bernard  ̂   L'autel  représente  encore  le  Sauveur, 

1.  Joan.  XII,  32. 
2.  \Àh.  I,  c.  XXIV. 
Amalaire,  prêtre  de  TEgliso  de  Metz,  directeur  des  ccoles  du 

palais  sous  Louis  le  Débonnaire,  et  archevêque  de  Lyon,  mou- 
rut en  837.  Nous  avons  de  lui  un  ouvrage  très  important  sur 

l'ensemble  de  la  liturgie  :  de  rcdesiasficis  nfflciis  en  4  livres; 
peut-être  a-t-il  exagéré  parfois  le  sens  mystique  des  cérémo- 

nies. Il  a  composé  aussi  un  Antiphonaire  précieux;  de  Ordtne 
Antiphonaril,  et  un  petit  opuscule,  intitulé  :  Eclogœ  in  canO' 
nem  missœ. 

3.  De  Cœna  Domini. 

Saint  Bernard,  l'illustre  ab'.é  de  Clairvaux  (1091-1153)  ne 
fut  pas  complètement  étranger  aux  travaux  liturgiques,  il  s'oc- 

cupa de  VAntij  honairp^  composa  plusieurs  hymnes^  et  surtout 

les  trois  du  saint  Nom  de  Jésus,  ainsi  qu'un  office  complet  en 
l'honneur  de  saint  Victor,  empereur.  D.  Guéranger  nous  fait 
remarquer  ici  les  principes  du  saint  Docteur  sur  la  composi- 

tion liturgique  ;  ils  sont  exposés  dans  la  réponse  de  saint  Ber- 
nard à  Guy,  abbé  de  Montier-Bamey,  qui  lui  demandait  un 

office  do  saint  Victor.  Voici  cette  page  admirable  du  saint  Doc- 
teur (Tom.  I,  Ep.  311). 

«  Ce  n'est  point  votre  affection  pour  moi  que  vous  devez  con- 
sidérer dans  une  affaire  si  grave  que  la  composition  d'un  office, 

mais  le  peu  d'importance  que  j'ai  dans  l'Eglise.  Un  si  haut  su- 
jet exige,  non  simplement  un  ami,  mais  un  homme  docte  et 

digne  d'une  pareille  mission,  dont  l'autorité  soit  compétente, 
la  vie  pure,  le  style  nourri,  en  sorte  que  l'œuvre  soit  à  la  fois 
noble  et  sainte.  Qui  suis-je,  dans  le  peuple  chrétien,  pour  que 



DE    l'autel  187 

par  qui  les  sacrifices  sont  acceptés  du  Père,  et  qui 

s'élève  parmi  nous  comme  le  chef,  au-dessus  de  ses 
membres.  Telle  est  la  pensée  de  saint  Ambroiseï  et  de 
Tabbé  Rupert^  Ce  dernier  sens  explique  les  honneurs 

qu'on  rend  aux  autels  par  Tencensem^ent,  et  les  cinq 
croix  tracées  dessus  pour  exprimer  les  cinq  plaies  du 
Sauveur. 

mes  paroles  soient  récitées  dans  les  Eglises?  Quelle  est  donc 

ma  pauvre  éloquence,  pour  qu'on  vienne  me  demander  des 
chants  de  fôte  et  de  triomphe?  Quoi  donc  ;  celui  dont  les  cieux 

célèbrent  les  louanges,  il  faut  que  moi,  je  m'essaie  à  le  louer 
sur  la  terre?  Vouloir  ainsi  ajouter  à  la  gloire  du  ciel,  c'est  la 
diminuer.  Ce  n'est  pas  pourtant  que  les  hommes  doivent  s'in- 

terdire de  chanter  les  louanges  de  ceux  que  les  anges  glorifient  ; 
mais  dans  une  auguste  solennité,  il  ne  convient  pas  de  faire 

entendre  des  choses  nouvelles,  ou  légères  d'autorité  ;  il  faut 
des  paroles  authentiques,  anciennes,  propres  à  édifier  l'Eglise, 
et  remplies  de  la  gravité  ecclésiastique.  Que  si  le  sujet  l'exi- 

geant, il  était  nécessaire  d'employer  quelque  chose  de  nouveau, 
il  me  semble  qu'il  faut  dans  ce  cas,  que  la  dignité  de  l'élocu- 
tion,  jointe  à  celle  de  l'auteur,  rende  les  paroles  autant  agréa- 

bles qu'utiles  au  cœur  des  auditeurs.  Que  la  phrase  donc,  res- 
plendissante de  vérité,  fasse  retentir  la  justice,  persuade  l'hu- 

milité, enseigne  l'équité;  qu'elle  enfante  la  lumière  de  vérité 
dans  les  cœurs,  qu'elle  réforme  les  mœurs,  crucifie  les  vices, 
enflamme  l'amour,  règle  les  sens.  S'il  s'agit  de  chant,  qu'il  soit 
plein  de  gravité,  également  éloigné  de  la  mollesse  et  de  la 

rusticité.  Qu'il  soit  suave  sans  être  léger;  doux  aux  oreilles 
pour  toucher  le  cœur.  Qu'il  dissipe  la  tristesse,  calme  la  colère, 
qu'au  lieu  d'éteindre  le  sens  do  la  lettre,  il  le  féconde  :  car  ce 
n'est  pas  un  léger  détriment  de  la  grâce  spirituelle  que  d'être 
détourné  de  goûter  l'utilité  du  sens  par  la  frivolité  du  chant; 
de  s'appliquer  davantage  à  produire  des  sons  habiles  qu'à  faire 
pénétrer  les  choses  elles-mêmes.  » 

1.  Lib.  IV  de  sacrum,  c.  xii. 
2.  Liv.  V,  ch.  XXX. 
Rupert,  abbé  bénédictin  de  Tuit,  en  Allemagne,  mort  en 

1135.  Il  a  laissé  plusieurs  ouvrages  :  celui  qui  lui  fait  un  nom 
comme  liturgiste  est  intitulé  :  De  divinis  officiis  per  anni  cir- 

culum.  L'auteur  y  explique  en  12  livres  les  cérémonies  du  culte 
divin,  au  point  do  vue  mystique  surtout. 
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Nous  apprenons  de  saint  Ignace  martyr,  de  saint 

Irénée  et  de  saint  Cyprien,  que  dans  les  premiers  siè- 

cles, il  n'y  avait  généralement  qu'un  autel  dans  cha- 
que église  ;  c'était  pour  mieux  exprimer  Tunité  per- 

sonnelle de  Jésus-Christ,  dit  Mgr  Bouvier  \  et  aussi 
Tunité  de  TEglise  et  du  Sacerdoce  ;  Tévêque  seul  cé- 

lébrait alors,  entouré  du  Presbyterium,  c'est-à-dire  de 
ses  prêtres,  qui  communiaient  de  sa  main. 

L'abbé  Martigny  prouve  cependant  qu'il  n'y  avait 
rien  d'absolu  ni  d'exclusif  à  ce  sujet.  Ainsi  trouve-t-on 
plusieurs  autels  dans  une  même  crypte  de  catacom- 

bes. L'église  du  Saint-Sépulcre  à  Jérusalem  en  avait 
trois,  et  la  Basilique  de  Latran,  dès  le  iv®  siècle,  en 

avait  sept.  L'Occident  adopta  sans  difficulté,  au  vi® 
siècle,  la  pluralité  des  autels  pour  une  même  église. 

Mais  les  Grecs  et  les.  autres  orientaux  ont  gardé  jus- 

qu'à ce  jour  l'ancien  usage;  pour  y  suppléer,  ils  éta- 
blirent tout  autour  de  l'église,  à  l'extérieur,  un  grand 

nombre  d'oratoires,  où  l'on  pût  célébrer. 

Art.  IL  —  Différentes  espèces  d'autel 

Avant  de  parler  des  conditions  où  doit  se  trouver 

l'autel,  et  de  son  ornementation,  nous  devons  en 
faire  connaître  les  différentes  espèces,  et  donner  les 
acceptions  diverses  de  ce  mot. 

On  distingue  1°  l'autel  pris  dans  son  sens  le  plus 
large  et  le  plus  vulgaire,  et  l'autel  strictement  dit;  2""  l'au- 

tel creux  et  l'autel  plein  iS""  l'autel  à  la  Romaine^  A"*  l'au- 
tel privilégié  et  5**  l'autel  fixe  et  Y  autel  portatif. 

i.  Tract,  deEuchar, 
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I  I.  —  De  l'autel  dans  le  sens  vulgaire  du  mot  et  de 
l'autel  strictement  dit 

N»  1.  —  De  l'autel  dans  le  sens  vulgaire  du  mot 

Différentes  formes  des  autels  dans  l'antiquité.  —  Les  degrés 
de  l'autel.  —  Le  Tabernacle  et  les  gradins.  —  Le  ciborium 
et  la  colombe.  —  Autel  de  Saint-Pierre  de  Rome. 

L'autel,  dans  le  sens  le  plus  large  et  le  plus  vulgaire 
du  mot,  est  ce  petit  monument  de  pierre  ou  de  bois 

composé  de  la  pierre  d'autel,  de  son  support,  des  dé- 
lurés, des  gradins,  et  surmonté  le  plus  souvent  d'un Tabernacle. 

Il  n'eut  pas  toujours  la  forme  que  nous  lui  donnons 
aujourd'hui  ;  ce  n'était  guère  tout  d'abord  qu'une  sim- 

ple table  de  bois,  en  souvenir  de  celle  du  Cénacle  où 

Jésus-Christ  fit  la  première  consécration  de  son  corps 

et  de  son  sang  ;  l'église  de  Saint-Jean  de  Latran  con- 
serve encore  la  table  où  célébrait  saint  Pierre. 

L'autel  n'était  souvent  aussi,  dans  les  catacombes, 

que  le  tombeau  d'un  martyr  :  ce  qui  faisait  dire  à 
saint  Optât  de  Milève  ̂   :  «  les  tombeaux  des  martyrs 

sont  le  trône  du  Dieu  qu'ils  ont  confessé  dans  les  tour- 
ments de  la  mort.  »  On  trouve  quekiuefois,  dans  les 

catacombes,  la  table  sacrée  sur  quatre  piliers  ou  sur 

ime  [seule  colonnette.  Après  les  persécutions,  les  au- 
tels furent  construits  sur  ces  modèles  anciens,  en 

forme  de  sarcophage,  ou  de  forme  carrée  ;  la  partie 

supérieure,  ou  la  table  proprement  dite,  reposait  tan- 
tôt sur  une  maçonnerie  creuse,  destinée  à  recevoir  les 

reliques,  et  tantôt  sur  une  ou  plusieurs  colonnes,  au 

nombre  de  deux,  do  quatre  ou  de  cinq  2. 

Les  autels,  suffisamment  élevés  puisqu'ils  surmon- 
taient les  tombeaux  des  martyrs,  n'avaient  pas  primi- 

i.  L.  VI  advers.  Parmen, 

2.  Voir  le  Dictionnaire  des  Antiquités  chrétiennes  de  Martigny, 
au  mot  Autel, 

11, 
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tivement  de  degrés.  Dès  le  iv®  siècle,  on  les  exhaussa 
crune  marche,  ensuite  de  deux,  et  de  plus  encore. 

Cette  disposition  est  consacrée  maintenant  par  la  li- 
turgie, depuis  le  décret  de  Sixte  II  et  les  réponses  de 

la  Congrégation.  Tous  les  autels  en  effet,  même  les 

petits,  doivent  avoir  au  moins  un  marchepied  ̂   —  Il 
est  convenable,  et  les  bonnes  traditions  le  demandent, 

qu'il  y  ait  à  Tautel  principal  trois  degrés,  y  compris 
le  marchepied.  Ainsi  le  veut  saint  Charles  dans  ses 

Instructions  sur  la  construction  d'une  église^.  Tel  est  aussi 
le  conseil  de  tous  les  liturgistes  ;  c'est  pour  la  plus 
grande  commodité  des  ministres  sacrés,  aux  messes 

solennelles;  mais  il  n'y  a  pas  d'obligation.  L'autel  re- 
présente Jésus-Christ.  «  Il  doit  donc  s'élever  dans 

l'église  comme  Jésus-Christ  notre  chef,  parmi  ses 
membres,  disait  saint  Ambroise  ^  »  —  «  les  trois  de- 

grés, ajoute  Hugues  de  Saint-Victor,  désignent  les 
dispositions  qui  nous  mènent  à  Lui,  et  principalement 

la  Foi,  l'Espérance  et  la  Charité  '*.  » 
Les  autels,  pendant  longtemps,  n'eurent  ni  gradins^ 

ni  Tabernacle  ;  la  sainte  Eucharistie  était  conservée 

i.  16  juin  1663. 
2.  L.  I.  c.  III. 

3.  Saint  Ambroise,  archevêque  de  Milan  (330-397),  travailla 
certainement  à  la  révision  de  la  Liturgie  Mitanalse  qui  depuis 

a  porté  son  nom,  et  s'appelle  plus  communément  :  Liturgie 
Amhroistenne.  11  établit  encore  en  Occident  le  chant  alternatif, 
et  composa  beaucoup  de  prières  liturgiques  :  hymnes^  messes 
de  martyrs^  Préfaces,  formules  de  bénédictions,  etc.,  etc.. 

4.  Hugues,  abbé  de  Saint- Victor  de  Paris;  mort  en  1140;  on 

rappelait  un  second  Augustin,  à  cause  de  ses  succès  dans  l'en- 
seignement théologique.  Il  est  sans  contredit  un  des  plus 

grands  écrivains  mystiques  du  moyen-âge.  Nous  avons  parmi 
ses  écrits  (  3  vol.  in-6)  plusieurs  traités  de  Liturgie,  mais  qui 
ne  sont  pas  tous  de  lui,  comme  Ta  prouvé  Casimir  Oudin  dans 

son  commentaire  des  écrivains- ecclésiastiques.  Robert  Paulu- 
lus,  prêtre  d'Amiens  (1170)  serait  l'auteur  des  trois  livres  :  de 
Cseremoniis,  Saeramentis  et  Officiis  ecclesiastiGis. 
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Bal  'aquin. 
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1.  Table  d'autel  —  Mensa. 

2.  Colonnes  —  Columnœ,  '^' 

Colombe  Eucharistique. 

I.  Tetravela  —  Vêla,  Voiles  —  Rideaux. 

II.  Calices  majores.   Calices  d'ornementa- 
tion. 

III.  Phari  —  Phara.  Candélabres. 
IV.  Lilia,  Fleurs. 

V.  Crux  immissa  —  Crucipxus  cum  Colobio, 
—  ,Croix  vulgaire.  Crucifix  avec  sa 
tunique. 







DE  l'autel  195 

alors  par  le  prêtre,  dans  sa  maison;  puis  dans  une  des 

parties  extérieures  de  l'église,  appelée  Sacrarium  ;  et 
enfin  jusqu'aux  xvi^  et  xvii*^  siècles,  dans  une  colombe 
d'or  ou  d'argent  suspendue  sous  le  Ciborium.  A  partir 
du  xvi^  siècle,  on  ajouta  le  Tabernacle,  pour  y  conser- 

ver le  Saint  Sacrement  :  Tabernaculum  i,  tente;  mot 

emprunté  au  culte  hébraïque,  où  l'arche  d'alliance  re- 
posait sous  la  tente  sacrée.  L'Eucharistie,  alliance  plus 

intime  de  l'homme  avec  Dieu,  aura  désormais,  elle 
aussi,  son  Tabernacle,  et  Jésus-Christ  habitera  jour 

et  nuit  sous  la  tente,  parce  qu'il  est  comme  en  exil, 
ici-bas. 

Le  tabernacle  n'est  donc  pas  nécessaire  aux  autels 
où  l'on  ne  garde  pas  l'Eucharistie.  Il  a  donné  lieu  aux 
gradins  qui  s'élèvent  symétriquement  des  deux  côtés. 

—  Nous  avons  nommé  le  Dôme  ou  Ciborium,  de  xtêco- 

piov,  coupe,  parce  qu'il  avait  l'aspect  d'une  coupe  ren- 
versée; il  apparaît  dès  le  vi^  siècle  et  à  l'époque  où 

l'on  suspendit  au-dessus  de  l'autel  le  v^ise  eucharisti- 
que. C'était  un  baldaquin,  de  forme  demi-sphérique^ 

souvent  orné  de  fleurs,  toujours  surmonté  de  la  Croix, 
et  soutenu  par  quatre  colonnes.  Entre  les  colonnes 

étaient  des  rideaux,  tetravela,  qui  se  fermaient  au. mo- 

ment de  la  consécration,  et  entouraient  ainsi  l'autel 
d'un  plus  profond  mystère.  On  les  ouvrait  ensuite  au 
moment  de  l'Elévation^;  saint Chrysostome  y  fait  allu- 

sion :  «  Lorsque  Thostie  céleste,  dit-il,  est  sur  l'autel  et 
que  Jésus-Christ,  la  brebis  royale  est  immolée;  lors- 

que vous  voyez  qu'on  tire  les  voiles  et  les  rideaux  de 

i.  Tabernacle^  Tabernaculum  :  Taberna,  petite  cabane  en  plan- 
ches. 

2.  L'Elévation,  ainsi  que  nous  Texphquons  dans  la  4^  partie 
de  la  messe,  a  toujours  eu  lieu  dans  TEglise  grecque  un  peu 

avant  la  communion.  Il  en  fut  ainsi  dans  l'Eglise  latine  jus- 
qu'au XII®  siècle.  On  comprend  dès  lors  comment  les  rideaux 

demeuraient  fermes  depuis  la  Consécration  jusqu'à  l'Eléva- tion. 
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Tàutel;  imaginez-vou:?^  que  vous  contemplez  le  ciel  qui 

s'ouvre  et  les  anges  qui  descendent  sur  la  terre.  ̂   ))Plu- 
sieurs  papes  donneront  aux  églises  de  Rome  des  rideaux 

précieux  pour  le  Ciborium,  Le  maître-autel  des  églises 

cathédrales  devrait  avoir  encore  aujourd'hui  un  balda- 
quin 2;  la  Gongr.  des  Rites  Texige  aussi  pour  Tautel 

du  saint  Sacrement,  dans  toutes  les  églises  3.  «  Quant 
à  cet  autel,  dit  Bourbon,  la  pauvreté  de  Téglise  ou 
bien  de  véritables  obstacles  tenant  à  la  disposition 
du  local  ou  à  la  construction  de  Tautel,  devraient 

être  les  seuls  motifs  d'omettre  une  décoration  si  con- 

venable ^  ».  Le  maître -autel  de  la  cathédrale  d'Angers 
et  celui  de  la  chapelle  des  grands  séminaires  d'Avi- 

gnon et  de  Reims,  sont  surmontés  d'un  baldaquin. 
Nous  avons  décrit  l'autel  dans  le  sens  le  plus  large 

et  le  plus  vulgaire  du  mot;  la  rubrique  et  les  litur- 
gistes  le  prennent  aussi  généralement  dans  ce  sens. 

L'autel  de  Saint-Pierre  de  Rome  nous  offre  tous 
les  vestiges  de  la  discipline  ancienne  sur  ce  point. 

Au-dessous  est  le  tombeau  appelé  Confession  de  saint 

Pierre^  c'est-à-dire  lieu  où  a  été  déposé  le  corps  de 
saint  Pierre,  mort  pour  confesser  Idiîoi  de  Jésus-Christ. 

L'autel  est  isolé  et  tourné  vers  l'orient,  c'est  pourquoi 
le  souverain  pontife  en  célébrant  regarde  l'assistance; 

i.  Hom.  III,  in  CI.  Ep,  ad.  Ephes. 
2.  Cœrem.  episc.  1. 1,  c.  xii,  n.  13,  14. 
3.  23  juillet  1846. 
4.  Introd,  aux  Cérém.  rom. 

L'abbé  Bourbon,  chanoine  et  maître  des  cérémonies  de  la  ca- 
thédrale de  Luçon,  a  composé  deux  ouvrages  liturgiques  d'une 

grande  utilité  :  Petit  Cérémonial  Paroissial,  précieux,  surtout 

pour  les  petites  églises  qui  n'ont  pas  toujours  le  nombre  voulu 
de  ministres  sacrés  et  de  clercs,  et  :  Introduction  aux  cérémonies 
romaines,  où  sont  les  renseignements  les  plus  précis  et  les 
plus  pratiques  sur  le  matériel  et  le  personnel  des  églises, 
les  diverses  actions  liturgiques,  le  chant,  la  musique  et  la 

sonnerie.  L'auteur  est  mort  en  1863,  à  l'âge  de  45  ans,  épuisé 
par  ses  travaux. 
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quatre  colonnes  de  bronze  doré  en  supportent  le  ci- 

borium  surmonté  de  la  Croix.  Il  n'y  a  pas  de  taber- 
nacle, mais  un  seul  gradin  peu  élevé,  sur  lequel  sont 

les  chandeliers,  au  nombre  de  sept. 
La  planche  de  la  page  493  représente  un  ancien 

autel. 

N»  2.  —  De  l'autel  strictement  dit 

Pris  dans  le  sens  strict  et  restreint  du  mot,  Tautel 
est  la  table  ou  la  pierre  sacrée  plus  ou  moins  étendue, 
fixe  ou  mobile,  sur  laquelle  repose,  durant  la  messe, 
le  calice  et  Thostie.  Nous  en  parlerons  longuement 

au  I  V  qui  a  pour  titre  :  De  V autel  fixe  et  de  V autel  porta-^ 
tif.  . 

Les  deux  sens  que  nous  avons  indiqués  ont  donné 

lieu  à  d'autres  distinctions.  Pris  dans  le  sens  large 
du  mot,  Tautel  peut  être  creux  ow  plein,  à  la  Romaine 
ou  non,  privilégié  ou  non  privilégié;  et  pris  dans  le 
sens  strict  et  restreint,  il  est  fixe  ou  portatif. 

I  II.  —  De  l'autel  creux  et  de  l'autel  plein  , 

L'autel  cî^eux^  vacuum,  est  celui  dont  la  table  repose 
sur  quatre  petits  murs  qui  laissent  un  vide  entre  eux. 

L'autel  serait  ;?/em,  si  ce  vide  était  rempli  de  maçon- 
nerie, de  sorte  que  la  table  reposât  dans  toutes  ses  par- 

ties sur  une  masse  compacte  et  solide.  Cette  distinction 
est  importante;  on  ne  peut  consacrer  en  effet  que  les 
autels  pleins;  leur  solidité  les  garantit  mieux  contre 
une  fracture  qui  leur  ferait  perdre  la  consécration. 

L'évêque  de  Troyes  a  demandé  si  on  pouvait  consi- 
dérer comme  autel  plein,  et  par  conséquent  consacrer 

un  autel  qui,  reposant  sur  une  base  solide,  ne  serait 

appuyé,  dans  ses  parties  antérieures,  et  jusqu'au 
milieu  que  sur  des  colonnettes.  «  Esse  altaria  fixa  quœ 
omni  ex  parte  super  stipitem  reponuntur,  sed  ab  anteriori 
parte  columnilis  nituntur  quœ  stipitis  locum  habent  circiter 
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ad  medieiatem  tabulœ?  »  A  cette  question  la  S.  Congré- 
gation répondit  le  20  décembre  1864:  «  Hœc  ipsa  altaria 

supra  expressa  consecrari  posse,  dummodo  omni  ex  parte 

stipitibus  adhœreant.  »  L'autel  dont  la  table  reposerait 
sur  des  colonnes  reliées  entre  elles  par  des  arceaux, 

de  manière  à  ce  qu'on  pût  placer  des  reliques  au-des- 
sous, ne  serait  donc  pas  réputé  autel  creux, 

%  III.  —  De  l'autel  a  la  romaine 

L'autel  à  la  liomaine  n'est  pas,  comme  on  le  croit 
communément  en  France,  celui  qui,  orienté  dans  le 

sens  de  l'église,  est  placé  à  l'entrée  du  chœur,  ayant 
le  clergé  derrière  lui  ;  comme  par  exemple,  le  maître- 

autel  de  Saint-Sulpice  à  Paris,  de  Saint-Maurice  d'An- 
gers, et  de  Saint-Pierre  à  Toulouse.  Les  autels  des 

sept  grandes  basiliques  de  Rome,  qui  ont  servi  de 

modèle,  et  donné  leur  nom  à  l'autel  dont  il  est  ici  ques- 
tion, sont  placés,  il  est  vrai,  dans  le  chœur,  mais 

orientés  en  sens  inverse  de  l'église;  aussi  le  prêtre, 
en  y  célébrant,  est  tourné  du  côté  du  peuple,  et  les 

saints  mystères  s'accomplissent  réellement  aussi  en 
présence  du  clergé,  placé  devant  l'autel. 

Tel  est  le  véritable  autel  à  la  Romaine,  dont  la  ru- 
brique parle  quand  elle  dit  : 

Si  Tautel  est  à  l'orient  et  tourné  vers  le  peuple,  le  célé- 
brant, dont  la  face  est  vers  les  assistants,  n>  pas  à  se  re- 

tourner pour  dire:  Dominus  vobiscum,  orate  fratres,  ite  Missa 
est,  ou  pour  donner  la  bénédiction;  mais  ayant  baisé  Tau- 
tel  au  milieu,  et  étendu  les  mains,  il  salue  immédiatement 

le  peuple  et  le  bénit.  *  » 

Ils  ne  sontHonc  pas  à  la  Romaine,  les  autels  ap- 
puyés contre  le  mur,  ou  placés  au  fond  du  chœur  ou 

d'une  chapelle,  quand  même  le  clergé  serait  devant  ; 
ni  ceux  placés  à  l'entrée  du  chœur,  mais  ayant  le 
clergé  par  derrière,  comme  le  sont  presque  tous  les 

\.  Pars  II,  tit.  V,  n.  3. 
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maîtres-autels  des  églises  de  France.  «  Ces  autels,  dit 
Mgr  de  Conny,  derrière  lesquels  se  trouve  le  clergé, 
ont  été  introduits  par  les  religieuses,  qui,  en  assistant 

à  l'office,  ne  voulaient  pas  êlre  vues  du  peuple,  et  qui 
souvent,  comme  les  Dominicains,  dérobaient  même 
totalement  au  peuple  la  vue  du  chœur,  par  des  rideaux 

tirés  aux  côtés  de  l'autel;  il  ne  convient  pas,  ajoute 
le  prélat,  de  suivre  ce  modèle  dans  les  églises  du 
clergé  séculier,  et  surtout  dans  les  cathédrales;  car 

l'esprit  de  la  rubrique  est  que  les  cérémonies  du  sa- 
crifice s'accompli>sent  devant  le  clergé  ;  et  pour  les 

cathédrales,  le  cérémonial  rend  cela  absolument  né- 
cessaire. Il  y  a  des  églises  où  Ton  a  accolé  au  bas  du 

choeur  deux  autels,  l'un  regardant  Torient,  Tautre 
tourné  vers  l'occident.  Nous  ne  croyons  pas  cette 
combinaison  fondée  sur  la  tradition.  Toujours  est-il 

qu'il  faudrait  dans  ce  cas,  chanter  la  grand'messe  à 
l'autel  du  côté  où  se  trouve  le  clergé  K  » 

Les  autels  en  effet,  tels  qu'ils  sont  presque  partout, 
ont  l'inconvénient  de  ne  pas  respecter  l'esprit  de  la 
rubrique;  celle-ci,  nous  l'avons  vu,  suppose  que  les 
cérémonies  se  font  devant  le  clergé,  cette  partie  la 

plus  noble  des  assistants,  et  la  plus  capable  d'en  sai- 
sir le  sens  et  les  beautés.  D'autre  part,  les   autels  à 

i.  Cérémonial  rom,^  page  i,  noie  4. 
Mgr  de  Goniij,  prélat  consulleur  de  la  S.  Gong,  des  rites,  et 

doyen  de  la  cathédrale  de  Moulins,  a  composé  plusieurs  livres 

liturgiques,  dont  le  principal  est  un  Cérémonial  romain  (3^  édit. 
1858);  les  cérémonies  de  la  Messe,  des  \epres  et  de  certains 

jours  particuliers;  celles  des  processions,  des  saints,  des  sépul- 
tures et  des  offices  pontificaux,  et  les  principes  généraux  de 

liturgie  sont  exposés  avec  une  exactitude  scrupuleuse  et  lucidité^ 

dit  Mgr  Pie,  dans  sa  lettre  d'approbation.  Nous  avons  encore 
du  môme  auteur  :  Les  cérémonies  de  VEglise  expliquées  aux 

fidèles  (1873).  —  Des  usar/es  et  des  abus  en  matière  de  cérémo- 
nies. —  Recherches  sur  Vabolition  de  la  Liturgie  antique  dans 

r église  de  Lyon  et  Remarques  sur  une  prétendue  défense  de  la 
Liturgie  de  Lyon. 
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la  Romaine,  avec  leurs  gradins  et  leur  Tabernacle, 

empêcheraient  les  fidèles  de  voir  les  cérémonies;  in- 

convénient grave  encore.  Aussi,  ces  derniers  n'étant 
prescrits  par  aucune  loi,  et  la  rubrique  laissant  ici 

toute  liberté  :  Si  altare  sit  ad  orientem  versus  ad  popu- 
lum..,  voici  ce  qui  semblerait  tout  concilier  :  on  place- 

rait Tautel  de  manière  à  ce  que  le  chœur  fût  devant, 
séparé  suffisamment  des  fidèles.  Les  cérémonies  se 
feraient  ainsi  et  devant  le  peuple  et  devant  le  clergé. 
Tels  sont  les  maîtres-autels  de  Notre-Dame  de  Reims, 

de  Saint-Serge  d'Angers,  de  Saint-Etienne  de  Bourges, 
de  Saint-Sernin  de  Toulouse. 

I  IV.  —  De  l'autel  privilégié 

L'autel  privilégié  est  celui  auquel  est  attachée  une 
indulgence  plénière,  applicable  aux  défunts  par  le 
prêtre  qui  dit  la  messe.  Ce  privilège  est  quelquefois 

attaché  au  prêtre  lui-même,  qui  alors  peut  gagner 

cette  indulgence  à  n'importe  quel  autel,  et  autant  de 
fois  la  semaine  que  la  concession  le  permet.  Dans  le 
premier  cas,  le  privilège  est  reW,  et  dans  le  second, 
personnel. 

Ce  privilège,  dont  le  fruit  ne  dépend  en  rien  des 
dispositions  du  prêtre,  est  très  ancien.  Grégoire  XIII 

et  Jules  II,  au  xvi^  siècle,  l'avaient  accordé;  et  Pas- 
cal P^  en  817,  fit  un  autel  privilégié  de  celui  de  Sainte- 

Praxède. 

Voici  maintenant  quelques  détails  pratiques  : 

4^  Benoît  XIII,  par  la  bulle  Omnium  saluti,  accorde 

à  perpétuité  les  indulgences  d'un  autel  privilégié  à 
toutes  les  églises  patriarcales,  métropolitaines  et  ca- 

thédrales; Clément  XIII  fait  la  même  faveur  aux  pa- 

roisses, mais  renouvelable  tous  les  sept  ans.  D'après 
une  décision  de  Pie  VII,  en  réponse  à  l'évêque  du 
Mans,  ce  dernier  privilège  peut  être  conféré  la  pre- 
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mière  fois  par  Tévêque,  mais  il  faut   s'adresser  au 
Saint-Siège  pour  la  prorogation. 

2°  Clément  XIII  donna  cette  indulgence  à  tous  les 
autels,  pour  le  jour  de  la  commémoration  des  morts, 
le  2  novembre. 

S**  D'après  la  teneur  des  brefs  apostoliques,  l'indul- 
gence plénière  des  autels  privilégiés  ne  peut  être  sé- 

parée de  l'application  de  la  messe  ;  on  ne  pourrait 
donc  pas  célébrer  pour  une  personne  et  appliquer 

l'indulgence  à  une  autre.  Elle  doit  être  aussi  appli- 
quée aux  défunts,  et  le  prêtre  ne  pourrait  pas  la  ga- 

gner pour  lui-même. 
4""  La  messe  doit  être  de  Requiem  si  cela  est  possible  ; 

Alexandre  VIII,  en  1667,  Clément  IX,  en  1669,  et  In- 

nocent XI,  en  1688,  ont  permis  d'appliquer  l'indul- 
gence de  l'autel  privilégié  quand  la  rubrique  défend 

de  dire  cette  messe,  comme  aux  fêtes  doubles,  diman- 
ches, fériés  et  octaves  privilégiées. 

5°  On  peut  aussi,  d'après  la  S.  Cong.  des  Indulg.  S 
appliquer  cette  indulgence  en  disant  une  messe  votive, 
semi-double,  ou  de  férié  simple,  devant  le  Saint-Sa- 

crement exposé,  parce  qu'alors  la  messe  en  noir  est 
prohibée. 

6''  Ceux  qui  ont  le  privilège  personnel  plusieurs  fois 
par  semaine  doivent  choisir  les  jours  semi-doubles, 

s'il  y  en  a,  et  y  célébrer  une  messe  des  morts  '-. 
T  Cavalieri  ̂   pense  que,  dans  le  cas  précèdent,  on 

pourrait  appliquer  l'indulgence  en  dehors  des  semi- 
doubles,  pour  un  motif  suffisant,  comme  une  fondation, 
le  désir  de  celui  qui  demande  la  messe,  ou  la  dévotion 
du  prêtre. 

8°  Il  est  défendu  de  recevoir  des  honoraires  plus 

élevés  à  cause  de  l'indulgence. 
4.21  avril  d864. 
2.  S.  Gong,  des  Indulgences.  11  avril  1840  et  21  avril  1864. 
3.  T.  m,  ch.  xiv,  décret  5. 
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9^  La  promesse  de  célébrer  à  un  autel  privilégié  et 

d'appliquer  Tindulgence,  faite  aux  personnes  qui  Tout 
demandée,  oblige  sub  gravi  et  en  justice,  dit  Mgr  Bou- 

vier. Il  faudrait  y  pourvoir  par  un  autre,  si  on  ne  le 

pouvait  pas  soi-même  ;  ou  du  moins  y  suppléer,  en 

appliquant  un  nombre  égal  d'autres  indulgences  plé- nières. 

10^  Aucune  disposition,  aucune  œuvre  n'est  requise 
pour  le  célébrant  :  ni  confession,  ni  prière  quelconque, 
ni  même  Tétat  de  grâce. 

11°  Les  brefs  apostoliques,  les  concessions  du  Saint- 
Siège  ne  sont  guère  que  pour  sept  ans.  Mais  on  peut 
les  faire  renouveler. 

12°  Il  faut  que  l'autel,  pour  être  privilégié,  soit /?xe du  sol  ou  à  la  muraille  '. 

13°  L'autel  privilégié  peut  n'avoir  qu'une  simple 
pierre  sacrée. 

14°  Le  privilège  ne  se  perd  pas  si  on  change  de  place 

l'autel  dans  la  môme  église,  ou  si  on  le  détruit  et  qu'on 
en  fasse  un  autre  dans  la  même  église,  mais  sous  le 
même  vocable,  ou  même  dans  une  autre  église  bâtie 

sur  l'emplacement  de  l'ancienne.  Mais  le  privilège 
n'existe  plus  quandl'égliseest  rebâtie  en  lieu  différent-. 

15°  Celui  qui  a  le  privilège  personnel  de  l'autel  pri- 
vilégié n'est  pas  tenu  de  le  faire  viser  par  l'évêque  3. 

Nous  recommandons  instamment  de  pourvoir  son 

église  d'un  de  ces  autels,  et  d'en  prévenir  les  fidèles. 
On  y  célébrera  de  préférence  les  messes  pour  les 

morts,  et  chaque  prêtre  demandera  le  privilège  per- 

sonnel. Quels  biens  et  quel  soulagement  efficace  n'en 
recevront  pas  les  pauvres  âmes  du  purtagoire  ! 

I  V.  —  De  l'autel  fixe  et  de  l'autel  portatif 

L'autel  fixe  est  celui  dont  la  table  est  unie  et  fixée 
\,  26  mars  1846. 
2.  30  août  1847. 
3.  5  février  1841. 
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à  son  support  par  la  consécration  de  l'évêque-;  celui- 
ci,  en  effet,  trace  une  croix  sur  les  deux  parties  à  leur 

point  de  jonction;  c'est  pour  montrer  qu'elles  ne  doi- 
vent faire  qu'un  et  n'être  pas  séparées.  Un  ouvrier 

peut,  avant  la  cérémonie,  sceller  la  table  et  le  support. 

L'autel  portatif  ̂ ^i  une  simple  pierre  carrée,  d'une 
grandeur  suffisante  pour  recevoir  le  calice  et  l'hostie, 
et  non  fixée  sur  l'autel.  Vel  ara  lapidea..  in  eo  inserta, 
quœ  tarn  ampla  sit  ut  Hostiam  et  majorent  partent  calicis 

capiat,  dit  la  rubrique.  On  l'appelle  ordinairement 
pierre  sacrée;  elle  est  enchâssée  dans  la  table  d'autel 
qui  n'a  pas  reçu  de  consécration.  Le  mot  altare  dési- 

gne un  autel  fixe  ;  et  ara,  Yautel  portatif  i. 

Dans  l'antiquité,  il  n'y  avait  presque  partout  que 
des  autels  fixes,  tandis  qu'aujourd'hui  les  pierres  sa- 

crées sont  plus  communes.  Ces  dernières  étaient  ce- 
pendant en  usage  dès  le  temps  même  des  persécu- 

tions. Les  évêques  et  les  prêtres  en  portaient  avec 
eux,  pour  dire  la  messe  où  ils  pouvaient  :  dans  les 

grottes,  les  prisons,  les  déserts  et  les  maisons  parti- 
culières. On  les  nommait  :  Altaria  gestatoria^  viatica^ 

itineraria^  portatilia.  Gattico  ̂   a  traité  tout  spéciale- 

ment des  autels  portatifs,  et  en  fait  l'histoire  à  tra- 

i.  11  ne  faut  pas  confondre  Taulel  fixe  et  portatif  avec  les 

autels  stables  et  inobiles.  L'autel  stable,  (altare  immobile^  immo- 
bluter  fixum,  stabite^  locale)  est  fixé  au  sol  ou  à  la  muraille  et  ne 

peut  pas  être  facilement  transporté  ;  l'autel  mobile  (wo6î7e,por- 
tatile)  n'est  pas  ainsi  fixé.  L'autel  privilégié,  nous  l'avons  dit, 
et  aussi  celui  où  l'on  dit  habituellement  la  messe,  même  dans 
un  oratoire  privé,  doivent  être  fixés  au  mur  ou  au  sol.  (3  dé- 

cembre ^66^,  26  mars  1846.) 
2.  Gattico,  chanoine  régulier  de  Latran,  a  composé  vers  le 

milieu  du  dix-huitième  siècle  plusieurs  ouvrages  de  liturgie  : 
De  Oratorils  domcciticls  et  de  usu  altaris  'portatilis,  juxta  veterem 
acrecentem  Ecclesiœ  disciplinam  (in-fol.)  —  Epistola  apolugetica 
ad  amicum  :  c'est  pour  défendre  certaines  assertions  du  livre 
précédent.  Acta  selecta  cœremonialia  s.  Romande  Ecdesiœ,  ex  va- 
riis  manuscriptis  codicibus  et  diariis  sœcuti  xv,  xvi  et  xvii.  On 
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vers  les  quatre  premiers  siècles.  Saint  Gyprien  re- 
commande aux  prêtres  de  bien  les  cacher,  quand  ils 

iraient  célébrer,  afin  de  n'être  pas  reconnus  ^ 
Le  vén.  Bédé  nous  apprend  que  les  premiers  prê- 

tres d'Angleterre  portaient  avec  eux  les  vases  sacrés 
et  la  table  d'autel,  afin  de  pouvoir  dire  la  messe  tous 
les  jours  ;  les  moines  de  Saint-Denys  enfin,  se  ser- 

vaient d'un  autel  portatif,  à  l'armée  de  Gharlemagne, 
dans  la  guerre  contre  les  Saxons. 

Onpeut  consacrer  un  autel  sans  consacrer  une  église; 
mais  non  vice  versa. 

Art.  III.  —  Des  qualités  de  l'autel 

Il  s'agit  ici  de  l'autel  strictement  dit,  c'est-à-dire  de 
l'autel  fixe  et  de  la  pierre  sacrée.  La  rubrique  s'ex- 

prime ainsi  : 

((  Al  tare.,  débet  esse  lapideum  et  ab  Episcopo  sive  ab  alio 
facultatem  a  Sede  Apostolica  habente,  consecratum:  vel 
saltem  ara  lapidea  similiter^  ut  supra  consecrata. 

Ce  qui  nous  amène  à  parler  de  la  matière  des  au- 
tels et  de  leur  consécration, 

I  I.  —  De  la  matière  des  autels 

Les  premiers  autels  n'étaient  guère  qu'une  simple 
table  de  bois,  en  souvenir  de  celle  qui  servit  à  Notre- 
Seigneur  à  la  Cène.  On  montre  encore  à  Rome,  dans 

les  églises  de  Saint-Jean  de  Latran  et  de  Sainte-Pu- 
dentienne  une  table  entière  de  bois,  et  les  fragments 

d'une  autre  où  célébrait  saint  Pierre.  Il  n'y  avait  pas 
de  lois  positives  sur  ce  point  dans  les  premiers  siè- 

cles. Ainsi  on  voyait  des  autels  en  pierre,  dans  la  ba- 

trouve  dans  ce  dernier  les   détails  les  plus  intéressants  pour 
rhistoire  domestique  de  la  cour  romaine, 

LEp.  IV. 
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silique  élevée  par  Constantin;  tandis  que,  d'après 
saint  Athanase  et  saint  Augustin,  ceux  de  bois  étaient 

encore  en  usage  au  v"  siècle  en  Afrique.  On  y  em- 
ployait aussi  les  métaux  précieux.  Pulchérie,  sœur 

de  Théodose,  offrit  un  autel  d'or  à  la  basilique  de 
Gonstantinople,  et  ceux  que  sainte  Hélène  fit  ériger 

dans  Téglise  du  Calvaire,  étaient  d'or  massif  ornés 
de  pierreries.  Les  papes  Sixte  III  et  saint  Hilaire 
offrirent  plusieurs  fois  aux  églises  de  Rome  des  autels 

d'argent. 
Le  bréviaire  romain  attribue  à  saint  Sylvestre  la 

première  loi  sur  les  autels  en  pierre.  Le  pontife  alors 

n'aurait  pas  voulu  trop  insister,  puisque  nous  voyons 
encore  après  lui  des  autels  en  bois  et  en  métal.  Quoi 

qu'il  en  soit,  le  concile  d'Epaone,  en  509,  exigeait  ex- 
clusivement la  pierre  pour  les  autels,  et  son  décret 

est  dans  le  Droit  i  :  Altaria^  si  non  fuerint  lapidea,  chris- 
inatis  unctione  non  consecrentur.  Saint  Siméon  de  Thés- 
salonique  nous  donne  la  raison  mystique  de  cette  loi, 

depuis  en  vigueur  :  «  L'autel  est  en  pierre,  dit-il, 
parce  qu'il  représente  Jésus-Christ,  la  pierre,  et  le 
fondement  de  l'église  ;  et  le  rocher  mystérieux  du 
désert,  qui  en  était  la  figure  2.  Saint  Denys  nous  le 
dit  aussi  3.  La  théologie  de  Toulouse  indique  une  troi- 

sième raison  :  Corpus  Christi  in  sepulcro  lapideo  fuit  re- 
conditum  ^. 

Toute  pierre,  dans  le  sens  le   plus   large  du   mot, 

1.  Décret.  III,  part.  dist.  i,  can.  3i. 
2.  Voir  I  Ep.  aux  Goriath.  x,  4. 
3.  Eccl.  Hierarch.,  c.  3. 
Saint  Denys,  Taréopagite  et  premier  évoque  de  Paris,  mourut 

vers  Tan  95  de  Jésus-Christ;  le  livre  de  la  Hiérarchie  ecclésiasti- 

que, sa  Théologie  mystique^  l'ouvrage  intitulé  :  Ritus  et  observa- 
tiones  aniiquissimx,  et  quelques  autres  qui  portent  aussi  son 

nom,  sont  regardés  par  des  critiques  sérieux  comme  n'étant 
pas  du  saint,  mais  de  quelque  auteur  du  v®  siècle. 

4.  Tract,  de  Euch.  Pars  2*..  de  altari. 
La  Messe.  —  Tome  !•  12 
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peut  servir  à  former  la  table  d'autel,  comme  le  gra- 
nit, le  mairbre,  Tardoise,  etc.,  etc. 

La  pierre  doit  être  d'un  seul  morceau,  d'après  un 
décret  du  17  juin  1843;  une  table  ou  une  pierre  d'au- 

tel composée  de  plusieurs,  unies  ensemble,  rendrait 
la  consécration  invalide.  On  avouluparlà,  représenter 

l'unité  personnelle  de  Jésus-Christ,  dit  Bonal. 
Il  convient,  quoique  le  pontifical  ne  le  prescrive 

pas,  de  tailler  les  croix  sur  la  pierre  avant  de  la  con- 
sacrer, pour  désigner  à  Tévèque  où  il  doit  faire  les 

onctions. 

Elle  doit  être  assez  grande  pour  contenir  à  la  fois 

l'hostie  et  les  trois  quarts  du  calice  ;  ainsi  le  veut  la 
rubrique,  citée  plus  haut  :  Qaœ  tam  ampla  sit  ut  Hos- 
iiam  et  majorem  partem  calicis  captât.  «  11  semblerait, 

dit  FalisCj  que  d'après  le  pontifical,  la  table  des  au- 
tels fixes  dût  couvrir  dans  sa  longueur  et  sa  largeur 

toute  la  maçonnerie,  et  le  stipes  tout  entier;  pour  la 

largeur  cependant,  elle  pourrait  commencer  aux  gra- 
dins qui  font  saillie.  » 

I  II.  —  De  la  consécration  des  autels 

Après  avoir  parlé  de  leur  consécration,  nous  dirons 

un  mot  de  l'exécration  qui  la  leur  ferait  perdre. 

NO  1.  —  De  la  consécration  des  autels 

Sa  nécessité.  —  Le  Consécrateur.  —  Nécessité  des  reliques. 

Un  texte  de  saint  Jean  Ghrysostome  et  l'absence  de 
toute  loi  ancienne  à  ce  sujet  ont  fait  conclure  à  cer- 

tains auteurs  que,  dans  les  premiers  siècles,  les  autels 
suffisamment  consacrés  par  les  saints  mystères,  ne 

recevaient  pas  d'autre  bénédiction  :  «  Hoc  altare, 
disait  le  saint,  natura  quidem  lapis  est;  sanctam  autem 

efficitur  postquam  Corpus  Christi  excepit.  »  Quoi  qu'il 
en  soit,  le  concile  d'Agde,  en  596,  par  le  canon  14, 
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inséré  dans  le  Droit  S  voulut  que  les  autels  fussent 
consacrés.  «  Altaria  placuit  non  solwn  unctione  chrisma- 
lis,  sed  etiam  sacerdotali  benedictione  sacrari  »  ;  la  rubri- 

que dit  expressément  :  «  Allare  sit.,  comecratum.  »  Jé- 
sus-Christ figuré  par  Tautel  est  VOint  du  Seigneur;  il 

convenait  donc  que  cet  autel,  sur  lequel  est  immolé 

le  saint  des  saints,  fût  lui-même  sanctifié.  D'après 
saint  Denys,  l'onction  de  l'huile  sainte  désigne  aussi 
la  grâce  abondante  qui  de  l'autel  se  répand  dans  les 
âmes  et  sur  le  monde  entier  :  ad  indicandam  pinguedi- 
nem^. 

Il  y  aurait  péché  mortel  à  célébrer  sur  une  pierre 
non  consacrée;  «  ce  serait,  dit  Ferraris^  la  transgres- 

sion grave  d'une  loi  dont  l'évêque  ne  peut  pas  dispen- 
ser. »  Aussi  le  missionnaire  doit-il  porter  sa  pierre 

sacrée  jusqu'au  fond  du  désert  et  sur  les  plages  les 
plus  lointaines. 

A  l'évêque  seul  appartient  le  pouvoir  de  consacrer 
l'autel  et  les  pierres  sacrées.  Le  décret  de  Gratien  S 
le  défend  aux  simples  prêtres,  et  l'évêque  ne  pourrait 
pas  les  déléguer  pour  cela. 

Les  abbés  et  les  prélats,  qui  ont  le  droit  des  insi- 
gnes pontificaux,  pourraient  consacrer  les  autels  ;mais 

seulement  pour  leurs  églises  et  les  religieux  de  leur 
Ordre  ;  ainsi  a  répondu  plusieurs  fois  la  Congrégation 
des  évêques  et  des  réguliers. 

Le  souverain  pontife,  seul,  peut  accorder  aux  sim- 
ples prêtres  ce  pouvoir  :  Léon  X  le  fit  pour  les  Frères 

mineurs,  qui  partaient  aux  Indes  Orientales;  Paul  III, 
pour  les  Pères  Jésuites,  dans  les  lieux  éloignés  où 

il  n'y  aurait  pas  d'évêque  ;  et  enfin  Pie  VI  pour  plu- 
sieurs prêtres  français,  pendant  la  révolution. 

\.  Dist.  I,  Can.  32. 
2.  De  Ecoles.  Hier,  c.  4. 

3.  V«  altare,  n«  41. 
4.  Part.  I,  distinct.  68,  can.  4;  pars  2,  causa  26,  9,  6,  can.  3. 
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Les  belles  et  touchantes  cérémonies  de  la  consécra- 
tion des  autels  sont  exposées  dans  le  pontifical  romain. 

On  ne  peut  actuellement  consacrer  aucun  autel  ou 

pierre  sacrée,  sans  reliques.  Le  pape  saint  Félix  I«^ 

l'aurait  ainsi  décrété  :  Constittiit  ut  missa  supra  mémo- 
rias  et  sepulcra  martyrurn  celebrarelur,  lisons-nous  au 
bréviaire  romain  ̂  

Les  autels  des  catacombes  n'étaient  ordinairement 
que  les  tombeaux  des  martyrs  ;  pieuse  pensée,  qui 
voulait  associer  au  sacrifice  de  Jésus-Christ  les  vic- 

times immolées  pour  lui;  du  reste  ces  victimes  de 
tout  âge,  de  toute  condition  avaient  puisé  à  Tautel 

l'héroïsme  de  la  souffrance  et  de  la  mort.  Touchante 
allusion  encore  à  ce  passage  de  TApocalypse  où  saint 
Jean  vit  sous  Tautel  le  corps  des  martyrs  :  «  Et  vidi 
subtus  altare  animas  interfectorum  pr opter  verbum  Dei  et 

propter  testimonium  quod  habebant  :  et  clamahant;  usque- 
quo^  Domine,  non  judicas  et  non  vindicas  sanguinem  nos- 
trum  de  Us  qui  habitant  terram  ?  » 

Après  les  persécutions,  et  toujours  depuis,  l'Eglise 
a  voulu  perpétuer  ce  souvenir,  et  placer  sous  les  au- 

tels les  reliques  des  saints  et  des  martyrs.  Prudence 

a  célébré  dans  ses  vers  l'usage  antique  ̂ .  et  saint  Au- 
gustin disait  :  «  Il  est  juste  que  les  martyrs  immolés 

pour  Jésus-Christ  soient  sous  l'autel  où  Jésus-Christ 
est  immolé  ;  ils  sont  là,  ces  restes  sacrés,  pour  attes- 

ter la  puissance  du  sang  divin  et  la  cruauté  des  mé- 
chants; et  pour  demander  que  la  grâce  ou  la  justice 

triomphe  des  persécuteurs.  Ils  sont  là  pour  dire  au 

prêtre  qu'il  ait  confiance,  malgré  son  indignité,  puis- 
que les  saints  furent  souvent  pécheurs  comme  lui  et 

qu'ils  intercèdent  auprès  de  l'agneau.»  Cette  dernière 
pensée  a  inspiré  la  prière  que  récite  le  prêtre  après 

\,  30  mai,  pro  aliquibus  /oci.s. 
2.  Peristeph.  Uymn.  Y,  .^15  et  seq. 
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avoir  monté  les  degrés  de  Tautel  :  «Nous  vous  prions. 

Seigneur,  par  le  mérite  de  vos  saints  dont  les  reli- 
ques sont  ici,  de  vouloir  bien  être  indulgent  pour 

mes  fautes.  »  ' 

L'autel  fixe  est  la  pierre  d'autel  doivent  donc  ren- 
fermer des  reliques  pour  être  consacrés  :  on  choisit 

celles  de  trois  saints  différents.  Elle  sont  placées  dans 
une  cavité  {sépulcre  on  tombeau),  fermée  par  une  petite 
pierre,  (pierre  du  sépulcre  ou  du  tombeau)  et  scellée 
du  sceau  épiscopal  i. 

i ,  La  sacrée  Congrégation  des  Rites  a  rendu,  le  9  septem- 
bre 1880,  un  décret  des  plus  importants  au  sujet  de  la  pierre 

qui  ferme  Je  tombeau  des  reliques.  Elle  a  déclaré  que  les  autels 
portatifs  dont  le  sépulcre  est  simplement  couvert  de  cire  à  ca- 

cheter ou  de  ciment,  et  non  fermé  par  une  petite  pierre,  avaient 

besoin  d'une  nouvelle  consécration;  Léon  XIIl,  toutefois,  permet 
aux  évoques,  ou  aux  simples  prêtres  délégués  au  nom  du  Siège 

apostolique,  de  régulariser  ainsi  l'état  de  ces  autels  :  on  remet- 
tra des  reliques,  reconnues  authentiques,  dans  le  tombeau  qui 

sera  fermé  et  scellé  par  une  petite  pierre,  accompagnant  le  tout 
des  prières  et  des  rites  indiqués  pour  cela  dans  le  pontifical. 

Voici  du  reste  ce  décret,  d'où  il  suit  que  pour  consacrer  vali- 
dement  un  autel  fixe  ou  portatif,  il  faut  recouvrir  d'une  pierre 
le  tombeau  des  reliques. 

Sancti  Pauli  de  Minesota  R"^«  D"%  uti  Frater, 
«  Exposuit  Amplitude  Tua,  in  ista  diœcesi,  plusquam  ducenta 

altaria  portatilia  ita  consecrata  fuisse,  ut  sepulcrum  Reliquia- 
rum  non  lapide  marmoreo  sed  cera  sigillari,  vel  gypso  cooper- 
tum  fuerit  atque  firmatum.  Hinc  Amplitudo  Tua  dubitans  de 
validitate  istorum  altarium,  ab  bac  S.  Rituum  Gong,  exquisivit 
utrum  hujusmodi  consecratio  valeat,  vel  potius  réitéra nda  sit? 

Sacra  porro  eadem  Congregatio,  ad  relationem  infrascripti 
secretarii,  audita  sententia  alterius  ex  apostolicis  cœremonia- 
rum  magistris  et  R.  Assessoris  ipsius  S.  Gong,  declarare  cen- 
suit  :  «  Altaria  de  quibus  agitur,  nova  indigere  consecratione.  » 

S.  S"»»'  vero  D.  N.  Léo  PP.  XIÏI,  referente  eodem  subscripto 
secretario,  quin  dispensationem  concederet  ab  eorumdem  alta- 

rium consecratione  repetenda,  bénigne  induisit,  ut  haec  sensim 
sine  sensu  fiât,  prudenter  capta  occasione,  nullo  temporis  li- 

mite eidem  Amplitudini  tu8e  prescripto,  juxta  breviorem  ritum, 
in  similibus  casibus  statutum;  riimirum,  ut  iisdem  aris  atite 

12. 
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(Voir  dans  Fa^ise  :  Cérémonial  romain,  Appendice  III, 
IV  et  V,  des  conseils  pratiques,  sur  la  table  ou  pierre 

d'autel,  ainsi  que  sur  le  sépulcre  et  la  boîte  aux  sain- 
tes reliques.) 

Il  y  a  controverse  parmi  les  théologiens  et  les  ca- 
nonistes  pour  savoir  si  les  reliques  sont  essentielles 

à  la  consécration  :  les  uns  le  nient,  par  la  raison  qu'il 
n'existe  aucun  précepte  formel  *.  Les  autres,  et  c'est 
le  sentiment  commun,  l'affirment  au  contraire  ;  ils 
s'appuient  sur  un  canon  du  Droit,  emprunté  à  l'E- 

glise d'Afrique  ̂   ;  un  autre  du  2^  concile  de  Nicée, 
sur  la  coutume  de  l'Eglise,  et  sur  plusieurs  décrets 
de  la  congrégation.  Nous  sommes  de  leur  avis. 

Malgré  la  controverse,  il  n'est  pas  moins  expressé- 
ment défendu  de  consacrer  un  autel  sans  reliques;  le 

souverain  pontife  pourrait  seul  en  dispenser,  et  Pie  VI 
le  fit  pendant  la  Révolution. 

L'autel  consacré  peut,  comme  l'église,  perdre  aussi sa  consécration. 

efformato  sepulcro,  Amplitudo  Tua  vel  per  se,  velper  simplices 
presbytères  hoc  tantum  in  casu  apostolicae  Sedis  nomine  dele- 
gandos,  certas  sanctorum  Reliquias  in  iisdem  aris  reponat,  iis 
solummodo  caeremoniis  servatis,  quae  in  Pontifieali  Romano 
prsescribuDlur  dum  in  sepulchro  reconduniur  reliquiae  et  super- 
ponitur  lapis,  scilicet  ut  signelur  sacro  chrismate  confessio  seu 
sepulchrum  et  intérim  dicatur  oratio  :  Consecretur  et  Sanctifia 
cetur,  etc.,  postea  reconditis  reliquiis  cum  tribus  granis  thuris 
et  superposito  operculo  lapideo  et  fîrmato,  dicatur  oratio  Deus 
qui  ex  omnium  cohabitatione  sanctorum,  etc.,  et  nihil  aliud. 

Haec  Amplitudini  Tuae  communieaas,  eidem  ex  animo  felici- 
tatem  adprecor. 

A.  E,  uti  frater, 

Pro  Emo  et  R~<>  D"«  Gard.  Bartoli,  S.  R.  G.  Prœf. 
G.  G^rd.  Di  Pietro,  Ep.  Ost.  et  Plac.  Ralli, 

Secretarius. 
Romae,  9  sept,  1880. 

1.  Sptp,  Suarez,  Vasquez,  Laymau. 
i,  Ë.  î,  50,  dist.  i,  3^  part. 
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N*"  2.  —  De  l'exécration  des  autels 

Voici  les  cas  où  Tautel  fixe  perd  sa  ôôtlsécration. 

1**  Si  la  table  subit  une  fracture  notable  :  Quoties  frac- 
tura sit  enormis,  disent  les  décrétales  ^  c'est-à-dire, 

quand  la  table  est  brisée  en  deux,  ou  que  Tune  des 
croix  est  détruite;  on  pourrait  encore  célébrer  sur  un 

autel  qui  n'aurait  éprouvé  qu'une  légère  fracture  dans 
l'un  ou  l'autre  coin  ̂ . 

2^  Si  la  table  est  séparée  du  support  auquel  l'avait 
unie  la  consécration  ^  Un  autel  fixe,  transporté  tout 

entier  d'un  lieu  dans  un  autre  et  sans  être  démoli,  ne 
serait  pas  exécré. 

3°  Si  le  tombeau  a  été  privé  ou  dépouillé  de  ses  re- 
liques, même  pour  un  instant,  ou  simplement  ouvert^. 

Il  ne  suffirait  pas  pour  empêcher  l'exécration,  que  les 
reliques  enlevées,  même  pour  un  instant,  fussent 

aussitôt  replacées  dans  le  sépulcre,  ou  que  l'évêque 
y  en  enfermât  de  nouvelles.  La  pierre  sacrée,  à  l'u- 

sage d'un  évêque  et  dont  celui-ci  aurait  extrait  mo- 
mentanément les  reliques,  pour  en  constater  l'authen- 

ticité, ne  perdrait  pas  sa  consécration,  si  elle  devait 
continuer  à  lui  servir  ̂  

4°  Si  la  pierre  du  tombeau  a  été  brisée  ̂  

5°  Si  le  sceau  de  l'évêque  est  détruit,  quand  même 
les  reliques  seraient  intactes,  parce  qu'alors  on  ne 
serait  pas  suffisamment  certain  de  leur  authenticité  7. 

Mais  une  simple  fracture  du  sceau  épiscopal  n'exècre 
pas  l'autel  ̂  

1.  III,  lit.  40,  c.  1  et  3. 
2.  3  mars  182K 
3.  18  mai  I8i9. 

4.  5  mars  1603,  5  mars  i623;  23  mars  i 686,  23  mai  1835 
et  1846,  23  septembre  i848. 

5.  14  mars  1693. 
6.  23  mars  1835. 
7.  23  mai  1846. 

8.  22  septembre  1848. 
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L'autel  portatif  ou  la  pierre  sacrée  perd  sa  consé- 
cration dans  tous'  les  cas  énumérés  ci-dessus,  ex- 

cepté toutefois  celui  du  déplacement,  puisqu'elle  n'a 
été  fixée  à  aucun  support  par  la  consécration.  Elle 
perdrait  aussi  sa  consécration,  si  elle  était  tellement 

brisée,  qu'elle  ne  pût  recevoir  le  calice  et  l'hostie. 
Saint  Alphonse  de  Liguori  pense  que,  dans  une 

grave  nécessité,  on  pourrait  célébrer  sur  une  pierre 

sacrée  qui  n'aurait  pas  de  reliques. 
Il  est  expressément  défendu  de  dire  la  messe  à  un 

autel  sous  lequel  un  cadavre  serait  inhumé.  «  Si  sub 
altarivel  ejus  gradihus  humala  sunt  defunclorum  cadavera, 

non  est  illic  dicenda  missa,  donec  alio  transferantur'\  »  Les 
corps  sembleraient  assimilés  aux  reliques  des  saints, 
et  les  paroles  du  prêtre  :  Quorum  reliquise  hic  sunt^  se 
rapporter  à  eux.  Cependant  si  le  cadavre  était  déposé 
à  une  certaine  profondeur  et  dans  une  tombe  voûtée, 

la  défense,  d'après  saint  Liguori,  n'existerait  plus. 
La  profanation  de  l'église,  affectant  l'église  entière, 

entraîne  celle  des  autels  fixes.  Il  n'en  est  pas  ainsi  de 
l'exécration.  Les  pierres  sacrées  ne  sont  pas  profa- 

nées avec  'l'église  ;  on  peut  les  porter  ailleurs,  ou  s'en 
servir  dans  la  même  église  après  sa  réconciliation. 

On  peut  transférer  ailleurs  le  titulaire  et  son  image 

sans  aucun  préjudice  pour  la  consécration  *. 

Un  décret  du  7  mai  1606  permet  de  vendre,  d'ache- 
ter et  de  garder,  dans  un  lieu  décent,  une  pierre  sacrée 

ou  une  table  d'autel  profanée  ou  exécrée. . 
Art.  IV.  —  De  rornemen talion  des  autels 

L'autel  est  pris  ici  dans  le  sens  large  du  mot.  c'est- 
à-dire,  pour  le  petit  monument  ,tout  entier,  composé 
de  la  table  sacrée,  de  son  support,  du  tabernacle,  des 

gradins  et  des  degrés.  Nous  parlerons  des  nappes  d'au- 
f.  \0  novembre  i599,  2  juin  1629  et  13  juin  1635, 
2.  7  juillet  4759* 
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telSf  de  V antipendium^  des  tours  d* autel  et  du  tapis ̂   de 
la  Croix,  du  luminaire^  de  l'extérieur  et  de  Tintérieur 
du  Tabernacle^  des  reliquaires  et  des  fleurs. 

I  I.  —  Des  nappes  d'autel 

Nécessité.  —  Nombre.  —  Matière  et  couleur.  —  Bénédiction'. 
Nappe  supérieure.  —  Nappes  de  Communion. 

L'usage  des  nappes  à  l'autel  est  très  ancien,  et  rien 
n'était  plus  convenable  :  l'autel  n'est-il  pas  la  table 
du  Sauveur,  meyisa  Dommi,  servie  des  mets  les  plus 

distingués,  son  Corps  et  son  Sang?  «  Quis  fidelium  nés- 

cit,  disait  déjà  saint  Optât  de  Milève  au  iv«  siècle  S 
in  peragendis  mysteriis  ipsa  ligna  linleamine  operiri.  Inter 
ipsa  sacramenta  velamentum  potuit  tangi,  non  lignum,  »  Il 

est  rapporté  qu'un  officier  de  l'impie  Genséric  se  fit 
des  vêtements  profanes  avec  les  nappes  de  l'autel. 

Cet  usage  est  une  loi  depuis  plusieurs  siècles.  Bo- 

niface  III  l'aurait  promulguée  au  xu®  siècle,  d'après 
Gavantus.  Voici  la  rubrique  actuelle  sur  ce  point  : 

«  Al  tare  operiatur  tribus  mappis  seu  toboleis  mundis,  ab 
episcopo  vel  ab  alio  potestatem  habente  benedictis,  supe- 
riori  saltem  oblongà^  quse  ad  terram  usque  pertingat^  dua- 
bus  aliis  brevioribus^  vel  unâ  duplicata  2. 

Il  y  aurait  pé^.hé  mortel,  d'après  tous  les  auteurs, 
à  célébrer  sans  nappe  aucune  ;  on  pourrait  le  faire 
néanmoins  dans  un  cas  de  grave  nécessité,  comme 
celui  de  procurer  la  messe  au  peuple,  un  dimanche, 
ou  le  saint  viatique  à  un  moribond. 

Les  nappes  doivent  être  au  nombre  de  trois  :  altare 

operiatur  tribus  mappis.  Nous  lisons  aussi  dans  le  Droit  ̂   : 
«  Quod  si  per  negligentiam  aliquid  de  sanguine  Christi  super 
altare  ceciderit^  et  usque  ad  quartum  Unteamen  pervenerit^ 
celebrantem  viginti  diebus  pœniteat^  »  ce  qui  suppose 
trois  nappes  et  le  corporal.  La  toile  dont  il  convient 

I.Lib.  6. 

2.  Pars  I»,  tit.  xx. 
3.  3  part.  dist.  2.  can.  27. 
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d'entourer  la  pierre  sacrée  ne  peut  pas  servir  de 
nappe,  ni  le  corporal  non  plus. 

L'Eglise  a  voulu  plusieurs  nappes  afin  que  le  précieux 
sang,  s'il  venait  à  se  répandre,  n'arrivât  pas  jusqu'à 
la  pierre  sacrée,  mais  s'arrêtât  sur  le  linge  qui  est 
plus  facile  à  purifier.  Ces  nappes  sont  au  nombre  de 
trois,  en  souvenir  des  linceuls  dont  le  corps  du  Sau- 

veur fut  enveloppé,  et  qui  atteignaient  au  moins  ce 

nombre  :  l'Evangile  de  saint  Jean  nous  apprend  en 
effet  que  saint  Pierre,  entrant  dans  le  sépulcre  après 

la  résurrection,  y  vit  des  linceuls  d'un  côté  et  de  l'autre 
un  suaire.  Gavantus  ajoute  que  c'est  en  l'honneur  de 
la  Sainte  Trinité  avec  qui  le  sacrifice  de  l'autel  a  des 
rapports  si  intimes.  La  rubrique  permet  que  la  se- 

conde nappe  soit  doublée,  et  enferme  ainsi  trois  avec 
la  première. 

Célébrer  avec  une  seule  nappe  ou  deux  sans  néces- 
sité, serait  au  moins  une  faute  vénielle,  parce  que  la 

rubrique,  promulguée  par  Clément  VIII,  est  certaine- 
ment préceptive. 

La  matière  des  nappes  d'autel  est  implicitement  in- 
diquée par  les  mots  mappis  seu  toboleis  ;  comme  nos 

nappes  usuelles,  elles  doivent  être  de  chanvre  ou  de 

lin.  De  fait,  l'Eglise  grecque  n'y  a  jamais  employé  que 
le  fil.  Mais  dans  l'Eglise  latine,  nous  y  voyons  quelque- 

fois anciennement  l'or,  l'argent  et  la  soie.  Saint  Gré- 
goire de  Tours  \  dit  en  racontant  un  songe  qu'il  eut  : 

«  cumjam  allare  pallio  serico  operlum  esset.  »  Constan- 

tia  fitjprésent  à  la  basilique  de  Saint-Pierre  d'une  pièce 
da  drap  d'or,  pour  l'autel  ;  super  allare  pallium  auro 
textile.  La  même  église  reçut  du  pape  Zacharie,  au 

viii®  siècle,  une  nappe  d'or  garnie  de  pierreries,  et 
l'abbé  Martigny  assure  qu'il  s'agit  bien  ici  de  vérita- 

bles nappes  d'autel. 
On  ne  pourrait  pas  aujourd'hui  employer  d'autres 
1.  Uist,  des  Francs,  ch.  xxii. 
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matières  que  le  lin  et  le  chanvre,  et  d'autre  couleur 
que  le  blanc  K  Les  nappes  d'or  et  d'argent,  de  coton 
et  de  soie  sont  absolument  prohibées.  L'Eglise  l'or- 
donne  ainsi  pour  de  sages  et  de  saintes  raisons,  dit  le 

P.  Maurel  2.  Les  nappes  en  effet,  représentent  les 
saints  suaires  du  tombeau,  et  servent  comme  eux  au 

corps  immaculé  du  Sauveur.  Elles  seront  donc  exclu- 

sivement de  toile  blanche  et  convenable,  c'est-à-dire, 
de  chanvre  et  de  lin  et  non  pas  de  coton. 

N'oublions  pas  que  ces  nappes,  TEglisele  veut,  doi- 
vent être  bien  propres  :  mappis  mundis.  Aussi  faut-il 

les  renouveler  de  temps,  en  temps  et  ne  jamais  leg 

laisser  sur  l'autel  dans  un  état,  qui  répugnerait  sur 
une  table  ordinaire.  «  Nimis  videtur  absurdum,  dit  le 

pape  Innocent  III  ̂ ,  in  sacris  sordes  negligere  quw  dede- 
cerent  etiam  in  profanis.  » 

Les  nappes  doivent  être  bénites,  ab  Fpiscopo  vel  alio 
habente  potestatem  benedictis  dit  la  rubrique  ;  et  quoi 

de  plus  convenable  ?  Le  Verbe  incarné  n'a  voulu  re- 
poser que  dans  le  sein  d'une  Vierge  immaculée,  et  sur 

les  bras  d'un  homme  vierge  aussi,  saint  Joseph. 
Agneau  sans  tache,  et  la  pureté  même,  il  eut  toujours 

{.  15  mai  \S\{). 

2.  Guide  pratique  de  liturgie  romaine^  sect.  I,  ch.  v. 

Le  P,  Maurel  de  la  G^®  de  Jésus  a  composé,  avec  un  traité 
sur  les  ludulgeoces,  uu  manuel  de  liturgie  intitulé  :  Guide  pra- 

tique de  liturgie  romaine  ;  ce  n'est  pas  un  traité  complet  de  la 
science  liturgique,  mais  un  simple  guide  ou  directoire  pour 

Taccomplissement  journalier  des  fonctions  ecclésiastiques.  L'au- 
teur y  est  clair,  exact,  et  touche  aux  questions  les  plus  prati- 

ques. 
3.  De  Myst.  Miss.  c.  ̂   de  custod.  Euch. 

Innocent  III  (1198-1216);  dans  ses  œuvres  (1  vol.  in-I*»),  nous 
avons  un  traité  sur  le  saint  sacrifice  de  la  messe,  qui  le  met  au 
rang  des  plus  grands  liturgistes  du  moyen  âge;  il  est  divisé  en 

trois  livres  et  a  pour  titre  :  de  Mysteriis  missœ;  l'auteur  s'arrête 
surtout  aux  interprétations  mystiques,  quelquefois  un  peu  exa- 

gérées, mais  souvent  d'une  vérité  touchante. 
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une  prédilection  pour  l'innocence  et  la  pureté.  Aussi 
tout  ce  qui  sert  à  son  Incarnation  eucharistique,  tout 

ce  qui  de  près  touche  à  son  corps  sacré  sur  l'autel,  doit 
être  purifié  par  la  bénédiction  du  pontife.  Il  n'y  aurait 
pas  faute  grave  à  se  servir  de  nappes  non  bénites  ; 

d'après  saint  Liguori,  on  pourrait  le  faire  avec  une  rai- 
son convenable,  et  employer  dans  ce  cas  des  nappes 

ordinaires,  qui  seraient  ensuite  rendues  à  leur  pre 
mière  destination. 

.  La  bénédiction  des  nappes  d'autel  est  réservée  à 
l'évêque.  Un  simple  prêtre  ne  pourrait  les  bénir  que 
délégué  par  lui,  en  vertu  d'un  induit.  La  formule  se trouve  au  missel  et  dans  le  rituel. 

La  nappe  supérieure  doit  descendre  jusqu'à  terre 
sur  les  côtés  :  «  Superiori  saltem  oblongâ  quœ  ad  terram 
nsgue  pertingat.  »  Une  réponse  du  cardinal-préfet  de 
la  Congrégation  des  rites  a  confirmé  la  rubrique  sur 
ce  point,  le  3  octobre  1871.  Sur  la  table  des  riches,  ou 

lorsqu'on  invite  une  personne  honorable,  la  nappe  des- 
cend de  tous  côtés  en  signe  d'aisance  et  pour  l'agré- 
ment de  la  vue;  ainsi  faut-il  que  la  nappe  supérieure 

ne  soit  pas  strictement  et  mesquinement  mesurée  à  la 
table  de  Tautel. 

Il  y  a  une  autre  raison  indiquée  dans  le  pontifical. 

Les  nappes  doivent,  avec  V Antipendium^  couvrir  et  en- 

velopper l'autel  tout  entier,  ad  tegendum,  involvendum- 
que  altare^  dit  la  formule  de  bénédiction  i  ;  —  iotam 
altaris  planitiem  et  latera  contegant,  dit  encore  le  cérémo- 

nial des  évêques2,  et  cela  ajoute  le  pontifical,  pour 

exprimer  que  Nôtre-Seigneur  invisible  maintenant  est  ma- 
nifestement la  personne  des  smints  ̂ . 

Nous  ne  voulons  pas  accuser  de  faute  ceux  qui  man- 
queraient à  ce  dernier  détail  de  la  rubrique  ;  mais  en 

r  Cœrem,  episc^  1.  I,  c.  xii,  ii°  2. 
2.  L.  I,  c.  xn,  n°  2. 
3.  De  Ordin.  subdiac. 
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coûterait-il  beaucoup  de  s'y  conformer  ?  Ce  respect  de 
la  règle  et  des  convenances  plairait  au  Sauveur,  qui 

de  son  autel  voit  tout,  et  n'est  indifférent  à  aucun 
objet  de  son  culte. 

Les  deux  nappes  inférieures,  ou  la  deuxième  pliée 
en  deux  peuvent  être  plus  courtes,  et  même  ne  cou- 

vrir que  la  pierre  sacrée  :  duabus  alils  breviortbiis,  vel 
unâ  duplicata. 
Nous  croyons  devoir  dire,  ici,  un  mot  des  nappes  de 

communion.  Leur  matière  n'est  pas  clairement  détermi- 
née; le  Manuel  des  Cérémonies  romaines  i  pensant  qu'elles 

sont  désignées  par  le  mot  iMappulœ,  dans  le  décret  de 

la  S.  Gong,  du  15  mai  1815,  veut  qu'elles  soient  de 
chanvre  ou  de  lin  ;  mais  ce  n'est  point  là  le  sentiment 
commun,  et  les  auteurs  en  déterminant  la  matière  des 
pales,  corporaux  et  autres  linges  sacrés,  ne  le  font 
pas  pour  les  nappes  de  communion.  Ainsi  saint  Char- 
les 2,  Gavantus,  Bauldry,  la  Revue  Théologique^  disent 
expressément  que  ces  nappes  peuvent  être  en  coton  : 
«  néanmoins,  dit  Bourbon,  il  est  très  louable  de  leur 

appliquer  la  même  règle  qu'aux  corporaux,  pales, 

\.  Ed.  1854,  t.  I. 
Le  Manuel  des  Cérémonies  romaines  est  ua  ouvrage  anonyme 

dans  lequel  ol\  s'occupe  surtout  de  la  Messe  solennelle  et  privée; 
on  l'a  réédité  plusieurs  fois,  et  avec  des  modifications  impor- 

tantes. Les  deux  meilleures  éditions  furent  faites  l'une  par 

M.  Frize(,  prêtre  de  Saint-Sulp'ce,  directeur  au  grand  séminaire 
d'Avignon,  et  l'autre  en  1858  par  l'abbé  Lîoissonnet,  alors  pro- 

fesseur au  grand  séminaire  de  Valence. 
2.  De  Mappis  ad  usum  sacrx  Commiinionis, 
3.  Troisième  série,  p.  603. 

Nous  avons  déjà  parlé  de  cette  Revue,  dans  la  note  sur  l'abbé 
Falise.  La  Revue  Théologique^  continuation  des  Mélanges,  a  re- 

paru, sous  le  nom  de  Nouvelle  Revue  Théologique,  après  une 
longue  interruption.  On  y  trouve  toujours  pour  les  diversej^ 

questions  qu'elle  traite  :  Droit  canonique.  Liturgie,  Tliéologiài 
morale,  etc.,  le  même  esprit  excellent,  la  même  science  et  le 
même  intérêt. 

la   Messe.   —  Tome  I.  13 
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purificatoires,  etc.  »  Les  statuts  du  diocèse  d'Angers  ̂  
Texigent  formellement  :  «  Les  corporaux,  les  purifi- 

catoires, les  nappes  et  même  celles  dites  de  communion... 
seront  en  toile  de  lin  et  non  en  coton.  »  Il  faut  suivre 

ici  comme  toujours  les  statuts  diocésains. 

On  peut  orner  de  dentelles  ces  nappes  de  commu- 

nion ;  il  n'est  ni  requis  ni  conseillé  de  les  bénir. 
Le  voile  du  calice,  le  manuterge,  la  manche  du  sur- 

plis ne  peuvent  pas  servir  de  nappes  de  communion  ^. 

I  II.  — De  l'antipendium.  —  des  tours  d'autel.  —  des  tapis 

No  1.  —  L'Antipendium 

L'Antipendium  de  {ante  pendere)  Pallium  altaris,  pa- 
rement, devant  d'autel,  est  recommandé  par  la  ru- 

brique, et  sa  couleur  devrait  être  conforme  autant 

que  possible  à  l'office  du  jour.  «  Pallio  quoque  ornetur 
(altare)  coloris^  quoad  fieri  possit,  diei  festo  vel  offlcio  con- 
venientis  ̂ ,  » 

Sa  forme  est  semblable  au  parement  noir  que  Ton 

met  en  France,  devant  l'autel,  aux  offices  funèbres.  Il 
ne  faut  pas,  d'après  le  cérémonial  des  évêques  '%  le  fixer 
à  une  corniche  de  bois,  faisant  saillie  sur  les  bords  de 

l'autel;  mais  le  cadre  qui  le  soutiendrait,  devrait  être 
placé  sous  l'étoffe,  ou  dissimulé  par  des  franges  ou  des 
galons  d'or  ou  de  soie. 
Le  changement  de  couleur  n'est  pas  obligatoire  ; 

«  coloris,  quoad  fieri  potest^  diei  festo  vel  officio  con- 

venientis.  »  D'après  Gavantus  et  Bauldry  ̂   il  convien- 
i.  I  Part.  tit.  IV,  n.  62. 
2.  S.  G.  Vis.  apost.  sub.  Urbano  VIII. 
3.  Pars  I,  tit.  xx. 
4.  L.  I,  c.  XII. 
5.  Bauldrj,  bénédictin  vers  le  milieu  du  xviP  siècle,  a  servi 

de  guide,  par  son  Manuel  des  Cérémonies,  à  tous  les  auteurs  qui 
ont  composé,  depuis,  des  cérémoniaux  selon  le  rit  romain.  Voici 

le  titre  de  son  ouvrage  si  justement  estimé  de  tous  pour  son  ad- 
mirable clarté  :  Manuale  sacrarum  Cœremoniarum  juxta  ritum 
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drait  de  dessiner  une  croix,  ou  quelque  autre  pieuse 
image,  au  milieu  de  Tantipendium. 

«  C'est  le  parement  de  couleur,  dit  Mgr  de  Conny  S 

qui,  cachant  [l'autel  par  devant,  achève  de  Tenvelop- 
per  (la  nappe  couvrant  le  dessus  et  les  bas-côtés) 
et  complète  la  signification  mystérieuse  des  nappes  ; 

Tautel,  ainsi  voilé,  c'est  Jésus-Christ,  invisible  main- 
tenant au  monde,  et  manifesté  seulement  en  la  per- 

sonne de  ses  membres;  et  en  effet,  le  pontifical,  à  l'or- 
dination du  sous-diacre,  confirme  tout  au  long  cette 

explication  mystique  :  L autel  de  la  sainte  Eglise  est 

l'image  de  Jésus- Christ;  nous  le  savons  par  le  témoignage 
de  saint  Jean  ;  il  nous  dit,  dans  son  Apocalypse,  avoir  vu 

devant  le  trône  de  Dieu,  un  autel  d'or  sur  lequel  étaient 
présentées  au  Père  les  ablations  des  fidèles.  Les  linges  et  les 

<corporaux  de  l'autel  sont  les  membres  de  Jésus-Christ,  les 
'Chrétiens,  dont  le  Seigneur  est  entouré  commue  de  vêtements 
précieux.  Le  psalmiste  dit  en  effet,  dans  ce  sens  :  Dieu  règne 
et  il  s  est  revêtu  de  splendeur  ;  et  saint  Jean  vit  encore 

dans  son  Apocalypse,  le  Fils  de  VHornme,  ceint  d'une  cein- 
tture  d'or,  c'est-à-dire,  de  la  foule  des  saints.  »  La  variété 
des  couleurs  du  parement  indiquerait,  avec  la  nature 
de  la  fête,  la  variété  aussi  des  mérites  des  saints.  » 

L'antipendium  peut  n'être  pas  bénit.  Saint  Liguori, 
pense,  d'après  Quarti  ̂ ,  qu'il  y  aurait  plus  probable- 

ment péché  véniel  à  ne  pas  s'en  servir  ;  les  auteurs 
exceptent  le  cas  où  la  partie  antérieure  de  l'autel  serait 
de  marbre  ou  suffisamment  ornée. 

Sanctœ  Romanœ  Ecclesiœ,  in  quo  omnia  quœ  ad  usum  cathedra- 
lium,  collegiatarum,  parochialium  sœcularium  et  regularium 
ecclesiarum  pertinet,  accuratlssime  tractantur. 

1.  Cérém.  rom.  page  2,  note. 
2.  Quarti,  théatin,  a  composé  vers  le  milieu  du  xvii^  siècle, 

trois  ouvrages  sur  le  missel  romain,  les  bénédictions  et  les  pro- 
<îessions  :  1®  Rubricœ  Missalis  romani  commentariis  illustratœ; 
2°  De  Sanctis  Benedictionibus  ;  3°  Riga  Mtherea,  hoc  est  tractatus 
duplex  de  Processionibus  ecclesiasticis  et  Litaniis  sanctorum. 



230      PREMfÈRE    PARTIR.   —    HK    L\    MKSSE    EN    GÉxNÉRAL 

Les  gradins  de  Tautelne  doivent  jamais  être  couverts 

d'aucune  étoiBfe. 
N«  2.  —  Tours  d'autel 

((  Les  garnitures  appelées  tours  d'autel,  dit  Bourbon, 
ajoutées  à  la  partie  antérieure  de  la  nappe  supérieure, 
paraissent  avoir  été  inaugurées  pour  remplacer  les 
franges  ou  galons,  qui  couronneraient  convenablement 
le  parement  de  Tautel,  et  pour  tenir  lieu  en  quelque 
sorte  de  ce  parement  lai-même.  Elles  ne  sont  donc 
point  conformes  aux  vraies  traditions  liturgiques  ;  aussi 
dans  plusieurs  églises  même  en  France,  par  exemple 
dans  les  grandes  églises  de  Paris,  on  ne  les  a  point 

adoptées,  du  moins  pour  le  mailre-autel.  Toutefois,, 
ces  sortes  de  garnitures  ne  sont  pas  prohibées  ';  elles 
peuvent  être  employées  surtout  pour  les  autels  dont 

la  partie  supérieure  serait,  sans  cela,  trop  dénuée  de- 
décorations  2.  » 

jjo  3    _  Tapis  d'autel 

D'après  l'enseignement  commun  des  liturgistes,  hors 
le  temps  de  la  messe,  ou  d'une  autre  fonction  sacrée 
faite  à  l'autel,  et  aussi  quand  le  saint  Sacrement  n'est 
pas  exposé,  l'autel  doit  être  recouvert  d'un  tapis.  Les 
nappes  sans  cela  seraient  exposées  à  la  poussière,  et 
elles  ne  doivent  être,  ce  semble,  étalées  aux  regards 

qu'au  moment  du  repas  eucharistique.  Le  cérémonial 
des  évêques^  veut  que  l'autel  soit  aussi  couvert  durant 
les  vêpres  solennelles,  excepté  quand  on  l'encense  au 
Magnificat. 

11  n'y  a  pas  de  couleur  exigée  pour  les  tapis  d'autel; 
cela  ressort  d'un  décret  du  visiteur  apostolique  au  cin- 

quième synode  de  Milan,  et  Mgr  Bourget,  ancien  évê- 

que  de  Montréal,  l'a  prouvé  dans  son  excellent  com- 
i.  Rép.  S.  G.  R.  au  cardinai-préf.  2!  déc.  18i9. 
%  Introd.  aux  Cérém.  Rom.  h*^  partie,  ch.  ii. 
3.  L.II,  c.  I,  no  13. 
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mentaire  du  cérémonial  des  évêques  ̂   Plusieurs  au- 
teurs indiquent  ici  la  couleur  verte;  et  en  quelques 

endroits,  on  suit  celle  du  jour. 

D'après  le  cérémonial  des  évêques^  et  l'application 
qu'en  font  les  auteurs  à  toutes  les  églises,  le  marche- 

pied du  maître-autel,  et  si  on  le  peut,  ses  degrés  infé- 

rieurs doivent  être  couverts  d'un  tapis  aux  jours  so- 
lennels. Il  est  convenable  de  couvrir  aussi,  autant  que 

possible,  et  au  moins  aux  jours  de  fête,  le  marchepied 
des  petits  autels;  mais  la  rubrique  ne  le  prescrit  pas. 

I  III.  —  La  croix  de  l'autel 

Il  fallait  que  la  croix  dominât  sur  l'autel,  ce  nouveau 
Calvaire  où  s'immole  Jésus-Christ.  Saint  Bonavenlure  ^ 
fait  remonter  cette  pratique  au  temps  des  SS.  Pérès;  et 

Benoit  XIV  jusqu'aux  apôtres  eux-mêmes.  Cet  usage 
cependant  n'était  pas  observé  tout  d'abord,  au  moins 
dans  certaines  églises,  et  la  croix  ne  paraissait  pas 

partout  sur  l'autel  pendant  le  saint  sacrifice.  «  De  là, 
dit  Mgr  Bouvier*,  la  régie  des  Chartreux  et  des  Domi- 

nicains de  dire  le  Kyrie,  le  Gloria  in  excelsis,  et  le  Do- 

minus  vobiscum  au  coin  de  l'épître,  parce  que  le  prêtre 
ne  venait  pas  toujours  primitivement  au  milieu  de 

l'autel,  pour  réciter  ces  prières  alors  que  la  croix  n'y 

\.  L.  II,  c.  I,  n°  i3. 
Cérémonial  des  éoéques,  commenté  et  expliqué  par  les  usages  et 

les  traditions  de  la  sainte  Eglise  romaine  acec  le  texte  latin,  par 
un  évcque  suffragant  de  la  province  ecclésiastique  de  Québec  au 

Canada,  anciennement  appelée  'Nouvelle -F rame. 
5.  L.  I,  c.  XII,  11°  16. 
3.  De  Myst.  Missœ. 

Saint  Bonavenlure,  le  docteur  Séraphique  (122i-l'274),  a  fait 
un  traité  liturgique  sur  la  messe,  dont  il  expose  les  cérémonies 
au  point  de  vue  surtout  historique  et  myst  ique  :  de  Mysteriis  missœ. 

4.  La  théologie  de  Mgr  Bouvier,  ancien  évoque  du  Mans,  a, 
dans  le  traité  de  TEucharistie,  tout  un  chapitre  très  intéressant 
sur  plusieurs  questions  liturgiques  de  la  messe.  {Pars  secunda, 
c.  Y. 
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était  pas.  »  Elle  n'est  continuellement  sur  Tautel  que 
depuis  quelques  siècles.  C'est  pourquoi  le  célébrant 
portait  autrefois,  au  commencement  de  la  messe,  un 

petit  crucifix,  qu'il  plaçait  sur  l'autel  et  rapportait  à 
la  sacristie  ;  et  les  rubriques  de  plusieurs  missels  du 

xvi^  siècle  le  mentionnent  parmi  les  objets  que  l'on 
doit  préparer  pour  la  messe.  Aujourd'hui  encore,  en 
certains  lieux,  et  probablement  à  cause  de  cet  usage 

ancien,  le  célébrant  porte  solennellement  à  l'autel  une 
petite  croix. 
La  rubrique  ordonne  formellement  de  placer  la 

croix  sur  l'autel  où  l'on  dit  la  messe  :  Super  altare  col- 
locetur  crux  in  medio^;  il  y  aurait  une  faute  à  célébrer 

sans  la  croix,  d'après  tous  les  auteurs  :  Nullo  modo  fiât 
Sacrificium^  dit  Benoit  XIV,  nisi  crucifixus  inter  cande- 
labra  ita  promineat  ut  Sacerdos  et  populus  eum  facile  et 

commode  intueri  possint^^,  La  faute  cependant  ne  serait 
que  vénielle,  disent  les  théologiens  à  l'exception  d'un ou  deux. 

Une  simple  croix  ne  suffirait  pas.  Il  faut  un  crucifix  ; 

Merati^  l'a  nié,  mais  il  a  contre  lui  tous  les  auteurs, 
Benoît  XIV  et  le  cérémonial  des  évêques.  «  Il  faudrait 

cependant  moins  de  raison,  dit  saint  Liguori,  pour  cé- 
lébrer sans  crucifix  que  sans  la  croix.  »  Le  crucifix  doit 

être  assez  grand  pour  être  vu  du  prêtre  et  des  fidèles  *.  » 

Un  grand  crucifix  sculpté  ou  peint,  fixé  sur  l'autel 

4.  Pars  I,  tit.  xx. 
2.  Decr.  1746. 

3.  Mérati,  théatin,  et  consulteur  do  la  s.  cong.  des  Rites;  il 
publia  de  1736  à  1740,  une  nouvelle  édition  des  Commentaires 
de  Gavantus,  avec  des  observations  et  additions  personnelles 

qui  lui  ont  fait  une  grande  réputation  de  liturgiste,  parfaite- 
ment méritée.  Voici  le  titre  de  son  travail  :  Thésaurus  sacr, 

RU,  a  Gavanto  olim  concinnatus  et  sœpius  editiis  :  rtunc  vero  cor- 
rectior  et  locupletior  cum  novis  observationibus  et  addltionibus  D, 
Cajetani  Mariae  Merati,.. 

4.  16  juin  1669. 
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ou  placé  derrière  à  si  peu  de  distance  qu'il  semblerait 
y  reposer,  suffirait  ̂  

La  congrégation  des  rites  avait  d'abord  répondu^ 
qu'il  ne  fallait  pas  de  crucifix  sur  Tautel  où  était  ex- 

posé, durant  la  messe,  le  saint  Sacrement.  Mais  après 
avoir  examiné  de  nouveau  la  question,  elle  permit  à 
chaque  église  de  suivre  en  cela  sa  coutume  antérieure  ^ 

Il  n'est  pas  nécessaire  de  bénir  les  croix  des  autels*; 
si  on  veut  le  faire,  et  c'est  plus  convenable,  tout  prê- 

tre le  peut,  mais  sans  solennité,  parce  que  ces  croix 

ne  sont  pas  l'objet  d'un  culte  public. 
On  ne  doit  pas  les  envelopper  même  d'un  léger 

voile  sous  prétexte  de  les  conserver  \  L'Eglise  ne  les 
veut  sur  l'autel  que  pour  être  vues. 

I    IV.   —  Du    LUMINAIRE 

L'emploi  du  luminaire  pour  le  saint  sacrifice  est 
d'un  usage  universel  et  très  ancien.  Il  remonte  à  l'an- 

cien Testament,  où  Dieu  avait  prescrit  le  chandelier 

à  sept  branches  devant  le  tabernacle.  Les  canons  apos- 

toliques ^  permettaient  d'otîrir  de  l'huile  aux  églises 
pour  que  la  lumière  y  fût  alimentée.  Sur  une  pierre 
des  catacombes  est  représenté  un  autel;  à  ses  côtés  se 

trouve  un  cierge  ;  ces  témoignages  de  l'antiquité  ne  sont 
pas  les  seuls.  Nous  lisons  en  effet  dans  le  Micrologue  du 

XI®  siècle  7  :  «  D'après  les  prescriptions  romaines,  nous 
ne  célébrons  jamais  la  messe  sans  lumière',  ce  n'est  pas 
pour  dissiper  les  ténèbres  qui  ne  sauraient  être  en  plein 
jour,  mais  pour  honorer  la  vraie  lumière,  Jésus-Christ, 

1.  i6 juin  1669. 
2.  ii  mai  1707. 

3.  l*""  septembre  1740. 
4.  12  juillet  1740. 
5.  12  septembre  1857. 
6.  Gan.  III. 
7.  G.  IL 
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dont  le  sacrement  se  réalise  à  Tautel,  et  sans  lequel 
nous  serions  dans  les  obscurités  de  la  nuit*.  » 

Ce  texte  réfute  assez  Claude  de  Vert 2  et  certains 

autres  :  d'après  eux  le  luminaire  de  Tautel  ne  fut  in- 
troduit que  par  la  nécessité  de  célébrer  dans  les  lieux 

obscurs  au  temps  des  persécutions.  Mais  il  y  avait 

même  alors  une  autre  raison  mystique  :  TEglise  vou- 

lut honorer  la  victime  qui  s'immolait  sur  Tautel,  nous 
rappeler  qu'elle  était  la  vraie  Lumière  en  ce  monde, 
et  exprimer  la  joie  vive  et  l'ardente  charité  que  nous 
devons  apporter  aux  saints  mystères  :  «  In  typum  iUius 
luminis  cujus  sacramentum  ibi  conficiîuus  »  dit  le  Micro- 
logue.  «  Non  ad  fugandas  tenebras^  disait  saint  Jérôme 

à  Vigilance  ̂ ,  sed  ai  signum  lœtitiœ  demonstrandum,  » 
Ces  raisons  mystiques,  nous  les  trouvons  aussi  dans 
Tertullien,  saint  Ambroise,  saint  Chrysostome,  et 

beaucoup  d'autres. 
Il  faut  donc  un  luminaire  pour  célébrer  le  saint  sa- 

1 .  Le  Micrologue,  ou  de  observationibus  ccclesiasticis  est  un 

ouvrage  anonyme  qui  parut  à  la  fin  du  xi®  siècle.  C'est  un  mo- 
nument très  précieux  pour  la  science  liturgique,  et  qui  fait 

autorité,  malgré  la  modestie  de  son  titre. 

2.  Claude  de  Vert,  religieux  de  Gluny  (16*5-1708),  est  connu 
surtout  par  son  ouvrage  intitulé  :  Explication  simple,  littérale  et 

historique  des  Cérémonies  de  l'Eglise  et  que  D.  Guéranger  ap- 
pelle avec  raison  un  livre  scandalevx.  L'auteur,  en  effet,  qui 

avait  certainement  uoe  grande  érudition,  ne  veut  donner  aux 
cérémonies  que  des  raisons  matérielles  et  historiques  et  rejette 

ordinairement'les  sens  mystiques  les  plus  autorisés.  Il  se  jette souvent,  pour  suivre  en  tout  son  singulier  système,  dans  les 

explications  les  plus  extravagantes,  fruits  d'une  imagination 
torturée.  Sans  doute,  on  ne  doit  pas  poussera  l'excès  le  symbo- 

lisme de  nos  cérémonies  ;  mais  vouloir  le  rejeter  en  principe,  est 

certainement  un  système  contraire  à  l'esprit  de  l'Eglise  et  à  l'es- 
prit de  piété.  Nous  avons  de  Claude  de  Vert  deux  autres  opuscu^ 

les  :  Eclaircissements  sur  la  réforme  du  Bréoiaire  de  Cluny,  Dis- 
sertation sur  les  mots  de  Messe  et  de  Communion,  avec  quelques 

digressions  sur  les  agapes,  les  Eulogies,  le  pain  bénit,  etc.. 
3.  2^  part. 
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crifice  ;  et  ce  précepte  est  grave  d'après  tous  les  au- 
teurs :  Certum  est  apud  omnes,  dit  saint  Liguori,  esse 

mortafe  celebrare  sine  lumine  ;  tel  est  aussi  renseigne- 
ment formel  des  Décrétales  K  Aucune  raison  ne  peut 

en  dispenser,  ni  le  précepte  dominical,  ni  le  saint 

viatique  à  donner.  «  C'est  pourquoi,  ajoute  saint  Li- 
guori 2,  si  les  lumières  s'éteignent  avant  la  consécra- 

tion,  et  qu'on  ne  puisse  pas  s'en  procurer,  il  faut  ces- 
ser le  saint  sacrifice;  mais  non,  si  l'accident  arrive 

après,  » 
Le  luminaire  nous  amène  à  parler  des  chandeliers 

et  de  la  lampe  du  sanctuaire. 

N<*  1.  —  Des  chandeliers 

Manière  de  les  placer.  —  Leur  nombre.  —  Les  cierges. 

Leur  matière.  —  Leur  symbolism'e. 

Les  chandeliers  ou  les  lampes  du  sacrifice  n'étaient 
pas  autrefois  sur  l'autel;  nous  le  savons  par  Tarchéo- 
logie  chrétienne  et  les  témoignages  anciens;  les  lumi- 

naires, en  forme  de  couronne  et  de  chandelier  à  bran- 
ches, reposaient  ou  étaient  suspendus  dans  les  diffé- 

rentes parties  de  l'église,  mais  surtout  devant  Tautel: 
on  les  appelait  Cantkari  ou  Pkari,  selon  qu'ils  rece- 

vaient l'huile  ou  des  cierges.  Prudence  nous  a  laissé 
sur  ce  sujet  des  vers  élégants  : 

Pendent  mobilibus  lumina  funibus, 
Quae  suffixa  micant  per  laquearia. 
Et  de  languidulis  fota  natatibus 

Lucem  perspicuo  flamma  jacit  vitro  3. 
(Gathainer.  V  De  novo  lumine  Paschalis  Sabbati.) 

Saint  Paulin  de  Noie  a  chanté  aussi  ces  lampes  pla- 

1.  L.  m,  t.  41. 
2.  L.  VI,  n.  394. 
3.  <(  Les  lampes  suspendues  à  de  flexibles  liens  brillent  sur 

les  lambris  du  temple,  et  ]a  flamme  vacillante  que  l'huile  en- 
tretient jette  sa  clarté  sur  le  verre  transparent.  » 

13.' 
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cées  devant  les  autels,  ou  rangées  tout  autour  en 
couronne  :  «  Autour  des  autels  glorieux  rangées  en 

couronnes  pressées,  les  lampes  aux  mèches  odoran- 
tes répandent  leur  parfum.  Elles  brûlent  sans  cesse. 

Ainsi  la  nuit  s'éclaire  de  la  splendeur  du  jour;  et  déjà 
resplendissant  par  Téclat  de  la  fête,  le  jour  lui-même 
brille  davantage,  car  plus  vive  est  sa  lumière  par  ces 
lampes  innombrables  K  » 

Les  luminaires  étaient  donc  suspendus  aux  voûtes 

de  réglise  et  du  chœur,  fixés  sur  les  colonnes  du  Ci- 
borium  ou  les  grilles  du  sanctuaire  et  placés  même  à 
terre  quelquefois;  aux  messes  solennelles,  il  y  avait 

de  plus,  comme  aujourd'hui,  des  chandeliers  que 
portaient  les  acolytes.  Mais  aucun  ne  reposait  sur  Tau- 
tel;  de  là  cet  usage  encore  observé  chez  les  Grecs  de 
placer  sur  un  petit  monument  à  part  les  cierges  de 
roffice. 

Cette  coutume  ne  s'est  pas  conservée  dans  l'Eglise 
latine,  et  depuis  le  x^  siècle,  les  chandeliers  de  la 

messe  doivent  reposer  sur  l'autel  :  «  Super  altare  can- delabra  saltem  duo  cum  candelis  accensis  kinc  et  inde  in 

utroque  ejus  latere^  »  dit  la  rubrique^.  Il  est  même 
expressément  défendu  de  les  fixer  au  mur,  quelque 

rapproché  que  soit  celui-ci  de  l'autel  :  «  Requiriturne 
absolule  ut  super  altare  collocentur  candelabra  ad  missam 
celebrandairiy  et  potestne  tolerari  usus  antiquus  pro  missa 
privata  duorum  candelabrornm  hinc  et  inde  parieti  altare 
fere  tangenti  affixorum  ?  lîesp.  ad  primum  affirmative  et 

i.  Clara  coronantur  densis  altaria  lycnis, 
Lumina  ceratis  adolenlur  odora  papyris, 
Nocte  dieque  micant.  Sic  nox  splendore  diei 
Fulget,  et  ipsa  dies  cœlestis  illustris  honore 
Plus  micat  innumeris  lacem  geminala  luceniis. 

Foemat.  —  Poema  XIV  de  sancto  Felice  natali- 
iium,  Carmen  IIL 

%,  Pars  I,  tit.  XX* 
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conirarius  usus^  etsi  antiquior,  cum  sft  contra  legem,  abo- 
lendus  erit  ̂   » 

Les  autels  n'avaient  pas  autrefois  de  gradins;  comme 
la  matière  du  ?;acrifice  était  plus  abondante,  et  les  va- 

ses sacrés  plus  nombreux  et  plus  grands  à  cause  des 
communions  plus  fréquentes,  les  chandeliers  auraient 

gêné  sur  la  table  d'autel;  de  là  leur  place  ailleurs  tout 
d'abord;  mais  plus  tard  ces  causes  n'existèrent  plus; 
l'Eglise  voulut  alors  les  mettre  sur  l'autel,  afin  de  les 
rapprocher  de  la  victime  qu'ils  honorent  et  représen- 

tent, et  aussi  comme  pour  les  identifier  avec  l'autel 
qui  est  l'image  de  Jésus-Christ. 

Les  chandeliers  peuvent  être  couverts  d'un  voile, 
pendant  la  messe,  pour  les  garantir  de  la  poussière  et 

de  l'humidité,  excepté  toutefois  aux  jours  solennels  ^ 
c<  Il  doit  y  avoir  au  moins  deux  cierges  allumés,  » 

nous  a  dit  la  rubrique,  au  sujet  de  la  préparation  de 

l'autel  avant  le  saint  sacrifice.  Strictement  requis  pour 
la  messe  basse,  ils  représentent  d'après  Innocent  III, 
le  peuple  juif  et  les  Gentils  que  Jésus-Christ  a  réunis 
dans  une  même  foi.  Saint  Liguori  pense  avec  Tournely 

et  de  Lugo  que  le  précepte  des  deux  cierges  n'est  pas 
sub  gravi,  et  que  le  prêtre  n'en  ayant  qu'un,  pourrait 
célébrer  pour  satisfaire  sa  dévotion. 

Il  ne  doit  pas  y  avoir  plus  de  deux  cierges  à  la  messe 

privée  d'un  simple  prêtre,  ni  plus  de  quatre  à 
celle  d'un  cardinal,  d'un  évêque,  ou  d'un  abbé  ad  usum 
pontificalium  3;  à  une  messe  de  communauté,  toutefois, 
il  peut  y  en  avoir  un  plus  grand  nombre  en  certains 
jours  de  fête. 

La  rubrique  ajoute  aussi  :  «  qu'il  faut  allumer  un 
troisième  cierge,  du  côté  de  l'épître,  à  l'élévation.  » 
On  pourrait  le  mettre  en  dehors  de  l'autel.  Mais  cette 

1.  16  septembre  1866. 
2.  16  septembre  1865. 
3.  7  août  15217  et  9  février  167^* 
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règle  est-elle  encore  préceptive?  Non,  probablement, 
dirons-nous  avec  saint  Liguori,  qui  en  donne  pour 

raison  l'usage  contraire  prévalant  aujourd'hui  :  nous 
ne  trouvons  pas,  en  effet,  ce  troisième  cierge  dans 
certains  diocèses  où  la  liturgie  romaine  a  toujours  été 

en  vigueur,  comme  celui  d'Avignon,  et  dans  plusieurs cathédrales  où  les  cérémonies  romaines  sont  observées 

avec  le  plus  grand  soin,  comme  celles  de  Toulouse  et 

d'Angers. 
Lès  jours  de  fêtes  doubles,  ainsi  que  les  dimanches, 

six  chandeliers  sont  requis  à  la  messe  solennelle.  Il 

convient  aussi  d'en  avoir  six,  ces  jours-là,  quand 
même  la  messe  serait  chantée  sans  diacre  ni  sous-dia- 

cre, surtout  si  l'office  est  public.  Quatre  suffiraient 
pour  les  doubles  mineurs,  semi-doubles,  fériés  ma- 

jeures et  vigiles,  et  deux  pour  les  fêtes  simples  et  fé- 
riés communes,  quand  même  il  y  aurait,  ces  jours-là, 

diacre  et  sous-diacre. 

C'est  ce  qui  fait  .mettre  sur  l'autel  principal,  pour 
y  demeurer  toujours,  six  chandeliers.  Il  est  mieux,  d'a- 

près le  cérémonial  des  évêques^  de  les  disposer  en  iné- 
gale hauteur,  les  plus  élevés  étant  les  plus  rapprochés 

delà  croix;  c'est  une  raison  d'harmonie,  et  peut-être 
aussi  veut-on  indiquer  les  dispositions  inégales  des 
assistants  représentés,  avons-nous  dit,  par  les  cierges. 

La  croix  domine  les  chandeliers  :  ainsi  Jésus-Christ 

s'élève  au  milieu  de  nous.  «  Il  doit  y  avoir,  dit  le  céré- 
monial des  évêques  ̂ ,  six  chandeliers  au  milieu  des- 

quels est  placée  la  croix,  de  manière  que  son  pied 

égale  en  hauteur  les  plus  rapprochés.  »  L'inégalité 
des  chandeliers  et  la  hauteur  de  la  croix  ne  sont  que 

de  convenance,  a  répondu  la  Cong.  des  rites  ̂ . 
On  ne  doit  pas  allumer  plus  de  six  cierges  à  la  messe, 

1.  L.  I,  c.  XII,  n.  2. 
2.  L.  I,  c.  xri,  n.  il. 
3.  2t  déc.  1849. 
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même  aux  jours  les  plus  solennels.  Il  en  faut  sept  en 

effet,  quand  Tévêque  du  lieu  chante  la  messe  pontifi- 

calement  ou  dit  celle  des  ordinations  ^  ;  c'est  pour  ho- 
norer le  pontife,  et  en  souvenir  aussi  des  sept  évêques 

de  TApocalypse.  Mais  où  seraient-ils  cet  honneur  et 
ce  symbolisme  si  on  allumait  plus  de  six  cierges  à  la 
messe  en  dehors  de  ce  cas  ? 

Les  auteurs  ne  s'accordent  pas  sur  la  manière  d'al- 
lumer les  cierges  de  Tautel.  Une  réponse  de  la  Gong, 

des  Rites  2,  dit  de  commencer  premièrement  par  ceux 
du  côté  de  Tévangile,  et  qui  sont  les  plus  rapprochés 
de  la  croix,  et  de  les  éteindre  ensuite  les  derniers. 

Martinucci  ^  veut  qu'on  allume  d'abord  du  côté  de  l'é- 
pître,  pour  finir  d'éteindre  du  même  côté. 
Au  commencement,  nous  l'avons  dit,  on  se  servait 

de  l'huile  et  de  la  cire  pour  les  luminaires  de  l'autel. 
Depuis  longtemps  les  lampes  sont  exclues  du  saint 

sacrifice,  et  les  cierges  seuls  sont  admis;  ceux-ci  doi- 
vent être  de  cire  ̂   et  non  de  suif  ou  de  toute  autre  matière. 

Il  y  aurait  péché  mortel,  d'après  le  sentiment  commun, 
à  se  servir,  sans  une  raison  grave,  d'huile  ou  de 
graisse;  le  motif  de  dévotion  ne  suffirait  certaine- 

ment pas. 

La  stéarine  (de  GTsocp,  sevum,  adeps)  suif  épuré,  est 
rigoureusement  défendue  ;  elle  ne  peut  pas  remplacer 
la  cire  dans  les  cierges  que  la  rubrique  prescrit. 

En  1839,  les  ciriers  de  Marseille  s'adressèrent  à  la 
Gong,  des  Rites  pour  faire  prohiber  l'usage  des  nou- 

velles bougies,  qu'on  paraissait  vouloir  introduire. 
La  requête  fut  envoyée  à  l'évêque  de  Marseille,  afin 
qu'il  donnât  son  avis.  Ge  prélat  ayant  répondu,  la  S. 

i.  Il  n'y  a  pas  de  septième  cierge  aux  messes  pontificales des  morts. 
2.  12  août  i854. 

3.  Manuale  Cerem.  rom.  1.  l,  de  offic,  acolyt, 
4.  Cire,  du  grec  xvjpoç. 
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Gong,  confia  Taffaire  àdeuxcérémoniaires  pontificaux. 

Tous  deux  s'accordaient  à  montrer  que,  dès  la  plus 
haute  antiquité,  TEglise,  ayant  prescrit  l'usage  de  la 
cire  d'abeilles,  on  ne  pouvait  y  substituer  une  autre 
matière;  qu'on  doit  maintenir  cette  pratique  fondée 
sur  les  plus  graves  autorités,  et  les  motifs  les  plus 

solides  ;  qu'il  faut  défendre  tout  usage  contraire,  comme 
le  pape  Pie  VII  défendit  d'employer  des  tissus  de  co- 

ton pour  les  linges  du  sacrifice.  Après  une  ample  dis- 
cussion, la  Gong,  répondit  le  16  septembre  1843  : 

Consulant  rubricas;  or  les  rubriques  n'admettent  que 
les  cierges  faits  de  cire  d'abeilles,  cereus,  cereiy  candela ex  cerâ. 

Les  missionnaires  d'Océanie  peuvent  employer  à 
la  messe  les  bougies  à  V étoile,  faites  avec  la  graisse 
de  baleine  i. 

La  cire  blanche  est  généralement  adoptée,  et  la  ru- 
brique ne  prescrit  la  jaune  que  dans  certains  cas. 

Touchant  symbole  que  la  cire  de  nos  autels  !  «  subs- 
tance très  pure,  qui  est  pleine  de  sens,  »  dit  le  P. 

Maurel.  Elle  représente  surtout,  disent  les  auteurs, 

la  chair  virginale  de  Jésus-Ghrist  ;  sa  lumière  vive  et 

pure  est  l'image  de  la  divinité  du  Sauveur.  L'abeille, 
en  effet,  forme  la  cire  dans  ses  rayons  avec  le  suc  des 

feuilles  vertes,  sans  mélange  étranger;  cette  cire  n'est- 
elle  pas  le  corps  sacré  du  Sauveur,  formé  par  le  Saint- 
Esprit  dans  le  sein  de  Marie,  et  de  sa  plus  pure  subs- 

tance ? 

La  cire  encore  ne  peut  éclairer  qu'en  se  consumant 
par  le  feu.  Ainsi,  Jésus-Ghrist  n'est  devenu  la  lumière 
du  monde  et  ne  l'a  sauvé  qu'en  passant  par  le  creuset 
de  la  souffrance  et  de  la  mort.  Jaune  d'abord,  elle  peut 
acquérir  par  de  nouvelles  manipulation^  une  éclatante 
blancheur  :  Jésus-Ghrist  passible  et  mortel  reçut  après 

1»  7  septembre  1850/ 



DE  l'autel  231 

la  mort  et  le  tombeau,  une  vie  glorieuse  et  immortelle. 
Enfin,  cette  lumière  vive  et  pure  que  projette  le  cierge, 

n'est-elle  pas  Timage  de  celui  qui  est  la  lumière  du 
monde  ?  lumière  si  vive,  qu'elle  a  dissipé  les  ténèbres; 
iumière  si  pure,  que  son  éclat  ne  fut  jamais  obscurci 

par  aucun  mélange  d'erreur.  Oui,  la  cire  est  pleine  de 
sens  mystérieux,  l'Eglise,  au  samedi-saint,  chante  la 
^^loire  et  l'activité  de  l'abeille  qui  nous  la  fournit. 
Les  luminaires  de  l'autel  nous  amènent  à  parler 

de  la  lampe  du  saint  Sacrement. 

N«  2.  —  De  la  lampe  du  sanctuaire 

Rien  n'est  touchant,  instructif,  éloquent  comme  la 
lampe  du  sanctuaire.  C'est  l'étoile  qui  nous  dit  l'hum- 

ble demeure  du  grand  Roi,  une  garde  d'honneur  tou- 
jours vigilante  devant  Lui,  notre  représentant  auprès 

du  Sauveur.  Elle  nous  apprend  que  nous  devons  aussi 

nous  consumer  d'amour  et  quelle  doit  être  la  vivacité 
de  notre  foi,  la  ferveur  de  nos  sentiments.  On  raconte 
de  M.  Olier  que,  trouvant  quelquefois  les  portes  de 

Notre-Dame  de  Paris  fermées,  il  regardait  à  travers 
la  serrure,  et  enviait  le  bonheur  de  la  petite  lampe 
qui  veillait  jour  et  nuit  auprès  de  son  Dieu. 
Dès  les  temps  anciens,  les  fidèles  et  les  pasteurs 

avaient  compris  laraison  de  ces  luminairesperpétuels, 
et  ils  rivalisaient  de  zèle  pour  les  multiplier  et  les 

entretenir  devant  le  Seigneur.  C'était  du  reste  se  con- 
former aux  ordres  divins  :  «  Ordonne  aux  fils  d'Israël, 

fut-il  dit  à  Moïse,  de  t'apporter  de  l'huile  d'olive  la 
plus  pure  et  la  plus  limpide,  pour  en  alimenter  les 
lampes  en  mon  tabernacle.  Aaron  les  entretiendra 
jour  et  nuit  devant  le  Seigneur;  et  ce  rit  devra  toujours 

s'observer  parmi  vous  i.» 
On  n'employait  aux  lampes  de  l'autel  que  les  huiles 

i;  Exôd.  XXVII,  20-2L 
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les  plus  pures  et  les  plus  odoriférantes.  Des  miracles 

sont  venus  quelquefois  confirmer  cette  pieuse  prati- 

que. Eusèbe  de  Gésarée  nous  apprend  qu'une  veille 
de  Pâques,  Thuile  ayant  manqué  pour  les  lampes, 
révoque  Nazaire  ordonna  de  les  alimenter  avec  de 

l'eau,  tandis  qu'il  était  en  prière,  et  qu'aussitôt  les 
lampes  allumées  brillèrent  du  plus  vif  éclat. 
Une  lampe  suffit  devant  le  saint  Sacrement,  mais 

elle  est  de  rigueur,  et  doit  brûler  jour  et  nuit  K 

Le  précepte  est  grave  d'après  les  auteurs.  Et  celui- 
là  pécherait  mortellement,  dit  saint  Liguori,  qui,  étant 

chargé  du  soin  de  la  lampe,  la  laisserait  s'éteindre, 
par  sa  faute,  un  jour  entier  ou  deux  nuits  consécutives  ' . 

Si  les  ressources  ne  permettaient  pas  d'entretônir 
une  lampe,  la  S.  Gong,  veut  qu'on  nomme  un  collec- 

teur ou  quêteur,  pour  se  procurer  l'huile  suffisante  : 
Instituatur  collector  aut  eleemosynarius  ut  oleum  sufficAens 

habeatur;  c'est  pour  répondre  à  ce  besoin,  qu'a  été 
fondée  à  Paris  l'Œuvre  des  lampes,  approuvée  par  Pie  IX 
le  28  mars  1855.  Si  on  ne  pouvait  en  aucune  manière 
entretenir  ainsi  continuellement  une  lampe  devant  les 

autels,  il  faudrait  en  référer  à  l'évèque. 
La  lampe  doit  être  alimentée  avec  de  l'huile  d'olive^; 

c'est  un  symbole  de  pureté,  de  paix  et  de  bonté;  la 
lumière  en  est  plus  vive  et  plus  pure.  Mais  Tévêque 

peut  dans  certains  cas  autoriser  d'autres  huiles,  végé- 
tales autant  que  possible.  Les  huiles  minérales  ne 

sont  pas  absolument  exclues. 

L'Eglise  n'a  pas  encore  permis  qu'on  remplaçât 
l'huile  parle  gaz. 

La  lampe  doit  être  suspendue  devant  l'autel,  et  non 
derrière,  dessus  ou  à  côté.  Tel   est  le  sens  du  décret 

i.  Rituel,  De  Eucharistia  ~  S.  R.  Gong.  22  août  1809. 
2.  L.  VI,  n.  248. 
3.  9  juillet  1864. 
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du  22  août  1869  :  on  demandait  si  dans  les  églises  des 
Capucins,  où  le  chœur  des  religieux  est  derrière  Tautel, 
la  lampe  pourrait  y  être  aussi  placée,  pour  plus  de 
commodité.  La  Congrégation  répondit  :  «  Non  ;  la 

lampe  doit  être  absolument  placée  à  Vintérieur  de  l'église, 
et  devant  l'autel  du  saint  Sacrement.  »  Ici  encore,  pour- 

quoi ne  pas  s'en  tenir  à  une  prescription  si  facile, 
fondée  sur  l'esthétique  et  le  symbolisme  ? 

On  peut  recouvrir  la  lampe  d'un  voile,  pour  la  pré- 
server de  la  poussière  ou  de  l'humidité  *. 

La  plus  haute  convenance  veut  qu'elle  soit,  ainsi 
que  le  verre,  éclatante  de  propreté,  tant  à  l'intérieur 
qu'à  l'extérieur;  rien  ne  saurait  échapper  aux  regards 
du  Maître.  Mais  que  de  fois,  la  négligence  et  la  pa- 

resse ne  dissimulent-elles  pas  dans  l'intérieur  de  la 
lampe  tous  les  objets  nécessaires  à  son  entretien  : 
mouchettes,  ciseaux,  veilleuses,  allumettes  et  linges? 

Le  pasteur,  il  est  vrai,  ne  peut  pas  toujours,  par  lui- 
même,  avoir  soin  de  la  lampe,  mais  il  surveillera 
prudemment  ceux  qui  en  sont  chargés. 

Une  seule  lampe  suflit;  il  serait  à  désirer  cependant, 

si  les  ressources  et  la  dévotion  des  fidèles  le  permet- 

taient, d'en  allumer  plusieurs  devant  le  saint  Sacre- 
ment. C'est  le  vœu  du  cérémonial  des  évêques  2.  «  Qu'il 

y  ait,  dit-il,  plusieurs  lampes  allumées,  et  en  nombre  im- 

pair, soit  pour  l'ornement  du  culte,  soit  pour  une  signi- 
fication mystique.»  La  lampe  du  milieu  représenterait 

Jésus-Christ  au  milieu  de  ses  disciples.  On  aimait  an- 
ciennement à  les  multiplier  autour  des  autels  ;  et  pres- 

que partout,  il  y  en  avait  au  moins  trois,  en  l'honneur  de 
la  Sainte  Trinité,  plus  spécialement  présente  par  l'Eu- 

charistie. Les  Grecs  en  ont  jusqu'à  treize,  en  mémoire 
de  Jésus-Christ  entouré  de  ses  douze  apôtres.  Ne  pour- 

\.  16  novembre  1865. 

2.  L.  I,  c.  XII,  n^  17. 
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rait-on  pas  quelquefois  suggérer  aux  fidèles  d'en  entre- 
tenir une  ou  plusieurs  à  leurs  frais  devant  le  saint  Sa- 

crement ?  Nous  lisons  à  ce  sujet  dans  la  vie  de  M.  Olier, 
les  charmants  détails   que  voici  :  «  Rien  ne  montre 

mieux  les  progrès  de  cette  dévotion  au  saint  Sacre- 
ment parmi  les  fidèles  de  Saint-Sulpice,   que  le  don 

offert  par  eux  de  sept  lampes  d'argent,  pour  demeu- 
rer toujours  allumées  devant  le  grand  autel  de  leur 

église.  Voici  quelle  en  fut  l'occasion.  Il  n'y  avait,  dans 
cette  église,  qu'une  seule  lampe,  quoique  le  saint  Sa- 

crement reposât  toujours  à  l'autel  principal  et  à  celui 
de  la  sainte  Vierge  situé  derrière  le  chœur.  Un  ecclé- 

siastique de  cette  paroisse,  ayant  un  jour  insinué  dans 

son  prône  qu'il  était  à  désirer  qu'il  y  eût  une  lampe 
devant  chacun  de  ces  autels,  ce  jour-là  même,  un  pieux 

paroissien  en  offrit  une  d'argent,  du  prix  de  60  écus, 
et  un  autre,  touché  de  cet  exemple,  donna  deux  lam- 

pes de  même  matière,  et  du  prix  de  600 écus  chacune. 

Toutes  trois  furent  placées   devant  le   maître-autel. 
M.  Olier,  dans  une  exhortation  aux  dames  de  la  pa- 

roisse, en  prit  occasion  de  leur  dire  que  puisqu'il  y 
avait  sept  lampes  allumées  devant  l'Arche  d'alliance, 
et  sept  esprits  devant  le  trône  de  Dieu,  il  serait  à  sou- 

haiter qu'il  y  eût  aussi  sept  lampes    qui  brûlassent 
jour  et  nuit  devant  le  trône  qu'il  s'était  choisi  dans 
cette  église.  A  peine  l'exhortation  fut-elle  terminée, 
que  ces  dames   résolurent   d'ajouter   quatre    lampes 
pour  compléter  ce  nombre.  Trois  autres  dames  se  réu- 

nirent pour  en  donner  deux  de   600  écus  chacune,   et 
M.  Olier  voulut  en  donner  une  de  même  valeur.  Lors- 

qu'on les  vit  brûler  devant  le  maître-autel,  chacun, 
dit  M.  du  Ferrier,  honora  la  religion  des  bienfaiteurs 
et  leur  magnificence.  Le  vertueux  paroissien  qui  avait 
offert  la  première,  considérant  la  disproportion  de  la 

sienne,  et  pressé  d'un  mouvement  de  piété,  demanda 
la  permission  de  la  retirer,   et  d'en  mettre  une   de 
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600  écus  à  la  place  de  celle  qui,  semblable  au  grain 
de  sénevé  ou  au  petit  levain  de  TEvangile,  avait  pro- 

duit toutes  les  autres  ̂   » 

La  belle  pièce  de  poésie  qui  suit,  terminera  digne- 
ment ce  que  nous  avons  dit  de  la  lampe  du  sanctuaire 

et  de  son  pieux  symbolisme.  Elle  fut  composée  par 
une  religieuse  ïrinitaire,  en  1860. 

LA  LAMPE   DU    SANCTUAIRE 

Parle  pour   moi. 

Toi,  dont  mes  soins  constants  alimentent  la  flamme, 
Ma  lampe  aux  purs  rayons,  que  ton  sort  est  heureux! 

Qu'il  excite  d'envie  et  d'amour  dans  mon  âmel 
Qu'il  fait  naître  en  mon  cœur  de  doux  et  chastes  feuxl 

Toujours  près  des  autels,  ta  tremblante  lumière 
Sur  le  marbre  sacré  projette  ses  lueurs  ; 

Et  toujours,  que  s'éveille  ou  s'endorme  la  terre. Tu  charmes  le  lieu  saint  de  tes  reflets  rêveurs. 

Quand  le  soir  sur  le  monde  étend  son  voile  sombre, 
Du  terrestre  vallon  quand  cessent  les  vains  bruits, 

Ta  flamme  veille  seule  et  resplendit  dans  l'ombre, Comme  une  étoile  au  sein  des  nuits. 

Et  quand  d'un  nouveau  jour  brille  l'aube  naissante^ 
Quand  l'aurore  apparaît  dans  ses  nuages  d'or, 
De  l'amour  vigilant  image  ravissante, 

Ton  feu  si  doux  scintille  encor. 

Auprès  du  Dieu  caché  se  consume  ta  vie  ; 

C'est  près  de  toi  qu'on  aime  à  lui  parler  au  cœur; 
Il  semble  que  ta  vue  à  l'àme  qui  le  prie 
Inspire  plus  de  foi,  plus  d'amour^  plus  d'ardeur. 

Il  semble  que  nos  vœux,  ô  compagne  des  anges. 

Soupires  près  de  toi,  vers  lui  s'élèvent  mieux; 
Et  que  le  ciel  sourit,  quand  nos  humbles  louanges 
Mêlent  leurs  doux  parfums  à  tes  paisibles  feux. 

i.  Tom.  I,  part,  m,  1.  9. 
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Au  déclin  des  grands  jours,  quand  vers  la  voûte  sainte, 

L'encens  ne  jette  plus  ses  flots  mystérieux, 
Quand  des  flambeaux  sacrés  la  flamme  s'est  éteinte, 

Quand  le  temple  est  silencieux; 

Toi,  près  des  saints  autels  que  ton  doux  reflet  dore. 

Tu  vois  le  jour,  la  nuit  s'écouler  tour  à  tour. 
Et  seule,  tu  n'as  pas  de  déclin^  ni  d'aurore 

Pour  brûler  et  parler  d'amour. 

Aussi,  mon  œil  jaloux  bien  souvent  te  contemple; 
Ma  lampe,  je  voudrais  partager  ton  bonheur. 
Demeurer  comme  toi  dans  le  parvis  du  temple. 

Me  consumer  d'amour  aux  genoux  du  Seigneur. 

Je  voudrais,  quand  au  ciel  tremble  la  blanche  étoile. 

Quand  le  monde  s'endort,  fatigué  de  plaisir, 
Des  mystères  sacres,  soulevant  le  long  voile, 
Seule,  au  pied  des  autels,  aimer,  prier,  gémir. 

Mais  pourquoi  d'un  vain  rêve  ainsi  bercer  mon  àme? 
Pourquoi  remplir  mon  cœur  de  ce  trompeur  émoi? 

Toi  du  moins  que  j'envie,  ô  douce  et  pure  flamme, 
Parle  à  mon  Dieu,  parie  pour  moi. 

Dis-lui  que  son  a^Tiour  est  ma  joie  et  ma  vie. 
Son  autel  mon  abri,  son  saint  nom  mon  espoir. 
Mon  bonheur,  ce  banquet  où  sa  voix  me  convie 

A  venir  si  souvent  m'asseoir. 

Dis-lui  que  dans  l'exil  ma  pauvre  àme  soupire, 
Et  que  rien  de  mortel  ne  saurait  la  charmer, 
0  ma  lampe,  dis-lui  que  mon  cœur  ne  respire 

Que  pour  lui  plaire  et  l'aimer  ̂  
(Annales  du  T.  S.  Sacrement,  3°  année.) 

I    V.   —   Du   TABERNACLE 

Le  tabernacle  est  plutôt  une  partie  deTautel,  qu'un 
i.  Lamartine  aussi  a  voulu  chanter  la  lampe  du  sanctuaire. 

Mais  il  lui  aurait  fallu,  pour  le  faire  avec  succès,  les  inspira- 

tions d'une  piété  suave  et  d'un  amour  séraphique;  c'est  pour- 
quoi les  vers  du  grand  poète  sont  bien  inférieurs  à  ceux  de  l'en- 
fant du  cloître,  chaste  et  ardente  épouse  de  Jésus-Christ.  (Voir 

les  Harmonies  poétiques  et  religieuses;  Irv.  I®^  La  lampe  du  Tem* 
pie  ou  Vâm,e  présente  à  bleu.) 
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de  ses  ornements;  mais  il  comporte  lui-même  certai- 
nes décorations  dont  il  nous  faut  parler  ici. 

«  Le  tabernacle,  dit  le  P.  Maurel,  est  Tarche  sainte, 

le  vaisseau  mystérieux  que  les  anges  environnent  par 
respect,  et  qui  renferme  Celui  qui  a  créé  le  monde  et 
que  le  monde  ne  peut  contenir.  »  On  conçoit  dès  lors, 

que  la  liturgie  s'occupe  avec  soin  de  tout  ce  qui  peut 
en  intéresser  la  décence  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur. 

N<>  1.  —  intérieur  du  tabernacle 

Le  tabernacle  devrait  être  de  bois  pour  mieux  le 

préserver  à  l'intérieur  de  l'humidité  qui  pourrait  alté- 
rer les  saintes  espèces  K  Saint  Charles  cependant  2, 

Cavalieri  et  tous  les  auteurs  admettent  pour  sa  confec- 
tion le  marbre,  la  pierre,  le  bronze  et  tout  autre  métal. 

Bourbon  fait  remarquer,  avec  Gavantus  et  Bauldry, 

que  si  l'humidité  devait  l'envahir,  il  serait  à  propos, 
et  quelquefois  nécessaire  d'ajouter  au  dedans  un 
second  tabernacle  de  bois,  dont  les  parois  ne  seraient 
pas  en  contact  avec  le  premier. 

L'intérieur  doit  être  entièrement  garni  de  soie  blan- 
che 3  et  non  de  papiers  peints;  ceux-ci  ne  seraient  pas 

convenables  et  se  détérioreraient  facilement.  Ainsi  les 

appartements  des  princes  sont  richement  tapissés, 
et  la  couleur  blanche  est  celle  du  saint  Sacrement,  La 

soie  pourrait  être  remplacée  par  une  étoffe  d'or,  ou 
des  plaques  dorées. 

On  peut  aussi,  d'après  Bauldry,  de  Conny  et  Bour- 
bon, ajouter  à  l'entrée  intérieure  du  tabernacle  un  pe- tit rideau  de  soie  blanche. 

Il  est  expressément  défendu  de  placer  dans  le  ta- 
bernacle les  saintes  huiles,  des  reliques,  les  vases  sa- 

crés quand  ils  sont  vides,  et  tout  autre  objet.  On  ne  doit 

1.  S.  R.  C.  56  août  1575. 
2.  Instr.  Fabric.  Eccles. 
3.  S.  Gong,  des  Evoques  et  Rég.  26  octobre  1575. 
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y  laisser  que  le  ciboire  et  la  custode  renfermant  la 
sainte  hostie  et  reposant  sur  un  corporal  K 

Le  corporal  peut  être  remplacé  par  une  pale;  mais 
Tun  ou  Tautre  est  de  rigueur. 

Le  tabernacle,  d'après  Gavalieri,  doit  être  bénit;  Fa- 
lise  n'y  voit  qu'une  simple  convenance;  en  tout  cas, 
cette  bénédiction  est  réservée  à  l'évêque,  et  un  sim- 

ple prêtre  ne  pourrait  la  faire  que  délégué  par  lui, 
La  formule  est  dans  le  missel  ou  le  rituel,  sous  le  titre 
Benedictio  vasculi  seu  tabernaculi. 

N°  2.  —  Extérieur  du  tabernacle 

Sa  richesse.  —  Porte  et  clef  du  tabernacle.  —  Gonopée. 

«  Il  conviendrait,  dit  un  pieux  auteur,  que  toutes 
les  richesses  du  sanctuaire  se  résumassent  dans  le  ta- 

bernacle, afin  que  le  fidèle,  Tindifi'érent  et  l'hérétique 
même,  foulant  le  pavé  de  l'église  s'aperçussent  dés 
l'abord,  que  là  se  trouve  la  raison  de  l'édifice  tout  en- 

tier, que  là  doivent  monter  toutes  les  prières,  que  là 
réside  le  Saint  des  saints.  » 

C'est  pourquoi  la  S.  Gong,  des  évêques  voudrait  que 
le  tabernacle  fût  en  bois  doré  ;  mais  une  peinture  de  bon 
goût  ou  une  matière  plus  précieuse  que  le  bois  peut 

suffire  et  remplacer  l'éclat  de  l'or. 
«  Il  est  très  convenable,  dit  Mgr  de  Gonny,  de  pein- 

dre ou  de  sculpter  sur  la  porte  du  tabernacle  une  image 
ou  emblème  du  Sauveur,  et  cette  porte  ne  peut  pas. 
être  masquée  par  un  vase  de  fleurs  ou  chose  sembla- 

ble 2.  »  Bourbon  résume  ainsi  les  prescriptions  ou  les 
conseils  du  rituel,  de  saint  Gharles  et  des  auteurs,  sur 
la  clef  du  tabernacle  :  «  Le  tabernacle  doit  fermer  à 
clef,  et  la  serrure  doit  être  solide  et  en  bon  état.  Il  est 
louable  que  la  clef  soit  dorée  ou  argentée,  ou  même 

en  argent;  du  moins,  elle  doit  être  distinguée  en  quel- 
1.  3  mai  1693. 
2.  Cérém,  rom. 
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que  chose  d'une  clef  vulgaire.  C'est  un  bon  usage  d'en 
orner  la  poignée  avec  un  gland  en  fil  d'or,  d'argent  ou 
de  soie,  ou  avec  un  ruban  ou  une  petite  chaîne  termi- 

née par  un  cœur  ou  par  une  petite  croix.  » 
Le  tabernacle  où  se  trouve  le  saint  Sacrement  doit 

être  recouvert  à  l'extérieur  d'une  draperie  appelée  co- 
nopœurriy  conopée  *.  Ainsi  le  veut  le  rituel  :  Hoc  autem 
tabernaculum  conopœo  decenter  opertum  2.   La  rubrique 

n'est  pas  seulement  directive  3.  Nos  pères  aimaient  à 
l'observer.  Ainsi  nous  lisons  dans  la  vie  du  vénérable 

évêque  de  Cahors,  Alain  de  Solminihiac,  qu'il  avait 
un  grand  zèle  à  procurer  des  tabernacles  décents,  avec 

leur  manteau  pour  les  couvrir.  La  règle  tombait  pres- 
que en  désuétude,  mais  depuis  le  retour  de  la  litur- 

gie romaine,  nous  voyons  reparaître  les  conopées  avec 
leur  touchant  symbolisme.  Les   berceaux  des  petits 

princes,  les  trônes  des  rois  et  des  pontifes  ne  sont-ils 

pas  abrités  d'une  riche  tenture?  Nous  voyons,  au  li- 
vre  de  Judith,   qu'Holopherne  avait  un  conopée  au- 

dessus  du  lit  qui  lui  servait  de  trône,  et  que  l'héroïne 
l'arracha  de  ses  appuis  après  avoir  tué  l'ennemi  d'Is- 
raël. 

Le  conopée  peut  être  en  drap  d'or  ou  d'argent,  de 
soie,  de  laine  et  même  de  lin  et  de  coton  ̂ .  Evitons 

cependant  qu'il  ait  l'aspect  d'une  housse  vulgaire  desti- 
née à  préserver  de  la  poussière  le  tabernacle  ;  la  dra- 

perie doit  être  convenable  et  un  véritable  ornement: 

(de  conopée,  ditBissis,  est  une  ornementation  au  pa- 
lais du  grand  Roi.  » 

1.  Conopée,  de  /.^jvwTretov  (de  xwvw*^,  moucheron,  côi^sin),  voile 
ponr  garantir  des  moucherons,  et  par  extension,  tenture,  pa- 
villon. 

2.  De  SS.  Sacramento  EuGharisliœ. 

3.  21  juillet  1835. 
4.  21  juillet  1855. 
5.  Bissi,  bénédictin  du  Mont-Cassin,  vers  la  fin  du  xyii^^  siècle, 

a  composé  sur  la  liturgie  un  grand  ouvrage  en  2  vol.  in-foL; 
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Il  serait  à  désirer  que  la  couleur  fût  celle  de  l'office, 
mais  il  n'y  a  pas  toutefois  d'obligation  V;  le  blanc  peut 
remplacer  toutes  les  couleurs.  Aux  offices  funèbres, 
le  conopée  ne  doit  pas  être  noir,  mais  violet. 

Sa  forme  varie  avec  celle  du  tabernacle  auquel  il  est 
adapté. 

D'après  l'usage  de  Rome,  on  serait  dispensé  du  co- 
nopée pour  les  tabernacles  richement  décorés  et  pré- 
cieux; comme  ceux  qui  sont  sculptés,  dorés  et  ornés 

de  pierres  de  fantaisie.  Dans  le  doute,  si  le  tabernacle 
est  suftisamment  précieux  ou  non,  il  faut  consulter 

l'évoque. 

I  VI.  —  Des  reliquaires  et  des  fleurs 

Il  est  très  convenable,  d'après  le  cérémonial  des  évê- 
ques  ̂ ,  d'orner  l'autel,  surtout  aux  grandes  fêtes,  de 
reliquaires,  de  statues  des  saints  et  de  fleurs.  On  peut 
les  placer  entre  les  chandeliers.  Aucun  cierge  allumé 

n'est  prescrit  devant  les  reliquaires  ;  ils  servent  alors 
à  la  décoration  et  ne  sont  pas  solennellement  expo- 

sés. Ces  ornements  doivent  être  enlevés  aux  messes 

et  offices  des  morts;  il  ne  serait  donc  pas  à  propos 

de  les  laisser  un  jour  de  fête  semi-double  et  d'un  de- 
gré inférieur,  puisqu'on  pourrait  dire  à  cet  autel  une 

messe  en  noir.  On  les  enlève  aussi  durant  l'avent  et 
le  carême,  temps  de  pénitence  et  de  deuil;  excepté 

toutefois  le  troisième  dimanche  de  l'avent,  la  veille 
de  Noël,  le  quatrième  dimanche  de  carême,  aux  mes- 

ses du  jeudi  et  du  samedi-saint,  aux  fêtes  même  dou- 
bles  célébrées   alors    avec  quelque    solennité,    à  la 

c'est  un  recueil  volumineux  et  complet  de  ce  qu'on  avait  écrit 
çà  et  là  sur  les  cérémonies  de  la  messe,  de  Toffice  divin,  des 

oiTices  ponlificaux,  de  l'administration  des  sacrements  et  des 
autres  fonctions  ecclésiastiques  :  le  livre  justement  apprécié^  a 
pour  titre  :  Hierurgia,  sive  rei  divinœ  peractio. 

\.  21  juillet  1855. 
2,  L.  I,  ch.  xii,  n^  12. 
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messe  basse,  si  elle  revêt  un  cachet  solennel,  et  enfin 
quand  le  saint  Sacrement  est  exposé. 
Aucun  de  ces  ornements  ne  peut  être  placé  ni  sur, 

ni  devant  le  tabernacle  où  se  trouve  la  réserve;  il  y 

a  exception  pour  les  fleurs  au  moment  de  l'exposi- 
tion 1. 

On  comprend  pourquoi  TEglise  permet  de  placer  ainsi 
sur  Tautel  les  reliques,  les  statues  des  saints  et  les 
fleurs:  les  saints  font  ainsi  cortège  au  Sauveur  immolé 

qu'ils  adorent  et  dont  ils  furent  les  fidèles  serviteurs 
et  amis;  et  les  fleurs,  qui  sont  de  toutes  les  fêtes,  nous 
parlent  alors  un  gracieux  langage,  font  la  joie  de  Celui 
qui  se  plaît  parmi  les  roses  et  les  lis. 

La  pieuse  coutume  d'orner  de  fleurs  les  autels  re- 
monte aussi  haut  que  le  culte  Eucharistique.  Dans  son 

poème  sur  sainte  Eulalie,  Prudence  2  exhorte  les  jeu- 
nes filles  à  cueillir  pour  les  autels  la  violette  et  le  cro- 

cus. «  Cueillez  les  violettes  empourprées;  faites  une 
moisson  de  crocus  à  la  corolle  rouge  de  sang  :  certes, 

rhiver  précoce  n'en  manque  pas  ....  Vierges  pures, 
jeunes  enfants,  offrez  ces  fleurs  qui  ne  se  fanent 

point  ....  Ainsi  convient-il  d'honorer  ces  ossements 
sacrés,  et  l'autel  qui  les  recouvre.  3  » 

1.  22  janvier  i70l,  6  septembre  1845,  3  mars  1821. 

2.  Prudence,  (3i8-'*i0)  préfet  du  prétoire,  en  Espagne,  a  com- 
posé un  grand  nombre  d'hymnes,  réunies  en  deux  recueils,  dont 

le  1"  s'appelle  Cathemerlnon,  ou  collection  de  prières  quoti- 
diennes; et  l'autre  Perlstephanon,  ou  collection  de  couronnes, 

parce  que  le  poète  y  chante  la  victoire  de  plusieurs  martyrs.  La 
liturgie  romaine  a  conservé  huit  de  ces  hymnes  :  Aies  diei  nun- 
tins.  —  Lux  ecce  surgit  aurea,  —  Nox  et  tenebrœ.  —  0  sola  ma- 
gnarum  urbium.  —  Qaicumque  Christum  qiideritis.  —  Salve,  ma- 
gnarum  urbium.  —  Audit  iyrannm,  —  Salvete,  flores  Martyrum. 
3.  Garpite  parpiircas  violas 

Sanguineosque  crocos  metite, 
Non  caret  his  genialis  hiems,  etc.. 
Ista  comantibus  e  foliis 

L»a  Môsse.  —  Tome  I.  14 
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Saint  Jérôme  félicitait  Népotien  de  son  zèle  à  cou- 
vrir Tautel  des  plus  belles  fleurs^,  et  saint  Grégoire  de 

Tours  donnait  le  même  éloge  à  Sulpice  Sévère. 
Saint  Paulin  i,  dans  son  troisième  chant  en  Thonneur 

de  saint  Félix  de  Noie,  invite  les  fidèles  à  entretenir 

dans  réglise,  parles  fleurs,  comme  un  printemps  éter- 
nel : 

«  Enfants,  que  vos  louanges  montent  vers  Dieu  ; 

payez  au  Seigneur  le  pieux  tribut  de  vos  prières.  Se- 
mez de  fleurs  les  parvis  sacrés  :  ornez  de  guirlandes  le 

seuil  du  temple.  Que  Thiver  nous  prodigue  les  par- 

fums du  printemps;  que  les  fleurs  s'épanouissent  avant 
la  saison;  que  la  nature  obéisse  à  la  solennité  de  ce 

jour  !  2  » 
Saint  Fortunat  de  Poitiers  ̂   célébrait  ainsi  le  zèle 

de  sainte  Radegonde  : 

«  L'hiver  couvre  la  terre  d'un  froid  manteau  de  glace; 
avec  la  fleur  qui  tombe,  tombe  aussi  la  parure  des 

champs.  Mais  au  printemps,  alors  que  le  Seigneur  s'est 

Munera,  virgo,  puerique,  date,  etc.. 
Sic  venerarier-ossa  libet 
Ossibusaltar  et  impositum. 

{Peristephanon.  —  Hymne  III.  In  hon.  S.  Eulaliœ  Passion.) 
i.  Saint  Paulin,  évêque  de  Noie  (405)  après  avoir  été  sénateur 

et  consul  romain,  nous  a  laissé,  parmi  ses  œuvres,  cinquante 
et  une  lettres  et  trente-deux  pièces  de  poésie.  Il  y  a  là  de  pré- 

cieux détails  pour  l'histoire  de  la  liturgie,  aux  iv^  et  v*^  siècles. 
2.  Ferte  Deo,  pueri,  laudem,  pia  solvite  vota, 

Spargite  flore  solum,  prsetexite  limina  sertis. 
Purpereum  ver  spiret  hjems,  sit  florens  annus 
Ante  diem,  sancto  cedat  natura  diei. 

(V oemsi  Sancti  Felicis  natalit.  Carmen  III.) 

3.  Saint  Fortunat,  évêque  de  Poitiers,  mort  en  609.  Parmi 
ses  nombreuses  poésies,  divisées  en  deux  livres,  et  qui  ont  plus 
de  mérite  littéraire  que  sa  prose,  nous  trouvons  quelques 

hymnes,  encore  chantées  aujourd'hui  :  Vexilla  régis  prodeunt, 
—  Pange  lingua  lauream,  —  0  gloriosa  virginum.  —  Quem  terra, 
pondus,  sidéra. 
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relevé,  triomphant  de  la  mort,  lafleur  relève  aussi  plus 
joyeuse  son  calice  embaumé  aux  brillantes  couleurs. 
Alors  sous  la  main  des  hommes,  les  portes  et  les  fron- 

tispices des  maisons  se  couronnent  de  fleurs  ;  alors, 
à  la  ceinture  des  femmes,  la  rose  exhale  son  parfum. 

Mais  ce  n'est  point  pour  vous  (Agnès  et  Radegonde) 
que  vous  gardez  ces  douces  fleurs  :  ces  parfums,  vous 
les  répandez  aux  pieds  du  Christ;  vous  portez  au  tem- 

ple saint  les  prémices  du  printemps.  Vous  avez  tressé 
de  nombreuses  couronnes  ;  elles  parent  Tautel  aux 

jours  de  fêtes,  Tautel  qui  semble  peint  de  fleurs  nou- 

velles, comme  de  filets  d'or  entrelacés.  Quelle  variété, 
quel  ordre  admirable  :  ici  la  violette  empourprée  ;  là, 

une  fleur  au  calice  teint  de  sang;  à  côté,  celle-ci  épa- 
nouit ses  pétales  aux  couleurs  écarlates  ;  celle-là  brille 

plus  pure  que  le  lait.  Ici  la  verdure  des  champs  se  ma- 
rie à  Tazur  des  cieux.  Toutes,  dans  leur  nuance,  riva- 

lisent d'éclat;  et  dans  le  sanctuaire  de  la  paix,  vous 
croiriez  voir  des  fleurs  les  combats  innocents.  Celle- 

ci,  toute  blanche,  plaît  à  nos  regards  ;  celle-là  resplen- 
dit aussi  brillante  que  Tor;  celle-ci  exhale  un  plus 

doux  parfum,  mais  cette  autre  s'épanouit  bien  plus 
belle.  Ainsi  d'espèces  différentes,  ces  fleurs  se  dispu- 

tent entre  elles  le  prix  de  la  beauté  ;  ainsi  leurs  cou- 

leurs variées  surpassent  l'éclat  des  perles,  ainsi  leur 
doux  parfum  monte  plus  suave  que  les  parfums  de 

l'encens.  Et  vous,  qui  tressez  ces  couronnes,  Agnès  et 
Radegonde,  que  les  vertus  de  vos  cœurs,  fleurs  éter- 

nelles, exhalent  aussi  des  parfums  éternels  ̂   » 

i .     Frigoris  hiberni  glacie  constringitur  orbis 
Tolaque  lux  agri,  flore  cadente  périt. 

Tempore  vernanti.  Dominas  quo  Tartara  vicit 
Surgit  perfectis  Isetior  herba  comis, 

Inde  viri  postes  et  pulpita  floribus  ornant; 
Hinc  mulier  roseo  complet  odore  sinum, 

At  vos  non  vobis  sed  Ghristo  fertis  odorcs. 

Has  quoque  primitias  ad  pia  templa  datis; 
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Zèle  touchant  et  gracieux  que  nous  constatons  avec 
bonheur  dans  tous  les  âges,  et  qui  se  continue  encore 

aujourd'hui.  Partout  les  pieux  fidèles  aiment  à  offrir 
à  Jésus  des  fleurs  pour  embellir  ses  autels. 

Quelques-uns  ne  les  cultivent  que  pour  Thôte  divin 

du  tabernacle,  ou  la  Vierge  Immaculée.  D'autres  sont 
heureux  du  moins,  de  prélever  une  part  de  leur  hum- 

ble ou  riche  parterre.  Un  éternel  printemps  semble 
régner  dans  certaines  églises.  Et  quand  la  nature  ne 
suffit  pas  à  Tornement  des  autels,  Tart  fournit  encore 

à  la  piété  toute  une  création  nouvelle  de  fleurs  pres- 
que aussi  belles  et  aussi  variées  Fleurs  charmantes, 

cueillies  dans  les  jardins  ou  les  champs,  formées  par 
la  main  des  hommes  ou  du  Seigneur,  vous  rappelez  et 

les  vertus  de  THomme-Dieu  et  celles  qu'il  désire  de 
nous.  Aimables  inspirations  de  laFoi,  qui,  en  plaçant, 
sur  Tautel,  la  rose  et  le  lis,  tous  ces  bouquets  embau- 

més, nous  en  donnent  le  touchant  symbolisme  ;  écou- 
tons plutôt  nos  saints  livres  :  a  Je  suis  la  fleur  des 

champs  et  le  lis  de  la  vallée.  Gomme  le  lis  au  milieu 

des  épines,  ainsi  ma  bien-aimée  parmi  les  filles  d'A- 
dam. —  Mon  bien-aimé  est  descendu  dans  son  jardin 

embaumé  d'aromates,  pour  se  désaltérer  du  nectar 
des  fleurs,  et  y  faire  un  bouquet  de  lis.  —  Je  suis  toute 

Texistis  variis  altaria  festa  coronis 

Pingilur,  ut  filis,  floribus  ara  novis. 
Aureus  ordo  crocis,  violis,  hinc  blatteus  exit, 

Coccinus  In'nc  rubicat,  lacteus  inde  nivet. 
Stat  prasiao  venetus,  pugnant  et  flore  colores; 

laque  loco  pacis  herbida  bella  putes. 
Haec  candore  placet,  rutilo  micat  illa  décore; 

Suavius  hœc  redolet,  pulchrius  illa  rubet. 
Sic  specie  varia  florum  sibi  germiua  certant, 

Ut  color  hmc  gemmas,  thura  revincat  odor. 
Vos  quoque,  quœ  slruitis  haec,  Agnes  cum  Radegonde 

Floribus  aîternis  vester  anhelit  odor. 

Pars.  I.  Miscellanea^  lib.  VIII,  cap.  xii, 
ad,  S.  Radegond*  etc.) 
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à  mon  bien-aimé,  et  mon  bien-aimé,  qui  se  nourrit 
parmi  les  lis,  est  à  moi.  —  Fructifiez  comme  la  rose 
plantée  sur  le  bord  des  eaux.  —  Je  me  suis  dressée 
dans  Téglise  comme  les  belles  plantations  de  rosiers, 

dans  les  plaines  de  Jéricho.  —  Le  pontife  Onias  fut 
comme  une  rose  aux  jours  du  printemps.  —  Mon  épouse 
et  ma  sœur  est  comme  un  beau  jardin  réservé  qui  ré- 

pand les  plus  suaves  odeurs;  là  sont  les  parfums  des 
grenades  et  des  autres  fruits,  du  nard  et  du  crocus, 

de  la  myrrhe  et  de  l'aloës.  —  Il  a  nourri  ses  fils  de  la 
plus  pure  substance  du  froment. —  La  sagesse  a  fleuri 

comme  la  grappe  des  premiers  jours.  —  Je  t'ai  plan- 
tée et  cultivée  comme  une  vigne  chérie.  —  Purifiez- 

moi,  Seigneur,  avecThysope  des  champs.  —  Le  juste 
se  couvre  de  fleurs  comme  le  magnifique  palmier;  il 
est  dans  la  maison  de  Dieu  comme  Tolivier  fécond.  — 
Marie  est  exaltée  comme  le  cèdre  du  Liban,  et  le  cyprès 
de  Sion,  comme  le  platane  auprès  des  ruisseaux;  comme 

le  térébinthe  qui  étend  au  loin  son  ombrage.  —  Cou- 
vrez-vous de  fleurs,  de  fruits  et  de  parfums,  âmes 

chrétiennes  :  fleurs  de  grâce,  parfums  d'innocence  et 
fruits  de  sainteté  K  .—  «  Oh  !  quand  donc  notre  âme, 

s'écriait  saint  François  de  Sales,  sera-t-elle  ainsi  se- 
mée de  fleurs,  et  close  à  tout  ce  qui  déplaît  au  jardi- 
nier céleste  !  » 

Telles  sont  les  règles  pour  l'ornementation  de  l'au- 
tel :  entourons-le  toujours  cet  autel  béni  de  décence, 

de  respect  et  d'amour.  Ne  laissons  pas  la  cire  en  in- 
cruster la  pierre  ou  le  bois;  la  poussière  en  couvrir 

la  surface  ;  des  fleurs  fanées  ou  déformées  en  déparer 

les  gradins;  des  échancrures  s'y  faire  comme  en  un monument  abandonné. 

Il  est  de  plus,  expressément  défendu  de  mettre  sur 

l'autel  les  objets  que  la  rubrique  n'y  veut  pas  :  super 

i.  Ps.  —  Cant.  Cant.  —  Eccli. 

14. 
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altm^e  nihil  omnino  ponatur  quod  ad  missœ  sacrificium 
ipsius  allaris  ornatumnon pertineat  ̂ ,  Une  faut  donc  pla- 

cer sur  l'autel  ni  lunettes  ou  étui,  ni  manuterge,  ni  li- 
vra, ni  sonnette,  pas  même  le  cahier  d'annonces,  si 

ce  n'est  pour  un  instant  ;  encore  bien  moins  sa  calotte, 
sa  barrette  ou  son  mouchoir.  On  ne  doit  pas  y  laisser 
non  plus,  en  dehors  du  temps  de  la  messe,  le  missel, 
le  pupitre,  les  canons  dressés,  à  moins  que  ce  ne  soit 
entre  deux  messes  qui  se  suivent  de  près. 

Saint  Charles  Borromée,  Gavantus,  Bauldry  et  tous 
les  auteurs  défendent  de  pratiquer  dans  Tautel  une 
armoire,  un  tiroir,  une  ouverture  quelconque,  pour 
y  déposer  quoi  que  ce  soit,  même  les  ornements  et 
les  vases  sacrés;  rien  ne  serait  moins  convenable;  on 
pourrait  cependant  y  enfermer  des  reliques.  Quelle 
ne  fut  pas  notre  tristesse  de  voir,  un  jour,  dans  une 

église  de  campagne,  Torganiste  d'abord,  et  le  chantre 
ensuite,  ouvrir,  en  arrivant,  une  armoire  pratiquée 

dans  l'autel,  pour  y  mettre  leurs  chapeaux.  Souvei-aine 
indécence  que  de  transformer  en  meuble  banal  l'au- 

tel même  où  réside  Jésus-Christ. 

SECTION  V 

DES   OBJETS   QUI    SERVENT   AU   SAINT    SACRIFICE 

Ces  objets  sont  :  les  vases  liturgiques,  les  linges 
sacrés,  les  vêtements  liturgiques. 

iîCHAPITRE   PREMIER 
DES    VASES    LITURGIQUES 

Parmi  les  vases  liturgiques,  les  uns  sont  sacrés  ou 
bénits,  et  les  autres  ne  le  sont  pas.  Nous  parlerons 

i.  Buh.  Mm,  art.  I,  tit.  xx. 
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dans  un  chapitre  à  part  de  ceux  qui  ne  sont  plus  en 

usage  aujourd'hui. 
Art.  I®^.  —  Des  vases  sacrés  ou  bénits 

Les  vases  sacrés  ou  bénits  sont:  Le  Calice,  la  Pa- 
tène, le  Ciboire,  la  Custode  et  le  Croissant,  TOstensoir, 

le  Chalumeau  d'or. 
§  I.  —  Le  calice 

Son  origine.  —  Sa  matière.  —  Sa  forme.  —  Sa  consécration. 

NO  1.  —  Son  origine 

Le  calice,  (de  xàT^i)^,  -AOLkùizTtùy  j,e  cache  et  je  ren- 
ferme) appelé  par  saint  Optât  de  Milève  Porteur  du  sang 

de  Jésus-Christ  est  le  plus  précieux  et  le  plus  ancien  des 
vases  sacrés.  Il  a  pris  son  nom  du  calice  parfois  si 
suave  et  si  beau,  comme  celui  du  lis,  ce  qui  faisait 
dire  à  Chateaubriand  :  «  Nos  calices  avaient  pris  leur 
nom  parmi  les  plantes,  et  le  lis  leur  avait  prêté  sa 

forme  :  gracieuse  coïncidence  entre  l'agneau  et  les 
fleurs  1.  ))~~ 

Le  calice  de  nos  autels  a  son  origine  dans  la  coupe 
vénérée  dont  le  Sauveur  se  servit  à  la  Cène,  et  qui  la 

première  eut  l'honneur  de  recevoir  son  sang,  sous  la 
forme  eucharistique  :  «  Et  prenant  le  calice,  dit  saint 

Mathieu,  il  rendit  grâces  et  l'offrit  à  ses  disciples  en 
disant  :  «  Buvez-en  tous  ;  car  c'est  mon  sang,  le  sang 
du  testament  nouveau  qui  sera  répandu  pour  un  grand 

nombre  en  rémission  des  péchés  2.  »  Un  auteur  ancien 

cité  par  Baronius  et  le  card.  Bona,  nous  dit  qu'on 
montrait  encore  de  son  temps,  dans  l'église  du  Saint- 
Sépulcre,  à  Jérusalem,  ce  premier  calice;  il  était  d'ar- 

gent avec  deux  anses,  et  d'une  assez  grande  capacité; 
une  ouverture,  pratiquée  dans  le  riche  étui  qui  le  ren- 

fermait, permettait  aux  fidèles  de  le  vénérer.  Cathe- 
i.  Génie  du  Christian, 

2.  G.  XXVI,  27  et  28* 
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rine  Emmerich  nous  fait  à  son  tour  la  description  du 

calice  qu'elle  vit,  dans  son  extase,  sur  la  table  du 
jeudi-saint.  «  Le  calice,  que  les  apôtres  reçurent  de 
Véronique,  est  un  vase  admirable  et  mystérieux;  long- 

temps il  était  resté  dans  le  Temple,  confondu  avec  d'au- 
tres ouvrages  antiques  et  précieux,  dont  on  avait  ou- 

blié Torigine  et  l'usage.  Seraphia  (Véronique)  Tayant 
acheté  avec  les  divers  objets  qui  s'y  rattachaient, 
il  avait  souvent  servi  dans  les  repas  offerts  à  Notre-Sei- 
gneur;  et  depuis  cette  époque,  il  a  toujours  servi  à 

l'Eglise  chrétienne...  Le  calice  est  formé  de  la  coupe 
proprement  dite  et  du  pied  qu'on  doit  y  avoir  ajouté 
postérieurement;  la  matière  est  différente  dans  les 
deux  parties  ;  la  coupe  est  polie  et  foncée,  et  a  la  forme 

d'une  poire;  elle  est  montée  en  or  et  a  deux  petites 
anses  dont  on  se  sert  pour  la  soulever,  car  le  calice 
est  assez  lourd.  Le  pied,  artistement  ciselé,  est  fait 

d'un  or  pur  :  on  y  voit  un  serpent  et  une  petite 
grappe  de  raisin  .  Enfin,  il  est  orné  de  pierres  pré- 

cieuses... Ce  calice  appartenait  autrefois  à  Abraham 
et  à  Melchisédech  ^  » 

Depuis  le  jour  où  Jésus  prit  dans  ses  mains  le  calice 

mystérieux,  ce  vase  sacré  s'est  toujours  perpétué  dans 
l'Eglise  avec  le  sacrifice  qui,  sans  lui,  ne  pourrait  s'ac- 

complir. «  Calix  benedictionis  cui  benedicimus,  nonne  corn- 

municaiio  sanguinis  C/m'sti  e?5^^  disait  saint  Paul  2.  Saint 
Athanase,  au  iii^  siècle,  l'appelait:  Vas  Dommicum; 
saint  Ambroi  se  :  Poculum  rnysiicum;  saint  Optât  :  San- 
guinis  Christi  portaiorem, 

Benoît  XIV  nous  en  donne  ainsi  le  symbolisme  : 
«  Le  calice  est  un  nouveau  sépulcre  où  est  renfermé 
le  Seigneur  Jésus,  et  la  patène  représente  la  pierre 

qui  en  fermait  l'entrée  ̂   » 

i.  La  douloureuse  passion^  p.  -14-19. 
2.  I  Corinlh.  x,  i6. 
3.  De  sacrif.  Miss.,  sect.  i,  n.  31. 
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Divin  calice,  où  les  martyrs  puisaient  la  force,  et 
les  vierges  la  pureté  :  vinum  germinans  v^rgines  ;  où 

le  prêtre  s'abreuve  aussi  chaque  jour  pour  y  puiser  le 
dévouement,  le  sacrifice,  Tamoiir  et  la  consolation  dans 

ses  peines.  Ne  pouvons-nous  pas  nous  écrier  avec  le 
psalmiste  inspiré,  qui  voyait  de  loin  les  mystères  de 

nos  autels  :  Et  callx  meus  inebrians  quam  prœclariis  est  ̂   ! 
Le  calice  est  nécessaire  au  saint  sacrifice  ;  on  ne 

pourrait  jamais  célébrer  sans  lui,  puisqu'il  n'est  ja- 
mais permis  de  célébrer  sous  la  seule  espèce  du  pain. 

N^  2.  —  Matière  du  calice 

Durant  les  huit  premiers  siècles  il  n'y  eut  aucune  loi 
sur  ce  sujet;  aussi  trouvons-nous,  dans  ces  temps-là, 
des  calices  de  toute  matière. 

Les  calices  en  bois  furent  employés  dans  les  églises 

pauvres  jusqu'en  895  où  le  concile  de  Tribur  les  défen- 
dit. Saint  Boniface,  évoque  de  Mayence,  en  747,  disait: 

«  Autrefois  des  prêtres  d'or  se  servaient  de  calices  de 
bois;  maintenant,  au  contraire  :  des  prêtres  de  bois  se 

servent  de  calices  d'or.  » 
Le  concile  d'Agde  prohiba  les  calices  de  corne^  en  787. 
Il  est  fait  mention,  dans  Thistoire,  de  calices  de  mar- 

bre,  di  agate  et  autres  pierres  précieuses  ;  ainsi  la  reine 

Brunehaut,  au  vi^  siècle,  offrit  à  Téglise  d'Auxerre  un 
calice  d'onyx,  monté  sur  or;  et  Tabbé  Suger,  pendant 
sa  régence,  acheta  pour  son  abbaye  de  Saint-Denis,  un 

beau  calice,  fait  d'une  pierre  d'agate.  L'église  de 
Sainte  Anastasie  à  Rome,  possède  un  calice  fort  an- 

cien, dont  le  pied  est  en  cuivre  et  la  coupe  en  faïence; 

on  dit  qu'il  servit  à  saint  Jean. 
Saint  Gall  et  saint  Golomban,  au  vi*'  siècle,  se  ser- 

vaient d'un  calice  de  cuivre. 

Saint  Benoît  d'Aniane,  au  ix%  en  avait  un  d*étain. 
Mais  les  calices  de  verre  et  de  cristal  iviveni,  avec  ceux 

1.  Ph,  XXII,  b. 
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d'or  et  d'argent,  plus  souvent  et  plus  longtemps  en 
usage  dans  les  huit  premiers  siècles.  Tertullien  *  parle 
de  calices  de  verre  ornés  de  peinture.  Saint  Jérôme 

nous  apprend  2^  que  saint  Exupère,  évêque  de  Tou- 

louse vers  Tan  400,  après  s'être  dépouillé  de  tout  pour 
soulager  les  pauvres,  portait  le  corps  de  Jésus-Christ 

dans  une  corbeille  d'osier,  et  son  sang  précieux  dans un  calice  de  verre.  Nous  lisons  dans  les  annales  de 

saint  Grégoire  de  Tours,  au  vi®  siècle,  qu'une  église  de 
sa  ville  épiscopale  avait  de  son  temps  un  beau  calice 

en  cristal.  Au  x^  siècle  enfin,  d'après  Bocquillot  ̂   les 
moines  de  Saint-Victor  se  servaient  encore  de  calices 
de  verre. 

L'Eglise  a  fixé  depuis  longtemps  la  discipline  sur 
ce  point.  Ainsi  nous  lisons  dans  le  Droit  *  et  dans  la 
rubrique  du  missel  ̂   que  les  calices  en  toute  autre 

matière  que  l'or  et  l'argent,  au  moins  quant  à  la  coupe, 
sont  expressément  défendus  :  «  Deinde  prœparat  cali- 
cem^  qui  débet  esse  vel  argenieuSy  aut  saltem  habere  cuppam 

argenleam  mius  inauratam,  »  Le  pontifical  romain  n'ad- 
met pas  un  calice  dont  la  coupe,  en  or  ou  en  argent, 

aurait  le  pied  d'un  autre  métal.  On  ne  pourrait  pas 
consacrer  un  calice  dont  la  coupe  dorée  à  l'intérieur, 
serait  d'étain,  de  bronze,  de  cuivre  ou  autre  matière 

1.  De  Pudicit.  ex. 
2.  Ep.  4. 

3.  Bocquillot  (i648-i728),  chanoine  d'Avallon,  a  composé 
plusieurs  ouvrages,  parmi  lesquels  un  Traité  historique  de  la 
Liturgie  sacrée  ou  de  la  Messe,  Ce  livre  savant  et  curieux  est 
des  plus  utiles  pour  connaître  la  liturgie  ancienne;  il  j  a 

presque  tout  ce  qu'on  peut  désirer  sur  ce  point;  et  toujours 
les  assertions  ou  les  faits  sont  parfaitement  prouvés,  l'auteur 
ayant  soin  d'indiquer  les  sources.  Bocquillot  fait  parfois  des 
réflexions  qui  se  ressentent  trop  des  préjugés  de  son  temps,  et 

il  ne  craint  pas  en  passant  de  censurer,  à  tort,  l'enseignement 
liturgique  des  séminaires  sur  certains  points. 

4.  Can,  Vasa  et  TJt  Callx. 
5.  Pars.  II,  tit.  i. 
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semblable  K  Mais  l'évêque  pourrait  permettre  pour  un 
certain  temps,  Tusage  de  pareils  calices  déjà  consa- 

crés, jusqu'à  ce  qu'on  puisse  s'en  procurer  de  nou- 
veaux 2. 

L'évêque  a  le  droit  aussi  d'interdire  ceux  qui  ne  se- 
raient pas  entièrement  d'or  ou  d'argent  :  c'est  ce  qui 

a  lieu  pour  le  diocèse  d'Angers  3.  «  Ainsi  le  calice  qui 
sert  au  saint  sacrifice  doit  être  d'or  ou  d'argent,  aussi 
bien  que  la  patène,  et  nous  défendons  d'user  de  ceux 
qui  seraient  de  toute  autre  matière,  sans  une  auto- 

risation spéciale.  » 

La  coupe  du  calice,  si  elle  n'est  pas  d'or,  doit  tou- 
jours être  dorée  à  l'intérieur. 

On  comprend  la  raison  de  ces  lois.  Le  bois  et  la 

pierre,  trop  poreux,  absorberaient  une  partie  du  pré- 

cieux sang;  le  verre  est  fragile;  le  bronze,  l'airain, 
le  cuivre  sont  attaqués  par  la  rouille  et  le  vert-de-gris; 

il  fallait  que  l'or  ou  l'argent  servissent  au  festin,  où 
le  Roi  des  rois  donne  son  corps  en  nourriture  et  son 

sang  en  breuvage;  et  l'or  seul  devait  être  en  contact 
immédiat  avec  l'Eucharistie.  De  tout  temps  on  avait 
compris  ces  raisons  de  haute  convenance;  et  alors 

même  que  l'Eglise  ne  croyait  pas  devoir  rien  ordon- 
ner sur  ce  point,  les  souverains  pontifes,  lesévêques, 

les  chrétiens  opulents  aimaient  à  offrir  des  calices  d'or 
et  d'argent.  Tertullien  et  saint  Jean  Ghrysostomenous 
le  disent  dans  Içurs  écrits.  Saint  Laurent  vendit  les 

vases  précieux  pour  soulager  les  pauvres  de  Rome; 
saint  Exupère,  évêque  de  Toulouse,  et  saint  Hilaire 

d'Arles  firent  de  même,  pour  secourir  leur  peuple  en  un 
temps  de  famine.  On  a  trouvé  un  calice  d'argent  dans 
le  cimetière  de  la  voie  Salaria,  qui  doit  remonter  par 

i.  16  septembre  1865. 
2.  20  mars  1873. 
3.  Stat.  51. 
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conséquent  au  iv^  siècle.  Le  Liber  pontificalls  énumère 

les  nombreux  calices  et  patènes  d'or  donnés  aux  égli- 
ses par  Constantin  II  y  avait,  avant  la  révolution,  au 

monastère  de  Ghelles,  près  Paris,  un  calice  d'or  fa- 
briqué, disait-on,  par  saint  Eloi.  Saint  Grégoire  de 

Tours  raconte  que  le  roi  Ghildebert  porta  d'Espagne 
en  France  soixante  calices  d'or,  ornés  de  pierres  pré- 

cieuses. Lorsque  Julien  l'Apostat  pilla  les  églises 
d'Antioclie,  roiTicier  chargé  de  cette  odieuse  mission 
s'écria  à  la  vue  des  calices  précieux  :  <(  Voyez  dans 
quels  vases  somptueux  on  sert  le  Fils  de  Marie  !  » 

Lorsque  l'aluminium  eut  été  obtenu  en  masse  com- 
pacte par  Deville,  en  1854,  on  se  demanda  si  cette  ma- 

tière, qui  imite  l'argent,  et  si  le  bronze  d'aluminium 
qui  imite  l'or,  pouvaient  servir  aux  calices.  L'évêque 
de  Moulins,  Monseigneur  de  Dreux-Brézé,  posa  cette 

question  à  la  Gongrég.  des  Rites  :  «  Les  calices  d'alu- 
minium soit  pur,  soit  mélangé,  vu  leur  beauté  et  so- 

lidité d'une  part,  et  de  l'autre,  la  pauvreté  des  églises 
rurales,  en  France  surtout,  pourraient-ils  être  em- 

ployés au  saint  Sacrifice?  »  La  Gongrégation,  après 

en  avoir  référé  à  l'avis  du  célèbre  professeur  de  Phy- 
sique et  de  Ghimie,  François  Regnani,  répondit,  le  17 

septembre  :  «  Nfhil  innovandwn  est,  » 
Le  fabricant  de  ces  calices,  Paul  Morin,  se  soumit 

à  la  décision  ;  mais  pensant  que  la  Gongrég.  avait  ainsi 

répondu  parce  que  ces  calices  n'étaient  pas  assez  con- 
venables, il  lui  fit  une  supplique  à  son  tour,  avec  le 

consentement  de  l'évêque  de  Moulins;  l'orfèvre  de- 
manda donc  au  Saint -Père  s'il  ne  daignerait  pas  auto- 

riser le  bronze  d'aluminium,  pourvu  qu'on  argentât 
d'abord,  pour  le  dorer  ensuite^  l'intérieur  de  lacoupe 
et  les  patènes.  Pie  IX  voulut,  en  effet,  se  réserver  la 

question,  et  après  avoir  de  nouveau  prisTavisdu  pro- 
fesseur Regnani,  qui  fut  favorable,  le  pape  autorisa 

le  6  décembre  1866,  les  calices  de  bronze  d'aluminium; 
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mais  on  devait  observer  les  conditions  suivantes,  pres- 
crites par  le  savant  professeur  : 

«  1^  Les  calices  et  les  patènes  doivent  être  en  bronze 

d'aluminium,  c'est-à-dire,  d'un  alliage  composé  d'alu- 
minium, et  du  cuivre  le  plus  pur,  dans  la  proportion 

de  10  o/o  de  son  poids,  et  de  35  o/^  de  son  volume  : 
soit,  en  formule  chimique,  AL-t-GU\ 

â''  Les  coupes  doivent  être  solidement  et  richement 

argentées  à  l'intérieur  sur  toute  la  superficie.  Oncon- 
sidère  comme  argenture  solide  et  riche,  celle  pour  la- 

quelle sont  précipités  galvaniquement  trois  grammes 

d'argent  sur  chaque  décimètre  carré  de  surface.  Or, 
dans  cette  proportion,  la  croûte  d'argent  atteindra 
une  épaisseur  d'environ  0"*°",  285,  et  on  peut  calculer 
que  toute  coupe  de  calice,  d'exacte  mesure,  devracon- 
tenir  environ  dix  grammes  d'argent. 

3°  Cette  argenture  doit  être  garantie  d'après  le  meil- 
leur mode  possible.  Dans  ce  but,  le  fabricant  gravera 

sur  chaque  pièce,  outre  sa  marque  de  fabrique,  le  nom- 

bre représentatif  des  grammes  d'argent  recouvrant  la 
pièce  entière. 

A""  La  dorure  devra  atteindre,  dans  sa  totalité,  le  mi- 
nimum de  25  centigrammes  par  décimètre  carré  de  la 

surface.  Nous  disons  sa  totalité,  parce  qu'il  serait  dé- 
sirable que  cette  dorure  eût  plus  d'épaisseur  dans  les 

parties  les  plus  sujettes  au  frottement,  comme  seraient 

les  bords  de  la  coupe.  Ce  résultat  s'obtient,  ou  natu- 
rellement, parce  que  la  contigurationmême  delapièce 

appelle  le  courant  électrique  sur  certaines  parties,  (par 
exemple  les  plus  saillantes),  ou  artificiellement,  en 

dirigeant  le  courant  au  moyen  de  Télectro-dynamique, 
sur  une  surface  déterminée  K 

La  coupe  doit  être  argentée,  puis  dorée,  parce  que 

la  dorure,  sur  le  bronze  d'aluminium,  ne  tient  pas. 

1.  Rome,  9  décembre  i866. 

La  Messe.   —  Tome  !•  15 
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Remarquons  ici  la  préoccupation  de  l'Eglise  pour  tout 
ce  qui  intéresse  Thonneur  de  la  sainte  Eucharistie. 

Les  calices  en  bronze  d'aluminium,  et  non  ceux  d'a- 
luminium pur,  sont  donc  permis.  Mais  il  sera  mieux 

de  s'en  abstenir,  d'autant  plus  qu'on  fait  des  calices 
d'argent  à  des  prix  modérés. 

NO  3.  —  Forme  du  calice 

Préoccupée  de  la  matière  des  calices,  pour  l'hon- 
neur du  Sang  divin,  l'Eglise  n'a  fait  aucune  loi  sur 

leur  forme,  qui  intéressait  moins  cet  honneur.  Tout 

ce  que  la  rubrique  semble  déterminer,  c'est  que  le  ca- 
lice soit  composé  d'une  coupe,  d'un  pied,  et  d'un  nœud 

intermédiaire  :  ((  Le  prêtre  tient  le  calice  élevé  des 
deux  mains,  à  savoir,  avec  la  main  gauche,  le  pied^ 

et  avec  la  droite,  le  nœud,  au-dessous  de  la  coupe  ̂   » 
La  forme  des  calices  varia  beaucoup  dans  las  pre- 

miers siècles.  Ils  avaient  alors  communément  deux 

anses,  à  cause  de  leur  volume  considérable,  exigé  par 

le  grand  nombre  des  communiants;  ceux-ci,  en  effet, 

participaient  aussi,  dans  l'ancienne,  discipline,  au 
sang  du  Sauveur.  «  L'archidiacre,  dit  un  ancien  ordo 
romain  2,  prend  le  calice  de  la  main  du  sous-diacre  et 

1.  'Rub.  Miss. 
2.  Nous  venons  de  citer,  pour  la  première  fois,  les  ordo  ro- 

mains, qui  nous  fournissent  souvent  de  curieux  détails  sur  l'an- 
cienne liturgie.  Ce  sont  des  recueils  écrits  à  différentes  épo- 

ques, et  qui  donnent  les  cérémonies  de  la  messe  papale,  de 

l'administration  des  sacrements  et  d'autres  fonctions  sacrées, 

en  usage  dans  l'Eglise  romaine.  Il  a  paru  jusqu'à  16  ordo  ro- 
mains, dont  le  premier  fut  composé  vers  le  vii^  siècle,  et  le 

dernier  au  xiv«  siècle.  En  voici  l'énumération  plus  détaillée  : 
Le  premier  ordo,  Vulgatus,  écrit  au  temps  de  saint  Grégoire 

le  Grand,  mais  dont  on  ne  connaît  pas  l'auteur,  renferme  les 
usages  relatifs  au  culte  divin  ordinaire,  et  à  des  fonctions  sa- 

crées plus  particulières,  comme  le  sacre  des  papes  et  des  évo- 
ques, des  empereurs  et  des  rois,  la  dédicace  des  éghses,  etc; 

Georges  Gassandrc,   docteur  flammand  (1559),    Hittorp,  cha- 
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le  met  sur  Tautel,  auprès  des  hosties,  le  tenant  par 
les  anses.  »  Nous  le  savons  encore  par  un  relief  du 

noine  de  Cologne  (1568)  et  Georges  Ferrari  (1591)  ront  publié 
dans  leur  collection  liturgique. 

Les  quatre  suivants  n'ont  guère  pour  objet  que  la  messe  pon- 
tificale et  sont  antérieurs  au  ix®  siècle,  puisque  Amalaire  de 

Metz  les  cite. 

Les  sixième  et  septième  ont  le  même  objet. 

Les  huitième,  neuvième  et  dixième  s'occupent  du  baptême 
et  de  l'ordination. 

Le  onzième,  que  D.  Mabillon  croit  être  du  xi®  siècle,  traite 
des  trois  derniers  jours  de  la  semaine  sainte,  des  pénitents,  de 

l'Extrême-Onction,  du  saint  Viatique  et  de  la  Sépulture. 
Le  douzième,  rédigé  certainement  d'après  l'introduction, 

avant  1143,  et  par  un  certain  Benoît,  chantre  et  chanoine  de 

Saint-Pierre,  donne  certaines  règles  des  fonctions  papales  du- 
rant l'année. 

Le  treizième  fut  composé,  vers  la  fin  du  xii^  siècle  ou  au 

commencement  du  xui^,  par  Honorius  III,  alors  qu'il  était  car- 
dinal, et  contient,  en  partie  du  moins,  les  fonctions  sacrées  du 

Souverain  Pontife,  les  cérémonies  de  son  élection,  de  sa  consé- 
cration et  autres. 

Le  quatorzième,  édité  par  les  ordres  de  Grégoire  X  au  xiii® 
siècle,  a  pour  titre  :  Caeremoniale  Romanum. 

Le  quinzième,  Ordlnarium  S.  Romanœ  Eccleside,  composé  sous 

le  pape  Clément  VI  (1342-1352),  renferme  beaucoup  plus  de 
matières  que  les  précédents. 

Le  seizième  enfin,  de  Cœremoniis  S.  Bom.  Eccleside,  a  pour 

auteur  Pierre  Amélius,  de  l'ordre  des  Augustins  et  patriarche 
d'Alexandrie  (1270).  Il  traite  des  fonctions  ecclésiastiques  du 
clergé  romain  pour  les  dimanches  et  fêtes. 

Ces  recueils  anciens  ne  portèrent  le  nom  d'ordo  romains 
que  jusqu'au  xii^ou  xiii«  siècle.  D.  Mabillon,  dans  son  Mmaeum 
Italicum,  au  deuxième  vol.,  adonné  les  textes  du  second  jus- 

qu'au seizième  dont  nous  venons  de  parler,  de  quinze  par  con- 
séquent, et  les  a  tous  enrichis  d'un  savant  commentaire;  ce 

qui  rend  ce  deuxième  volume  on  ne  peut  plus  important  pour 
la  science  liturgique. 

En  1516,  l'évêque  de  Pienza,  Piccolomini,  de  l'ordre  aussi 
des  Augustins,  composa  un  recueil,  en  trois  livres,  des  céré- 

monies papales,  .et  qui  a  beaucoup  de  rapport  avec  les  anciens 
ordo  romains. 
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vi^  siècle,  que  Téglise  de  Moriza  possède,  et  par  les  tré- 

sors anciens  de  difTérentes  églises.  Les  calices  d'au- 
trefois dififéraient  aussi  de  ceux  d'aujourd'hui  par 

leur  capacité  plus  grande,  leur  pied  moins  élevé,  et 
les  inscriptions  et  images  dont  ils  étaient  générale- 

ment ornés.  Tertullien  dit  dans  son  livre  de  Pudiciiia  : 

«  où  donc  est  cette  brebis  perdue,  que  le  Seigneur  va 
retrouver,  et  dont  il  charge  ses  épaules?  Nos  calices, 
en  offrent  la  représentation.  »  On  lisait,  en  latin,  sur 

un  calice  oflfert  à  l'église  de  Saint-Zacharie  de  Ra- 
venne  cette  inscription  :  «  Moi,  impératrice,  Galla 

Placidia,  je  l'offre  à  saint  Zacharie  ;  »  et  sur  im 
autre,  une  longue  épigraphe  que  saint  Rémi  y  fit  gra- 

ver :  «  Que  le  peuple  fidèle  y  puise  la  vie,  par  le  Sang 
divin  que  le  Christ  éternel  répandit  de  sa  blessure. 

Le  prêtre  Rémi  accomplit  le  vœu  qu'il  avait  fait  au 
Seigneur  ̂   » 

Parmi  les  calices  anciens,  les  uns  servaient  au  prê- 

tre à  la  messe;  les  autres  aux  offrandes  du  viu,  à  l'or- 
nementation des  autels,  ou  à  l'administration  du  bap- tême. 

Les  premiers,  ministeriales^  étaient  destinés  à  la  con- 
sécration du  vin,  et  la  distribution  du  précieux  sang; 

on  les  multipliait  selon  le  nombre  des  communiants, 

et  il  y  en  avait  quelquefois  jusqu'à  sept  sur  l'autel.  On 
les  appelait  majores  ou  minores,  selon  leur  capacité. 

Les  deuxièmes,  offertorii,  servaient  aux  diacres  pour 

y  verser  le  vin  qui  ne  devait  pas  être  consacré;  les  fidè- 

les, en  effet,  offraient  plus  de  vin  qu'il  ne  fallait  pour la  consécration  et  la  communion. 

Les  troisièmes,  souvent  d'un  grand  prix,  étaient  sus- 
pendus dans  l'église,  autour  des  autels,  ou  placés  des- 

\ ,        Hauriat  hinc  populus  vitam  de  sanguine  sacro 
Injecto  œternus  quem  fudit  vulnere  Ghristus. 
Remigius  reddit  Domino  sua  vota  sacerdos. 
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SUS  pour  rornementation.  Le  cardinal  Bona  en  men- 

tionne plusieurs  pesant  jusqu'à  30,  40  et  60  livres. 
Enfin,  les  calices  baptismaux  servaient  au  baptême, 

alors  qu'on  faisait  prendre  aux  nouveaux  baptisés  un 
breuvage  mystique,  composé  de  lait  et  de  miel. 

Quand  l'Eglise  interdit  aux  laïques  la  communion 
sous  les  deux  espèces,  il  fallut  moins  de  vin  pour  la 
consécration;  les  calices  diminuèrent  aussitôt  de  vo- 

lume; leurs  anses  devinrent  inutiles,  et  ils  furent  peu 
à  peu  réduits  à  la  forme  actuelle.  On  peut  néanmoins 
encore,  comme  autrefois,  les  orner  de  ciselures,  de 

pierres  précieuses,  d'emblèmes  religieux  et  d'inscrip- tions. 

Il  est  même  convenable,  quand  on  le  peut,  de  faire 
le  calice  aussi  beau  que  possible;  rien  de  plus  riche  et 

de  plus  heureusement  conçu  que  celui  de  Mgr  Ange- 

bault,  ancien  évêque  d'Angers,  laissé  après  sa  mort  à 
son  grand  séminaire.  Sur  la  coupe  sont  gravées,  en  per- 

sonnages allégoriques,  les  armes  du  prélat:  la  Foi, 

l'Espérance  et  la  Charité,  que  des  gerbes  de  blé  sépa- 
rent ;  sur  le  pied,  ses  patrons  ;  saint  Louis,  roi  de 

France,  saint  Guillaume  et  saint  Laurent,  séparés  à 

leur  tour  par  des  branches  de  vigne  et  d'épis  entrela- 
cés. Partout,  çà  et  là,  des  anges  qui  adorent;  et  le  tout 

rehaussé  par  l'éclat  de  27  pierres  précieuses,  souvenir 
de  famille,  enchâssées  par  une  inspiration  dont  tout 

le  monde  comprendra  la  délicatesse  et  la  foi.  Inspira- 
tion pieuse  et  délicate  aussi,  que  celle  de  cette  mère 

chrétienne,  qui  voulut  faire  incruster  sur  le  calice  de 
son  lils,  nouvellement  ordonné,  son  collier  de  diamants. 

La  croix  sur  le  pied  du  calice  n'est  pas  de  rigueur; 
elle  n'existe  pas  en  Italie.  Elle  sert  seulement  à  dis- 

tinguer le  côté  par  lequel  le  célébrant  a  pris  le  précieux 

sang,  afin  d'y  prendre  aussi  des  ablutions.  Sans  cela, 
il  pourrait  s'exposer  à  essuyer  avec  le  purificatoire  le 
côté  où  seraient  encore  des  gouttes  sacrées. 
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N«  4.  —  Consécration  du  calice 

Le  calice  doit  être  consacré  par  Févêque,  dit  la  rubri- 

que du  missel;  consécration  qu'Innocent  III  fait  re- 
monter aux  traditions  apostoliques.  D'après  le  Droit* 

et  tous  les  théologiens,  elle  est  requise  sous  peine  de 

péché  mortel.  C'est  la  dignité  du  sang  divin,  formé 
dans  le  sein  d'une  Vierge  immaculée,  qui  la  demandait 
rigoureusement.  Quelques-uns  ont  prétendu,  mais  à 
tort,  que  le  calice  serait  suffisamment  consacré  par  le 

seul  fait  qu'il  aurait  servi  à  la  messe;  autant  vaudrait-il 
dire  que  la  dalle  où  tombe  par  accident  la  sainte  hostie 
est  pareillement  consacrée. 

L'évêque  seul  a  le  pouvoir  de  consacrer  les  calices; 
il  faudrait  au  simple  prêtre  une  délégation  du  pape  ; 

celui-ci  l'a  donnée  quelquefois.  On  admet  que  les  abbés 
mitres  le  peuvent,  mais  seulement  dans  leur  monas- 
tère. 

Le  calice  perd  sa  consécration,  1^  s'il  ne  peut  plus 
servir  au  saint  sacrifice  par  une  fracture  notable,  ou 

par  une  fente  au  fond  de  la  coupe  qui  laisserait  se  per- 
dre le  précieux  sang;  2''  si  une  rupture  séparait  la  coupe 

du  pied.  Mais  une  bosse  ou  la  coupe  dévissée  du  pied 

ne  ferait  pas  perdre  la  consécration;  3^  si  la  coupe,  à 

l'intérieur,  est  redorée;  et  cela  d'après  une  réponse  de 
la  S.  Gong,  à  l'évêque  de  Liège  ̂ ;  ainsi  est  terminée 
la  controverse  autrefois  agitée  sur  cette  question.  La 

lame  d'or,  en  effet,  immédiatement  en  contact  avec  le 
sang  de  Jésus-Christ  est  bien  la  partie  principale  du 
calice;  il  fallait  donc  que,  surajoutée,  elle  reçût  une 

nouvelle  consécration.  Le  calice  serait-il  exécré,  s'il 
perdait  sa  dorure?  Non,  disent  communément  les  doc- 

teurs, parce  que  l'objet  reste  moralement  le  même. 
Cependant  on  ne  pourrait  pas  s'en  servir,  si  ce  n'est 

1.  Gap.  Cum  venisset,  \  de  Sacra  Unctione. 
2.  14  juin  1845, 
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dans  un  cas  de  nécessité  et  pour  une  fois  ou  deux;  car, 

nous  l'avons  dit  plus  haut,  le  calice  doit  être  au  moins 
doré  à  rintérieur.  C'est  une  erreur  de  penser  qu'il  faut 
Texécrer  avant  de  le  remettre  à  Torfèvre  pour  le  répa- 

rer ou  le  refondre  *. 

§  II.  —  La  patène 

La  patène  (de  patens,  patere,  qui  est  ouvert,  étendu), 
est  un  petit  vase  de  forme  ronde,  peu  concave,  et 
presque  aplati:  «  Vase  largement  ouvert,  »  disait  déjà 

saint  Isidore  de  Séville^.  Son  usage  dans  le  saint  sacri- 
fice est  de  la  plus  haute  antiquité.  Anastase  le  Biblio- 

thécaire 3  nous  apprend,  en  effet,  dans  la  vie  de  Gré- 

goire IV,  qu'une  image  du  Sauveur  était  gravée  sur 
sa  patène;  et  nous  lisons  dans  le  bréviaire  romain  que 

saint  Pierre  Chrysologue  offrit,  dans  le  temple  de  Saint- 

Gassien,  une  patène  d'argent.  Il  est  aussi  fait  mention 
de  ce  vase  sacré  dans  la  liturgie  de  saint  Jacques  qui 
date  au  moins  du  v^  siècle. 

Jusqu'au  vi''  siècle,  la  patène  servait  pendant  toute 
la  messe;  de  là  ces  paroles  de  la  bénédiction:  «  Nous 
consacrons  et  sanctifions  cette  patène,  pour  y  produire 
le  corps  du  Seigneur.  »  Depuis  cette  époque,  elle  ne  sert 

plus  qu'à  l'offrande  du  pain,  à  la  fraction  de  la  sainte 
Hostie  et  à  la  communion  ;  c'est  pourquoi  la  formule 
du  pontifical  est  ainsi  conçue  maintenant  :  «  Nous  con- 

sacrons cette  patène  pour  y  opérer  la  fraction  du  corps 

1.  20  avril  1822. 
2.  Orig,  1.  XX,  c.  iv. 

3.  Anastase,  bibliothécaire  de  l'Eglise  romaine,  au  ix«  siè- 
cle, a  composé  ou  du  moins  collectionné  une  vie  des  papes,  de- 

puis saiût  Pierre  jusqu'à  Nicolas  I^^^  (867).  C'est  le  Liber  ponti- 
ficalis^  où  le  bréviaire  romain  a  pris  ses  légendes  des  premiers 

pontifes  romains,  et  l'histoire  de  la  liturgie  de  précieux  docu- 
ments. (Voir  Darras,  Hist.  Ecoles.,  tome  XIX,  quatrième  épo- 

que, ch.  I,  parag.  ii,  Bibliographie  du  Liber  pontificalis ,) 
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du  Seigneur^  ;  pour  la  faire  servir  k  V administration  de 
V Eucharistie  de  Jésus  2.  » 

La  patène  ancienne  était  plus  grande  que  celle  d'au- 
jourd'hui, parce  qu'on  consacrait  à  chaque  fois  autant 

d'hosties  qu'il  en  fallait  pour  les  communiants,  tou- 
jours très  nombreux.  Mais  elle  aurait  embarrassé  sur 

l'autel,  durant  le  sacrifice;  c'est  pourquoi  un  acolyte 
la  tenait  avec  un  linge  fixé  au  cou,  quand  le  prêtre  ne 

devait  [pas  s'en  servir.  De  là,  cette  cérémonie  de  la 
grand'messe  qui  fait  tenir  au  sous-diacre,  au  bas  de 
l'autel,  depuis  l'OfTertoire  jusqu'au  Pater^  la  patène 
enveloppée  du  voile  humerai. 

On  se  servait  à  la  communion  des  fidèles  d'autres 
patènes  plus  grandes  encore,  appelées  ministérielles  et 

munies  d'anses  pour  être  portées  plus  facilement.  Quel- 
ques-unes, données  par  les  papes  à  certaines  églises, 

nous  dit  Anastase  le  Bibliothécaire,  pesaient  jusqu'à 
30  livres,  et  étaient  quelquefois  d'or  pur  et  enrichies 
de  pierres  précieuses.  Le  fait  suivant,  rapporté  par 
saint  Grégoire  de  Tours,  en  prouve  la  dimension  :  Un 

comte  de  Bretagne  se  fit  apporter  de  l'église  un  de  ces 
vases  sacrés  pour  s'y  laver  les  pieds,  espérant  être  dé- 

livré du  mal  que  les  médecins  n'avaient  pu  guérir;  mais 
Dieu  le  punit  de  cette  profanation,  en  le  rendant,  pour 
le  reste  de  sa  vie,  perclus  de  ses  jambes.  «  Quelle  folie, 
ajoute  le  pieux  historien,  de  faire  ainsi  servir  à  des 

usages  profanes  les  vases  de  l'autel.  » 
Tout  ce  que  nous  avons  dit  de  la  matière  et  de  la 

consécration  des  calices  doit  s'appliquer  à  la  patène  ; 
et  il  en  faut  une  à  chacun  d'eux.  On  ne  peut  s'en  ser- 

vir que  pour  le  sacrifice,  et  c'est  un  abus  de  la  faire 
baiser  aux  assistants. 

Dieu  s'est  plu  à  honorer  lui-même  ce  vase  sacré  par 
le  miracle.  Ainsi  la  patène  donnée  par  saint  Pierre 

\.  {''  Or. 
2.  2e  Or. 
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Chrysologue  au  temple  de  Saint-Gassien  communique 

à  Teau  qu'on  y  dépose  la  vertu  de  guérir  des  fièvres 
et  de  la  morsure  des  chiens  enragés  ̂  

I  III.  —  Le  ciboire 

Le  ciboire  est  aussi  un  vase  du  sacrifice,  puisqu'il 
sert  à  la  consécration  des  petites  hosties  et  à  la  com- 

munion des  fidèles.  On  rappelle  ainsi,  selon  les  uns, 

du  latin  cibus,  parce  qu'il  renferme  la  nourriture  sa- 
crée; et  selon  les  autres,  avec  plus  de  raison,  du  grec 

xiêwpiov,  coupe,  à^cause  de  sa  forme  actuelle.  Ce  der- 

nier mot  grec  ne  serait  lui-même,  d'après  Fleury,  Da- 
cier,  et  les  Diversités  curieuses  ̂   qu'un  mot  égyptien, 
désignant  la  gousse  d'une  fève,  assez  semblable  à  la 
capsule  du  gland,  et  qui  servait  de  coupe  en  Egypte; 

d'où  le  nom  de  ciborium  donné  par  les  Romains  aux 
coupes  des  repas. 

Oblivioso  laevia  Massico 

Ciboria  expie   (Horace). 

La  rubrique  nomme  le  ciboire  pyxis,  du  grec  ttu^Eç, 

boîte  de  buis,  parce  que  ces  vases  sacrés  se  firent  d'a- 
bord en  buis;  le  mot  cibojHum  fut  réservé,  dans  la  lan- 

gue liturgique,  au  baldaquin  de  l'autel.  Nous  le  trou- 
vons cependant  appliqué  à  notre  ciboire  vers  le  milieu 

du  xv^  siècle;  Benoit  XIV  l'emploie  aussi  dans  le  même 
sens  ;  delà  le  nom  français,  généralement  adopté  parmi 
nous  maintenant. 

L'usage  du  ciboire  est  aussi  ancien  que  celui  de  con- 
server la  sainte  Eucharistie  pour  la  communion  des 

malades  ;  il  remonte  ainsi  jusqu'au  temps  des  persé- 
cutions et  même  aux  premiers  jours  de  l'Eglise. 

Sa  forme  a  varié.  Tantôt,  surtout  en  Orient  et  dans 

les  Gaules,  c'était  une  colombe  d* or,  d'argent  ou  de  cui- 

\.  Légende  du  Bréviaire  Romain,  4  décembre. 
2.  T.  III,  p.  4i. 

15. 
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vre  doré,  suspendue  sur  l'autel;  gracieux  symbole  du 
Dieu  de  pureté,  caché  sous  les  voiles  eucharistiques,  et 
de  rinnocence  requise  pour  le  recevoir.  D.  Martène  S  le 

P.  Mabillon  ^  et  le  P.  Chardon  ̂   le  prouvent  suffisam- 

ment. Il  faudrait  un  induit  aujourd'hui  pour  conserver 
l'Eucharistie  dans  la  colombe  au-dessus  de  l'autel. 

L'abbaye  de  Solesmes,  l'église  cathédrale  de  Rouen  et 
quelques  autres  l'ont  obtenu. 

Tantôt,  le  ciboire  ancien  était  une  ̂ ot<r  surmontée  ou 

non  d'une  colombe,  et  suspendue  sous  le  baldaquin 

i .  De  antrq.  EccL  rit.,  1.  L 

D.  Martène  (1 65 i- 1739),  bénédictin  de  Saint-Maur,  «  s'est 
acquis  une  gloire  immortelle  dans  la  science  liturgique,  dit  D. 

Guéranger.  »  Voici  ses  ouvrages,  riches  trésors  d'érudition, 
fruit  de  recherches  laborieuses  et  d'innombrables  lectures  :  1°  De 
antiquis  monachorum  ritihus^  2  vol.  in-4°  :  2^  De  antiquis  Eccle- 
si3e  ritibus,  3  vol.  in-4*',  et  enfin  :  Tractatus  de  antiquâ  Ecelesiœ 
disciplina  in  divinis  celebrandis  officiis,  in-i'^. 

2.  Musœum  Italicum, 

D.  Mabillon  (1632-1707),  l'un  des  plus  savants  religieux  du 
XVI i^  siècle  et  des  plus  illustres  enfants  de  saint  Benoît,  dans 
la  Gong,  de  Saint-Maur.  Il  appartient  à  la  liturgie  par  i«  les 
neuf  préfaces  de  ses  neuf  vol.  sur  les  vies  des  saints  de  son 
ordre,  où  il  traite  un  grand  nombre  de  questions  liturgiques  ; 

2®  sa  dissertation  sur  le  pain  azyme  et  le  pain  fermenté  ;  3°  sa  li- 
turgie gallicane.  De  liturgia  gallicana  lilDri  il,  et  4**  surtout  son 

Musœum  Italicum,  2  vol.  in-4°.  Le  Tellier,  archev.  de  Reims, 
présentait  Mabillon  à  Louis  XIV  comme  le  religieux  le  plus 
savant  du  royaume  :  <(  Ajoutez,  dit  Bossuet  qui  était  présent, 
et  le  plus  humble  ». 

3.  Hist,  des  sacr,  —  Eucharistie,  ch.  x. 
D.  Chardon,  bénédictin  de  Saint-Vannes  (1695-1771),  fut 

malheureusement  opposé  à  la  bulle  Unigenitus;  il  a  composé 
une  Histoire  des  sacrements  qui  réfute  historiquement  les  sa- 

cramentaires  et  justifie  la  foi  et  la  pratique  de  l'Eglise  au  su- 
jet des  sacrements,  par  le  simple  exposé  des  faits  anciens; 

ouvrage  d'une  grande  érudition  et  très  utile  à  la  dogmatique  et 
à  la  liturgie.  On  le  trouve  dans  le  Cours  Complet  de  théologie; 
il  a  pour  titre  :  Histoire  des  Sacrements,  ou  de  la  manière  dont 

ils  ont  été  célébrés  et  administrés  dam  l'Eglise,  et  de  Vusage  qu'on 
en  a  fait  depuis  le  temps  des  apôtres  jusqu'à  présent. 
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OU  posée  sur  l'autel.  Saint  Grégoire  de  Tours  en  parle  i  ; 
saint  Remy  de  Reims  ordonne  à  son  successeur,  par 

testament,  de  faire  fabriquer  une  tour  pour  TEucha- 

ristie,  avec  la  matière  d'un  vase  d'or  que  Glovis  lui 
avait  donné.  Innocent  I^""  en  donna  une  d'argent,  sur- 

montée d'une  colombe  en]  vermeil,  à  l'église  desSaints- 
Grervaiset  Protais;  et  l'empereur  Constantin  une  d'or 
très  pur,  enrichie  de  perles  et  de  pierres  précieuses, 

à  l'église  de  Saint-Pierre.  Ces  tours  exprimaient  l'état 
de  captivité  où  se  réduit  pour  nous  le  Sauveur,  et  aussi 
le  refuge  inexpugnable  que  nous  trouvons  au  pied  des 
autels. 

D'autres  fois  encore,  le  ciboire  avait  la  forme  d'une 
châsse,  d'une  urne  ou  d'une  coupe,  également  suspen- 

dues ou  placées  sur  l'autel.  On  les  couvrait  alors,  par 
respect,  d'une  étoffe  de  soie.  De  là  nous  est  venu  le 
pavillon  qui  doit  recouvrir  nos  ciboires. 

La  matière  de  ces  vases  sacrés,  jusqu'au  x®  siècle 
et  même  plus  tard,  était  l'or,  l'argent,  les  pierres  pré- 

cieuses, l'ivoire,  le  verre,  le  cristal  ou  même  le  bois. 
Aujourd'hui,  et  depuis  plusieurs  siècles  déjà,  le  ci- boire doit  avoir  une  forme  et  une  matière  déterminées. 

Il  se  compose  de  quatre  parties  :  le  pied  qui  est  rond 
et  large,  afin  que  le  ciboire  soit  mieux  assis  ;  la  tige 

assez  haute,  et  ornée  d'un  nœud  qui  permet  de  le  te- 
nir plus  facilement;  la  coupe  et  le  couvercle  à  forme 

hémisphérique,  et  qui,  réunis,  présente  l'aspect  d'une boule. 

Benoît  XIII  veut  que  le  ciboire  fermé  soit  surmonté 

d'une  croix  ou  de  l'effigie  de  Notre-Seigneur  ressus- cité. 

Le  couvercle  ne  doit  pas  être  doublé  d'une  patène 
ni  adhérer  à  la  coupe. 

Boudon,  le  pieux  archidiacre  d'Evreux,  recomman- 
dait les  ciboires  à  charnière,  afin  que  le  couvercle  pût 

1.  Liv,  I  de  la  gloire  des  mart.,  ch..  86. 
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servir  de  patène  au  moment  de  la  communion  et  rece- 
voir les  saintes  parcelles  qui  viendraient  à  tomber. 

Mais  un  décret  de  la  S.  Gong,  défend  au  prêtre,  célé- 
brant seul,  de  se  servir  de  la  patène  avec  le  ciboire 

pour  la  communion  des  fidèles,  ce  qui  rend,  pour  le 

moins,  inutile,  un  couvercle  adhérent  ou  doublé  d'une 
patène  ̂   Pourquoi  serait-on  plus  sage  que  TEglise  qui 

s'en  remet  aux  précautions  du  prêtre  pour  écarter  les 
profanations?  Du  reste,  le  danger  est-il  mieux  évité 
par  le  ciboire  à  charnière?  «  Non,  dit  Mgr  Bouvier, 

car  l'expérience  prouve  que  les  parcelles  sacrées,  tom- 
bant dans  les  vides  on  les  sinuosités  de  la  charnière, 

il  est  très  difficile  alors  de  les  en  retirer.  »  L'auteur 

conclut,  même  en  dehors  de  tout  décret,  qu'il  vaut 
beaucoup  mieux  avoir  un  couvercle  mobile. 

Quant  à  la  matière  des  ciboires,  les  lois  ne  sont  pas 
aussi  précises  que  pour  le  calice  et  la  patène.  Un  décret 
de  la  S.  Gong,  des  Evêques  et  Réguliers  ̂   exclut  Yivoire 

et  requiert  formellement  Vargent^  avec  dorure  à  Vinté- 
rieur  de  la  coupe.  Le  rituel  romain  toutefois  ne  déter- 

mine rien,  pourvu  que  la  matière  en  soit  solide  et 

décente.  «  Le  curé,  dit-il,  doit  veiller  à  ce  qu'il  y  ait 
toujours  dans  un  ciboire,  fait  d'une  matière  convenable 
et  solide,  un  certain  nombre  d'hosties  consacrées  pour 
l'usage  des  malades  et  de  ceux  qui  voudraient  commu- 

nier. »  Et  de  fait.  Pie  IX  offrit  à  l'église  de  Sainte- 
Marie-des-Monts  à  Rome,  lors  de  la  béatification  de 
saint  Benoit  Labre,  un  ciboire  de  cristal  de  roche,  monté 

en  or  ei  couronné  d'améthystes.  Il  faut  s'en  tenir  aux  sta- 
tuts diocésains,  qui  ordinairement  prescrivent  un  ci- 

boire d'argent  dont  la  coupe  soit  dorée  à  l'intérieur,  ou 
consulter  Févêque. 

Le  ciboire  n'est  pas  consacré,  mais  seulement  bénit; 
et  encore  sa  bénédiction  n'est  pas  absolument  de  ri- 

1.  i2  août  i8o4. 

2.  26  juillet  1588. 
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gueur  ;  elle  est  cependant  réservée  à  Tévêque,  et  un 
simple  prêtre  ne  pourrait  la  faire  que  par  délégation. 
Le  rituel  et  le  missel  donnent  la  formule  sous  ce  titre  : 

Benedictio  tabernaculi^  seu  vasculi  pro  SS,  Eucharistia 

conservandà.  S'il  était  redoré,  le  ciboire  perdrait  aussi- tôt sa  bénédiction. 

Une  étoffe  blanche,  appelée  joam7/on,  doit  le,  recouvrir 
quand  il  renferme  les  saintes  Hosties  ;  ainsi  le  veut 

la  rubrique  du  rituel.  «...  in  pyxide  ...  albo  vélo  coo- 

pertà  ;  »  c'est  le  manteau  pur  du  Roi  des  Anges,  la 
tente  mystique  de  son  séjour  ici-bas.  Il  est  convena- 

ble, et  l'usage  le  veut,  que  ce  pavillon  soit  d'une  étoffe 
de  soie  ;  il  pourrait  être  aussi  de  drap  d'or  ou  d'ar- 

gent. Saint  Charles  conseillait  de  J 'orner  de  broderies 
et  de  franges  précieuses. 
Tout  le  monde  connaît  les  suaves  pièces  de  poésie  de 

Mgr  de  la  Bouillerie  :  Le  Ciboire  doré  et  le  Ciboire  de 

cire  que  l'Imagerie  chrétienne  a  si  heureusement  vul- 
garisées. 

I  IV.  —  Le  chalumeau 

Le  chalumeau,  désigné  dans  la  liturgie  par  les  mots 
calamus^  fistula,  cannula,  sipho,  pipa,  pugillaris,  est  un 

instrument  d'or  ou  d'argent  qui  sert  à  prendre  le  pré- 
cieux sang  dans  le  calice  ;  d'un  usage  commun  au- 

trefois, quand  les  fidèles  communiaient  sous  les  deux 

espèces,  il  n  est  plus  employé  maintenant  qu'à  la  messe 
célébrée  solennellement  par  le  pape. 

Bocquillot  ̂   nous  en  décrit  la  forme  et  le  rit  :  «  le 
bout  qui  trempait  dans  le  calice  était  large  et  convexe 

ou  fait  en  bouton;  et  l'autre  bout,  qui  se  mettait  dans 
la  bouche,  était  plus  petit  et  tout  uni.  On  le  tenait  en- 

fermé dans  un  petit  sac  de  toile  ou  d'étoffe,  fait  ex- 
près. Après  que  le  sous-diacre  avait  reçu  le  baiser  de 

paix,  il  tirait  ce  chalumeau  de  l'armoire  et  du  sac  où  il 
i.  L.  II,  ch.  VIII. 



266      PREMIÈRE    PARTIE.   —   DE    LA    MESSE    EN    GÉNÉRAL 

était  enfermé,  et  le  portait  au  diacre  qui  le  posait  sur 
le  corporal  auprès  du  calice.  Après  que  le  prêtre  avait 
pris  le  corps  du  Seigneur,  il  mettait  le  gros  bout  du 
chalumeau  dans  le  calice,  prenait  le  précieux  sang  par 
le  petit  bout,  et  donnait  ensuite  au  diacre  le  calice  et 
le  chalumeau  :  le  diacre  prenait  le  calice  de  la  main 
gauche  et  tenait  le  chalumeau  directement  au  milieu 
avec  les  deux  premiers  doigts  de  la  main  droite  ;  il  les 

tenait  ainsi  sur  le  côté  droit  de  Tautel  jusqu'à  ce  que 
tous,  et  enfin  lui-même  et  le  sous-diacre,  eussent 
communié.  Il  tirait  ensuite  le  chalumeau  du  calice,  le 
suçait  par  les  deux  bouts  et  le  donnait  à  garder  au 

sous-diacre.  On  le  lavait  après  avec  du  vin,  en  dedans 
et  en  dehors,  et  on  renfermait  dans  son  sac,  et  le  sac 
dans  Tarmoire  avec  le  calice.  » 

Le  sixième  ordo  romain,  les  anciens  rituels,  les  us 
de  Giteaux,  le  cardinal  Bona,  etc.  etc.,  nous  parlent 

tous  du  chalumeau  d'or  ou  d'argent.  Léon  d'Ostie, 
dans  ses  chroniques  du  Mont-Gassin,  nous  apprend 

que  le  pape  Victor  II  donna  une  fistule  d'or  et  plusieurs 
d'argent  à  cette  abbaye;  et  Anastase  nous  dit  que  le 
pape  Adrien,  au  ix^  siècle,  fit  présent  aune  église  d'un 
grand  calice  muni  de  son  siphon.  Une  chronique  de 
Mayence  (de  H40  à  J 250)  faisait  observer  que  le  trésor 

de  cette  église  renfermait  cinq  fistules  d'argent  doré. 
L'usage  commun  du  chalumeau  dut  cesser  dans  l'E- 

glise latine,  avec  la  communion  sous  les  dçux  espèces. 

Le  cardinal  Bona^  nous  décrit,  d'après  l'ancien  ordo 
romain  et  le  cérémonial  papal,  le  rit  du  chalumeau  à 

la  messe  célébrée  solennellement  par  le  pape  ;  c'est 
encore  le  même  aujourd'hui  : 

«  Après  que  le  souverain  pontife  assis  (ou  à  genoux) 

sur  son  trône,  a  pris  une  partie  de  l'hostie  consacrée, 
le   cardinal-évêque  assistant  lui   offre  le  chalumeau 

L  Eer.  lit,  1.  II,  c.  xviii. 
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d'or  ;  le  pontife  prend  alors  avec  la  tige  une  partie  du 
précieux  sang,  réservant  le  reste  pour  le  diacre  et  le 
sous-diacre  de  la  messe  ;  ceux-ci,  après  avoir  reçu  cha- 

cun du  pape  une  des  autres  parties  de  l'hostie,  retour- 
nent à  l'autel  où  ils  prennent  pareillement  avec  le 

chalumeau  le  reste  du  précieux  Sang.  » 

I  V.  —  L'ostensoir  et  la  custode 

Les  auteurs  parlent  ici  ordinairement  de  l'ostensoir 
et  de  la  custode,  bien  qu'ils  ne  servent  pas  au  sacri- 

fice. C'est  pour  ne  pas  les  séparer  des  autres  vases sacrés  ou  bénits. 

Les  ostensoirs  (ostendere),  sont  aussi  appelés  mons- 

irances  et  soleils,  parce  qu'ils  offrent  l'Eucharistie  à 
l'adoration  des  fidèles,  et  que  des  rayons  d'or  et  d'ar- 

gent en  entourent  le  cercle  ;  leur  usage,  dans  la  litur- 
gie, remonte  à  celui  des  expositions  du  saint  Sacre- 

ment, c'est-à-dire  au  xiv^  siècle,  mais  pas  au  delà.  Un 
missel  romain,  écrit  en  1374,  donné  par  Jean,  duc  de 
Berry,  aux  Gélestins  de  Marcoussi,  avait,  dans  un 
D  initial,  à  la  fête  du  saint  Sacrement,  un  ostensoir  en 
miniature,  percé  en  quatre  endroits,  et  porté  par  un 

évêque,  accompagné  de  deux  acolytes.  Thiers  ̂   nous  a 

^.  ïhiers,  curé  dans  le  diocèse  du  Mans  (1636-1703),  a  com- 

posé beaucoup  d'ouvrages,  dont  la  collection  entière  forme 
38  vol.  in-S**.  Dans  presque  tous  on  voit  un  caractère  bilieux, 

satirique  et  inquiet  qui  explique  l'originalité  de  ses  productions, 
la  hardiesse  de  ses  jugemenis  et  l'àpreté  de  sa  critique.  L'au- 

teur s'est  occupé  surtout  de  liturgie  et  voici,  sur  ce  point,  ses 
principaux  livres  :  i^  De  Festurum  dieram  immunitioiie  liber, 
pro  defemione  Comtitutionum  JJrhani  VIII  ;  2»  Dissertatio  de  re- 
tinenda  in  ecclesiastlcis  libris  voce  Paracletus  ;  3**  De  stola  In  ar- 
chldiaconorum  vis't'itionibus  gestanda  a  Parochis;  4°  Traité  de 

V exposition  du  saint  Sacrement  de  l'autel;  5°  Dissertation  sur 
les  porches  des  églises;  6°  Traité  des  superstitions;  T  I)issertationi\ 
ecclésiastiques  sur  les  principaux  autels,  la  clôture  du  chœur,  et 

les  Jubés  des  Eglises;  8^  Histoire  des  Pei raques;  9°  Observations 
sur  le  nouveau  Bréviaire  de  Cluny  ;  10®  Traité  des  cloches,  et  de 
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fait  la  description  d'un  ostensoir  offert  aux  mêmes  ce- 
lestins  par  le  fondateur,  Jean  de  Montargis,  au  temps 
du  roi  Charles  VI  : 

«  Ce  soleil  a  deux  pieds  de  haut.  Le  pied  qui  sert 
de  base  est  de  forme  ovale.  De  ce  pied  sort  une  tige 
ornée  de  quatre  chérubins,  adossés  Tun  contre  Tautre. 

Elle  se  termine  par  un  feuillage  d'où  sortent  deux  cor- 
nes d'abondance  et  deux  ceps  de  vigne   chargés   de 

grappes  de  raisin  et  entrelacés  d'épis  de  blé;  ces  cor- 
nes d'abondance,  qui  se  jettent  à  droite  et  à  gauche, 

soutiennent  les  ceps  de  vigne,  et  les  épis  de  blé  qui  se 

perdent  sont  couverts  d'un  nuage.  Toute  cette  partie, 
savoir,  le  pied,  la  tige  et  ses  branches,  et  les  nuages 

qui  sont  d'argent  doré,  s'élève  à  la  hauteur  de  douze 
pouces  et  trois  lignes.  Sur  le  nuage,  il  y  a  deux  anges 
debout,  hauts  de  cinq  pouces  et  neuf  lignes  ;  ils  sont 

d'un  or  très  pur,  et  leurs  vêtements  faits  en  manière 
d'aubes.  De  leurs  mains  ils  soutiennent  un  cristal  de 
roche,  taillé  en  rond,  en  forme  de  cylindre,  de  trois 
pouces  de  long  sur  trois  pouces  et  demi  de  diamètre. 

Il  est  creux  en  dedans,  et  n'a  que  deux  lignes  d'épais- 
seur. Les  deux  bouts  sont  fermés  par  deux  plaques 

d'or,  gravées  de  part  et  d'autre.  Il  y  a  dans  ce  crois- 
sant une  lumule  d'or  qui  s'emboîte  dans  un  pivot,  et 

dans  cette  lumule  on  met  la  sainte  hostie.  Ce   cris- 

tal est  surmonté  et  à  demi  couvert  d'un  petit  édifice 
en  façon  d'église,  tout  d'or,  de  trois  pouces  et  demi de  haut.  » 

Le  musée  d'Angers  conserve  un  ostensoir  du  xv® 
siècle  ;  autour  de  son  disque,  se  lit  un  fragment  du 
Lauda  Sion  en  gothique  carrée  : 

Ecce  panis  angelorum^  factus  cibus  viatorum^  vere  pams 
filioriirn,  non  m.  c.  (mittendus  canibus). 

A  tous  ces  faits  ou  témoignages,  qui  nous  mxontrent 

la  sainteté  de  V offrande  du  pain  et  du  vin,  aux  messes  des  Morts, 
—  Le  premier  et  le  sixième  de  ces  ouvrages  sont  à  VIndex. 
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rancienneté  des  ostensoirs,  ajoutons  un  décret  du  con- 
cile de  Cologne;  il  se  tint  en  1452,  et  le  cardinal  de' 

Cusa,  légat  du  pape  Nicolas  V,  le  présidait:  «  Afin  de^ 

rendre  plus  d'honneur  au  saint  Sacrement,  nous  ordon- 
nons qu'àTavenir,  il  ne  soit  nullement  exposé  ni  portée 

processionnellement  à  découvert  en  quelque  ostensoir  ou 

claire-voie  que  ce  soit,  sinon  durant  la  T.  S.  Fête  du  Corps 
de  Jésus-Christ  et  ses  Octaves  ;  et  hors  de  ce  temps- 
là,  une  fois  Tannée  seulement,  en  chaque  ville,  en 
chaque  bourgade,  en  chaque  paroisse  :  et  ce,  par  une 
permission  expresse  de  Tévêque,  pour  la  paix  ou 
pour  quelque  autre  nécessité  pressante.  » 

La  forme  de  l'ostensoir  a  varié;  du  xiv®  au  xvi*  siè- 
cle, c'était  tantôt  une  tourelle  percée  à  jour  ou  trans- 

parente, et  tantôt  une  boîte  garnie  d'un  verre  sur  le 
devant,  et  environnée  de  rayons;  l'une  et  l'autre  repo- 

saient sur  un  pied  et  étaient  surmontées  de  la  croix. 

Mais  depuis  le  x sf  siècle,  on  leur  a  donné  la  forme  qu'ils 
ont  encore  aujourd'hui. 
Nous  voulons  mentionner  ici  l'ostensoir  d'or  de  Fé  - 

nelon;  il  l'offrit  à  son  église  comme  témoignage  de  sa 
soumission  au  décret  qui  avait  condamné  les  Maximes 
des  Saints,  M.  Gosselin,  après  avoir  établi  la  vérité  du 
fait,  nous  donne  la  description  authentique  et  le  dessin 

de  ce  bel  ostensoir:  «  D'après  la  comparaison  attentive 
des  témoignages  (par  lesquels  il  vient  d'être  établi  que 
le  fait  est  vrai)  et  de  plusieurs  dessins  qui  nous  ont  été 
envoyés  de  Cambrai,  nous  croyons  pouvoir  donner  ici 

une  description  détaillée  de  l'ostensoir  d'or  offert  par 
Fénelon  à  son  église  métropolitaine... 

Sur  un  socle  de  forme  carrée,  on  voyait  une  statue 

allégorique  parfaitement  modelée,  vêtue  d'une  longue 
robe,  et  d'une  tunicelle  qui  lui  descendait  jusqu'aux 
genoux.  Le  voile  qui  lui  couvrait  les  yeux  désignait  en 
elle  le  caractère  allégorique  de  la  Foi,  Ses  deux  mains 
élevées  soutenaient  au-dessus  de  sa  tête  un  cercle  formé 
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d'épis  de- blé  et  de  feuilles  de  vigne  entrelacées,  et 
dans  lequel  était  renfermée  la  sainte  hostie,  placée  en- 

tre deux  cristaux.  Elle  foulait  aux  pieds  plusieurs  vo- 
lumes fermés  et  places  transversalement  Tun  sur  Tau- 

tre.  Sur  la  couverture  du  premier,  on  lisait  les  mots 
suivants  en  deux  lignes  et  ententes  lettres /)e5  Maximes 

des  Saints;  sur  lé  dos  d'un  autre,  on  lisait:  Institutiones 
Calvini.  Le  devant  du  socle  portait  cette  inscription  : 

Vei^e  tu  es  Deus  ahsconditus.  A  la  droite  du  personnage 
principal,  on  voyait  un  petit  ange  ailé,  beaucoup  moins 

grand  que  lui  et  ne  s'élevant  guère  qu'à  la  hauteur  du 
genou  de  ce  dernier.  L'attitude  religieuse  de  l'ange 
exprimait  les  sentiments  d'adoration,  d'amour  et  de 
respect,  dus  à  Jésus-Christ  présent  dans  l'Eucharistie. 

Cet  ostensoir  d'or  pur  était,  dit-on,  de  la  valeur  in- 
trinsèque de  12,000  fr.  et  par  conséquent  du  poids  d'en- 

viron huit  livres.  Sa  hauteur  était  d'environ  vingt  ou 
vingt-deux  pouces.  Pour  lui  donner  plus  d'élévation 
et  de  dignité,  le  chapitre  de  Cambrai  lit  faire,  depuis 
la  mort  de  Fénelon,  un  piédestal  en  vermeil,  digne 

par  la  beauté  du  travail,  de  figurer  auprès  de  l'osten- 
soir lui-même.  Ce  piédestal  avait  environ  quatre  pouces 

de  hauteur;  il  était  taillé  à  jour  et  monté  sur  quatre 
griffes,  placées  aux  quatre  angles. 

M.  l'abbé  Goulart,  chanoine  de  l'ancienne  église 
métropolitaine  de  Cambrai  et  aujourd'hui  encore  (1843), 
chanoine  titulaire  de  la  même  église,  assure  qu'on 
voyait  autrefois,  dans  plusieurs  paroisses  de  cette  ville 
des  copies  plus  ou  moins  riches  de  ce  bel  ostensoir. 
Ne  serait-il  pas  à  souhaiter  que  la  ville  de  Cambrai  en 

perpétuât  la  mémoire,  en  faisant  exécuter,  pour  l'usage 
de  l'église  cathédrale,  un  ostensoir  de  vermeil  sur  le 
modèle  que  nous  venons  de  tracer?  Un  pareil  monu- 

ment serait  une  réclamation  authentique  contre  les 
difficultés  qui  ont  obscurci,  pendant  quelque  temps, 

une  tradition  aussi  chère  à  la  piété,  qu'elle  est  précieuse 



DES    OBJETS    QUI    SERVENT    AU    SAINT    SACRIFICE      271 

pour  le  diocèse  de  Cambrai,  et  honorable  à  son  illustre 

archevêque.  Après  en  avoir  conféré  avec  plusieurs  ar- 
tistes distingués  de  [la  capitale,  nous  ne  doutons  pas 

qu'un  ostensoir,  exécuté  sur  ce  modèle,  ne  fût  d'un 
très  bel  effet.  Nous  observerons  seulement  que  Tins- 

cription  Maximes  des  Saints  n'ayant  pas  ailleurs  le  même 
intérêt  que  dans  le  diocèse  de  Cambrai,  il  conviendrait 

d'y  substituer  dans  un  autre  diocèse,  le  titre  de  quel- 
que livre  hérétique,  tel  que  celui-ci  Berengarii  opéra. 

Ce  titre  conviendrait'particulièrement  dans  le  diocèse 
d'Angers,  où  Béranger  débita  autrefois  ses  erreurs 
contre  la  présence  réelle  de  ̂ Jésus-Christ  dans  l'Eu- charistie ^  » 

Aucune  loi  ne  prescrit  la  matière  de  l'ostensoir.  On 
en  trouve  deux,  à  Rome,  en  cristal  de  roche.  Tout  mé- 

tal convenable  serait  donc  autorisé.  Les  statuts  diocé- 

sains donnent  quelquefois,  sur  ce  point,  des  règles  qu'il 
faut  alors  suivre  exactement:  ainsi  lisons-nous  dans 

ceux  d'Angers,  1^^  partie,  stat.  53  :  «  L'ostensoir  sera 
en  argent,  et  le  cercle  destiné  à  recevoir  la  sainte  hos- 

tie doit  être  en  or  ou  du  moins  doré.  » 

La  custode  de  l'ostensoir,  en  effet,  ou  le  croissant  qui 
en  tient  lieu,  est  ordinairement  d'or  ou  de  vermeil;  la 
plus  haute  convenance  le  demande  quand  les  lois  du 

diocèse  ne  l'exigent  pas. 
L'ostensoir  doit  avoir  une  croix  bien  visible  au  som- 

met ^  Ne  renferme-t'il  pas  la  victime  de  l'autel  et  du Calvaire? 

La  custode  et  le  croissant,  vases  sacrés,  doivent  être 
bénits  comme  le  ciboire  et  avec  la  même  formule;  cette 

b  médiction  ne  semble  pas  exigée  pour  l'ostensoir,  mal- 
gré l'opinion  contraire  de  quelques  auteurs;  mais  elle 

est  certainement  de  convenance;  on  le  bénit  alors  avec 
la  même  prière  que  plus  haut.  Ces  bénédictions  sont 

\,  Hist.  lut.  de  Ft^.nelon,  append.  à  la  I*"^  et  11^  pari.,  n^  20, 
2.  il  sept.  iS'tl,  n«  5H2. 
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réservées  à  Tévêque,  et  le  prêtre  ne  peut  les  faire  que 
délégué  par  lui^ 

Et  maintenant  l'ostensoir,  tel  que  nous  venons  de  le 
décrire,  n'est-il  pas  vraiment  ce  soleil  mystérieux  dont 
parle  le  Prophète,  et  où  le  Dieu  de  l'Eucharistie  vient 
de  temps  en  temps  fixer  sa  demeure?  in  sole  posuit  ta- 
bernaculum  suum;  et  lorsque  entouré  de  lumières  et  de 
fleurs,  il  montre,  au  milieu  de  ses  rayons  symboliques, 

l'hostie  sainte,  ne  semble-t-il  pas  nous  rendre  plus  sen- 
sible la  présence  de  Jésus-Christ  ?  Qui  donc  alors,  si  la 

foi  l'anime,  n'éprouve  pas  dans  tout  son  être  un  saisis- 
sement de  respect,  d'adoration  et  d'amour  ?  On  sait 

que  le  P.  Hermann,  encore  juif,  sentit  une  force  in 

visible  lui  courber  le  front  jusqu'à  terre,  au  moment 
où  le  prêtre  élevait  l'ostensoir  et  la  divine  hostie  sur 
rassemblée  des  fidèles  ;  ce  fut  là  le  coup  de  la  grâce 
qui  le  convertit. 

Ici  se  termine  la  série  des  vases  sacrés  ou  bénits. 

Lorsqu'ils  renferment  l'hostie  consacrée,  personne 
autre  que  le  prêtre  et  le  diacre,  hors  le  cas  de  nécessité, 

ne  peut  les  toucher,  et  cela  sous  peine  de  péché  mor- 
tel, disent  tous  les  théologiens. 

Le  sous-diacre,  en  vertu  de  son  ordination,  peut  les 
toucher  toujours  et  en  tout  lieu,  quand  ils  sont  vides  : 

«  L'évêque,  dit  le  pontifical  romain,  reçoit  et  donne  à 
tous  (les  futurs  sous-diacres)  le  calice  et  la  patène  vi- 

\.  La  mère  de  Ghangj  nous  raconte  ainsi  une  merveille  de 
la  Providence  au  sujet  de  la  custode  sacrée  :  «  La  mère  de 

Chantai,  n'ayant  pas  de  quoi  acheter  une  custode  d'argent  et 
lui  fâchant  de  laisser  le  très  saint  Sacrement  dans  une  d'étain, 
pria  le  divin  Sauveur,  puisqu'il  prenait  tant  de  soin  de  ses  épou- 

ses, qu'il  prît  aussi  soin  de  lui-môme;  ce  qu'il  fît;  et  lorsqu'on 
y  pensait  le  moins,  une  personne  inconnue  vint  sonner  à  la  porte 

et,  sans  vouloir  dire  son  nom,  donna  une  custode  d'argent  do- 
rée, priant  instamment  que  Ton  s'en  servît  le  plus  tôt  qu'il  se 

pourrait.  »  (Mémoire  sur  la  vie  et  les  œuvres  de  sainte  Jeanne- 
Françoise  Frémiot  de  Chantai,  ch.  ïx.) 
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des,  que  chacun  d'eux  doit  toucher  successivement  de 
la  main  droite.  ̂   » 

Les  acolytes  peuvent  également  toucher,  en  vertu 
de  leur  ordination,  les  vases  qui  ne  renferment  pas  la 
sainte  Eucharistie,  mais  seulement  à  la  sacristie  et 

lorsqu'ils  préparent  les  objets  pour  le  sacrifice,  «Il 
n'est  pas  permis  à  tous  les  clercs,  si  ce  n'est  au  sous- 
diacre,  et  à  Vacolyte,  dans  la  sacnslicy  de  toucher  les; 
vases  du  Seigneur,  »  dit  Mgr  Bouvier. 

Le  même  pouvoir,  et  dans  le  même  sens,  est  accorde 

aux  autres  clercs  minorés,  et  même  aux  tonsurés,  d'a- 
près une  coutume  généralement  établie  et  reconnue 

par  Suarez,  saint  Liguori,  Ferraris  et  Benoit  XIV  2. 

Ils  ne  l'auraient  pas  cependant,  si  une  coutume  con- 
traire ou  les  statuts  diocésains  s'y  opposaient. 

Les  laïques,  hommes  ou  femmes,  n'ont  pas  ce  pou- 
voir sans  un  motif  raisonnable  ou  sans  la  permission 

de  l'évêque. 
La  défense  de  toucher  les  vases  sacrés  ou  bénits 

qui  ne  renferment  pas  le  saint  Sacrement,  n'est  que 
sous  peine  de  péché  véniel,  d'après  saint  Liguori  et 
les  théologiens. 

Les  laïques,  dit  de  Herdt  3,  peuvent  toucher  l'osten- 
soir, quand  il  ne  renferme  pas  la  custode  parce  que  ce 

vase  bénit  ne  touche  alors  ni  immédiatement,  ni  mé- 
diatement  le  Corps  de  Jésus-Christ. 

Il  serait  mieux,  quand  les  ouvriers  doivent  réparer 

les  vases  sacrés,  de  demander  pour  eux  à  l'évêque  la 
permission  de  les  toucher  ̂   Cavalieri  ^  pense  que 

cette  permission  n'est  pas  nécessaire,  parce  qu'ils  ont alors  une  raison  suffisante. 

\ ,  De  orclin.  subdiac, 

2.  Jyzs^zY.  34,  n.  18. 

3.  Pars,  la,  n.  00. 
4.  Gardell.  in  Occid.  4438. 

5.  T.  4,  décr.  i87,  n.  12, 
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Nous  ferons  enfin  observer  que  les  vases  sacrés,  d'a- 

près certains  statuts  diocésains,  ceux  d'Angers,  par 
exemple,  doivent  être  lavés  trois  fois  par  an,  pendant 
Tavent  et  le  carême,  et  avant  la  Fête-Dieu.  On  ne 

veillera  pas  moins  à  ce  qu'ils  soient  toujours  propres 
tant  à  rintérieur  qu'à  l'extérieur  :  «  Sollicitus  erat  Ne- 
potianus,  dit  saint  Jérôme,  si  vasa  munda  ». 

Art.  II.  —  Des  vases  liturgiques  non  bénits 
Burettes.  —   Encensoir  et  navette.  —   Bénitier  et  goupiUon. 

Clochette.  —  Instruments  de  paix.  —  Vases  d'ablution 

I  I.  —  Des  burettes 

Les  burettes  ont  leur  origine  dans  ces  vases  anciens, 

amasr  amulœ,  que  les  tîdèles  apportaient  eux-mêmes  à 

l'autel  pour  offrir  le  vin  du  sacrifice  K  A  rofîertoire,. 
Tarctiidiacre  recevait  de  leurs  mains  chacun  de  ces 

petits  vases,  et  en  versait  immédiatement  le  contenu 

dans  le  calice,  que  portait  un  sous-diacre.  Mais  alîn 

que  rien  d'impur  ne  se  mêlât  au  vin  de  l'autel,  il 
le  faisait  à  travers  une  passoire,  colatorium,  qui  ac- 

compagnait toujours  le  calice,  et  était  de  même  ma- 
tière que  lui.  Le  vin  qui  ne  devait  pas  être  consacré 

était  vidé  par  les  diacres  dans  d'autres  calices  nom- 
més, avons-nous  dit,  offertorii. 

Quand  les  fidèles  ne  communièrent  plus  sous  les 

deux  espèces,  et  que  l'usage  des  offrandes  fut  aboli, 
on  prépara,  près  de  l'autel,  deux  vases  plus  petits 
que  les  amulx  anciennes,  renfermant  l'eau  et  le  vin  : 
telles  sont  les  burettes  d'aujourd'hui,  ainsi  nommées 
da  buis  dont  on  les  faisait,  et  appelées  aussi  vulgai- 

rement en  certains  endroits  chopinetles,  La  rubrique 
les  désigne  par  les  mots  ampullœ,  urceolx. 

Les  burettes  devraient  être  de  cristal  ou  de  verre  : 

«  ampullœ  vitrex  vini  et  aquœ  »  dit  le  missel  romain.  — 
<(  Pelvicula  cum  ampullis  vitreis,..  vino  et  aquâ  plenis  ))  dit 

1.  Ord.  rom. 
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le  pontifical.  C'est  afin  de  pouvoir  distinguer  facile- 
ment Teau  du  vin,  et  d'éviter  ainsi  une  confusion  re- 

grettable au  moment  de  la  consécration.  Celles  d'or 
et  d'argent  sont  toutefois  tolérées,  «  iolerandam  esse 
consueludinem  i.  »  Il  faut  alors  mettre  à  celle  du  vin  un 
ruban  rouge  ou  un  autre  signe  quelconque. 

Un  plateau  doit  évidemment  accompagner  les  buret- 
tes, pour  le  Lavabo  du  prêtre  à  la  messe  :  «  Pelvicu/a 

cum  ampulis  »  ;  il  serait  à  souhaiter  que  chacune  eût 

son  petit  couvercle,  et  que  le  manuterge,  assez  mal- 
propre déjà  quelquefois,  ne  les  couvrît  pas  «  Bacile 

cum  urceolis,,.  Pelvicula  cum  ampullis  vitreis,  quantum 
fîeripotest,  cum  suis  operculis  »  dit  le  pontifical  romain. 

Voici  le  modèle  le  plus  parfait  de  burettes  à  notre 
avis;  il  se  concilierait  tout  à  la  fois  avec  les  lois  litur- 

giques et  la  richesse  qui  convient  toujours  aux  objets 

du  culte  divin  :  corps  de  burettes  en  cristal  avec  mon- 

ture et  plateau  en  or,  vermeil  ou  argent.  L'histoire  de 
l'abbaye  de  Saint-Denis  nous  décrit  les  burettes 
de  l'abbé  Suger;  elles  étaient  de  cristal,  montées  en 
vermeil  et  ornées  de  pierres  précieuses.  On  voyait 
autrefois  au  Musée  des  souverains,  au  Louvre,  celles 

qu'Henri  II  commanda  pour  la  chapelle  du  Saint-Es- 
prit; elles  sont  sur  le  même  modèle,  ainsi  que  les 

burettes  de  la  Chapelle  Sixtine. 

La  Congrégation  des  rites  ̂   ne  réprouve  pas  l'usage 
d'une  petite  cuiller  pour  verser  l'eau  dans  le  calice. 
Cet  usage,  conservé  en  Belgique  et  en  Allemagne, 

n'existe  plus  en  France  depuis  longtemps. 
Il  faut  placer  les  burettes  sur  la  crédence  ou  dans 

une  petite  fenêtre  creusée  à  côté  de  l'autel;  mais  ja- 
mais sur  l'autel  même,  ou  dans  une  ouverture  qu'on 

y  aurait  pratiquée. 

L  S.  R.  G.  28  avril  1855,  n.  5367. 
2.  6  fcv.  1858,  Bdlliii]. 
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I  II.  —  Encensoir,  navette  et  encens 

N»  1.  —  De  l'encensoir 

L'encensoir  sert  à  brûler  et  à  offrir  l'encens  dans 
les  cérémonies  liturgiques  ;  de  là  ses  noms  divers  Thy- 
miaterium,  Thuricremiuni,  Fumigatoriurn,  Thuribuluni  et 

Jncensorium  dont  le  nom  français  n'est  que  la  traduc- 
tion. Son  usage  remonte  aux  premiers  jours  de  l'E- 
glise, qui  l'a  reçu  des  Juifs.  La  sainte  Ecriture  nous 

parle.,  en  effet,  des  encensoirs  d'or  qui,  dans  le  Ta- 
bernacle et  le  Temple,  servaient  au  culte  ancien  des 

Hébreux;  elle  nous  dit  encore,  aux  livres  du  Lévitique 
et  des  Nombres,  le  châtiment  de  Nadab  et  Abiu,  qui 
l^résentèrent  au  Seigneur,  dans  leurs  encenscArs,  un  feu 

étranger;  et  celui  de  Goré,  Dathan  et  Abiron  qui  osè- 
rent porter  à  r encensoir  une  main  sacrilège.  Lorsque 

saint  Jean,  dans  son  Apocalypse  \  nous  montre  l'Ange 
de  Dieu,  tenant  en  ses  mains,  devant  le  trône  éternel, 

un  encensoir  d'or,  tout  fumant,  il  ne  fait  là  que  s'ins- 
pirer d'un  usage  observé  déjà  de  son  temps. 

Aussi  les  anciennes  liturgies  d'Orient  et  d'Occident, 
l'auteur  du  livre  Hierarcliiaecclesiastica  et  les  Constitu- 

tions apostoliques  font-elles  mention  de  l'encense- ment. 

L'encensoir  n'eut  pas  tout  d'abord  la  forme  d'au- 
jourd'hui. C'était,  comme  autrefois  chez  les  Hébreux, 

une  espèce  de  cassolette,  sans  chaînes,  qui  tantôt  af- 

fectait des  figures  d'aigle,  de  grues  ou  de  griffons,  et 
tantôt  ressemblait  à  des  urnes  ouvertes  ou  fermées  ; 

les  vapeurs  de  l'encens  s'échappaient  par  le  bec  et  les 
griffes  de  l'animal,  ou  par  des  ouvertures  pratiquées 
au  couvercle.  C'est  pourquoi  saint  Jean  ̂   appelle  plats 
ou  coupes  d'or  les  encensoirs  des  quatre  animaux 
symboliques  et  des  vingt-quatre  vieillards,  phialas  au- 

\.  G.  VIII. 

2.  Apoc.  V.  8. 
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reas  plenas  odoramenlorum.  Les  ministres  sacrés  les 
portaient  à  la  main  durant  les  cérémonies,  ou  les  lais- 

saient fumants  autour  de  Tautel.  Plusieurs  étaient 

d'une  grande  richesse;  Constantin  donna  à  l'église 
de  Saint-Jean-de-Latran,  deux  encensoirs  d'or  pesant 
trente  livres,  et  un  troisième  de  quinze  livres,  dont 
For  était  rehaussé  par  des  pierres  précieuses  i.  Nous 
lisons  dans  le  pontifical  du  pape  Sergius  ces  paroles  : 

«  Le  Pontife  fit  faire  un  grand  encensoir  d'or  à  colon- 
nes et  à  couvercle  qu'on  suspendit  devant  les  images 

de  saint  Pierre.  Aux  jours  de  fête,  on  y  fait  brûler  de 

l'encens  et  des  parfums  d'une  très  douce  odeur,  avec 
une  riche  profusion,  en  l'honneur  du  Dieu  Tout-Puis- sant. )) 

Les  ministres  sacrés  portaient  donc  à  la  main,  au- 

tour de  l'autel  et  dans  l'assemblée,  ces  cassolettes  fu- 
mantes. ((  Thuribula  per  altaria  portantur,  et  ad  nares 

hominum  2.  »  Mais  il  n'y  avait,  point  là  l'aisance  et  la 
grâce  que  l'Eglise  recherche  dans  les  cérémonies.  C'est 
pourquoi  vers  le  xii^  siècle  on  suspendit  la  cassolette 
à  des  chaînes  ;  et  dès  le  xiii%  cet  usage,  conservé  de- 

puis et  prescrit  par  les  rubriques,  devint  général.  Le 

cérémonial  des  évêques,  en  effet  ̂   et  le  missel  *  en 

indiquant  les  règles  de  l'encensement,  nous  donnent 
aussi  la  forme  des  encensoirs  :  une  cassolette  pour  le 

feu,  fermée  d'un  couvercle  mobile  et  percé  à  jour,  et 
suspendue  à  des  chaînes  qui  sont  au  nombre  de  quatre. 

A  la  fin  duxii«  siècle.  Innocent  IIP  explique  ainsi  le 

symbolisme  des  chaînes:  «  De  même  que  dans  l'encen- 
soir, les  parties  supérieures  et  inférieures  sont  unies 

par  trois  chaînes,  ainsi  trouvons-nous  trois  unions  dans 

{.  Anast.  Biblioih.  la  Sijlvestr. 
2.  II  Ord.  Rom. 
3.  Lib.  I,  c.  XI,  n.  7  ;  c.  xxiii,  n.  4,  2,  4;  Hb.  II,  c.  m,  n.  10. 
4.  Rub.  c.  IV,  n.  4. 
5.  De  sacr.  ait,  minist.  1.  II,  c.  xvii. 

La  Messe,  —  ïome  I.  16 
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le  Christ,  entre  sa  nature  divine  et  sa  nature  humaine  : 

Tunion  de  Tâme  et  du  corps,  l'union  du  corps  à  la  di- 
vinité, et  celle  de  Famé  à  la  divinité  encore.  Quelques- 

uns  y  voient  une  quatrième  union,  entre  le  tout  com- 
posé qui  constitue  la  nature  humaine,  et  la  divinité; 

et  c'est  pour  cela  que  certains  encensoirs  ont  quatre 
chaînes.  »  Nous  aimons  mieux  voir  la  prière,  dans  la 

fumée  de  l'encens  ;  l'amour  qui  l'inspire,  dans  le  feu 
de  l'encensoir  ;  et  le  cœur,  dans  le  vase  qui  renferme 
le  feu;  le  tout  est  exprimé  par  un  dystique  ancien: 

Mjstica  sunt  vas,  thus,  ignis;  quia  vase  nolatur 
Mens  pia;  thure  preces  ;  igoe  supernus  amor. 

N«  2.  —  Navette  et  encens 

La  navette,  navicula^  cymbium^  ainsi  nommée,  parce 

que,  depuis  le  xiii^  siècle,  elle  est  en  forme  de  petit 
bateau,  était  appelée  plus  anciennement  acerra,  de 

arca,  coffre  et  cassette  ̂   Elle  sert  à  porter  l'encens 
dans  les  cérémonies,  et  accompagne  l'encensoir^. 

La  cérémonie  de  Tencens  répandu  sur  les  charbons 

embrasés,  et  celle  de  l'encensement,  sont  très  ancien- 
nes et  des  plus  usitées  dans  le  culte  chrétien.  «Il  n'est 

pas  de  cérémonies  ecclésiastiques,  dit  le  cardinal  Bona, 
dont  les  liturgies  fassent  plus  mention  s.  » 

w  L'encensement,  dit  Mgr  Gerbet,  est  une  des  plus 
belles  cérémonies  du  culte  catholique.  L'Eglise  a  choisi 
l'encens  comme  une  sorte  de  prémices  des  parfums  de 
la  création.  Sa  fumée,  qui  a  rempli  les  chapelles  des 

catacombes,  s'échappera  encore,  à  la  fin  des  temps,  du 
dernier  sanctuaire  chrétien.  La  plus  pauvre  église  du 

\ .  Virgile  :  Vestam  veneratur  acerra.  —  Tertullien  :  In  Apo- 
loget.  c.  9. 

2.  Encens,  du  latin  incensum,  qui  est  consumé,  se  dit  encore 
en  cette  langue  Thus^  de  0yw,  qui  parfume.  Le  premier  mot  a 

donné  son  nom  à  l'encensoir,  et  le  second  au  thuriféraire. 
3.  De  rébus  liturg,  1.  I,  c.  xxv. 
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village  voit  apparaître,  comme  la  basilique  Vaticane, 

ce  mystérieux  et  'poétique  nuage  *.  » 
Cette  cérémonie,  en  effet,  répond  admirablement  aux 

belles  significations  que  l'Ecriture,  TEglise  et  la  tra- 
dition lui  ont  données  ;  elle  exprime  la  grâce,  la  prière 

et  l'adoration. 
Dans  tous  les  temps,  et  chez  tous  les  peuples,  on  a 

brûlé  de  l'encens  en  l'honneur  de  la  divinité  ;  l'histoire 
profane  en  fait  foi. 

Templa  tibi  sfatuam,  reddam  tibi  thuris  honorem, 

disait  Ovide.  Les  Mages  offraient  à  Jésus  de  l'encens, 
pour  reconnaître  qu'il  était  Dieu;  et  les  chrétiens  qui, 
pour  éviter  les  supplices,  avaient  jeté  des  grains  d'en- 

cens dans  le  feu,  étaient  réputés  apostats  ;  on  les  appe- 
lait ((  Thurificati  »,  ce  qui  faisait  dire  à  Tertullien  :  «  Il 

faut  examiner  avec  soin  si  les  chrétiens  n'ont  pas  em- 
ployé, devant  les  idoles,  la  navette  et  le  feu.  »  L'encens, 

brûlé  devant  Dieu,  exprime  en  effet  que  toute  créature 

doit  s'anéantir  devant  lui.  Souverain  Maître  de  tout; 
nous  faisons  par  là  comme  un  acte  d'adoration;  il  n'est 
donc  pas  étonnant  que  l'Eglise,  à  l'exemple  de  l'an- 

cienne loi,  offre  l'encens  à  Dieu,  surtout  dans  le  sacri- 
fice qui  est  la  plus  vive  expression  du  culte  de  latrie . 

Elle  encense  aussi  pour  la  même  raison  l'Euchgtristie, 
l'Homme-Dieu,  caché  sous  les  saintes  espèces  ;  puis  le 
crucifix,  l'autel  et  l'évangile,  qui  sont  les  images  ou 
la  parole  de  Jésus-Christ.  L'encens  est  un  hommage 
à  Dieu  :  «  ab  illo  benedicaris  in  cujus  honore  cremaberis  », 

dit  le  prêtre,  en  mettant  l'encens  dans  le  feu;  l'Eglise 
le  rend  aussi  par  extension,  mais  dans  un  sens  moins 
absolu,  à  tous  ceux  qui  de  près  ou  de  loin,  participent 

à  la  nature  ou  à  l'autorité  de  Dieu.  Ainsi  elle  fait  en- 

censer l'image  et  les  reliques  des  saints,  les  ministres 
sacrés,  les  princes  et  les  chefs  de  TEtat,  les  fidèles  vi- 

vants et  les  dépouilles  mortelles  des  chrétiens. 

i.  Esquisse  de  Rome  chréHenne,  t.  II,  ch.  vu,  8. 
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L'encens  exprime  aussi  la  prière;  David  avait  com- 
pris ce  touchant  symbolisme,  quand  il  disait  à  Dieu  *  : 

«  Dirigatur,  Domine^  oratio  mea  sicut  incensum  in  conspectu 

tuo  ;  et  l'auteur  de  la  Sagesse  nous  dit  au  ch.  xvni,  21, 
qu'Aaron  apaisa  la  colère  de  Dieu,  dans  la  sédition  de 
Goré,  par  Vencens  de  sa  prière.  Et  per  incensum  depreca- 

tionem  allegans,  restitit  irœ,  »  Nous  lisons  dans  l'Apo- 
calypse :  «  L'ange  reçut  l'encensoir,  pour  offrir  avec 

lui,  sur  l'autel  d'or,  les  prières  de  tous  les  saints  ; 
et  ces  prières  s'élevèrent  ainsi  vers  Dieu,  avec  la  fumée  de 
iencens,  ̂   »  Rien  ne  pouvait  mieux  exprimer  la  suave 

prière  d'un  cœur  embrasé  et  d'une  âme  fervente,  que 
cette  fumée  de  l'encens.  Ne  s'élève-t-elle  pas,  en  effet, 
du  foyer  de  l'encensoir  vers  le  ciel,  toute  suave  de 
parfum?  L'Eglise,  dans  les  encensements,  sMnspire 
de  ce  pieux  symbolisme  pour  exciter  sa  confiance  et 
toucher  le  cœur  de  Dieu  :  «  Que  cet  encens  bénit  monte 

vers  vous,  Seigneur;  et  qu'il  fasse  descendre  sur  nous 
vos  miséricordes.  —  Que  ma  prière  s'élève  vers  vous, 
comme  un  encens  d'agréable  odeur.  —  Que  Dieu,  à 
Toccasion  de  cet  encensoir  fumant,  allume  en  nos 

âmes  le  feu  de  son  amour,  et  les  flammes  de  son  éter- 
nelle charité.  ̂   »  Quand  on  encense  Dieu  et  les  saints, 

ce  n'est  donc  pas  seulement  un  hommage  qu'on  leur 

rend,  mais  une  prière  qu'on  leur  fait;  et  lorsque,  après 
les  ministres  sacrés,  on  encense  les  assistants,  c'est 
pour  nous  unir  tous  dans  une  même  prière. 

L'odorante  fumée  de  l'encens  exprime  enfin  les  grâ- 
ces de  Jésus-Christ,  d'après  saint  Denysl'Aréopagite  *, 

saint  Thomas^  et  la  pratique  de  l'Eglise  :  «  Jésus,  dit 
Romsée  ^  est  bien  l'encens  divin  dont  il  est  écrit:  in 

i.  Ps.  GXL,  2. 
2.  G.  VIII,  34. 
3.  Rit  des  encensements  à  la  messe. 
4.  De  Hierarchia  eccles.^  c.  m  et  iv. 
5.  III,  q.  83,  art.  5  ad  2. 
6.  Tom.  IV,  c.  I,  art.  5. 
Romsée,    ancien   professeur  de  liturgie    au   séminaire   de 
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odorem  unguentorum  tuorum  currimus^  adolescentulx  dilexe- 
runt  te  nimis;  et  de  même  que  Tencens  répand  dans 

réglise  sa  fumée  et  sa  bonneodeur,  ainsi  Jésus-Ghrist 
répand  ses  grâces  dans  les  âmes  fidèles  qui  en  sont 

embaumées.  »  L'église,  en  effet,  emploie  Fencensement 
pour  les  bénédictions  et  consécrations  :  «  C'est  alors, 
dit  Goschler,  une  image  symbolique  de  la  grâce  qui 
sanctifie  les  objets  matériels,  les  soustrait  aux  usages 
profanes,  les  consacre  au  service  de  Dieu  et  les  rend 

par  là-même,  vénérables  aux  yeux  des  fidèles.  » 
Mgr  de  Gonny  résume  ainsi  la  signification  des 

encensements  :  «La  fumée  de  Tencens  est  un  symbole 

très  expressif  de  la  prière  s'exhalant  de  Tâme  vers 
le  ciel,  et  de  la  vie  consumée  pour  Dieu,  dont  le  par- 

fum monte  devant  lui  et  répand  parmi  les  hommes 

la  bonne  odeur  de  Jésus-Ghrist...  On  comprend  assez 
ce  que  signifie  Fencensement  du  crucifix  ou  du  saint 

Sacrement.  L'autel  est  l'image  de  l'humanité  sainte 
de  Notre-Seigneur  Jésus-Ghrist  :  nous  l'entourons  de 
la  fumée  de  nos  encensoirs,  tout  comme  Madeleine 

répandit  ses  parfums  sur  le  Gorps  du  Sauveur...  L'en- 
censement des  reliques  ou  des  images  des  saints  est 

l'expression  du  culte  qui  leur  est  dû.  On  encense  le 
clergé  selon  Fordre  de  la  dignité  de  chacun  de  ses 

membres,  et  ensuite  le  peuple  fidèle;  et  c'est  tout  à 
la  fois  un  hommage  et  une  leçon.  On  encense  même 

Liège,  a  publié,  à  différentes  époques,  plusieurs  traités  liturgi- 
ques, dont  le  premier  parut  en  1762  :  ces  traités  furent  réunis, 

en  1830,  dans  une  édition  complète  qui  a  cinq  petits  tomes 
in- 12  et  sous  le  titre  général  :  Opéra  liturgica.  Nous  ne  pou- 

vons pas  dire  qu'ils  aient  un  mérite  supérieur  ;  D.  Guéranger, 
si  compétent  en  cette  matière,  les  trouve  assez  médiocres; 

en  voici  les  titres  :  T.  J,  Praxis  celebrandi  missam 'privatam; 
t,  Ily  Praxis  celebrandi  missam  solemnem;  t.  III,  Praxis  divlni 
officii;  t.  IV,  Sensus  litteralis,  moralis  ac  historiens  rituum  ac 
cœremoniarum  missœ;  t,  V,  Coltectio  decretorum  authenticorum 
saorse  congregationis^  cum  notis. 

16. 
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les  magistrats,  mais  seulement  selon  la  place  et  le 

rang  qu'ils  ont  clatns  Téglise,  et  en  vue  de  l'assistance 
qu'ils  peuvent  donner  au  peuple  chrétien,  car  l'encen- 

sement est  un  hommage  religieux  qui  doit  toujours 

avoir  Dieu'^pour  terme.  On  encense  les  restes  des  fi- 
dèles trépassés,  en  témoignage  du  respect  pour  ces 

membres  qui  furent  les  temples  du  Saint-Esprit,  et 
pour  lesquels  nous  espérons  la  résurrection  glorieuse. 

L'encensement  entre  aussi  dans  les  cérémonies  des 
bénédictions  solennelles;  et  après  la  récitation  des 

oraisons  et  Taspersion  de  Teau  bénite,  il  exprime  ad- 

mirablement, par  la  combustion  de  l'encens  en  l'hon- 
neur de  Dieu  et  sa  bonne  odeur,  comment  un  objet 

purifié  est  désormais  dédie  et  consacré  entièrement... 

et  on  bénit  l'encens,  afin  de  demander  à  Dieu  qu'il 
accorde  à  l'encensement  tous  les  effets  qui  sont  dans 
l'intention  de  l'Eglise.  » 

Telles  sont  les  belles  et  touchantes  significations 

de  l'encens  et  de  son  usage.  Claude  de  Vert  est  donc 
trop  esclave  de  son  singulier  système,  lorsqu'il  dit  que 
l'usage  de  l'encens  n'avait  été  introduit,  à  l'origine, 
que  pour  chasser  les  mauvaises  odeurs  K  A  l'appui 
de  sa  thèse,  l'auteur  cite  saint  Thomas,  et  avec  une 
emphase  qui  inspire  la  défiance  :  «  Que  pense-t-on, 

dit-il,  qu'allègue  saint  Thomas,  pour  répondre  à  l'ob- 
jection qu'il  se  fait  lui-même  sur  Tusage  de  l'encens  ? 

C'est,  dit  ce  docteur,  ce  docteur  irréfragable  et  qu'on 
ne  contredit  point  impunément  dans  les  écoles  de 
théologie,  où  même  il  porte  par  excellence  le  titre 

d'angélique,  c'est  pour  chasser  et  dissiper  les  mau- 
vaises odeurs  :  «  ut  scilicet^  per  bonum  odorem  depellatur 

si  quid  corporaliter  pravi  odoris  in  loco  fuerit^  quodpossit 
provocare  horrorem,.,  ».   Or,  prenez  la  Somme  Théolo- 

i.  Tom.  I,  Préf.  pag.  xvii  et  suiv.  ;  —  tom.  III,  prem.  L. 
ch.  II,  p.  72  et  seq. 
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gique^  au  passage  cité  i,  vous  y  lirez  sans  doute  cette 
raison  matérielle,  mais  aussi  la  raison  mystique,  que 
Tencens  exprime  la  grâce  de  Jésus-Christ  :  «  secundo, 
pertinet  {thurificatio)  ad  reprœsentandum  effeclum  gratiœ, 
quâ  sicut  bono  odore  Chrhtus  plenus  fuit.  »  Embarrassé 

cependant  par  les  textes  de  TApocalypse  et  de  la  li- 
turgie que  nous  avons  cités  plus  haut  à  Tappui  du 

symbolisme,  Claude  de  Vert,  dans  une  note  du  tome  II, 
p.  390,  approuve  assez  ces  raisons  mystiques,  comme 
pouvant  être  utiles  à  la  piété  ;  mais  il  ne  veut  pas  y 

voir  des  motifs  d'institution. 
Pour  nous,  moins  partial,  nous  admettrons  volon- 

tiers ces  lignes  de  de  Herdt  qui  sont  à  Tabri  de  toute 

exagération  :  «Il  peut  se  faire,  qu'aux  premiers  temps 
de  l'Eglise,  on  ait  employé  l'encensement  pour  chas- 

ser les  mauvaises  odeurs,  qui  proviennent  des  cata- 
combes ou  des  nombreuses  agglomérations  des  fidèles, 

ou  encore  de  l'usage  alors  reçu  de  brûler  de  l'encens 
dans  les  solennités  et  les  assemblées  publiques  et 
profanes.  Mais  ce  ne  furent  point  là  les  seules  raisons 
de  cette  cérémonie  liturgique, comme  le  veut  de  Vert, 

puisqu'alors  tout  autre  que  les  ministres  sacrés  aurait 
pu  le  faire  et  sans  l'accompagnement  de  bénédictions. 
L'encensement  fut  principalement  établi  pour  les  rai- 

sons mystiques  suivantes  «.  »  Et  ici  l'auteur  énumère 
celles  que  nous  avons  données  ci-dessus. 

L'Eglise  ayant  en  vue  des  motifs  si  beaux  et  si  sur- 
naturels, on  comprend  assez  qu'elle  exige  un  encens 

véritable,  pur  et  d'agréable  odeur,  et  que,  si  l'on  y 
mêle  quelque  arôme  étranger,  ce  ne  soit  qu'en  une 
petite  quantité.  «  La  matière  qu'on  emploie  pour  les 
encensements  doit  être  de  l'encens  pur,  sans  mélange, 
et  d'une  suave  odeur,  dit  le  cérémonial  des  évêques; 
et  si  on  y  ajoute  une  substance  étrangère,  que  ce  soit 

\.  Illa  pars,  quœst.  lxxxiii,  art.  5,  ad  2. 
2.  Tom.  II,  pars,  ii,  n.  7ë. 
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en  une  quantité  beaucoup  moindre.  On  peut  mêler  à 
Tencens  des  aromates  très  odoriférants,  pourvu  que 
la  quantité  du  premier  soit  plus  grande  ̂   » 

Nous  terminerons  par  Tarticle  scientifique  de  Bouil- 
let  sur  Tencens  : 

«  Encens  (du  latin,  incensum^  de  incendere,  brûler,) 
ou  oliban,  (mot  qui  dérive  du  latin  oleum  Libani^  huile 
du  Liban)  en  latin  tkus;  gomme,  résine,  connue  comme 

aromate.  On  en  distingue  deux  espèces  dans  le  com- 

merce, Tencens  d'Afrique  et  l'encens  de  Tlnde.  L'en- 
cens d'Afrique  est  d'un  blanc  jaunâtre,  en  morceaux 

irréguliers  et  en  larmes;  il  nous  arrive  d'Egypte  et 
d'Italie  par  la  voie  de  Marseille.  Il  est  dû,  suivant 
l'opinion  la  plus  vraisemblable,  à  une  espèce  de  gené- 

vrier, le  Juniperus  lycia  ou  thurifera,  de  la  famille  des 
Gupressinées.  On  le  récolte,  suivant  Niebuhr,  àDafar, 

ville  et  port  d'Arabie.  L'encens  de  l'Inde,  supérieur 
au  précédent  est  fourni  par  le  Boswellia  thurifera,  plante 

de  la  famille  des  Binseracées;  il  nous  vient  de  l'Inde 
par  Calcutta,  en  larmes  jaunes,  arrondies,  plus  volu- 

mineuses que  celles  de  l'encens  d'Afrique.  On  distin- 
gue aussi  l'encens  en  encens  mâle  le  plus  pur  et  qui  se 

présente  sous  forme  de  larmes  détachées  les  unes  des 
autres,  et  encens  femelle  en  larmes  agglomérées  et  moins 

transparentes...  On  mêle  souvent  à  l'encens  d'autres 
aromates,  tels  que  le  benjoin,  le  storax,  le  musc, 

l'ambre,  etc.,  etc.;  on  en  fait  une  poudre,  qu'on  pro- 
jette par  petites  parties  sur  des  charbons  ardents.  » 

§  III.  —  Bénitier  et  goupillon  ;  —  eau  bénite 

N®  1.  —  Bénitier  et  goupiUon 

La  rubrique  du  missel,  sous  ce  titre  :  Benedictio, 

aquœ,  et  celle  du  cérémonial  des  évêques  2,  prescrivent 

i.  L.  I,  c.  XXII,  n.  3,  19. 
2.  L.  II,  c.  XXX  et  XXXI. 
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Taspersion  de  Teau  bénite,  chaque  dimanche,  avant  la 

grand'messe  ;  c'est  pourquoi  le  bénitier  se  trouve  ici 
parmi  les  vases  liturgiques  non  bénits  qui  servent  au 
saint  sacrifice.  Nous  voulons  parler  du  bénitier  por- 

tatif; Tusage  en  est  moins  ancien  que  celui  des  grands 

bénitiers  placés  à  rentrée  des  églises,  et  qui  ont  eux- 
mêmes  succédé  à  la  fontaine  de  l'ancien  atrium.  Disons 
un  mot  cependant  de  ces  grands  bénitiers. 

Au  milieu  de  Tatrium  des  basiliques  anciennes,  s'é- 
levait donc  une  fontaine  où  chacun  se  lavait  les  mains 

et  le  visage  avant  d'entrer  dans  le  temple.  C'était  pour 
exprimer  avec  quelles  dispositions  saintes  et  pures, 
il  fallait  assister  aux  redoutables  mystères.  Cet  usage 
ayant  disparu  peu  à  peu,  la  fontaine  fut  remplacée 

par  des  cuves  plus  ou  moins  grandes  et  remplies  d'eau 
bénite  dont  les  fidèles  devaient  se  signer  en  entrant. 

Placées  d'abord  devant  la  porte  et  à  Textérieur  de  l'é- 
glise comme  l'ancienne  fontaine,  on  les  mit  plus  tard 

à  l'intérieur  pour  plus  de  décence.  Des  inscriptions, 
gravées  sur  les  parois,  en  disaient  la  raison  et  exci- 

taient à  de  pieux  sentiments.  En  voici  quelques-unes 
des  xv*"  et  xvii^  siècles. 

«  Asperges  me,  Domine,  isopo  et  mundabor; 
Lavabis  me  et  super  nivem  dealbabor.  » 

{Bénitier  en  marbre  au  dôme  de  Florence,  xv°  siècle,) 
«  Virtus  ex  alto,  et  sordes  abluit.  » 

{Eglise  de  VAnnonciade  de  Florence,) 

«  Sex  operatur  aqua  per  presbyterum  benedicta  : 
Cor  mundat,  fugat  acediam  venialeque  tollit. 
Auget  opem,  removet  hostem  fantasmaque  pellit.  » 

{Eglise  de  Saint-Jacques  de  Louvain,  1467.) 
«  Haurietis  aquas  in  gaudio.  » 

{Rome,  sacristie  de  Véglise  de  Saint-Théodore  le  Grand,  16C0.) 
«  Mundi  estote.  » 

{Eglise  des  Carmes  à  Padoue,  xvii®  siècle.) 

L'Eglise  grecque  avait  pour  ses  bénitiers  une  for- 
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mule  ingénue,  reproduite  souvent  dans  l'Eglise  latine; 
lue  en  sens  rétrograde,  elle  est  absolument  la  même  : 

«  NI^ON  ANOMHMATA  MH  MONAN  O^IN  » 

«  Lave  tes  péchés,  et  non  pas  seulement  ton  visage.  » 

L'Eglise  cependant  voulut  rappeler  aux  fidèles, 
mieux  que  par  le  signe  de  croix  qu'ils  faisaient  avec 
de  Teau  bénite  en  entrant,  les  dispositions  de  péni- 

tence et  de  pureté  qui  devaient  les  accompagner  au 

saint  sacrifice;  empruntant  aux  Juifs  le  rit  des  asper- 
sions saintes  S  elle  établit  laspersion  solennelle  du 

dimanche,  avant  la  grand'messe;  cérémonie  dont 
M.  lOlier  2  nous  explique  le  sens  mystique  et  profond. 

On  se  servait  pour  cela  des  bénitiers  portatifs  et  d'un 
goupillon. 

Le  goupillon  était  tout  d'abord  un  bouquet  d'hysope 
ou  d'autre  plante  aux  feuilles  pressées  ettouffues5pro- 
pre  à  retenir  l'eau  et  à  la  répandre  par  gouttes  ;  en 
souvenir  de  cet  ancien  usage,  l'évêque,  consacrant  une 
église,  ne  doit  faire  les  aspersions  qu'avec  une  bran  ■ 
che  touffue.  «  Parantur.,.   aspersorium  fachim  de  herbâ 

1.  Nomb.  XIX  et  seq.  —  Leu.  xiv,  et  xvi. 
Voici  la  note  biographique  que.  D.  Guéranger  consacre  à 

M.  Olier  sous  le  rapport  Jiturgique.  Nous  ne  pouvons  pas  mieux 
faire  que  de  citer  les  paroles  du  savant  bénédictin  :  «  Jean- 
Jacques  Olier  (1608-1657)  fondateur  et  premier  supérieur  de  la 
communauté  des  prêtres  et  du  séminaire  de  Saint-Sulpice,  à 
Paris,  mérite  une  place  distinguée  dans  la  bibliographie  litur- 

gique de  l'époque  que  nous  traitons,  par  son  admirable  Traité 
des  saints  ordres  (Paris,  1656,  in-12)  et  par  son  Explication 

des  Cérémonies  de  la  grand'messe  de  Paroisse  (1656,  in-12). 
Ce  saint  prêtre,  Fun  des  derniers  écrivains  mystiques  de  la 

France,  avait  reçu  d'en  haut  l'intelligence  des  mystères  de  la 
liturgie,  à  un  degré  rare  avant  lui,  nous  dirions  presque  in- 

connu depuis.  11  fut  en  cela  le  digne  contemporain  du  cardinal 
Bona;  mais  Olier  était  déjà  mort  en  1757.  »  [Inst,  liturgiques, 
t.  H,  ch.  XVII.) 

2.  Cérém.  de  la  grand' messe,  1.  I,  c.  iv. 



DES   OBJETS   QUI    SERVENT   AU   SAINT    SACRIFICE      287 

hyssopi  ̂   »  Peu  à  peu  Thysope  fut  remplacée  par  une 

queue  de  renard,  ou  une  tige  terminée  par  un  bou- 
quet de  poils;  de  là  nous  est  venu  le  Goupillon,  du 

vieux  mot  français,  Goupil,  qui  signifie  un  renard,  et 

que  Ton  retrouve  dans  le  proverbe  ancien  :  A  Gou- 
pil endormi  rien  ne  chet  (ne  tombe)  dans  la  gueule.  Ce 

mot  dérivait  à  son  tour  du  latin  vulpes,  par  un  change- 
ment de  lettres,  assez  ordinaire  dans  la  formation  des 

langues.  Tous  les  dictionnaires  de  liturgie  et  ceux  de 
la  langue  française  les  plus  autorisés,  donnent  cette 

étymologie  au  goupillon.  Sa  forme  a  de  nouveau  va- 

rié; c'est  aujourd'hui  une  tige  en  métal,  terminée  par 
une  boule  percée,  et  garnie  d'une  éponge  à  Fintérieur 
ou  armée  de  longues  soies  de  blaireau. 

NO  2.  —  Eau  bénite 

Le  bénitier,  qui  lui  doit  son  nom,  la  renferme  et  le 

goupillon  doit  la  répandre.  Nous  n'en  dirons  que  quel- 
ques mots  ici,  ayant  à  revenir  sur  ce  sujet  dans  la  se- 
conde partie  :  Les  cérémonies  de  la  messe,  et  surtout  dans 

V Explication  du  rituel. 

L'usage  de  l'eau  bénite  et  de  l'aspersion  est  très 
ancien.  Il  fut  emprunté  aux  Juifs  par  l'Eglise,  nous 
l'avons  dit  plus  haut.  Le  grand  prêtre,  faisait  des  as- 

persions saintes  sur  les  jeunes  mères,  sur  les  lépreux 

et  en  d'autres  cérémonies;  ainsi  Dieu  l'avait  ordonné 
à  Moïse.  Le  pape  saint  Clément,  Théodoret,  saint 

Jérôme,  le  V.  Bédé,  saint  Paulin  de  Noie,  les  Capitu- 

laires  de  Charlemagne,  ont  parlé  de  l'eau  bénite,  de 
ses  effets,  de  l'usage  qu'en  faisaient  les  fidèles,  et 
de  Taspersion.  Nous  trouvons  déjà  dans  les  Constitu- 

tions apostoliques  une  formule  pour  bénir  l'eau;  et 
saint  Alexandre,  dit  le  Liber  Pontifîcalis,  voulut  qu'en 
la  bénissant  le  prêtre  y  mêlât  du  sel  :  Hic  constituit 

aquam  aspersionis  cum  sale  benedicto.  Les  prières  d'au- 
\.  Poutif  Rom. 
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jourd'hui  dateraient  du  viii^  siècle,  d'après  les  sacra- 
mentaires  de  cette  époque  recueillis  par  D.  Martène 
et  Mabillon.  Nous  y  voyons  les  effets  de  Teau  bénite; 
elle  purifie  les  âmes  et  les  préserve  de  la  corruption 
spirituelle  en  nous  obtenant  la  grâce  et  en  chassant  le 

démon;  c'est  aussi  ce  qu'exprimait  l'eau  et  le  sel  mé- 
langés. 

§  IV.  —  La  clochette 

La  rubrique  du  missel  veut  une  clochette  près  de 

l'autel  :  «  Il  faut  placer,  du  côté  de  l'épitre,  une  clo- 
chette. Au  S  anc  lus,  le  servant  l'agite  un  peu,  et  sonne 

aussi  trois  fois  à  chaque  élévation.  »  La  clochette  est 
donc  un  instrument  nécessaire  au  saint  Sacrifice,  et 
les  auteurs  en  parlent  tous,  comme  nous  ici,  à  propos 
des  vases  liturgiques. 

Les  mots  clochette,  campanula,  sont  des  diminutifs 
de  clocca,  campana,  qui  désignent  la  cloche  proprement 

dite;  et  cependant  il  parait  bien  que  l'usage  de  laclo- 
chette,  dans  le  monde  et  dans  les  cérémonies,  est  plus 

ancien  que  celui  des  cloches;  elle  aurait  ensuite  sug- 

géré l'idée  de  ces  masses  d'airain,  connues,  dit-on,  des 
Chinois  2000  ans  avant  Jésus-Christ  et  suspendues  plus 
tard  aux  tours  et  aux  clochers;  ce  fut  vers  le  iv^  siècle 

dans  l'église  d'Orient,  selon  Baronius,  et  vers  la  fin 
du  vi^  siècle  en  Occident,  d'après  l'abbé  Martigny.  La 
clochette,  en  effet,  était  certainement  connue  des  Juifs 
aux  temps  de  Moïse.  «Au  bas  de  la  tunique  du  grand 

prêtre  et  tout  autour,  nous  dit  l'Exode,  étaient  sus- 
pendues des  grenades  d'hyacinthe,  de  pourpre  et  d'é- 

carlate,  entremêlées  de  sonnettes  d'or  K  »  L'Ecriture 
parle  encore  de  ces  petits  instruments  comme  servant 
au  culte  sacré.  Les  auteurs  anciens.  Plante,  Plutar- 
que,  Strabon,  Lucien,  Suétone,  Porphyre,  font  aussi 
mention  de  la  clochette  pour  les  usages  profanes,  et 
les  cérémonies  du  culte. 

1.  XXV11I5  34  et  seq. 
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On  Tadoptapour  les  cérémonies  chrétiennes,  après 
les  persécutions,  dit  le  cardinal  Bona;  elle  fut  ainsi 
substituée  aux  trompettes  et  instruments  de  bois  pour 

avertir  les  fidèles;  son  volume,  tout  petit  d'abord, 
augmenta  dans  la  suite  considérablement  et  devint  la 

cloche  d'aujourd'hui,  à  partir  du  viii^  et  ix^  siècle  : 
«  Mon  opinion,  dit  Bona,  est  que  la  paix,  une  fois  ren- 

due à  l'Eglise,  on  se  servit,  pour  convoquer  les  chré- 
tiens au  temple,  de  clochettes  transformées  ensuite  en 

instruments  plus  volumineux  K  La  clochette,  ainsi 
transformée,  fut  appelée  cloche,  du  vieux  mot  latin 
clocca,  et  campana  ou  nola;  ces  deux  derniers  noms  ne 

signifient  pas,  comme  le  veulent  ciuelques-uns,  que 
saint  Paulin  de  Noie  en  Campanie,  aurait  inventé  les 

cloches,  mais  c[ue  l'airain  de  ces  contrées,  renommé 
déjà  dès  le  temps  de  Pline,  était  considéré  comme 
le  plus  propre  à  leur  fabrication. 

La  cloche,  suspendue  au  sommet  des  tours,  n'empê- 
che pas  l'usage  de  la  clochette  à  la  messe  basse  et  en certaines  autres  cérémonies. 

La  clochette,  d'après  la  rubrique  citée  plus  haut, 
doit  donc  être  sonnée  au  Sanctus  et  à  l'élévation  de  la 

messe.  Ce  n'est  pas,  comme  on  pourrait  le  croire 
tout  d'abord,  pour  avertir  les  fidèles,  puisqu'on  doit 
la  sonner  aux  messes  privées,  alors  même  qu'il  n'y  a 
pas  d'assistants;  c'est  en  signe  d'honneur  et  de  joie  : au  Sanclus,  pour  accompagner  la  louange  du  ciel  au 

Dieu  trois  fois  saint;  et  à  l'élévation,  pour  saluer  la 
venue  de  Jésus-Christ  sur  l'autel.  Aussi  ne  doit-on  pas 
l'agiter  au  Domine,  non  sum  dignus,  quand  il  n'y  a  pas 
d'assistants,  car  ici,  le  but  de  la  sonnerie  semble  être 
uniquement  d'avertir  ceux  qui  voudraient  communier. 
Mais  quand  il  y  a  des  assistants,  on  peut  alors  sonner 

si  l'on  veut  et  si  c'est  l'usage  \ 
1.  Rer,  Liturg.   1.  I,  c.  xxii. 
2.  14  mai  1856. 

La  Messe.  —  Tome  I.  17 
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Martinucci,  s'inspirant  de  la  rubrique  du  missel, 
donne  ainsi  la  manière  de  sonner  :  «  au  Sanclusy  le 

servant  sonnera  par  trois  tintements  doubles;  et  àTé- 

lévation  de  l'hostie  et  du  calice,  il  fera  de  même,  ou 
sonnera  par  un  seul  tintement  continu  K  » 

On  ne  sonne  pas  :  r  Aux  messes  privées  dans  une 
église  où  le  saint  Sacrement  est  exposé,  afin  de  ne 

pas  distraire  les  adorateurs  ^,  ou  encore,  si  en  ce  mo- 
ment on  chante  au  maître-autel  une  messe;  ou  si  Ton 

y  fait  quelque  autre  office,  à  moins  que  le  célébrant 

ne  soit  très  éloigné  du  chœurs;  les  assistants  pour- 
raient aussi  en  être  distraits. 

2^  Ni  aux  messes,  qui  se  disent  devant  le  saint  Sa- 
crement exposé  ̂ ;  soit  au  Sanctus,  car  les  adorateurs 

sembleraient  se  distraire  un  instant  de  TEucharistie; 

soit  à  l'élévation,  parce  que  Notre  Seigneur  est  déjà sur  Tautei. 

S''  Enfin,  ni  aux  messes  dites  par  le  pape  et  les  car- 

dinaux, ou  dans  les  chapelles  papales;  c'est  pour  rap- 
peler les  temps  anciens  où  Tusage  de  la  clochette  n'é- 

tait pas  encore  introduit. 

I  V.  —  Instrument  de  paix 

Il  sert  à  porter  la  paix,  avant  la  communion,  à  une 

certaine  classe  d'assistants,  qui  doivent  le  baiser, 
après  que  le  célébrant  Ta  baisé  lui-même.  C'est  un 
petit  tableau  rectangulaire,  ordinairement  en  argent, 

arrondi  par  le  haut,  et  muni  par  derrière  d'un  appen- 
dice qui  le  fait  tenir  debout,  et  permet  de  le  présenter 

aux  lèvres  de  celui  qui  doit  le  baiser.  On  y  grave  la 
croix,  instrument  de  paix  pour  le  monde,  ou  tout  au- 

tre sujet  pieux,  et  de  préférence  la  Nativité,  l'Agneau 
pascal,  le  Sauveur  saluant  ses  apôtres  après  la  Résur- 

1.  L.  I,  c.  XI,  de  Mlnistro  miss,  priv, 
2.  Martinucci,  1. 1,  ch.  xi,  5,  4. 
3.  Il  mai  i856. 
4.  Martinucci,  ibid. 
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rection,  à  cause  de  leurs  rapports  avec  la  paix  chré- 
tienne. Le  plus  ancien  instrument  de  ce  genre,  qui 

soit  parvenu  jusqu'à  nous,  remonte  au  viii^  siècle,  et 
se  conserve  dans  Téglise  de  Gividalé  en  Frioul.  C'est 
une  tablette  d'ivoire  représentant  le  crucifiement  du 
Sauveur,  et  entouré  d'un  cadre  de  vermeil,  orné  de 
pierreries  et  d'arabesques  précieuses. 

L'origine  de  cet  objet  liturgique  est  dans  le  baiser 
de  paix  que  les  clercs  et  les  fidèles  se  donnaient  en- 

tre eux  à  la  messe,  et  dans  d'autres  cérémonies  reli- 
gieuses. Le  baiser,  en  effets  marque  de  paix  et  de  cha- 

rité, était  très  usité  dans  la  vie  commune  des  chré- 
tiens, selon  la  recommandation  de  saint  Paul,  qui 

terminait  presque  toujours  ses  épitres  par  ces  mots  : 

Salutateinvicem  in  osculo  sancto.  La  signification,  sancti- 
fiée par  la  foi,  et  sauvegardée  par  la  pudeur  en  était  si 

belle  et  si  sainte,  que  le  baiser  de  paix  devint  bientôt 

une  cérémonie  religieuse;  saint Chrysostome  nous  l'ex- 
plique ainsi  :  «  Qu'est-ce  à  dire  un  baiser  saint?  c'est 

qu'il  ne  doit  pas  être  corrompu  par  la  feinte  etl'hypocri- 
sie,  comme  celui  que  Judas  donna  à  Jésus-Christ.  Le 
baiser  nous  a  été  donné  comme  une  excitation  à  la 

charité,  afin  d'enflammer  en  nous  raffection,  de  telle 
sorte  que  nous  nous  aimions  mutuellement,  comme  les 

frères  s'aiment  les  uns  les  autres,  comme  les  enfants 
aiment  leurs  pères,  comme  les  pères  aiment  leurs  en- 

fants, et  d'un  amour  plus  respectueux  encore,  car  là 
c'est  la  nature,  et  ici  c'est  la  grâce  K  » 

La  cérémonie  du  baiser  de  paix  se  faisait  au  baptême, 
aux  fiançailles,  et  surtout  à  la  messe;  elle  avait  lieu 

chez  les  Grecs,  au  moment  de  l'oblation,  par  respect 
pour  ces  paroles  du  Sauveur:  «  Si  faisant  votre  offrande 

à  l'autel,  vous  vous  souvenez  que  votre  frère  a  quelque  chose 
contre  vous^  laissez  là  votre  offrande  et  allez  vous  réconcilier 

i.  Hom.  in  II  Cor. y  xiii,  V2.. 
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avec  lui  ̂   »  Dans  l'Eglise  latine,  ce  fut  toujours  avant 
la  communion,  et  après  VÀgnus  Det\  qui  l'amène  si 
bien  :  Agnus  Del  qui  toUis  peccata  mundi^  dona  7iob!s  pa- 
cem.  Le  motif  en  est  dans  la  parfaite  union  qui  doit 
régner  parmi  les  chrétiens  avant  de  participer  aux  sa- 

crés mystères,  et  que  la  sainte  communion  va  cimen- 
ter encore. 

Le  baiser  de  paix  se  donna  par  accolade  jusqu'au 
xiii^  siècle,  puisque  Innocent  III  parle  encore  de  cette 
cérémonie  dans  son  traité  De  Mijsterus  missœ^.  Mais 
les  mœurs  ayant  perdu  de  leur  simplicité,  il  y  eut 
de  vrais  inconvénients  dans  ce  baiser  des  fidèles  ; 

l'instrument  de  paix  lui  fut  alors  substitué;  on  le  fai- 
sait baiser  aux  laïques,  après  que  le  prêtre  l'avait 

baisé  lui-même.  Il  n'exprimait  pas  moins  la  charité' 
que  les  fidèles  doivent  avoir  les  uns  pour  les  autres, 
au  moment  de  la  sainte  communion  et  toujours.  «  La 
simplicité  des  premiers  âges,  dégénérant  en  corrup- 

tion, dit  le  cardinal  Bona,  on  supprima  le  baiser  de 

paix,  et  à  sa  place  fut  introduit  l'usage  de  présenter 
à  baiser  un  petit  tableau  représentant  la  croix  ou  une 

autre  image  de  Jésus-Christ,  et  que  les  auteurs  appe- 

lèrent 0  soldat  or  ium.  Le  prêtre  d'abord,  et  puis  les  assis- 
tants le  baisent  pour  attester  qu'ils  ont  tous  la  même 

foi  et  la  même  charité  mutuelle  si  bien  exprimées  par 
Tancien  baiser  liturgique.  »  Peu  à  peu  la  paix,  même 
par  instrument,  ne  fut  plus  donnée  à  tous  les  laïques- 
indistinctement,  et  voici  les  principes  actuels  pour 

l'instrument  de  paix. 
La  paix,  aux  messes  chantées  avec  diacre  et  sous- 

diacre,  doit  se  donner,  mais  par  accolade,  entre  tous 

les  ecclésiastiques  présents  au  chœur  ̂ . 
L'instrument  est  requis  pour  porter  la  paix  1*"  à  ud 
s.  Matth.,  Y,  23  et  24. 
2.  Lib.  VI,  c.  V. 

3.  i3  juil.  1274.  —  23  mai  1848. 
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cardinal  ou  àTévêque  diocésain  qui  assiste  à.  une 

messe  basse. ^  ;  2*"  au  clergé  qui  assiste  dans  le  chœur,  à 
une  messe  chantée  sans  diacre  ni  sous-diacre;. 3°  à  un 
prince  assistant  solennellement  à  une  messe  quelcon- 

que ;  4°  aux  magistrats  ou  autres  personnes  considéra- 
bles, qui  assistent  en  corps  à  une  messe  solennelle  ^. 

Le  cérémonial  insinue  cependant  que  le  prêtre  assis- 
tant donne  la  paix  par  accolade  aux  laïques  du  pre- 
mier ordre,  comnae  serait  un  grand  prince. 

On  conçoit,  assez  la  raison  de  ces  règles;  à  la  messe 

sans  diacre  ni.  sous-diacre,  privée  ou  chantée,  les  aco- 
lytes sont  trop  inférieurs  pour  recevoir  la  paix  du  cé- 

lébrant par  accolade,  et  la  donner  de  même;  il  faut 
donc  recourir  à  Tinstrument  de  paix.  Et  TEglise,  qui 
a  cru  devoir  honorer  de  la  paix  certains  laïques  de 
distinction,  en  souvenir  de  Tancienne  discipline,  veut 

encore  ici  l'instrument,  parce  que  Taccolade  entre  un 
laïque  et  un  minisire  sacré  dans  les  cérémonies,  ne 

lui  paraissait  pas  convenable.  Mgr  de  Conny  nous  ap- 
prend, dans  son  cérémonial  romain,  comment  doit  se 

donner  la  paix  par  instrument  : 

.  «  Pour  la  paix  par  instrument,  l'acolyte  qui  sert  la 
messe  s'agenouille  à  la  droite  du  célébrant,  pendant  la 
première  des  oraisons  qui  suivent  YAgnus  DeL  Le  prê- 

tre, après  avoir  récité  cette  oraison,  baise  l'autel,  et 
à  ce  moment  le  servant  élève  vers  lui,  de  la  main 

droitq,  l'instrument  de  paix;  le  prêtre  se  détournant 
vers  sa  droite,  mais  sans  faire  de  génuflexion  ni  avant 
ni  après,  prend  des  deux  mains  Tinstrument  que  le 

servant  continue  à  tenir  par  le  manche,  s'incline  au- 
tant qu'il  est  nécessaire  pour  le  baiser,  et  dit  :  Pax 

tecum.  Le  servant  répond:^/  cumspiritu  tuo^  se  relève, 
fait  la  génuflexion,  puis  essuie  légèrement  Tinstru- 
ment  de  paix  avec  un  petit  voile  de  soie,  delà  couleur 

\.  Cœrem.  Episc.^  1.  I,  c.  xxx,  n.  2. 
2.  Ibid.^  1.  I,  c.  xxiv,  n.  6. 
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du  jour,  qu'il  est  très  convenable  d'attacher  au  man- 
che, ou  à  défaut  de  ce  voile,  avec  un  petit  linge  qu'il 

tient  alors  de  la  main  gauche.  Il  va  dans  le  chœur  à 

celui  ou  à  ceux  à  qui  il  doit  donner  la  paix,  leur  pré- 
senter, sans  les  saluer  auparavant,  Tinstrument  à 

baiser  en  disant  :  Pax  tecum,  et  fait  à  chacun,  après 

qu'il  a  baisé  l'instrument,  un  salut  convenable,  es- 
suie l'instrument,  puis  passe  à  un  autre.  Les  rubri- 

cistes,  en  expliquant  toutes  ces  règles  d'après  le  céré- 
monial des  évêques  ̂   ajoutent  que  si  le  personnage 

qui  vient  de  baiser  l'instrument  de  paix  est  du  rang 
des  prélats  auxquels  la  génuflexion  est  due,  l'acolyte, 
avant  de  fléchir  le  genou,  doit  couvrir  l'image  gravée 
sur  l'instrument  avec  le  voile  ou  le  linge  qui  sert  à 
l'essuyer;  c'est  pour  ne  pas  paraître  abaisser  la  sainte 
image  devant  la  personne  à  qui  lui-même  il  rend  hom- 

mage. Ils  interdisent  aussi  à  celui  qui  porte  l'instru- 
ment de  paix  de  saluer  le  chœur  en  s'y  présentant. 

On  donne  la  paix  par  instrument  dans  le  même  or- 
dre que  par  embrassement;  seulement  le  premier  de 

chaque  rang  du  clergé,  ayant  baisé  l'instrument,  pour- 
rait transmettre  la  paix  par  embrassement  à  ceux  qui 

le  suivent,  sans  que  celui  qui  porte  l'instrument  eût  à 
parcourir  le  rang  en  entier  et  à  off'rir  l'instrument  à baiser  à  chacun. 

Lorsqu'à  une  messe  chantée,  il  y  a  des  laïques  qui 
doivent  recevoir  la  paix  par  instrument,  c'est  celui 
qui  a  reçu  le  baiser  de  paix  immédiatement  du  célé- 

brant, à  savoir  le  prêtre  assistant  à  un  office  pontifical, 

et  le  diacre  à  un  autre  office,  qui  baise  l'instrument, 
lequel  est  ensuite  porté  par  l'acolyte  ou  le  cérémo- 
niaire  ̂ .  » 

I  VI.  —  Vases  d'ablution 

Par  suite  d'accidents  survenus  à  la  messe,  on  peut 
1.  Cœrem.  episc.  L.  I,  c.  xxix,  u.  8. 
2.  Ibid,  L.  I,  c.  XT. 
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être  obligé  de  se  purifier  les  doigts  ;  ainsi,  par  exemple, 

à  une  première  messe,  le  prêtre  assistant;  la  rubri- 
que du  vendredi-saint  a  prévu  explicitement  ce  cas  : 

si  ietigerit  sacramenlum^  digi/os  ahluat  in  aliquo  vase.  De 

plus,  le  rituel  veut,  qu'après  avoir  donné  la  commu- 
nion en  dehors  de  la  messe,  on  se  purifie  les  doigts  à 

Tautel  même  :  et  eosdem  digitos,  quibus  leligit  Sacramenia, 

abluat  et  abstergat  purificalorio.  De  là  ce  petit  vase  qu'il 
faut  placer  sur  les  gradins  et  qui  s'appelle  vase  d'ablu- 

tion. Voici  ce  qu'en  dit  Mgr  Barbier  de  Montault  dans 
son  Traité  pratique  de  la  construction,  de  i ameublement 

et  de  la  décoration  des  églises  ̂   : 

«Le  vase  d'ablution  sert  à  laver  le  pouce  et  l'index  de 
la  main  droite  quand  le  prêtre  a  donné  la  communion 
en  dehors  de  la  messe  ou  administré  le  saint  viatique. 

On  y  entretient  de  l'eau  que  Ton  jette  ensuite,  de  temps 
à  autre,  dans  la  piscine  :  In  sacrarium  injiciat,  dit  le 

rituel;  Rome  n'admet  pas  l'éponge  humide.  » 
Ce  n'est  pas  un  vase  sacré,  parce  qu'il  n'a  reçu  préa- lablement ni  bénédiction  ni  consécration. 

La  matière  n'est  pas  déterminée;  on  préférera  l'ar- 
gent par  respect  pour  les  parcelles  eucharistiques  qui 

peuvent  y  tomber.  Le  cuivre  aurait  l'inconvénient  de 
s'oxyder  promptement.  En  porcelaine  ou  en  cristal, 
que  ce  vase  ait  sa  forme  particulière  pour  ne  pas  res- 

sembler à  un  moutardier. 

La  forme  ordinaire  est  celle  d'un  gobelet,  sans 
pied  distinct,  mais  avec  un  couvercle  :  l'anse  est  fa- 

cultative, quoiqu'elle  soit  plus  commode  pour  le  saisir. 
On  place  au-dessous  une  petite  soucoupe,  fixe  ou  mo- 

bile, afin  que  Peau  ne  tombe  pas  sur  l'autel  :  tel  est 
l'usage  de  Rome. 

Le  purificatoire  auquel  le  prêtre  s'essaie  les  doigts 
se  passe  dans  Tanse.  C'est  bien  un  purificatoire  et  non 

1.  Liv.  IV,  cil.  VII,  n.  I,  2,  3,  V,  5. 
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un  simple  manuterge,  que  requiert  le  rituel  :  «  Abluat 

et  abstergai  purificatorio.  »  —  «  Cum  linteolo  purificalorio 
ad  digilos  sacerdotis  abstergendos,  » 

Le  vase  d'ablution  se  place  à  Tautel  de  la  réserve 
sur  le  gradin,  près  dû  tabernacle,  au  côté  gauche.  » 
(celui  de  Tépître). 

Il  y  a  aussi  d'autres  vases  qui  servent  à  purifier  les 
lèvres  des  communiants,  les  linges  sacrés,  et  les  mains 
du  célébrant  quand  il  doit  dire  une  seconde  messe. 

1°  Aux  deux  premières  messes  de  Noël  et  dans  le 
cas  du  binage,  les  ablutions  doivent  être  reçues,  non 

dans  un  calice,  mais  dans  un  vase  convenable  d'argent 
ou  de  verre.  La  rubrique  est  ainsi  interprétée  parMe- 
rati  et  tous  les  auteurs. 

2^  Pour  les  ordinands  qui  viennent  de  communier, 

on  se  sert  d'un  calice  ordinaire  et  d'un  linge  blanc, 
mais  non  du  purificatoire.  La  rubrique  du  pontifical 
est  formelle  sur  ces  deux  points  :  «  Un  des  clercs  de 

l'évêque  se  tient  alors  au  côté  de  Tépître,  ayant  en  main 
un  calice,  autre  que  celui  de  la  messe,  rempli  de  vin, 

et  un  linge  blanc;  chacun  des  ordinands  s'approche  de 
lui,  prend  un  peu  de  vin  pour  se  purifier  la  bouche; 

s'essuie  les  lèvres,  et  retourne  à  sa  place  ̂  
3°  Enfin,  «  dans  toutes  les  sacristies  bien  tenues,  dit 

Bourbon  S  il  y  a  un  ou  plusieurs  vases  convenables 
destinés  uniquement  à  laver  les  linges  sacrés.  »  Ainsi 

l'exigent  pareillement  saint  Thomas  ^  et  après  lui 
Suarez,  saint  Charles  ̂   Gavantus  ^  et  Le  Vavasseur  ^ 

Nous  recommandons  de  placer  aussi  près  de  l'autel 
un  petit  vase  destiné  à  recevoir  Teau  du  plateau  des 

1.  Pontif.  de  Ordin,  Presby. 
2.  Introd.  au  Cérém.  Rom. 

3.  Disp.  p.  81,  sect.  8. 
4.  Instit.  fab.  eccles.,  1.  II,  pars  ii. 
5.  De  mensuris, 
6.  Part.  PS  sect.  ii,  c.  3,  n.  7. 
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.burettes,  après  le  Lavabo.  Cette  eau  a  été  bénite  àTof- 
fertoire  ;  il  serait  inconvenant  de  la  répandre  à  terre. 

Art.  III.  —  De  quelques  autres  vases  liturgiques,  ou  objets 
anciens,  qui  servaient  au  saint  Sacrifice 

Nous  croyons,  avec  Bona,  devoir  en  dire  ici  un  mot. 
Ces  notions  feront  mieux  comprendre  certains  textes 
de  la  tradition  liturgique,  et  plusieurs  cérémonies 
actuelles,  qui  font  allusion  aux  pratiques  anciennes. 

I  I.  —  Eventail  ou  flabellum 

C'était  un  instrument  en  forme  d'éventail  fait  de 
plumes  de  paon,  de  fines  membranes,  de  feuilles  de 

palmier,  ou  de  lames  de  métal;  il  représentait  quel- 
quefois le  chérubin  dlsaïe  aux  ailes  étendues.  La  tra- 

dition liturgique  nous  dit  quels  en  étaient  Tusage,  le 
ministre  et  la  raison  mystique. 

Le  flabellum  servait  à  chasser  les  insectes  qui,  du- 
rant le  saint  Sacrifice,  auraient  pu  se  reposer  sur  les 

pains  offerts  ou  consacrés,  et  tomber  dans  le  calice;  et 
aussi  à  tempérer  la  chaleur  autour  du  célébrant.  Les 

Constitutions  apostoliques  nous  disent  en  effet  :  «  De- 

puis Toblation  jusqu'à  la  communion,  deux  diacres, 
placés  aux  deux  extrémités  de  Tautel,  agitaient  inces- 

samment des  éventails,  ordinairement  en  plumes  de 

paon;  c'était  pour  tempérer  la  chaleur  autour  du  cé- 
lébrant, ou  pour  éloigner  les  mouches  et  les  insec- 

tes ^  »  On  lit  aussi  sur  un  flabellum  de  Tournus  du 

ix^  siècle,  les  deux  vers  suivants  : 

Sunt  duo  quae  modicum  confert  aestate  flabellum  : 
Infestas  abigit  muscas,  et  mitigat  sestum. 

'  Les  Us  antiques  de  Cluriy  en  recommandaient  ainsi 

l'usage  :  «Un  des  ministres  se  tient  avec  le  flabellum, 
près  du  célébrant,  et  l'agite  jusqu'à  ce  qu'il  ait  chassé 

i.  L.  VIII,  c.  m. 

17. 
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les  mouches  qui  viendraient  souiller  le  sacrifice  et 
Tautel,  ou  importuner  le  prêtre.  » 

L'office  du  flabellum  était  réservé  aux  diacres,  en 
Orient.  Un  auteur  ancien  de  la  vie  de  saint  Nicolas, 

après  avoir  dit  que  saint  Athanase  remplissait  ce  mi- 
nistère à  Taute],  ajoute  :  erat  enim  diaconus .  Saint  Epi- 

phane  enleva,  pendant  la  messe,  le  flabellum  à  un 

diacre  qu'il  soupçonnait  d'un  péché  grave.  Mais,  dans 
l'Eglise  latine,  cet  office  pouvait  être  aussi  confié  aux 
ministres  inférieurs,  nous  dit  D.  Martène  \ 

Nous  avons  vu  que  l'usage  du  flabellum  était  inspiré 
par  le  respect  dû  à  la  divine  Eucharistie.  Le  moine 

Job,  cité  par  Photius  ̂   en  donne  un  autre  motif  qui 

serait  assez  singulier  s'il  était  vrai  :  «  après  la  con- 
sécration, rien  n'est  changé  pour  les  yeux,  et  le  pain  et 

le  vin  semblent  restés  ce  qu'ils  étaient  auparavant; 
la  foi  des  nouveaux  chrétiens,  qui  s'attachaient  trop 
à  ces  apparences,  pouvait  en  être  ébranlée;  le  but  du 
flabellum  agité  était  donc  de  distraire  leur  attention 
et  de  la  porter  vers  la  réalité  de  la  Présence  réelle.  » 

Hildebert,  évêque  de  Tours  '\  envoyant  à  l'un  de 
ses  amis  un  éventail,  lui  suggère  aussi  les  pieuses 

pensées  qui  pourront  Tanimer  quand  il  s'en  servira  : 
«  Et  tandis  qu'avec  le  flabellum,  gage  de  mon  amitié, 
vous  éloignerez  les  mouches  qui  s'arrêteraient  sur  le 
sacrifice,  pensez  que  l'esprit  de  foi  chasse  de  l'âme  du 
sacrificateur  les  tentations  et  les  distractions  impor- 

tunes; et  ainsi,  ce  que  vous  aurez  reçu  pour  un  usage 

purement  matériel,  sera  d'un  touchant  symbolisme  à 
votre  intelligence,  » 

Les  liturgistes  ont  vu,  dans  les  deux  éventails  de 

la  messe,  les  chérubins  qui,  d'après  Isaïe*,  entourent 
\.  De  ont.  Ecc.  rit. 
2.  Bibliothéc.  n.  232,  1.  5,  c.  2o. 
3.  Epist.  8. 
4.  C.  VI,  V.  2. 
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Tautel  du  Seigneur  en  le  voilant  de  leurs  ailes  toutes 

parsemées  d'yeux  ;  c'est  ce  qui  a  fait  préférer  pour  cet 
instrument  les  plumes  de  paon,  et  donner  à  celui  dés 

Grecs  la  forme  de  l'ange  aux  ailes  étendues. 
Les  Orientaux  ont  toujours  conservé  le  flabellum  et 

aujourd'hui  encore,  le  pontife  le  remet  au  diacre,  en 
son  ordination,  comme  un  insigne  du  diaconat. 

Quand  la  communion  sous  les  deux  espèces  fut  sup- 

primée dans  l'Eglise  latine,  le  flabellum  le  fut  aussi 
peu  à  peu  comme  étant  moins  utile  :  il  n'y  avait  plus 
autant  de  pain  et  de  vin  à  consacrer,  et  les  insectes 

étaient  moins  attirés  vers  l'autel.  On  s'en  servait  en- 
core en  France  au  xiii^  siècle  :  «  Nous  employons  le 

flabellum  à  la  messe,  »  disait  Durand  de  Monde;  un 

cérémonial  des  évêques,  édité  sous  Nicolas  V,  au  xi^ 
siècle,  semblait  restreindre  cet  usage  aux  messes  cé- 

lébrées solennellement  par  les  cardinaux  et  le  pape. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  flabellum  ne  sert  plus  à  la 
messe  depuis  longtemps,  dans  l'Eglise  latine  ;  mais 
nous  en  trouvons  le  vestige  dans  les  deux  éventails 
faits  de  plumes  de  paon  que  Ton  tient  à  côté  du  pape, 

quand  il  est  porté  sur  la  Sedia  gestatoria  i. 

Mgr  Gerbet  a  vu,  dans  le  flabellum  d'autrefois  et 
celui  du  pape  aujourd'hui,  un  symbolisme  de  recueil- 

lement, de  puissance  et  de  grandeur  :  «  Le  siège  gesta- 
toire  du  pape,  dit-il,  est  escorté  de  deux  grands  éven- 

tails de  plumes  blanches.  Cet  attribut  dérive  d'un 
usage  qui  remonte  aux  premiers  siècles...  Il  avait  une 
raison  symbolique,  empruntée  aux  usages  de  la  vie 

civile.  L'emploi  de  ce  genre  d'éventail  n'avait  lieu, 
dans  le  monde  romain,  que  parmi  la  haute  classe  de 

la  société  :  leur  présence  annonçait  la  dignité  du  per- 

sonnage qu'ils  accompagnaient.  Les  chrétiens  en  firent 

I.  L'archevêque  de  Messine,  Tévêque  de  Troja,  dans  la 
Pouille,  et  le  grand  prieur  des  chevaliers  de  Malte,  ont  con- 

servé le  privilège  de  l'éventail. 
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un  emblème  des  grandeurs  spirituelles.  C'est  ce  que 
prouve  un  verre  antique  trouvé  dans  les  Catacombes 
et  déposé  au  Musée  chrétien  du  Vatican  :  près  de  la 
Vierge,  portant  TEnfant  Jésus,  un  personnage,  qui 
peut  être  un  ange  habillé  en  diacre,  tient  un  éventail. 

Mais  tout  en  plaçant  cet  attribut  à  côté  du  prêtre  à  Tau- 
tel,  en  signe  de  vénération  religieuse,  la  piété  primitive 

lui  donna  en  même  temps  une  autre  signification,  cor- 
respondant à  sa  destination  pratique.  Les  éventails, 

employés  pour  repousser  les  insectes,  figurent  la  pro- 
tection, les  ailes  des  anges,  écartant  loin  du  prêtre  les 

distractions  mondaines,  ces  insectes  de  la  prière,  ils 
lui  rappellent  le  recueillement  dans  lequel  son  âme 
doit  être  absorbée.  Cet  usage  est  depuis  longtemps 
tombé  en  désuétude,  mais  les  ailes  symboliques,  qui 
se  sont  envolées  de  presque  partout,  sont  restées  au 
siège  gestatoire  du  Souverain  Pontife,  et  font  flotter 
autour  de  lui  des  souvenirs  qui  reportent  la  pensée 
vers  les  anciens  jours.  La  société  romaine,  à  laquelle 

les  chrétiens  des  premiers  siècles  ont  emprunté  Té- 

ventail  comme  marque  d'honneur,  conservait  en  cela 
quelque  chose  des  usages  d'Orient.  Sur  les  bas-reliefs, 
retrouvés  très  récemment  dans  les  ruines  de  Ninive, 
dont  la  fondation  remonte  aux  temps  des  patriarches, 
on  a  revu  le  parasol  symbolique,  signe  de  la  puissance 

suprême  :  usage  analogue  à  celui  que  l'Eglise  a  retenu 
pour  le  Souverain  Pontife,  et  que  les  papes  de  nos 

jours  transmettent  à  leurs  successeurs.  C'est  an  lien 
singulier  des  siècles  passés  et  des  époques  futures, 

c'est  un  étrange  symbole  de  la  durée,  que  ce  réseau 
de  plumes  légères,  qui  serait  plutôt  un  emblème  de 

l'instabilité.  Le  temps  semble  avoir  promis  à  un  éven- 
tail l'immortalité  qu'if  refuse  aux  empires  i.  » 

i\  Esquisse  de  Rome  chrétienne,  t.  II,  c.  viii. 
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§  II.  —  Offertorium 

Les  fidèles  offraient  anciennement  eux-mêmes,  en 
un  certain  moment  du  sacrifice,  le  pain  et  le  vin  qui 

devaient  être  consacrés;  et  cet  usage  s'est  conservé 
jusqu'au  x^  ou  xi°  siècle.  Dans  la  Gaule,  ils  se  présen- 

taient à  la  balustrade  en  dehors  du  chœur,  et  les  mi- 
nistres sacrés  recevaient  les  pains  dans  un  grand  vase 

en  métal  appelé  offertorium,  offertoire.  Des  auteurs  ont 
confondu  quelquefois  ce  vase  avec  la  patène  dont  nous 
avons  parlé.  Mais  il  est  prouvé  que  ces  deux  vases 
étaient  distincts;  et  de  vieilles  chroniques  font  men- 

tion A.' offertorium  en  or  ou  en  argent^  ayant  leur  patène du  même  métal  ̂  

A  Rome,  V offertorium  n'était  pas  un  vase  en  métal, 
mais  une  nappe  en  toile  que  les  acolytes  tenaient  et 
dans  laquelle  on  déposait,  au  fur  et  àmesurejespains 
offerts  ̂  

Ce  mot  désignait  aussi  un  grand  voile  en  soie,  dont 
on  recouvrait  les  offrandes  sur  Tautel;  et  enfin,  le  voile 
dont  le  diacre  enveloppait  le  calice  en  le  présentant 

au  prêtre,  et  qui  est  devenu  le  voile  de  l'offertoire, 
%  III.   —  COLATORIUM 

Nous  avons  déjà  nommé  cet  instrument  à  l'occasion 
des  burettes  qui  ont  remplacé  les  amulœ  antiques.  C'é- 

tait une  espèce  de  passoire  ou  de  couloir,  ordinaire- 
ment en  argent,  au  travers  duquel  on  versait  le  vin  et 

Teau  dans  le  calice,  pour  que  rien  d'impur  ne  s'y  mê- 
lât :  ((  Aux  burettes  ou  amulœ,  dit  le  cardinal  Bona, 

les  anciens  ajoutaient  le  colatorium,  vase  concave, 
percé  de  petits  trous  au  fond,  et  au  travers  duquel  on 

versait  le  vin  et  l'eau  dans  le  calicO;,  pour  que  rien 
d'impur  n'y  entrât.  »  Le  premier  ordo  romain  dési- 

i.  V.  du  Gange,  Gloss.  lat. 
2.  Bona;  deuxième  Ordo  Rom. 
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gne  le  colalorium  parmi  les  objets  qui  servaient  à  la 
messe  du  Souverain  Pontife...  colatorium  orgenteum  et 
aureurn.  Le  sixième  nous  décrit  ainsi  Tusage  de  cet 
instrument  :  «  Le  sous-diacre,  au  moment  de  Toffer- 
toire,  porte  le  vin  à  rarchidiacre,  tenant  suspendu  au 

petit  doigt  de  la  main  gauche  le  colatorium,  que  celui- 
ci  met  sur  Touverture  du  calice  en  y  versant  le  vin.  » 

Il  est  encore  parlé  de  cet  instrument  dans  la  vie  des 

papes  Sergius  II  et  Benoît  III,  etdans l'ancienne  chro- 
.nique  de  Mayence;  celle-ci  mentionne,  en  effet,  neuf 
colatorium  en  argent,  qui  étaient  dans  le  trésor  de  cette 

église  :  «  erant  colœ  argenteœ  novem,  per  guas  vinum  pote- 
rit  colari.  »  On  a  conservé  longtemps,  au  musée  Bar- 

berini,  deux  de  ces  instruments,  l'un  semblable  à  une 
petite  cuiller  avec  un  manche  oblong;  et  l'autre  fait  en 
forme  d'écuelle  d'argent,  percée  de  mille  trous  qui  for- 

maient un  très  joli  dessin. 

On  comprend  l'emploi  du  colatorium,  alors  que  les 
fidèles  apportaient  de  chez  eux  à  l'autel  le  vin  du  sa- 

crifice; c'est  ce  qui  le  fit  introduire  dans  les  cérémo- 
nies. Conservé  encore  après  que  ces  offrandes  ne  se 

faisaient  plus,  il  a  cessé  depuis  plusieurs  siècles. 

Si  cet  usage,  comme  celui  du  flabellum  n'a  plus  de 
raison  d'être  aujourd'hui,  le  respect  des  siècles  an- 

ciens pour  la  matière  du  sacrifice  doit  inspirer  de  plus 

en  plus  le  nôtre  :  aussi  veillerons-nous  avec  le  plus 
grand  soin  à  ce  que  rien,  ni  insecte,  ni  poussière,  ni 

lie  immonde  ne  vienne  altérera  la  sacristie  ou  à  l'au- 
tel le  pain  et  le  vin. 

I  IV.  —  Sac  des  acolytes 

Il  servait  autrefois  à  la  communion  des  assistants 

pendant  la  messe  et  cà  celle  des  malades  chez  eux.  Les 
acolytes  le  tenaient  à  la  main,  et  voici  comment  un 

ancien  ordo  romain  en  décrit  l'usage,  à  Rome  :  «  Le 
Pape,  après  avoir  dit  Pax  Domini  sit  sernper  tecum,  rom- 
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pait  rhostie  en  deux,  donnait  la  paix  à  Tarchidiacre,  et 

"allait  à  son  trône.  Alors  les  acolytes,  chacun  un  sac  à 
la  main,  montaient  à  l'autel;  là,  tandis  que  les  sous- 
diacres  tenaient  les  sacs  ouverts,  l'archidiacre  y  met- 

tait les  pains  consacrés  pour  la  communion  des  fidè- 
les. Les  acolytes,  précédés  de  deux  sous-diacres  por- 
tant des  patènes  vides,  se  rendaient  alors  les  uns 

auprès  des  évêques,  qui  étaient  à  la  droite  du  Pape, 
les  autres  auprès  des  prêtres  placés  à  sa  gauche.  Au 
signal  donné  par  le  pontife,  les  diacres  rompaient  les 
pains  sacrés  dans  les  sacs  des  acolytes,  et  en  mettaient 

les  fragments  sur  les  patènes  des  sous-diacres;  les  pa- 
tènes étaient  ensuite  portées  aux  fidèles  pour  la  com- 

munion. »  C'est  pourquoi  le  même  ordo  romain  dit  en 
parlant  des  acolytes,  qu'ils  doivent  toujours  avoir  un 
linge  noué  autour  du  cou,  et  porter  un  petit  sac  à  la 

.messe  :  «  Ne  absque  sindone  et  sacculis  procédant,  —  Ut 
sindonem  collo  ligatum  habeant.  »  Nous  venons  de  voir 
à  quoi  servait  le  petit  sac,  et  ils  ne  portaient  les  vases 
sacrés,  que  les  mains  enveloppées  du  linge. 

Le  sac  des  acolytes  avait  une  autre  destination. 

Dans  le  temps  où  l'évêque  seul  célébrait,  les  acolytes 
portaient  les  pains  consacrés  dans  les  autres  églises 
appelées  Titres  :  Ad  Titulos  déférant;  ou  encore  dans  la 

maison  des  fidèles,  et  dans  les  prisons;  les  sacs  litur- 
giques leur  servaient  alors  à  envelopper  les  sacrés 

mystères.  Nous  en  avons  un  exemple  touchant  dans 

le  martyrologe,  au  13  août  :  «  A  Rome,  sur  la  voie  Ap- 
pienne,  saint  Tharsicius,  acolyte,  portant  le  saint  sa- 

crement du  Corps  de  Jésus-Christ,  fut  rencontré  par  les 

païens.  Ceux-ci  lui  demandèrent  ce  qu'ilportait;mais 
comme  le  jeune  clerc  ne  voulut  pas  livrer  ce  trésor  à 
des  impies,  il  fut  frappé  par  eux  à  coups  de  pierre  et 

de  bâton,  au  point  d'en  mourir.  Les  sacrilèges  inqui- 
siteurs, après  avoir  abattu  le  corps  du  saint,  ne  trou- 

vèrent le  divin  Sacrement  ni  dans  ses  mains,  ni  dans 
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ses  habits.  Les  chrétiens  recueillirent  le  corps  du 
martyr  qui  fut  enterré  honorablement  dans  le  cime- 

tière de  Calliste.  » 

Ce  glorieux  fait  de  nos  annales  chrétiennes  a  inspiré 
au  cardinal  Wisman,  dans  Fabiola,  une  page  touchante 

et  pleine  d'émotions  K  Nous  y  lisons  ces  lignes  qui 
conviennent  à  notre  sujet  :  «  Le  prêtre  prit  le  sacre- 

ment du  divin  mystère,  Tenveloppa  soigneusement 

dans  un  linge  blanc,  le  couvrit  d'une  seconde  enve- 
loppe, et  le  remit  entre  les  mains  de  Tenfant  ̂ ...  » 

CHAPITRE  II 

LINGES    SACRÉS 

Il  s'agit  ici  des  linges  sacrés  proprement  dits:  le 
Corporal,  la  Pale  et  le  Purificatoire  ;  nous  avons  cru 

mieux  faire  en  traitant  ailleurs  des  autres  linges  d'é- 
glise :  l'ornementation  de  l'autel  et  le  ciboire  appe- 
laient la  question  des  nappes  d'autel  et  de  communion, 

du  conopée  et  du  pavillon;  et  les  ornements  sacrés 

nous  amèneront  tout  naturellement  à  parler  de  l'amict, 
de  l'aube,  du  cordon,  etc. 

Art.  1er.  —  Le  Corporal 

Ses  noms  divers.  —  Son  antiquité  et  sa  nécessité.  •—  Ses  dimen- 
sions. —  Sa  matière  et  son  symbolisme.  —  Son  ornementa- 

tion. —  Sa  bénédiction.  —  Manière  de  le  plier. 

Le  corporal  est  un  linge  sacré  que  le  prêtre  étend 

sur  l'autel  au  moment  de  l'offertoire,  pour  y  déposer 

\.  2e  partie,  xxii.  Le  viatique. 
2.  Le  pape  saint  Damase  voulut  composer  lui-même,  pour  le 

jeune  acolyte  martyr,  l'épitaphe  suivante  : 
Tarcisium  sanctum  Ghristi  sacramenta  gerentem, 
Cum  malesana  manus  peteret  vulgare  profanis, 
Ipse  animam  potius  voluit  dimittere  csesus 
Prodere  quam  canibus  rabidis  cœlestia  membra. 
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rhostie  et  le  calice,  o-'est-à-dire  le  pain  et  le  vin  qui 
vont  devenir  bientôt  le  Corps  et  le  Sang  de  Jésus- 
Christ  ;  de  là  son  nom,  Corporal,  corporalis  palla.  Le 
cardinal  Bona  et  des  auteurs  anciens  rappellent  aussi 
sindon  ou  suaire^  par  allusion  au  linceul  qui  servit  à 

Joseph  d'Arimathie  pour  ensevelir  le  Sauveur  :  «  Ce 
petit  linceul  qui  est  étendu  sous  les  dons  sacrés,  dit 
saint  Isidore  de  Péluse  (mort  en  440),  nous  rappelle 

ce  que  fit  Joseph  d'Arimathie.  De  même,  en  effet,  que 
ce  disciple  fidèle  ensevelit  avec  un  suaire,  dans  le  tom- 

beau, le  corps  du  Seigneur  qui  devait  mériter  au  genre 

humain  la  grâce  de  la  résurrection,  ainsi  nous-mêmes, 
en  offrant  le  pain  de  Proposition  sur  le  petit  suaire, 
nous  y  trouvons  bientôt,  et  sans  pouvoir  en  douter, 

le  corps  de  Jésus-Christ  \  » 
«  Son  usage,  dit  avec  raison  Tabbé  Martigny,  est  de 

toute  antiquité  dans  TEglise  latine  et  dans  l'Eglise 
grecque.  »  —  «  11  remonte  aux  temps  apostoliques, 
dit  le  cardinal  Bona.  »  Saint  Sylvestre,  au  iv^  siècle, 

déterminait  la  matière  du  corporal,  mais  ne  l'intro- 
duisait pas  dans  la  liturgie.  «Il  régla,  dit  le  Liber  Pon- 

tificalis  ̂ ,  que  le  sacrifice  de  l'autel  ne  s'offrirait  pas 
sur  un  linge  de  soie,  mais  sur  une  étoffe  de  lin  tel 
que  la  terre  le  produit  ;  et  cela,  parce  que  le  corps  de 
Jésus-Christ  fut  enseveli  dans  un  blanc  suaire  de  lin.  » 

Il  y  aurait  faute  grave,  d'après  tous  les  théologiens 
à  célébrer  sans  un  corporal  et  sans  un  corporal  bénit. 

On  pourrait  cependant  le  faire,  avec  une  grave  néces- 
sité, comme  pour  célébrer  un  dimanche,  ou  commu- 

nier en  viatique  un  malade  en  danger  de  mort. 
Les  anciens  corporaux  étaient  plus  grands  que  ceux 

d'aujourd'hui  :  le  nombre  des  communiants  l'exigeait. 
On  les  étendait  sur  l'autel  entier,  de  manière  à  rece- 

voir et  à  recouvrir  les  pains  nombreux  de  la  consé- 

1.  L.I,  Ep.  123. 
2.  In  Sylvestrum. 
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cration.  «  Les  corporaux,  disait  un  ancien  ordo  romain, 

doivent  être  assez  grands  pour  couvrir  toute  la  super- 
ficie de  lautel.  »  On  les  appelait,  à  cause  de  leur  di- 

mension  Pallœ  {qui  couvrent)  et,  pour  les  distinguer  des 

autres  nappes  d'autel,  Pallœ  corporales.  Lordo  romain 
nous  dit  comment  ces  grands  corporaux  étaient  éten- 

dus sur  Tautel,  au  moment  du  sacrifice.  «  Le  sous-dia- 
cre arrive  à  Tautel,  portant  de  la  main  droite  la  patène, 

et  de  la  main  gauche  le  calice  sur  lequel  est  le  corpo- 

ral.  Le  diacre  prend  alors  le  corporal  qu'il  dépose  sur 
l'auteL,  en  retenant  une  extrémité  devant  lui  et  don- 

nant Tautre  à  un  second  diacre  qui  Taide  ainsi  à  le 
déployer  entièrement.  Après  la  communion,  les  deux 

diacres  Tayant  plié  de  nouveau,  le  mettent  sur  le  ca- 

lice. »  N'avons-nous  pas  un  vestige  de  cette  cérémo- 
nie, au  commencement  de  la  messe  des  Présanctifiés  ? 

A  ce  moment,  en  effet,  après  une  courte  prière^  et  pen- 
dant que  le  célébrant  et  ses  ministres  sont  prosternés, 

les  acolytes  déploient  une  nappe  sur  tout  Tautel  dé- 
couvert. 

Le  corporal,  aujourd'liui,  n'a  plus  que  les  dimensions 
requises  pour  recevoir  à  la  fois  le  calice,  la  patène  et 
un  ciboire  au  besoin.  La  mesure  convenable  serait, 

de  0"",  50  carrés. 
Il  doit  être  de  chanvre  ou  de  lin  *  ;  on  ne  doit  pas 

prendre  à  la  lettre  la  rubrique  du  missel  :  corporale 

pliratum^  quod  ex  llno  tantum  esse  débet.  La  Sacrée  Con- 
grégation des  rites  permet  le  chanvre  par  un  décret 

du  15  mai  1819;  voici  ce  décret  en  entier;  nous  n'au- 

1.  La  S.  Gong,  des  Rites  a  prohibé  pour  la  confection  des 
corporaux,  des  pales,  des  purificatoires,  des  amicts,  des  aubes 

et  des  nappes  d'autel  la  nipa,  plante  textile  des  îles  de  la  Sonde 
et  des  Philippines;  les  Indigènes  en  font  une  toile  très  fine  et 
très  résistante,  portant  le  même  nom.  La  S.  Gong,  permet  ce- 

pendant de  se  servir  des  aubes,  amicts  et  nappes  d'autel,  qui 
seraient  déjà  confectionnés  avec  cette  matière  (13  août  1895). 
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rons  plus  qu'à  le  rappeler  ensuite,  quand  il  s'agira  de 
certains  autres  linges  d'église  : 

«  Les  éminents  cardinaux,  préposés  à  la  défense  des 
rites  sacrés,  désireux  de  rétablir  et  de  conserver  Tu- 
sage  primordial  de  TEglise  concernant  les  linges  sa- 

crés, à  came  de  leur  signification  réelle  et  mystique^  ont 

déclaré  qu'on  ne  pouvait  pas  s'éloigner,  sous  quelque 
prétexte  que  ce  fût,  de  l'antique  tradition,  et  que  par 
conséquent,  ces  linges  deoaient  être  de  Un  ou  de  chanvre^ 

et  non  d'aucune  autre  matière,  quand  même  elle  équi- 
vaudrait ta  la  toile  par  la  finesse  et  la  blancheur.  Il 

est  permis  cependant,  par  indulgence,  de  se  servir, 

jusqu'à  leur  consommation,  des  amicts,  aubes,  nap- 
pes, qui  seraient  en  coton,  à  condition  de  ne  pas  les 

renouveler  en  cette  matière,  à  l'avenir.  Mais  pour  les 
corporaux,  pales  et  purilicaloires,  le  décret  qui  les 
veut  exclusivement  en  toile  sera  obligatoire  un  mois 
après  sa  publication.  » 

Quel  est  donc  le  symbolisme  du  chanvre  et  du  lin, 

auquel  fait  allusion  le  décret  :  ob  reaies  et  mysticas  signi- 

ficationes  ?  saint  Sylvestre  nous  "a  dit  plus  haut  que  le 
corporal  doit  être  de  toile  et  non  de  soie,  pour  mieux 

représenter  le  suaire  de  Notre-Seigneur  qui  fut  sans  con- 
tredit de  toile  blanche  et  fine.  Saint  Thomas  enseigne 

que  le  lin  convient  aux  linges  de  l'autel,  première- 
ment, à  cause  de  sa  blancheur  ;  il  exprime  ainsi  la  pu- 

reté de  conscience  que  nous  devons  tous  avoir  en  ap- 

prochant de  l'Agneau  sans  tache;  et,  deuxièmement, 
à  cause  du  travail  et  de  la  macération  que  la  plante 

subit  avant  d'être  fil;  ce  qui  signifie  la  Passion  du 
Sauveur,  renouvelée  sur  l'autel  ̂ .  Inutile  de  faire 
observer  que  la  pensée  du  docteur  s'applique  aussi 
parfaitement  au  chanvre  qu'au  lin  le  plus  pur. 
Le  corporal  doit  être  uni,  sans  ornementation   ni 

i.  3*  pari.  9,83,  art.  3  ad.  7. 
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broderie  aucune  au  milieu  :  Super  veto  ponit  bursam,^ 

intushabentem  corporale  plicatum.,.  nec  serico  vel  auro  in- 
texlum,  sel  totum  albumK  «Il  doit  être  simple,  dit  saint 
Charles  Borromée,  sans  ornement  de  broderie  ou  de 

soie.  »  Les  saintes  parcelles  pourraient  s'arrêter 
dans  ces  broderies  et  s'y  corrompre  ou  s'y  perdre.  Il 
est  permis  cependant  de  broder  quelques  lettres  dans 

les  coins  ou  sur  le  devant,  le  danger  ici  n'existant 
plus. 
Nous  admettons,  avec  deConny  et  quelques  auteurs, 

qu'on  peut  entourer  le  corporal  de  dentelle  ;  pourquoi 
cette  ornementation  serait-elle  défendue,  puisque  Sua- 
rez,  QuartijOt  Gavantus  lui-même  qui  ne  la  veut  pas, 
disent  que  les  bords  peuvent  être  ornés  de  broderie,s 

en  soie  ou  en  fils  d'or? 

Il  convient,  dit  Gavalieri,  (et  c'est  l'usage  commun), 
de  marquer  une  petite  croix  sur  le  devant,  à  un  ou 
deux  doigts  du  bord,  et  non  au  milieu,  pour  désigner 

le  côté  qui  sera  toujours  tourné  vers  le  prêtre;  ce- 
lui-ci en  effet  doit  plier  le  corporal  du  même  côté, 

afin  que  les  parcelles,  qui  n'auront  pas  été  recueillies 
à  la  fin,  demeurent  k  l'intérieur,  sans  être  exposées  à 
se  perdre  les  jours  suivants. 

Saint  Charles  ̂   veut  qu'on  empèse  les  corporaux, 
pour  une  plus  grande  commodité. 

Le  corporal  doit  être  bénit  par  l'évêque  ou  par  un 
prêtre  délégué  par  lui,  mais  en  vertu  d'un  induit  apos- 

tolique, dit  Benoit  XIV.  Corporale...  ab  Fphcopo  vel 

alio  habente  faculiatam...  benediclum  ^. 
Cette  bénédiction,  qui  est  dans  le  rituel  et  le  missel, 

se  compose  de  trois  oraisons  exprimant  le  but,  l'ex- 
cellence et  la   signification  mystique  du   corporal  : 

1 .  Rubr.  Miss,  pars  II,  lit.  i,  n.  1. 
2.  ReQulœ  et  Instruct.  de  nitore  et  munditia  écoles. 
3.  Rub.  Miss.  part.  II,  tit.  i,  n.  i. 
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i^«  «  Dieu  très  clément,  dont  la  puissance  est  inénar- 
rable et  les  mystères  si  profonds,  faites,  nous  vous  en 

prions,  que  ce  linceul  soit  sanctifié  par  Notre  bien- 
veillante bénédiction,  afin  quon  y  consacre  le  corps  et 

le  sang  de  Jésus-Christ,,,  »  2^  Dieu  tout-puissant  et  éter- 
nel, daignez  bénir,  sanctifier  et  consacrer  ce  linge, pour 

qu'il  couvre  et  enveloppe  le  corps  et  le  sang  de  Noire-Sei- 
gneur Jésus-Christ  votre  Fils...  etc.  3^  Dieu  tout-puis- 
sant, donnez  à  nos  mains  la  fécondité  de  votre  béné- 

diction, afin  que  par  nous  ce  linge  soit  sanctifié  et 

qu'il  devienne,  par  la  grâce  du  Saint-Esprit,  un  nou- 
veau suaire  pour  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ. 

Le  corporal  a  perdu  sa  bénédiction,  lorsqu'il  est 
tellement  déchiré  qu'aucune  de  ses  parties  ne  puisse 
plus  contenir  l'hostie  et  le  calice.  Nous  ne  pensons 
pas  qu'il  en  soit  ainsi  dans  le  cas  d'une  petite  déchi- 

rure, ou  d'un  petit  trou,  même  au  milieu;  mais  il 
faudrait  les  réparer,  avant  de  s'en  servir  encore. 

Bourbon  entre  ici  dans  tous  les  détails  sur  les  dif- 
férentes manières  de  plier  le  corporal  :  Les  rubriques 

ne  déterminent  pas  la  manière  de  plier  le  corporal. 

Quelle  que  soit  la  méthode  que  l'on  adopte,  il  faut  le 
plier  de  manière  à  ne  pas  exposer  les  parcelles  sa- 

crées à  se  perdre.  Voici  diverses  méthodes  plus  ou 
moins  usitées. 

4°  En  plusieurs  pays,  le  corporal  se  plie  de  manière 
à  former  neuf  carrés  égaux.  A  cet  effet,  on  le  plie  d'a- 

bord en  trois  parties  égales,  en  commençant  toujours 
par  la  partie  antérieure,  de  façon  que  la  partie  qui 

était  vers  le  fond  de  l'autel  se  trouve  placée  par  des- 
sus la  partie  antérieure;  ensuite  on  fait  deux  plis  dans 

l'autre  sens  du  corporal  pour  le  plier  encore  en  trois 
parties  égales. 

2^  Selon  une  ancienne  pratique,  recommandée  par 
plusieurs  habiles  liturgistes,  même  parmi  les  mod,er- 
nes,  on  plie  le  corporal  de  telle  sorte  que  les  bords 
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ne  paraissent  point  au  dehors  ̂   Ce  qui  peut  se  faire 

de  cette  manière  :  on  le  plie  d'abord  en  trois,  en  fai- 
sant deux  plis,  un  de  chaque  côté,  mais  de  façon  que 

la  partie  du  milieu  ait  environ  deux  ou  trois  centimè- 
tres de  plus  que  les  deux  autres  pliées  par  dessus; 

ensuite  on  fait  un  petit  pli,  d'environ  cinq  ou  sept 
centimètres,  selon  la  plus  ou  moins  grande  dimension 
du  corporal,  à  Textrémitè  qui  est  du  côté  du  prêtre 

et  à  celle  qui  est  vers  le  fond  de  Tautel;  enfin  on  re- 
plie le  tout  par  le  milieu.  Si  Ton  adopte  cette  méthode, 

on  a  soin  de  plier  le  côté  de  TEvangile  avant  celui  de 

l'Epitre;  car  sans  cette  précaution,  les  petites  hosties 
à  consacrer  se  plaçant  vers  le  côté  de  TEvangile,  les 
parcelles  qui  pourraient  être  restées  se  trouveraient 
sur  le  fond  du  corporal,  du  côté  de  TEpitre. 

3^  Il  y  a  encore  une  autre  manière  de  plier  le  cor- 
poral de  façon  que  les  bords  ne  paraissent  point.  On 

le  plie  d'abord  en  trois,  en  commençant  par  la  partie 
antérieure,  mais  de  telle  sorte  que  la  partie  du  milieu 

ait  deux  ou  trois  centimètres  de  plus  que  les  deux  au- 
tres pliées  par  dessus;  ensuite  on  fait  aux  deux  bouts, 

un  petit  pli,  selon  la  dimension  indiquée  par  la  mé- 
thode précédente;  puis  on  replie  le  tout  parle  milieu  ̂  

Le  premier  mode  nous  paraît  le  meilleur  ;  on  évite 

ainsi,  dans  le  milieu,  un  pli  sans  grâce,  et  où  les  par- 

celles pourraient  s'arrêter. 

An.  II.  —  La  pale 

Quand  les  corporaux,  dans  les  temps  anciens,  avaient 

une  plus  grande  étendue  que  ceux  d'aujourd'hui,  il 
n'y  avait  pas,  pour  couvrir  le  calice,  de  linge  parti- 

culier :  on  le  faisait  avec  un  des  bords  du  grand  cor- 
poral. 

i.  Durand,  é\ôque  de  Mende,  —  Gavantus,  —  Bauldrj,  Man. 
des  cér.  rom. 

2.  Introd,  aux  Cérém,,  rom.,  I  Part.  tit.  vus  ch.  I,  n.  147. 
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C'est  ce  qu'on  observe  encore  dans  la  Liturgie  Lyon- 
naise. Mais  cela  fut  impossible  avec  les  corporaux  de- 
venus plus  petits.  On  dut  alors,  pour  couvrir  le  ca- 

lice, avoir  un  linge  distinct.  Telle  fut,  vers  le  xiii*^ 
siècle,  Torigine  de  la  pale  (palla,  pallium  ;  —  manteau, 
couverture)  que  la  rubrique  du  missel  indique  en  ces 

termes  :  et  eam  patenam  tegit  parvâ  palld  lineâ  i.  Inno- 
cent III,  dans  son  livre  de  Mysterlis  Missœ,  en  parlait 

déjà  :  ((  Il  y  a  deux  pales  appelées  corporaux  :  Tune 

que  le  diacre  étend  sur  Tautel  entier,  et  l'autre  quil 
met,  pliée,  sur  le  calice,  » 

La  pale  de  forme  carrée  (0™,  15  à  0'",  17  de  côté)  doit 
être  blanche  comme  le  corporal,  et  aussi  de  chanvre 
ou  de  lin.  La  rubrique  du  missel  et  du  pontifical  ne 

désigne  que  le  lin,  mais  l'interprétation  commune  per- met de  lui  substituer  le  chanvre. 

Elle  est  formée,  en  Italie,  d'une  double  toile  empe- 
sée, sans  ornementation;  on  l'entoure  cependant  quel- 

quefois d'une  petite  dentelle,  et  sa  dimension,  en 
forme  carrée,  ne  dépasse  guère  le  haut  du  calice. 

Il  est  permis,  pour  plus  de  commodité,  de  séparer 
les  deux  toiles  par  un  mince  carton  ̂  

Aucune  règle  ne  prescrit  la  croix  au  milieu  de  la 

pale;  mais  cette  pieuse  pratique  généralement  obser- 

vée, en  France  du  moins,  n'est  pas  défendue.  On  ne 
saurait  trop  marquer  du  signe  de  la  rédemption  les 

objets  qui  servent  à  la  messe,  puisqu'elle  est  la  con- tinuation du  sacrifice  de  la  croix. 

La  partie  supérieure  peut  être  ornée  de  broderies  ^ 
et  les  bords,  de  dentelles.  On  peut  suivre,  dit  deHerdt, 

la  coutume  reçue  d'entourer  de  dentelles,  les  bords  du 
purificatoire,  du  corporal,  de  la  pale,  et  des  nappes. 

En  ï'rance,  depuis  i770,  l'usage   s'est  introduit  de 
1.  Par§  II,  tit.  I,  n.  i . 
2.  17  janv.  1701. 
3.  Quarti,  in  Rub.  Miss. 
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couvrir  la  partie  supérieure  de  la  pale  avec  une  étoffe 

d'or,  d'argent  ou  de  soie;  cet  usage  serait  venu,  d'à- 
près  Bocquillot,  de  ce   qu'en  notre  pays,  on  ne  cou- 

vrait pas  les  offrandes  avec  le  corporal,  mais  avec  un 
voile  de  soie  richement  orné.  Un  décret  du  22  janvier 

4701  le  condamnait  d'abord:  a  Anijisacri/iciomissœutf'' 
possit  pallâ  a  parte  superiori  drapposerico  coopertâ  ̂   »  -^ 
Resp.  négalwe.  AussiPie  VII  répondit  à  une  dame  qui 

lui  offrait  à  Paris  une  pale  ornée  d'or  et  de  rubis,  que 
l'Eglise  romaine  ne  se  servait  que  de  pales  de  lin;  et 
tout  en  la  remerciant,  il  la  pria  de  remporter  le  pré- 

cieux objet  :  bel  exemple  de  respect  pour  les  règles 

de  la  liturgie.  Plus  tard  on  insista  auprès  de  la  Con- 

grégation des  rites  pour  qu'elle  tolérât  cet  usage,  et 
elle  répondit  dans  ce  sens,  le  10  janvier  1852,  à  l'évê- 
que  du  Mans  ;  mais  une  condition  était  formellement 

posée  :  la  partie  de  la  pale  qui  couvre  le  calice,  de- 
vrait être  toujours  de  toile  blanche,  et  Tétoffe  tolérée 

à  la  partie  supérieure  ne  serait  jamais  noire,  ni  avec 

*des  broderies  ou  des  emblèmes  de  mort. 
La  pale  pourrait  donc  être,  dans  sa  partie  supé- 

rieure, de  la  couleur  de  l'ornement  autre  que  le  noir. 
Bourbon  fait  remarquer  que  cette  permission  de  la 

S.  G.  des  rites,  à  cause  des  termes  du  décret,  n'existe- 
rait plus  là  où  l'évêque  en  ordonnerait  autrement,  et 

il  ajoute  :  «  Si  l'on  veut  user  de  la  tolérance  admise 
pour  les  pales  recouvertes  d'une  étoffe  de  quelque  cou- 

leur, autre  que  la  noire,  il  faut  se  tenir  en  garde  con- 
tre deux  abus  auxquels  ces  sortes  de  pales  donnent 

occasion  :  V*  ces  pales  présentant  à  l'extérieur  la  cou- 
leur  des  ornements,  il  arrive  trop  souvent  qu'on  les 
traite  comme  si  elles  n'étaient  qu'un  morceau  d'orne- 

ment; il  n'est  pas  rare  de  trouver  des  sacristains, 
et  même  quelquefois  des  ecclésiastiques,  qui  ne  sa- 

vent pas  que  c'est  un  linge  sacré;  2"  la  difficulté  de 
démonter  ces  pales  fait  que  souvent  on  néglige  de  les 
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purifier  et  de  les  laver  ;  il  n'est  pas  très  rare  d'en 
rencontrer  qui  soient  richement  brodées  par  dessus  et 

d'une  malpropreté  déplorable  dans  la  partie  qui  re- 
pose sur  le  calice.  Il  est  incontestablement  mieux  de 

conserver  aux  pales  la  simplicité  conforme  à  leur  ori- 
gine, aux  traditions  liturgiques,  et  qui  rend  ce  linge 

sacré  plus  propre  à  sa  destination  ^ 

La  pale  est  en  effet  un  linge  sacré,  soit  parce  qu'elle 
n'était  d'abord  qu'une  partie  du  corporal,  soit  parce 
qu'elle  touche  immédiatement  aux  bords  du  calice, 
qui  renferme  le  sang  de  Jésus-Christ.  On  doit  la  bé- 

nir ;  et  la  bénédiction  est  réservée  à  l'évêque,  ou  à  son 
délégué.  «  Corporale  ab  Fpiscopo  vel  alio  habenie  facul- 
talem  simul  cum  palla  benedictum  ^.  » 

Il  y  aurait  faute  grave,  d'après  Suarez,  Tournely, 
Quarti  et  autres,  à  célébrer  sans  pale  bénite,  à  moins 

d'une  raison  suffisante  ;  or  saint  Liguori  admet,  avec 
Lacroix,  qu'on  pourrait  le  faire,  si  on  n'avait  pas  de 
pale,  ou  s'il  fallait  attendre  un  quart  d'heure  avant  de 
s'en  procurer  ;  on  devrait  dans  ce  cas  lui  substituer, 
pour  couvrir  le  calice,  un  corporal,  un  purificatoire 

ou  la  bourse.  Les  Conférences  d'Angers  disaient  d'a- 
bord qu'il  n'était  pas  requis  de  faire  bénir  la  pale  ̂ . 

Mais  une  édition  subséquente  a  corrigé  cette  erreur. 

Les  livres  liturgiques  n'ont  pas  de  formule  de  bé- 
nédiction pour  la  pale; on  prend  celle  qui  est  indiquée 

pour  le  corporal;  la  pale  en  effet  n'était  autrefois  qu'une 
partie  du  corporal  repliée  sur  le  calice,  et  non  un  linge 

distinct.  Si  l'on  avait  à  bénir  ensemble  un  corporal  et 
une  pale,  il  faudrait  conserver  le  singulier  dans  la 

formule,  hoc  Imteamen^  pour  la  raison  ci-dessus. 

i.  Introd.  aux  cércm.  rom,y  P^  partie,  tit.  vu,  d.  i. 
2.  Rub.  Miss.  Pars  II,  tit.  i,  n.  1. 
3.  T.  m  sur  le  sacrifice  de  la  sainte  Messe,  iv  qua3st. 

La  Messe.    —  Tome  I.  18 
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Art.  III.  — -  Le  Purificatoire 

Le  purificatoire  sert,  comme  l'indique  son  nom,  à 
purifier  le  calice  et  aussi  les  lèvres  et  les  doigts  du 
célébrant  après  les  ablutions.  Son  usage  est  ainsi  pres- 

crit et  déterminé  en  plusieurs  endroits  par  la  rubri- 
que du  missel  :  «  Le  prêtre  met  sur  le  calice  un  pwn- 

ficatoire,  —  Il  prend  le  calice  et  Tessuie  avec  le  purifi- 
catoire, au  côté  de  Tépitre.  —  Il  se  purifie,  au-dessus 

du  calice  avec  du  vin  et  de  Leau,  les  pouces  et  les  in- 

dex qu'il  essuie  avec  le  purificatoire.  —  Après  avoir 
pris  la  dernière  ablution,  et  essuyé  ses  lèvres  et  le 

calice  avec  le  purificatoire.  —  Il  place  enfin  de  nou- 
veau sur  le  calice,  le  purificatoire  *.  » 

Les  auteurs  anciens  ne  parlent  pas  de  ce  linge  sacré. 
«  Je  ne  trouve  dans  les  auteurs  anciens,  dit  le  card. 
Bona,  aucune  mention  du  petit  linge,  ou  purificatoire 
dont  nous  nous  servons  maintenant  pour  essuyer  le 
calice.  »  Les  premiers  ordo  romains  recommandent 

simplement  aux  diacres  d'aviser  avec  soin,  caute,  à  ce 
que  rien  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  ne  reste 
sur  la  patène  ou  dans  le  calice.  Le  quatorzième  parle 

pour  la  première  fois  d'un  linge  appelé  perfusorium, 
que  le  cardinal-évêque  présentait  au  pape  pour  es- 

suyer ses  doigts,  après  la  communion  du  précieux 
sang,  et  que  Dom  Mabillon  pense  être  le  purificatoire. 

Quoi  qu'il  en  soit,  notre  purificatoire  paraît  avoir 
son  origine  dans  le  petit  linge  appendu  en  certaines 

églises  de  religieux,  à  l'angle  de  l'autel,  du  côté  de 
l'épitre,  lequel  servait  à  essuyer  le  calice  après  les 
ablutions,  et  tenait  lieu  quelquefois  aussi  de  manu- 

terge.  On  aurait  peu  à  peu  détaché  de  l'autel  ce  petit 
linge  pour  en  faire  l'accompagnement  obligé  du  calice. 

Les  Grecs  n'ont  pas  de  purificatoire  ;  ils  essuyent  le 
calice  et  la  patène  avec  une  éponge,  en  mémoire  de 

j.  Passim. 
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celle  qui  servit  à  la  Passion  du  Sauveur.  Ne  pourrions- 
nous  pas  dire,  à  cette  occasion,  que  le  purificatoire, 

chez  nous,  représente  ce  voile  vénéré  qui  servit  à  Vé- 
ronique pour  essuyer  sur  le  visage  du  Sauveur  les 

crachats,  la  sueur  et  le  sang  ? 

Le  purificatoire,  qui  peut  avoir  0°",  53  de  long  et  0°*,  38 
de  large,  doit  être,  comme  les  corporaux  et  les  pales, 
de  chanvre  ou  de  lin  K  —  Saint  Charles,  Gavantus, 
et  autres  veulent  une  croix  au  milieu,  afin  de  le  dis- 

tinguer des  manuterges.  On  peut,  comme  à  Rome  et 

en  Italie,  l'entourer  d'une  dentelle.  Le  purificatoire 
est  certainement  un  linge  sacré.  On  peut  ne  pas  le  bé- 

nir, d'après  un  décret  du  7  septembre  1816  ;  et  c'est 
même  la  pratique  ordinaire,  disent  Fornici  ̂   et  Bou- 

vier ^  Quelques  auteurs  conseillent  cependant,  avec 
Merati,  de  le  bénir  ;  on  se  sert,  dit  saint  Liguori, 

de  la  formule  pour  les  nappes  d'autel  :  Benedictio  map- 
parum  et  tobalearum  sive  Unteaminum  altaris,  en  ayant 
soin  de  changer  le  mot  altaris,  altare^  par  celui  de 

calicis,  calicem.U Eglise  n'a  pas  prescrit  la  bénédic- 
tion du  purificatoire,  parce  qu'il  n'est  pas  en  contact 

certain  avec  les  saintes  parcelles  et  le  sang  de  Jésus- 
Christ;  et  cependant  elle  en  fait  un  linge  sacré  parce 

que  ce  contact  peut  avoir  lieu  par  accident.  Il  n'est 
donc  pas  permis  à  tout  le  monde  de  le  toucher  quand 

il  a  servi  et  n'a  pas  été  lavé. 
\.  15  mai  i819. 
2.  Pars,  I,  c.  5. 
Le  chaDoine  Fornici  a  composé  pour  le  Séminaire  Romain, 

vers  1825,  un  petit  cours  de  liturgie  excellent,  mais  trop  élé- 
mentaire, intitulé  :  Instilutiones  liturgicœ  ad  usum  Seminarii 

Romani. 

L'abbé  Boissonet  de  Valence  en  a  fait,  en  1860,  une  traduction 
fidèle  et  enrichie  de  notes  ;  ce  dernier  a  aussi  composé  un  Dic- 

tionnaire alphabético-métUodique  des  cérémonies  et  des  rites 
sacrés,  édité  par  Migne,  dans  son  Encyclopédie  théologique  ;  ce 

titre  seul  dit  assez  l'utilité  de  l'ouvrage,  qui  est  plein  d'intérêt. 3.  De  Euch, 
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Suarez  dit  avec  raison,  que  si  l'on  n'avait  pas  de 
purificatoire  pour  célébrer,  on  pourrait  y  suppléer  par 

un  linge  blanc,  en  se  gardant  bien  d'employer  ensuite 
celui-ci  à  un  usage  profane. 

Art.  IV.  —  Le  Manuterge 

Il  ressemble  un  peu,  pour  Tusage,  au  purificatoire  : 

c'est  pourquoi  nous  en  dirons  ici  un  mot,  n'ayant  pas 
du  reste  occasion  d'en  parler  ailleurs. 
Le  manuterge  (de  manus  tergo,  j'essuie  les  mains)  est 

un  petit  linge  dont  le  prêtre  se  sert  pour  s'essuyer  les 
doigts  au  Lavabo,  après  Toffertoire.  La  rubrique  du 
missel  en  fait  ainsi  mention  :  Ab  eàdem  parte  epistolœ 
parentur    ampulœvitreœ..  cum  pelviculâ  et  manutergio 

mundo,  Ge  n'est  pas  un  linge  sacré,  et  on  ne  le  bénit 
pas.  Il  doit  être  de  chanvre  ou  de  lin,  selon  plusieurs 
savants  liturgistes,  qui  le  croient  désigné  par  ces 

mots  mappulx  dans  le  décret  du  15  mai  1819  i.  Mais 
comme  il  y  a  doute  sur  ce  dernier  point,  on  pourrait 
le  faire  en  coton,  à  moins  que  les  statuts  diocésains 
le  défendent. 

On  peut  l'orner  de  dentelles  aux  extrémités,  et  lui 
donner  comme  dimension,  celle  du  purificatoire  :  0°",  53 
de  long  et  O^f^^SS  de  large. 

Il  ne  faut  pas  le  marquer  d'une  croix  au  milieu,  ni 
sur  le  devant,  pour  ne  pas  le  confondre  avec  le  puri- 

ficatoire ou  le  corporal.  Le  célébrant  ne  doit  pas  le 

poser  sur  le  calice,  en  allant  à  l'autel  ou  au  retour. 

Art.  V.  — Respect  dû  aux  linges  liturgiques 

Voici  d'abord  ce  que  dit  Bourbon  à  ce  sujet  : 
«  Le  corporal,  la  pale,  et  le  purificatoire  même  non 

bénit,  sont  des  linges  sacrés.  Lorsqu'ils  ont  servi  au 
saint  Sacrifice,  ils  ne  peuvent  pas  être  touchés  indifië- 

i.  S.  Charles,  Gavantus,  Bauldry,  etc. 
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remment  par  toute  personne,  il  faut  leur  appliquer 
les  règles  données  relativement  aux  vases  sacrés 

vides  ̂   Mais  lorsqu'ils  n'ont  pas  encore  servi  au  saint 
Sacrifice,  ou  quand,  après  avoir  servi,  ils  ont  été 

lavés  et  n'ont  pas  été  employés  de  nouveau,  ces  lin- 
ges peuvent  être  touchés  parles  laïques  eux-mêmes 2, 

»  Il  faut  bien  remarquer  que  ceux  qui,  soit  en  vertu 
du  droit  ou  de  la  coutume,  soit  par  une  permission 

spéciale,  peuvent  toucher  les  linges  sacrés,  n'ont  point, 
par  cela  même,  la  faculté  de  les  laver  après  qu'on  les  a 
employés  au  saint  Sacrifice.  Les  corporaux,  pales,  pu- 

rificatoires qui  ont  servi  à  la  messe,  doivent  être  lavés 
par  des  ecclésiastiques  revêtus  des  ordres  sacrés  3. 
Les  religieuses  elles-mêmes,  eussent-elles  la  permis- 

sion de  toucher  les  linges  sacrés,  ne  peuvent  entre- 

prendre d'en  faire  la  première  lotion;  il  est  inutile  de 
demander  pour  elles  cette  faculté  ;  l'évêque  ne  peut 
pas  l'accorder  \ 

»  Lorsqu'on  veut  donner  à  blanchir  les  linges  sacrés, 
un  sous-diacre,  diacre  ou  prêtre  doit  donc  d'abord  les 
laver.  Selon  la  recommandation  des  auteurs,  et  selon 
une  louable  pratique,  il  y  procède  de  cette  manière  : 
en  premier  lieu,  il  lave  une  fois  les  linges  sacrés  avec 
de  la  lessive  et  du  savon  dans  un  vase  uniquement 

destiné  à  cet  usage,  puis  deux  fois  dans  de  l'eau  sim- 
ple, c'est-à-dire,  une  fois  dans  deux  autres  vases  spé- 

ciaux, ou  deux  fois  dans  le  même,  ayant  soin  alors 

de  renouveler  l'eau  à  chaque  fois  :  de  la  sorte,  les 
linges  sacrés  sont  lavés  en  trois  eaux  distinctes  5. 
On  jette  dans  la  piscine  les  eaux  qui  ont  servi  à  ces 

1.  Suarez,  Quarii,  Ferraris,  S.  Lig. 
2.  Quarti,  Gavantus,  Bouvier,  card.  Gousset. 
3.  Quarti,  Gavantus,  Bauldry. 
4.  S.  Gong.  i2  sept.  1857. 
5.  S.  Charles,  Gavantus,  Bauldry,  card.  Gousset. 

18. 
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trois  lotions  1.  Après  que  les  linges  sacrés  ont  été 
ainsi  lavés  par  des  ecclésiastiques  in  sacris,  on  peut 
les  faire  blanchir  et  préparer  par  des  personnes  sécu- 

lières, mais  il  convient  de  ne  les  confier  qu'à  des  reli- 
gieuses ou  à  des  personnes  pieuses.  Toutefois  cette 

triple  lotion  faite  par  un  ecclésiastique  in  sacris  n'est 
pas  de  précepte.  On  pourrait,  après  une  seule  lotion 
faite  avec  soin  par  un  sous-diacre,  diacre  ou  prêtre, 
donner  ces  linges  à  blancliir  ̂   mais  il  ne  faut  pas  ou- 

blier que  l'eau  de  cette  i)remière  lotion  doit  être  jetée 
dans  la  piscine  3. 

»  Les  linges  sacrés,  lors  même  qu'ils  ont  été  ainsi 
purifiés  par  un  ecclésiastique  in  sacris,  et  les  autres 
linges  non  sacrés  destinés  au  culte  divin,  tels  que  les 

nappes  d'autel,  les  amicts,  les  aubes,  les  nappes  de 
communion,  les  surplis,  ne  se  lavent  point  avec  le 

linge  domestique  profane  "",  Mais  cette  règle  de  grande 
convenance  ne  concerne  point  les  essuie-mains;  on 

peut  les  joindre  au  linge  vulgaire^;  ce  qui  peut  se  faire 
aussi  pour  les  manuterges,  quoique  leur  forme  les 

distinguant  d'un  linge  ordinaire,  il  soit  plus  convena- 
ble de  les  joindre  aux  autres  linges  d'église. 

»  Il  ne  parait  point  opportun  de  laisser  les  corpo- 

raux  dans  chaque  bourse  d'ornement,  comme  si  on  ne 
les  faisait  servir  que  lorsqu'on  prend  les  ornements 
auxquels  ils  se  trouvent  joints.  Il  est  mieux  que  les 

mêmes  corporaux  servent  habituellement  jusqu'à  ce 
qu'ils  aient  besoin  d'être  blanchis  de  nouveau  ;  Ton 
évite  ainsi  que  des  parcelles  consacrées  demeurentpeut- 
être  trop  longtemps  abandonnées  dans  un  corporal. 

\.  S.  Charles,  Suarez. 
2.  Suarez,  Quarti,  Merati,  S.  Lig.,  Ferrari,  de  Herdt,  de 

Gonny. 
3.  Suarez,  Quarti,  Merati,  de  Herdt,  S.  Lig. 
4.  S.  Charles,  Gavantus,  Bauldry. 
5.  Les  laêmesi 
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A  cet  effet,  un  même  corporal  peut  servir  chaque  jour 

à  divers  prêtres,  jusqu'à  ce  qu'il  soit  à  propos  de  le 
blanchir.  Ou  bien,  selon  la  louable  pratique  de  cer- 

taines églises,  il  y  a,  pour  chaque  prêtre  qui  y  célè- 

bre habituellement,  un  corporal,  qui  sert  jusqu'à  ce 
qu'il  soit  convenable  de  le  changer;  et  il  y  a  un  ou 
deux  corporaux  pour  l'usage  des  prêtres  étrangers,  si 
c'est  une  église  où  l'on  vienne  assez  fréquemment  cé« 
lébrer  d'une  manière  transitoire  ;  ces  divers  corporaux 
pourraient  être  conservés  dans  une  bourse  à  autant 
de  compartiments  distincts,  ou  bien  chacun  le  serait 
à  part. 

Il  convient  qu'il  y  ait  un  purificatoire  pour  chaque 
prêtre,  c'est-à-dire,  qu'un  purificatoire  ayant  servi  à 
un  prêtre,  ne  serve  pas  à  un  autre  avant  d'avoir  été 
lavé.  Dans  plusieurs  églises  bien  réglées,  on  observe 
la  même  chose  pour  le  manuterge. 

Ces  linges  sacrés,  à  savoir  :  les  corporaux,  pales, 
purificatoires,  et  les  linges,  qui  sans  être  sacrés,  ont 

été  bénits,  tels  que  les  nappes  d'autel,  les  amicts,  les 
cordons,  ne  peuvent  jamais  être  employés  à  des  usa- 

ges profanes  ;  pas  même  lorsque  soit,  parce  qu'ils  sont 
usés,  soit  pour  toute  autre  cause,  ils  ont  perdu  leur  bé- 

nédiction. «  Il  ne  faut  point  non  plus  abandonner  indé- 

finiment ces  linges  lorsqu'ils  ne  sont  plus  en  état  d'être 
employés  convenablement  au  service  divin;  on  peut 

les  utiliser,  s'il  y  a  lieu,  pour  confectionner  ou  réparer 
d'autres  linges,  à  l'usage  de  l'Eglise,  par  exemple 
dans  une  nappe  usée,  on  peut  trouver  la  matière  d'un 
manuterge  etc.  ;  ou  bien  on  doit  les  brûler  i,  et  on  en 
jette  les  cendres  dans  la  piscine  2,  ou  au  moins  dans  un 
lieu  décent,  qui  ne  soit  pas  foulé  aux  pieds  par  les  pas- 

sants 3.  Quant  aux  linges  non  sacrés  et  qui  en  même 

i.  Collet,  Ferraris,  de  Herdt,  card.  Gousset. 
2.  Suarcz,  davantus,  Bauldry,  S.  Liguori,  de  Herdt* 
3*  Suarez,  Bauldry^  etc. 
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temps,  ne  sont  pas  bénits,  tels  que  les  manuterges, 

etc.,  il  n'est  pas  prohibé  de  les  employer  à  des  usa- 
ges profanes  S  si  ce  n'est  dans  les  cas  où  il  y  au- 
rait quelque  inconvenance  ;  par  exemple,  il  serait 

inconvenant  d'employer  à  des  usages  profanes  les  nap- 
pes de  communion,  les  surplis  et  même  les  manuterges, 

si  ces  linges  conservaient  encore  quelque  chose  de  leur 

forme,  ou  quelque  signe  indiquant  Tusage  saint  au- 

quel ils  ont  servi  -.  » 
Il  faut  donc  renouveler  de  temps  en  temps  les  lin- 

ges sacrés;  la  négligence  sur  ce  point  pourrait  quel- 
quefois constituer  un  péché  mortel,  dit  Mgr  Bouvier. 

«  Il  faut  veiller  avec  un  grand  soin  à  ce  que  les  cor- 
poraux  soient  toujours  blancs  et  bien  propres.  Il  ne 
pourrait  pas  être  excusé  de  péché  mortel,  le  prêtre, 
qui,  par  négligence  pour  le  divin  sacrifice,  se  servirait 

d'un  corporal  ou  d'une  pale,  qui  placés  sur  une  table 
ordinaire,  exciteraient  le  dégoûta  »  Cequiestdit  icidu 

corporal  et  de  la  pale  s'applique,  évidemment,  propor- 
tion gardée,  aux  nappes  d'autel  et  en  général  à  tous 

les  linges  liturgiques. 

Benoit  XIII  a  tracé  lui-même,  sur  ce  point,  des  rè- 

gles pratiques,  dont  il  ne  faudrait  guère  s'écarter  : 
«  Des  trois  nappes  qui  couvrent  l'autel,  la  première 
se  change  tous  les  mois,  et  les  deux  de  dessous  quatre 

fois  l'an.  Aux  ̂ autels  moins  fréquentés,  la  première 
peut  rester  deux  mois  et  les  deux  autres  quatre,  en 
tout  cas,  qu  elles  soient  toujours  très  propres. 
Les  corporaux  et  purificatoires  seront  très  propres 

aussi,  on  les  changera  souvent;  tout  corporal,  qui  sert 
chaque  jour  à  la  même  personne,  sera  remplacé  au 
moins  toutes  les  trois  semaines,  et  chaque  purificatoire 
tous  les  six  jours  au  plus.  Ils  ne  seront  ni  déchirés, 

\.  Quarti,  de  Herdt. 
2.  Introd,  au  Cérém.  Rom.  lit.  VU,  ch.  m. 
3.  De  Eucharistia,  pars  II,  ch.  vi,  art.  6,  §  3. 
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ni  rapiécés  :  aux  corporaux,  il  ne  doit  y  avoir  ni  trou, 

ni  déchirure,  même raccommodéeà  l'aiguille, oùpuisse 
se  glisser  et  se  perdre  la  plus  petite  parcelle.  Quand 

ces  linges  sont  maculés,  de  telle  sorte  qu'on  ne  peut 
enlever  la  tache,  ils  sont  détruits  par  le  feu. 

Mis  à  part  pour  être  lavés,  on  les  conservera  dans 
une  boite  ou  corbeille  affectée  à  ce  seul  usage,  et 
avant  de  les  donner,  un  clerc  dans  les  ordres  sacrés 

les  purifiera  dans  un  vase  à  part,  une  première  fois 

à  la  lessive  et  au  savon,  et  deux  fois  à  l'eau  pure. 
Cette  eau  sera  jetée  dans  la  piscine. 

On  ne  doit  pas  les  donner  à  laver  en  tout  temps 
et  à  toute  personne  indifféremment,  car  Texpérience 

démontre  que  souvent  les  "purificatoires  et  surtout  les 
corporaux,  même  lavés,  sont  malpropres  et  encore  ta^ 
chés  de  vin.  Le  temps  à  choisir  est  de  mai  à  octobre.  On 

ne  les  confiera  qu'à  des  personnes  expérimentées,  qui 
sachent  bien  les  nettoyer,  empeser  les  corporaux, 
et  les  plier,  comme  il  faut. 

Les  curés  de  campagne  ne  devront  pas  craindre 

l'incommodité  que  peut  occasionner  l'envoi  des  linges là  où  ils  seront  traités  convenablement. 

Toute  aube  qui  sert  journellement  à  une  seule 
personne  se  changera  régulièrement  toutes  lès  quatre 

semaines  ;  on  se  réglera  là-dessus  pour  celle;S  qui  ser- 
vent plus  ou  moins.  ? 

L'amict  sert  deux  semaines  et  le  cordoiî,  trois. 
On  changera  les  surplis  et  les  nappes  de  commu- 

nion, en  raison  du  besoin  et  de  l'emploi. 
Les  manuterges  se  renouvellent  tous  les  quinze 

jours  au  plus  tard. 

L'essuie-mains  ne  servira  qu'une  semaine  ;  les 
messes  terminées,  on  aura  soin  de  le  faire  sécher  à 

l'air  ou  au  feu,  si  le  temps  était  humide. 
Aux  fêtes  principales,  on  prend  les  linges  les  plus 

beaux. 
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Tout  ce  qui  vient  d'être  dit  s'entend  d'une  manière 
générale  ;  il  pourrait  arriver  que  le  linge  dût  être 

changé  plus  souvent;  nos  instructions  veulent  par- 
tout la  propreté,  toujours  désirée  et  requise  dans  ce 

qui  touche  directement  ou  indirectement  au  ministère 
ecclésiastique. 

Plusieurs  curés  pourront  s'excuser  de  n'avoir  pas 
de  riches  objets;  mais  aucun  ne  saurait  se  justifier  de 
la  malpropreté  qui  constitue  une  irrévérence  pour  le 
culte  divin. 

Les  linges,  une  fois  bien  secs  et  plies,  devront  être 

mis  séparément  à  leur  place,  afin  qu'on  les  ait 
promptement  sous  la  main.  On  y  ajoute  des  feuilles 
de  roses,  de  lavande  ou  autres  choses  semblables. 
Les  mêmes  soins  seront  donnés  aux  ornements  de 

soie  ou  de  laine  ;  il  importe  essentiellement  de  les 

conserver  intacts,  et  à  l'abri  des  teignes  ;  et  la  bonne 
odeur  est  encore  ici  agréable  et  convenable. 
Quand  les  aubes,  amicts,  cordons,  surplis,  nappes 

d'autel  et  de  communion,  en  un  mot  les  linges  qui  ser- 
vent à  l'Eglise  devront  être  envoyés  au  lavage,  on  tien- 

dra compte  du  temps,  et  on  ne  les  donnera  pas  avec 
des  linges  profanes  mais  séparément;  ils  seront  trai- 

tés avec  plus  de  soins  que  ceux-ci  K  » 

CHAPITRE  III 

VÊTEMENTS    LITURGIQUES 

Parmi  les  vêtements  liturgiques,  il  en  est  que  le 

prêtre  doit  porter  à  l'autel,  et  aussi  partout  ailleurs 
dans  la  vie  civile.  Ils  constituent  le  costume  ecclé- 

\.  Ghap.  du  hcttoyage  et  de  la  propreté  des  objets  d'église  : 
du  respect  et  de  la  précaution  avec  lesquels  on  doit  les  garder. 
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siastique,  hdbilusy  vestitus  clericalis.  D'autres  sont  exclu- sivement réservés  à  la  messe  et  aux  autres  fonctions 

du  culte;  on  les  nomme  vêtements  sacrés  ou  orne- 
ments proprement  dits,  paramenta. 

La  division  nous  en  est  clairement  indiquée  par  la 
rubrique  du  missel  ̂   «  Le  prêtre,  chaussé  convenablement 
et  revêtu  des  habits  de  son  élat^  dont  celui  de  dessus  des- 

cend au  moins  jusqu'aux  talons^  s'approche  des  ornements 
sacrés  et  les  prend,  )) 

Art.  pr.  _  Costume  ecclésiastique 

La  rubrique  citée  plus  haut  nous  a  donc  indiqué, 
pour  la  messe,  des  vêtements  distincts  des  ornements 
proprement  dits,  vêtements  ecclésiastiques  dont  nous 

avons  à  parler  tout  d'abord.  Il  n'est  presque  pas  d'au- 
teurs, en  effet,  qui,  dans  la  question  des  vêtements 

liturgiques,  ne  comprennent  aussi  la  soutane  et  les 
accessoires  du  costume  ecclésiastique  ;  mais,  en  droit 
canon,  la  tonsure  ne  fait  pas  moins  partie  de  Yhabitus 

clericalis,  et  si  le  prêtre  doit  l'avoir  bien  marquée,  c'est 
surtout  à  l'autel  et  dans  les  fonctions  sacrées;  aussi 
ce  chapitre  1^^  aura-t-il  trois  articles  :  1"  de  la  sou- 

tane; 2""  de  la  tonsure,  et  3^  des  accessoires  du  costume 
ecclésiastique. 

I  I.  —  La  soutane 

Parmi  les  habits  convenables  que  le  prêtre  doit  avoir 

avant  de  se  revêtir  des  ornements  pour  la  messe,  m- 
dutus  vestibus  sibi  convenientibus,  il  en  est  un,  celui  de 

dessus,  qui,  d'après  la  rubrique,  doit  descendre  au 
moins  jusqu'aux  talons  :  Qunrum  exterior  saftem  talum 
pedis  aitingat  ;  c'est  la  soutane,  ainsi  appelée  de  l'ita- 

lien sottana  dérivé  de  sotto,  dessous,  parce  qu'autrefois, 
les  anciens  portaient  cet  habit  sous  le  manteau  ou,  se- 

1.  Pars  2,  lit.  1  de  Prœp.  saccrd.  célébrât. y  n.  2. 
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Ion  quelques-uns.  parce  qu'elle  est  sous  les  ornements 
sacrés.  Son  nom  liturgique  est  vestis  talaris,  une  robe 

qui  descend  jusqu'aux  talons. 
Il  suffirait  de  dire,  pour  montrer  l'importance  du 

sujet,  que  13  conciles  généraux,  200  conciles  particu- 
liers, un  grand  nombre  de  constitutions  apostoliques 

et  d'ordonnances  épiscopales,  et 300  synodes  diocésains 
se  sont  occupés  de  la  soutane. 

Nous  en  donnerons  ici  l'origine,  l'obligation,  la  forme 
el  la  couleur,  le  symbolisme. 

NO  1.  —  Origine  de  la  soutane 

Le  P.  Thomassin  ^  dans  sa  Discipline  de  l' Eglise^,  en 
traitant  tout  au  long  des  vêtements  des  clercs,  déve- 

loppe et  prouve  savamment  les  propositions  suivan- 

tes :  1°  Durant  les  cinq  premiers  siècles,  en  Orient  et 
en  Occident,  l'habit  des  clercs,  dans  la  vie  civile, ne  se 
distinguait  pas  de  l'habit  laïque;  2°au  vi^siècle,  dans 
l'Eglise  latine,  et  un  peu  plus  tard  dans  l'Eglise  grec- 

que, il  commençait  à  prendre  une  forme  particulière; 

3®  dès  le  xii%  il  devint  peu  à  peu  la  robe  à  manches, 
ni  trop  longue,  ni  trop  courte,  fermée  par  devant  et 

d'une  seule  couleur,  telle  en  un  mot  que  nous  l'avons 
aujourd'hui. 
Reprenons  et  développons  suffisamment  chacun  de 

ces  points  : 
V  II  est  absolument  certain  que  durant  les  premiers 

siècles,  à  cause  des  persécutions  et  pour  n'êtrepasre- 

1.  Le  P.  Thomassin,  de  l'Oratoire  de  France,  naquit  à  Aixen 
Provence,  en  ̂ 619,  et  mourut  en  1695.  Il  a  composé  plusieurs 

ouvrages,  tous  d'une  grande  érudition.  Ceux  qui  touchent  à  la 
liturgie  et  peuvent  servir  à  son  histoire  sont  :  «  1°  V ancienne 
et  nouvelle  Discipline  de  V Eglise,  3  vol.  in-8,  traduits  en  latin 

par  l'auteur  lui-même,  pour  satisfaire  aux  désirs  d'Innocent  XI; 
2<>  Traité  de  l'Office  Divin,  in-8;  3°  Traité  des  jeûnes  de  l'Eglise, 
in-8%  et  4°  Traité  des  fêtes  de  VEglise. 

2.  P.  I,  1.  Il,  e.  XLiii  et  suiv. 
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connus,  les  clercs,  tant  en  Orient  qu'en  Occident,  n'a- 
vaient d'autres  vêtements,  dans  la  vie  civile,  que  ceux 

des  laïques  de  l'Empire  romain  ;  usage,  qui  par  la 
force  de  Thabitude,  se  continua  jusqu'au  vi^  siècle. 
Les  clercs  de  Rome  en  effet  portaient  la  toge,  ceux 
de  Gonstantinople  le  manteau,  et  dans  les  provinces, 

ils  suivaient  les  différentes  modes,  qui  s'accordaient avec  la  modestie  chrétienne. 

Les  conciles  d'alors  recommandaient  simplement 
aux  clercs  la  modestie  et  la  simplicité  dans  leurs  ha- 

bits, sans  s'occuper  de  la  forme  et  de  la  couleur.  «  Que 
les  clercs,  se  bornait  à  dire  le  iv®  concile  de  Garthage 
en  398  S  montrent  la  sainteté  de  leur  profession,  par 

les  habits  et  le  maintien;  et  qu'ils  évitent  l'éclat  dans 
leurs  vêtements  et  leurs  chaussures.  »  Plusieurs  papes 

comme  saint  Sirice  ̂   et  saint  Léon,  parlent,  à  cette 
époque,  des  devoirs  ecclésiastiques  et  de  Thabit  des 

vierges;  aucun  ne  détermine  l'habit  des  clercs.  Saint 
Jérôme  écrivait  à  Népotien  :  Non  mutentur  veste  sed 
moribus.  Origéne  nous  apprend  que  le  prêtre  Héraclas 
ne  portait  que  le  manteau  de  philosophe.  Saint  Denys 

d'Alexandrie  ^  décrit  l'ordination  des  clercs  et  la  con- 
sécration des  moines,  et  en  faisant  remarquer  pour 

ces  derniers  le  changement  d'habits,  il  ne  dit  rien  des 

\.  Canon  45. 

2.  Nous  voulons  rappeler  ici  une  parole  de  ce  saint  pape, 
successeur  de  saint  Damase  (384-398).  On  y  verra  comment,  dès 
les  temps  les  plus  anciens,  le  Saint-Siège  est  toujours  intervenu 
solennellement  et  avec  fermeté  dans  les  (jùeslions  liturgiques. 

«  Jusqu'ici  on  a  assez  erré  sur  ce  point,  écrivait-il;  tous  les 
prêtres  qui  ne  veulent  pas  être  séparés  de  la  solidité  de  cette 
pierre  apostolique,  sur  laquelle  Jésus-Christ  a  bâti  son  église, 

doivent  suivre  la  règle  que  nous  venons  d'établir.  » 
3.  Saint  Denys,  patriarche  d'Alexandrie  (247-265-).  Eusèbe 

dans  son  Histoire  ecclésiastique^  nous  a  conservé  quelques  lettres 
du  savant  et  doux  évêque  sur  la  célébration  de  la  Pâque,  sur  le 

samedi  et  sur  l'Office  du  diacre  {Hist.  ecclés.,  lib.  VII). 
La  Messe.  —  Tome  I.  19 
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premiers,  sur  ce  point.  Tliéodoret  (387-458)  dit  expres- 
sément que  saint  Jacques  de  Nisibe,  choisi  malgré  lui 

pour  répiscopat,  ne  fit  aucun  changement  dans  sa  ma- 
nière de  vivre  et  de  se  vêtir;  enfin  le  concile  de  Gange 

(370)  nous  dit  que  les  moines  seuls  avaient  des  habits 

particuliers,  et  que  les  clercs  portaient  comme  les  fidè- 
les, le  ByrrhuSy  vêtement  commun  de  la  vie. 

Il  est  donc  certain,  par  tous  ces  témoignages  et  bien 

d'autres  encore,  que  les  clercs  d'Orient  et  d'Occident 
dans  les  cinq  premiers  siècles,  n'avaient  pas  d'habits distincts  dans  la  vie  civile.  Il  leur  était  même  défendu 

d'en  avoir  d'autres,  et  voici  ce  que  raconte  l'abbé  Ja- 
ger  dans  son  Hisloire  catholique  de  V  Eglise  de  France  : 
((  Les  évêques  de  la  Gaule  Narbonnaise  et  Viennoise, 

par  amour  de  la  nouveauté,  avaient  peu  à  peu  aban- 

donné l'usage  de  la  toge  pour  adopter  comme  vête- 
ment un  grossier  manteau  noir,  avec  une  ceinture; 

c'était  le  vêtement  des  moines  d'Orient.  Ils  regardaient 
comme  édifiant  d'imiter  l'austérité  des  saints  solitaires 
et  cénobites;  mais  le  pape  saint  Gélestin,  ayant  appris 

que  ces  évêques,  loin  d'édifier  les  peuples,  blessaient 
au  contraire  leurs  regards  par  cet  appareil  humble  et 
grossier,  leur  écrivit  en  428  pour  les  en  reprendre, 

leur  disant  formellement,  qu'un  clerc  doit  se  distin- 
guer des  laïques  par  la  sainteté  des  mœurs  et  non 

point  par  l'habillement,  non  veste  sed  morum  sanctimonid, 
et  leur  représentant  qu'il  avaient  tort  de  s'éloigner 
ainsi  de  l'usage  observé  constamment  par  tant  de 
saints  évêques,  pour  courir  après  de  superstitieuses 
nouveautés  ». 

2°  Au  vi®  siècle  dans  l'Eglise  latine,  et  un  peu  plus 
tard  dans  l'Eglise  grecque,  les  habits  des  clercs  com- 

mencent à  se  distinguer  de  ceux  des  laïques.  De  nom- 
breux témoignages  puisés  dans  les  lettres  de  saint 

Grégoire  le  Grand  et  autres  auteurs  contemporains,  le 

prouvent  assez.  Voici  quelle  en  fut  l'occasion  :  les 
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Barbares  envahissaient  alors  l'Empire  romain.  Leurs 
habits  écourtés,  le  sagum  surtout,  ou  la  saïe,  parurent 

plus  commodes  aux  peuples  qu'ils  combattaient  et 
remplacèrent  peu  à  peu  la  toge  romaine.  Mais  les  évo- 

ques et  les  conciles  regardant  avec  raison  ces  vête- 
ments courts  comme  moins  modestes  et  moins  con- 

venables à  la  dignité  des  clercs,  ordonnèrent  à  ces 
derniers  de  conserver  la  toge  ancienne  qui  descendait 

jusqu'aux  talons. 

Thomassin  cite  ici  le  concile  d'Agde  en  S06,  le  m^'con- 
cile  de  Rome  sous  le  pape  Zacharie  en  743,  le  n'^  con- 

cile de  Boissons  (744)  et  d'autres  encore.  Le  concile 
de  Mâcon  en  particulier  (58i)  défend  aux  ecclésias- 

tiques Tusage  de  Thabit  séculier,  sous  peine  de  la  pri- 

son et  d'un  jeûne  de  trente  jours  au  pain  et  à  Teau. 
Saint  Grégoire  le  Grand  (590-604)  nomme  enfin  Thabit 
ecclésiastique,  en  se  plaignant  de  certains  clercs  trop 
mondains  :  «  Une  fois  revêtus  deThabit  ecclésiastique, 

dit-il,  in  ecclesiastico  kabitu,  ils  ne  changent  pas  dévie 
pour  cela  et  continuent  à  fréquenter  le  monde.  »  Le 

diacre  Jean,  auteur  de  sa  vie,  nous  apprend  qu'aucun 
clerc  n'était  admis  à  son  service  avec  la  saie  des  bar- 

bares. Quelques  personnes,  peu  désireuses  sans  doute 

de  garder  la  toge  romaine  et  peu  empressées  d'obéir 
aux  conciles,  firent  à  saint  Bernard  cette  question  : 

Est-ce  que  Dieu  s'occupe  de  nos  vêtements  ?  le  saint  ré- 
pondit :  La  forme  de  ces  habits  est  un  indice  du  relâche- 

ment des  esprits  et  des  mœurs. 

Le  changement  de  l'habit  civil  des  clercs  se  fit  aussi 
vers  cette  époque  en  Orient,  et  le  concile  in  Trullo 
(692)  suspendit  de  ses  fonctions,  pour  un  temps,  le 
clerc  qui  porterait  V habit  des  laïques  et  laisserait  le 
sien  propre. 

3°  Les  clercs  conservèrent  donc  la  toge  romaine,  et 

se  distinguèrent  ainsi  des  laïques  à  partir  du  vi«  siè- 

cle; plus  l'usage  de  la  saie  des  barbares  se  générali- 
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sait  au  milieu  de  l'invasion  toujours  croissante,  et 
plus  la  distinction  du  costume  ecclésiastique  et  de 

rhabit  laïque  s'accusait.  Aussi  dès  le  xjv^  siècle,  les 
vêtements  courts  étant  universellement  portés  par  le 
peuple,  les  nobles  et  les  rois,  les  clercs  furent  partout 

distingués  des  autres  par  la  toge  ancienne.  «Nous  n'i- 
gnorons pas,  dit  Benoit  XIV,  que  la  robe  longue  et  des- 

cendant jusqu'aux  pieds  est  Thabit  propre  des  clercs, 
et  que  cette  coutume  et  discipline  s'introduisit  après 
Tan  1300,  alors  que  les  laïques,  déposant  leurs  toges, 
prirent  des  vêtements  plus  courts.  » 

La  toge  romaine,  devenue  ainsi  le  costume  des 

clercs,  subit  successivement,  à  partir  du  xi°  siècle,  des 
modifications  qui  en  firent  peu  à  peu  la  soutane  de 

nos  jours.  Les  conciles  d'Avignon  (1203  et  1337),  de 
Montpellier  (1214),  de  Latran,  sous  Innocent  III  (1215), 
de  Ravenne  (1314),  de  Tolède(1324),  de  Malines(1570), 
etc.,  etc.,  veulent  que  la  robe  des  clercs  soit  de  longueur 
suffisante,  ni  trop  longue,  ni  trop  courte^  ni  traînante  non 

plus ,  fermée  par  devant^  avec  des  manches  rondes  et  suffi- 

samment longues  (c'est  bien  là  notre  soutane).  Un  con- 
cile de  Milan,  au  temps  de  saint  Charles  Borromée, 

l'appelle  explicitement  vestis  talaris. 
N»  2.  —  Obligation  de  porter  la  soutane 

Il  y  a  certainement,  au  moins  depuis  le  concile  de 

Trente,  une  obligation  grave  pour  tous  les  clercs  bé- 
néficiers  ou  dans  les  ordres  sacrés,  de  porter  la  sou- 

tane. «  Quoique  l'habit  ne  donne  pas  la  vertu  monas- 
tique, dit  le  concile  de  Trente,  il  faut  cependant  que 

les  clercs  aient  toujours  les  vêtements  de  leur  ordre  ; 

c'est  pour  exprimer,  par  la  décence  de  l'extérieur,  leurs 
bonnes  mœurs  intérieures.  Mais,  quelques-uns  sont  si 
téméraires,  et  si  oublieux  du  respect  dû  à  la  religion, 

de  l'honneur  clérical  et  de  leur  propre  dignité,  qu'ils 
ne  craignent  pas  de  porter  publiquement  des  habits 

laïques,  voulant  participer  à  la  fois  aux  choses  divi- 
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nés  et  aux  charnelles/ C'est  pourquoi,  les  clercs  béné- 
ficiers  ou  dans  les  ordres  sacrés  même  exempts,  qui, 

malgré  les  avertissements  de  l'évêque  ou  ses  lois,  ne 
porteront  pas  l'habit  de  leur  état,  pourront  et  devront 
être  suspendus  de  leur  office,  de  leur  ordre,  de  leurs 
bénéfices  et  revenus  ecclésiastiques,  et  même  en  être 

privés  à  tout  jamais,  s'ils  retombent  encore  après  ré^ 
sipiscence  K  »  —  «Nous  avons,  dit  M.  Icard,  donné  ce 
texte  en  entier,  afin  que  chacun  puisse  peser  la  gravité 
des  paroles  c[ue  les  Pérès  de  Trente  ont  employées 
pour  blâmer  les  clercs  délinquants;  car  elles  montrent 

ainsi,  par  les  peines  contre  eux  édictées,  qu'il  y  a 
péché  mortel  pour  les  clercs,  dans  les  ordres  sacrés 

et  les  bénéficiers  qui  ne  porteraient  pas  Thabit  ecclé- 
siastique ^  »  Tel  est  en  effet  le  sentiment  commun 

des  canonistes  3. 

Sixte  V,  dans  sa  Constitution  Cum  saci^osanctum  de 
1588,  expliquant  la  pensée  du  concile,  dit  que  cet  ha- 

bit des  clercs  consiste  surtout  dans  la  soutane  longue, 
noire,  et  boutonnée  de  haut  en  bas  ;  et  Benoît  XIV 

ajoute  qu'il  faut  être  ignorant  des  sacrés  canons  pour 
ne  pas  avouer  que  la  soutane  seule  est  l'habit  propre 
des  clercs  :  «  Celui  qui  ne  veut  pas  se  montrer  ignorant 

des  sacrés  canons,  dit-il,  doit  avouer  qu'il  n'y  a  pas 
d'autre  habit  propre  des  clercs,  ni  plus  convenable  à 
leur  état,  que  la  robe  descendant  jusqu'aux  talons.  » 

Mais  il  faudrait,  pour  qu'il  y  eût  péché  mortel,  ne 
pas  la  porter  durant  un  temps  notable  et  sans  raison  suf- 

fisante. C'est  pourquoi  :  i^  la  quitter  très  rarement  et 
pour  peu  de  temps  ne  serait  pas  grave,  à  moiils  que 
les  statuts  diocésains  ne  déclarent  la  suspense,  même 
dans  ce  cas. 

1.  Sess.  xiv,  cap.  xi. 
2.  Prœlect,  juris  canon.,  t.  II,  p.  47. 
3.  Benoît  XIV,  —  Conférences  cV Angers,  —  Ferrari,  —  saint 

Liguori. 
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2^  Un  sérieux  danger  à  courir,  comme  par  exem- 
ple en  un  temps  de  persécution,  ou  dans  un  voyage  à 

travers  les  pays  hérétiques,  dispenserait  de  cette  loi, 

qui  est  purement  ecclésiastique  ;  nisi  j'usta  causa  timo- 
ris  exegerit  habifum  Ir  ans  for  mare  ̂   dit  Innocent  III,  dans 
les  Décrétales  ^ 

3^  De  même  une  raison  de  voyage  ;  mais  comme  le 
fait  remarquer  M.  Icard,  cette  exception  ne  permet 
pas  pour  cela  de  porter  des  habits  tout  à  fait  laïques 

ni  de  quitter  la  soutane  pendant  tout  le  temps  de  l'ab- 
sence ;  elle  permet  seulement  d'avoir  d'autres  vête- 
ments modestes  (c'est-à-dire  une  soutanelle  noire)  et 

seulement  pour  la  durée  du  voyage  ou  d'un  séjour  as- sez court  ̂  

Les  simples  clercs,  non  bénéficiers,  ne  sont  pas  com- 
pris par  le  droit  commun  dans  cette  obligation  ;  mais 

Tévêque  peut  les  y  soumettre. 
Mgr  Bouvier  fait  observer  que  dans  les  pays  joù  il 

y  a  depuis  longtemps  la  coutume,  connue  et  non  con- 
damnée par  les  évêques,  de  ne  porter  la  soutane  que 

pour  la  sainte  messe  et  l'administration  des  sacrements, 
on  peut  la  suivre  sans  péché. 

Inutile  d'ajouter  qu'il  faut  avoir  la  soutane  pour 
le  saint  Sacrifice.  La  rubrique  du  missel  est  formelle 

et  oblige,  d'après  tous,  sous  peine  de  péché  mortel. 
Nous  n'insisterons  pas  davantage  ;la  soutane  est  no- 

tre habit  d'honneur  ;  elle  nous  rappelle  à  tous  nos 
principaux  devoirs  et  nous  protège  contre  bien  des  dan- 

gers auxquels  nous  exposerait  l'habit  séculier.  «  L'ha- 
bit ecclésiastique,  disent  les  statuts  d'Angers,  inspire 

toujours  de  la  vénération  et  du  respect  pour  celui  qui 

eft  est  revêtu,  en  même  temps  qu'il  porte  le  prêtre  à 
se  respecter  lui-même,  et  qu'il  l'empêche  de  s'écar- 

1.  L.  m,  tit.  I,  cap.  V6. 
2.  Prœlect,  jur,  can,y  Pars  II  Clerici^  art.  m. 
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ter  de  la  réserve  et  des  convenances  qu'exige  sa  di- 
gnité ^  » 

N*>  3.  —  Forme,  —  couleur,  —  matière  de  la  soutane 

1.  —  Forme  de  la  soutane,  —  La  forme  de  la  soutane 

peut  varier,  selon  les  pays,  sur  quelques  points  acci- 

dentels. Mais,  d'après  les  autorités  citées  plus  haut, 
elle  doit  toujours  être  une  robe  qui  descende  jusqu'aux 
talons,  fermée  par  devant,  et  à  manches  suffisamment 
longues. 

Pourrait-elle  être  à  queue  et  traînante?  a  C'est  là 
une  question,  dit  l'abbé  Richandeau  ^'dans  son  Nou- 

veau Traité  des  saints  mijstères^  qui  ne  semble  pas  avoir 
une  grande  importance,  et  à  laquelle  certains  ecclé- 

siastiques en  attachent  néanmoins  beaucoup.  »  Et  il 

ajoute  :  «  Observons  d'abord  l""  que  dans  un  bon  nom- 
bre de  diocèses  de  France  les  soutanes  ne  sont  pas  à 

queue  ;  2^  que  là  où  l'usage  contraire  existe,  il  n'est 
pas  très  ancien;  3**  que  l'usage  surtout  des  queues  dé- 

mesurément longues,  telles  que  plusieurs  prêtres  les 

portent  aujourd'hui,  est  très  moderne.  Mais  enfin  l'u- 
sage de  la  queue  traînante  existe  en  beaucoup  d'en- 

droits, principalement  dans  les  diocèses  qui  avoisi- 
nent  Paris  ;  là  où  il  existe,  on  y  tient,  et  nous  avons 

vu  des  prêtres,  très  eatimables  d'ailleurs,  mettre  à 
conserver  ce  morceau  de  drap  un  zèle  que  l'on  n'a  pas 
toujours  pour  des  intérêts  plus  sérieux.  Nous  croyons 

cependant  qu'un  prêtre  est  trop  grand  pour  tenir  à 
une  chose  si  petite,  et  que  celui  qui  croirait  que  la 

queue  de  sa  soutane  contribue  à  lui  donner  de  l'impor- 

\,  III^  partie,  lit.  i,  ch.  i",  §  I. 
2.  L'abbé  Richandeau,  ancien  professeur  de  Théologie,  et  au- 

mônier des  Ursuhnes  de  Blois,  mort  en  1880.  Son  Nouveau 

Traité  des  SS.  mystères  est  un  hvre  à  la  fois  liturgique  et  théo- 

logique. L'auteur  l'appelle  Nouveau  Traité...  par  allusion  au 
Traité  des  SS,  mystères  de  Collet,  qu'il  a  refait  entièrement. 
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tance  et  de  la  dignité  donnerait  une  idée  bien  faible 

de  l'élévation  de  ses  sentiments  *.  » 
Sans  approuver  la  critique  un  peu  maligne  de  Tau- 

teur,  que  ne  méritent  pas  la  plupart  des  ecclésiastiques 
ayant  des  soutanes  à  queue,  nous  examinerons  cepen- 

dant ici  cette  question,  parce  qu'elle  tient  aux  bonnes 
régies  liturgiques. 

Tous  les  clercs  indistinctement  peuvent-ils  avoir 
une  queue  traînante  dans  les  cérémonies? non, disons- 
nous.  «La  soutane  traînante  ou  à  queue,  écrit  Mgr  de 

Gonny,  n'appartient  qu'aux  dignitaires  les  plus  élevés 
tels  que  les  cardinaux,  les  évoques,  les  prélats,  qui  ont 

l'usage  de  la  mantelette  ;  elle  est  interdite  aux  dignitai- 
res des  chapitres  et  aux  grands  vicaires.  »  Voici  les 

preuves  : 
Déjà  les  anciens  conciles  défendaient  aux  clercs  la 

robe  traînante.  «  Qu'ils  la  portent  fermée  par  devant^ 
ni  trop  longue  ni  trop  courte  »,  disait  le  concile  deLa- 
tran  sous  Innocent  III  en  4215  ;  plus  tard  le  concile  de 
Tolède  en  1324  disait  :  «  Aucun  clerc  ne  doit  avoir 

une  robe  qui,  tout  en  descendant  jusqu'aux  pieds,  traîne 
à  terre  ;  ce  serait  là  une  marque  d'indécence  et  de  va- 

nité, et  non  de  modestie.  »  On  pourrait  citer  encore 

beaucoup  d'autres  anciens  décrets. 
La  S.  Congrégation  des  rites  s'est  prononcée  plu- 

sieurs fois  dans  le  même  sens  et  de  manière  à  ne  plus 

laisser  d'équivoque.  «  Il  n'est  pas  et  n*a  jamais  été 
permis  au  prévôt  de  la  cathédrale  de  Ravenne  d'avoir 
une  soutane  à  queue,  comme  les  prélats  de  la  cour  pon- 

tificale; c'est  pourquoi  la  sacrée  congrégation  a  pensé 
que  l'usage  contraire  devait  être  prohibé  '^.  »  —  «  Il 
n'est  pas  et  n'a  jamais  été  permis  ni  à  l'archidiacre 
ni  au  prévôt  de  l'église  métropolitaine  de  Ravenne 

1.  Traité  des  Myst,^  ch.  II,  x,  ii,  xvi. 
2.  17  juin  1673. 
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de  porter  la  soutane  à  queue,  à  Tinstar  des  prélats  de 

la  cour  romaine  ;  c'est  un  abus  que  la  congrégation 
ordonne  absolument  de  retrancher  ^.  » 
Un  nouvel  archidiacre  de  la  même  église  ayant 

montré  Tindult  qui  Tautorisait  à  porter  dans  les  cé- 
rémonies une  soutane  à  queue,  la  S.  congrégation  ré- 

pondit le  13  janvier  1674,  par  ce  décret,  qui  confirme 
les  précédents  :  «  sa7is  préjudice  du  décret  du  i  7  juin 
4  673  qui  reste  en  vigueur,  la  congrégation  pense  que 

l'archidiacre  en  question  doit  être  laissé  en  posses- 
sion de  son  privilège  ». 

En  1690,  le  vicaire  général  d'Ajaccio  prétendait  avoir 
droit  à  la  soutane  traînante;  il  y  eut  une  discussion  à 
ce  sujet  entre  lui  et  le  chapitre;  la  S.  Gong,  des  rites 
consultée  répondit  le  2  décembre  :  «  Le  costume  du 
vicaire  général  est  la  soutane,  avec  la  barrette  et  le 

grand  manteau  ;  il  ne  peut  pas  avoir,  à  moins  qu'il 
ne  soit  protonotaire,  une  soutane  à  queue  ni  la  man- 

ielleta,  ainsi  qu'il  a  été  déclaré  plusieurs  fois  par  la 
sacrée  congrégation  ». 

D'après  ces  décrets,  les  dignitaires  des  chapitres  et 
les  vicaires  généraux  n'ont  pas  le  droit  de  porter  dans 
les  cérémonies  une  soutane  à  queue  ;  à  plus  forte  rai- 

son le  simple  prêtre  et  les  clercs  inférieurs.  «  Nonper- 
mittitur  cauda  ad  instar prœlatorum,  »ditBouvry.  —  «  La 
soutane  doit  être  assez  longue  pour  tomber  au.moins 

jusqu'aux  talons,  mais  il  est  absolument  prescrit 
qu'elle  soit  sans  queue,  »  dit  Le  Vavasseur^  «  Syrma 

4.2  déc.  1673. 

2.  Le  P.  Le  Vavasseur,  prêtre  du  Saint-Esprit  et  du  Saint 
Cœur  de  Marie,  et  maître  des  cérémonies  au  Séminaire  Colo- 

nial de  Parisy  a  composé  plusieurs  ouvrages  liturgiques  très 
estimés,  parmi  lesquels  les  deux  plus  considérables  sont  :  Le 
Cérémonial  selon  le  Rit  romain,  adopté  par  un  grand  nombre 

d'évéques,  et  Les  Fonctions  Pontificales  selon  le  Rit  romain 
(1865). 

Le  même  auteur  a  publié  encore  plusieurs  opuscules  de  11- 

19. 
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quant  vulgo  caudam  vocant,  dit  Martinucci,  est  praesulum 
solummodo  insigne  et  idcirco  simplici  clero  interdicitur  », 
«  Il  ne  serait  pas  à  blâmer,  dit  Graisson  dans  son 
Traité  du  droit  canonique,  Tévêque  qui  interdirait  aux 
clercs  non  prélats  les  insignes  de  la  prélature,  comme 
par  exemple,  la  soutane  à  queue,  » 

Il  n'y  a  donc  que  le  pape,  les  cardinaux,  les  évoques 
et  certains  autres  prélats  de  la  cour  romaine,  qui  puis- 

sent porter  la  soutane  à  queue,  et  encore  seulement 
dans  les  offices  solennels  et  non  pour  la  messe  basse. 

L'Eglise  a  voulu  leur  donner  cette  marque  de  distinc- 
tion; pourquoi  les  simples  prêtres  et  clercs  se  Tattri- 

bueraient-ils,  et  laisseraient-ils  ainsi,  contre  toutes  les 
régies,  traîner  leur  soutane  à  la  messe  basse  et  dans 
les  autres  cérémonies  ? 

Mais  si  la  soutane  ne  doit  pas  traîner,  il  ne  faut  pas 
non  plus  la  relever  dans  les  cérémonies,  car  elle  ces- 

serait d'être  alors  le  vestis  talaris  que  la  rubrique  et 
tous  les  auteurs  prescrivent.  Pour  obvier  à  cette  dou- 

ble infraction  de  la  loi,  qui  veut  que  la  soutane  descende 

jusqu'aux  talons  et  ne  traîne  pas  cependant^  on  ferait  bien 
de  préférer  la  forme  ronde  à  toute  autre;  elle  esta  la 
fois  la  plus  commode  et  la  plus  régulière,  et  le  Pape 

lui-même  la  prend  dans  son  costume  privé. 
II.  —  Couleur  de  la  soutane,  —  Les  conciles  ne  défen- 

dirent d'abord  que  les  couleurs  éclatantes  et  les  riches 
broderies  :  «  Que  les  évêques  et  les  clercs,  disait  le 

deuxième  concile  de  Latran  en  1139,  n'offensent  pas 
les  regards  par  V éclat  de  leurs  vêtements.  »  —  ((  Ils  ne 

turgie  très  utiles.  —  Cérémonial  des  ordinations,  avec  le  chant 
tiré  du  Pontifical  Romain.  —  Cérémonial  à  Vusage  des  'petites 
églises  de  Paroisse,  selon  le  rit  romain.  —  Exposition  des  ru- 

briques du  Bréviaire  Romain  (elles  se  trouvent  dans  la  troisième 
édition  du  Cérémonial)  et  huit  opuscules  indiquant  séparé- 

ment les  offices  du  prêtre  et  des  ministres  inférieurs,  dans  les 
différentes  cérémonies. 
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doivent  pas  y  ajouter  des  broderies  d'argent  ou  d'au- 
tre métal  précieux,  ajoutait  le  concile  de  Montpellier 

en  1195.  »  Un  concile  d'Avignon  en  1209  défend  aux 
ecclésiastiques  le  rouge  et  le  vert;  le  concile  de  La- 
tran  fit  de  même  sous  Innocent  III  en  1215,  mais  il  ne 

comprenait  que  les  clercs  inférieurs  aux  évêques,  et 
ceux-ci  pouvaient  avoir  des  soutanes  rouges  et  vertes. 
Il  paraîtrait  donc  que  la  soutane  blanche,  noire  ou  vio- 

lette n'était  pas  interdite  aux  clercs  de  second  ordre. 
Le  saint  concile  de  Trente  ne  fit  qu'ordonner  aux 
ecclésiastiques  un  habit  clérical  modeste,  conforme  à 

leur  ordre  et  dignité  et  dans  les  conditions  détermi-. 
nées  par  les  évêques  :  «  honestum  habitum  clericalem  il- 
lorum  ordini  ac  dignitati  congruentem,  et  juxta  ipsorum 
episcopi  ordinationem  et  mandatum,  » 

Saint  Charles,  croyant  avec  raison  se  conformer  à 

l'esprit  du  concile,  ne  permit  que  la  soutane  noire  aux 
clercs  de  second  ordre,  à  moins  que  la  dignité  dont 

ils  étaient  revêtus  n'en  demandât  une  autre  :  «  In 
omni  vestitu  color  tantum  niger  habeatur^  nisi  fartasse  alium 

colorem  requirat  dignitatis  gradus  ̂   ».  Dans  son  qua- 
trième concile,  il  enjoint  aux  évêques  de  sa  province 

de  se  vêtir  de  violet  en  tout  temps  et  de  noir  aux 
jours  de  jeûne  seulement. 

Depuis  lors  presque  tous  les  conciles  provinciaux 
ordonnent  la  couleur  noire  aux  prêtres  et  aux  clercs 

inférieurs  :  «  couleur  à  laquelle  ils  n'étaient  obligés 
»  auparavant  par  aucune  loi,  dit  le  P.  Thomassin.  » 
Ainsi  le  concile  de  Bordeaux,  en  1583,  défendit  aux 
ecclésiastiques  toutes  les  autres  couleurs  que  le  noir  : 
((  alteriusve  quant  nigri  colorHsy  nisi  causa  dignitatis  id  eis 
liceat  ».  Le  concile  de  Bourges  fit  de  même  en  1584  ; 

celui  d'Aquilée  en  1596  dit  en  prescrivant  la  couleur 
noire,  «  Alios  quoscumque  colores  prohibemus  »  :  et  le  con- 

1.  I  Conc.  Mediol.  1565. 
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cile  de  Narbonne,  en  1607  :  ((  Vebtium  omnium  color  sit 

niger  ». 
La  couleur  noire  pour  la  soutane  fut  bientôt  univer- 

sellement adoptée  et  rendue  obligatoire  dans  FEglise 
latine;  elle  Test  encore  de  nos  jours,  excepté  dans 
quelques  séminaires  dltalie  et  de  Rome  dont  les  clercs 

portent  la  soutane  violette  ou  de  quelque  autre  cou- 
leur. 

Les  évoques,  depuis  le  concile  de  Trente,  pour 

mieux  se  conformer  à  l'esprit  de  pénitence  et  de  deuil 
si  convenable  au  clergé,  et  voulant  toutefois  se  distin- 

guer des  clercs  inférieurs,  prirent  pour  eux  le  violet; 

ils  n'ont  la  soutane  noire  qu'aux  jours  de  pénitence 
et  en  dehors  de  leurs  diocèses  :  «  Il  y  a  deux  couleurs, 
dit  Martinucci,  qui  sont  ordonnées  pour  le  costume 
épiscopal,  à  savoir  le  violet  et  le  noir,  et  le  noir  sert 
dans  les  jours  de  pénitence  et  de  deuil  ». 

Les  prélats  romains  peuvent  porter  la  soutane  vio- 
lette, au  moins  en  certaines  circonstances. 

Le  maître  des  cérémonies  et  les  cérémoniaires  d'une 
église  cathédrale  le  peuvent  aussi  dans  leurs  fonc- 

tions :  «  La  soutane  propre  aux  cérémoniaires,  dit  en- 
core Martinucci,  est  la  soutane  violette  sur  laquelle 

on  met  le  surplis;  mais  ils  ne  peuvent  la  prendre  que 
dans  la  cathédrale  et  dans  les  églises  où  se  réunit  en 
corps  le  chapitre.  Dans  les  autres,  leur  soutane  doit 
être  noire  avec  le  surplis  par  dessus  ̂   » 

Les  cardinaux,  jusqu'au  milieu  du  xv^  siècle^  avaient 
comme  les  évoques  la  soutane  violette.  Paul  11(1464- 

1471)  leur  donna  la  soutane  rouge  pour  exprimer  qu'ils 
sont  les  défenseurs  nés  de  l'Eglise,  et  jusqu'à  l'effu- 

sion de  leur  sang,  s'il  le  faut.  Ils  prennent  la  soutane 
violette  aux  jours  de  deuil.  Le  costume  cardinalice  a 

aussi  deux  couleurs,  le  rouge  et  le  violet,  pour  les- 

1.  Tom.  I,  1.  T,  c.  XV,  n.  7. 
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quels  ils  suivront  les  mêmes  règles  que  ci-dessus, 

c'est-à-dire  que  lorsqu'il  est  prescrit  aux  évêques  d'a- 
voir le  costume  violet,  les  cardinaux  prendront  le 

rouge,  et  ils  prendront  le  violet,  lorsque  les  évêques 
devront  prendre  le  noir  K 

Enfin  le  pape  est  le  seul  dans  le  clergé  séculier  qui 

porte  la  soutane  blanche  sous  un  camail  rouge  ;  c'est  à 
cause  de  sa  dignité  suprême  et  de  la  haute  vertu  qui 

lui  convient,  d'où  les  Siippell^tions  de  Souverain  Pontife et  de  Sa  Sainteté. 

Ainsi  nous  voyons  aujourd'hui  conservée,  dans  le 
costume  ecclésiastique,  l'ancienne  tradition  des  qua- 

tre couleurs  blanche,  rouge,  violette  et  noire. 
III.  —  Matière  de  la  soutane.  —  La  soutane  ne  doit 

être  que  de  laine  (drap,. mérinos,  alpaga)  pour  les  évê- 
ques et  les  clercs  inférieurs,  tandis  que  la  soie  est  per- 

mise aux  cardinaux  et  au  Souverain  Pontife.  L'Eglise 
a  voulu  par  là  concilier  dans  les  vêtements  de  ses  mi- 

nistres la  modestie  et  la  convenance^  en  facilitant  né- 
anmoins une  distinction  pour  les  plus  hauts  degrés. 

«  Les  clercs  doivent  éviter  dans  l'habit  ecclésiasti- 
que, disent  les  statuts  de  Toulouse,  une  trop  grande 

élégance  et  tout  ce  qui  ressent  la  nouveauté,  comme 

aussi  la  négligence  affectée  et  une  malpropreté  incon- 

venante. Nous  leur  rappelons  en  particulier  qu'ils  ne 
doivent  pas  porter  sur  la  soutane  des  chaînes  et  cor- 

dons de  montre  apparents  ni  rien  de  ce  qui  pourrait 

sembler  un  ornement  laïque  '^.  » 

N^  4.  —  Symbolisme  de  la  soutane 

Son  symbolisme  en  général.    —    Symbolisme   du    changement 

d'habit.  —  De  la  couleur.  —  De  l'ampleur.  —  De  la  longueur. 

Le  pontifical,  les  conciles  et  plusieurs  auteurs  an- 

1.  Martinucci,  t.  VI,  append.,  cap.  I,  n.  45. 
5.  18/7.  Pars  III,  c.  i,  §  V. 
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ciens,  comme  Salvien  s  Sidoine  Apollinaire  2,  etc., 
nomment  la  soutane  un  habitsaintet  religieux,  Aa6i/Ms 
sancti  nominis.,,  habitus  religiosus,  habitus  religionis. 

C'est  nous  dire  assez  qu'elle  a  un  pieux  symbolisme. 
Tous  les  vêtements  liturgiques  expriment,  selon  saint 
Thomas,  les  qualités  nécessaires  aux  ministres  des 

autels  pour  Taccomplissement  de  leurs  fonctions":  ves- 
tes  ministrorum  désignant  idoneitatem  quœ  in  eis  requiri- 
tur  ad  tractandum  divina  ̂ .  Le  premier  de  ces  saints 
habits,  la  soutane,  doit  donc  exprimer  aussi  quelques- 
unes  de  ces  qualités;  ce  sera  nous  conformer  aux 

instructions  de  saint  Charles  que  d'en  étudier  ici  le 
symbolisme,  et  aussi  celui  de  tous  les  autres  vête- 

ments liturgiques  :  «  Il  faut  s'informer,  disait  le  grand 
évêque  de  Milan,  si  les  ordinands  connaissent  la  si- 

gnification et  le  mystérieux  symbolisme  des  habits 

sacrés  qu'on  leur  donnée  » 
Eloigné  de  toute  explication  arbitraire,  nous  nous 

inspirerons  seulement  des  pensées  des  saints  et  des 
hommes  vénérables  suscités  de  Dieu  pour  Téducation 
du  clergé. 

La  sainte  soutane,  d'après  M.  Olier,  est  un  signe 
extérieur  qui  exprime  l'état  intérieur  de  l'âme.  C'est 
aussi  ce  qu'avait  déclaré  avant  lui  le  concile  d'Aleria 
en  Corse,  l'an  1571.  «  Quoique  l'habit  ne  donne  pas 

1.  Salvieiij  prêtre  de  Marseille,  appelé  le  Jérémie  du  v*^  siècle 
et  le  maître  des  évoques,  a  composé  entre  autres  ouvrages,  un 

grand  nombre  d'homélies  sur  la  liturgie,  Homilide  sacramento- 
rum;  ce  qui  nous  montre  en  passant  qu'il  reconnaissait  déjà 
les  avantages  pour  les  fidèles  à  entendre  expliquer  les  cérémo- 

nies de  l'Eglise.  Il  serait  à  souhaiter  qu'on  prît  de  nos  jours 
quelquefois  le  même  sujet  dans  les  instructions  familières. 

2.  Saint  Sidoine  ApolHnaire  naquit  à  Lyon  vers  l'an  430  et 
fut  élevé  sur  le  siège  de  Clermont.  Il  est  connu  par  ses  épîtres, 
ses  poésies,  et  surtout  par  ses  aimables  qualités  du  cœur.  La 
liturgie  gallicane  lui  doit  plusieurs  de  ses  messes. 

3.  Supp.  q.  40,  a.  7,  in  corp. 
4.  Inst.  ad  ord.  suscip.  in  écoles.  Mediol. 
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la  vertu  monastique,  il  exprime  cependant,  pour  le 

clerc,  ce  qui  doit  être  dans  son  cœur.  »  —  «  Avec 
quelle  religion,  dit  le  P.  Valuy  dans  ses  explications 

du  pontifical,  ne  devons-nous  pas  revêtir  un  habit  qui 

est  à  la  fois  un  signe  d'honneur,  une  sauvegarde  et  le 
symbole  des  vertus  cléricales  !  »  Et  le  Miroir  du  clergé  : 
«  La  soutane,  vous  rappelle  sans  cesse  au  souvenir 

de  votre  état  et  des  vertus  que  vous  devez  prati- 
quer ^  » 

Mais  il  faut  entrer  dans  quelques  détails.  La  sou- 

tane, qui  remplace  pour  le  clerc  l'habit  séculier, 
exprime  tout  d'abord  d'une  manière  générale  le 
changementqui  doit  s'opérer  dans  ses  dispositions  inté- 

rieures, et,  selon  M.  de  Lantage,  la  réforme  qui  doit 
être  dans  ses  mœurs  selon  la  volonté  de  Dieu  et  de 

son  Eglise  2.  C'est  la  pensée  du  pontifical  ̂   :  «  Faites, 
ô  mon  Dieu,  que  changés  àl'extérieur,  il  s'opère  aussi 
dans  leur  intérieur,  par  l'efficacité  de  votre  action,  un accroissement  de  vertus.  » 

«  La  couleur  noire,  ajoute  M.  Olier,  indique  la  pre- 
mière disposition  qui  doit  être  dans  le  clerc,  qui  est 

d'être  mort  à  tout  l'amour  et  à  toute  l'estime  du 

siècle  »;  il  s'inspirait  de  ces  paroles  de  saint  Bernard  : 
((  Le  vêtement  noir  signifie  l'humilité  de  l'esprit  et  le 
mépris  du  monde.  »  M.  Olier  continue  :  «  S'il  ne  porte 
que  du  noir  aux  yeux  du  monde,  c'est  pour  montrer 
qu'il  est  mort  à  tout  le  siècle.  Son  habit  simple  et  noir 
exprime  à  tout  le  monde  que  le  clerc  qui  en  est  revêtu 

doit  être  mort  à  la  pompe  et  au  faste  du  siècle,  et  qu'il 
doit  en  être  séparé  de  cœur,  comme  il  en  est  séparé 

par  l'habillement.  »  C'est  pour  cela  queM.  de  Lantage 
appelle  la  soutane  un  mystérieux  drap  mortuaire,  et 
M.  Olier,  un  funèbre  linceul, 

1 .  Miroir  du  sous-diacre, 
2.  Inst.  eccl.  tit. 

3.  De  Clero  faciendo. 
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Cette  sombre  couleur  indique  aussi  Tesprit  d'humi- 
lité qui  convient  aux  clercs,  ennemis  de  Torgueil  et 

de  la  vanité,  ministres  d'un  Dieu  humble  et  caché. 
«  Vous  avez  choisi  la  cléricature,  disait  Yves  de  Char- 

tres \  c'est-à-dire  que  vous  avez  renoncé  au  monde, 

et  promis  par^un  vêtement  humble,  d'aimer  la  pauvreté 
et  l'humilité  ». 

((  Le  clerc  revêtu  de  la  soutane  noire,  continuait 

M.  Olier,  exprime  le  désir  qu'il  a  de  vivre  humilié 
toute  sa  vie  2.  » 

1.  Yves  de  Chartres  mourut  au  commencement  du  xii®  siècle. 
La  collection  de  ses  œuvres  nous  apprend  que  le  grand  et  saint 
évêque  expliquait  souvent  dans  ses  sermons,  et  avec  un  succès 
remarquable,  les  beautés  de  la  liturgie. 

2.  Nous  voulons  ajouter  ici  une  page  admirable  de  Mgr  Ger- 
bet  sur  le  symbolisme  des  couleurs  dans  la  soutane  des  clercs, 
des  évêques,  des  cardinaux  et  du  pape  :  «  U  j  a,  il  doit  y  avoir 

pour  l'homme  un  genre  de  vêtement  correspondant  à  l'élat  de 
chute  et  à  ses  suites,  au  travail,  à  la  lutte,  au  côté  pénible  et 

sombre  de  la  vie  humaine  :  nous  l'appellerons  le  vêtement  pé- 
nitentiaire. Il  y  a  un  autre  genre  de  vêtement  correspondant 

à  l'état  de  régéuération,  et  figurant  à  la  fois  le  repos  dans  le 
Seigneur,  le  côté  serein  et  radieux  de  la  vie  :  c'est  le  vêtement 
de  la  réhabilitation  ..  Les  couleur3  peuvent  servir  à  caractériser 
le  vêtement  pénitentiaire  et  celui  de  la  réhabilitation.  Aussi 

l'Eglise  a-t-elle  retenu  ce  symbolisme  si  expressif  pour  le  cos- 
tume du  clergé.  Dans  les  priucipes  de  la  liturgie,  le  noir  et  le 

blanc  ont  une  signification  fondamentale,  correspondant  aux 

deux  états  de  l'homme.  Ces  idées  existaient  déjà  chez  les  Juifs  : 
«  L'habit  blanc,  dit  Flavien  Joseph,  est  celui  de  la  tristesse.  » 
Saint  Jérôme  s'adressant  à  un  chrétien  lui  dit  :  «  Nous  voyons 
que  le  peuple  pécheur  a  toujours  pleuré  en  habit  de  couleur 
sombre;  pour  vous,  revêtez  la  couleur  de  la  lumière.  »  Suivant 

Pierre  le  Vénérable,  «  l'ancienne  sagesse  des  Pères  a  pensé  que 
la  couleur  noire  convient  mieux  à  l'humilité,  à  la  pénitence, 
au  deuil.  »  Mais  dans  le  sacrement  de  la  régénération,  le  prêtre 
dit  au  néophyte  :  «  Recevez  la  robe  blanche  et  immaculée.  » 
Cette  couleur  apparaît  sur  le  vêtement  de  V Ancien  des  jours 
dans  Daniel,  sur  ceux  de  Jésus-Christ  dans  la  transfiguration, 

et  sur  la  robe  de  l'ange  annonçant  la  résurrection  du  Sauveur. 
«  La  robe  blanche,  dit  saint  Germain  de  Constantinople,  signi- 

fie, soit  l'éclat  de  la  divinité,  soit  la  splendeur  de  la  dignité  ou 
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L'ampleur  de  la  soutane  a  aussi  son  symbolisme, 
d'après  Siméon  de  Thessalonique;  elle  exprime  la 
grandeur  de  la  charité  sacerdotale  :  «  vestimentum  am- 
plurriy  propterpietatem  et  divinam  charitatem.  y>  —  «  Si  Ton 

de  la  vertu.  »  Conformément  à  ces  idées,  TEglise  a  voulu  que 
la  couleur  de  la  lumière  brillât  sur  la  robe  que  le  prêtre  revêt 

pour  accomplir  à  Pautel  l'acte  le  plus  divin  du  sacerdoce  :  le 
noir  a  été  réservé  pour  l'habit  ordinaire,  la  soutane,  le  vête- 

ment du  travail  et  de  la  pénitence.  En  remontant  les  degrés 
de  la  hiérarchie,  la  soutane  devient  moins  sombre  ou  plus 
claire,  elle  se  rapproche  du  blanc  dans  la  même  proportion 

qu'elle  s'éloigne  du  noir.  Le  rouge  intervient  pour  former  le 
violet  des  évêques,  et  il  paraît  sans  mélange  sur  la  robe  des 

cardinaux.  Ce  n'est  plus  la  simple  couleur  pénitentiaire  parce 
que  le  costume  ecclésiastique  se  trouve  alors  avoir  pour  objet 
de  marquer  aussi  le  rang  de  la  personne,  et  le  rouge,  soit 
mélangé,  soit  pur,  convient  en  effet,  par  Teffetqui  lui  est  pro- 

pre, à  figurer  la  splendeur  de  la  dignité.  Mais  il  se  réfère  aussi 

à  l'idée  de  travail  et  de  lutte.  C'est  la  couleur  du  martyre.  La 
liturgie  considère  le  vêtement  des  cardinaux,  comme  un  sym- 

bole spécial  de  leur  disposition  à  imiter  la  passion  du  Christ, 

en  répandant  leur  sang  pour  la  défense  de  l'Eglise.  Le  rouge 
marque  donc  non  seulement  l'élévation  du  sang,  mais  aussi 
celle  du  courage  dans  les  combats  du  Seigneur;  et  sous  ce 
rapport,  il  tient  encore  du  vêlement  correspondant  à  la  loi 
pénitentiaire  du  labeur  terrestre.  Le  blanc  demeure  toujours 

réservé  pour  les  célestes  fonctions  qui  s'accomplissent  à  Tautel 
ou  autour  de  l'autel.  Jusque-là,  la  distinction  des  deux  genres 
de  costume  par  les  couleurs  est  maintenue.  Cette  distinction 

s'efface  pour  le  pape.  La  soutane  qu'il  porte  journellement  est 
blanche  comme  l'aube  qu'il  prend  à  l'autel,  la  couleur  propre 
de  la  réhabilitation  vient  s'empreindre  pour  lui  dans  la  robe 
du  travail.  Le  symbole  candide  de  la  lumière,  de  la  joie,  de  la 
paix  de  Dieu  est  son  vêtement  habituel,  parce  que  le  souverain 

pontife  est,  comme  tel,  le  type  le  plus  élevé  de  l'humanité 
affranchie  et  relevée  par  le  Christ.  Mais  le  camail  rouge,  qui 
couvre  ses  épaules  et  sa  poitrine,  rappelle  que  le  cœur  qui  bat 

sous  cette  enveloppe  doit  être  celui  d'un  martyr  par  la  charité, 
et  que  si  le  vicaire  du  Christ  est,  par  sa  dignité,  la  figure  de 

la  réhabilitation  qui  s'accomplira  dans  le  ciel,  il  doit  être  par 
son  amour  le  modèle  du  travail  terrestre  pour  le  service  des 

serviteurs  de  Dieu.  Ce  système  de  couleurs  ne  s'est  pas  établi 
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voit  cet  habit  si  ample,  dit  M.  Olier,  il  ne  faut  pas  s'en 
étonner,  car  le  prêtre  représente  tout  le  monde,  et  il 
doit  porter  en  son  cœur  la  religion  que  Jésus-Christ 

avait  dans  le  sien,  qui  est  la  religion  universelle  qu'il 
offrit  à  son^Père,  pour  supplément  de  celle  de  toute 
son  Eglise;  ainsi  les  Apôtres  et  les  Prêtres  sont  les 

successeurs  de  Jésus-Christ  en  sa  religion  et  ils  sont 
non  seulement  pour  honorer  Dieu  en  leur  nom,  mais 

pour  le  glorifier  au  nom  de  tout  le  monde.  Et  c'est 
pour  cela  que  la  soutane  est  si  ample,  comme  repré- 

sentant la  rondeur  et  retendue  de  la  terre,  ce  qui  était 
autrefois  figuré  par  les  robes  des  souverains  Pontifes, 

qui  étaient  aussi  fort  amples  pour  représenter  Tam- 
plitude  et  retendue  de  la  religion  de  Jésus-Christ  K  » 

La  longueur  enfin  de  cet  habit,  selon  M.  de  Lantage, 
exprime  la  persévérance;  telle  était  aussi  la  pensée 
de  plusieurs  auteurs  anciens,  cités  par  M.  Tronson 

dans  la  première  partie  du  Forma  Cleri^.  Nous  croyons 
devoir  les  reproduire  ici.  Saint  Augustin  :  «  La  longue 
tunique  de  Joseph  exprimait  la  persévérance;  il  en  est 

ainsi  de  la  robe  sacerdotale  qui  descend  jusqu'aux 
pieds  ̂ .  »  —  Saint  Bernard  :  «  Que  la  fin  du  sacrifice 
réponde  au  commencement,  et  que  votre  tunique,  déjà 

riche  par  la  grâce  de  Dieu,  descende  jusqu'aux  talons  : 
car  il  ne  sert  de  rien  d'avoir  bien  commencé,  si  la  per- 

dans  les  premiers  siècles;  il  s'est  organisé  graduellement.  Nous 
voyons  ici  un  exemple  de  la  tendance  de  l'Eglise  à  réaliser,  avec 
le  temps,  dans  les  choses  accessoires  et  d'une  importance  se- 

condaire, le  genre  d'à-propos  et  de  perfection  qu'elles  com- 
portent. Les  idées  mystiques  sur  les  couleurs  ont  fermenté  dans 

le  catholicisme  jusqu'à  ce  qu'elles  aient  produit  la  combinaison 
remarquable  que  nous  venons  de  signaler.  Elle  tient  à  la  fois 

de  la  philosophie  par  les  idées  qu'elle  renferme,  et  de  la  poésie 
par  la  forme  dont  elle  les  a  revêtues.  »  (Esquisse  de  Rome  chré- 

tienne. T.  Il,  ch.  VII,  n.  6.) 
1.  Traité  des  saints  Ordres.  De  la  cléric.  sec.  I. 
2.  Cap.  in,  art   in,  sect    II. 
3.  Serm.  8  ad  fratres  eremi. 



DES   OBJETS   QUI    SERVENT    AU   SAINT    SACRIFICE      343 

sévérance  ne  vient  pas  couronner  l'œuvre  ̂   »  —  Pierre 
de  Blois  :  «  Persévérez  dans  le  bien  et  les  fruits  de 

salut...  C'est  pour  vous  le  rappeler  qu'une  robe  longue 
vous  a  été  donnée  ̂   »  Amalaire  :  «  C/est  parce  que  la 
robe  de  Joseph  signifiait  la  persévérance  dans  le  bien, 
que  nous  la  portons  nous  aussi  dans  la  vie  civile  et 
dans  les  fonctions  de  notre  état...  Couvrant  ainsi  tout 

le  corps  jusqu'à  l'extrémité,  la  tunique  nous  apprend 
que  les  bonnes  actions  doivent  aussi  nous  couvrir 

jusqu'à  la  fin  de  la  vie  3.  » 
M.  de  la  Chétardie  voyait  dans  cette  longueur  un 

autre  sens,  «  celui  de  la  pudeur  et  de  la  chasteté  ̂ .  » 
((  La  soutane  couvre  tout  le  corps,  dit  encore 

M.  Olier,  en  témoignage  que  toute  la  chair  est  morte,  et 
que  le  clerc  qui  en  est  revêtu  porte  en  soi  la  mort  de 

Jésus-Christ  en  tous  ses  membres.  En  effet  il  faut  que 
celui  qui  est  élevé  à  ce  saint  état  montre  en  sa  personne 

la  mort  de  Notre-Seigneur  et  ses  victoires,  et  il  faut 
que  toutes  ses  œuvres  les  prêchent  et  les  annoncent 

partout.  Saint  Paul  dit  de  tous  les  chrétiens  qu'ils 
doivent  être  environnés  en  tout  leur  corps  de  la  mort 

de  Jésus-Christ  :  Semper  morlificationem  Jesu  in  corpore 

nostro  circumferentes.  Et  c'est  ce  que  figure  la  soutane 
qui  couvre  les  clercs,  qui  environne  tout  leur  corps, 

et  qui  ne  laisse  rien  voir  d'eux  que  sous  un  habit  de 
mort.  Comme  ils  sont  tout  à  Jésus-Christ,  et  qu'ils  se 
sont  donnés  à  lui  sans  réserve  dans  la  cléricature,  non 
seulement  ils  doivent  avoir  cruficié  leur  chair  en  tous 

ses  dérèglements  et  en  tous  ses  désirs,  selon  cette  pa- 

role de  l'Apôtre,  Qui  sunt  Chiisti  carnem  suam  crucifixe- 
runt,  cum  viliis  et  concupisceniiis,  mais  encore  ils  doi- 

vent être  morts  et   ensevelis  avec  Jésus-Christ   pour 

i,  Ep.  78  ad  Sugerium  abb. 

2.  Sei^m.  in  synod. 
3.  De  Ecdes.  offic,  cap.  23. 

4.  Abrégé  du  caléch.  de  la  Tonsure ,  leçon  lO^. 
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avoir  part  ensuite  à  sa  nouvelle  vie.  Et  c'est  ce  qui  est 
encore  figuré  parla  soutane.  C'est  pourquoi,  comme 
le  crucifiement,  la  mort  et  la  sépulture  précèdent  la 
résurrection  intérieure,  Tévêque  veut  voir  un  enfant 

revêtu  d'une  soutane  comme  d'un  drap  mortuaire  qui 
couvre  toute  sa  chair  et  qui  la  tienne  ensevelie,  avant 

que  de  lui  donner  le  surplis.  C'est  ainsi  qu'un  clerc 
doit  marcher  dans  le  monde  portant  la  croix  de  Jésus- 
Christ  répandue  sur  tout  lui-même,  crucifig entes  vête- 
rem  in  semetipsis,  en  sorte  que  rien  de  la  chair  ne  pa- 

raisse vivant  en  lui.  Il  faut  pour  cela  que  la  soutane 

soit  toute  fermée  et  qu'elle  couvre  tout  notre  corps.  » 
Tel  est  le  symbolisme  de  la  soutane  que  nous  avons 

voulu  donner  ici  dans  tous  ses  détails  pour  l'édifica- 
tion des  clercs.  Le  Miroir  du  Clergé  le  résume  en  ces 

mots  :  ((  La  soutane  vous  rappelle  sans  cesse  au  sou- 
^?enir  de  votre  état  et  des  vertus  que  vous  devez  pra- 

tiquer, particulièrement  au  détachement  du  monde  et 
de  toutes  ses  vanités.  Elle  vous  avertit  sans  cesse, 

qu'étant  séparés  du  reste  des  hommes  et  consacrés 
spécialement  au  Seigneur,  tout  en  vaus,  comme  dit  le 

concile  de  Trente,  doit  annoncer  la  gravité,  la  modes- 

tie, l'esprit  de  religion;  que  vous  devez  éviter  avec 
soin  jusqu'aux  manquements  légers,  qui  dans  un  ecclé- 

siastique seraient  très  grands,  afin  que  vos  actions 
ainsi  que  votre  habit,  inspirent  à  tout  le  monde  de  la 
vénération  :  Sic  decet  ornnino  clericos  in  sortent  Domini 

vocalos  vitam  moresque  suos  componere,  ut  habitu,  gestu, 
incessuy  sermone  aliisque  omnibus  rébus,  nihil  nisi  grave^ 
moderatum  ac  religione  plénum  prœ  se  ferant;  levia  etiam 

delicta  quœ  in  ipsis  maxima  essent  diffugiant,  ut  eorum  ac- 

tiones  cunctis  afferant  veneraiionem.  L'ont-ils  méditée, 
cette  leçon  si  sage,  ces  ministres  des  autels,  qui  al- 

lient à  l'habit  ecclésiastique  un  extérieur  mondain, 
des  mœurs  profanes,  une  vie  de  dissipation?  ̂   » 

\»  Miroir  du  sous-diacre. 
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§  II.  —  La  tonsure 

La  tonsure  est  une  couronne,  in  corond  regalis  sacer- 
dota  dignitas,  disait  un  concile  de  Londres  en  1248,  elj 
comme  la  couronne  fait  partie  du  costume  des  rois, 

tous  les  auteurs  qui  traitent  de  l'habit  ecclésiastique, 
parlent  aussi  de  la  tonsure.  Nous  en  dirons  ici  Tori- 
gine,  Tobligation,  et  le  symbolisme. 

W  1.  —  Origine  de  la  tonsure 

Pour  traiter  clairement  cette  question,  il  est  bon 

de  la  diviser  en  trois  propositions  distinctes  :  1"  Du- 
rant les  quatre  ou  cinq  premiers  siècles  les  clercs  ne 

se  distinguaient  des  laïques  que  par  la  modestie  des 

cheveux,  sans  tonsure,  ni  couronne.  —  2^  A  partir  du 
vi%  ils  commencèrent  à  porter  la  tonsure  et  la  cou- 

i'onne  semblables  à  celle  de  plusieurs  moines  actuels. 
3°  Vers  le  xv^  et  le  xvi^  siècle,  la  tonsure  prit  la  forme 

restreinte  (^ue  nous  lui  donnons  aujourd'hui. 
Avant  d'élablir  ces  points,  notons  ce  qu'observe 

ici  le  P.  Thomassin  :  «  Il  ne  faut,  dit-il,  ni  exiger,  ni 
attendre  des  conclusions  et  des  réponses  absolument 

précises  dans  une  matière  aussi  flottante  qu'est  celle- 
ci.  Les  changements  se  sont  faits  en  divers  temps  et 

divers  pays,  et  avec  tant  de  lenteur  qu'il  est  très  dif- 
ficile d'en  donner  au  juste  les  époques  précises  ̂  

Proposition  P®.   Durant  les   quatre  ou  cinq  premiers, 
siècles^  les  clercs  ne  se  distinguaient  des  laïques^  que  par  la 
modestie  des  cheveux^  sans  tonsure  ni  couronne, 

«  Durant  les  quatre  ou  cinq  premiers  siècles,  dit 

le  P.  Thomassin,  on  n'obligeait  les  clercs  qu'à  porter 
les  cheveux  courts.  Le  temps  des  persécutions  ne 
souiTrait  ni  la  couronne  ni  aucune  singularité  ». 

x\ucun  texte,  en  effet,  tant  pour  l'Orient  que  pour 
l'Occident,  ne  peut  être  allégué  contre  cette  assertion. 
Les  Pères  et  les  conciles  de  ces  temps-là  ne  faisaient 

1.  Discip,  ceci,  pars  I*,  etc. 
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que  prescrire  aux  clercs  la  modestie  dans  leur  cheve- 
lure :  Ut  clericus  comam  non  nutriat  secundum  prœcep- 

tum  apostoli,  disait  le  pape  Anicet  en  167.  Clericus  nec 
comam  nutriat^  disait  le  quatrième  concile  de  Carthage 
en  436.  Ils  défendaient  même  aux  clercs  de  se  raser 

la  tête,  ce  qui  était  alors  une  marque  d'abjection  et 
de  mépris.  Saint  Optât  de  Milève  en  effet  reprochait 

aux  donatistes  d'avoir  outragé  les  prêtres  catholiques 
en  leur  rasant  la  tête  :  «  Dites-moi  donc  où  Ton  vous 

a  prescrit  de  raser  la  tête  aux  prêtres,  puisqu'au  con- 
traire il  est  clair,  par  de  nombreux  exemples,  que 

cela  ne  doit  pas  se  faire.  »  Saint  Jérôme,  dans  ses 

Commentaires  sur  Ezéchiel  i,  ne  veut  pas  les  cheveux 
longs,  ni  y^asés  :  «  Il  est  évidemment  démontré,  dit-il, 
que  nous  ne  devons  pas  avoir  la  tête  rasée  comme  les 
prêtres  dlsis  et  de  Sérapis,  ni  laisser  tomber  notre 
chevelure  comme  les  barbares  et  les  gens  de  mœurs 
relâchées;  mais  pour  que  notre  extérieur  réponde  aux 
vertus  cléricales,  il  faut  que  les  cheveux  couvrent 
simplement  la  tête,  sans  être  ni  trop  longs  ni  rasés 
ou  trop  courts.  »  Et  de  fait,  Thistoire  des  évêques 

d'alors  ne  nous  les  représente  jamais  qu'avec  des  che- 
veux et  des  habits  modestes,  et  ne  parle  pas  de  cou- 

ronne ni  de  tonsure. 

Mais  comment  expliquer  un  décret  de  saint  Anicet 
(157)  aux  évêques  des  Gaules,  qui  ordonne  aux  clercs 
de  se  raser  la  tête  en  forme  de  couronne  :  «Nous  vou- 

lons que  selon  le  précepte  de  Tapôtre,  les  clercs  ne 

soignent  pas  leurs  cheveux,  mais  qu'ilslesaient  rasés, 
au-dessus  de  la  tête,  en  forme  de  couronne;  et  que 
distingués  des  laïques  par  leur  conversation,  ils  le 

soient  aussi  par  la  tonsure  et  la  modestie  des  vête- 
ments ».  Et  comment  interpréter  Tusage  de  ces  temps, 

d'après   lequel   on   suppliait    les    évêques  par  leur 

i.  Lib.  XI. 
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sainte  couronne  ?  «  Per  coronam  nostram  nos  adjurant 
vestri,  per  coronam  vestram  vos  adjurant  nostri  »,  disait 
saint  Augustin  aux  évêques  donatistes  ;  et  saint 
Jérôme  à  saint  Augustin  :  «  Praires  tuos  ut  meo  no- 
mine  salutes^  precor  coronam  tuam  ».  Le  décret  du 
pape  Anicet  est  regardé  comme  apocryphe  par  le 
P.  Thomassin  et  tous  les  érudits  ;  et  le  mot  coronam 

des  textes  cités  n'exprime  pas  ici  la  couronne  cléri- 
cale, mais  la  dignité  des  pontifes.  En  effet,  saint  Pau- 

lin écrivait  à  Alipe  :  «  Nous  écrivons  au  vénérable 
assesseur  de  votre  couronne,  notre  père  Aurélius  »  ; 

révêque  Paschasius  au  pape  saint  Léon  :  «  Juhere  di- 
gnaia  est  corona  vestra  »,  et  les  évêques  de  Taragone 

au  pape  Hilaire  :  «  Débita  coronx  vestrœ  obsequia  defe- 
rentes;  »  or  le  mot  corona  est  évidemment  pris  ici  pour 
la  dignité  pontificale. 

Que  penser  encore  de  l'opinion  qui  regarde  saint Pierre  comme  Tauteur  de  la  couronne  cléricale  ?  Cette 

opinion,  qui  parait  avoir  été  celle  de  Raban  Maur  et 
de  quelques  autres,  était  généralement  répandue  en 

Angleterre  au  commencement  du  viii°  siècle.  Un  texte 

de  saint  Grégoire  de  Tours  en  fut  l'occasion  :  i<  Petrus 
Apostolus  ad  humilitatem  docendam  caput  desuper  ton- 

deri  studuit  »,  et  aussi  une  ancienne  tradition  d'après 
laquelle  les  païens,  pour  ridiculiser  la  prédication  de 

saint  Pierre,  lui  auraient  rasé  la  tête,  et  celui-ci,  par 
humilité,  aurait  toujours  porté  depuis  la  tête  rasée 
ou  la  tonsure,  et  en  aurait  fait  une  loi  pour  les  clercs. 

Le  Catéchisme  du  Concile  de  Trente  rappelle  cette 

opinion  sans  la  critiquer,  «  On  rapporte,  dit-il,  que  le 

premier  de  tous,  saint  Pierre  aurait  introduit  l'usage 
de  la  couronne  d'épines.  » 

Amalaire,  cité  et  approuvé  par  Baronius,  dit  que 

les  partisans  de  cette  opinion  n'ont  pas  une  si  grande 
autorité  qu'il  faille  les  croire  aveuglément  ;  mais  que 
certainement    quelqu'un   des    successeurs    de   saint 
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Pierre  a  introduit  la  tonsure  cléricale  devenue  ensuite 
une  loi. 

Le  P.  Thomassin  nous  semble  parfaitement  tout  con- 
cilier, et  Topinion  qui  donnerait  à  la  tonsure  une  ins- 

titution apostolique,  et  les  textes  formels  de  la  tradi- 

tion qui  ne  permettent  pas  d*en  constater  la  pratique 
avant  le  vi®  siècle.  «  On  peut  affirmer  dit  le  savant  bé- 

nédictin, qu'on  ne  s'est  pas  tout  à  fait  trompé  lorsque dans  les  siècles  suivants  on  a  attribué  k  saint  Pierre 
ou  à  saint  Paul  Tinstitution  de  la  tonsure  cléricale  ; 
car  ces  bienheureux  apôtres  ont  obligé  les  fidèles,  et 
encore  plus,  par  conséquent,  les  clercs,  à  une  grande 
modestie  dans  les  cheveux  ;  et  la  tonsure  cléricale  des 

quatre  ou  cinq  premiers  siècles  n'a  pas  été  autre  chose. 
Ceux  qui  leur  ont  attribué  une  couronne  de  cheveux 
rasés  ont  fait  parler  aux  premiers  siècles  le  langage  de 
leur  temps.  » 
Nous  concluons  ainsi  ce  premier  point  :  les  Apôtres 

instruits  par  le  Seigneur  et  mus  par  de  bonnes  raisons 
ont  institué  pour  les  clercs  une  marque  distinctive  des 

cheveux,  qu'ils  avaient,  dit  saint  Isidore  de  Séville, 
empruntée  aux  Nazaréens  ;  la  distinction  ne  consis- 

tait d'abord  que  dans  une  modestie  plus  grande  ;  elle 
devint,  vers  le  vi^  siècle,  une  véritable  tonsure  et  cou- 

ronne, à  la  manière  de  certains  religieux  d'aujourd'hui, 
et  plus  tard  vers  le  xvi^  se  transforma,  pour  le  clergé 
séculier,  en  la  forme  actuelle. 

Proposition  IP.  A  partir  du  vi^  siècle,  les  clercs  com- 
mencèrent à  porter  la  tonsure  et  la  couronne  semblables  à 

celles  de  plusieurs  moines  d'aujourd'hui. 
Nous  devons  distinguer  en  effet,  avec  Benoît  XIV  et 

les  auteurs  anciens,  la  tonsure  de  la  couronne.  «  Il  y 
aune  différence,  dit  le  savant  pontife,  entre  la  tonsure 

et  la  couronne,  et  Innocent  III  veut  que  les  clercs  por- 
tent Vune  et  Vautre  *,  » 

1.  InstU,  XXI,  n.  6. 
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La  tonsure  consistait  à  avoir  les  cheveux  rasés,  et 
la  couronne  en  un  cercle  de  cheveux  laissé  seul  autour 
de  la  tête. 

Or,  à  partir  du  vi®  siècle,  ceux  qui  entraient  dans 
l'état  clérical  devaient  faire  tomber  leur  chevelure 
sous  le  fer  du  Pontife  et  avoir  la  tête  entièrement  ra- 

sée, ne  laissant  tout  autour  qu'une  petite  couronne  de 
cheveux  ;  et  cette  règle,  introduite  ainsi  peu  à  peu,  fut 
souvent  prescrite  par  les  canons  des  conciles  et  les 
constitutions  des  papes. 

Jusqu'au  vi®  siècle  en  effet,  nous  l'avons  dit,  les 
clercs  se  contentaient  d'avoir  les  cheveux  courts  et 
modestes,  et  les  moines  faisaient  de  même  ;  saint  Jé- 

rôme et  saint  Augustin  ne  reprochent  à  quelques-uns 

d'entre  eux  que  les  cheveux  trop  longs.  «  Fuyez  ces 
hommes,  qui,  contrairement  au  précepte  de  saint  Paul, 

ont  les  cheveux  d'une  femme,  dit  saint  Jérôme.  »  — 
«  Pleins  d'hypocrisie  vénale,  dit  saint  Augustin,  ils 
craindraient  de  passer  pour  avoir  moins  de  sain- 

teté, en  portant  une  chevelure  moins  longue.  » 
Voulant  réagir  contre  cet  abus  et  édifier  par  leur 

mépris  du  monde  et  de  ses  vanités,  plusieurs  moines 
se  firent  raser  la  tête  en  tout  ou  en  partie,  et  souvent 

d'une  manière  humiliante  ;  voici  le  portrait  que  nous 
en  trace  saint  Paulin,  imitateur  lui-même  de  cet  exem- 

ple touchant  :  «  Ces  religieux,  nos  frères,  et  comme 

nous  amaigris  par  la  pénitence,  n'avaient  pour  vête- 
ments que  d'horribles  cilices,  des  sacs,  d'étroits  man- 

teaux ;  leurs  cheveux,  par  une  chaste  laideur,  étaient 

rasés  jusqu'à  la  peau,  et  souvent  d'une  manière  iné- 
gale, laissant  une  partie  de  la  tête  à  découvert  ;  ils  s'at- 

tiraient ainsi  le  mépris  du  monde,  mais  un  mépris  qui 
les  honorait  devant  Dieu.  »  On  sait  en  effet  que  chez 
les  peuples  anciens,  avoir  la  tête  rasée  était  un  signe 

d'ignominie,  et  que  les  bourreaux  renouvelaient  sou- 
vent aux  martyrs  ce  trait  de  moquerie. 

La  Messe.   —  Tome  I.  20 
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Vers  le  vi''  ou  vn'^  siècle,  les  évêques  et  les  clercs, 
pour  imiter  les  moines,  commencèrent  aussi  à  se  raser 
la  tête.  Seulement  ils  gardèrent  tout  autour  une  petite 

couronne  de  cheveux,  tant  pour  se  distinguer  d'eux 
que  pour  exprimer  la  dignité  et  la  royauté  sacerdota- 

les. Ainsi  saint  Grégoire  de  Tours  nous  raconte  que 

saint  Nizier,  évêque  de  Trêves,  naquit  au  commence- 
ment du  vi'^  siècle,  avec  la  tête  complètement  chauve 

à  Texception  d'un  petit  filet  de  cheveux  qui  Tentou- 
rait  comme  d'une  couronne,  ce  qui  fut  regardé  comme 
un  heureux  présage  de  sa  vocation  cléricale.  Ceci  prouve 
du  moins  que  déjà  les  clercs,  à  cette  époque,  avaient 
la  tonsure  et  la  couronne  distinctes.  —  Le  iv^  Concile 
de  Tolède,  en633,  Tordonnait  explicitement  :  «  Omnes 
clerici  vel  lectores,  sicut  levitœ  et  sacerdotes^  detonso  su- 
perius  toto    capite,  inferius   solem   circuli  coronam  relin- 
quant.  »  Saint  Isidore  de  Séville  indiquait,  dans  son 
ouvrage  de  Officiis  Ecclesiast.  \  le  symbolisme  de  la 
tonsure  et  de  la  couronne,  que  nous  rapporterons  en 
son  lieu  ;  saint  Germain,  patriarche  de  Gonstantinople 

auviii^  siècle,  en  faisait  autant  dans  sa  Théorie  mysti- 
que.  Saint  Grégoire  de  Tours,  dans  son  Histoire  des 

Francs,  cite  plusieurs  traits  de  princes  ou  de  grands 

seigneurs,  tonsurés  avant  d'être  ordonnés  prêtres  ou 
évêques  '^.  Saint  Grégoire  le  Grand  se  plaignait  de  ce 
que  en  France,  des  personnages  adonnés  aux  vices  pro- 

fitaient de  la  mort  des  évêques  pour  se  faire  tonsurer 
et  consacrer  prêtres  :  «  Defunctis  episcopis  tonsurantur 
et  fiunt  repente  ex  laicis  sacer dotes.  »  Le  diacre  Jean, 
dans  la  vie  de  ce  grand  pape,  a  décrit   une   image  du 

saint  qui  le  représente  avec  la  couronne  cléricale  par- 
faitement marquée.  Le  moine  Ratramne,  au  ix^  siècle, 

dit  positivement  que,  sous  l'empire  de  Gharlemagne, les  clercs  avaient  la  tête  rasée  et  la  couronne. 

1.  L.  II,  c.  IV. 
2.  Liv.  5-6-7-10. 
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Notons,  en  passant,  que  déjà  vers  le  vm^  siècle,  tant 

en  Occident  qu'en  Orient,  la  tonsure  n'était  conférée 
que  par  Tévêque  ou  les  abbés  à  leurs  religieux,  et 

qu'elle  était  déjà  bien  distinguée  des  ordres  mineurs. 
C'est  ce  que  nous  apprennent  le  vii^  concile  général 
(787)  pour  l'Orient,  et  le  P.  Thomassin,  pour  l'Occi- dent. 

11  est  inutile  de  poursuivre  plus  loin,  et  de  rappe- 
ler ici  les  règlements  que  firent  les  conciles  des  siè- 
cles postérieurs  sur  la  couronne  et  la  tonsure  des 

clercs  ;  elles  sont  toujours  parfaitement  distinguées, 

jusqu'aux  xv®  et  xvi®  siècles,  comme  celles  de  plusieurs 
moines  actuels  ;  la  règle  d'avoir  la  tête  entièrement 
rasée  commençant  alors  à  être  moins  observée,  la  ton 
sure  ne  devint  plus  que  la  petite  couronne  de  nos  jours. 

Proposition  IIP  :  Vei^s  le  xv°  et  le  xvi**  siècle^  la  tonsure 

prit  la  forme  restreinte  d'aujourd'hui. 
Au  xiii®  siècle  déjà,  les  couronnes  et  les  tonsures 

n'étaient  plus  de  même  dimension.  Le  concile  de 
Montpellier,  en  1214,  dut  ordonner  aux  moines  de 

porter  des  couronnes  plus  grandes  que  celles  des  cha- 
noines réguliers  :«  Les  chanoines  réguliers,  dit-il, 

porteront  de  grandes  couronnes,  et  les  moines  de  plus 

grandes  encore.  C'est  pourquoi  le  cercle  des  cheveux 
aura  pour  ceux-ci  deux  ou  trois  doigts  au  plus.  »  D'où 
il  suit  que  le  clergé  tendait  alors  à  diminuer  la  ton- 

sure. Le  concile  de  Worcester,  en  1240,  pour  ce  motif, 
établit  des  dimensions  différentes  pour  les  différents 

ordres  :  «Que  les  clercs,  disait-il,  ne  soignent  pas  trop 
leurs  cheveux,  mais  les  aient  coupés  décemment  et  en 

rond,  de  manière  à  ce  que  leurs  couronnes  soient  d'une 
grandeur  suffisante,  selon  l'ordre  qu'ils  ont  reçu.  » 

Au  XIV®  siècle,  le  troisième  concile  de  Ravenne  (1314) 
veut  pour  la  même  raison,  que  la  tonsure  des  cha- 

noines et  des  clercs  dans  les  ordres  sacrés  soit  plus 
grande  que  celle  des  clercs  inférieurs. 
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Mais  auxxv^  et  xvi®  siècles,  la  diminution  s'accentuait 
de  plus  en  plus  ;  c'est  pourquoi  le  concile  de  Tolède,  en 
1473,  enlève  le  privilège  clérical  à  ceux  qui  ne  donne- 

raient pas  à  leur  couronne  la  largeur  d'un  réal  :  «  Ton- 
suram  quantitatis  unius  regalis;  »  le  cinquième  concile  de 
Milan,  en  1579,  établit  sur  ce  point  des  règles  précises 
poifr  les  différents  ordres  :  la  couronne  des  prêtres  doit 
avoir  quatre  pouces  de  diamètre,  celle  des  diacrestrois, 

celle  dessous-diacres  àpeu  près  autant  ;  et  celle  des  au- 
tres ordres  deux  pouces  seulement.  Le  concile  de  Tou- 

louse, en  1590,  assigne  une  dimensionun  peu  moindre  : 

((  La  tonsure,  dit-il,  doit  être  bien  marquée,  mais  non 

d'une  grandeur  égale  pour  tous  ;  celle  des  prêtres,  la  plus 
grande,  aura  trois  doigts  de  diamètre  ;  celle  des  dia- 

cres deux,  celle  des  sous-diacres  un  peu  moins,  et 
celle  des  ordres  inférieurs,  sera  la  plus  petite,  ayant 
à  peine  un  doigt.  » 

Tous  ces  textes,  et  bien  d'autres  encore,  prouvent 
évidemment  que,  vers  le  xv*"  et  le  xvi®  siècle,  la  cou- 

ronne ou  la  tonsure  des  clercs  prit  la  forme  restreinte 

qu'elle  a  toujours  conservée  depuis;  Benoit  XIV,  au 
xvm^  siècle,  donnait  lui  aussi,  sur  ce  point,  les  règles 
suivantes  :  «  La  couronne  des  clercs  qui  ne  sont  pas  en- 

core prêtres  aura  la  grandeur  d'une  petite  hostie  ; 
celle  des  prêtres,  la  dimension  d'une  grande  ;  et  celle 
enfin  des  évêques  et  des  cardinaux,  doit  excéder  quel- 

que peu  cette  dernière  mesure  ̂   » 

Nous  avons  dit  la  couronne  ou  la  ̂ omi/re  ;  c'est  que 
dans  le  langage  ordinaire,  et  depuis  plusieurs  siècles, 
ces  deux  mots  ont  la  même  signification,  et  expriment 
le  petit  espace  rasé  au  sommet  de  la  tête,  en  forme 
circulaire.  Le  concile  de  Cologne,  en  1260,  semble 

avoir  le  premier  changé  le  sens  de  la  couronne  cléri- 

cale, qui  n'est  plus,  dans  sa  pensée  la  couronne  de  che- 

l.lns^  96,  n.  12. 
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veux,  laissée  autrefois  autour  de  la  tête,  mais  la  ton- 
sure proprement  dite,  faite  au  sommet  :  ((  Les  clercs, 

dit-il,  doivent  avoir  des  couronnes  convenables,  et  ne 
pas  oublier  de  les  raser,  »  Le  concile  de  Salzbourg,  en 
4274,  disait  de  même  :  <(  Que  les  prêtres  aient  les  che- 

veux courts  et  les  oreilles  découvertes  ;  quant  aux  au- 
tres clercs  inférieurs,  ils  ne  doivent  pas  beaucoup 

différer  d'eux  pour  la  tonsure,  ayant  tous  au-dessus  de 
la  tête  une  couronne  convenable.  »  Celui  de  Sens  en 

1538,  emploie,  on  ne  peut  plus  explicitement,  ces  mots 
pour  exprimer  une  seule  et  même  chose,  la  tonsure  de 

nos  jours  :  «  Il  faut  que  les  clercs,  dit-il,  aient  la  ton- 
sure ou  la  couronne  bien  rasée,  et  plus  ou  moins  grande 

selon  les  ordres  divers.  » 

Dans  la  liturgie  et  le  droit  canon,  ces  deux  mots 

tonsure  et  couronne,  ont  cependant  encore  aujourd'hui 
deux  sens  un  peu  différents.  La  tonsure  exprime 
plus  directement  le  retranchement  des  cheveux  et  la 

couronne  le  petit  espace  circulaire  et  rasé  au-dessus  de 

la  tête.  Le  tout  est  parfaitement  représenté  par  l'ac- 
tion du  pontife  à  Tordination  des  tonsurés,  quand  il 

coupe  lui-même  quelques  mèches  de  cheveux  aux  cinq 
parties  de  la  tête. 

NO  2.  —  Obligation  de  porter  la  tonsure 

Il  y  a  certainement  une  obligation  très  ancienne  pour 
les  clercs  de  porter  la  tonsure.  Nous  la  trouvons  déjà 

formulée  au  vu®  siècle  par  le  quatrième  concile  de 
Tolède,  cité  plus  haut:  «  Tous  les  clercs  doivent  avoir  la 

tête  rasée,  ne  laissant  tout  autour  dans  le  bas  qu'une 
couronne  de  cheveux.  »  —  «  Quils  aient  la  tonsure  ec- 

clésiastique, c'est-à-dire,  la  tête  rasée  et  la  couronne, 
disait  en  1031,  le  concile  de  Bourges.  Celui  de  Rouen, 

en  1702,  frappait  d'excommunication  les  rebelles  à 
cette  loi  :  «Ceux  qui,  ayant  porté  les  couronnes  bénies, 

viendront  à  les  quitter,  seront  excommuniés  jusqu'à 
la  pleine  expiation  de  leurs  fautes.  »  Un  autre  de  Lis- 

20. 
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bonne,  en  1080,  leur  impose  une  amende.  Le  concile 

de  Toulouse,  en  1H9,  excommunie  les  clercs  qui  lais- 

sent croître  leurs  cheveux.  «  Si  quelqu'un,  inscrit 
dans  la  milice  ecclésiastique,  soigne  sa  chevelure, 

comme  les  gens  du  monde,  il  sera  privé  de  la  com- 

munion de  l'Eglise,  » 
Le  quatrième  concile  général  de  Latran  sous  Inno- 

cent III,  au  XI 11^  siècle,  ordonne  expressément  aux 
clercs  de  porter  une  tonsure  et  une  couronne  conve- 

nables; et  Grégoire  IX  excommunie,  dans  ses  décré- 
tâtes, ceux  des  clercs  qui  laisseraient  croître  leurs  che- 

veux :  ((  Si  quis  ex  clericis  coronam  relaxaverit^  anathema 
sit,  » 

Guillaume  le  Maire,  évêque  d'Angers,  porta  aussi 
en  1314,  une  sentence  d'excommunication  contre  les 
clercs  qui  négligeraient  de  se  faire  renouveler  la  ton- 

sure et  couper  les  cheveux.  Le  concile  d'Avignon,  en 
1337,  priva  de  la  centième  partie  de  leurs  revenus  les 

bénéficiers,  et  mit  à  l'amende  les  autres  clercs,  qui 
manqueraient  de  faire  raser  tous  les  mois  leur  cou- 

ronne :  quam  tonsuram  singulis  mensibus  radi  facere  te- 
neantur. 

Au  xv^  siècle,  en  1473,  le  concile  de  Tolède  enlevait 
le  privilège  clérical  aux  clercs  qui  ne  porteraient  pas 
une  tonsure  convenable. 

AuxYi%  le  cinquième  concile  de  Latran,  sous  Léon  X, 
excommuniait  les  clercs  dans  les  ordres  sacrés  qui 

n'observaient  pas  la  loi  de  la  tonsure  :  Si  quis  contra 
fecerit,  exconnnunicationem  incurrat.  Sixte  V,  dans  sa 
Constitution  Sacrosanctam  de  1589,  renouvela  ce  dé- 

cret :  «Par  cette  constitution  qui  sera  toujours  en  vi- 
gueur, nous  ordonnons  à  tous  et  à  chacun  des  clercs, 

d'avoir  la  tonsure,  sans  qu'ils  puissent  alléguer  au- 
cune excuse  valable.  Les  délinquants,  outre  les  peines 

déjà  portées,  seront  privés,  par  le  fait  même,  de  tout 
bénéfice  et  de  toute  pension.  » 
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Benoît  XIV,  au  siècle  dernier,  rappelait  ainsi  dans 
ses  Institutions  \  la  loi  de  ses  prédécesseurs  :  «  Il  y  a 
une  différence  entre  la  tonsure  et  la  couronne,  mais 
Innocent  III  leur  fait  une  obligation  de  porter  Tune 

et  Taulre  par  ces  mots  :  «  Qu'ils  aient  tous  une  couronne et  une  tonsure  convenables,  » 

Il  y  a  donc  une  loi  qui  oblige  les  clercs  à  porter  la 

tonsure,  loi  très  ancienne  et  renouvelée  à  chaque  siè- 

cle depuis  le  vii*^. 
Mais  il  nous  faut  préciser  davantage  cette  loi,  et 

nous  disons  :  Que  tous  les  clercs  bénéficiers  ou  dans 

les  ordres  sacrés  sont  tenus,  sous  peine  dépêché  mor- 
tel, de  porter  la  tonsure  :  ils  feraient  certainement 

une  faute  grave,  s'ils  négligeaient  de  la  porter  pendant 
un  temps  considérable  et  sans  raison  suffisante.  Ainsi 
pensent  le  commun  des  théologiens  et  des  canonistes; 

ils  interprètent  tous  dans  le  sens  d'une  obligation 
grave  ce  que  les  conciles  généraux,  les  souverains  pon- 

tifes et  le  Droit  2,  ont  prescrit  sur  Thabit  ecclésiasti- 
que et  la  tonsure.  Leurs  preuves  sont  :  les  termes  des 

décrets,  les  peines  sévères  qui  souvent  les  accompa- 
gnent et  le  but  que  les  législateurs  se  sont  proposé  ; 

ce  but  en  effet  est  Thonnenr  et  la  décence  de  Tétat  clé- 

rical, et  la  distinction  des  clercs  d'avec  les  laïques, 
par  un  signe  sensible  qui  leur  rappelât  en  même 

temps  leurs  obligations  et  leurs  vertus  3.  «  Les  ca- 
suistes  affirment  tous  unanimement,  disent  les  Confé- 

rences de  Langres,  qu'un  ecclésiastique  qui  est  dans 
les  ordres  sacrés,  ou  qui  possède  un  bénéfice,  pèche 

mortellement  lorsqu'il  n'a  pas  la  tonsure  ou  l'habit 
long  ;  Escobar  lui-même  place  parmi  les  crimes  gra- 

f.  LXXr,  n.  6. 
2.  De  Vif  a  et  honestate  clericorum. 

3.  Ferraris,  Scimialzgrueber,  Ueifïenstuel,  saint  Raymond  de 

Pennafort,  Noël  Alexandre,  Là^^mân^  les  Conférences  d'An- 
gers, Icard,  Bouvier,  BonaL 
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ves  des  clercs,  le  cas  où  ils  négligeraient  de  porter  la 
tonsure  :  inter  gravia  crimina  clericiy  si  despexerit  tonsu- 
ram  prseferre  dericalem.  »  —  «  Je  ne  crains  pas  de  déci- 

der, disait  M.  Emery,  qu'un  clerc,  qui  volontairement 
et  habituellement  ne  porterait  pas  la  tonsure,  péche- 

rait mortellement.  » 

Gomme  nous  venons  de  le  voir,  le  péché  ne  serait 
grave  que  pour  les  clercs  dans  les  ordres  sacrés  ou 
les  bénéficiers;  pour  les  autres,  le  péché  ne  serait  que 
véniel,  dit  Mgr  Bouvier.  Déplus,  une  raison  suffisante 

et  sérieuse  exempte  de  cette  loi.  Déjà  le  concile  d'Ox- 
ford, en  1222,  reconnaissait  qu'il  pouvait  y  avoir  des 

conjonctures  périlleuses  où  les  clercs  devraient  pru- 
demment cacher  leur  tonsure  :  «  Honeste  tonsi  et  coro- 

nati  incedant^  nisi  forte  justa  causa  exegerit  habitum  trans- 
formare,  » 

Il  faut  encore,  pour  qu'il  y  ait  faute  grave,  queTabs- 
tention  illégitime  soit  per  tempus  notabile^  disent  les 
auteurs.  Saint  Liguori  pense  que  le  péché  serait  plus 
facilement  mortel  au  sujet  de  la  soutane  que  de  la  ton- 

sm^e,  et  qu'on  ne  pécherait  que  véniellement  si  l'on 
restait  sans  couronne  pendant  six  ou  huit  semaines: 

M.  Bonal,  dans  la  Théologie  de  Toulouse,  dit  expres- 
sément que  un  ou  deux  mois  ne  constituent  pas  un 

temps  notable  et  nous  'sommes  de  cet  avis,  qui  est 
aussi  celui  de  Lacroix  et  de  saint  Liguori,  mais  nous 

ne  pouvons  pas  admettre  ce  qu'il  ajoute  :  «  An  vero  sit 
grave  tonsuram  non  déferre  per  annum?  non  constat,  »  Il 

est  certain  que  l'évêque  peut  préciser  et  urger  davan- 
tage cette  obligation;  mais  l'obligation  grave  demeure 

avec  les  tempéraments  que  nous  lui  avons  donnés 

'  plus  haut  :  «  Que  les  clercs  et  leurs  confesseurs,  dit 
Mgr  Bouvier,  ne  se  fassent  donc  pas  illusion  sur  ce 

point  ̂   »  —  «  La  pratique  de  certains  prêtres  qui  né- 

À .  Tract,  de  ord. 
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gligent  de  porter  la  tonsure,  dit  M.  Icard,  et  se  croient 
cependant  en  sûreté  de  conscience  devant  Dieu,  ne  fait 
rien  contre  cette  loi.  Ont-ils  une  raison  suffisante  de 

s'exempter  ainsi  du  droit  commun?  cela  les  regarde 
et  nous  ne  voulons  pas  les  juger.  Mais  quiconque  est 
ami  de  la  discipline  et  connaît  les  principes  du  Droit, 
avouera  sans  peine  que  la  pratique  de  ne  pas  porter 
la  tonsure  est  contraire  aux  saints  canons,  et  que  des 
lois  positives  réclament  hautement  contre  certains 
abus  qui  se  sont  introduits  sur  ce  point,  dans  certaines 
villes  K  » 

La  tonsure  est  surtout  notre  couronne;  aussi  n'y  au- 
rait-il aucune  loi,  aucune  obligation  sur  ce  point,  que 

nous  aimerions  encore  a  la  porter.  «Mes cheveux  sont 

tombés  sous  les  ciseaux  de  Tévêque,  s'écriait  le  jeune 
zouave  pontifical  Paul  Guérin,  au  soir  de  son  ordi- 

nation, et  maintenant,  je  porte  sur  ma  tête  une  cou- 
ronne plus  belle  que  celle  des  princes  et  des  rois,  une 

couronne  qui  jamais  ne  tombera,  qui  me  suivra  même 

dans  le  tombeau.  Belle  couronne,  je  t'aime  et  je  te 
préfère  à  toutes  les  grandeurs,  à  toutes  les  richesses 

de  la  terre,  je  t'aime,  car  je  sais  que  je  suis  heureux 
avec  toi.  Tu  ne  me  donnes  ni  biens  ni  richesses,  mais 

plus  que  cela,  tu  m'ouvres  le  cœur  de  mon  Dieu,  tu 
me  fais  son  ami,  son  serviteur,  tu  me  consacres  à  ses 
autels  2.  » 

La  tonsure,  d'après  des  ordonnances  anciennes  que 
nous  avons  citées,  doit  être  proportionnée  à  l'or- 

dre reçu  ̂   Voici  à  peu  près  la  dimension  qui  nous  pa- 
rait convenable  :  Pour  le  prêtre  0™,08;  pour  le  diacre 

0"*,07;  pour  le  sous-diacre  0"™,  06;  pour  les  minorés, 

1.  Prœlect.  Jur.  canon.,  pars  II. 
2.  Sa  Vie. 

3.  Tous  les  clercs,  disent  les  statuts  de  Toulouse,  doivent 

avoir  une  tonsure  proportionnée  à  l'ordre  qu'ils  ont  reçu.  (1877, 
Pars  III,  c.  I,  55.  V.) 
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0°*5  05  et  pour  les  tonsurés  0"°,  04.  Il  faut  la  renouveler 

de  temps  en  temps,  afin  qu'elle  soit  toujours  bien  mar- 
quée. Un  concile  d'Avignon  en  1337  ordonnait,  sous 

des  peines  sévères,  de  la  rafraîchir  tous  les  mois  : 
quam  tonsuram  singulis  mensibus  radi  facere  teneantur  ;  et 

en  1564,  un  autre  concile  d'Avignon  voulait  qu'on  la 
renouvelât  tous  les  huit  jours.  Les  statuts  d'Angers, 
sans  rien  préciser  à  ce  sujet,  recommandent  de  la  re- 

nouveler assez  souvent  pour  qu'elle  soit  toujours  ap- 
parente. 

N»  3.  —  Symbolisme  de  la  tonsure 

Le  Catéchisme  du  concile  de  Trente  demande  pour- 
quoi ce  précepte  fait  aux  clercs  de  porter  la  tonsure  : 

Cur  coronam  gerere  clericis  prœceplum  .^  Et  il  donne  pour 
raison  trois  significations  mystiques,  résumé  fidèle 

de  tout  ce  que  les  conciles,  les  Pères,  les  pieux  au- 
teurs ont  dit  sur  ce  point  :  la  tonsure  est  un  symbole 

d'humilité ,  de  gloire,  de  détachement  et  de  perfec- 
tion *. 

I^^  Signification,  La  couronne  d'épines  de  Jésus-Christ 
ou  l'humilité.  «On  rapporte,  dit  le  Catéchisme  du  con- 

cile de  Trente,  que  saint  Pierre  le  premier  de  tous  in- 

troduisit cet  usage  en  souvenir  de  la  couronne  d'épi- 
nes placée  sur  la  tête  du  Sauveur;  et  cela,  pour  que 

les  disciples  de  Jésus  se  fissent  un  jour  honneur  et 
gloire  de  porter  ce  qui  fut,  pour  le  Seigneur,  dans  les 

desseins  des  impies,  un  objet  de  souffrance  et  d'igno- 
minie; et  aussi  pour  leur  rappeler  qu'en  toutes  cho- 

ses, ils  doivent  réaliser  en  eux  l'image  de  Jésus-Christ.  » 
Une  autre  tradition  relatée  par  saint  Germain,  pa- 

triarche de  Constantinople,  dit  que  les  Gentils,  pour 
jeter  du  ridicule  sur  la  prédication  de  saint  Pierre, 
lui  avaient  rasé  la  tête  ;  Notre-Seigneur  voulant 
changer  ces  humiliations  en  gloire,  lui  inspira  de 
la  porter  toujours;  saint  Pierre  le  fit  en   souvenir  de 

i.  Pars  2,  de  Ord,  sacrum,  3i. 
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la  couronne  d'épines,  et  institua  cet  usage  pour  les 
clercs  :  Imaginem  refert  venerandi  capiiis  Aposloli  Pétri, 

Quoi  qu'il  en  soit  de  ces  traditions,  dont  nous  avons 
fait  plus  haut  la  critique  historique,  il  est  certain  que 

la  couronne  des  clercs  représente  la  couronne  d'épines 
et  qu'elle  nous  avertit  d'imiter  les  humiliations  du 
Sauveur  :  <(  Nous  avons  un  modèle  de  notre  couronne, 

dit  Pierre  de  Blois,  dans  la  couronne  d'épines  que. 
Jésus-Christ  voulut  porter  en  signe  d'humilité  i.  »  — 
«  Et  dès  lors,  disait  un  ancien  commentateur  du  pon- 

tifical romain,  si,  faisant  profession  au  dehors  depau- 

vreté  et  d'humilité  par  votre  habit  et  le  signe  qui  est  sur 
votre  tête,  vous  n'avez  pas  ces  vertus  dans  le  cœur,  je 
crains  que  vous  n'ayez  place,  comme  le  dit  saint  Mat- 

thieu, parmi  les  hypocrites.  » 

IP  Signification,  La  dignité  sacerdotale.  C'est  encore 
la  pensée  du  Catéchisme  du  concile  de  Trente.  «  Ce 

signe,  dit-il,  exprime  bien  la  dignité  royale,  qui  con- 
vient surtout  aux  clercs.  Il  est  facile  de  comprendre, 

en  effet,  que  les  paroles  de  saint  Pierre  aux  chré-: 

tiens  :  Vous  êtes  une  race  choisie,  un  sacei^doce  royal,  une 
nation  sainte,  sont  tout  particulièrement  vraies  des 
ministres  sacrés.  »  La  tonsure  est  une  couronne,  un 
diadème  qui  exprime  aux  yeux  des  peuples  la  dignité 

dont  les  prêtres  sont  revêtus,  c'est-à-dire,  l'empire 
qu'ils  doivent  exercer  sur  les  âmes  dont  ils  sont  les 
chefs,  les  conducteurs,  les  pères,  et  l'empire  qu'ils 
doivent  exercer  sur  eux-mêmes. 

La  tradition  est  unanime  sur  ce  point.  Les  Pères  ont 

appelé  la  tonsure  :  Un  insigne  éclatant  de  l'ordre  clérical'^. 
—  Un  ornement  royal  ̂ .  —  Le  diadème  ecclésiastique  ̂ . 
In  corona  regalis  sacerdotii  dignitas  designatur^  disait  le 

1.  Compend.in  Job,  c,  l, 
1.  4®  concile  de  Milan. 
3.  Le  dernier  Concile  de  Paris  i5i4. 

4.  Synode  d'Italie  1627. 
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concile  de  Londres  en  1248.  «  Les  clercs  doivent  porter 
la  couronne,  dit  le  troisième  concile  de  Ravenne  (1314), 

afin  qu'ils  apparaissent  au  peuple  comme  de  race 
royale.  »  Et  celui  de  Gonstantinople  en  1570  :  «  Les 
clercs  portent  tous  la  couronne  au  sommet  de  la  tête 

exprimant  par-là  qu'ils  sont  des  rois  pour  notre  Dieu  : 
oui,  des  rois  glorieux,  honorés,  couronnés  ».  Pierre 
Lombard  fait  remarquer  comment  la  sainte  couronne 
convient  parfaitement  aux  ministres  sacrés,  qui  sont 

en  effet  des  rois,  puisqu'ils  doivent  régner  sur  eux 
et  sur  les  autres  *.  Saint  Isidore  de  Séville  ̂   le  sa- 

vant moine  Ratramne,  Yves  de  Chartres,  saint  Tho- 

mas d'Aquin3  et  saint  Bonaventure*  donnent  la  même 
explication.  «  Il  faut,  dit  ce  dernier,  que  les  clercs 

appelés  au  sacerdoce  soient  marqués  d'un  signe,  et 
d'un  signe  qui  tout  à  la  fois  les  distingue  des  autres 
et  exprime  leurs  devoirs.  Or  aucun  signe  n'était  plus 
propre  que  la  tonsure  et  la  couronne  à  les  distinguer 

d'abord.  Placée  en  effet  sur  la  tête,  elle  nous  montre 
déjà  la  noblesse  de  leurs  fonctions;  et  la  forme  des 
cheveux  rangés  tout  autour,  en  petite  couronne,  nous 

dit  qu'ils  sont  appelés  à  un  sacerdoce  royal.  » 
IIV  Signification.  Le  détachement  et  la  perfection  sa- 

cerdotale. Citons  encore  le  Catéchisme  du  concile  de 

Trente  si  complet  dans  les  significations  mystiques  de 
la  tonsure  :  «  Selon  plusieurs,  la  forme  circulaire,  qui 

est  la  plus  parfaite  figure,  exprime  la  profession  d'une 
vie  parfaite;  et  le  détachement  des  cheveux,  qui  sont 

en  partie  de  la  superfluité  dans  le  corps  humain, signi- 

fie le  mépris  des  choses  humaines, et  l'abstention  des 
préoccupations  terrestres.  » 

La  tonsure  exprime  donc  aussi  le  détachement  des 

i.  In.  4.  sent.^  dist.  24. 
2.  De  offic.  eccles. 
3.  In  4,  dist.  24,  q.  3,  art.  I. 
f.  In  4,  dist.  24,  p.  î,  art.  6. 
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choses  de  la  terre  et  la  perfection  de  la  vie,  et  cela 

par  la  forme  circulaire  et  le  retranchement  des  che- 
veux. Cette  troisième  signification  a  surtout  attiré  Tat- 

tention  des  auteurs  :  «  Rasio  capilis  est  temporalium  om- 
nium depositio,  écrivait  saint  Jérôme  à  un  jeune  lévite.  » 

—  ((  Les  cheveux  rasés,  disait  saint  Augustin  dans  son 
livre.  De  contemptii  mundi\  signifient  le  retranchement 

dans  son  esprit  et  son  cœur  des  pensées  vaines,  terres- 
tres et  superflues;  et  avec  raison,  car  les  cheveux  ne 

sont  pas  essentiels  au  corps,  mais  seulement  une  pa- 
rure vaine  et  superflue;  ainsi  les  biens  temporels  ne 

sont  guère  qu'une  superfluité  dans  la  vie.  »  —  «  Pre 
nous  garde,  disait  à  son  tour,  Hugues  de  Saint-Victor, 
dans  ses  Livres  sur  les  sacrements,  de  ne  pas  porter  en 
vain  les  marques  de  notre  sainteté,  à  savoir:  la  ton- 

sure, la  couronne  et  les  ornements  sacrés  ;  mais  que 
nos  pensées,  nos  désirs  répondent  à  notre  extérieur. 
Nous  retranchons  nos  cheveux,  pour  montrer  que  nous 
retranchons  aussi  de  nos  cœurs  les  soins  superflus,  les 
vaines  pensées,  les  attaches  mauvaises;  et  la  couronne 

placée  au-dessus  de  nos  têtes,  doit  nous  rappeler,  que 
détachée  des  choses  d'en-bas,  notre  âme  s'élève,  dé- 

gagée et  libre,  à  la  contemplation  et  au  désir  des  cho- 
ses célestes.  »  —  «  Sans  donte  la  tonsure  est  une  mar- 

que tracée  sur  notre  corps,  dit  saint  Isidore  de  Séville  », 
mais  elle  doit  avoir  aussi  sa  trace  dans  Tâme,  et  tan- 

dis que  noire  tête  est  dépouillée  des  cheveux,  notre 
âme  doit  se  dépouiller  des  vices   et  des  désirs  de  la 

chair.  »  —  «  Si  l'on  vous  rase  les  cheveux  au-dessus 
de  la  tête,  écrivait  Yves  de  Chartres,  dans  son  traité 

de  l'Ordre^  c'est  afin  que  vous  retranchiez,  de  votre 
cœur  les  passions  mondaines.   »  Saint  Bonaventure, 
dans  le  texte  que  nous  donnions  plus  haut,  continue: 

«  La  tonsure  est  aussi  pour  les   clercs  un  enseigne- 

i.Deofflc. 

lia  Messe.  —  Tome  I,  21 
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ment  :  par  la  dénudation  de  la  tête,  elle  leur  apprend 

ce  qu'ils  doivent  éviter  :  la  superfluité  et  les  vanités 
de  la  vie.  » 

Nous  pourrions  ici  multiplier  les  textes  ;  il  nous  suf- 
fira de  citer  encore  M.  Olier,  si  éclairé  de  Dieu  sur 

tous  les  devoirs  du  sacerdoce  :  «  Cette  couronne  se  fait 

par  le  retranchement  de  leurs  cheveux  :  ce  qui  mar- 
que combien  ils  doivent  être  séparés  intérieurement 

des  choses  superflues  du  monde,  et  n'être  pas  plus 
sensibles  à  toutes  les  pertes  qui  peuvent  leur  arriver 

sur  la  terre,  qu'ils  ne  le  sont  au  retranchement  de 
leurs  cheveux.  Ils  protestent  par  là,  que  non  seule- 

ment ils  ne  sont  pas  attachés  à  leurs  cheveux,  qui  ser- 

vent d'amusement  à  la  plupart  des  gens  du  monde,  et 
qui  font  une  partie  de  leur  plus  grande  vanité;  mais 

encore  qu'ils  abandonnent  toutes  les  autres  superflui- 
tés,  desquelles  ils  ne  veulent  faire  non  plus  d'état,  que 
de  ces  cheveux  qu'on  leur  coupe. 

Ils  témoignent  qu'ils  regardent  tous  les  biens  de  la 
terre  comme  de  l'ordure  et  qu'ils  connaissent  que  tous 
ces  amusements  extérieurs  ne  sont  pas  plus  utiles  que 

ce  qu'on  leur  retranche  de  leurs  cheveux,  qui  ne  valent 
pas  même  la  peine  d'être  brûlés,  à  cause  de  leur  mau- vaise odeur. 

Les  cheveux  ne  sont  que  le  superflu  de  l'homme.  Et 
cette  superfluité  doit  être  d'autant  plus  en  mépris  aux 
saints  ministres  des  autels,  qu'elle  sert  d'ornement  et 
d'un  fol  amusement  aux  gens  du  monde,  qui  par  une 
vaine  affectation  cherchent  à  relever  par  là  leur  beauté, 

et  qui  en  font  le  sujet  d'une  sotte  complaisance. 
La  pompe  et  toute  la  vanité  du  siècle  est  en  es- 

time aux  hommes  terrestres,  parce  qu'ils  la  consi- 
dèrent comme  l'ornement  du  monde.  Mais  aux  yeux 

de  Dieu,  des  anges  et  des  saints,  il  n'y  a  rien  qui  soit 
plus  digne  de  mépris,  car  ce  n'est  que  de  la  corrup- 

tion, que  du  néant;  c'est,  pour  ainsi  dire,  la  superfluité 
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du  corps  mystique  de  Jésus-Christ;  c'en  est  Tinutilité 
et  la  vanité  que  TEglise  rejette  et  qui  doit  être  coupée, 
retranchée  et  mise  au  feu  pour  être  offerte  en  sacrifice. 
Mais  ce  sacrifice  ne  serait  pas  en  odeur  de  suavité^ 
devant  la  face  de  Dieu,  si  les  clercs  ne  le  rendaient 

volontaire  par  Tamour,  ou  s'ils  attendaient  que  la  di- 
vine justice  les  obligeât  à  le  lui  faire,  quelque  jour, 

malgré  eux...  C'est  donc  au  monde,  à  ses  pompes  et 
à  ses  frivolités  que  les  clercs  doivent  renoncer  de  tout 

leur  cœur,  et  il  faudrait  qu'ils  fussent  tellement  éta- 
blis dans  cette  disposition,  et  cju'ils  eussent  ce  senti- 

ment si  présent,  que,  toutes  les  fois  qu'on  leur  coupe 
les  cheveux  et  qu'on  renouvelle  leur  tonsure,  ils  se 
renouvelassent  intérieurement  dans  le  désir  de  mou- 

rir à  toutes  choses;  protestant  qu'ils  veulent  vivre  en- 
tièrement séparés  du  siècle,  dégagés  de  ses  pompes, 

insensibles  à  ses  plaisirs  et  à  ses  biens... 

Celui-là  prend  plaisir  au  retranchement  de  ses  che- 
veux, qui  est  mort  à  tout,  qui  ne  se  soucie  plus  du 

monde,  qui  méprise  toute  la  terre  afin  de  ne  penser 

qu'à  Dieu,  *  » 
La  tonsure,  par  sa  forme  circulaire  exprime  aussi, 

d'après  les  auteurs,  la  perfection  de  la  vie  sacerdotale, 
en  général  ;  perfection  du  reste  à  laquelle  mène  ce 

détachement  :  «  La  couronne  est  un  symbole  de  per- 
fection, dit  le  concile  de  Lyon  en  1566.  »  —  «  Les  clercs 

doivent  porter  la  couronne  cléricale  pour  exprimer 

leur  profession  d'une  vie  parfaite,  dit  le  concile  d'Os- 
tino,  dans  les  Marches  d'Ancône,  en  d593.  »  Quand  on 
imprime,  sur  leur  tête,  ce  cercle  symbolique,  saint 
Bonaventure  veut  que  les  clercs  y  voient  comment  il 
leur  faut  tendre  au  souverain  bien  :  «  Le  cercle  en  effet, 

ajoute-t-il,  est  une  figure  à  la  fois  très  simple  et  très 

belle,  et  une  capacité  dilatable;  et  c'est  pourquoi  la 

\,  Traité  des  ss.  Ordres^  V^  part.,  ch.  ix* 
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couronne  leur  apprend  qu'ils  doivent  être  simples 
dans  leur  âme,  dilatés  dans  leur  affection  et  dignes 
et  beaux  dans  leur  langage...  »  —  Saint  Thomas  : 

((  Rien  n'est  convenable  à  ceux  qui  sont  appliqués  aux 
divins  mystères,  comme  les  cheveux  rasés  en  forme 
de  couronne  parce  que  la  couronne,  étant  circulaire, 
exprime  la  perfection  et  la  royauté.  »  Le  cercle,  en 
effet,  a  toujours  été  regardé  comme  un  symbole  de 
perfection.  —  «  On  lui  fait  une  couronne,  enseigne 

M.  Olier,  pour  marquer  l'obligation  plus  spéciale  qu'il 
a  d'être  roi  de  soi-même  et  maître  de  ses  passions  qui 
le  rendaient  misérablement  esclave  des  créatures,  et 

qui,  dans  l'état  de  sainteté  où  il  est  appelé,  ne  doi- 
vent plus  servir  qu'<à  ses  victoires  et  à  relever  la  gloire 

de  ses  triomphes  »  ;  un  peu  plus  bas,  il  ajoute  en- 
core :  «  Et  l'on  fait  la  couronne  au  même  endroit  sur 

la  tête  des  ministres  du  Fils  de  Dieu,  pour  exprimer 
la  royauté  extérieure  dont  on  veut  les  revêtir,  après 

qu'ils  ont  donné  des  marques  de  la  royauté  intérieure 
et  de  l'empire  absolu  de  l'esprit  de  Dieu  en  eux.  C'est 
pourquoi  ils  doivent  tenir  leurs  passions  tellement 

soumises,  qu'on  ne  remarque  plus  en  eux  d'impa- 
tience, de  colère,  de  propre  volonté,  d'opiniâtreté  dans 

leurs  jugements,  de  désirs  ardents  et  précipités;  mais 

que  tout  s'y  trouve  assujetti  à  l'esprit  de  Dieu.  » 
Telles  sont  les  signilications  mystiques  de  la  tonsure, 

données,  nous  Pavons  vu,  par  les  conciles,  les  Pères 
et  les  auteurs  les  plus  autorisés;  significations  du  reste 
auxquelles  fait  souvent  allusion  le  pontifical  dans 

l'ordination  des  tonsurés.  Qui  donc  maintenant  ne  se 
ferait  pas  une  gloire  et  un  bonheur  de  porter  partout, 
surtout  au  saint  autel  et  dans  les  cérémonies,  sa  ton- 

sure et  sa  couronne  toujours  fraîche  et  bien  marquée  : 
mémorial  à  la  fois  glorieux  et  touchant  de  ses  devoirs 
et  de  sa  dignité  î 
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§  III.  --  Accessoires  du  costume  ecclésiastique 

La  rubrique  du  missel,  en  parlant  de  la  préparation 

du  prêtre  qui  doit  célébrer,  s'exprime  ainsi  ̂ -  accedit  ad 
paramenla,,,  ubi  calceatus  pedibus^  et  indulus  veslibus  sibi 
convenieniibus,  quarumexterior...  induit  se,.. CeYêtement 
extérieur  et  principal  est  la  soutane,  mais  la  rubrique 

en  suppose  d'autres;  les  uns  sont  imposés  ou  seule- 
ment permis  au  prêtre,  et  les  autres  prohibés.  Ce  qui 

nous  amène  à  parler  ici,  i""  de  la  perruque  et  de  la 
barbe,  2^  de  la  calotte,  3"  des  gants,  4°  enfin,  de  la 
chaussure. 

No  1.  —  Perruque  et  barbe 

1.  Perruque.  —  Nous  lisons  dans  la  rubrique  du 
missel,  sous  le  tilre  De  princîpio  missœ  et  confessione 
faciendd,  que  le  prêtre  commence  les  prières,  au  bas 
de  Tautel,  la  tête  découverte,  detectocapite;  et  les  ru- 

briques ne  nous  le  montrent  couvert  que  lorsqu'il  se 
rend  à  Tautel  ou  en  revient,  et  encore  quand  il  est 

assis  durant  le  saint  Sacrifice.  Le  Droit  ̂   rappelle 
une  défense  en  ce  sens  portée  par  le  concile  de  Rome 
en  743  :  «  Aucun  évêque,  prêtre  ou  diacre,  ne  doit  pas, 

sous  peine  d'excommunication,  célébrer  les  saints 
mystères,  ou  servir  à  Tautel,  la  tête  couverte;  car  Ta- 
pôtre  ne  veut  pas  que  les  hommes  prient  ainsi  dans 

l'église.  » 
C'est  ce  qui  a  donné  lieu  aux  papes,  aux  conciles, 

à  la  sacrée  congrégration  des  rites  et  aux  auteurs 

d'interdire  la  perruque  à  l'autel.  Le  prêtre,  s'il  en 
était  autrement,  ne  célébrerait  plus,  la  tête  découverte. 

Tel  est  le  raisonnement  de  Benoît  XIV.  «  La  'tête, 
d'après  nous,  est  vraiment  couverte,  dit-il,  lorsqu'on 
célèbre  avec  des  cheveux  factices,  alors  même  qu'ils 

i.  Pars  2,  lit.  7,  n.  2. 
2.  De  Consecr.,  dist.  1. 
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seraient  courts  et  qu'on  y  aurait  marqué  la  couronne 
cléricale.  »  La  perruque  fut  aussi  défendue  pour  une 
raison  de  mondanité.  «  La  permission  ne  doit  être  de- 

mandée,   dit  le  P.  Lebrun  S    que  pour  de  notables 
incommodités,  ni  être  accordée  par  ceux  qui  en   ont 

le  droit,  qu'avec  de  justes  conditions  contre  la  lon- 
gueur, les  frisures,  la  couleur  et  Tair  séculier,  afin 

que  par  cette  nouvelle  invention  on  ne  viole  pas  les 
règles  prescrites  par  les  canons  touchant  la  modestie 
dans  les  cheveux...  On  a  souvent  lieu  de  regarder  la 

perruque  comme  une  marque  de  mondanité.  »  —  La 

question  était  si  grave  que,  d'après  Ferrari  ̂   10  Bul- 
les apostoliques,  10  conciles  généraux,  136  conciles 

provinciaux,  et  252  synodes   ont  interdit  la  perruque 
au  prêtre  durant  les  saints  Mystères;  et  il  cite   les 

textes  formels  de  Clément   IX,   d'Innocent  XI  et  de 
Benoît  XIII.  Celui-ci,  après  avoir  porté  lui-même  un 
édit  le  20  décembre  1724  contrôla  perruque,  approuva  ̂  
en  1725,  un  concile  de   Rome  où   il  était  dit  :  Comam- 
que  fictitiam  vulgo  perrucam  nunquam  adhibeat.  En  1625  \ 
et  le  3  août,  la  sainte  congrégration  des  rites  donnait 
cette  réponse  :  «  Missa  non  potest  celebrari  cum  cœsarie 
fictâ,   La  congrégation  du  concile  lit  plusieurs  fois  la 
même  défense,  le  9  décembre  1690,  le  28  mai  1699  et  . 

le  8  août  1722.  j Il  ne  saurait  y  avoir  de  controverse  sur  ce  point  ;  \ 

tous  les  théologiens  admettent  qu'il  est  expressément 
défendu  de  célébrer,  sans  permission,  avec  une  per-  | 
ruque.   «  Idem  de    comis  ficticiis  asser^endum  est  »  dit 

Benoît  XIV,  après  avoir  prouvé  l'interdiction  de  la calotte  à  la  messe. 

Le  savant  pontife  prouve  aussi,  par  de  graves  auto- 
rités 3^   que  les   clercs  dans  les  ordres  sacrés  et  les 

i,  Explic.  de  la  messe,  t.  I,  page  195-,  note. 
2.  ï.  II,  V.  coma  fictitia, 
3.  Institution  96. 
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bénéficiers  ne  peuvent  jamais  porter  de  perruque, 
même  en  dehors  de  la  messe  et  des  fonctions  sacrées. 

Mais  quelle  est  la  nature  de  la  défense  dont  il  s'a- 
git ici  ?  Un  grand  nombre  d'auteurs  autorisés,  comme 

Ferrari,  Fagnan,  Barbosa,  Benoit  XIV,  admettent 

qu'il  y  a  péché  mortel  pour  ceux  qui,  dans  les  ordres 
sacrés  ou  bénéficiers,  porteraient  la  perruque  sans 

dispense.  L'un  d'eux,  Glericatus  «,  s'écrie  :  Puissent les  clercs  à  chevelure  factice  et  leurs  confesseurs 

considérer  avec  attention  qu'il  y  a  péché  mortel  pour 
ceux  qui  usent  d'une  perruque  dans  le  ministère 
sacré.  Les  uns  alors  ne  donneraient  pas  si  facilement 

l'absolution,  et  les  autres  auraient  un  plus  grand souci  de  leur  âme. 

Nous  admettons  volontiers  l'opinion  de  ces  auteurs, 
au  moins  pour  ce  qui  est  de  la  perruque  durant  la 

messe  :  1°  parce  que  la  loi  qui  défend  de  célébrer  la 
tête  couverte  est  regardée  comme  grave,  au  moins 

pour  la  messe  entière  ;  2^  à  cause  des  peines  que  les 
souverains  Pontifes  ont  portées  contre  les  transgres- 
seurs  de  la  loi  :  Innocent  XII,  en  effet,  Clément  XI  et 

Benoît  XIII  infligeaient  la  suspense  de  l'office  divin 
et  la  privation  des  bénéfices;  Benoît  XIV,  card.  arch. 
de  Bologne,  portait  aussi  la  peine  de  suspense  ipso 

facto^  et  pour  un  seul  cas  d'infraction  ;  3^  enfin  parce 
que  les  papes  se  sont  réservé  la  dispense  de  cette 
loi. 

11  peut  se  faire,  en  eftet,  que  le  prêtre,  pour  des  rai- 
sons graves,  ne  puisse  pas  célébrer  sans  perruque  ;  mais 

alors  à  qui  doit-il  demander  la  dispense?  Benoît  XIV 
prouve  clairement  que  les  évêques  ne  peuvent  pas 

l'accorder  et  que  l'opinion  contraire  n'a  jamais  été 
approuvée  par  le  saint-siège  ;  il  rapporte,  à  ce  sujet, 

la   réponse  d'une   congrégation  spécialement  réunie 

i.  De  sacrif.  miss. 
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par  Alexandre  VIII  pour  examiner  cette  question. 
Elle  est  adressée  aux  légats  apostoliques,  résidant  en 

certaines  régions  du  Nord  :  «  Il  n'est  pas  dans  Tinten- 
tion  de  Sa  Sainteté,  que  les  nonces  apostoliques  et  les 
prélats  puissent  accorder  aux  prêtres  la  permission  de 
porter  une  perruque  à  Tautel.  »  Innocent  XI  avait  au- 

paravant promulgué  un  décret  qui  leur  faisait  la  même 
défense  K  «  Les  nonces  apostoliques  et  les  évêques, 

dit-il,  ne  peuvent  pas  accorder  aux  prêtres  la  permis- 

sion  d'avoir  une  perruque  en  disant  la  messe;  il  est 
prescrit  à  tous  et  à  chacun  de  ne  paraître  à  Tautel,  que 
tête  nue,  et  cela  par  respect  pour  un  si  grand  sacrifice  : 
prescription  qui  oblige  sous  peine  de  suspense  a  divino 
officio,  »  Benoit  XIV,  étant  archevêque  de  Bologne,  ne 
donnait  pas  cette  permission  :  «  Ceux  qui  ont  usé  jus- 

qu'ici de  perruque  à  la  messe,  dit-il,  doivent  célébrer, 
la  tête  nue,  jusqu'à  ce  qu'ils  aient  obtenu  dispense  du 
souverain  Pontife  ;  il  n'est  permis  à  personne  de  se 
couvrir  à  l'autel,  à  moins  que  le  saint-siège  ne  veuille 
bien  accorder  une  réponse  favorable.  »  Il  nous  ap- 

prend que  lui-même,  ne  pouvant  plus,  pour  de  très 
graves  raisons,  célébrer  dans  ses  tournées  pastorales, 

la  tête  découverte,  ne  voulut  cependant  pas,  tout  car- 

dinal qu'il  était,  se  servir  de  perruque,  sans  en  avoir 
référé  au  souverain  Pontife.  Mgr  Bouvier,  après 

avoir  rapporté  l'autorité  de  Benoît  XIV,  dit  que  les 
évêques  de  France  ont  coutume  de  donner  la  dis- 

pense; et  que  même  l'usage  des  perruques,  devenu 
très  commun,  ne  semblerait  plus  interdit  aux  clercs 
durant  la  célébration  des  saints  mystères  2.  Nous  ne 
saurions  partager  son  avis,  et  nous  aimons  mieux 

la  sage  observation  de  l'abbé  Richaudeau  ^  ;  après 
avoir  prouvé  l'interdiction  de  la  perruque  à  la  messe, 

^.21  mars  i869. 
2.  Tract,  de  Eucharisiîa. 
3.  Traité  des  saints  mystères. 
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et  la  nécessité  de  recourir  au  saint-siége  pour  la  dis- 

pense, il  ajoute  :  «  Nous  avouons  cependant  qu'il  se- 
rait bien  difficile,  en  France  et  dans  les  pays  du 

Nord,  d'interdire  Tusage  de  la  perruque;  cela  serait 
moralement  impraticable  pour  ceux  qui  y  sont  habi- 

tués. Le  mieux  serait  peut-être  de  représenter  au 
souverain  Pontife,  que  Tusage  de  la  perruque  est  de- 

venu une  chose  commune  et  ordinaire  pour  tous  ceux 
qui  ont  perdu  leurs  cheveux,  ce  qui  probablement 

n'avait  pas  lieu  à  Tépoque  où  les  lois  contraires  à 
cet  usage  ont  été  portées-;  que  les  fidèles  non  seule- 

ment n'en  sont  pas  scandalisés,  mais  n'y  attachent 
même  pas  l'idée  de  la  moindre  inconvenance,  et  qu'il 
semble  à  désirer  que  les  lois  qui  prescrivent  la  per- 

ruque ne  soient  pas  regardées  comme  obligatoires 
dans  les  contrées  où  la  température  est  trop  froide. 

On  s'en  tiendrait  ensuite  à  ce  qui  serait  décidé  par  i autorité 
apostolique,  » 

Le  même  auteur  continue  :  «  Les  perruques  portées 
par  des  ecclésiastiques  ont  ordinairement  la  forme  de 
la  tonsure  cléricale.  Nous  ne  pensons  pas  que  cela 

soit  d'obligation,  hors  le  cas  de  règlements  particu- 
liers. »  Tel  ne  serait  pas  notre  avis  :  nous  croyons  que 

dans  le  cas  où  les  ecclésiastiques  seraient  autorisés  à 
porter  la  perruque,  ils  devraient  y  laisser  la  forme  de 
la  tonsure;  non  pas  évidemment  à  cause  de  la  loi,  qui 

n'oblige  plus  avec  une  tête  complètement  chauve  au 
sommet,  mais  au  moins  pour  le  bon  exemple  et  pour 

se  rapprocher  le  plus  possible  de  l'esprit  de  TEglise. 
C'est  ce  que  semble  désirer  et  prescrire  Benoit  XIV 
dans  son  Institution  sur  les  chevelures  factices, 

IL  Barbe,  —  A  propos  de  la  perruque,  on  pourrait 

se  demander  s'il  est  permis  à  un  ecclésiastique  de  se 
présenter  à  l'autel  et  dans  les  fonctions  sacrées  avec la  barbe. 

Dans  l'Eglise  grecque,  chacun  le  sait,  la  barbe  a 
21. 
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toujours  été  portée  par  les  clercs.  Mais  le  contraire  a 
toujours  eu  lieu  généralement  dans  TEglise  latine, 
comme  le  prouve  D.  Martène  K  Saint  Grégoire  VII 
nous  apprend,  dans  une  de  ses  lettres,  que  le  clergé 

d'Occident  a  conservé  dés  le  principe  Tusage  de  se 
raser  la  barbe.  Ce  fut  là  un  des  graves  reproches  de 
Photius  et  de  Michel  Gérulaire  à  TEglise  romaine. 
Nous  voyons,  en  elfet,  dans  Baronius  et  Thistoire, 

que  de  tout  temps,  au  moins  jusqu'au  xvi^  siècle,  les 
Grecs  séparés  en  faisaient  un  crime  aux  Latins, 

Il  parait  donc  bien  certain  que,  dans  TEglise  latine, 

les  clercs  ne  portaient  pas  la  barbe.  D'après  saint  Pierre 
Damien,  le  Vén.  Bédé,  et  quelques  autres  auteurs,  cet 
usage  serait  venu  de  saint  Pierre  à  qui  les  païens,  par 
mépris,  rasèrent  complètement  la  barbe  et  les  cheveux. 

((  Il  y  avait  aussi,  dit  Enneas,  évêque  de  Paris,  des  rai- 

sons mystiques  d'abnégation  et  de  retranchement 
comme  pour  la  tonsure,  et  aussi  la  raison  de  cette  pro- 

preté qui  sied  si  bien  aux  ecclésiastiques  :  Ob  mundi- 
tiam  utique  hoc  agunt  quam  expressius  ecclesiasticum  ex- 

petit et  déposait  ministerium,  » 
La  barbe  rasée  était  même  regardée  comme  une  par- 

tie de  la  tonsure  cléricale:  «Qu'ils  aient  la  tonsure  ec- 
clésiastique, prescrivait  le  concile  de  Bourges  en  1301, 

c'est-à-dire,  la  couronne  sur  la  tête  et  la  barbe  rasée.  » 
Nous  ne  citerons  pas  ici  tous  les  conciles  qui,  de- 

puis le  XI®  siècle  surtout,  ont  défendu  aux  clercs  de 
porter  la  barbe.  Il  nous  suffira  de  mentionner  ceux  de 

Bourges  en  1031  ;  de  Goyac  en  Espagne  en  1050;  de  Lon- 

dres en  1102;  de  Tours  en  1583;  d'Aix  en  1585,  etc. 
Saint  Grégoire  VII  (1073),  Alexandre  111(1159-1181) 

et  Léon  X  (1513-1521  firent  la  même  défense. 
Saint  Charles  écrivit  à  son  clergé  une  lettre  admira- 

ble pour  obliger  tous  les  clercs  d'avoir  la  barbe  rasée 

i .  Lib.  V*  de  Antiquis  monachorum  ritibus. 
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selon  les  décrets  du  ix'^  concile  de  Carthage  et  du  pape 
Grégoire  VII,  et  selon  Tusage  de  tout  TOccident.  Ger- 
son  (1363-1429)  regardait  comme  une  marque  de  relâ- 

chement que  plusieurs  ecclésiastiques  de  son  temps 

ne  portassent  plus  les  cheveux  courts  et  la  barbe  ra- 
sée. 

Jules  II  (1505-1515),  dit  le  P.  Thomassin,  fut  le  pre- 
mier des  papes  qui  porta  la  barbe,  quoique  les  mé- 

dailles des  premières  années  de  son  pontificat  le  re- 
présentent encore  rasé,  selon  la  coutume  de  ses 

prédécesseurs;  il  agit  ainsi  pour  inspirer  plus  de 

respect,  disent  les  historiens.  Plusieurs  de  ses  suces- 
seurs  rimitèrent  en  cela.  Quelques-uns  cependant  ne 
portaient  pas  la  mouche  et  les  moustaches;  de  là,  de- 

puis Jules  II,  ces  exemples  de  barbe  et  de  moustaches 
portées  par  les  ecclésiastiques  même  très  vertueux  et 

saints,  surtout  vers  la  fin  du  xvii®  siècle  et  au  com- 
mencement du  xviii^. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  clercs  aujourd'hui  ne  pourraient 
porter  la  barbe  sans  une  permission  de  Tévêque,  et 

nous  ne  pensons  pas  que  celui-ci  ait  le  droit  de  Tau- 
toriser  pour  tous  par  une  loi  générale  ;  une  congré- 

gation ne  pourrait  pas  non  plus  la  prescrire  à  ses  su- 
jets, sans  un  induit  de  Rome. 

L'évêque  de  Paderborn,  Mgr  Martin,  fit  une  motion 
au  concile  du  Vatican  pour  que  désormais  on  portât 
la  barbe  dans  TEglise  latine  comme  chez  les  Grecs  ; 
mais  le  concile  ne  crut  pas  devoir  changer  ce  point 
de  la  discipline  ecclésiastique  en  Occident  K 

1.  Voici,  au  sujet  de  la  barbe,  quelques  règles  pratiques  don- 

nées par  M.  Branchereau.  Au  motit*  des  visites,  allégué  par 
l'auteur  et  avec  raison,  vient  s'ajouter,  on  l'admettra  sans 
peine,  celui  de  la  messe  à  célébrer  et  de  la  sainte  communion 
à  faire. 

1°  ((  On  rencontre  des  prêtres  (jui  laissent  pousser  les  favoris. 
C'est  un  usage  que  le  bon  goût  réprouve. 

2o  II  faut  se  raser  ou  se  faire  raser  assez  souvent  pour  que 
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N«  2.  —  La  Calotte 

La  calotte,  en  latin  pileolus,  est  la  petite  coiffure 
que  tout  le  monde  connaît.  Celle  des  prêtres  est  en 
soie,  en  drap,  ou  en  cuir,  mais  de  couleur  noire  ;  celle 

des  évoques,  en  soie,  en  velours  ou  en  drap  et  de  cou- 
leur violette;  depuis  une  concession  de  Pie  IX  (17  juin 

4867),  celle  des  cardinaux  est  en  drap  ou  en  soie 
rouge  et  celle  du  souverain  Pontife  est  blanche.  Les 

clercs  peuvent  la  porter  en  dehors  des  fonctions  sa- 
crées; elle  fait  alors  partie  du  costume  ecclésiastique. 

Mais  il  est  rigoureusement  défendiu  de  garder  sa  ca- 
lotte en  disant  la  messe  :  «  Cerlum  est  hoc  non  licere,  » 

dit  saint  Liguori;  —  «  certissimum  est  »,  dit  Benoit  XIV, 
La  prohibition  est  appuyée  sur  un  texte  du  Droit  : 

((  Lévêcjue^  le  prêtre  et  le  diacre  ne  peuvent  être  à  l'autel 
que  la  tête  nue^  ;  »  sur  an  autre  de  la  rubrique,  où  il 

n'est  permis  au  prêtre  de  se  couvrir  à  la  messe  qu'en 
allant  à  Tautel,  au  retour  ou  assis;  et  enfin  sur  un  dé- 

cret de  la  sacrée  Congrégation,  qu'Urbain  VIII  voulut 
insérer  en  tête  du  missel  :  «  Nemo  audeat  uti  pileolo  in 
celebratione  missarum  sine  expresse  licentia  sedisapostolicœ, 
nonobstante  quâcumque  contraria  consuetudine,  y> 

Il  faudrait  donc,  pour  avoir  la  calotte  à  Tautel,  une 

dispense  du  souverain  Pontife;  Tévêque  ne  peut  rac- 

corder aux  prêtres  âgés  ou  infirmes,  quoi  qu'en  disent 

la  barbe  ne  soit  jamais  trop  longue.  Cette  règle  doit  plus  parti- 
culièrement et  plus  strictement  être  observée  par  les  personnes 

exposées  à  faire  ou  à  recevoir  beaucoup  de  visites.  Le  temps  qui 

doit  s'écouler  entre  deux  coupes  de  barbe  est  difficile  à  détermi- 
ner et  peut  varier  selon  les  circonstances.  Quelques  personnes 

se  rasent  tous  les  jours  ;  c^est  bien  fréquent,  et  sans  blâmer  cet 
usage,  nous  n'en  ferions  pas  une  règle.  D'autres  ne  le  font  qu'une 
fois  la  semaine;  c'est  trop  peu.  La  bonne  mesure  est  entre  ces 
deux  limites.  »  (Politesse  et  convenances  ecclésiastiques,  F®  par- 

tie, ch.  I.) 
4.  G.  NulluSyde  Cons.  dist.  L 
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Suarez,  Layman  et  quelques  autres  théologiens.  Il  y 
a  du  reste,  un  autre  décret,  non  moins  formel  que  le 

précédent  :  «  Facilitas  concedendi  usumpileoli  in  missàspec- 
tat  ad  papam  K  ))  Benoît  XIV  désapprouva  ceux  qui 
étaient  de  Tavis  contraire:  «Quelques-uns,  dit-il,  ont 
pensé  que  Tévêque  pouvait  accorder  cette  permission; 
mais  les  rubriques  et  les  décrets  enseignent  assez 
clairement  que  le  souverain  Pontife  seul  a  ce  pouvoir.  » 
Saint  Liguori,  fort  de  Tautorité  de  Gavantus,  affirme 

expressément  qu'on  ne  peut  pas  suivre  Topinion  de 
Layman  et  de  Suarez:  «  Id  negandum  cum  Gavanlo,  » 

Y  aurait-il  péché  mortel  àporter  la  calotte  àla  messe  ? 
Avec  saint  Liguori  et  le  commun  des  théologiens, 
Vasquez,  Layman,  Sylvius  etc.,  etc.,  nous  répondons 
oui,  si  on  la  portait  pendant  toute  la  messe;  et  cela  à 

cause  de  la  peine  d'excommunication  autrefois  portée 
par  le  Droit  au  G.  Nullus,  et  d'une  irrévérence  grave  en- 

vers le  saint  Sacrement.  Le  péché  ne  serait  que  véniel 
si  on  la  portait  en  dehors  du  canon,  à  moins  de  scandale 

ou  de  mépris;  c'est  encore  la  pensée  de  saint  Liguori 
et  de  Benoit  XIV  :  ils  excusent  même  de  tout  péché 
celui  qui  sans  dispense,  et  pour  une  raison  transi- 

toire et  imprévue  de  grande  incommodité,  célébrerait 
avec  une  calotte  en  dehors  du  canon,  pourvu  toujours 

qu'il  n'y  eût  pas  de  scandale.  Mais  si  on  pouvait  deman- 
der alors  la  dispense,  il  faudrait  s'adresser  à  Tévêque; 

et,  nousle  répétons,  si  la  raison  devait  être  permanente 
ou  de  longue  durçe,    on   devrait  recourir  à  Rome; 
même,   dans   ce  dernier  cas,   le  Pape  ne  permet  pas 

d'avoir  la  calotte,  durant  le  canon,  dît  Benoît  XIV  : 
((  Qui  cum  dispensât  super  hâc  re^  semper  jubet  pileolum 
detrahi  a  prœfatione  usque  ad  fïnem  cnmmunionis  ». 

Les  évêques  peuvent  porter  la  calotte  à  l'autel,  mais 
toujours  en  dehors  du  canon. 

1.  24  avril  i6W. 



374      PREMIÈRE    PARTIE.   —   DE    LA   MESSE   EN    GÉNÉRAL 

L'usage  de  la  calotte  n'est  pas  moins  défendu  dans 
les  autres  fonctions  sacrées,  au  moins  à  certains  mo- 

ments; voici  les  différents  cas: 

L'évêque  ne  peut  garder  la  calotte  en  donnant  la 
bénédiction  solennelle  avec  les  reliques  de  la  vraie 

Croix  ou  d'un  saint  K 

Les  chanoines  ne  le  peuvent  pas  non  plus  lorsqu'ils 
officient;  surtout  s'ils  ont  la  chape,  ni  lorsqu'ils  en- 

tonnent les  antiennes  ^. 
Les  chanoines  de  la  cathédrale  doivent  quitter  leur 

calotte  lorsqu'ils  récitent  le  Gloria,  Credo,  Sanctus,  avec 
révêque  3. 

Les  chanoines  qui  assistent  l'évêque  ne  peuvent 
pas  garder  la  calotte,  pendant  que  le  prélat  récite  Vin- 
iroït,  Vépître,  V évangile  et  la  postcommunion  ^. 

Le  chanoine,  qui  présente  à  l'évêque  Taspersoir  à 
l'entrée  de  l'église,  doit  quitter  sa  calotte  et  recevoir 
ainsi  l'eau  bénite  5. 

Tout  prêtre,  diacre,  sous-diacre,  etc.,  remplissant 

auprès  de  l'évêque  les  mêmes  fonctions,  doit  être  pa- 
reillement découvert  s. 

Les  chanoines  qui  assistent  l'évêque  peuvent  garder 
la  calotte  lorsqu'ils  ne  remplissent  pas  de  fonction  7. 

L'usage  de  la  calotte  est  interdit  à  tous,  même  aux 
chanoines,  durant  la  procession  du  très  saint  Sacre- 

ment ^.  Et  aussi  quand  on  porte  l'Eucharistie  aux  ma- 
lades ^  L'évêque  pourrait  dans  ce  cas  autoriser  la  ca- 

lotte, s'il  s'agissait  d'un  trajet  hors  de  la  ville  ou  du 
\. 

23  sept.  1837. 
2. 15  sept.  1753. 
3. 31  août  1860. 
4. Idem. 
5. Idem. 
6. 10  janvier  1693. 
7. Idem. 
8. 

22  sept.  1827. 
9. i3  août  1695  et  21  janvier  1696 
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bourg  ̂ ;  mais  il  faudrait  la  dispense  de  Rome,  pour  le 

trajet  à  l'intérieur^.  Ces  règles  concernent  aussi  ceux 
qui  accompagneraient  alors  le  saint  Sacrement. 

Les  ecclésiastiques  ne  peuvent  porter  la  calotte  ni  en 

prêchant,  ni  dans  Texercice  d'aucune  fonction  sacrée; 
ils  ont  besoin  pour  cela  d'une  dispense  de  Rome  ̂  

On  ne  peut  encenser  Tévêque  ou  les  assistants  et  gar- 
der sa  calotte  4. 

Il  faut  rôter  quand  on  reçoit  Tencensement^. 
Les  ecclésiastiques  revêtus  de  la  chape  ne  peuvent 

pas  l'avoir  6. 
Pendant  la  semaine  sainte  (et  par  conséquent  en  tout 

autre  temps)  ceux  qui  chantent  la  passion  ou  une  leçon 

de  l'office  divin  ne  peuvent  pas  non  plus  porter  la  ca- lotte ^ 

Pour  ceux  qui  assistent  au  chœur,  voici  les  règles 

données  par  Martinucci,  maître  des  cérémonies  apos- 

toliques, tome  P'*  : 
Ceux  qui  font  usage  de  la  calotte  doivent  la  déposer, 

1"  pendant  V office  :  quand  il  faut  faire  la  génuflexion  ou 

rester  à  genoux;  —  pendant  la  lecture  de  l'évangile, 
avant  l'homélie  ;  —  durant  la  récitation  du  Confiteor, 
à  compiles  et  à  prime  ;  —  en  entonnant  une  antienne  ;  — 

en  lisant  ou  en  chantant  l'invitatoire,  les  leçons,  les  ré- 
pons brefs  et  le  martyrologe  ;  —  devant  le  saint  Sacre- 

ment exposé,  ou  quand  il  est  simplement  sur  l'autel, 
hors  du  tabernacle.  —  2°  A  la  messe  :  pendant  qu'on  reçoit 
l'aspersion  de  l'eau  bénite  ;  —  quand  on  récite  mutuel- 

lement, là  où  c'est  l'usage,  le  Confiteor,  le  lùjrie,  le 

\.  10  janvier  1698. 
2.  23  août  1695. 
3.  23  mai  1846. 
4.  31  août  1680. 
5.  20  avril  1663. 

6.  25  sept.  1852. 
7.  10  sept.  1720. 
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Gloria,  le  Credo,  le  Sanclus^  YAgnus  Bei;  —  pendant  le 

chant  de  Tévangile  ;  —  quand  on  est  encensé  ;  —  quand 

on  reçoit  ou  qu'on  donne  la  paix  ;  —  depuis  le  com- 
mencement du  Sanctus  jusqu'après  la  communion  ou 

la  distribution  de  la  sainte  Eucharistie;  — pendant 
la  bénédiction,  à  la  fin  de  la  messe  ;  —  enfin,  devant 
le  saint  Sacrement  exposé. 

Mgr  de  Gonny  ajoute  qu'il  faut  aussi  quitter  sa  ca- 
lotte quand  on  salue  le  chœur  ou  le  célébrant,  quand 

on  reçoit  de  celui-ci  quelque  objet  comme  le  cierge  ou 
le  rameau,  et  quand  on  chante  seul. 

N«  3.  —  Les  Gants 

Les  gants,  en  latin  chirotecœ  (en  grec  couvre-mains)  et 

manicœ  (de  manus,  ornement  de  la  main),  n'étaient  pas 
autrefois  un  vêtement  liturgique  réservé  aux  évêques. 

Les  simples  prêtres  s'en  servaient  aussi  aux  messes 
solennelles;  c'est  ce  que  nous  apprend  Catalan,  dans 
son  Commentaire  du  pontifical  romain,  aux  Prolégo- 

mènes; il  y  cite  avec  D.  Marténe  un  vieil  auteur  anonyme 
qui  a  fait  un  exposé  de  la  liturgie  gallicane  et  dont 

voici  le  texte.  «  Il  est  d'usage  que  les  prêtres  peuvent 
avoir  des  gants,  à  l'exemple  des  rois  et  des  prêtres 
anciens  qui  se  couvraient  les  bras  et  les  mains  de  gan- 
telures  de  fer.  Mais  ces  gants  liturgiques  sont  en  peaux 
convenables  et  non  pas  en  métal,  afin  que  tous,  même 

dans  les  dignités  inférieures,  puissent  s'en  procurer.  » 
Ces  gants  sacerdotaux,  dit  le  Dictionnaire  de  liturgie  de 

Migne,  étaient  faits  de  cuir  et  cousus,  afin  de  les  distin- 
guer de  ceux  des  évêques^ 

i.  Le  dictionnaire  intitulé  :  Origines  et  raisons  de  la  liturgie 

catholique,  a  pour  auteur  l'abbé  Pascal,  du  diocèse  de  Mende; 
ce  livre  est  utile,  intéressant  et  commode.  L'abbé  Pascal  avait 
publié  précédemment,  en  ISSt,  un  autre  ouvrage  sur  la  litur- 

gie :  Entretiens  liturgiques  ;  nouvelle  explication  des  prières  et  des 

cérémonies  du  saint  Sacrifice;  c'est  le  sommaire  des  conférences 
que  l'auteur  donna  dans  une  paroisse  de  Paris,  durant  le  Ca- 
pêrnede  1832,  et  qui  furent  écoutées  avec  beaucoup  d*attention. 



DES   OBJETS   QUI    SERVENT    AU    SAINT   SACRIFICE     377 

Depuis  le  xi''  siècle  au  moins,  les  gants  liturgiques 

sont  réservés  à  Tévêque;  celui-ci  ne  les  prend,  d'après 
le  règlement  de  Clément  VIII,  que  pour  la  messe  pon- 

tificale, celle  des  morts  exceptée.  Nous  disons  au  moins 

depuis  le  xi®  siècle,  car  à  cette  époque  Léon  IX*  per- 
mit aux  abbés  du  Mont-Gassin  l'usage  des  gants,  ce 

qui  prouve  que  les  simples  prêtres  ne  les  portaient 
plus  alors  à  TauteL  Ce  privilège  fut  ensuite  accordé 

à  tous  les  abbés  mitres  :  d'autres  prélats  ou  dignitaires 
ecclésiastiques  peuvent  aussi  l'avoir. 

Les  gants  nous  paraissent  avoir  figuré  dans  les  cé- 
rémonies même  avant  le  vn^  siècle,  car  on  trouve,  dans 

un  vieux  missel  de  Tèpoque,  une  prière  que  récitait 
le  pontife  en  les  prenant. 

Claude  de  Vert  donne  à  cet  usage  une  raison  maté- 

rielle, celle  de  Tincommodité  qu'il  y  aurait  pour  l'évê- 
que  à  tenir  de  la  main  nue  la  crosse,  surtout  en  hiver. 

Mais  l'Eglise  y  a  toujours  vu  et  y  voit  encore  des  sym- 
bolismes  touchants;  l'un  entre  autres  est  exprimé  dans 
la  prière  par  laquelle  le  pontife  consécrateur  donne  les 

gants  à  l'évêque  élu,  et  que  celui-ci  doit  réciter  en  les 
revêtant:  c'est  la  pureté,  la  sainteté  dont  les  mains  du 
pasteur  doivent  être  ornées  pour  ojfîrir  dignement  la 

sainte  victime,  et  obtenir  à  son  troupeau  des  bénédic- 
tions abondantes;  ainsi  Jacob  obtint  la  bénédiction  de 

son  père  en  se  substituant  à  Esaû,  grâce  aux  poils  de 
chevreau  dont  il  se  couvrit  les  mains  et  le  cou. 

L'usage  des  gants  dans  les  fonctions  sacrées  est  donc 
réservé  aux  évêques,  aux  abbés  et  à  ceux  qui  auraient 
un  induit;  les  prêtres  et  les  simples  clercs  ne  peuvent 

s'en  servir.  «  Chacun  dans  les  cérémonies,  dit  Mgr  de 
Gonny,  doit  toujours  avoir  les  mains  nues,  ce  qui  dans 

\.  Saint  Léon  IX  (10^8-1054)  auparavant  évêque  de  Toul,  sous 
le  nom  de  Brunon,  fut  très  versé  dans  Je  chant  ecclésiastique, 

et  composa  plusieurs  beaux  Répons  de  l'office  divin. 
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réconomie  de  la  liturgie,  comme  dans  Tancienne  éti- 

quette, est  une  forme  de  respect;  si  Ton  a  besoin  d'en- 
tourer la  main  pour  toucher  quelque  objet,  il  faut  le 

faire  avec  la  manche  du  surplis.  » 

Les  clercs  porte-insignes  de  Févêque,  le  thuriféraire, 
les  acolytes,  ne  doivent  remplir  leurs  fonctions  que  les 
mains  nues  :  Qiideritur  an  liceat  hos  rninistros,  atque  illos 

qui  serviunt  de  baculo  aut  mitrd,  uti  chirotecis  ?  —  Resp, 
Négative^.  Les  thuriféraires  et  fleuristes,  à  la  procès 
sion  de  la  Fête-Dieu,  ne  devraient  donc  pas  non  plus 
avoir  de  gants  ;  ils  sont  également  interdits  aux  en- 

fants de  chœur  :  «  An  liceat  istis  pueris^  qui  clericos 

supplent^  induere...  chirotecas? —  lîesp.  Négative'^,  » 
Nous  ne  parlons  ici  que  des  gants  dans  les  fonctions 

sacrées,  car  ils  ne  sont  pas  prohibés  aux  ecclésiastiques 
dans  la  vie  civile.  Voici  ce  que  dit,  dans  ce  cas,  M. 

Branchereau^  :  «Les  gants  peuvent  être  ou  une  précau- 
tion contre  le  froid  ou  un  complément  du  costume. 

Dans  le  premier  cas,  il  n'y  a  rien  de  prescrit  sur  les 
convenances,  ni  pour  la  couleur.  Dans  le  second  cas, 
les  gants  les  plus  convenables  pour  un  prêtre  sont  les 

gants  noirs  en  soie  ou  en  filosèle,  ou  même  en  étofl"e. 
Des  gants  glacés  et  de  couleur  sembleraient  s'écarter 
de  la  simplicité  et  de  la  modestie  qu'exige  notre  état.  » 

N«  4.  —  La  Chaussure 

La  rubrique  du  missel,  déjà  citée  plusieurs  fois,  dit: 
((  Accedit  ad  pararnenta.,.  ubi  calceatus  pedibus,  » 

Le  prêtre  doit  avoir  à  l'autel  une  chaussure  conve- 
nable, et  s'abstenir  de  celle  qu'il  n'oserait  porter  en 

visitant  un  personnage  important.  «  Et  si,  dans  le 

monde,  comme  le  dit  M.  Branchereau^  on  est  très  exi- 
geant sur  Tarticle  de  la  chaussure,  à  plus  forte  raison 

1.  Lucion.  42  août  4 Soi. 

2.  9  juillet  1859. 
3.  Politesse  et  convenances  ecclésiastiques. 
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doit-on  y  apporter  toute  la  convenance,  à  /'ai^/e/etdans 
Texercice  du  saint  ministère.  » 

Les  souliers  seuls  sont  admis  à  Tautel;  s'il  est  per- 
mis à  un  ecclésiastique  d^avoir  des  pantoufles  chez  lui, 

certainement  il  doit  les  quitter  pour  la  messe  ou  toute 

autre  fonction  sacrée.  «  Quant  aux  caoutchoucs,  soc- 
ques, galoches,  sabots  et  guêtres,  il  est  inutile  de  faire 

observer,  dit  encore  M.  Branchereau,  que  ces  chaussures 

ne  doivent  pas  paraître  dans  les  cérémonies,  et  sur- 

tout qu'il  serait  indécent  de  les  porter  à  Tautel.  »  — 
«  Nous  défendons,  disent  les  statuts  d'Angers  (1860), 
de  célébrer  la  sainte  messe  avec  des  souliers-sabots, 
des  bottes,  des  pantoufles  ;  si  pour  des  raisons  de 
santé,  une  dispense  était  nécessaire,  elle  nous  serait 
demandée  par  écrit.  » 

Gomme  le  rabat  et  la  ceinture  ne  sont  pas  d'un  usage 
universel  ni  prescrits  par  le  droit  général,  nous  met- 

tons en  note  ce  que  nous  croyons  utile  d'en  dire  ici. 
Nous  ajoutons  quelques  mots  sur  la  culotte  qui  exclut, 
pour  le  clergé,  le  pantalon  des  laïques  ̂  

\ .  I.  Rabat,  Le  rabat  (du  mot  rabattre,  parce  qu'il  n'était  tout 
d'abord  que  le  collet  de  la  chemise  rabattu  sur  les  habits  de 
dessus)  et  la  ceinture  ne  font  pas  partie,  de  droit  commun, 
du  costume  ecclésiastique;  aussi  sont-ils  inconnus  en  beaucoup 

de  pays;  l'usage  cependant  en  est  général  en  France  depuis 
les  temps  les  plus  anciens  ;  c'est  pourquoi  plusieurs  statuts 
diocésains  les  prescrivent  comme  appartenant  au  costume  clé- 

rical :  «  L'habit  ecclésiastique,  disent  les  statuts  d'Angers,  se 
compose  dans  ce  diocèse,  de  la  soutane,  du  rabat  et  de  la  cein- 

ture.,. Les  clercs  ne  sortiront  jamais  de  chez  eux  avec  la  sou- 
tane sans  la  ceinture  et  le  rabat.  »  Ainsi  encore  les  statuts  de 

Reims,  de  Nantes,  de  Uodez,  de  Limoges,  d'Aix,  de  Luçon,  du 
Mans,  d'Arras,  d'Avignon,  etc.  Nous  lisons  aussi  dans  ceux  de 
Toulouse  :  habitum  iilum  declaramvs  complecti  :  vestem  talarem, 
cingulum^  collare  demissum.  Dès  lors  le  rabat  et  la  ceinture  sont, 

en  France,  ou  bien  obligatoires  par  des  règlements  particu- 

liers, ou  de  la  plus  grande  convenance  à  cause  de  l'usage commun. 

Le  prêtre  et  les  ministres  sacrés  peuvent  ôter  le  rabat  en  se 
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Art.  II.  —  Des  vêtements  sacrés 

Il  s'agit  ici  des  vêtements  liturgiques  réservés  à 
la  célébration  de  la  messe  et  aux  autres  fonctions  sa- 

crées. La  rubrique  les  désigne  par  ces  mots  :  sacra  m- 
dumenta,  sacra  paramenia^  ou  simplement  paramenla  ; 

couvrant  de  l'amict.  Mais  ils  doivent  toujours  le  garder  sur  le 
surplis  ;  s'en  dispenser  alors  serait  do  la  négligence,  puisqu'il 
convient  de  l'avoir  partout  en  public.  Voici  les  règles  prati- 

ques relatives  au  rabat,  exposées  par  M.  Branchereau  dans  son 
ouvrage  déjà  cité. 

l*'  La  dimension  du  rabat  doit  être  proportionnée  à  la  taille 
de  celui  qui  le  porte.  En  général,  un  rabat  un  peu  grand  habille 

mieux  qu'un  rabat  trop  petit. 
2^  Qu'il  soit  agencé  proprement  et  convenablement.  De  crainte 

qu'il  ne  sorte  ou  ne  se  déplace,  il  est  bon  de  le  fixer.  Il  en  est 
dont  le  rabat  est  toujours  à  moitié  pendant  ou  tout  de  travers. 

S*"  Il  ne  faut  pas  que  le  col  de  chemise  soit  replié  par  des- 
sus. C'est  de  mauvais  ton. 

4*^  On  doit  aussi  veiller  tout  particulièrement  à  la  propreté 
du  rabat.  Il  est  plus  exposé  à  se  salir  que  les  autres  parties 

de  l'habillement,  et  cependant  il  n'en  est  point  où  la  malpro- 
preté soit  plus  choquante.  Un  prêtre  dont  le  rabat  est  propre 

a  toujours  l'air  bien  mis  ;  si  le  rabat  est  sale,  tout  le  restefût- 
il  irréprochable,  la  tenue  paraît  négligée.  Donc  quand  on  se 

mouche,  qu'on  éternue,  qu'on  prend  ses  repas,  etc.,  ne  pas  né- 
gliger les  précautions  requises  pour  que  rien  ne  tombe  des- 

sus. 

H.  Ceinhire,  —  Mais  si  le  prêtre  à  l'autel  peut  enlever  son 
rabat,  qui  le  gênerait  sous  l'amict,  il  ne  devrait  pas  revêtir  les 
ornements  sacrés  sans  ceinture,  La  rubrique  du  missel  :  accedit 

ad  paramenta..,  indutus  vestibiis  sibi  convenientibiis  ,  le  lui  dé- 
fend implicitement.  Etsi,aux  yeux  du  peuple,  se  montrer  sans 

ceinture  paraît  une  grande  négligence,  c'en  est  une  plus  grande 
d'entrer  ainsi,  dans  une  sacristie,  pour  y  prendre  les  ornements 
et  vaquer  à  nos  saintes  fonctions. 

m.  Culotte,  —  C'est  le  vêtement  de  dessous  que  doivent  avoir 
les  ecclésiastiques;  la  culotte,  le  bracca  des  anciens  Gaulois, 
était  portée  surtout  dans  la  Gaule  méridionale;  de  là  le  nom  de 
braye  ou  culotte,  conservé  encore  dans  la  langue  de  ces  pays, 

pour  exprimer  même  le  pantalon  ou  la  culotte  longue.  Ce  vê- 
tement fut  ensuite  universellement  adopté  dans  la  France  en- 
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C3  sont:  Tamict,  Taube,  le  cordon,  le  manipule,  Té- 
tôle,  Il  chxsuble,  les  dalmatique  et  tunique,  la  chape, 

etc.  Nous  plaçons  ici,  avec  un  grand  nombre  de  litur- 

gistes,  Tamict,  l'aube  et  le  cordon  parmi  les  vêtements 
sacrés,  autorisés  en  cela  par  le  missel  et  le  cérémo- 

nial des  évêques  :  «  le  prêtre  s'approche  des  ornements, 
dit  la  rubrique  du  missel,  et  prenant  d'abord  Vamict^ 
il  se  revêt  ensuite  deVaubeet  ceint  le  cordon.  »—  «Les 
chanoines,  dit  le  cérémonial  des  évêques  S  prendront 

d'abord  les  vêtements  sacrés,  à  savoir  :  Yamict  et  les  au- 
tres; quand  ils  seront  ainsi  revêtus  des  amicts  et  des 

liôre,  jusqu'à  l'époque  de  la  Révolution  ;  et  c'est  alors  que  le 
pantalon  le  remplaça  parmi  les  laïques,  mais  les  ecclésiasti- 

ques gardèrent  toujours  la  culotte. 
«  Les  prêtres  qui  croient  pouvoir  se  conformer  aux  laïques 

en  ce  point  ne  sont  pas  dignes  d  approbation,  dit  M.  Bran- 

chereau.  Outre  que  Pusage  de  beaucoup  le  plus  général  s'y 
oppose,  le  pantalon  sous  la  soutane  fait  mauvais  effet.  Il  est 
môme  formellement  proscrit  dans  plusieurs  diocèses.  » 

Plusieurs  statuts  diocésains,  en  eïïet,  rendent  obligatoire  aux 
clercs  la  culotte  courte  et  interdisent  formellement  le  pantalon. 
«  Nous  ne  permettons  de  porter  le  pantalon,  disent  les  statuts 

d'Angers,  que  dans  les  cas  qui  nous  seront  soumis  spéciale- 
ment.»—  ((L'usagî  du  pantalon,  disQni  ceux  de  Limoges  (1838), 

n'aura  lieu  qu'à  cheval  et  en  voyage.  Jamais  on  ne  l'aura  au 
presbytère,  dans  la  paroisse,  à  Vaulel  dans  l'administration  des 
sacrements,  si  ce  n'est  par  nécessite  ».  —  Ceux  d'Arras  (1855)  : 
«  L'habit  ecclésiastique  du  diocèse  consiste  dans  la  soutane 
sans  queue,  la  ceinture,  le  rabat,  la  culotte  courte,  »  —  Ceux  du 
Mans  (1852)  :  «  Statuimus  habitum  pro  omnibus  clericis  in  or- 
dinibas  sacris  constitutis  congruentem,  vestem  esse  talarem... 

cum  cingulo  nigro...  fernoralibus  brevibus.,.  »  —  (]eux  de  Luçon 

(1859)  :  «  L'usage  du  pantalon  est  et  demeure  interdit,  à  moins 
que  ce  ne  soit  pour  aller  à  cheval  ou  pour  cause  d'infirmités.  » —  Etc. 

Mais  dès  lors,  et  c'est  pourquoi  nous  en  parlons  ici,  le  prê- 
tre ne  pourraitpas  plus  porter  le  pantalon  à  l'autel  et  dans  les 

fonctions  sacrées  que  partout  ailleurs.  «  Nous  défendons,  di- 

sent explicitement  les  statuts  d'Angers,  de  célébrer  la  messe 
avec  le  vêtement  appelé  pantalon*  » 

1.  L.  II,  c.  I,  n.  i. 
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autres  ornements,  Tévêque  alors  prendra  les  siens, 

c'est-à-dire  Vamict  d'abord,  puis  Vaube,  le  cordon.,.  » 
«  Il  n'entre  pas  dans  notre  plan,  dit  Richaudeau,  de 

prouver  contre  les  novateurs  du  xvi^  siècle,  que  l'E- 
glise, en  établissant  des  habits  extraordinaires  et  ma- 

jestueux pour  le  sacrifice,  n'a  rien  fait  qui  ne  fût  di- 
gne de  sa  profonde  sagesse.  Le  concert  du  monde  en- 

tier, dès  le  temps  et  avant  le  temps  de  Constantin,  la 

venge  suffisamment  ;  et  d'ailleurs,  les  protestants  mo- 
dernes, surtout  en  Angleterre,  comprenant  aujourd'hui 

de  quelle  importance  il  est  d'environner  la  religion 
d'un  appareil  propre  à  frapper  les  esprits,  reviennent 
malgré  eux  à  ces  mêmes  pratiques  du  culte  extérieur 
que  leurs  pères  avaient  abandonnées.  Il  est  évident, 
en  effet,  que  des  peuples  qui  verront  un  ministre  de 
la  religion  exercer  les  fonctions  du  culte  sacré,  sans 

plus  de  cérémonie  qu'il  n'en  mettrait  à  faire  une  ac- 
tion commune  et  ordinaire,  n'éprouveront  jamais  ce 

sentiment  religieux  qu'inspire  à  presque  tous  les 
hommes  la  majesté  du  culte  de  l'Eglise  catholique.  » 

C'est  ce  que  le  concile  de  Trente  avait  expliqué  et  dé- 
fini dans  sa  xxii^  session  de  sacri/icio  inissœ,  et  aussi 

dans  le  xii^  canon:  «  Comme  la  nature  humaine,  dit- 

il,  ne  s'élève  pas  facilement  à  la  méditation  des  choses 
divines  sans  quelque  secours  extérieur,  notre  bonne 

mère  l'Eglise  a  établi  certains^ rites...  Elle  a  de  même 
employé  des  cérémonies,  comme  :  bénédictions  mysti- 

ques, lumières,  encensements,  ornements  sacerdotaux^ 
et  autres  semblables  moyens  en  grand  nombre,  sui- 

vant la  discipline  et  la  tradition  des  apôtres,  afin  de 

relever  ainsi  la  majesté  du  divin  sacrifice,  et  d'exci- 
ter, par  ces  signes  sensibles  de  religion  et  de  piété, 

les  esprits  des  fidèles  à  la  contemplation  des  mystè- 
res qui  y  sont  cachés.  » 

Canon  VII.  Quiconque  ose  dire  que  les  cérémonies, 

vêtements  et  signes  extérieurs  dont  use  l'Eglise  dans 
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la  célébration  delà  messe  sont  plutôt  des  provocations 

à  l'impiété  que  des  secours  fournis  à  la  piété  :  qu'il soit  anathème. 

Nous  parlerons  des  vêtements  sacrés  en  général  et 
en  particulier. 

§  I.  —  VÊTEMENTS  SACRÉS  EN  GÉNÉRAL 

Nous  traiterons  l''  de  leur  forme  dans  les  premiers 
siècles  ;  2°  de  leur  matière;  3°  de  leur  couleur;  4^  de 
leur  bénédiction;  5°  de  leur  nécessité,  nous  réservant 

d'en  montrer  les  symbolismes  divers  dans  le  para- 
graphe suivant,  alors  qu'il  sera  cjuestion  plus  spécia- 
lement de  chacun  d'eux. 

Tïo  1.  —  Forme  des  vêtements  sacrés  dans  les  premiers 
siècles 

Nous  établirons  les  deux  propositions  suivantes  : 

1°  Les  vêtements  sacrés  ne  différaient  pas  de  ceux  des 
laïques  dans  les  cinq  premiers  siècles  ;  —  2"  les  apô- 

tres et  leurs  successeurs  avaient  cependant  alors,  pour 
célébrer,  des  vêtements  particuliers,  quoique  non  dif- 

férents, quant  à  la  forme,  de  leurs  vêtements  ordinai- 
res. 

I***^  Proposition.  —  Le^  vêtements  sacrés  ne  différaient 
pas  de  ceux  des  laïques  dans  les  cinq  premiers  siècles. 

Il  est  certain,  d'après  les  documents  de  l'histoire  et 
l'opinion  des  plus  graves  auteurs  i,  que  dans  les  cinq 
ou  six  premiers  siècles,  les  prêtres  ne  portaient  pas 

à  l'autel  d'autres  vêtements  que  ceux  des  laïques  ;  la forme  des  ornements  sacrés  était  alors  absolument  la 

même  que  celle  du  costume  porté  dans  l'empire  ro- 
main. «  Ceux  qui  ne  sont  pas  versés  dans  la  connais- 

sance de  l'antiquité  chrétienne,  dit  le  P.  Kraser  ̂ ^  peu- 
1 .  Le  cardinal  Bona,  Thomassin,  Benoît  XIV. 
2.  Kraser,  docteur  allemand,  a  composé  en  1786,  sur  les  li- 

turgies anciennes  d'Occident,  un  ouvrage  précieux  dont  voici 
le  titre  :  De  apostolicis  necnon  antiquis  ecclesiarum  occidentalium 
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vent  être  surpris  de  cette  assertion,  mais  c'est  un  point 
historique  reconnu  des  savants  et  des  érudits.  »  —  «  Il 

n'est  aucun  des  vêtements  affectés  aujourd'hui  au 
service  exclusif  des  prêtres,  dit  le  savant  abbé  Marti- 

gny,  dans  le  Dictionnaire  des  aniiq,  chrét.,  qui  n'ait  été 
dans  l'antiquité  un  habit  commun  aux  laïques  et  aux 
clercs.  »  —  «  Ces  habits  des  ministres  de  l'autel,  dit 
Bocquillot,  que  Benoit  XIV  appelait  eruditissimus  vir, 

étaient-ils  faits  d'une  autre  manière  que  ceux  dont  on 
se  servait  ordinairement?  Non,..  Nous  apprenons  de 

l'histoire  que  les  habits  que  nous  nommons  sacerdo- 
taux n'avaient  alors,  ni  d'autre  nom,  ni  d'autre  forme 

que  ceux  dont  les  autres  hommes  se  servaient  dans 
Tempire  romain  ;  ils  étaient  tous  vêtus  de  longues 

robes.  Les  tuniques  de  lin  aussi  bien  que  celles  d'étoffe 
étaient  dans  l'usage  commun.  La  chasuble,  qu'on 
nommait  planeta,  la  dalmatique,  Tétole  et  les  autres 

habits  qui  sont  aujourd'hui  affectés  au  ministère  sa- 
cré, appartenaient  autrefois  aux  laïques  comme  aux 

clercs.  C'est  ce  que  nous  verrons  bientôt,  quand  nous 
parlerons  en  détail  de  ces  vêtements.  » 
Nous  aussi,  nous  le  prouverons  bientôt  en  parlant 

de  chaque  ornement  en  particulier.  Il  nous  suffira, 

pour  le  moment,  de  citer  un  décret  de  saint  Etienne  I^% 
qui  vivait  au  iii^  siècle;  les  prêtres  portaient  absolu- 

ment à  l'autel  les  mêmes  habits  qu'ils  avaient  dans  la 
vie  civile  et  n'en  changeaient  pas.  Lepontife  veut  qu'il 
y  ait  une  différence  et  que  les  habits  qui  servent  à 

l'autel  ne  servent  pas  dans  l'usage  commun  de  la  vie  : 
«  Sacerdotes  et  levitœvestibus  sacrât is  in  usu  quotidiano  non 

uti,  sed  nonnisi  in  ècclesia  tantum,  »  —  «  Ceci  prouve, 

dit  Kraser^  qu'au  moins  avant  ce  pape  et  au  iii^  siècle, 
les  vêtements  sacrés  ne  différaient  pas  de  ceux  des 

liturgiiSy  illarum  origine,  progressu^  ordine^  die,  hora,  cœterisque 
rébus  ad  liturglam  antiquampertinentibus,  liber  singularis» 
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laïques,  a  (Inde  si  vera  scripsit  llbri  pontificalis  auctor^ 
fateamur  necesse  est  vestes  sacras  ac  liturgicas,  sœcido  tertio, 
a  communibus  laicorum  indumentis  non  fuisse  dislinctas.  » 

Mais  ceci  avait  encore  lieu. après  le  iii^  siècle,  car  la 
différence  prescrite  par  Etienne  P^  ne  portait  que  sur 
une  plus  grande  propreté  ou  richesse  des  habits  sacer- 

dotaux, et  non  pas  sur  la  forme. 
((  Il  était  difficile  en  effet,  dit  le  P.  Thomassin,  de 

trouver  d'autres  différences  dans  ces  cinq  premiers 
siècles,  où  le  commun  des  hommes  était  vêtu  de 
long,  où  le  luxe  et  la  commodité  avaient  inventé  et 
mis  en  usage  toutes  les  variétés  imaginables  dans  les 
habits  longs,  où  les  tuniques  de  lin,  aussi  bien  que 

celles  de  laine  étaient  dans  l'usage  commun.  Il  était 
alors  certainement  difficile  d'affecter  au  ministère 

des  autels  quelque  habillement  que  ce  fût  qui  n'eût 
déjà  été  profané  par  les  séculiers.  Aussi  tous  les  ha- 

bits du  saint  ministère  se  trouvaient  avoir  le  même 

nom  et  la  même  forme  que  ceux  dont  on  se  servait 

dansla  vie  civile,  et  néanmoins  on  s'étudiait  à  y  mettre 
quelque  différence,  ou  par  la  blancheur  extraordinaire, 
ou  par  la  propreté  et  somptuosité,  etc  ̂   » 

«  Ne  pensons  pas  toutefois,  dit  avec  raison  Kraser, 

que  durant  les  cinq  premiers  siècles,  les  laïques  fus- 
sent vêtus  comme  le  sont  actuellement  nos  prêtres  à 

l'autel.  D'abord  ils  ne  portaient  point  à  la  fois  tous 
ces  ornements  qui  sont  maintenant  sacrés,  et  ensuite 
ces  ornements  ont  subi  depuis  des  changements  de 
forme  qui  les  rendaient  plus  commodes  et  plus  aptes 
aux  fonctions  sacrées.  » 

Les  prêtres  à  l'autel  se  servaient  donc,  durant  les 
cinq  premiers  siècles,  quant  à  la  forme  du  moins,  des 
mêmes  vêtements  que  les  laïques  portaient  dans  la  vie 
civile. 

\ .  DiscipL  de  VEgl. 

La  Messe.  —  Tome  I.  22 
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IP Proposition.  — Les  apôtres  et  leurs  successeurs^  pen- 
dant les  cinq  premiers  siècles,  avaient,  pour  célébrer^  des 

vêtements  particuliers,  quoique  non  différents  quant  à  la 
forme  des  vêtements  ordinaires. 

Si  les  apôtres  et  leurs  successeurs  ne  changeaient 

pas  à  Tautel  là  forme  de  leurs  habits,  en  prenaient-ils 
alors  cependant  de  particuliers,  plus  riches  ou  plus 

convenables,  qu'ils  réservaient  exclusivement  aux 
fonctions  sacrées  ?  Il  y  a  eu  controverse  sur  ce  point, 
au  moins  pour  les  trois  premiers  siècles.  Les  uns, 

parmi  lesquels  P'errari,  Bocquillot,  Nicolas  Allemani, 
bibliothécaire  du  Vatican,  et  certains  auteurs  protes- 

tants, comme  Daillé,  Basnage,  etc.,  pensent  qu'on montait  à  Tautel  avec  les  habits  ordinaires  et  sans  en 

changer.  Les  protestants  croyaient  par  là  pouvoir  con- 

damner les  vêtements  sacerdotaux  de  l'Eglise  catholi- 
que, comme  étant  une  innovation  chimérique  :  et  le 

bibliothécaire  du  Vatican  dit  qu'on  doit  sourire  de 
Topinion  contraire  ;  celle-ci  cependant  a  pour  elle  de 
graves  auteurs  :  Baronius,  le  cardinal  Bona,  le  P.  Pe- 
tau,  Thomassin,  Tillemont,  Benoit  XIV,  etc. 

Ces  auteurs  disent  et  prouvent  en  effet  que  les  apô- 
tres, ou  du  moins  leurs  successeurs,  pendant  les  trois 

premiers  siècles,  se  servaient  pour  les  saints  mystères, 
toutes  les  fois  que  les  circonstances  le  permettaient, 
de  vêtements  plus  précieux  ou  plus  propres  que  ceux 

qu'ils  portaient  habituellement.  Le  cardinal  Bona  con- 
clut de  cette  pratique  ancienne  que  le  rit  d'ornements 

particuliers  pour  la  messe  est  de  tradition  apostoli- 

que :  «  Ce  fit,  dit-il,  l'Eglise  catliolique,  après  l'avoir 
reçu  des  apôtres,  nous  Ta  transmis  jusqu'à  nos  jours, 
mais  avec  certains  changements  successifs  dans  le 
nombre  et  la  forme  de  vêtements  sacrés,  »  et  il  apporte 
les  preuves  données  par  les  auteurs  avant  et  après  lui. 

Le  P,  Thomassin  et  Kraser  le  concluent  de  ce  fait 

que  saint  Jean  et  saint  Jacques  de  Jérusalem  portaient 
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une  lame  d'or  sur  la  tête  en  célébrant  ^  «  En  effet, 
dit  le  P.  Thomassin,  peut-on  se  persuader  que  les 
apôtres  ou  leurs  successeurs,  en  ornant  leur  tête 

d'une  couronne  pour  honorer  le  sacrifice  de  TAgneau, 
Dominateur  de  la  terre,  n'avaient  point  pensé  à  la  loi 
de  bienséance  qui  voulait  que  le  reste  des  vêtements 
répondît  à  ce  précieux  habillement  de  tête.  »  «  Si  les 
apôtres,  dit  Kraser,  pensèrent  ainsi  à  orner  leur  front 
pour  Tautel,  il  est  hors  de  doute  que  leurs  vêtements 
aussi  devaient  être  convenables  de  distinction  et  de 

propreté;  certainement  les  assistants  n'auraient  pu 
s'empêcher  de  sourire,  s'ils  les  avaient  vus  offrir  le 
saint  Sacrifice,  revêtus  de  vieux  manteaux  ordinaires 

et  de  leurs  tuniques  de  chaque  jour,  tandis  que  leur 

front  était  ceint  d'une  lame  d'or.  Rien  n'empêche  qu'ils 
n'aient  pu  se  servir  à  l'autel  de  vêtements  particuliers; 
et  leur  piété  comme  leur  vénération  pour  les  augustes 

mystères,  porte  invinciblement  à  croire  qu'ils  l'ont 
fait  2.  ))  «  Il  est  donc  bien  vraisemblable,  comme  nous 

l'avons  enseigné,  disait  Benoît  XIV,  que  les  apôtres 
ne  se  servaient  pas  en  célébrant  de  leurs  vêtements 

de  chaque  jour,  mais  qu'ils  en  revêtaient  alors  de  par- ticuliers. » 

Fornici,  dans  ses  Institutions  liturgiques^  ajoute  une 
autre  preuve  indubitable  :  «  Nous  avons  vu  plus  haut, 

et  des  documents  authentiques  très  anciens  le  démon- 
trent avec  certitude,  que  dès  les  premiers  temps  on 

avait  dans  les  églises,  des  calices,  des  patènes,  des 

lampes  d'or  et  d'argent,  et  d'autres  vases  précieux. 
Si  donc  les  apôtres  et  leurs  successeurs  ont  eu  tant  de 
soin  et  de  sollicitude  pour  ce  qui  concernait  les  vases 

d.  Le  fait  est  rapporté  par  Polycrate,  évoque  d'Egypte,  par 
Clément  d'Alexandrie,  par  Eusèbe  et  par  saint  Epiphane  ;  les 
deux  apôtres  portaient  ainsi  cette  lame  d'or,  en  signe  de  leur 
dignité  sacerdotale. 

2.  De  sacrif.  miss. 
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sacrés,  il  faut  en  conclure  qu'ils  en  ont  eu  beaucoup 
pour  la  propreté  et  la  dignité  des  habits  sacrés.  » 

Voici  maintenant  les  preuves  directes  à  Tappui  de 
cette  opinion  qui  est  la  nôtre  :  à  savoir  que  les  apôtres 
et  leurs  successeurs  dans  les  trois  premiers  siècles  se 

servaient  à  l'autel  de  vêtements  qui,  sans  différer  de 
ceux  des  laïques,  étaient  cependant  plus  propres  ou 
plus  somptueux. 

Nous  laisserons  de  côté  le  manteau  laissé  par  saint 

Paul  à  Troade,  et  qui,  d'après  le  cardinal  Bona  et  plu- 
sieurs autres,  était  une  robe  spécialement  destinée  au 

sacrifice. 

Mais  nous  devons  mentionner  1^  une  tradition  cons- 
tante de  TEglise  de  Jérusalem,  rapportée  déjà  par  un 

moine  ancien  de  Sytopolis  dans  la  vie  de  son  abbé  : 

saint  Jacques  ne  célébrait  qu'avec  des  habits  de  lin  et 
très  blancs;  et  cet  usage,  dit-il,  s'est  conservé  jus- 

qu'au V®  siècle  par  les  évoques  de  Jérusalem.  2^  Le  dé- 
cret de  saint  Etienne  P^,  qui  mourut  en  260.  «  Les 

prêtres  et  les  lévites  ne  se  serviront  pas  dans  l'église, 
comme  vêtements  sacrés,  de  leurs  habits  ordinaires.  » 

S"*  Les  plaintes  de  saint  Optât  de  Milève  sur  la  profa- 
nation des  ornements  sacrés  dont  se  rendaient  coupables 

les  donatistes.4"  Les  paroles  qu'Eusèbe  adressait  aux 
évoques  réunis  pour  la  dédicace  de  l'église  de  Tyr  : 
((  Prêtres  chéris  de  Dieu,  qui  êtes  revêtus  de  la  tunique, 
ornés  de  couronnes  de  gloire,  et  couverts  de  la  robe 
sacerdotale,  »  ce  qui  suppose  que  les  vêtements  des 
évoques  dans  leurs  fonctions  se  faisaient  alors  remar- 

quer de  leurs  habits  communs. 

A  partir  du  iv^  siècle,  les  faits  et  les  textes  sont  si 
formels,  que  Bocquillot  ne  fait  aucune  difficulté  de 

l'admettre.  «  Il  est  donc  évidemment  certain,  dit-il, 
que  dans  le  iv®  siècle  on  portait  à  l'autel  d'autres  ha- 

bits que  ceux  dont  on  se  servait  dans  l'usage  commun 
de  la  vie  civile.  Ils  étaient  plus  propres,  et  peut-être 
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plus  riches,  mais  la  forme  n'avait  rien  de  diflërent.  » 
Saint  Grégoire  de  Nazianze,  en  effet,  nous  apprend 

qu'au  jour  de  son  sacre  on  le  revêtit  d  une  robe  lon- 
gue; ce  qu'il  n'aurait  pas  fait  remarquer,  si  cette  robe 

n'avait  pas  eu  quelque  distinction.  Saint  Jérôme  est 
encore  plus  clair  ;  expliquant  un  verset  d'Ezéchiel  où 
il  est  parlé  des  vêtements  que  portaient  dans  le  temple 
les  prêtres  et  les  lévites,  il  dit  :  ((  Nous  apprenons  de  là 
que  nous  ne  devons  pas  entrer  dans  le  sanctuaire  avec 

des  habits  communs  et  profanes,  mais  qu'il  faut  trai- 
ter les  saints  mystères  avec  une  conscience  pure  et 

des  habits  décents.  »  Constantin,  au  commencement 

du  iv«  siècle,  donna  aux  évêques  de  riches  manteaux 
et  des  chapes  de  prix  pour  les  offices  de  grande  so- 
lennité. 

Nous  devons  ajouter  cependant  que  la  loi  ou  l'usage 
de  changer  d'habits  pour  monter  à  l'autel  n'était  pas 
encore  universellement  observé  au  v^*  siècle.  On  lit  en 

effet  dans  la  vie  de  saint  Fulgence  qu'il  couchait  avec 
l'habit  qui  lui  avait  servi  à  l'autel  :  in  quâ  tunicd  dor- 
miebat^  in  ipsd  sacrificabat ;  qu'il  n'eut  jamais  de  cha- 

suble de  prix  et  de  couleur  éclatante,  et  qu'il  défen- 
dit à  ses  religieux  d'en  avoir;  leur  disant  qu'il  valait 

mieux  changer  de  cœur  que  d'habits  pour  le  saint  Sa- 
crifice :  Tempore  sacrificii  mutanda  potius  esse  corda  quam 

vestimenta,  Fornici  fait  ici  une  sage  réflexion  :  «  Il  est 

certain  que  de  tout  temps  l'Eglise  a  attaché  une 
grande  importance  à  ce  que  les  saints  mystères  fus- 

sent célébrés  avec  des  ornements  et  des  vêtements 

convenables,  mais  ce  n'est  que  dans  la  suite  des  siè- 
cles et  peu  à  peu  que  les  lois  et  les  canons  ont  réglé 

et  fixé  la  discipline  sur  ce  point.  » 

NO  2.  —  De  la  matière  des  vêtements  saôrés 

Les  uns  ne  doivent  être  qu'en  fil,  et  les  autres  ne 
peuvent  pas  être  en  fil,  mais  en  soie  et  en  drap  d'or  ou 

d'argent.  -^ 
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P®  Proposition.  —  Lamict  et  l'aube  doivent  être  en  fil; 
le  cordon  peut  être  de  soie^. 

i""  La  première  partie  de  cette  proposition  ressort  1 

d'un  décret  général  de  la  congrégation  des  Rites  ̂ .  4 
«  Quoique  la  sacrée  Congrégation,  en  date  du  15  mars  | 
16845  ait  réprouvé  la  coutume  établie  en  certains  en-  J 
droits  de  perfectionner  des  amicts,  des  aubes...  en  ij 

toile  composée  de  lin  et  de  coton  léger,  néanmoins  | 

cet  usage  s'est  tellement  établi  dans  ces  derniers 
temps,  que,  malgré  la  coutumiê  constante  de  TEglise, 

on  ne  se  sert  plus  dans  beaucoup  d'endroits,  soit  pour 
le  saint  Sacrifice  de  la  messe,  soit  pour  Tautel,  que 
de  linge  de  coton  :  les  éminents  cardinaux  préposés 
à  la  défense  des  rites  sacrés,  se  sont  appliqués  à  faire 

cesser  cet  abus,  que  beaucoup  auraient  voulu  conser- 

ver, sous  prétexte  que  c'est  la  coutume;  c'est  pour- 
quoi ils  ont  été  désireux,  quant  aux  vêtements  sacrés, 

qui  ont  une  signification  réelle  et  mystique,  de  ra- 

mener les  choses  à  l'usage  primordial  [de  l'Eglise,  et 
de  le  conserver  à  l'avenir;  ils  ont  donc  décidé  et  dé- 
crété  qu'on  ne  devait,  sous  quelque  prétexte  que  ce 
soit,  s'éloigner  des  coutumes  anciennes  de  l'Eglise,  et 
que  les  ornements  sacrés,,,  doivent  être  de  lin  ou  de  chan- 

vre et  non  d'une  autre  matière,  quand  même  pour  lapro- 
preté,  la  blancheur,  ou  la  finesse,  elle  serait  égale  au 

lin  ou  au  chanvre;  cependant  voulant  user  d'indul- 
gence, ils  ont  permis  de  se  servir  de  ces  nappes,  am/c^5, 

aubes,  etc.,  jusqu'à  ce  qu'ils  soient  usés;  mais  ils  ont 
ordonné  que  quand  on  les  renouvellerait,  il  fallait 

qu'ils  fussent  en  lin  ou  en  chanvre...  lisent  ordonné, 
si  cela  plaît  au  Saint-Pére,  d'observer  ce  décret  en 
tous  lieux.  »  Pie  VII  approuva  le  décret  le  18  mai  de 
la  même  année. 

-1.  Voir,  sur  ]a  toile  des  îles  appelée  Nipa,  la  note  de  la 
page  306. 

2.  15  mai  1819. 
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On  peut  adapter  aux  manches  de  Taube  sous  les 
parements,  une  étoffe  noire,  mais  non  rouge^  à  moins 
que  ce  ne  soit  une  aube  épiscopale  ou  prélatice,  «  non 
licet  in  fimbriis  et  manicis  albarum,,,  sub  vélo  iransparenti 
fundum  rubrum  mittere  K  )) 

On  peut  mettre  aussi  aux  extrémités  des  manches 
et  à  la  partie  inférieure,  des  dentelles  qui  ne  seraient 
pas  en  fil;  mais  il  faudrait  alors  que  cet  ornement 

ne  dépassât  pas  la  proportion  d'un  accessoire  et  ne 
fût  pas  une  partie  trop  considérable  de  Taube  :  «  On 

doit  faire  attention  que  des  garnitures,  dit  Bourbon  2^ 
qui  ne  seraient  pas  en  fil  de  lin  ou  de  chanvre,  ne  pour- 

raient pas  prendre  une  partie  notable  de  ce  vêtement 
sacré  sans  contrevenir  à  la  loi  prescrivant  que  Taube 

soit  en  cette  matière;  si  l'on  emploie  de  pareilles  gar- 
nitures, il  faut  tenir  à  ce  qu'elles  ne  soient  qu'un  ac- 
cessoire tellement  peu  considérable  que,  en  somme, 

l'aube  soit  toujours  en  toile.  Il  ne  serait  pas  raison- 
nable de  préférer  aux  traditions  si  respectables  qui 

déterminent  la  matière  de  l'aube,  une  ornementation 
arbitraire,  souvent  de  très  mince  mérite,  du  moins 

irrégulière  par  son  étendue  exagérée,  et  d'altérer  ainsi 
l'intégrité  d'un  si  respectable  symbole  dont  le  prêtre et  le  lévite  doivent  être  revêtus.  » 

Le  symbolisme  de  la  toile  blanche  exclusivement 
employée  à  la  confection  des  amicts  et  des  aubes  est 

bien  la  'pureté  et  la  sainteté  sacerdotales  obtenues  par  de 

longs  travaux  et  des  macérations  répétées.  C'était  la  pen- 
sée de  saint  Thomas  :  Competit  pannus  lineus  propter 

suam  mundiiiam  ad  significandam  conscientiœpuritatem  3. 

â'^  Le  cordon  peut  être  de  soie  :  An  sacerdotes  in  sacin- 
ficio  missœ  uti  possunt  cingulo  sericol  —  Resp.  Congruen- 

1.  17aug. 1883. 

2.  Introd.  aux  cérémonies  romaines^  p.  l"^*,  lit.  VU,  ch.  d, 
n.  15.3. 

3.  3e  part.  q.  83,  n,  3  et  7. 
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dus  uti  cingulo  lineo  i.  La  soie  n'est  donc  pas  interdite  ; mais  le  lin  ou  le  chanvre  conviendrait  mieux. 

Pourrait-on  se  servir  d'un  cordon  en  coton?  Nous 
ne  pensons  pas  que  ce  soit  strictement  défendu,  car 

le  décret  sur  la  matière  des  linges  d'église  et  de  quel- 
ques ornements  ne  parle  pas  du  cordon.  Mais  cet  usage 

serait  peu  convenable,  d'après  le  décret  cité  plus  haut 
qui  en  comparant  la  soie  au  fil  dit  :  Congruentius  uii 
cingulo  lineo.  Si  le  lin  a  été  préféré  à  la  soie,  à  plus 
forte  raison  doit-il  Têtre  au  coton.  Nous  ne  pensons 

pas  non  plus  que  le  cordon  puisse  être  en  fil  d'or  ou 
d'argent. 

II®  Proposition.  —  Les  ornements  sacrés  strictement 
dits  :  chasuble,  étole,  manipule,  voile  et  bourse  du  calice, 

peuvent  être  en  soie  ou  en  drap  d'or  et  d^argent,  mais  non 
en  fil,  ni  en  laine  ou  coton  ̂ . 

La  rubrique,  en  parlant  de  la  qualité  des  ornements, 

n'a  fait  que  dire  :  «  Accedit  ad  paramenta,  quœ  non  de- 
bent  esse  lacera^  aut  scissa,  sed  intégra,  et  decenter  munda 

ac  pulchra  ̂ .  » 

Mais,  depuis  le  xiii^  siècle,  l'usage  et  les  réponses 
des  Congrégations  romaines  en  ont  précisé  la  matière. 
«  Les  ornements,  dit  Suarez,  étant  des  vêtements  sacer- 

dotaux, doivent  être  composés  de  la  matière  des  vête- 
ments^; »  mais,  ajouterons-nous,  suffisamment  riche 

cependant,  à  cause  de  notre  haute  fonction  à  l'autel. 
Aussi  l'Eglise  les  veut  au  moins  en  soie  ;  la  soie,  en 

effet,  est  la  plus  riche  étoffe  dont  se  servent  les  per- 
sonnes aisées. 

La  laine,  le  fil  et  le  coton  sont  strictement  prohibés. 

\.  22jan.  HOl. 
2.  Pars  2,  tit.  n.  2.  _  - 
3.  Un  décret  du  21  avril  1893  approuve  toute  Fois  un  nouveau 

tissu  de  fils  de  soie  et  de  filaments  du  mûrier,  pour  la  confec- 
tion des  ornements  :  «  Po$se  ç>dhiberi,  dummodo  textum  de  quo 

agitur  nunquam,  nova  adjecla  materia,  immutetur.  » 
4.  De  sacrifie,  missœ. 
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((  Etsi  S.  Gong.  Rit.  ssepe  illicitum  declaraverit  usum  ca- 
sularum,  aliorumque  similium  sacrorum  paramentorum^, 
ex  telà  gossypii  aut  Uni,  aiit  etiam  lanœ  confectorum  ;  atta- 
men  a  nonnullis  fabricatoribus  harum  telarum^  paramenta 
ejusmodi  itîi  venumdantiu%  quasi  ab  ipsâ  S.  Gong,  nunc 
eadem  permissa  fuerint.  Ad  omnimodam  igitnr  tollendam, 
in  re  tam  gravi,  falsam  opinionem^  monentiir  R.  R.  ordi- 
narii  diœcesium,  décréta  jam  emanata^  qnoad  hanc  rem,  ab 
eadem  S.  Gong.,  in  snà  plenâ  permanere  vi  ac  robore,  ne- 
que  ullam  existere  nuperrimam  dispositionem  quœ  aliquo 
modo  eadem  modificaverit.  » 

Ex  secretariâ  S.  S,  Gong.  Rit.  die  28  julii  1881. 
Plagidus  Ralli,  secretarius. 

i(  Num  planetœ,  stolœ,  et  manipula  possunt  confici  ex 

telâlineâ  vel  gossypio,vulgo  percallo,  coloribus pi^escriptis 
tinclâ  ?  —  R.  Serventur  rubricx  et  usas  omnium  ecclesia- 

rum,  qux  hujusmodi  casulas  non  admittunt  i.  » 
Il  ne  faudrait  pas  être  inquiet,  si  Ton  avait  mêlé  du 

coton  aux  ornements;  tel  est  le  sens,  mais  le  seul,  du 

décret  suivant  de  la  S.  Congrégration  des  rites  :  An  in 

decreto  quo  inlerdicilur  usus  sacrarum  suppellectilium  ex 
gossypio  confectarum,  comprehendantur  etiam  casulœ  ex 

eodem  gossypio  confectœ?  —  R.  Non  comprehendi'^. 
Le  drap  d'or  est  permis  :  «  Permiituntur  tamen  para- 

menta  ex  aureâ  telâ,  »  dit  Gury.  —  «  Paramenta  aurea 
substitut  possunt  loco  aliorum  colorum^,  »  dit  Quarti^.  — 
((  Posse  in  solemnioribns  festis,  »  a  répondu  le  cardinal- 
préfet  de  la  S.  Congrégation  ̂  

Il  en  est  de  même  du  drap  d'argent,  d'après  tous 
les  auteurs. 

Mais  les  tissus  de  cuivre  ou  de  fils  de  verre,  mêlés 

à  Tor  ou  à  l'argent,  sont  formellement  défendus  par 
un  décret  de  la  Gong,  du  H  sept.  1847,  adressé  au  car- 

1.  23  sept.  1837. 
2.  23  mai  1835. 
3.  In  Rub.  Miss,  pars,  1,  n.  18. 
4.  11  Dec.  1849.  —  Voir  encore  les  décrets  du  23  sept.  1837 

et  du  18  avril  1866. 
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dinal  de  la  Tour-d'Auvergne.  Voici  ce  qu'on  deman- 
dait, et  quelle  fut  la  réponse  : 

«  Depuis  quelques  années  Tusage  des  tissus  en  verre 

s'est  introduit  en  France,  et  Ton  en  fabrique  les  vête- 
ments ecclésiastiques  qui  servent  à  la  messe  et  aux 

autres  offices  divins.  La  chaîne  de  ces  tissus  est  for- 

mée de  coton  ou  d'une  autre  matière  solide.  La  trame 

est  faite  de  fil  de  soie  en  verre  qu'on  pourrait  croire 
de  l'or,  si  le  verre  avait  l'éclat  de  l'or.  En  effet  le 
verre  réduit  en  filaments  très  subtils  est  appliqué  sur 

le  fil  de  soie,  absolument  comme  le  fil  d'or  oud'argent 
s'appliquent  au  drap  d'or  ou  d'argent,  ou  bien  ces  fils de  verre  sont  brochés  sur  la  toile.  Toutefois  comme 

ce  tissu  peut  facilement  se  briser  oupailleter,  et  tom- 
ber dans  le  calice,  au  grand  danger  du  célébrant  qui 

les  prendrait  avec  le  sang  de  Jésus-Christ,  son  Emi- 

nence  le  cardinal  de  la  Tour-d'Auvergne  a  proposé 
très  humblement  le  doute  suivant  à  la  Congrégation 

des  rites  :  Est-il  permis  dans  la  célébration  de  la 

messe  d'employer  des  ornements  dont  le  tissu  est 
de  verre,  mêlé  d'or  ou  d'argent? 

La  S.  Congrégation,  après  avoir  entendu  le  rapport 

de  son  Em.  le  cardinal  Patrizzi  et  l'avis  imprimé 
d'un  des  maîtres  des  cérémonies  apostoliques,  a  cru 
devoir  répondre  :  Négative  K 

La  doublure  des  ornements  peut  être  en  coton  ou 
en  toute  autre  matière,  excepté  pour  le  voile  du  calice. 

Le  voile  du  calice  en  soie,  en  drap  d'or  ou  d'argent, 
doit  toujours  avoir  sa  doublure  en  soie,  d'après  la  ru- 

brique, ainsi  interprétée  par  les  auteurs  :  «  et  eam 

tegit  palla  linea  cum  vélo  serico,  2  »  C'est  à  cause  de  son 
contact  si  prochain  avec  le  calice  et  la  pale  sacrée. 

La  bourse  du  calice  doit  être,  à  l'extérieur,  de  même 

1.  D'après  quelques  auteurs,  seraient  aussi  défendus  les  orne- 
ments tout  entiers  tricotes  ou  en  tapisserie,  à  cause  des  ré- 

ponses de  la  S.  Congrég.  qui  supposent  une  étoffe, 
2.  Tit.  I,  c.  X,  n.  5. 
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étoffe  que  le  reste  de  rornement;  mais  il  faut  que  l'in- 
térieur soit  doublé  au  moins  de  toile  blanche;  il  serait 

mieux  qu'il  le  fût  de  soie  ou  d'une  étoffe  demi-soie  K 
IIP  Proposition.  —  Les  règles  précédentes  sur  la  ma- 

tière  des  ornements  strictement  dits^  doivent  s' appliquer  aux 
autres  :  chape,  chasubles  pliées,  dalmatique  et  tunique^ 
stola  latior,  écharpe,  voile  humerai  de  la  messe. 

Les  raisons  de  convenance  sont  en  effet  les  mêmes, 

et  souvent  les  réponses  de  la  S.  Congrég.  des  rites 
ont  un  sens  général,  qui  concerne  évidemment  ces 
vêtements  sacrés. 

De  plus,  nous  avons  des  textes  formels  pour  le  voile 
humerai,  et  pour  Técharpe  qui  sert  à  la  bénédiction 

du  saint  Sacrement.  Voici,  en  effet,  ce  que  dit  le  céré- 
monial des  évêques  pour  le  voile  humerai  du  sous- 

diacre  à  la  grand'messe^  :  «  Extenso  sibi,  adjuvaniibus 
acolythis^  circa  humeros  vélo  serico^  quo  calix  et  patena  et 
alia  super  mensâ  cooperiebantur.  » 

Quant  à  Yécharpe  des  bénédictions  du  saint  Sacre- 
ment, que  tous  les  auteurs  veulent  aussi  être  de  soie  3, 

le  même  livre  liturgique  dit  expressément,  qu'on  pose 
sur  les  épaules  de  Tévèque  un  voile  semblable, 

quand  il  doit  porter  le  saint  Sacrement,  à  la  proces- 

sion de  la  Fête-Dieu  :  «  Vélum  sericum,  album^  amplum, 
auratum,.,  ponendum  super  humeros  episcopi^  dum  sacra- 

mentum  porlabit,  '*  y> 

Il  serait  au  moins  convenable  que  l'écharpe  dont 
on  se  sert  pour  porter  la  sainte  hostie  aux  malades, 

fût  également  en  soie.  Pourquoi  mettre  une  diffé- 
rence entre  ce  voile  et  celui  de  la  procession  et  de  la 

bénédiction  du  saint  Sacrement?  «  Cette  écharpe  doit 
être  en  soie,  »  dit  Gavalieri,  t.  4  ;  —  «  Solet  esse  seri- 

cum,  »  dit  Catalan,  dans  l'explication  du  rituel. 
1.  Bisso,  Gavantus,  Bauldrj,  Mcrati,  etc.. 
2.  L.  I,  c.  X,  n«  5. 

3.  Barut'aldus,  Catalan,  Merati,  Bauldry,  de  Gonny. 4.  L.  1,  c.  XXXIII,  n°  14. 
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La  soie,  émanation  substantielle  de  la  chenille  que 

tout  le  monde  connaît,  n'est  pas  seulement  un  signe 
d'honneur  et  de  richesse,  mais  un  symbole  du  Ré- 

dempteur et  du  trésor  de  vertus  qui  doit  être  en  nous. 

N«  3.  —  Couleur  des  ornements 

Origine  de  ces  couleurs.  —  Principes.  —  Symbolisme. 

Il  s'agit  ici  surtout  des  ornements  proprement  dits, 
comme  chasuble,  étole,  manipule,  etc.,  qui  admettent 
diversité  de  couleur. 

Notons  en  passant  :  V  que  l'aube  et  l'amict,  qui 
sont  de  chanvre  ou  de  lin,  doivent  être  aussi  de  cou- 

leur blanche,  pour  mieux  exprimer  la  pureté  du  prêtre 

et  des  ministres  sacrés  ;  2""  que  le  cordon  peut  être  de 

la  couleur  des  ornements,  d'après  une  réponse  de  la 
Sacrée  Congrégation:  ^  «  Passe  uti  cingulo  coloris  para- 

mentorum  ;  »  mais,  qu'au  témoignage  des  auteurs,  la 
S.  Gongrég.,  ayant  répondu  que  la  toile  était  pour  le 
cordon  une  matière  plus  convenable  que  la  soie,  il 

vaudrait  mieux  qu'il  fût  de  couleur  blanche  ;  S""  que 
l'écharpe  de  la  bénédiction  du  très  saint  Sacrement 
doit  être  aussi  de  couleur  blanche,  alors  même  que 

les  ornements  du  célébrant  seraient  d'une  autre  cou- 

leur; le  drap  d'or  peut  néanmoins  en  tenir  lieu. 
Voici  maintenant  les  règles  pour  les  ornements  pro- 

prement dits:  chasubles,  étoles,  manipules,  chapes, 
dalmatiques  et  tuniques,  bourse  et  voile  du  calice  :  la 
rubrique  du  missel  est  formelle  sur  ce  point:  «  Les 
ornements  du  prêtre  et  des  ministres  sacrés  doivent 

être  de  la  couleur  de  l'office  et  de  la  messe  du  jour, 
selon  l'usage  de  l'Eglise  romaine,  qui  admet  cinq 
couleurs  diflerentes;  le  blanc,  le  rouge ^  le  vert^  le  violet 
et  le  noir  2.  » 

Le  texte  dit:  selon  V usage  de  V Eglise  romaine,  parce 

que  les  Grecs  n'admettent  pas  cette  même  variété  de 
1.  8  juin  1709. 
2.  Pars  I,  tit.  xviii  de  color.  ̂ aram,  n.  i# 
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couleur;  ainsi  se  servent-ils   du  rouge  aux  jours  de 
jeûne  et  de  deuil. 
Nous  dirons  avec  les  principes  sur  les  couleurs  li- 

turgiques, quels  en  sont  Torigine  et  le  symbolisme. 

I.  Origine.  —  Les  cinq  couleurs  désignées  par  le  mis- 

sel n'ont  pas  toujours  été  en  usage,  ni  commandées. 
La  règle  uniforme  en  cette  matière  ne  s'est  établie  que 
peu  à  peu, 

L'Eglise,  et  c'est  la  remarque  de  Fornici  S  fondée  sur 
ce  que,  dans  l'Apocalypse,  les  anges  et  les  saints  nous 
sont  représentés  vêtus  de  blanc,  n'employa  jusqu'au 
vii^  siècle  que  la  couleur  blanche  dans  les  cérémonies. 

Avant  cette  époque  en  effet,  on  ne  voit  pas  d'autre 
couleur:  saint  Grégoire  de  Nazianze  nous  dit  que 

dans  sa  vision  au  sujet  du  temple  d'Anastasie,  les  mi- 
nistres sacrés  étaient  vêtus  de  blanc;  «  Niveis  in  veslibus 

adstabat  lurba  ministrorum  splendorem  referens  agminis  an- 

gelici.  »  —  «  Est-ce  donc  un  acte  d'inimitié  contre  Dieu, 
écrivait  saint  Jérôme  contre  les  Pélagiens,  si  ma  tu- 

nique est  plus  propre  et  si  l'évêque,  le  prêtre  et  les 
clercs  se  présentent  avec  des  vêtements  blancs  dans 

l'administration  sacrée.  » 
—  «  Votre  dignité,  votre  gloire,  votre  persévérance, 

disait  saint  Jean  Ghrysostome  aux  ministres  de  l'au- 

tel, ne  consiste  pas  seulement  à  marcher  dans  l'église 
revêtus  d'une  blanche  tunique.  »  —  Et  Baronius  nous 
apprend  que  le  même  saint,  avant  de  mourir,  voulant 
célébrer  le  saint  sacrifice,  demanda  des  vêtements  blancs. 

—  Saint  Grégoire  de  Tours  décrit  la  dédicace  d'un  ora- 
toire qu'il  avait  fait  construire  en  l'honneur  de  saint 

Martin,  et  fait  remarquer  le  chœur  nombreux  de  prê- 
tres et  de  lévites  en  habits  blancs.  Fortunat  de  Poitiers, 

au  milieu  du  vi«  siècle,  dit  en  parlant  d'une  cérémonie 
où  assistait  saint  Germain   de  Paris,  entouré  de  son 

1.  Couteur  des  ornements* 

La  Messe,  —  Tome  I.  23 
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clergé  *  :  «  D'un  côté  étaient  les  prêtres  et  de  Tautre  les 
lévites  rangés  en  ordre  admirable;  ceux-là  blanchis 
par  rage,  mais  ceux-ci  non  moins  éclatants  de  blancheur 
parleurs  habits  sacrés;  au  milieu  présidait  Tévêque 

Germain,  entouré  d'honneurs.  » 
((  Mais,  remarque  encore  î'ornici,  Dieu  ayant  ordonné 

lui-même  à  Aaron  et  à  ses  enfants  de  faire  les  habits 

sacerdotaux  avec  un  tissu  de  lin,  d'or,  d'hyacinthe,  de 
pourpre  d'écarlate  teinte  deux  fois;  et  parce  qu'il  est 
convenable  que  l'épouse  du  Seigneur  se  montre  avec  des 
ornements  riches  et  variés,  les  ministres  sacrés  admi- 

rent bientôt  dans  leurs  habits  la  diversité  de  couleurs,  » 

L'histoire  nous  apprend  que  ce  fut  vers  le  vu^  siècle. 
Gomment  donc  le  protestant  Daillé  ose-t-il  dire  que  la 
distinction  de  couleurs,  inconnue  des  premiers  chré- 

tiens, fut  introduite  par  les  Latins  au  x*'  siècle?  On 

lit  en  effet  dans  la  vie  de  saint  Augustin  d'Angleterre 
au  vii^  siècle  2,  qu'il  donna  à  son  disciple,  en  l'ordon- 

nant prêtre,  une  chasuble  de  pourpre,  présage  de  son 
glorieux  martyre  :  casulam  purpuream  gloriosi  martyrii 

jyrœsagam,..  Les  peintures  de  l'abside  de  Saint-Venant 
à  Rome,  près  des  fonts  baptismaux,  et  qui  sont  de 

l'année  641,  représentant  l'illustre  martyr  et  le  pape 
Jean  IV  avec  une  chasuble  couleur  d'azur  ;  le  prêtre  As- 
térius  à  leurs  côtés,  en  a  une,  couleur  de  grenade.  Dans 

l'église  de  Sainte-Agnès,  hors  les  murs,  le  pape  Ho- 
norius  I*^^*  (625-638)  est  peint  avec  une  planète  de  couleur 
sombre;  Pascal  P*'  (817-824)  dans  celle  de  Sainte-Cécile, 
avec  une  chasuble  d'or,  et  saint  Grégoire  le  Grand,  dans 
l'église  de  Saint-André,  avec  des  ornements  châtains: 
nous  pourrions  ici  multiplier  les  exemples  à  l'appui 
de  la  proposition. 

1.  Inde  Sacerdotes,  Leviticus  hinc  micat  ordo... 
1111  jam  senio,  sed  hi  bene  vestibus  albent... 
In  medio  Germanus  adest  autistes  honore... 

2.  Bolland.,  26  mai. 
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Il  est  probable  cependant  que  TEglise  n'affecta  pas 
de  couleur  particulière  aux  divers  offices,  avant  le 

ix*^  siècle,  puisque  Anatase  le  bibliothécaire,  dans  sa 

vie  des  papes,  n'en  fait  aucune  mention. 
Mais  au  xii^  siècle,  certainement,  il  y  avait  quatre 

couleurs  différentes  assignées  aux  offices  de  la  litur- 
gie: le  blanc  à  ceux  des  confesseurs  et  des  vierges;  le 

rouge,  aux  apôtres  et  martyrs;  le  vert  aux  dimanches 

et  fériés;  et  le  noir  pour  les  morts  et  les  temps  de  pé- 
nitence; nous  le  savons  par  un  texte  formel  et  très  ex- 

plicite dlnnocent  III  *  reproduit  ci-après. 

«  Auxiii^* siècle,  dit  P'ornici,  les  prélats  pensèrent  que 
la  couleur  noire  convenait  spécialement  à  la  mort,  et 

la  destinèrent  aux  offices  funèbres,  et  qu'une  couleur 
violette^  d'un  noir  pâle,  comme  celle  d'un  corps  meurtri 
et  exténué,  devait  être  en  usage  aux  jours  de  jeûne 

et  de  pénitence;  ainsi  TEglise  d'Occident  fit  usage  de 
cinq  couleurs.  »  —  Durand  en  parle  dans  son  Rational  2 

comme  d'une  chose  usitée  et  connue  partout. 
Telle  est  donc  l'origine  et  l'historique  des  cinq  cou- 

leurs prescrites  encore  aujourd'hui  à  l'exclusion  de 
toute  autre,  sauf  la  restriction  mentionnée  bientôt. 

Voici  maintenant  les  principes  sur  les  couleurs  litur- 
giques : 

II.  Principes  liturgiques,  —  Nous  avons  cité  plus 
haut  la  rubrique  :  «  Les  ornements  du  prêtre  et  des 

ministres  sacrés  doivent  être  de  la  couleur  de  l'office 

et  de  la  messe  du  jour,  selon  l'usage  de  l'Eglise  ro- 
maine, qui  emploie  cinq  couleurs  différentes:  le  blanc, 

le  rouge,  ]e  vert,  le  violet  et  le  noir,  »  —  «  //  faut  suivre 
strictement  la  rubrique  sur  la  couleur  des  ornements  », 
dit  la  S.  Gongrég.  des  rites  3. 

Les  ornements  bleus  ei  jaunes  sont  interdits:  Utrum 

i.  De  Myst.  Miss,  1.  I,  c.  lxv. 
2.  Lib.  III,  c.  18. 
3.  i2  nov.  1831. 
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liceat  uti  colore  flavo  vel  cœruleo  in  sacri/iclo  Missœ  et  ex- 

positione  S, S.  Sacramenii?  —  Resp.  Négative  '. 
Au  sujet  des  ornements  jaunes,  on  a  demandé  si  ceux 

en  drap  d'or  pouvaient  servir  et  remplacer  toute  autre 
couleur,  excepté  le  violet  et  le  noir.  La  S.  Gong,  ré- 

pondit tout  d*abord  par  le  cardinal-préfet  qu'ils  ne 
pouvaient  remplacer  que  le  blanc:  «  Posse  in  so'emniori' 
bus  festis^  sed  commiiniter  pro  albo  tantuin  2  »  et  nia  for- 

mellement, le  29  mars  1851,  qu'ils  pussent  servir  aussi 
pour  le  vert  et  le  rouge.  Mais,  le  28  avril  1866,  elle 

revint  sur  les  réponses  précédentes,  et  toléra  qu'on  fît 
usage  de  drap  d'or  pour  toutes  les  couleurs,  le  violet 
et  le  noir  exceptés,  là  où  la  coutume  existait.  «  An  sacra 
paramenta  rêvera  auro  ynaxime  saltem  ex  parte  contexta, 
pro  quocumque  colore,  exceptis  violaceo  et  nigro,  inservire 

possint?  »  —  Resp.  «  Tolerandam  esse  locorum  consuetu- 
dinem  relate  tantum  ad  paramenta  ex  auro  contexta,  ..  » 

D'après  le  cérémonial  des  évêques  3,  les  ornements 
roses,  si  on  en  avait,  seraient  requis  au  troisième  di- 

manche de  l'avent  et  au  quatrième  de  carême.  «  Les  or- 
nements de  V autel  et  du  célébrant,  dit-il,  sont  d' ordinaire 

ces  jours-là,  plus  beaux,  mais  toujours  de  couleur  violette, 

à  défaut  de  rose,  ))  On  ne  pourrait  s'en  servir  que  ces 
jours-là  et  aux  messes  solennelles. 

La  couleur  bleue  est  concédée  en  Espagne  pour  l'of- 
fice et  la  messe  de  Tlmmaculée  Conception. 

Nous  devons  ajouter  encore  quelques  principes  et 
décrets  sur  la  couleur  des  ornements. 

1°  Les  ornements  doivent  être  d*une  seule  couleur,  ou 

du  moins  il  faut  que  l'une  des  cinq  couleurs  autorisées 
soit  tellement  prédominante  que  l'ornement  puisse 
être  dit  de  cette  couleur.  C'est  ce  qui  ressort  de  diffé- 

rents décrets.  Parmi   les  demandes  adressées  à   la 

1.  19  mars  1833. 
2.  21  déc.  1849. 
3.  Lib.  II,  c.  XIV;  n.  11. 
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S.  Congrégation  par  Tévêque  de  Vico  en  Italie,  il  en  est 
une  dans  laquelle  ce  prélat  se  plaint  de  la  confusion 

des  couleurs  qu'offrent  certains  ornements  sacrés  ;  abus 
qui,  contrairement  aux  saints  rites,  se  fait  remarquer 
dans  sa  ville  épiscopale  et  dans  les  autres  églises  de 

son  diocèse  ;  voulant  y  remédier  et  l'extirper  complè- 
tement, le  pieux  évêque  demande  humblement  com- 

ment faire.  La  S.  Congrégation  répondit  le  19  décem- 

bre 1829,  «  qu'il  fallait  suivre  absolument  les  rubri- 
ques générales  sur  ce  point;  mais  que  l'évêque  pour- 

rait permettre  aux  églises  pauvres  de  se  servir  de  leurs 

ornements  aux  couleurs  confuses,  jusqu'à  ce  qu'ils 
soient  hors  d'usage.  »  Un  décret  du  12  novembre  1831 
dit:  «  Peut-on  continuer  à  suivre  l'usage  de  ces  églises 
qui  pour  la  couleur  blanche,  rouge,  verte  et  violette, 

se  servent  d'ornements  jaunes  ou  qui  sont  tout  cou- 
verts de  fleurs  de  différentes  couleurs  ;  surtout  si  les 

couleurs  exigées  par  l'office  du  jour,  se  trouvent  dans ces  fleurs  ? 

Rép.  On  doit  observer  strictement  la  rubrique  sur  la  cou- 
leur des  ornements .  )) 

On  demandait  à  la  S.  Congrégation  si  les  ornements 
de  soie,  ayant  des  fleurs  et  des  couleurs  si  variées 

qu'il  n'est  pas  facile  de  dire  quelle  est  la  couleur 
dominante,  pouvaient  servir  au  moins  pour  le  blanc,  le 
rouge  et  le  vert,  elle  répondit  simplement  :  Négative  ̂  

L'unité  n'existerait  plus  si  la  croix  d'une  chasuble 
était  d'une  couleur  et  les  orfrois  d'une  autre,  ou  si  le 
chaperon  d'une  chape  et  la  chape  elle-même  n'étaient 
pas  de  la  même  couleur.  Bourbon  fait  observer  toute- 

fois avec  raison  que  «  la  présence  de  quelques  dessins 
soit  en  or,  soit  en  quelque  autre  matière  de  couleurs 

variées,  n'est  pas  censée  empêcher  l'unité  de  couleur 
requise  dans  l'ornement,  ni  produire  la  confusion  ré- 

1.  23  septembre  i837. 
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prouvée  par  la  congrégation  des  rites;  pourvu  que  Tor- 
nement  soit  principalement  ou  blanc,  ou  rouge,  ou 
vert,  ou  violet,  ou  noir.  »  Les  galons  et  les  franges 

jaunes  ou  blanches  qu'on  met  aux  ornements  ne  nui- 
sent pas  à  l'unité  de  couleur  demandée  par  les  règles 

liturgiques  *. 
2°  Aucune  règle,  aucun  décret  ne  défendent  les  or- 

nements doubles,  c'est-à-dire  ceux  qui  ont  deux  côtés 
à  couleurs  différentes.  «  Les  ornements,  dit  Bourbon, 

peuvent-ils  être  doubles  et  par  ce  moyen  être  de  deux 
couleurs,  c'est-à-dire  avoir  deux  faces,  chacune  de  sa 

couleur,  disposées  l'une  et  l'autre  de  manière  à  figurer 
en  diverses  occasions,  dans  les  fonctions  sacrées  ?  Nous 

n'avons  point  de  preuve  que  ce  genre  d^ornements  soit 
prohibé.  Les  auteurs  supposent  que  l'usage  des  orne- 

ments doubles  est  permise  Lorsqu'on  emploie  ces  or- 
nements, le  côté  qui  ne  sert  pas  actuellement  peut  être 

censé  la  doublure  ;  or  s'il  est  naturel  que  la  doublure 
soit  de  la  couleur  de  l'ornement,  on  ne  voit  point  né- 

anmoins que  cela  soit  prescrit.  » 

3^  Bourbon  entre  ici  dans  quelques  détails  prati- 
ques sur  les  ornements  noirs;  nous  voulons  les  re- 

produire, parce  qu'ils  peuvent  obvier  à  certains  abus  : 
«  Dans  une  chasuble  noire,  ni  la  croix,  ni  la  colonne, 
pas  plus  que  les  orfrois,  ne  peuvent  être  de  couleur 

blanche,  pas  même  en  drap  d'argent  ;  de  même  dans 
une  chape  noire,  le  chaperon,  non  plus  que  le  corps 
ou  les  orfrois  de  ce  vêtement,  ne  peuvent  être  blancs. 

Mais  d'après  ce  que  nous  avons  dit,  on  voit  que  rien 
ne  s'oppose  à  ce  que  dans  un  ornement  noir,  les  fran- 

ges et  les  galons,  même  ceux  qui  forment  la  croix  ou 
la  colonne,  soient  de  couleur  blanche,  et  il  parait  que 

quelques  dessins  d'un  sujet  et  d'un  style  sévères  n'em- 
i.  Bourbon,  Introduction  aux  cérémonies  romaines,  tit.  VIII, 

ch.  1°',  art.  2. 
2.  Suarez,  saint  Thomas,  Quarti,  saint  Liguori. 
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pécheraient  pas  un  ornement  noir  de  conserver  Tunité 

de  couleur  requise  par  les  règles  liturgiques.  Toute- 

fois, il  faut  remarquer  qu'il  est  prohibé  de  mettre  sur 
les  ornements  noirs  de  petites  croix  blanches,  sauf  les 

trois  croix  en  galons  qui  sont  sur  l'étole  et  sur  le  ma- 
nipule, et  celle  que  Ton  peut  broder  sur  la  bourse  et 

le  voile.  Il  est  également  prohibé  d'y  représenter  des 
signes  funèbres,  tels  que  têtes  de  morts,  ossements  et 
larmes.  » 

i""  L'évêque  peut  permettre  aux  églises  pauvres 
d'user  les  ornements  qui  ne  seraient  pas  dans  les  ré- 

gies liturgiques  pour  la  couleur  K 

5"^  Les  ornements  doivent  donc  être  blancs,  rouges, 
roses,  verts,  violets  ou  noirs  et  peuvent  être  aussi  en 

drap  d'or  ou  d'argent. 
Des  -régies  précises  déterminent  les  couleurs  assi- 

gnées aux  différentes  messes  ou  offices  :  elles  sont  in 
extenso  dans  la  rubrique  du  missel  ̂  
On  se  sert  de  la  couleur  blanche  :  depuis  les  vêpres 

de  la  vigile  de  la  Nativité  de  Notre-Seigneur  jusqu'à 
l'octave  de  l'Epiphanie  inclusivement,  excepté  aux 
fêtes  des  martyrs,  qui  arrivent  pendant  cette  octave  ;  — 
à  la  fête  du  saint  Nom  de  Jésus  ;  —  à  la  messe  du  jeudi 
et  du  samedi-saint;  —  depuis  la  messe  du  samedi- 

saint  jusqu'à none  inclusivement  delà  veille  de  la  Pen- 
tecôte, dans  les  offices  du  temps,  excepté  à  la  messe  des 

Litanies  et  des  Rogations;  —  pour  les  fêtes  de  la  très 
sainte  Trinité,  du  saint  Sacrement,  du  sacré  Cœur  de 
Jésus,  de  la  Transfiguration,  et  pour  celles  de  la  sainte 
Vierge,  excepté  à  la  bénédiction  des  cierges  et  à  la 
procession  qui  se  fait  le  jour  de  la  Purification;  — 
pour  les  fêtes  des  Anges,  de  la  Nativité  de  saint  Jean- 
Baptiste  ;  —  pour  la  fête  principale  de  saint  Jean  Tévan- 

géliste  qui  se  célèbre  pendant  l'octave  de  Noël;  —  aux 
1.19  déc.  1829. 
2.  Pars.  1,  lit.  xviii,  De  coloribus  parameyitorum. 
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fêtes  de  la  chaire  de  saint  Pierre  à  Antioctie  et  à  Rome, 
de  saint  Pierre  aux  liens,  de  la  conversion  de  saint 
Paul,  de  la  Toussaint,  des  confesseurs  pontifes  et  non 

pontifes,  des  docteurs,  des  vierges  et  des  saintes  fem- 
mes non  martyres  ;  —  à  la  dédicace  ou  consécration 

d'une  église  ou  d'un  autel  ;  à  la  consécration  du  souve- rain Pontife  et  aux  anniversaires  de  son  élection  et  de 

son  couronnement,  comme  aussi  à  la  consécration  d'un 
évêque  et  à  Tanniversaire  de  son  élection  ;—  pendant 
les  octaves  des  fêtes  précédentes  si  elles  en  ont,  quand 
on  dit  la  messe  de  Toctave  et  pendant  les  dimanches 
de  ces  octaves,  quand  on  fait  Toffice  du  dimanche,  à 

moins  que  la  couleur  violette  ne  leur  soit  réservée  ;  — 
aux  messes  votives  des  fêtes  précédentes,  quel  que 

soit  le  temps  où  on  les  dise  ;  —  à  la  messe  enfin  pour 
les  époux. 

Le  7'ouge  s'emploie  depuis  la  veille  de  la  Pentecôte 
à  la  messe,  jusqu'à  la  messe  du  samedi  suivant  inclu- 

sivement; —  aux  fêtes  de  la  croix,  du  précieux  Sang, 
et  des  instruments  de  la  passion  de  Notre-Seigneur  ; 
—  à  la  décollation  de  saint  Jean-Baptiste  ;  —  aux  fêtes 
des  saints  Pierre  et  Paul,  le  29  juin,  des  autres  apôtres, 
de  saint  Jean  devant  la  Porte  latine  et  de  la  Gommé- 

moraison  de  saint  Paul  ;  —  aux  fêtes  des  martyrs 
(excepté  les  saints  Innocents,  quand  ils  ne  tombent 

pas  un  dimanche,  car  alors  on  se  servirait  d'orne- 
ments rouges),  et  à  l'octave  des  mêmes  saints  Inno- 
cents; —  aux  fêtes  des  vierges  et  des  saintes  femmes 

martyres;  — pendant  les  octaves  des  fêtes  précédentes 

qui  en  ont,  quand  on  fait  de  l'octave  et  aux  dimanches 
de  ces  octaves,  quand  on  fait  du  dimanche  et  qu'ils 
n'ont  pas  le  violet  comme  couleur  réservée  ;  —  le 
rouge  sert  encore  aux  messes  votives  de  toutes  ces 

fêtes  et  à  celle  pour  l'élection  d'un  nouveau  Pontife. 
S'^  Le  vert  est  employé  depuis  l'octave  de  l'Epipha- 

nie jusqu'à  la  Septuagésime  et  depuis  l'octave  de  la 
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Pentecôte  jusqu'à  TAvent  dans  les  offices  du  temps. 
Sont  exceptés  :  le  dimanche  de  la  Trinité,  les  diman- 

ches des  octaves,  quand  ils  doivent  conserver  la  cou- 
leur de  ces  octaves,  les  vigiles  et  les  quatre-temps, 

dans  Toffice  de  la  messe  qu'on  en  dit. 
On  se  sert  du  violet  depuis  le  premier  dimanche  de 

l'Avent  aux  premières  vêpres  jusqu'à  la  messe  de  la 
veille  de  Noël  inclusivement  ;  et  depuis  la  Septua- 

gésime  jusqu'au  samedi-saint,  avant  la  messe  inclusi- 
vement ;  mais  seulement  quand  on  fait  l'oflice  du 

temps.  Il  faut  excepter  la  messe  du  jeudi-saint,  et  la 
bénédiction  du  cierge  pascal  pour  le  diacre.  Le  vio- 

let sert  encore  :  à  la  vigile  de  la  Pentecôte  depuis  la 

première  prophétie  jusqu'à  la  bénédiction  des  fonts 
inclusivement;  —  aux  quatre-temps  et  aux  vigiles  de 
jeûne  (excepté  toutefois  la  vigile  et  les  quatre-temps 
de  la  Pentecôte);  —  à  la  procession  et  à  la  messe  des 
Litanies  de  saint  Marc  et  des  Rogations  ;  —  à  la  fête 
des  saints  Innocents  quand  elle  ne  tombe  pas  un  di- 

manche ;  —  à  la  bénédiction  des  cierges,  des  cendres 
et  des  rameaux  ;  —  à  toutes  les  processions  en  général, 
excepté  celles  du  saint  Sacrement  qui  se  font  à  des  jours 
solennels  ou  comme  actions  de  grâce;  —  aux  messes 
votives  de  la  Passion  et  à  celles  :  Pro  quâcumque  néces- 

sitâtes —  Pro  peccatis,  —  Ad  postulandam  gratiam  bene 
moriendi,  —  Ad  tollendum  schisma  contra paganos,  —  Tem- 
pore  belli,  —  Pro  pace,  —  Pro  vitanda  mortalitate,  —  Pj^o 
iter  agentibus^  et  Pro  mfirmis. 

Le  noir  sert  le  vendredi-saint  et  à  toutes  les  messes 
et  offices  des  morts. 

Nous  ferons  observer  qu'on  ne  peut  plus  dire  la 
messe  des  morts  avec  des  ornements  violets,  si  ce 

n'est  le  2  novembre  à  l'autel  où  le  saint  Sacrement 
serait  exposé  pour  les  quarante  heures. 

Les  règles  que  nous  avons  indiquées  sur  la  couleur 

des  ornements  obligent-elles,  et  jusqu'à  quel  point? 
88» 
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Elles  sont  préceptives,  d'après  saint  Liguori  S  Gury, 
Bouvier,  Bonal  et  le  commun  des  théologiens  et  des 
liturgistes;  Topinion  contraire,  qui  les  veut  seulement 
directives^  est  moins  probable,  dit  saint  Liguori,  et 

doit  être  abandonnée,  dit  Bourbon.  Mais  cette  obliga- 

tion, d'après  les  mêmes  auteurs,  n'est  pas  sub  gravi, 
à  moins  qu'il  ne  dût  y  avoir  un  grand  scandale,  comme 
si,  le  jour  de  Pâques  ou  d'une  autre  fête  solennelle,  on disait  la  messe  en  noir. 

Une  cause  raisonnable  dispenserait  donc  de  la  cou- 

leur prescrite;  ainsi,  le  manque  d'ornements  pour  un 
trop  grand  nombre  de  prêtres  présents,  ou  même 
pour  un  seul  qui  sans  cela  ne  pourrait  pas  célébrer, 

est  une  raison  suffisante;  de  même,  si  à  l'autel  on 
s'aperçoit  que  l'ornement  n'est  pas  de  la  couleur  du 
jour. 

III.  Symbolisme.  —  «  La  stricte  obligation  de  la  cou- 

leur marquée  par  la  rubrique,  dit  Bourbon,  a  l'avan- 
tage de  conserver  intact  le  mystérieux  enseignement 

présenté  par  les  couleurs  liturgiques  ». 

Innocent  III,  en  effet,  ̂   nous  dit  que  l'Eglise  s'est 
proposé  un  symbolisme  dans  le  choix  des  couleurs 

affectées  à  tel  ou  tel  jour  :  «  Quatuor  autem  sunt  princi- 
pales colores  quibus  secundum  proprietates  dierum  sacras 

vestes  Fcclesia  Romana  distinguit  »;  le  Pontife  entre  en- 

suite dans  les  détails  et  l'explication  de  ce  symbo- lisme. 

4^  Le  blanc  d'après  saint  Jérôme  ̂   saint  Grégoire  de 
Nazianze,  saint  Grégoire  de  Tours  *,  saint  Ghrysos- 
tome  5,  Innocent  III,  etc.,  etc..  est  le  symbole  de  la 

gloire  et  de  la  majesté,  de  la  paix  et  de  la  joie,  de  l'in- 

\.  Lib.  VI,  n.  378. 
2.  De  Sacr.  Altar,  MyU.  1.  I,  c.  lxv. 
3.  Lib.  3  Contra  Petagianos, 
4.  Lib.  De  gloria  confessorum, 
5.  Homilia  in  Mat  th. 
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nocence  et  de  la  chasteté,  de  rimmortalité  enfin;  c'est 
pourquoi  l'Eglise  assigne  cette  couleur  au  dimanche  de 
la  sainte  Trinité,  aux  mystères  joyeux  et  glorieux  de 

Notre-Seigneur  et  de  la  sainte  Vierge,  aux  fêtes  des  an- 
ges, des  confesseurs  et  des  vierges.  «  Il  faut  se  servir 

d'ornements  blancs  dans  la  fête  des  confesseurs  et  des 
vierges,  dit  Innocent  III,  à  cause  de  leur  innocence  et 
chasteté,  et,  pour  la  même  raison,  en  la  solennité  des 

anges.  Il  le  faut  aussi  pour  la  nativité  de  Jésus- 

Christ  et  de  son  Précurseur,  parce  que  l'un  et  l'autre 
sont  entrés  dans  le  monde  exempts  du  péché  originel; 

pour  l'Epiphanie,  à  cause  de  l'étoile  étincelante;  au 
jour  de  VYpopantos  ou  de  la  Purification,  à  cause  de  la 

pureté  de  Marie  ;  au  jeudi-saint,  parce  que  ce  jour-là 
est  consacré  le  saint  chrême,  qui  doit  purifier  et  con- 

sacrer les  âmes;  au  jour  de  Pâques,  parce  que  l'ange 
témoin  de  la  résurrection  apparut  vêtu  de  blanc;  en 

l'Ascension,  à  cause  de  la  blanche  nuée;  en  la  dédicace 
d'un  temple,  parce  que  l'Eglise  est  comparée  à  une 
vierge  dont  il  est  dit  :  Je  vous  ai  unie  à  vn  seul  homme 
pour  que  vous  soyez  toujours  au  Christ  voire  époux,  une 

vierge  bien  chaste.  —  Vous  êtes  toute  belle^  et  Un  y  a  pas 
de  tache  en  vous.  » 

2°  Le  rouge  exprime  l'ardente  charité,  le  sacrifice 
de  sa  vie  et  une  éminente  dignité,  ou,  ce  qui  est  le 

même,  le  feu  de  l'amour  divin,  le  sang  du  martyre 
et  la  pourpre  des  rois  ;  aussi  emploie-t-on  cette  cou- 

leur aux  fêtes  de  la  Pentecôte,  de  la  Croix  et  de  la 

passion,  des  apôtres  et  des  martyrs.  «  On  peut  se 
servir  du  rouge  aux  fêtes  des  apôtres,  dit  Innocent  III, 

à  cause  du  sang  qu'ils  ont  versé  pour  Jésus-Christ  ; 
aux  fêtes  de  la  Croix,  parce  que  Jésus-Christ  y  a  ré- 

pandu son  sang;  au  jour  de  la  Pentecôte,  parce  que  le 

Saint-Esprit,  plein  d'ardente  charité,  descendit  en  lan- 
gues de  feu.  » 

3**  «  Le 'ver/  tient  le  milieu  entre  le  blanc,  le  rouo^e 
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et  le  noir,  dit  encore  Innocent  III  ;  c'est  pourquoi  nous 
le  trouvons  aux  dimanches  et  aux  fériés,  qui  ne  sont 

empreints  ni  de  tristesse  ni  de  joie  K  »  C'est  aussi  l'ex- 
plication de  de  Herdt.  Mais  nous  aimons  mieux  atta- 

cher à  la  couleur  verte,  avec  Goschler  ̂   et  Mgr  Barbier 

de  Montault  ^  une  pensée  d'espérance  chrétienne  ;  le 
vert  en  effet  est  le  symbole  de  la  fécondité  future  des 

champs  et  des  moissons,  et  par  conséquent  de  l'espé- 
rance ;  aussi  l'Eglise  a-t-elle  affecté  cette  couleur  au 

temps  où  il  n'y  a  pas  de  mystères  particuliers,  c'est- 
à-dire,  après  l'Epiphanie  et  la  Pentecôte;  temps  litur- 

gique dont  le  but  et  l'esprit  sont  d'honorer  le  règne 
de  Jésus-Christ  au  ciel  et  dans  l'Eglise,  d'exciter  les 
cœurs  vers  la  patrie  et  de  ranimer  l'espérance  chré- tienne \ 

4®  Le  violet,  par  sa  teinte  livide  et  pâle,  a  toujours 
été  regardé  comme  le  symbole  de  la  tristesse  et  de  la 

mortification;  «  c'est  pourquoi  l'Eglise,  dit  Fornici,  a 
voulu  Taffecter  aux  jours  de  jeûne  et  de  pénitence  ». 

B^  Le  noir,  par  sa  couleur  sombre,  est  un  signe  de 
deuil,  parce  que  la  mort  nous  prive  de  la  lumière  et 

nous  plonge  dans  les  ténèbres  du  tombeau;  il  conve- 
nait bien  aux  offices  funèbres,  aux  messes  des  morts 

6t  à  la  messe  des  Présanctifiés  le  vendredi-saint. 

N®  4.  —  Bénédiction  des  vêtements  sacrés 

Les  vêtements  sacrés  doivent-ils  être  bénits?  —  Qui 
peut  les  bénir?  —  Quand  perdent-ils  leur  bénédic- 
tion? 

i.  Le  violet  liturgique  était  inconnu  au  temps  de  ce  pieux 
Potitife. 

2.  Dictionnaire  Théologique, 
3.  Mgr  Barbier  de  Montault,  prélat  de  Sa  Sainteté,  a  composé 

un  Traité  pratique  de  la  eonstruction,  de  V ameublement  et  de  la 

décoration  des  églises  (2  in-8°).  L'auteur  y  a  tout  prévu,  même 
les  points  les  plus  secondaires  et  les  moindres  détails. 

4.  Voir  Le  saint  Office,  de  M.  Bacuez,  p.  237  et  seq. 
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i^^  Question  :  Les  vêtements  sacrés  doivent-ils  être  bénits? 

La  rubrique  est  formelle  :  accedit  ad  paramenta  quœ 

debent  esse,.,  ab  episcopo  vel  alto  facultatem  habente^  bene- 
dicta.  Dans  le  Droit  i,  nous  trouvons  ce  précepte  dont 
il  est  facile  de  voir  le  motif.  «  Il  est  très  convenable, 

dit  Benoit  XIV  ̂   que  l'autel,  les  vases  et  les  vêtements 
nécessaires  pour  le  sacrifice  soient  préalablement  conver- 

tis en  usage  sacré,  maxime  aulem  decet...  »  Et  saint 
Thomas  :  «  On  donne  la  consécration  aux  objets  c{ui 
servent  au  divin  Sacrement,  soit  à  cause  du  respect 
qui  lui  est  dû,  soit  pour  exprimer  les  salutaires  effets 

qu'il  opère  par  la  passion  de  Jésus-Christ.  ^  » 

Quoi  qu'en  aient  dit  certains  hérétiques  qui  ne  le 
font  remonter  qu'au  ix^  siècle,  le  rit  de  ces  bénédic- 

tions est  très  ancien  dans  l'Eglise.  Sozomène  nous 
apprend  qu'au  iv^  siècle  Constantin,  ayant  fait  bâtir 
une  église  à  Jérusalem,  les  évêques  réunis  consacrè- 

rent et  le  temple  et  les  ornements.  «  L'Eglise,  dit  le  card. 
Bona,  avait  emprunté  ce  rit  à  l'ancien  Testament  : 
quem  ritum  e  veterï  Testamento  ad  novum  profluxisse 
reor  ». 

Nous  devons  entrer  ici  dans  quelques  détails.  Il  est 

certain,  d'après  le  sentiment  commun,  que  Vamict^ 
Vaube,  le  manipule^  Vétole  et  la  chasuble  doivent  être  bé- 

nits ;  car  la  rubrique  \  doit  s'entendre  au  moins  des 
ornements  que  nous  venons  de  nommer,  d'après  tous les  auteurs. 

Il  en  est  de  même  du  cordon,  de  la  dalmatique  et  de 

la  tunique,  selon  l'opinion  la  plus  probable  et  la  plus 
commune  :  Benoit  XIV  ̂   Cavalieri,  Ferrari  e,  le  car- 

\.  Vestimenta;  —  De  Consecratione,  dist.  ̂ «^ 
2.  lasiit.  XXI,  n.  8. 

3.  Pars  1(1%  q.  83. 
4.  Pars  2,  tit.   10,  n.  2,  et  de  defect.  tit.  iO,  n.  i, 
5.  lost.  21,  n.  12. 
6»  Benediatio,  art.  5|  n.  49. 



410      PREMIÈRE    PARTIE.   —   DE    LA   MESSE    EN    GÉNÉRAL 

dinal  Gousset  K  Pourquoi,  en  effet,  ne  seraient-ils  pas 
compris  dans  les  termes  généraux  de  la  rubrique  : 

paramenta  benedicta^  —  si  vestes  sacerdotales  non  sint  bene- 

dictœ,  puisque  le  cordon  n'est  pas  moins  un  vêtement 
sacerdotal  et  que  la  dalmatique  et  la  tunique  servent 
au  saint  Sacrifice,  comme  les  autres  ? 
Le  doute  serait  plus  fondé  pour  la  chape,  parce 

qu'elle  ne  sert  pas  à  la  messe.  Quart!  et  Benoît  XIV 
disent  qu'on  doit  la  bénir,  et  Gavantus  le  nie  ̂   «  Il 
est  au  moins  convenable  de  le  faire  »,  dit  de  Herdt  3. 

On  ne  bénit  pas  séparément  des  autres  ornements, 
dit  Bourbon,  les  voiles  de  calice  ni  les  bourses,  et  il  en 
est  de  même  du  voile  humerai;  mais  on  peut  {joindre 
ces  objets  aux  ornements  sacerdotaux  que  Ton  bénit, 
afin  de  les  faire  participer  à  cette  bénédiction;  ce  qui 
parait  spécialement  convenable  pour  le  voile  humerai, 

puisqu'il  est  un  vêtement  lévitique  et  sacerdotal. 
Un  "ornement  ne  serait  pas  bénit  par  le  seul  fait 

qu'il  aurait  servi  dans  les  fonctions  sacrées. 
Il  faut  donc  n'employer  que  des  ornements  bénits; 

le  précepte  est  grave,  au  moins  pour  les  ornements 
dont  on  ne  peut  se  passer  sans  péché  mortel;  ainsi 
pensent  saint  Liguori,  Quarti,  Gavalieri,  Collet,  etc. 

Il  n'y  aurait,  selon  saint  Liguori,  qu'un  péché  véniel 
à  se  servir,  sans  raison,  d'un  cordon  ou  d'un  amict 
qui  ne  seraient  pas  bénits,  parce  que  célébrer  sans 

ces  deux  ornements  n'est  pas  grave;  mais  il  faudrait 
une  vraie  nécessitépour  dire  la  messe,  sans  chasuble, 

étole,  manipule  ou  aube  bénits;  d'où  la  remarque  de 
de  Herdt  est  très  juste  :  Quoique,' dit-il,  célébrer  avec 
un  de  ces  ornements  non  bénits  soit  presque  la  même 
chose  que  de  célébrer  sans  lui,  cependant  il  vaut 
mieux,  dans  un  cas  de  nécessité,  célébrer  sans  orne- 

i.  ThéoL  mor.  t.  II,  n.  332. 
2.  Part.  I,  tit.  xix. 
3.  Part.  Il,  n.  54. 
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ments  bénits  que  de  ne  pas  célébrer  du  tout,  à  cause  du 
scandale  et  des  murmures  que  cette  omission  pour 
rait  provoquer. 

2^  QaESTioN  :  Par  qui  doivent  être  bénits  les  ornements? 

Les  ornements  doivent  être  bénits  par  Tévêque  ou 

par  un  prêtre  qu'il  aurait  délégué  :  ab  Episcopo,  vel 
alto  facultatem  habente  benedlcta,  dit  la  rubrique. 

Le  souverain  Pontife  accorde  quelquefois  ce  privi- 
lège aux  supérieurs  des  religieux  mais  pour  les  seuls 

ornements  de  leurs  communautés  \ 

Les  Abbés  mitres  et  les  autres  prélats  à  juridiction 

quasi-pontificale  Tout  aussi  de  droit  commun,  mais 
seulement  pour  leurs  monastères  2.  Us  en  useraient 
validement,  mais  non  licitement,  pour  les  autres  égli- 

ses, puisque  cela  est  vrai  probablement  aussi  des  sim- 

ples prêtres  ̂ . 
Gettebénédiction  est  réservée  aux  évêques  de  temps 

immémorial  et  tout  le  monde  est  d'accord  sur  ce 
point. 

11  est  certain,  malgré  l'opinion  de  Mgr  Bouvier  et 
de  quelques  autres  auteurs,  que  l'évêque  ne  peut  ici 
déléguer  qu'en  vertu  d'un  induit,  et  nous  n'admettons 
pas  le  sentiment  du  P.  Maurel,  dans  son  Guide  prati- 

que de  liturgie  romaine^  qui  regarde  encore  la  question 
comme  controversée.  «  On  ne  peut  pas  acquiescer  à 
cette  opinion  »,  dit  saint  Liguori.  «  Nous  devons  tenir 
pour  certain,  dit  Benoît  XIV,  que  la  faculté  de  bénir 
les  ornements  ne  peut  être  donnée  aux  prêtres,  sans  le 

consentement  du  Siège  apostolique  4  »  ;  c'est  pourquoi, 
étant  archevêque  de  Bologne,  il  demanda  cet  induit 

i.  54  août  1609,  13  mars  1632,  16  mai  1714. 
2.  27  septembre  1659,  16  mai  1744. 
3.  27  août  1707. 
4.  Inst.  XXI,  n.  14. 



412      PREMIÈRE    PARTIE.   —   DE    LA   MESSE    EN   GÉNÉRAL 

qui  lui  fut  accordé  pour  cinq  ans.  Comment  du  reste 
douter  encore  après  ce  décret  de  la  S.  Congrégation 

des  rites  :  L'évêque,  usant  de  son  droit  ordinaire, 
peut-:l  déléguer  aux  autres  prêtres  constitués  en  di- 

gnité, le  pouvoir  de  bénir  les  ornements  sacrés  ? 

Rép.  —  Il  ne  le  peut  pas  :  Nonposse.,,  K 

L'évêque,  en  bénissant  les  ornements,  se  sert  des 
formules  qui  sont  dans  le  îpo.ntifical.  Mais  le  prêtre 
délégué  ne  le  peut  pas;  il  doit  prendre  celle  du  rituel 
ou  du  missel,  Benedictio  sacerdotalium  indumeniorum  in 

génère,  alors  même  qu'il  n'aurait  à  bénir  qu'un  seul 
ornement,  comme  étole,  manipule,  etc.  Bourbon  entre 
ici  dans  quelques  détails  précis  et  utiles  :  Dans  cette 

formule,  dit-il,  le  prêtre  ne  spécifie  point,  par  l'ex- 
pression de  leur  nom,  les  ornements,  ou  Tornement 

qu'il  bénit;  mais  s'il  n'y  en  a  qu'un  seul  on  emploie 
le  singulier,  lorsque  le  sens  le  demande  ;  par  exemple, 
dans  la  première  oraison,  la  première  modification 
du  nombre  aura  lieu  par  ces  mots  :  Et  hoc  indumentum 
sacerdotale.  Du  reste,  sauf  la  mutation  du  nombre,  où 

elle  doit  avoir  lieu,  il  n'y  a  aucune  modification  à  in- 
troduire dans  cette  formule,  quels  que  soient  les  or- 

nements que  l'on  bénit.  N'y  eût-il  aucun  ornement 
qui  fût  exclusivement  épiscopal  ou  sacerdotal,  par 

exemple,  eût-on  seulement  à  bénir  un  cordon,  ou  une 

dalmatique,  il  n'y  aurait  pas  lieu  de  changer  ces  mots 
pontificalia  et  sacerdotalia  seu  levitica  vestimenta  ;  — 
pontifices,  et  sacerdotes^  s  en  levitœ  tui  induti^  et  autres 

semblables,  car  les  vêtements  que  l'on  bénit  sont 
tous  de  ceux  qui,  en  certaines  occasions,  peuvent  être 

à  l'usage  de  l'évêque,  du  prêtre,  et  des  ministres  sa- crés. 

i.  ii)  mai  1744. 
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3^  Question  :  Quand  les  ornements  perdent-ils  leur  béné- 
diction ? 

'De  Herdt  donne  sur  ce  point  les  règles  suivantes 
qui  peuvent  servir  à  résoudre  tous  les  cas,  et  qu'il 
emprunte  lui-même  à  Suarez  et  à  saint  Thomas  : 
«Les  ornements  perdent  leur  bénédiction,  :  1^  lors- 

qu'ils sont  censés  ne  pouvoir  plus  moralement  servir; 
2^  lorsqu'ils  perdent,  même  pour  un  instant,  soit  par 
accident,  soit  par  le  fait  des  ouvriers,  la  forme  essen- 

tielle à  leur  destination.  Ainsi,  Tàube  n'est  plus  bé- 
nite, si  une  des  manches  en  a  été  séparée;  le  cordon 

a  perdu  sa  bénédiction,  s'il  est  ainsi  rompu  qu'aucun 
de  ses  morceaux  ne  soit  assez  long  pour  ceindre  le 
corps;  dans  le  cas  contraire,  la  partie  la  plus  longue 

serait  encore  bénite  et  on  pourrait  y  joindre  l'autre 
partie.  Les  ornements  perdraient  aussi  leur  bénédic- 

tion, si  en  les  réparant  on  y  mettait,  d'une  seule  fois, 
tant  de  nouvelles  pièces  que  les  parties  neuves  fus- 

sent en  plus  grande  étendue  que  les  autres  :  il  en 
serait  autrement  si  on  les  raccommodait  peu  à  peu, 
La  doublure  renouvelée,  même  en  entier,  ne  fait  rien 
à  la  bénédiction.  Un  ornement  double,  blanc  et  rouge 
par  exemple,  dont  on  aurait  changé  tout  le  côté  blanc, 
resterait  bénit  comme  ornement  rouge,  mais  devrait 
être  bénit  de  nouveau,  comme  ornement  blanc.  Si 

avec  les  pièces  d'ornements  bénits  on  en  fait  d'autres, 
par  exemple,  si  d'un  morceau  d'aube  on  fait  unamict, les  nouveaux  ornements  doivent  être  bénits  ». 

«  Les  vieux  ornements  qui  ne  peuvent  plus  être  rac- 
commodés ne  doivent  pas  être  livrés  à  un  usage  pro- 

fane, dit  Benoît  XIII,  mais  la  décence  veut  qu'on  les 
brûle  ;  il  y  aurait  irrévérence  à  les  conserver,  et  ce 
serait  un  acte  de  respect  mal  entendu  que  de  ne  pas 
les  livrer   aux  flammes;  les  cendres  en  seront  jetées 
dans  la  piscine  ». 
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NO  5.  —  Nécessité  des  vêtements  sacrés 

1^  Tous  les  auteurs  s'accordent  à  dire  qu'il  n'est  ja- 
mais permis  de  célébrer  sans  aucun  des  vêtements 

sacrés;  le  faire,  même  pour  éviter  la  mort,  serait  un 

péché  mortel,  dit  Suarez.  «  C'est  toujours  grave,  quel 
que  soit  le  cas  ou  la  nécessité,  dit  Bonal.  »  Pie  VI, 
en  accordant  aux  prêtres  français,  le  26  juillet  1794, 

le  pouvoir  de  consacrer  des  pierres  d'autels,  ne  leur 
permet  pas  de  célébrer  en  habits  laïques.  On  com- 

prend la  raison  de  ce  précepte  rigoureux.  Les  vête- 
ments sacrés,  selon  la  pensée  du  concile  de  Trente, 

relèvent  la  majesté  du  culte  et  excitent  la  religion,  le 

respect  et  la  piété  des  fidèles  ̂   ;  n'en  serait-il  pas  autre- 
ment, si  le  prêtre  apparaissait  à  i'autel  en  costume 

ordinaire?  Au  lieu  de  critiquer  si  amèrement  l'usage 
des  ornements  sacerdotaux,  les  protestants  devraient 
bien  avouer,  à  la  vue  de  ce  qui  se  passe  tous  les  jours 

sous  nos  yeux  pour  d'autres  fonctions  profanes,  que 
rien  n'est  plus  ici  convenable  et  nécessaire. 

«  Que  nos  frères  nouvellement  convertis,  dit  Boc- 

quillot,  ne  se  blessent  donc  pas  de  nous  voir  à  l'autel 
vêtus  si  différemment  que  dans  la  vie  civile.  Sont-ils 
blessés  de  voir  le  roi,  en  certaines  cérémonies,  revêtu 

des  ornements  royaux,  si  différents  de  ses  habits  com- 

muns? Qui  d'entre  eux  s'est  jamais  scandalisé  de  voir 
un  parlement  assemblé  pour  juger  des  différends  des 

hommes?  Ni  l'hermine  des  présidents  à  mortier,  ni  les 
robes  rouges  des  conseillers  ne  leur  font  aucune  peine. 
Ils  ne  se  sont  jamais  avisés  de  blâmer  et  de  tourner 

en  ridicule  les  robes  d'avocats,  etc.  Les  ministres  mê- 
mes ont  conservé  jusqu'à  présent  leurs  anciennes  ro- 
bes, et  c'est  ainsi  qulls  prêchent  et  qu'ils  adminis- 

trent le  baptême  et  la  cène  dans  leurs  temples.  N'est-il 
pas  raisonnable  que  nous  ayons  aussi  bien  que  les  au- 

tres nos  vêtements  de  cérémonie?  Il  serait  tout  à  la 

1.  Sess.  xxn. 
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fois  injuste  et  ridicule  de  se  scandaliser  à  Toccasion 

de  nos  ornements  sacerdotaux,  pendant  qu'on  [trouve 
d'un  usage  très  raisonnable  ceux  du  magistrat  et  des 
ministres  delà  prétendue  Réforme.  Pourquoi  approu- 

ver les  uns  et  condamner  les  autres  dans  un  cas  tout 

pareil?  Ce  ne  peut  être  que  par  un  préjugé  ou  par  une 

acception  de  personnes  également  injuste.  Je  les  sup- 
plie de  goûter  cette  maxime  prise  du  bon  sens  :  tout 

homme  raisonnable  ne  dispute  point  contre  un  usage 
reçu  depuis  plusieurs  siècles,  autorisé  par  la  pratique 
universelle  des  plus  sages,  surtout  dans  les  choses 

aussi  indifférentes  en  soi  que  la  manière  de  s'habiller.  » 
2°  Il  y  aurait  aussi  péché  mortel  à  célébrer  sans  cha- 

suble ou  sans  aube:  «  Certum  autem  apud omnes,  dit  saint 
Liguori,  mortale  esse  peccalum  celebrare  sine  ullis  vestibus 
sacris,  et  prœserlim,  procul  dubio,  sine  casulâ  vel  albâ.  » 
Les  auteurs  voient  ici  une  irrévérence  grave  pour  le 
sacrifice  des  autels  et  le  saint  Sacrement.  «  On  ne  peut 

célébrer,  dit  Richaudeau,  sans  les  principaux  orne- 

ments, même  dans  le  cas  d'une  très  grande  nécessité, 
tel  que    serait  celui  de   donner,   un  jour    de  fête,  la 
messe  au  peuple  qui  ne  Tentendra  pas,  ou  de  procurer 

à  un  moribond  la  grâce  du  viatique.  C'est  que,  comme 
nous  Tavons  dit  plus  d'une  fois,  les  lois  qui  prescrivent 
d'entendre  la  messe  ou  de  communiera  la  mort,  n'obli- 

gent que  lorsqu'on  peut  célébrer  selon  les  règles  les 
plus  importantes,  et  qu'on  est  censé  ne  le   pouvoir 
faire,  quand  on  manque  d'aube,  d'étole  ou  de  chasu- 
])le.  C'est  pour  la  même  raison  que  le  cas  d'une  sem- 

blable nécessité  n'autorise  pas  un  prêtre  latin  à  con- 
sacrer avec  du  pain  levé,  ou  sans  autel.  » 

S*"  L'étole  semble  aussi,  d'après  l'opinion  commune  \ 
être  exigée  sub  gravi,  et  avec  la  même  rigueur  que  la 

chasuble  ou  l'aube;  elle  est  en  effet  rigoureusement 

\,  Suarez,  Layman,  Vasquez,  saint  Liguori. 
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prescrite  par  d'anciens  conciles  :  «  Pour  quelle  raison, 
disait  le  quatrième  concile  de  Prague  S  le  prêtre  ne 

prend-il  pas  Vorarium  (l'étole)?  L'un  ou  Tautre  de  ces 
ornements  qu'on  appelle  communément  majeurs,  ve- 

nant à  manquer,  le  sacrifice  manque  aussi  de  Ttion- 
neur  qui  lui  est  dû.  » 

A""  Suarez,  Layman,  Sylvius  et  Topinion  commune 

regardent  le  manipule  comme  aussi  nécessaire  que  l'é- 
tole. Cependant  saint  Liguori,  Ferrari,  et  Mgr  Bou- 

vier admettent  qu'il  serait  permis  pour  une  raison 
grave  de  célébrer  sans  manipule;  on  pourrait  encore, 

disent-ils,  si  on  avait  un  seul  manipule,  s'en  servir 
pour  l'étole  à  défaut  de  celle-ci  ;  comme  aussi  se  ser- 

vir d'une  étole  à  la  place  du  manipule  ;  et  cela,  parce 
que  la  bénédiction  n'est  pas  aflfectée  à  tel  ou  tel  orne- ment. 

5^  Le  cordon,  lui  aussi,  serait  plus  probablement,  d'a- 
près Mgr  Bouvier,  requis  suh  gravi.  Saint  Liguori  dit 

que  non,  et  Bonal  avec  lui.  Nous  sommes  de  ce  der- 

nier avis;  l'impossibilité  de  se  procurer  un  cordon  et 
un  motif  raisonnable  de  dire  la  messe,  peuvent  en  dis- 

penser ;  la  piété  du  prêtre  qui  désire  célébrer,  ou  le 

besoin  qu'il  aurait  d'honoraires,  suffirait  d'après  saint 
Liguori.  On  pourrait  se  servir  d'une  étole  à  la  place 
du  cordon,  si  c'était  facile. 

e^"  h'amict,  d'après  le  commun  des  auteurs,  n'est 
obligatoire  que  sub  tevi;  la  nature  de  ce  vêtement  sacré 

ne  semble  pas  compatible  avec  un  précepte  si  rigou- 

reux; il  se  voit  à  peine,  et  l'aube  le  cache  presque  en entier. 

N»  6.  — Soins  à  prendre  des  ornements 

Avant  de  passer  aux  vêtements  sacrés  en  particu- 
lier, nous  reproduirons  ici  les  avis  de  Benoît  XIII  sur 

le  soin   qu'ils  demandent.  Hélas!  ne  les  voit-on  pas 
d.  G.  IV. 
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quelquefois,  ces  ornements  vénérables,  exposés  à  la 
poussière  des  sacristies,  aux  ravages  des  insectes  ou 
mis  sans  ordre  et  tout  froissés  dans  des  meubles  vieil- 

lis, mal  fermés?  D'autres  encore  ne  sont-ils  pas  dans 
un  tel  état  de  malpropreté,  de  déchirure,  ou  de  vé- 

tusté, qu'on  ne  voudrait  pas  se  servir  de  vêtements  or- 
dinaires aussi  négligés?  C'est  pour  obvier  à  un  tel 

abus,  que  les  évêques,  dans  leurs  tournées  pastorales, 
ont  soin  de  visiter  les  sacristies  :  «  Nous  ordonnons, 

disent  les  statuts  d'Angers,  que  lors  de  nos  visites, 
tous  les  ornements  nous  soient  présentés,  et  nous  dé- 

clarons interdits,  ipso  facto,  tous  ceux  qui  seraient 
soustraits  à  dessein  à  notre  examen.  » 

Voici  donc  les  avis  de  Benoit  XIII  : 

«  Quand  les  aubes,  amicts,  cordons,  surplis,  nappes 

d'autel  et  de  communion,  en  un  mot,  les  linges  qui  ser- 
vent à  l'église,  doivent  être  envoyés  au  lavage,  on  fera 

attention  après  les  avoir  mis  à  part,  de  ne  pas  les 
donner  confondus  avec  des  linges  de  la  vie  domestique; 
ils  seront  livrés  séparément  et  mieux  lavés  que  ceux-ci. 
Par  nos  paroles  nous  comprenons  seulement  les  linges 
employés  au  ministère  ecclésiastique,  excluant  ceux 
qui,  dans  la  sacristie,  sont  destinés  à  essuyer  les  mains 

ou  à  d'autres  usages  semblables. 
Les  vêtements  sacrés  seront  décents,  ni  déchirés,  ni 

troués,  encore  moins,  sales.  On  tolère  la  pauvreté^  mais 
non  la  malpropreté. 

Tous,  selon  qu'ils  seront  plus  ou  moins  précieux, 
auront  leur  casier  séparé,  où  ils  seront  étendus;  aii 

besoin,  on  mettra  à  l'extérieur  une  étiquette,  alin  de 
ne  pas  les  confondre  les  uns  avec  les  autres. 

Les  chasubles  ont  leurs  armoires  propres.  Dans  les 
tiroirs,  on  met  du  papier  pour  couvrir  le  fond.  La  cha- 

suble est  accompagnée  de  l'étole,  du  manipule,  de  la 
bourse,  du  voile  et,  s'il  y  en  a  une,  de  la  housse  du  mis- 

sel. Si  on  le  peut  commodément,  on  mettra  dans  le  même 
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tiroir  les  chasubles  de  la  même  couleur  ou  d'une  cou- 

leur différente,  observant  qu'elles  ne  soient  ni  chiffon- 
nées, ni  mal  pliées.  Si  les  chasubles  étaient  en  or  ou 

argent,  on  placerait  dessous  une  étoffe  ou  du  papier, 
afin  que  le  frottement  ne  les  altère  pas. 

Les  pluviaux  (chapes),  surtout  s'ils  sont  brodés  en 
or  ou  argent,  doivent  être  étendus  dans  une  grande 
armoire,  et  suspendus  à  une  tringle.  Là  où  la  pauvreté 

et  le  défaut  d'ouvrier  rendent  cette  précaution  difficile, 
on  les  tiendra  plies,  mais  de  façon  que  le  chaperon 

ne  soit  pas  plié  lui-même.  En  outre,  on  ne  les  pliera 
pas  de  haut  en  bas,  mais  en  travers,  afin  de  ne  pas  dé- 

chirer l'étoffe. 

Chaque  fois  qu'un  de  ces  ornements  sera  tiré  de  son 
armoire,  on  mettra  dessous  un  linge  propre,  et  s'il  de- 

vait rester  longtemps  à  Tair,  on  le  couvrirait  d'une 
housse  convenable.  On  prendra  les  mêmes  précautions 
quand  ils  auront  servi,  avant  de  les  rentrer  dans  les 
armoires.  On  ne  saurait  trop  blâmer  la  négligence  de 

certains  ministres,  qui,  lorsqu'ils  se  déshabillent,  jet- tent les  ornements  sacrés  sans  aucune  attention  K  » 

I  II.  —  Des  vêtements  sacrés  en  particulier 

Nous  parlerons  successivement  des  ornements  du 
prêtre  et  des  clercs  inférieurs,  ainsi  que  des  ornements 
épiscopaux.  Le  missel  qui  fait  mention  de  ces  derniers 
dans  le  titre  I0,de  qualitate  paramentorum,  et  les  nomme 
tous  dans  les  prières  de  la  préparation,  nous  amène, 

en  effet,  à  en  dire  un  mot.. Nous  donnerons  l'origine, 
la  forme,  l'usage,  le  symbolisme  de  chacun  des  vête- ments sacrés. 

Quant  au  symbolisme,  nous  ferons  ici  une  remar- 

que générale  avant  d'entrer  dans  les  détails.  Ce  fut 
d'abord  une  raison  de  décence  ou  de  commodité  qui  fit 

i.  Voir  le  Traité  pratique  de  la  tenue  d'une  sacristie  pour  les 
églises  de  villes  et  des  campagnes,  par  l'abbé  d'Ezerville. 
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adopter  Tusage  des  ornements  dans  la  liturgie  sacrée; 

puis  TEglise  y  attacha  plusieurs  significations  mysti- 
ques pour  exciter  la  piété  du  prêtre,  et  lui  rappeler  ses 

devoirs.  Les  auteurs  protestants  se  sont  plu  générale- 
ment  à  ridiculiser  ces  symboles.  Claude  de  Vert  ne 

les  imita  que  trop  en  cela,  et  Mgr  Languet,  archevê- 
que de  Sens,  au  xviu^  siècle  *  Ten  reprend  avec  viva- 

\.  Jean  Joseph  Languet,  docteur  de  Sorbonne,  puis  évêque  de 
Soissons  (1715  s  et  enfin  archevêque  de  Sens  (1731).  On  a  de  lui 
plusieurs  ouvrages  de  polémique  ou  de  piété,  entre  autres  une 

Vie  de  la  B.  Marguerite-Marie  Alacoque.  C'est  avant  son  épiseo- 
pat  qu'il  réfuta  vigoureusement  les  scandaleux  principes  de 
Claude  de  Vert,  dans  le  livre  que  nous  citons;  cet  ouvrage  court 
mais  substantiel,  lumineux  et  concluant,  est  écrit  avec  udc 
chaleureuse  indignation  ;  on  en  jugera  par  les  lignes  suivantes 

de  la  préface  qui  stigmatisent  déjà  l'audacieux  moine  de  Cluny  : 
«  C'est  une  de  ces  occasions,  dit-il,  où  le  lévite  doit  s'armer  sans 
égard  pour  défendre  le  sanctuaire  du  Seigneur  qu'on  a  entre- 

pris de  dépouiller  de  sa  beauté  en  défigurant  ses  mystères  !  On 
ne  pouvait  se  borner  à  une  réfutation  froide  et  à  des  preuves 
languissantes,  en  écrivant  contre  un  homme  qui  impose  par 

son  air  décisif,  par  les  applaudissements  qu'il  donne  à  ses 
frivoles  conjectures,  et  par  le  ridicule  qu'il  semble  vouloir 
répandre  sur  ce  que  nos  cérémonies  ont  de  plus  respectable. 

Le  monde,  d'ailleurs,  est  plein  d'esprits  forts  qui,  ennemis  du 
mystère  autant  que  du  prodige  et  dé  tout  ce  qui  peut  en  quel- 

que manière  captiver  la  raison,  reçoivent  avec  avidité  les 
maximes  qui  paraissent  favoriser  les  incrédulités.  Le  mépris 
des  allusions  pieuses  des  rubricistes  réjouit  ces  incrédules.  Ils 

s'en  autorisent  dans  les  railleries  qu'ils  en  font,  et  c'est  avec 
joie  qu'ils  croient  trouver  de  quoi  se  justifier  à  eux-mêmes  le 
peu  de  cas  qu'ils  ont  coutume  de  faire  de  tout  ce  qu'on  appelle 
mystique  ou  symbole  qui  ne  sert  qu'à  nourrir  la  piété.  Il  faut 
les  détromper  et  les  confondre.  Il  faut  arracher  les  armes  à 
celui  qui  leur  en  a  fourni,  et  faire  sentir  tout  le  ridicule  de  ses 
principes.  Comment  le  mieux  faire  sans  employer  cette  vivacité 

de  style,  qu'une  juste  indignation  inspire  et.  qui  sert  à  donner 
plus  de  jour  et  de  grâce  à  la  vérité?  Si  l'auteur  qu'on  attaque 
est  mort,  son  livre  ne  meurt  point.  11  vit  entre  les  mains  du 
public.  Les  hommes  avides  de  la  nouveauté  en  ont  déjà  épuisé 

deux  éditions.  Non  seulement  les  incrédules  s'en  autorisent; 
mais  les  hérétiques  croient  y  trouver  de  quoi  s'armer  contre 
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cité  dans  son  excellent  ouvrage  qui  a  pour  titre  :  «  Du 
véritable  esprit  de  V Eglise  dans  rusage  des  cérémonies,  ou 
réfutation  du  traité  de  Claude  de  Vert,  »  Cet  ouvrage  est 
dans  le  cours  complet  de  théologie  de  Migne. 

On  a  sans  doute  poussé  trop  loin  parfois  le  symbo- 
lisme de  nos  rites  ou  cérémonies,  et  quelques  auteurs, 

Durand  de  Monde  surtout,  sont  tombés  dans  ce  défaut. 

L'Eglise  ne  répond  pas  de  ces  exagérations  qu'elle  ne 
saurait  approuver  :  «  Mais  ridicule  est  aussi  celui, 
dit  Mgr  Languet  dans  son  ouvrage,  qui  rejetterait,  a 
priori,  tous  les  symboles  des  ornements  et  des  autres 
cérémonies,  pour  ne  voir  partout  que  des  causes  et 

des  raisons  purement  matérielles.  »  Qui  oserait  préten- 

dre en  effet  que  TEgiise  n'a  pas  voulu,  par  des  sym- 
bolismes  touchants,  rappeler  aux  prêtres  les  mystères 

qu'il  célèbre,  la  sublimité  de  ses  fonctions,  et  la  na- 
ture de  ses  devoirs  et  de  ses  vertus?  Elle  Tavoulu,  et 

son  intention  en  cela  nous  est  souvent  manifestée  di- 

rectement par  les  prières  de  sa  liturgie,  et  indirecte- 
ment par  les  Pères,  les  saints  et  les  graves  auteurs, 

interprètes  autorisés  de  sa  pensée  :  «  Que  le  prêtre, 
dit  Innocent  III,  se  garde  de  porter  le  signe  sans  la 

chose  sanctifiée,  l'habit  sans  la  vertu  qu'il  indique; 
qu'il  fasse  attention  aux  croix  qui  couvrent  tous  ses 
vêtements,  et  quand  il  les  baise,  qu'il  le  fasse  avec 
amour.  »  — «  La  richesse  de  ces  vêtements  et  des  vases 

sacrés,  dit  saint  Boniface,  doit  lui  rappeler  qu'il  doit 
être  un  prêtre  d'or.  »  —  a  Les  ornements,  dit  Yves  de 
Chartres,  sont  des  signes  des  vertus.  Les  prêtres,  en 

les  revêtant,  sont  avertis  de  ce  qu'ils  doivent  désirer, 
éviter,  et  S3  proposer  dans  leurs  actions.  »  —  «  Si  ces 

nous,  et  de  quoi  insultera  nos  théologiens  et  à  nos  mystiques.. 

Ce  n'est  pas  avec  une  réfutation  languissante  qu'on  vient  à 
bout  de  détruire  les  préventions,  de  confondre  les  esprits  forts, 
de  désarmer  les  hérétiques,  et  de  réveiller  le  zèle  de  ceux  qui 
aiment  la  religion.  » 
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ornements,  dit  Gavantus,  ne  sont  pas  des  vertus,  ils 

sont  au  moins  des  symboles  de  celles  que  nous  de- 

vons pratiquer.  »  —  «  L'Eglise,  dit  M.  Olier,  par  Tha- 
bit  qu'elle  donne  au  sous-diacre,  par  l'extérieur  dont 
elle  le  revêt,  fait  connaître  à  ses  enfants,  en  attachant 
des  significations  mystiques  aux  divers  ornements, 

l'esprit,  la  grâce  et  les  vertus  qui  doivent  être  en  celui 
qu'elle  élève  à  cette  dignité.  »  Il  montre  ensuite  le 
symbolisme  des  habits  du  diacre  et  des  prêtres. 

L'Eglise  du  reste  ne  fait  en  cela  que  suivre  l'esprit 
de  Dieu  qui,  dès  l'ancien  Testament  voulait,  dit  saint 
Paul,  que  tout  fût  une  figure  de  l'avenir  pour  le  peu- 

ple saint  :  «  Omnia  in  figura  contingebant  eisK  » 
Dans  le  symbolisme  des  ornements,  nous  nous  éloi- 

gnerons tout  à  la  fois  de  Fesprit  de  Claude  de  Vert,  et 

\.  Mgr  Languet,  dans  son  livre,  prouve  très  bien  ]es  quatre 

points  suivants  qu'il  nous  donne  dans  sa  préface,  comme  devant 
faire  l'objet  de  sa  démonstration  : 

«  1*^  Que  de  tout  temps,  l'esprit  de  toutes  les  religions  du 
monde  et  en  particulier  celui  de  l'Eglise  de  Jésus-Glirist  a  été 
d'inslihier  des  cérémonies  pour  des  raisons  de  culte  et  de 
symbole,  et  que  c'est  par  cette  vue  que  l'Eglise  a  institué  la 
plupart  des  siennes. 

»  2^  Que  si  dans  l'administration  des  sacrements  ou  dans  la 
solennité  des  offices  de  l'Eglise,  il  y  a  quel({ucs  cérémonies  qui 
ne  doivent  leur  origine  qu'à  la  nécessité  ou  à  la  bienséance, 
il  y  en  a  du  moins  autant,  et  même  encore  plus,  qui  n'ont 
d'autres  raisons  d'institution,  que  cet  esprit  allégorique  et  sym- 

bolique que  31.  de  Vert  ne  peut  souffrir. 

»  3^  Que  lorsque  l'Eglise  a  retenu  des  cérémonies  qui  doivent 
leur  première  origine  à  la  nécessité,  elle  ne  l'a  pas  fait  par  ha- 

sard, ou  par  pure  habitude,  mais  parce  qu'elle  a  vu  que  les 
fidèles  pouvaient  tirer  profit  des  sens  figurés  et  instructifs 

qu'elle  y  avait  attachés. 
»  4<>  Que  plusieurs  de  ces  sens  allégoriques  ou  symboliques 

ne  doivent  point  être  regardés  comme  des  idées  pieuses  de 

quelques  mystiques;  mais  qu'ils  sont  adoptés  par  l'Eglise  en- 
tière, par  la  tradition  la  plus  ancienne,  et  confirmés  par  le 

langage  de  tous  les  auteurs  ecclésiastiques.  » 
La  Messe.  —  Tomo  I^  S4 
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de  celui  de  Durand  de  Mende  ;  et  quand  l'intention  de 
TEsprit  saint  et  de  TEglise  ne  sera  pas  évidente,  nous 
nous  inspirerons  toujours  des  auteurs  les  plus  graves 

et  les  plus  autorisés.  C'est  du  reste  ce  que  nous  avons 
fait,  et  ce  que  nous  ferons  dans  tout  le  cours  de  cet 

ouvrage;  quand  il  s'agit  d'explications  mystiques,  il 
faut  avant  tout  éviter  l'arbitraire  et  la  singularité. 

NO  1.  —  Des  vêtements  du  prêtre  et  des  ordres  inférieurs 

Ils  comprennent  :  l'Amict,  TAube,  le  Gordon,  le  Ma- 
nipule, TEtole,  la  Chasuble,  le  Voile  du  calice  et  la 

Bourse,  les  Echarpes,  la  Chape,  la  Dalmatique  et  la 
Tunique,  le  Surplis  et  le  Rochet,  le  Bonnet  carré. 

I.  —  l'amigt 

Son  origine.  —  Sa  forme.  —  Son  symbolisme. 

L'amict,  de  amicire,  couvrir  d'après  le  P.  Lebrun, 
parce  qu'il  couvre  la  tête,  le  cou  et  les  épaules,  est  le 
premier  des  vêtements  sacrés.  «  L'amict,  dit  Ama- 
laire,  est  notre  premier  vêtement  qui  sert  à  entourer 
le  cou.  »  Les  ancien^  livres  liturgiques  et  les  anciens 

auteurs  l'appellent  aussi  anabolahium  et  anabolagium, 
mots  qui  ont  tous  le  même  sens  que  celui  d'amict;  on 
le  nommait  encore  ephod,  par  allusion  au  vêtement 

du  grand  prêtre,  et  aussi  sw/?erAw/726ra/e.  La  prière  qu'on 
devait  réciter  en  le  prenant  a  pour  titre,  ad  ephod,  dans 
un  missel  très  ancien;  et  nous  lisons  dans  un  auteur 

du  Mii"^*  siècle  :  Post  sandaUas  inecclesiœvestimentissequi- 
tur  super  humer  aie  quod  sit  ex  lino  purissimo. 

L'usage  de  l'amict  ne  semble  pas  remonter  au  delà 
du  Yiii^  siècle.  Jusqu'à  cette  époque,  en  effet,  d'après 
le  témoignage  des  auteurs  et  l'inspection  des  vieilles 
peintures,  le  prêtre  à  l'autel  avait  la  tête  et  le  cou  nus 
comme  aujourd'hui  encore  en  Orient.  Mais  il  parut  plus 
décent  que  les  prêtres,  pour  célébrer,  se  couvrissent 
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le  COU  et  les  épaules,  dit  Benoît  XIV;  à  cette  raisonde 

convenance  s'en  joignait  une  autre  d'utilité  dans  les 
pays  froids  :  on  se  garantissait  contre  les  accidents 
de  gorge.  Ainsi  fut  introduit  Tamict  par  les  évéques 

de  ces  temps-là.  Ils  prirent  à  cet  effet,  d'après  quel- 
ques savants,  le  voile  dont  lés  hommes  se  couvraient 

la  tête  et  qui  s'appelait  mafoiHi  et  aussi  anabolarium, 
Tertullien  parlait  de  ce  voile  quand  il  disait  :  «  L'in- 

nocente virginité,  le  prend,  comme  un  casque  d'airain, 
contre  les  coups  de  la  tentation  »;  nous  lisons  dans 

le  martyre  de  sainte  Colombe  qu'elle  remit  à  ses 
bourreaux  son  anabolarium,  pour  obtenir  d'eux  le 
temps  de  prier  avant  son  supplice. 

L'amict  couvrait  d'abord  la  tête  entière,  et  était  ra- 
battu sur  les  épaules,  au  pied  de  l'autel;  cet  usage 

s'est  conservé  dans  certains  ordres  religieux;  nous  en 
avons  encore  un  vestige  dans  l'ordination  du  sous- 
diacre,  quand  le  pontife  lui  couvre  la  tête  de  l'amict. 

Il  cessa  vers  le  x^  siècle,  alors  que  fut  introduit  ce- 
lui de  la  barrette. 

L'amict,  nous  l'avons  vu,  doit  être  de  toile  blanche 
et  bénit.  Sa  dimension  convenable  peut  être  de  0™,88 
de  long  sur  0^^,66  de  large. 

Il  doit  avoir  une  croix  au  milieu,  et  des  cordons 

dont  la  longueur  serait  del°',50.  La  rubrique  dit  :  «  Le 

prêtre  prend  d'abord  l'amict  par  les  extrémités  et  les 
cordons,  et  le  baise  au  milieu,  où  se  trouve  lacroix^  » 
Cette  croix  peut  être  indifféremment  au  milieu  du 
linge,  ou  à  quelques  doigts  du  bord;  le  premier  mode 

est  préférable  quand  les  cordons  sontmobiles.  L'usage 
de  broder  ainsi  une  croix  sur  les  vêtements  sacrés  re- 

monte jusqu'au  pape  saint  Marc,  en  336.  C'est  en  sou- 
venir de  la  passion  du  Sauveur  qui  est  renouvelée  sur 

l'autel. 

i.Pars  II,  tit.  I,  n.  3. 
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Le  cardinal  Bona  nous  dit  que  de  son  temps,  au 

XVII®  siècle,  Tamict  était  parfois  orné  de  franges  en  or 

ou  en  argent;  mais  il  blâme  cet  usage  contraire  à  l'an- 
tiquité; de  fait  il  a  disparu  aujourd'hui. 

La  rubrique  dit  comment  le  prêtre  doit  prendre  l'a- 
niict  :  «  il  le  baise  à  Fendroit  de  la  croix,  le  place  d'abord 
sur  le  haut  de  la  tête,  le  rabat  ensuite  sur  le  cou  pour 
couvrir  le  collet  de  la  soutane,  et  le  fixe  par  devant 
avec  les  cordons  ̂ .  »  On  comprend  pourquoi  ce  baiser  à 
Tamict  et  à  la  croix.  Gavantus  fait  observer  que,  si  on 
veut  se  signer,  il  ne  faut  pas  le  faire  avec  les  cordons 

et  Tamict,  mais  avant  de  les  prendre;  au  reste,  rémis- 
sion du  signe  de  la  croix  serait  ici  prœler  et  non  con- 

tra rubiicam.  Il  ne  faut  pas  oublier  de  poser  d'abord 
Tamict  sur  la  tête,  en  prononçant  la  prière  prescrite; 

sans  cela,  on  détruirait  l'allusion  historique  et  le  tou- 
chant symbolisme  dont  nous  allons  parler  mainte- 

nant 2. 

Le  pontifical  et  la  rubrique  du  missel  nous  l'indi- 
quent assez  :  «  Acclpe  amiclum  per  quem  dcsignatur  casti- 

gatio  vocisy  dît  l'évoque  au  sous-diacre.  »  Et  la  rubrique 
nous  fait  dire  en  le  prenant:  «  Impone,  Domine^  capiti 
meo  galeam  saliUis  ad  expugnandos  diabolicos  incursus,  » 

L'amict  exprime  donc  la  modération  de  la  voix,  c'est- 
à-dire  la  prudence  et  la  discrétion  des  paroles;  et  cela 

parce  qu'il  couvre  la  gorge  et  la  met  à  l'abri  des  acci- 

\,  Ibid. 

2.  M.  de  Sève,  ancien  président  aux  enquêtes  du  Parlement 
de  Paris,  et  devenu  prêtre  par  ]es  conseils  de  M.  Olier,  mon- 

trait en  toute  occasion  le  plus  grand  zèle  pour  l'observation 
des  rubriques;  voyant  un  jour  un  prêtre  qui,  en  s'iiabillant 
pour  dire  la  messe,  ne  mettait  pas  d'abord  l'amict  sur  sa  tête, 
il  lui  dit  :  «  Gomment  peut-il  donc  se  l'aire,  monsieur,  qu'avant 
de  célébrer  le  saint  Sacrifice  vous  ne  vous  fassiez  point  scrupule 

de  mentir?  Vous  dites  à  Dieu  d'imposer  cet  amict  sur  votre 
tête,  et  vous  ne  lé  mettez  que  sur  vos  épaules!  »  {Vie  de 
M.  Olier,  tom.  IH,  part.  3,  liv.  3.) 
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dents  de  Tair;  il  désigne  aussi  le  casque  de  la  foi  qui 

protège  contre  les  tentations  ennemies,  parce  qu'il  cou- 
vrait primitivement  la  tête.  L'amict  représente  encore, 

d'après  Gavantus,  le  voile  qui  couvrit  la  face  de  Jésus- 
Christ,  durant  sa  passion,  quand  on  lui  dit:  Prophe- 
tiza,  Chrisie,  quis  te  percussit,  et  mieux  encore,  dit  saint 

Thomas,  sa  couronne  d'épines,  car  Tamict  couvre  la 
tête  et  non  le  visage  du  célébrant*. 

Les  Pères,  les  saints,  les  pieux  et  savants  auteurs 
ont  commenté  ces  divers  symbolismes  autorisés  par 

la  liturgie  :  «  Quand  le  sous-diacre,  le  diacre,  le  prêtre, 
dit  le  P.  Lebrun,  ont  pris  Tamict  à  la  sacristie,  ils  ne 
doivent  plus  ouvrir  la  bouche  que  pour  les  choses  de 

Dieu,  et  n'avoir  aucune  conversation  inutile.  »  A^oici 
ce  que  dit,  à  son  tour,  M.  Olier,  dans  le  traité  des  saints 

Ordres,  sur  le  symbolisme  de  l'amict  : 
«  L'Eglise  donne  au  sous-diacre  l'amict  qui  est  un 

linge  blanc  qui  lui  enveloppe  la  tête,  en  l'honneur  du 
suaire  de  Jésus-Christ,  dont  il  est  fait  mention  dans 

l'Evangile,  et  que  saint  Pierre  trouva  dans  le  tombeau 
séparé  des  autres  linges  où  son  corps  avait  été  ense- 
veli. 

Le  sous-diacre  doit  recevoir  avec  une  grande  religion 
cet  ornement,  se  souvenant  que  pour  le  porter  digne- 

ment et  avec  tout  le  respect  qui  est  dû  à  cet  habit,  et 

à  ce  qu'il  représente,  il  doit  être  mort  et  enseveli  lui- 
même  avec  Jésus-Christ. 

Il  faut  qu'il  le  prenne  avec  esprit  de  confusion,  se 
voyant  très  indigne  de  le  porter;  et  comme  c'est  une 
défense  que  l'Jiglise  nous  donne  contre  notre  fîiiblesse, 
et  une  orme  dans  notre  inlirmité,  nous  le  devons  por- 

ter avec  une  grande  défiance  de  nous-mêmes,  craignant 

de  revivre  à  la  vie  malheureuse  d'Adam  et  du  péché, 
que  le  démon  a  coutume  de  susciter  en  nous  par  ses 
illusions  ordinaires,  et  particulièrement  par  ses  pen- 

1.  111^  part.,  q.  83,  art.  o. 24, 
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sées  de  superbe,  dont  la  tête  qui  est  la  plus  haute  par- 

tie  de  l'homme  exprime  la  malice,  et  dont  cet  amict 
nous  met  à  couvert  par  la  vertu  et  par  la  grâce  de  Jé- 
sus-Christ. 
La  sainte  Eglise  exprime  cette  intention  par  la 

prière  :  Impone,  Domine,,.  Mon  Seigneur,  mettez  sur 
ma  tête  le  casque  de  mon  salut,  pour  me  mettre  à 

couvert  des  assauts  du  démon.  Ce  casque,  dans  FEcri- 
ture,  se  prend  ordinairement  pour  la  foi,  qui  enve- 

loppe notre  esprit  de  lumière  et  de  sainteté  exprimées 
par  la  blancheur  de  Tamict. 

Cette  foi  doit  être  renouvelée,  fortifiée  dans  le  sous- 
diacre,  afin  que  les  malins  esprits  trouvant  son  âme 
parfaitement  éclairée,  et  son  entendement  rempli  de 
cette  sainte  splendeur,  ne  fassent  point  glisser  en  son 

esprit  les  ténèbres,  et  le  venin  de  leurs  malignes  im- 
pressions. )) 

II.  —  l'aube 

Origine.  —  Usage.  —  Symbolisme. 

L'aube  [aWa  vestis),  tunique  blanche  et  de  toile,  était 
fort  usitée  à  Rome  et  dans  tout  Tempire;  elle  servait 

d'abord  également  aux  prêtres  et  aux  laïques  dans  la 
vie  civile.  Les  Grecs  rappelaient  poderis  et  les  Latins 

talaris,  parce  qu'elle  descendait  jusqu'aux  pieds  ou 
encore,  alba,  de  sa  couleur  blanche  :  de  là  le  nom  à.' aube 
que  ce  vêtement  sacré  porte  aujourd'hui.  Les  empereurs 
en  faisaient  quelquefois  l'objet  d'un  présent  au  peuple, 
comme  nous  l'apprend  d'Aurélien,  [l'historien  Vopis- 
cus.  «  Il  offrit  au  peuple  de  blanches  tuniques  à  man- 

ches, faites  avec  le  lin  des  provinces,  surtout  avec  celui 

si  pur  et  si  fin  d'Afrique  et  d'Egypte.  »  Les  unes  étaient 
simples,  nous  dit  le  même  auteur,  et  les  autres  enri- 

chies d'or,  de  soie,  ou  de  quelque  autre  matière  pré- 
cieuse, avec  des  broderies,  des  franges  et  des  pare- 

ments. 



DES    OBJETS   QUI    SERVENT    AU    SAIxNT    SACRIFICE       427 

L'aube  portée  d'abord  indistinctement  par  les  laïques 
et  les  clercs,  et  par  ceux-ci,  soit  à  Tautel,  soit  dans  la  vie 
civile,  fut  peu  à  peu  exclusivement  réservée  pour  les 

fonctions  sacrées.  Ainsi  le  iv°  concile  de  Garthage,  en 
398,  défend  aux  diacres  et  aux  clercs  inférieurs  de  s'en 
servir  en  dehors  du  saint  Sacrifice;  mais  les  prêtres  et 

les  évêques  pouvaient  encore  la  garder  dans  la  vie  ordi- 

naire, en  Afrique  du  moins.  Un  certain  nombre  d'entre 
eux  cependant  ne  la  portaient  plus  habituellement,  et 

semblaient  même  s'en  dispenser  à  Tautel  ;  le  concile 
défendit  en  conséquence  aux  prêtres  et  aux  diacres  de 
remplir  leurs  fonctions  sans  ce  vêtement  sacré.  Dans 
les  Gaules,  en  589,  les  prêtres  ne  portaient  plus  Taube 
dans  la  vie  civile,  et  ils  mettaient  même  un  peu  trop 

d'empressement  à  s'en  dépouiller  dans  les  cérémonies, 
puisque  le  concile  de  Narbonne,  à  cette  époque,  défen- 

dit aux  ministres  sacrés  de  quitter  Taube  avant  la  fin 

de  la  messe.  «  Le  prêtre,  dit-il,  le  diacre,  le  sous-diacre 

et  le  lecteur  ne  doivent  pas  quitter  l'aube  avant  la  fin du  sacrifice.  » 

Vers  le  temps  de  Charlemagne,  en  France  et  en  Ita- 

lie, les  prêtres  et  les  clercs  reprirent  l'usage  de  l'aube 
dans  la  vie  privée.  C'est  ce  qui  ressort  d'une  homélie 
de  Léon  IV,  de  cura  pastorali,  de  certains  capitulaires 

anciens,  et  d'un  formulaire  de  visites  pastorales  en 
889,  où  il  est  dit  que  l'évêque  doit  s'enquérir  si  les  prê- 

tres célèbrent  la  messe  sans  aube  ou  avec  celle  qu'ils 
portent  tous  les  jours  :  «  si  aliquis  sine  albâ  aut  cum  illâ 

albâ  quâ  suos  in  usus  quotidie  uiitur,  missam  cantare  'prœ- 
sumal.  » 

L'aube,  abandonnée  parles  laïques  dés  le  vi®  siècle, 
devint  donc  un  vêtement  ecclésiastique  tant  pour  la 

vie  privée  que  pour  les  fonctions  de  l'autel;  mais  il 
n'y  eut  pas  uniformité  d'usage  sur  ce  point,  parmi  les 
clercs.  Vers  le  xi^  siècle,  elle  fut  exclusivement  et 

universellement  le  vêtement  sacré  d'aujourd'hui,  d'à- 
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près  Thomassin  ;  déjà  le  concile  de  Rouen,  en  1072, 
et  Nicolas  III  en  i278  en  réglaient  Tusage  dans  les 
offices. 

L'aube  est  réservée  aux  ordres  majeurs  et  pour  cer- 
taines fonctions.  Les  clercs  inférieurs  ne  peuvent  s'en 

revêtir;  on  ne  devrait  pas  la  donner  aux  thuriféraires 
et  aux  céroféraires  dans  les  cérémonies.  Il  est  défendu 

de  la  faire  prendre  aux  laïques  et  aux  enfants  de  chœur i. 
Elle  sert  au  prêtre  et  aux  ministres  sacrés  à  la  messe, 

ainsi  qu'aux  saints  et  aux  processions  du  saint  Sacre- 
ment où  il  y  a  diacre  et  sous-diacre  ^.  Le  célébrant 

ne  doit  pas  l'avoir  en  chantant  les  vêpres  ̂  
Nous  avons  dit  ailleurs  la  matière,  la  forme,  la  bé- 

nédiction, la  nécessité  de  l'aube.  Yoici  comment  il  faut 
la  mettre.  «  Le  prêtre  passe  la  tête,  puis  le  bras  droit 

avant  le  gauche,  et  s'en  revêt  entièrement,  ayant  soin 
de  rélever  suffisamment  par  devant  et  par  les  deux 

côtés,  de  manière  à  ce  qu'elle  ne  traîne  pas,  mais  aussi 
qu'elle  couvre  décemment  la  soutane  jusqu'à  environ 
un  traver-s  de  doigt  au-dessus  de  terre  '*.  » 

«  L'aube,  dit  saint  Thomas  S  représente  la  robe  dont 
on  couvrit  le  Sauveur  chez  Hérode,  par  dérision  ;  » 

elle  est  de  plus,  par  sa  couleur,  un  symbole  d'inno- 
cence, de  sainteté,  et  aussi  de  la  joie  et  de  la  gloire 

éternelles  où  conduit  une  vie  sainte  et  chaste.  C'est 

pourquoi  l'Eglise  nous  fait  dire  en  la  prenant  :  Dealba 
me,  Domine^  etmunda  cor  meum,  ut  in  sanguine  agni  deal- 

hatus,  gaudiis  perfruar  sempiternis.  L'aube  exprime  en- 
core la  persévérance  par  sa  longueur.  Il  n'est  pas  éton- 
nant que  l'Eglise  en  ait  fait  un  vêtement  sacré  ;  elle 

convenait  si  bien  aux  sacrificateurs  de  l'Agneau  sans 
tache;  et  saint  Jeanne  nous  montre-t-il  pas  les  esprits 

1.  29  mars  i659,  ad  6,  H  sept.  1847.  ̂   9  juil.  1859. 
2.  Rub,  Miss.  —  i2  août.  1854. 
3.  Id.  Pars  II,  tit.  i,  n.  3. 

4.  I[I«  part.  9,  40,  art.  7. 
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bienheureux  en  blanche  tunique  autour  du  trône  de  l'a- 
gneau ? 

M.  Olier  développe  admirablement  le  symbolisme 
de  Taube : 

«  Gomme  le  malin  esprit  n'attaque  pas  seulement 
l'homme  parles  illusions  de  l'esprit,  mais  qu'il  Tas- 
siège  de  toutes  parts  pour  trouver  le  faible  de  la  créa- 

ture, et  le  djfaut  par  où  il  puisse  gliss3r  son  venin, 

et  blesser  l'intégrité  de  son  amour  et  de  sa  sainteté, 
l'Eglise  revêt  les  sous-diacres  d'une  aube  qui  couvre 
tout  le  corps,  pour  exprimer  la  force  et  l'étendue 
de  la  grâce  qui  les  environne  et  qui  les  met  dans  un 
état  tel,  que,  quand  tous  les  démons  feraient  la  ronde 
et  chercheraient  à  les  dévorer  ou  à  les  affliger,  ils  ne 
pourraient  jamais  leur  nuire  sous  une  telle  défense. 

C'est  pour  cela  que  lorsqu'on  se  revêt  de  Taube,  VK- 
glise  fait  réciter  cette  sainte  prière  :  Dealba  me.  Do- 

mine.,. Mon  Dieu,  puriliez  mon  corps  et  sanctifiez 

mon  cœur,  afin  qu'étant  préservé  de  toute  la  malignité 
du  péché,  rien  de  triste  ni  de  funeste  n'interrompe  la 
joie  de  votre  religion,  qui  rend  nos  tabernac-les  si  doux 

et  si  délicieux.  Quam  dilecla  tabernacula  tua,  etc.  C'est, 
ù  mon  Seigneur,  la  pureté  de  vos  saints  tabernacles  et 

la  sainteté  de  ces  lieux,  qui,  chassant  toute  l'odeur 
du  péché,  nous  met  dans  une  jubilation  qui  ne  se  peut 
comprendre. 

Ce  saint  habit  exprime  la  sanctification  de  corps  et 

d'esprit  dont  Dieu  désire  revêtir  ses  ministres  qui 
doivent  entièrement  être  morts  et  ensevelis  avec  Jésus- 

Christ  pour  avoir  part  à  sa  nouvelle  vie;  car  ce  vête- 
ment blanc,  qui  représente  et  honore  le  saint  suaire, 

dans  lequel  le  corps  de  Notre-Seigneur  fut  enseveli, 
exprime  aussi  la  splendeur  de  sa  gloire,  et  sert  à  ses 
ministres  de  préparation  au  vêtement  de  la  grâce  que 
demande  la  sainteté  de  leur  ministère,  et  à  la  jouis- 

sance de  la  gloire  qu'ils  espèrent  pour  récompense 
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de  leur  fidélité,  lorsque  la  créature  toute  consommée 

dans  la  sainteté  de  Dieu  même  ne  fera  plus  rien  pa- 
raître de  la  génération  du  péché,  tout  y  étant  renou- 

velé en  la  vie  de  Dieu,  et  absorbé  dans  la  splendeur 

de  sa  gloire  ̂   ». 
III.    —    LE    GORDON 

Le  cordon,  qui  peut  avoir  S^^^SO  de  long,  est  aussi 
ancien  que  Taube  dans  nos  cérémonies.  Le  diacre 
Jean  nous  dit  que  les  fidèles  baisaient  avec  respect 

la  ceinture  de  saint  Grégoire  le  Grand.  L'aube,  par  sa 
longueur  et  son  ampleur,  rendait  indispensable  Tu- 
sage  du  cordon  :  sans  lui,  en  effet,  elle  traînerait  à 
terre  et  serait  ajustée  en  désordre  et  sans  grâce.  Aussi 
les  anciens,  qui  dans  la  vie  civile  portaient  de  longues 
robes,  se  servaient  aussi  de  ceintures  ou  cordons,  et 

c'était  un  signe  de  mœurs  dissolues,  dit  Benoît  XIV, 
que  d'avoir  une  robe  sans  ceinture.  «  Qui  discinctus  esset 
apiid  Judxos  et  Romanos,  otlo,  luxu  et  deliciis  diffluens kabe- 
batur  ».  Saint  Jérôme 2  nous  donne  les  différents  noms 

qui  servaient  à  désigner  le  cordon  :  terliumgenus  est  ves- 

timenti  quod  nos  cingulum  vel  zonam  possumus  d'icere.  Et 
n'est-ce  pas  parce  qu'il  est  un  accompagnement  indis- 

pensable de  l'aube,  que  l'évêque  ne  remettant  pas 
celle-ci  au  sous-diacre  par  une  cérémonie  distincte, 
ne  lui  remet  pas  non  plus  le  cordon  ̂   ? 

L'usage  de  ceintures  de  soie,  qu'on  porte  en  quel- 
ques églises,  est  blâmable  ;  elles  ne  peuvent  que  diffi- 

cilement retenir  l'étole  croisée,  comme  le  veut  la  ru- 
brique. Celle-ci  dit,  en  effet,  que  le  prêtre,  après  avoir 

ceint  le  cordon,  et  cingulo  per  ministrum  a  tergosibi  por- 
recto  se  cinglt,  fixe  sur  le  devant  en  forme  de  croix  les 

\.  Traité  des  saints  Ordres, 
2.  Ep.  d28  ad.  Fabiolam. 
3.  Voir  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  sur  la  matière  du 

cordon  et  sa  couleur. 
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deux  parties  de  l'étole  avec  ses  deux  extrémités  qui 
pendent  ainsi  de  chaque  côté  :  utramque  partem  stolœ 
extremitatibus  cinguli  hinc  et  inde  ipsi  cingulo  conjungit. 

Le  prêtre,  en  prenant  le  cordon,  doit  réciter  la  prière 
suivante  :  «  Entourez-moi,  Seigneur,  du  cordon  de  la 
pureté,  et  desséchez  dans  mes  reins  le  venin  de  la  pas- 

sion, afin  que  la  vertu  de  continence  et  de  chasteté  de- 

meure en  moi.  »  Observons  tout  d'ahord  que  par  res- 
pect pour  la  vérité  de  ces  paroles  et  le  symbolisme  du 

cordon,  il  ne  faut  pas  ceindre  sa  poitrine,  comme  quel- 
ques-uns le  font  mal  à  propos,  mais  les  reins  :  «  afin, 

dit  Innocent  III,  que  le  cordon  soit  comme  un  frein 

de  la  concupiscence,  selon  cette  parole  de  l'Evangile, 
sint  lumbi  vestri  prœcincti,  » 

L'Eglise,  en  effet,  attache  au  cordon  une  idée  de  con- 
tinence et  de  chasteté  ;  c'est  que  les  reins,  pour  des 

raisons  physiologiques  qui  ne  peuvent  pas  être  déve- 
loppées ici,  sont  regardés  comme  le  siège  de  la  con- 

cupiscence, et  la  ceinture  qui  les  étreint,  comme  un 

frein  salutaire  i  ;  de  là  aussi  l'onction  faite  aux  reins 
autrefois  dans  l'Extrême-Onction  avec  cette  formule  : 
((  Que  le  Seigneur,  par  cette  onction,  vous  pardonne 
tout  ce  que  vous  avez  commis  de  fautes  par  la  délec- 

tation des  reins.  »  Tout  ceci  nous  explique  la  vision  de 

saint  Thomas  d'Aquin  après  une  éclatante  victoire  sur 
le  démon  impur  ;  le  bréviaire  romain  la  raconte  ainsi  : 
«  Le  pieux  étudiant  mit  en  fuite,  avec  un  tison  en- 

flammé, la  malheureuse  qu'on  avait  frauduleusement 
introduite  chez  lui  pour  attenter  à  sa  vertu  ;  bientôt, 

pris  de  sommeil  au  pied  d'une  croix,  il  lui  sembla  voir, 
durant  sa  prière,  un  ange  qui  lui  ceignait  fortement 

les  reins  ;  et  de  fait,  Thomas  d'xAquin  n'éprouva  ja- 
mais depuis,  aucune  sensation  même  involontaire  de 

plaisir  impur.  » 

i,  Yves  de  Chartres,  saint  Pierre  Giirysologuc,  etc. 
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Le  cordon,  d'après  Durand  de  Mende  et  saint  Tho- 
mis,  rappelle  aussi  les  liens  dont  les  soldats  garrottè- 

rent Notre-Seigneur  au  jardin  des  olives  et  à  la  co- 
lonne, ainsi  que  les  fouets  de  la  flagellation.  Nous 

aimons  encore  à  citer  ici  M.  Olier  sur  le  symbolisme 
du  cordon.  On  y  verra  la  différence  entre  la  continence 
et  la  chasteté  qui  sont  distinguées  dans  la  prière  du 
prêtre  :  ut  maneat  in  me  virlus  conlinentiœ  et  castUatis. 

«  La  ceinture  sur  les  reins  doit  ceindre  le  sous-diacre 
par  dessus  Taube  et  doit  être  attachée  à  double  nœud 

en  sorte  qu'elle  ne  se  puisse  relâcher.  Gela  exprime 
que  le  sous-diacre  doit  avoir  une  sainteté  qui  serre, 
qui  réprime,  et  qui  tienne  tellement  crucifiée  toute  la 

génération  d'Adam  qu'elle  n'ait  pas  en  lui  la  moindre relâche. 

Il  faut  que  le  sous -diacre  qui  approche  des  taberna- 
cles et  des  divins  autels,  et  qui  commence  à  entrer 

dans  le  Saint  des  saints,  ait  la  chair  tellement  mortifiée, 

qu'elle  n'ait  aucune  liberté  de  s'élever,  et  qu'elle  soit en  lui  comme  morte  et  tout  à  fait  éteinte. 

La  sainteté  parfaite  et  l'union  intime,  qui  tient  Tâme 
très  élevée  en  Dieu,  ne  doit  point  souffrir  d'émotion 
impure  qu'elle  ne  réprime.  C'est  pourquoi  le  sous-dia- 

cre doit  être  si  entièrement  crucifié  en  tout  lui-même, 
si  parfaitement  mort  à  toutes  ses  convoitises,  et  si 
intimement  uni  à  Dieu  et  pénétré  de  sa  sainteté,  que 

l'impureté  de  la  vie  de  la  chair  soit  absorbée  en  lui, 
par  la  vertu  de  la  vie  divine  qui  le  remplit.    ̂ 

C'est  ce  qui  est  exprimé  par  l'oraison  que  l'on  pro- 
nonce en  prenant  la  ceinture  :  Prœcinge  me^  Domine^ 

cingulo  puritatis^  et  exfingiie  in  lambis  meis  humorem  libi- 
dinis,  ut  maneat  in  me  virtus  continentix  et  castilatis.  Par 

la  grâce  du  sous-diaconat,  qui  est  une  participation 
de  Jésus-Christ,  nouvelle  et  plus  forte  que  celle  qui  se 
donne  dans  les  ordres  précédents,  Ton  demande  et 

l'on  espère  obtenir  la  vertu  particulière  de  continence 
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et  de  chasteté,  qui  tiendra  en  humiliation  et  en  assu- 
jettissement tous  les  désirs  grossiers  de  la  vieille  créa- 

ture et  surtout  ceux  d'impureté. 
Le  mot  de  continence  est  plus  universel  que  celui 

de  chasteté;  et  TEglise  fait  mention  de  Tun  et  de  l'au- 
tre dans  cette  prière,  pour  nous  apprendre,  que  ce  que 

le  sous-diacre  doit  demander,  et  qui  nous  est  exprimé 
par  la  ceinture  sur  les  reins  est  non  seulement  la  chas- 

teté, mais  encore  une  sainte  continence,  qui  réduise  la 
chair  en  servitude,  qui  retienne  en  captivité  ses  sens 

mutins  et  libertins  qui  pourraient  s'échapper,  et  qui 
réprime  tout  ce  qui  est  de  la  vieille  génération. 

Le  sous-diacre,  ceint  de  la  sorte,  revêtu  de  Jésus- 

Christ  et  de  ses  dons  divins  qu'il  reçoit  avec  abondance 
en  son  ordination, entre  dans  la  parfaite  liberté  du  ser- 

vice de  Dieu;  et  il  entre  ainsi  dans  Tétat  de  pouvoir 

servir  l'Eglise,  dont  il  est  obligé  par  son  ordre  d'être le  serviteur.  » 

IV.   —   LE    MANIPULE 

Son  origine.  —  Son  usage.  —  Son  symbolisme. 

11  nous  faut  connaître  l'origine  du  manipule,  pour 
comprendre  le  sens  que  l'Eglise  attache  à  cet  ornement, 
la  prière  qu'on  doit  réciter  en  le  revêtant,  et  la  formule 
dont  se  sert  le  pontife  quand  il  le  remet  au  sous-diacre 
à  son  ordination. 

Le  manipule,  manipidum,  n'était  primitivement,  d'a- 
près tous  les  auteurs,  que  ce  linge,  serviette  ou  mou- 

choir, dont  les  anciens  se  servaient  dans  l'usage  ordi- 
naire de  la  vie,  pour  s'essuyer  le  visage;  il  était  fixé 

au  bras  gauche,  afin  de  laisser  le  bras  droit  plus  libre 
dans  ses  mouvements.  De  là  ses  différents  noms,  ma- 
nipuleum  {ornement  de  lambin),  mapitla,  sindon,  mantile, 
(petite  serviette),  sudarimn,  (linge  à  essuyer  le  visage.) 

Les  ministres  sacrés  le  portaient  à  l'autel  comme 
dans  la  vie  privée  et  ce  n'était  pas  d'abord  un  orne- 

La  Messe.  —  Tome  !•  35 
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ment  proprement  dit.  Amalaire,  au  ix®  siècle,  disait: 
«  Nous  avons  le  sudarium  pour  essuyer  la  sueur  du 

visage.  »  L'auteur  inconnu  du  livre:  De  of/iciis  eccle- 
siasticis,  faussement  attribué  à  Alcuin  ̂   mais  qui  ne 

remonte  pas  au  delà  du  xi''  siècle,  nous  apprend  aussi 

que  le  manipule  ne  servait  encore  alors  qu'à  un  usage 
profane  :  «  La  petite  serviette  que  nous  portons  au  bras 

gauche,  à  l'autel,  dit-il,  nous  sert  à  essuyer  les  hu- 
meurs des  yeux  et  du  nez.  »  Yves  de  Chartres  disait 

aussi:  «  On  place  au  bras  gauche  un  petit  linge  qui 
sert  à  essuyer  les  humeurs.  » 

Ce  linge,  dont  remploi  n'avait  tout  d'abord  pour 
motif  que  la  propreté  et  la  commodité,  devint  ensuite 
un  ornement  ecclésiastique.  Ce  changement  ne  se  fit 
pas  en  même  temps  dans  toutes  les  églises.  Il  aurait 

eu  lieu,  en  France,  vers  lexii^  siècle,  puisque  Hugues 
de  Saint-Victor  dit,  en  parlant  du  manipule  :  «  Le  prê- 

tre met  à  Textrémité  du  bras  gauche  un  petit  linge 

qui  servait  à  essuyer  la  sueur  du  visage  et  les  humeurs  du 

mz.  »  Voici  comment  Bocquillot  explique  ce  change- 
ment :  «  Quelques-uns  de  ceux  qui  aimaient  mieux  la 

magnificence  que  la  simplicité  dans  les  choses  qui  ser- 

vent à  Tautel,  s'avisèrent  apparemment  de  mettre  de 
ladentelle  ou  de labroderie  aumouchoir  qu'ils  portaient 
sur  le  bras,  et  furent  bientôt  imités  par  d'autres;  car 
dans  le  culte  extérieur  on  ne  manque  jamais  d'imita- teurs. Et  comme  les  formes  enchérissent  facilement 
les  unes  sur  les  autres,  ce  mouchoir  devint  si  beau  et 

si  riche  qu'on  n'osa  plus  s'en  servir.  Devenu  inutile, 
on  retrancha  la  toile,   et  à  la  place  on  mit  une  pièce 

\ .  Alcuin,  en  effet,  n'est  pas  Taxiteur  de  ce  livre  ;  mais  ce  fa- 
meux liturgiste  anglais,  précepteur  de  Gharlemagne,  qui  vivait 

au  VIII®  siècle,  nous  a  laissé  plusieurs  ouvrages  :  Liber  sacra- 
mentorum,  —  Officia  per  Ferias,  —  De  Ratione  Septuagesimœ, 
Sexagesimx et  Qmnquagesimœ,—  De  Psalmorum  usu ;  et  deux 
épîtres,  dont  Tune  sur  les  Cérémonies  du  baptême. 
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d'étoffe,  à  laquelle  on  attacha  la  bordure,  que  Ton  élar- 
git dans  la  suite  par  les  bouts,  et  auxquels  on  mit  des 

croix  comme  à  Tétole.  » 

Il  paraîtrait  qu'au  temps  de  Grégoire  le  Grand,  le 
manipule  était  déjà  regardé,  dans  l'Eglise  de  Rome, 
comme  un  véritable  ornement;  le  clergé  de  cette  ville, 
en  eflfet,  voulant  contester  à  celui  de  Ravenne,  le  droit 

de  s'en  servir,  Tévêque  Jean  réclama,  et  saint  Grégoire 
lui  en  permit  l'usage  pour  ses  diacres  seuls,  et  à  la 
messe  pontificale  seulement. 

Le  manipule,  d'abord  commun  aux  prêtres  et  aux 
diacres,  ne  fut  accordé  aux  sous-diacres,  d'après  Fabbé 
Martigny ,  qu'après  le  xi^ siècle.  Mais  au  commencement 
du  xii*"  siècle,  il  était  certainement,  comme  il  l'est  en- 

core aujourd'hui,  exclusivement  réservé  aux  ministres 
sacrés;  car  un  concile  de  Poitiers,  sous  Pascal  II,  dé- 

fend de  le  mettre  au  bras,  à  moins  qu'on  ne  soit  sous- diacre. 

Lorsque  anciennement  la  chasuble  couvrait  tout  le 

corps,  le  prêtre  ne  prenait  le  manipule  qu'après  le  Con- 
fiteor,  avant  de  monter  à  l'autel,  car  alors  seulement 
les  ministres,  relevant  la  chasuble,  lui  dégageaient  les 

bras;  le  souvenir  de  cet  usage  ancien  s'est  conservé  à 
la  messe  de  Tévêque,  quand  il  ne  dit  pas  une  messe 
de  morts,  et  lui  seul,  maintenant,  prend  le  manipule 
à  ce  moment-là. 

Le  prêtre  le  prend  avant  l'étole  et  la  chasuble,  parce 
que,  de  fait,  il  le  reçut  ainsi  du  pontife  à  son  ordina- 

tion; et  c'est  l'ordre  indiqué  par  la  rubrique:  «  Le  prê- 
tre, dit-elle,  prend  le  manipule,  dont  il  baise  la  croix 

au  milieu,  et  le  met  au  bras  gauche...  Prenant  ensuite 

l'étole...  il  revêt  en  dernier  lieu  la  chasuble.  » 

Le  manipule  ne  sert  qu'à  la  messe;  c'est  probable- 
ment à  cause  de  l'origine  que  nous  avons  indiquée  plus, haut. 

Il  doit  avoir  trois  croix,  une  au  milieu  et  deux  à 
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ses  extrémités  K  Sa  dimension  peut  être  de  0'^,09  de 
largeur  sur  I^^^IO  de  longueur  totale.  De  célèbres  litur- 

gistes  voudraient  qu'il  eut  des  rubans  ou  des  cordons 
qui  permissent  de  le  fixer  au  bras  du  prêtre.  L'épingle 
dont  on  se  sert  en  France  pour  cela  n'est  pas  défendue, 
mais  a  Tinconvénient  de  détériorer  l'aube  peu  à  peu. 

Sa  forme  a  varié.  Des  peintures  anciennes  et,  d'après 
elles  sans  doute,  le  cardinal  Bona  nous  apprennent 

qu'il  était  plus  long  et  moins  large,  et  que  même  on 
y  attachait  quelquefois  de  petites  clochettes. 

On  peut,  afin  de  remplacer  l'usage  de  l'ancien  ma- 
nipule, attacher  un  mouchoir  sous  la  chasuble,  pourvu 

qu'il  soit  propre,  et  ne  la  dépasse  pas.^ 
[1  sera  facile  maintenant  de  comprendre  le  symbo- 

lisme que  l'Eglise  attache  au  manipule.  C'est  d'abord 
l'idée  des  bonnes  œuvres,  le  fruit  des  travaux  apos- 

toliques qui  ne  s'obtient  que  par  les  larmes  et  les 
sueurs  du  vrai  dévouement  ^  L'évèque  lui-même  l'in- 

dique au  sous-diacre  en  lui  remettant  le  manipule, 
partie  distinctive  du  vêtement  de  son  ordre  :  Accipe 
manipulum  per  quem  designantar  fructus  bonoruw  operum. 
Ne  pourrait-on  pas  dire  encore,  dans  le  même  sens, 
que  le  manipule  figure  la  gerbe  de  blé  que  tient  dans 
ses  mains  le  moissonneur,  et  qui  est  le  fruit  et  la 
récompense  de  ses  travaux  ?^/a/?i/>ii/i<//i  veut  dire  aussi 
en  effet,  une  gerbe  de  blé,  et  nous  lisons  au  Ps,  125, 
que  les  ouvriers  des  champs  après  avoir  semé  dans 
la  peine  et  les  larmes,  reviennent  joyeux,  portant  à 
la  main  leurs  gerbes  dorées  :  Euntes  ihant  et  flebant 
mitlentes  semina  sua;  venienles  autem  ventent  cum exulta- 
tione,  portantes  manipulos  suos. 

Le  manipule  a  un  autre  sens  mystique,  inspiré  par 

les  sueurs  et  les  larmes  qu'il  servait  à  essuyer  au- 
trefois; et  la  prière  que  nous  récitons,  en  le  prenant, 

1.  Gavantus,  Bauldry  et  tous  les  auteurs. 
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nous  rindique  :  Merear^  Domine,  portare  manipulum 
fletûs  et  doloris,  ut  eûm  exultatione  recipiam  mercedem 

laborU,  C'est  Tidée  de  Tépreuve  et  de  la  souffrance, 
partage  de  tous  ici-bas,  mais  surtout  du  prêtre  qui 

veut  être  fidèle.  Si  Dieu  exauce  sa  prière,  s'il  lui  fait 
porter  patiemment  et  courageusement  les  peines,  les 
soucis,  les  épreuves  de  son  saint  état,  merear,  Domine, 
portare  manipulum  fie  tus  et  doloris,  il  recevra  un  jour 

avec  joie  la  récompense  de  ses  travaux,  ut  cum  exulta- 
tione recipiam  mercedem  laboris.  Cette  prière  fait  allu- 
sion au  verset  du  psalmiste  que  nous  avons  cité  plus 

haut. 

Le  manipule,  d'après  saint  Thomas,  représente  aussi 
les  cordes  qui  lièrent  le  Sauveur,  et  par  suite  la  ser- 

vitude que  le  prêtre  a  vouée  à  Dieu  pour  sa  gloire  et 
pour  les  âmes. 

Voici  enfin  tout  ce  que  dit  M.  Olier  sur  le  symbo- 
lisme du  manipule  : 

((  Le  sous-diacre  est  obligé  de  prendre  cet  ornement 

pour  achever  d'exprimer  la  qualité  qu'il  porte  de  ser- 
viteur de  l'Eglise.  Car  ce  manipule  représente  les 

cordages  de  Jésus-Christ,  qui  ont  été  en  lui  des  preu- 
ves de  son  esclavage  et  de  sa  servitude,  et  des  marques 

de  pécheur,  qu'il  n'a  portées  que  comme  serviteur  de 
l'Eglise  et  que  comme  la  caution  de  tous  les  hom- mes. 

C'est  pourquoi  il  faut  prendre  cet  ornement  avec 
une  merveilleuse  dévotion,  baisant  très  amoureuse- 

ment la  croix  qui  y  est  marquée,  comme  si  l'on  baisait 
les  liens  même  de  Jésus-Christ  garrotté  dans  le  temps 
de  sa  passion,  et  acceptant  en  même  temps  avec  amour 

toute  l'étendue  des  croix  et  des  peines  qu'il  plaira  à 
Dieu  de  nous  imposer  pour  le  châtiment  de  nos  pé- 
chés. 

On  doit  donc  se  revêtir  avec  beaucoup  de  respect  et 
de  révérence  du  saint  manipule,  en  vue   des  liens  et 
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des  cordages  de  Notre-Seigneur,  qu'il  figure,  et  pour 
lesquels  nous  devons  soupirer,  comme  pour  les  plus 
riches  trésors  qui  puissent  être  au  monde. 

On  doit  aussi  prendre  le  manipule  avec  frayeur, 

avec  honte  et  avec  humiliation.  Car,  puisqu'il  est  la 
marque  de  notre  servitude  envers  l'Eglise,  il  nous 
oblige  non  seulement,  à  servir  le  moindre  de  nos  frères 
avec  révérence  et  respect,  ce  qui  nous  est  une  gloire 
excellente;  mais  encore  à  nous  disposer  à  satisfaire 

pour  leurs  péchés,  à  l'exemple  de  Notre-Seigneur, 
qui,  après  avoir  fait  profession  pubHque  de  servitude 

envers  l'Eglise  en  lavant  les  pieds  de  ses  apôtres, 
voulut  être  lié  et  mis  à  mort  dès  le  lendemain,  pour 
satisfaire  aux  péchés  de  tous  les  hommes. 

C'est  là  un  sujet  de  frayeur  et  de  honte  pour  le  sous- 
diacre,  qui  étant  revêtu  des  péchés  de  tout  le  monde, 

et  se  voyant  condamné  comme  un  criminel  au  sup- 

plice d'une  pénitence  perpétuelle  doit  gémir  et  pleurer 
incessamment  pour  les  pécheurs,  qui  ne  pensant  point 
à  faire  pénitence,  doivent  rencontrer  leur  supplément 

dans  leurs  serviteurs,  c'est-à-dire,  dans  les  prêtres, 
qui,  dès  le  sous-diaconat,  se  trouvent  engagés  à  satis- 

faire pour  les  péchés  du  peuple. 

Quelle  doit  donc  être  la  pureté  de  l'amour  d'un  sous- 
diacre  et  la  grandeur  de  son  zèle;  pour  bien  s'acquitter 
de  cette  obligation  et  pour  s'abandonner,  comme  il 
doit,  à  porter  la  pénitence  de  tout  le  monde,  soit  par 
le  désir  de  satisfaire  à  Dieu  pour  tant  de  pécheurs 
aveugles  et  endurcis  dans  le  mal  qui  ne  lui  rendent 

aucun  devoir,  soit  par  l'amour  qu'il  a  pour  tant  d'â- 
mes qui  ne  font  rien  pour  leur  salut  ! 

Le  sous-diacre,  comme  membre  de  Notre-Seigneur 
pénitent  public  et  serviteur  des  hommes,  reçoit  la 

grâce  de  pénitence  universelle  en  Jésus-Christ.  C'est 
pourquoi  l'Eglise  lui  ordonne  de  faire  cette  prière, 
lorsqu'il  prend  le  manipule  :  Merear,  Domine^  'portare 
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manipulum  fletus  et  doloris,  ut  cum  exultatione  recipiam 

merccdem  laboris.  Mon  Dieu,  que  je  puisse  porter  véri- 
tablement et  avec  esprit  ce  manipule  et  cette  marque 

de  douleur,  faisant  par  mes  œuvres  la  pénitence  que 

mon  état  demande,  afin  qu'après  avoir  gémi,  après 
m'être  noyé  dans  le  torrent  de  mes  larmes,  après  m'ê- 
tre  abattu  sous  le  faix  du  travail  comme  Notre-Sei- 
gneur  sous  la  pesanteur  de  sa  croix,  je  puisse  un  jour 

recevoir  avec  lui  la  récompense  dans  le  ciel,  -par  la 
possession  de  la  gloire.  » 

V.  —  t/étole 

Son  origine.  —  Par  qui  peul-eUe  être  portée?  —  Comment  doit- 

on  la  porter  ?  —  Principes  liturgiques  sur  l'étole.  —  Son  sym- 
bolisme. 

L'étole,  stola,  (du  grec  gtoX*^,)  était  primitivement 
une  longue  robe  de  lin  ouverte  par  devant,  que  por- 

taient les  personnes  de  distinction;  elle  différait  de 

Taube  en  ce  que  celle-ci  était  un  vêtement  vulgaire  et 
fermé.  Il  en  est  fait  mention  dans  la  sainte  Ecriture 

et  les  auteurs  anciens  :  Vestivit  eum  stolâ  byssinâ;  — 
Singulis  quoqueproferri  jussit  binas  stolas  ̂   —  Tulit  itaque 
Aman  stolam  et  equum  ̂ .  —  Sacerdotes  autem  ante  altare 
cum  stolis  sacerdotalibus  jactaverunt  se  ̂   Gicéron  *,  Xéno- 
phon  %  Josèphe  ̂ ,  Diodore  de  Sicile  ̂   Zozime  ̂ ,  et 
Théodoret  ^  nous  parlent  aussi  de  Tétole  ou  robe  de 
distinction. 

Les  matrones  Tornaient,  dans  toute  sa  longueur,  de 

riches  broderies  ou  passements.  Mais  de  grands  per- 

i.  Gen.  XLi,  42;  —  xlv,  22. 
2.  Esther,  vi,  -12. 
3.  II  Mach.,  III,  lo. 
4.  Philip.  21. 
o.  Gyropédie,  1.8. 
6.  Antiq,  Jiidaic,  liv.  XV  et  XVIII. 
7.  L.  II. 
8.  L.  VI. 
9.  L.  II. 
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sonnages  ayant  imité  ce  luxe,  Tétole,  avec  ses  orne- 
ments sur  les  bords,  devint  bientôt  commune  aux 

deux  sexes.  Gicéron,  en  effet,  faisait  à  Marc-Antoine 
ce  reproche  :  «  Vous  avez  eu  bientôt  transformé  vo- 

tre toge  virile  en  étale  de  femme  ». 
Les  empereurs  donnaient  souvent  de  magnifiques 

étoles.  Ainsi,  Constantin  fit  présent  d'une  étole  d'or 
à  Macaire,  évêque  de  Jérusalem,  afin  qu'il  s'en  servît 
dans  Tadministration  du  baptême,  nous  dit  Théodo- 

ret.  Ils  n'envoyaient  parfois  que  la  riche  bordure,  lais- 
sant aux  destinataires  le  soin  de  compléter  la  robe  à 

leur  goût;  ceux-ci  se  contentaient  souvent  alors,  de  ne 
.porter  que  cette  bordure  pendante. 

Les  ecclésiastiques  portaient,  eux  aussi,  Tétole  ou 
la  robe  de  distinction,  dans  la  vie  civile  et  dans  les 
fonctions  sacrées.  Mais,  pour  plus  de  commodité,  et 
surtout  quand  les  Romains  eurent  quitté  les  habits 
longs,  ils  firent  ce  que  certains  laïques  avaient  fait 

avant  eux,  ne  gardant  de  cette  robe  que  la  riche  bor- 

dure ;  c'est  ce  qui  donna  à  l'étole  sa  forme  actuelle  et 

'son  nom  d'Orarium^  bordure.  On  trouve,  en  effet,  dans 
les  auteurs  anciens,  ces  deux  appellations  différentes. 
Nous  lisons  dans  une  vie  de  saint  Maur  :  «  Le  saint 

prit  l'étole  {stolam)  qu'il  avait  reçue  à  son  diaconat,  et, 
l'ayant  détachée  de  son  cou,  il  la  plaça  sur  la  tête  du 
malade  qui  fut  guéri.  »  —  «  Le  cinquième  vêtement^ 
dit  Raban  Maur,  est  VOrarium,  appelé  par  quelques- 
uns  étale:  ̂   » 

Bocquillot  donne  une  autre  étymologie  du  mot  Ora- 
rium:  «  Les  anciens,  dit-il,  pour  empêcher  la  riche  bor- 

dure de  l'étole  de  se  souiller  par  la  sueur,  portaient 
un  linge  autour  du  cou  plus  long  que  large,  à  peu  prés 

comme  les  cravates  que  l'on  porte  aujourd'hui.  Ils  ap- 
pelaient ce   linge  tantôt  sudarium  et  tantôt   ararium, 

1.  Lib;  I,  c.  xiXt 
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parce  qu'il  servait  k  essuyer  la  sueur  de  la  bouche  et 
du  visage.  Rien  n'était  plus  commun  que  ce  terme  pris 
dans  ce  sens,  tant  dans  les  auteurs  profanes  que  dans 
les  auteurs  ecclésiastiques,  il  serait  tout  à  fait  inutile 

d'en  apporter  des  preuves.  Il  est  donc  fort  probable 
que  c'est  de  ce  linge  ou  mouchoir,  appelé  orarium,  que 
Tétole  à  laquelle  on  l'attachait  a  été  appelée  elle-même orarium.  » 

Le  P.  Lebrun  voudrait  que  ce  linge  fin,  porté  an- 

ciennement autour  du  cou,  n'eût  pas  seulement  donné 
son  nom  à  l'étole,  mais  qu'il  fût  aussi  l'origine  de  ce 
vêtement  sacré  :  «  L'étole,  dit-il,  a  été  pendant  les  huit 
premiers  siècles  appelée  orarium  ;  elle  était  originai- 

rement un  linge  fin  dont  les  personnes  de  quelque  con- 

sidération se  servaient  pour  s'essuyer  le  visage.  Saint 
Jérôme  nous  fait  bien  entendre  ce  que  c'était  que 
Vorarium,  lorsqu'il  parle  de  ceux  qui  se  faisaient  un 
mérite  de  n'en  point  porter,  ou  comme  il  l'explique,  de 
ne  point  mettre  de  linge  autour  de  leur  cou;  sur  quoi 
il  leur  dit  que  cela  est  inutile  et  même  ridicule  à  moins 

qu'ils  ne  s'épargnent  cette  dépense  pour  en  donner 
l'argent  aux  pauvres.  Ce  linge  convenait  fort  à  ceux 
qui  parlaient  en  public;  c'est  pourquoi,  dans  l'Eglise, 
il  devint  un  ornement  de  l'évêque,  du  prêtre  et  du 
diacre  et  il  fut  défendu  au  sous-diacre  et  aux  autres 

clercs  inférieurs,  aussi  bien  qu'aux  moines.  Mais  il 
fut  tenu  et  conservé  avec  tant  de  propreté  qu'on  n'o- 

sait s'en  servir  à  s'essuyer,  et  nous  voyons  par  l'exa- 
men d'un  très  grand  nombre  de  représentations  et  de 

peintures,  depuis  l'empire  de  Justinien,  que  dès  le  vi® 
siècle,  il  fut  fait  d'étoffe  en  longue  et  étroite  bande- 

role, comme  il  est  à  présent.  » 

D'après  certains  auteurs,  entre  autres  l'abbé  Mar- 
tigny,  l'étole  aurait  une  autre  origine  que  celle  de  la 
robe  antique  gtoV/5,  ou  du  petit  linge  autour  du  cou. 

L'étole  serait  venue  de  cette  draperie  antique  dont  les 25. 
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hommes  et  les  femmes,  par  iradtation  des  Juifs  et  par 
modestie  religieuse,  se  couvraient  les  épaules  quand 

ils  voulaient  prier,  et  que  l'on  voit  dans  plusieurs  an- 
ciennes peintures  ;  de  là  son  nom  d'orariiim  (orare, 

prier). 
Notre  opinion  à  nous  est  que  Tétole  vient  de  la  robe 

antique,  appelée  du  même  nom,  stola,  gtoXtî  ;  on  l'ap- 
pelait aussi  orarium^  soit  de  la  bordure  qui  seule  était 

restée  de  Tancien  vêtement,  soit  du  petit  linge  que  les 
anciens  attachaient  à  Tétole,  autour  du  cou;  nous  ver- 

rons bientôt  que  par  là  s'expliquent  facilement  plu- 
sieurs principes  concernant  l'étole. 

Quand  Tétole  fut  employée  dans  les  fonctions  sa- 
crées et  devint  un  ornement  liturgique,  on  ne  permit 

pas  à  tous  les  ministres  de  la  porter;  elle  fut  réservée 
aux  évêques,  aux  prêtres,  et  aux  diacres,  et  servit  à 
les  distinguer  des  ordres  inférieurs.  Déjà  le  concile 

de  Laodicée,  au  vi®  siècle,  défend  aux  sous-diacres  et 

aux  clercs  minorés  de  la  prendre;  et  c'était  bien  la 
discipline  ancienne  de  l'Eglise,  car  saint  Grégoire  le 
Grand  se  vit  forcé  de  rappeler  ce  point,  quand  un  usage 

contraire  sembla  vouloir  s'introduire  :  «  Lorsque  j'ai 
obligé  les  sous-diacres,  dit-il  à  Jean,  évêque  de  Syra- 

cuse, à  faire  leurs  fonctions  dépouillés  de  ces  habits, 

(étole  et  chasuble),  je  n'ai  fait  que  rétablir  l'ancienne 
coutume  de  l'Eglise,  qu'un  de  mes  prédécesseurs,  je 
ne  sais  lequel,  avait  quittée  parce  qu'il  lui  avait  plu 
de  leur  donner  ces  ornements;  car  d'où  vous  est  venu 
à  vous-mêmes,  et  dans  vos  églises  de  Sicile,  l'usage 
de  ne  vêtir  les  sous-diacres  que  de  tuniques  de  lin,  si- 

non de  l'Eglise  de  Rome,  votre  Mère  à  tous  ?  » 
Le  sacramentaire  grégorien  donne  aux  diacres,  dans 

leur  ordination,  l'étole  comme  un  signe  particulier 
qui  doit  les  distinguer  des  ordres  inférieurs  :  per  hoc 
signum  vobis  diaconatûs  officium  humiliter  imponimiis,  et 

cet  usage  s'est  toujours  conservé  depuis  dans  l'Eglise 
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latine.  L'étole  devait  si  bien  distinguer  les  diacres  des 
ordres  inférieurs  que  le  quatrième  concile  de  Prague 
ordonne  aux  premiers  de  la  porter  sur  la  tunique,  de 

peur  qu'étant  cachée  dessous,  on  ne  les  prît  pour  de 
simples  sous-diacres. 

L'étole  était  donc,  dans  les  temps  anciens,  comme 
aujourd'hui  encore,  réservée  aux  évêques,  aux  prê- 

tres et  aux  diacres.  Cette  règle  eut  sans  doute  pour 

motif  l'usage  de  l'étole  antique  portée  seulement  par 
les  personnes  de  distinction;  de  plus  les  évoques,  prê- 

tres et  diacres,  étant  seuls  chargés  de  la  parole  de 
Dieu,  ce  vêtement  paraissait  mieux  leur  convenir,  à 

cause  du  petit  linge,  orarium,  attaché  à  l'étole  et  qui 
servait  à  s'essuyer,  en  parlant. 
Les  diacres  ne  pouvaient  avoir  l'étole  cjue  dans 

l'exercice  de  leurs  fonctions  à  l'autel;  mais  les  prêtres 
et  les  évêques  devaient  en  être  revêtus  partout,  dans 

l'usage  commun  de  la  vie  :  «  Presbyteri,  disait  le  con- 
cile de  Mayence,  au  viii^  siècle,  sine  intermissione  utantur 

orariis  propter  differentiam  sacerdotii  dignitatis,  »  S'ils 
étaient  dépouillés,  battus  ou  tués  sans  avoir  leur  étole, 
un  concile  de  Tribur  voulait  que  la  peine  infligée  aux 
malfaiteurs  fût  beaucoup  moindre  :  Ut  presbyteri  non 

vadant  nisi  stola  vel  orario  induti.  Et  si  in  itinei^e  spolian- 
tur  vel  vulnerantur  aut  occiduntur,  non  stola  cestitiy  du- 
plici  emendatione  solvantur  ;  si  autem  cum  stola^  triplici, 
a  La  négligence,  dit  Bocquillot,  le  relâchement  et 

peut-être  l'amour  des  modes  ont  fait  perdre  aux  prê- 
tres cet  ancien  usage.  »  Les  évêques  le  conservèrent 

plus  longtemps,  mais  il  fut  aussi  abandonné  par  eux. 

Aujourd'hui  le  pape  seul  l'observe  encore,  et  il  peut 
avoir  partout  l'étole  en  signe  de  juridiction  universelle. 
Les  évêques,  les  prêtres  et  les  diacres  ne  peuvent  plus 
la  porter  que  dans  certaines  fonctions,  et  ils  ne  le  font 
pas  de  la  même  manière. 

Les  diacres  l'ont  toujours  portée  transversalement 
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et  sur  Tépaule  gauche  ;  ainsi  Tévêque  la  leur  donne- 
t-il  au  jour  de  Tordination.  Le  concile  de  Braga,  en  562, 

ordonnait  déjà  aux  diacres  de  Tavoir  sur  l'épaule  et 
non  pas  comme  les  prêtres  :  supposità  scapula,  sicut  de- 
cet,  lUantur  orario  ;  le  vi^  concile  de  Tolède,  en  633, 

nous  apprend  aussi  que  c'était  sur  Tépaule  gauche, 
run  des  bouts  pendant  par  devant  et  Tautre  par  der- 

rière, comme  aujourd'hui  encore  chez  les  Maronites. 
Vers  le  viii^  siècle,  on  trouva  que  ces  deux  bandes  non 
tixées  gênaient  le  diacre,  et  on  attacha  Tétole  sous  le 

bras  droit,  comme  cela  se  pratique  encore.  Une  an- 
cienne mosaïque  du  vi^  siècle  nous  montre  les  diacres 

saintEtienne  et  saint  Laurent,  revêtus  de  Tétole  trans- 

versale et  sur  l'épaule  gauche. 
Mais  pourquoi  les  diacres  la  portent-ils  ainsi?  Pour 

deux  raisons;  d'abord  parce  que  Tètole  était  primiti- 
vement, nous  l'avons  dit,  une  robe  ouverte  par  devant, 

et  que  le  diacre  devait  la  rouler  sous  le  bras  droit 

pour  servir  plus  facilement  à  l'autel.  Puis,  chez  les 
Romains,  comme  chez  nous  du  reste  encore,  ceux  qui 

servaient  à  table  avaient  un  linge  sur  l'épaule  gauche, 
mais  les  diacres  servaient  à  la  Table  eucharistique  en 
vertu  de  leur  institution;  ils  roulaient  donc  leur  étole 

sur  l'épaule  gauche  sous  le  bras  droit  pour  marquer 
leur  fonction  et  la  mieux  remplir. 

Nous  pouvons  voir  aussi  dans  l'étole  portée  de  cette 
manière,  une  ressemblance  avec  le  baudrier;  elle  est 

alors  un  symbole  de  l'esprit  de  force  qui  doit  animer 
le  diacre  dans  les  combats  spirituels,  selon  la  formule 
de  son  ordination  :  «  Accipe  spiritum  sanctum  ad  robur^ 
ad  resistendum  diabolo  et  tentationibus  ejus,  » 

Les  prêtres  avaient  d'abord  l'étole  pendante  sur  le 
devant,  comme  les  évêques;  mais  dans  le  concile  de 
Braga  déjà  cité,  on  enjoignit  aux  prêtres  espagnols  de 
la  croiser  sur  la  poitrine,  sous  la  chasuble,  en  forme 
de  croix  :  «  Cum  sacerdos  ad  solemnia  missarum  accedit, 
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non  alitef  accédai  quam  orario  utroque  humero  circumsep- 
tus,  ita  ut  de  uno  eodemque  orario  cermcem,  pariler  et 
iitrumque  humer umpre mens,  signum  in  suo  pectore  prœfe- 

rat  crucis.  »  Plusieurs  disent  que  ce  changement  s'o- 
péra lorsque  les  prêtres  n'eurent  plus  le  privilège  de 

porter  une  croix  sur  la  poitrine,  à  la  manière  des  évê- 

ques;  privilège  dont  nous  parle  Innocent  III.  L'étole 
en  croix  remplaça  la  croix  véritable,  au  moins  pendant 

la  messe.  L'Eglise  Romaine  adopta  ce  nouveau  mode 
qui  est  expressément  indiqué  dans  le  pontifical  et  le 

missel.  <(  Le  prélat,  est-il  dit  au  pontifical  \  prend  un 
des  côtés  de  Vorarium  ou  de  Tétole,  la  fait  passer  de 

l'épaule  gauche  à  l'épaule  droite,  et  adapte  les  deux 
côtés  sur  le  devant  de  la  poitrine,  en  forme  de  croix.  » 

—  «  Prenant  ensuite  des  deux  mains  l'étole,  dit  la  ru- 
brique du  missel,  le  prêtre  la  baise  et  lapasse  à  son  cou, 

disposant  les  deux  parties  transversalement  en  forme 
de  croix,  de  manière  à  ce  que  la  partie  droite  soit  sur 

la  gauche.  »  Le  prêtre  croise  donc  l'étole  en  forme  de 
croix  sur  l'aube  et  sous  la  chasuble;  mais  elle  estpen- 
dante  sur  le  surplis,  en  souvenir  de  l'ancien  usage 
qui  lui  permettait  de  l'avoir  toujours  ainsi. 

Les  évoques  ne  la  croisent  jamais,  ils  Tout  toujours 
pendante  sur  le  devant,  parce  que  telle  fut  toujours 
la  pratique  pour  eux,  et  que,  même  en  célébrant,  ils 
ont  la  croix  pectorale. 

Voici  la  forme  de  l'étole  actuelle  d'après  Falise  : 
«  L'étole,  dans  sa  longueur  totale,  est  de  2°",  36  et  dans 
sa  largeur,  de  O^'jOO,  excepté  vers  le  milieu,  où  elle 
diminue  insensiblement  jusqu'à  n'avoir  que  0^,0^ 
pour  s'adapter  plus  convenablement  autour  du  cou. 
Elle  a  une  frange  de  0"^,  08  aux  deux  extrémités,  et 
doit  avoir  trois  croix,  deux  aux  extrémités,  de  0°",  125, 
et  une  au  milieu  de  0°",  03  à  0°",  04.  Les  pattes  par 
le  bas  doivent  avoir  0°",  22  de  largeur  et  autant  de  hau- 

J.  De  ordin.  Preshyt. 
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teur,  y  compris  Téchancrure.  On  ne  met  pas  de  bord 
de  toile  au  milieu  du  cou,  à  moins  que  par  des  motifs 

de  propreté,  on  n'y  attache  une  bande  de  toile  sans 
dentelle,  qui  ne  couvre  qu'environ  la  moitié deTétole. 
L'étole  du  diacre  diffère  de  celle  du  prêtre  en  ce  qu'elle 
conserve  au  milieu  la  même  largeur  de  O'^OQ,  et  a  de 
plus  deux  cordons  ou  un  ruban  pour  la  serrer  sous  le 
bras  droit.  » 

Nous  avons  à  donner  maintenant  quelques  autres 
principes  liturgiques  : 

V  Hâtons-nous  de  dire  que  Tétole  n'est  pas  une 
■marque  de  juridiction,  mais  le  vêtement  d'un  ordre 
majeur  et  l'insigne  d'une  fonction  sacrée. 

Plusieurs  fois  les  Congrégations  ont  répondu  dans 

ce  sens,  et  les  exceptions  autorisées  ne  font  que  con- 
firmer le  principe  :  cum  slola  sit  signum  of/îcii,  non 

jurisdictionis,  répondit  la  congrégation  des  rites  le 

21  juillet  1855 1.  L'abbé  Thiers  écrivait  au  xvii*^  siècle  : 
((  Errant  toto  cœlo  qui  stolam  notam  esse  jurisdictionis  opi- 
nantur  ».  Il  est  vrai,  la  S.  Congrégation  a  dit  le  2  dé- 

cembre 1592,  en  parlant  des  funérailles,  que  le  curé 

devait  porter  l'étole,  en  signe  de  juridiction  sur  le 
corps  du  défunt;  mais  il  s'agit  ici  d'un  cas  particulier 
et  le  mot  juridiction  doit  s'entendre  dans  un  sens  large, 
comme  l'explique  une  note  de  Gardellini  sur  le  décret 
du  5  mars  1825  :  «^  L'étole  est  un  vêtement  sacerdotal, 
et  non  un  signe  de  juridiction,  comme  le  pensent  cà  tort 

quelques-uns,  excepté  toLitefois  pour  la  fonction  pas- 
torale aux  funérailles.  »  Nous  concluons  donc  avec 

Bourbon  :  «  Si  quelques  auteurs  ont  prétendu  que 

l'étole  est  vraiment  le  signe  de  la  juridiction  propre- 
ment dite,  il  faut  les  abandonner  sur  ce  point.  » 

Le  pape  Benoit  XIV  permit  sans  doute  aux  curés 

de  Rome  de  porter  l'étole  dans  les  processions  géné- 
\.  Voir  aussi  les  décrets  des  22  août  1818;  27  mars  1824; 

5  mars  1825;  et  M.  Icard,  Frœlect.  Juris  canon.  n«  219, 
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raies  où  ils  sont  tous  ensemble,  et  les  curés  de  Tou- 

louse ont  aussi  ce  privilège;  mais  il  n'y  a  Là  qu'une 
confirmation  de  la  règle,  car  ces  curés  ne  peuvent 

ainsi  porter  Tétole  que  lorsqu'ils  sont  réunis  en  corps. 
«  L'étole,  dit  M.  de  Gonny,  est  un  ornement  sacré  que 
tous  les  prêtres  ont  reçu -également  dans  leur  ordina- 

tion, et  dont  ils  jouissent  tous,  non  pas  pour  s'en  ser- 
vir arbitrairement,  mais  lorsqu'ils  remplissent  quel- 

ques fonctions  pour  lesquelles  les  rubriques,  ou  les 

décrets  de  la  sacrée  Gongrég.  en  prescrivent  l'usage 
ou  le  permettent.  » 

2**  L'étole  est  prescrite  dans  les  cas  suivants  :  à  la 
messe, d'abord,  «  deinde.,,  accipiens  stolam  »  i;—  pour 
l'administration  des  sacrements,  la  pénitence  exceptée en  certaines  occurrences  :  «  Dans  Tadministration  des 

sacrements,  dit  le  rituel,  le  prêtre  doit  avoir  l'étole  et 
de  la  couleur  que  le  rite  du  sacrement  exige;  à  moins 
toutefois  que  pour  le  sacrement  de  pénitence,  le  lieu, 

la  circonstance  ou  la  coutume  indiquent  d'agir  autre- 
ment »;  pour  les  bénédictions  du  saint  Sacrement  2; 

—  les  expositions  et  encensements  de  la  sainte  Eu- 

charistie 3  ;  —  les  funérailles  *,  et  quelques  autres 
fonctions  déterminées  par  la  rubrique.  Ainsi  faut-il 

encore  avoir  l'étole  en  portant  le  saint  Sacrement, 
ou  quand  on  doit  toucher  les  saintes  espèces  média- 
tement  ou  immédiatement,  sauf  les  exceptions  ci- 
après.  Le  prêtre  ne  peut  généralement  communier 

qu'en  étole.  Les  diacres  qui  doivent  avoir  l'étole  à  la 
messe  solennelle  et  quand  ils  exposent  et  portent  le 

saint  Sacrement,  n'y  sont  pas  tenus,  quand  ils  com- 
munient, même  le  jeudi-saint,  quoi  qu*en  disent  cer- 

tains auteurs  ;  la  rubrique,  en  effet,  en  parlant  de  la 

i.  Ruh.  miss.  Part.  11,  lit.  i,  n<*  3; 
2.  Rituel. 
3.  Tous  les  auteurs. 
4.  Le  rituel. 
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communion  générale,  ne  prescrit  pas  l'étole  pour  eux. 
Bourbon  fait  avec  raison  sur  les  points  ci-dessus 

les  exceptions  suivantes  :  «  Si  au  moment  où  Ton  va 
recevoir  la  sainte  communion,  on  se  trouvait  déjà, 

quoique  sans  étole,  revêtu  d'un  autre  ornement  sa- 
cré tel  que  la  chape,  la  chasuble,  la  dalmatique  ou  la 

tunique,  alors  on  ne  prendrait  pas  Tétole  pour  ce  mo- 
ment; Tétole  serait  censée  suppléée  par  cet  ornement. 

Ainsi,  le  jeudi-saint,  à  la  messe  pontificale,  le  prêtre 
assistant  revêtu  de  la  dalmatique,  et  les  chanoines 

parati,  communient  sans  prendre  l'étole.  Le  même 
jour,  pour  la  procession,  le  premier  diacre  assistant, 

revêtu  de  la  dalmatique  sans  étole,  présente  au  pon- 
tife célébrant  le  calice  qui  contient  la  sainte  hostie, 

et  le  reçoit  ensuite  de  ses  mains  pour  le  placer  au  re- 

posoir.  » 

S''  On  peut  prendre  Tétole  en  prêchant,  si  c'est  Tu- 
'sage,  comme  dans  plusieurs  diocèses  de  France. 

4*"  On  ne  doit  pas  avoir  Tétole  aux  vêpres  ni  aux  au- 

tres offices,  même  très  solennels,  si  ce  n'est  pour  y 
encenser  le  saint  Sacrement  exposé  ̂  

5**  L'étole  ne  fait  pas  partie  de  Thabit  de  chœur, 
même  pour  les  curés,  quels  qu'ils  soient.  Elle  n'est  pas 
un  signe  du  juridiction  pastorale;  les  décrets  les  plus 

formels  de  la  S.  Congrégation  s'y  opposent,  et  prescri- 
vent aux  évêques  d'éliminer  la  coutume  contraire  ^ 

«  Il  est  peu  de  matières,  dit  Mgr  de  Gonny,  où  les 
décrets  de  la  sacrée  congrégation  soient  aussi  nom- 

breux, aussi  nets  et  aussi  constants,  quelles  que  fus- 
sent les  circonstances  locales.  » 

6*"  L'étole  peut  être  employée  à  Toffice  des  morts; 
mais  ce  n'est  pas  obligatoire  3. 

\.  7  septembre  1658.  17  décembre  1828,  26  avril  1854,  H  sep. 
tembre  1847. 

2.  7  septembre  1658,  4  août  1663,  7  septembre  1816,  10  sep- 
tembre 1816. 

3.  12  août  1854. 
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7^  Le  curé  ou  le  supérieur  d'une  église  ne  doit  pas 
prendre  Tétole,  pour  recevoir  un  prélat  à  l'entrée  du 
lieu  saint,  et  lui  offrir  Teau  bénite  '. 

8°  L'étole  est  interdite  à  celui  qui  assiste  un  nou- 
veau prêtre  à  l'autel  ̂   ou  un  évêqueà  la  messe  basset 

9''  L'étole  doit  toujours  être  croisée  sur  l'aube  et 
pendante  sur  le  surplis  ;  l'évêque  seul  peut  l'avoir 

pendante  sur  l'aube  \ 
L'étole  est  pour  tous,  diacres,  prêtres  et  évêques, 

un  signe  d'innocence  et  d'immortalité,  parce  qu'elle 
était  autrefois  une  robe  de  lin  ornée  sur  le  devant,  et 

portée  par  les  personnes  de  distinction; c'est  ce  qu'ex- 
priment les  prières  avec  lesquelles  on  s'en  revêt  : 

«  Rendez-moi,  Seigneur,  disent  le  prêtre  et  le  diacre, 

l'étole  d'immortalité  que  j'ai  perdue  par  la  prévarica- 
tion de  notre  premier  père;  et  quoique  j'approche, 

indigne,  de  vos  sacrés  mystères,  faites  cependant  que 

je  mérite  un  jour  l'éternelle  joie.  »  La  prière  que  récite 
alors  l'évêque  est  ïa  même  à  quelque  chose  près: 
«  Rendez-moi,  Seigneur...  et  quoique  j'aie  la  pré- 

somption d'approcher,  dans  mon  indignité,  de  vos  sa- 
crés mystères  avec  cet  ornement,  faites  que  je  mérite 

cependant  de  me  réjouir  éternellement,  revêtu  de  la 
même  étole.  »  Les  ministres  sacrés,  en  la  prenant, 

doivent  donc  penser  avec  confusion  à  cette  robe  d'in- 
nocence et  d'immortalité  qu'ils  ont  perdue,  comme  tout 

le  genre  humain,  par  la  prévarication  d'Adam,  et  peut- 
être  aussi  par  leurs  fautes  personnelles;  ils  demande- 

ront à  Dieu  de  la  leur  rendre  ici-bas  de  plus  en  plus 
éclatante  et  pure,  afin  que,  moins  indignes  des  sacrés 

mystères,  ils  méritent,  en  les  célébrant,  l'éternelle 
joie. 

1.  16  avril  1853. 
2.  \\  mars  1837. 
3.  12  mars  1836. 

4.  Rub.  Miss,  et  Cœrem.  Episc, 
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Mais  l'étole  a  de  plus,  pour  chacun  des  ordres  à  qui 
elle  est   réservée,  un   symbolisme  à  part  :    elle  est, 
pour  le  diacre,  Tinsigne  de  son  pouvoir,  et  surtout  de 

celui  qu'il  a  reçu  de  lire,  chanter  et  prêcher  Tévangile; 
à  Tétole,  en  effet,  avons-nous  dit  plus  haut,  était  fixé 

un  petit  linge,  orarium,  qui  servait  à  s'essuyer  le  front 
et  les  lèvres  en  parlant.  Aussi,   Tévêque  dit  en  la  lui 

remettant  :  «  Recevez  de  la  main  de  Dieu  Tétole  d'in- 
nocence, et   remplissez  bien  votre  ministère;  le  Sei-- 

gneur  est  assez  puissant  pour  vous  donner  sa  grâce 

avec  abondance.  »  L'étole  est  encore  pour  le  diacre  un 
symbole  de  la  force  chrétienne  qui  doit  être  sa  vertu 

propre;  c'est  pourquoi  il  la  reçoit  à  son  ordination  et 
la  porte  ensuite  transversalement  et  en  forme  de  bau- 

drier. Telle  est  la  pensée  de  M.  Olier  ̂   «  Le  diacre  doit 

porter  en  soi-même  cet  esprit  de  force  et  de  générosité, 

cet  esprit  d'amour  ardent  et  impétueux  qui  était  en 
saint  Etienne,  le  premier  diacre  de  l'Eglise,  et  qui  pa- 

rut dans  son  martyre,  pour  servir  de  modèle  à  tous 
les  diacres,  et  pour   leur    faire  connaître  quel  doit 

être   leur  esprit.    Un  diacre,  non  plus  qu'un  prêtre 
qui  a  l'évangile  entre  les  mains,  et  qui  le  porte  dans 
son   cœur,  ne  doit  rien  craindre,  parce  qu'il  a  en  lui 
une  force  divine  qui  le  rend  invincible. 

Il  n'a  que  faire  de  châteaux,  de  bastions,  ni  de  dé- 
fenses; il  est  invulnérable  :  il  se  moque  des  feux,  des 

gibets  et  des  roues;  il  se  rit  des  bourreaux  et  de  tous 

les  tyrans;  il  se  joue  des  démons  et  de  tout  l'enfer;  il 
demeure  ferme  au  milieu  des  plus  grandes  tempêtes; 

rien  n'est  capable  d'ébranler  sa  constance. 
Le  sous-diacre  ne  porte  point  l'étole,  parce  qu'il 

est  encore  dans  l'exercice  pénible  de  l'amour,  et  dans 
le  travail  pour  aimer  parfaitement  la  croix;  mais  on 
la  donne  au  diacre,  et  il  a  Thonneur  de  la  porter, 

1.  Traité  des  SS.  ordres,  —  Du  diaconat. 
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comme  une  marque  de  force  et  de  générosité  merveil- 

leuse. Et  lorsqu'on  la  lui  met  de  côté  en  la  passant 
du  bras  droit,  sous  le  bras  gauche,  qui  demeure  libre, 

il  doit  se  souvenir  et  qu'on  le  charge  du  joug  de  Notre- 
Seigneur,  figurée  par  Tétole,  et  qu'il  doit  le  porter  de 
telle  manière  qu'il  soit  toujours  prêt  à  combattre  pour 
Jésus-Christ  et  à  verser  son  sang  pour  lui  assujétir 
tout  le  monde.  » 

L'étole  placée  ainsi  sur  son  épaule  gauche  exprime 
encore,  ditHugues  de  Saint-Victor,  le  joug  du  Seigneur, 

dont  on  l'a  chargé  par  son  ordination,  et  qu'il  doit, 
porter  avec  courage  ;  elle  lui  dit  qu'il  doit  servir  plus 
généreusement  que  jamais  Jésus-Christ  et  son  Eglise. 

Tel  est  aussi  pour  le  prêtre,  et  pour  lui  surtout,  le 

sens  del'étole  qui  pend  sur  ses  deux  épaules;  le  pon- 
tifical le  dit  expressément  :  Accipe  jugum  Domini;jugum 

enim  ejus  suave  est,  et  omis  ejus  levé.  Saint  Thomas  voit 

dans  l'étole  du  prêtre,  portée  ainsi,  la  pleine  puis- 
sance qu'il  a  d'administrer  les  sacrements  K  Placée 

sur  l'épaule  droite  et  sur  l'épaule  gauche,  elle  nous 
rappelle  aussi  que  nous  devons  être  fermes  et  coura- 

geux dans  l'adversité,  et  briller  de  l'éclat  des  vertus 
en  toutes  circonstances.  «  Il  faut  que  le  prêtre,  dit  le 
concile  de  Braga,  en  675,  devant  être  calme  toujours 

dans  les  prospérités  et  les  adversités  qui  peuvent  com- 
promettre ses  vertus,  soit,  par  cet  ornement,  comme 

protégé  et  fortifié  de  toute  part.  »  —  «  L'étole,  dit 
Yves  de  Chartres,  descend  de  ses  épaules  et  orne  les 

deux  côtés,  droit  et  gauche,  par  le  devant;  c'est  pour 
exprimer  que  le  prêtre  doit  être  muni  d'armes  spiri- 

tuelles de  tout  côté,  contre  les  dangers,  et  les  événe- 

ments prospères  ou  malheureux;  c'est-à-dire  qu'il  doit 
avoir  la  force  chrétienne  sans  laquelle  les  autres  ver- 

tus sont  bientôt  vaincues  et  non  couronnées,  » 

1.  Suppl.  9.  40,  art.  7. 
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Croisée  sur  la  poitrine,  elle  dit  enfin  au  prêtre  que, 
sans  Tamour  et  la  pratique  de  la  croix,  il  ne  peut  por- 
ter  fidèlement  le  joug  du  Seigneur,  remplir  généreuse- 

ment le  saint  ministère,  pratiquer  les  vertus  de  son 
état  et  mériter  la  gloire  éternelle. 

Cet  ornement  a  pour  Tévêque  les  mêmes  significa- 
tions que  pour  le  prêtre,  et  la  croix  pectorale  lui  rap- 

pelle ce  que  rappelle  au  prêtre  l'étole  en  croix.  Mais, 
toujours  pendante  sur  lui,  n'exprime-t-elle  pas  de 
plus,  la  plénitude  du  pouvoir  sacerdotal  qui  réside 
éminemment  dans  le  pontife,  et  son  autorité  plus 
grande  ? 

VI.    —   LA    CHASUBLE 

Origine.  —  Forme.  —  Symbolisme.  —  Chasubles  pliées. 

La  chasuble  ou  planète,  en  latin  casula,  planela, 

n'eut  pas  toujours  la  forme  actuelle.  Elle  était  d'abord 
fermée  de  tous  côtés;  une  seule  ouverture  dans  le 
haut  servait  à  passer  la  tête;  le  prêtre  la  relevait  sur 

ses  bras  pour  agir  à  l'autel;  vraie  petite  maison  alors, 
casula,  selon  l'étymologie  indiquée  par  saint  Isidore, 
dans  laquelle  on  était  comme  enfermé;  vêtement  mo- 

bile aussi  qui  tournait  comme  une  planète  autour  du 

célébrant,  planeta.  Nous  dirons  l'origine,  la  forme,  le 
symbolisme  de  la  chasuble,  ajoutant  quelques  mots 
sur  les  chasubles  pliées. 

La  chasuble  a  son  origine,  d'après  l'abbé  Martigny, 
dans  la  penula  des  anciens,  vêtement  rond,  fermé  de 
toute  part,  avec  une  seule  ouverture  dans  le  haut,  qui 
servait,  en  hiver,  pour  se  préserver  du  froid  et  de  la 
pluie.  Il  y  avait  celle  du  peuple,  courte,  étroite  et 
grossière,  et  celle  des  personnes  distinguées,  ample, 

longue  et  richement  confectionnée.  «  C'est  dans  l'u- 
sage de  celle-ci,  dit  le  savant  archéologue  chrétien, 

que  se  trouve  Torigine  des  planètes  ou  chasubles  ec- 
clésiastiques. »  Gicéron,  Juvénal,  Tertullien  nous  par- 
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lent  de  ces  penulœ  anciennes  cjue  Jean  diacre  nomme 
plamies^  quand  il  dit  du  père  de  saint  Grégoire  :  cujus 
habitus  planela  est.  Les  peintures  des  premiers  siècles 
et  des  catacombes  nous  donnent  la  forme  de  ce  man- 

teau dont  sont  revêtus  certains  personnages  laïques 
et  ecclésiastiques;  elle  est  en  tout  semblable  à  celle  de 
nos  chasubles  antiques. 

Bocquillot,  dont  l'érudition  est  vantée  par  Be- 
noit XIV,  veut  que  la  chasuble  ait  son  origine  dans 

un  autre  vêtement  de  dessus,  que  les  Grecs  appelaient 

planela,  et  les  Latins  casula  ;  c'était  un  vêtement  large 
et  rond  qui  couvrait  tout  le  corps  et  même  les  bras 

depuis  le  cou  jusqu'aux  pieds,  d'où  lui  venait  son 
nom  de  casula,  petite  maison;  il  fallait  la  retrousser  sur 

le  bras  pour  agir;  cette  robe  n'était  pas  connue  avant 
Constantin,  et  la  p^/ii^/a  plus  ancienne  avait  sans  doute 

donné  l'idée  de  ce  nouveau  vêtement;  les  opinions 
des  deux  savants  auteurs  se  concilieraient  dans  ce  cas. 

La  planeta  ou  casula  était  encore  un  habit  commun 

aux  laïques,  aux  clercs  et  aux  moines  pendant  les  v*^ 
et  vj^  siècles  ;  saint  Isidore,  en  effet,  ne  veut  pas  que 
cet  habit,  porté  par  les  laïques,  le  soit  aussi  par  les 

.moines:  <(  il  n'est  pas  permis  aux  moines,  dit-il,  de 
se  servir  des  planètes  que  portent  les  séculiers.  » 

Nous  lisons  dans  la  vie  de  saint  Césaire  d'Arles,  qu'il 
fit  en  chemin  sur  un  possédé,  le  signe  de  la  croix  avec 

sa  main  cachée  sous  la  chasuble,  pour  n'être  vu  de  per- 
sonne; et  Ton  fait  remarquer  de  saint  Fulgence  abbé, 

qu'il  n'eut  jamais  de  chasuble  et  ne  permit  pas  à  ses 
moines  d'en  avoir. 
La  chasuble  était  abandonnée  des  laïques,  que  les 

clercs  la  portaient  encore  dans  la  vie  civile,  au  vju<^ 
siècle.  «  Que  les  prêtres  et  les  diacres,  disait  un  con- 

cile du  temps,  celui  de  Leptine,  ne  portent  pas  la  saie 
des  laïques,  mais  la  chasuble  qui  convient  aux  servi- 

teurs de  Dieu.  ))I1  est, certain  qu'elle  servait  à  Tautel, 
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en  même  temps  que  dans  Tusage  commun.  Le  premier 
ordo  romain  prescrit  au  sous  diacre  de  tenir  le  ma- 

nipule de  l'évêque  de  sa  main  gauche,  la  chasuble  re- 
troussée, super  planetam  revolutam,  et  aux  diacres  de 

la  quitter  dans  le  presbyterium  :  diaconos  in  presbyterio 

planetis  exuuntur;  le  huitième  nous  apprend  qu'on  re- 
vêtait Tacolyte  d'une  chasuble  à  son  ordination,  et  que 

révêque  lui  donnait  un  petit  sac  entre  ses  bras  qui 
la  tenaient  relevée  :  «  induunt  clericum  illiim  planetam  \ 
porrigit  in  ulnas  ejus  sacculum  super  planetam  ;  »  ces 
deux  ordo  sont  antérieurs  au  viii^  siècle. 

«  On  ne  sait  pas  précisément,  dit  Bocquillot,  le 

temps  où  la  chasuble  a  cessé  d'être  à  l'usage  civil  des 
ecclésiastiques,  pour  ne  plus  servir  qu'à  l'autel.  » 
Gomme  nous  venons  de  le  voir,  et  d'après  les  ordo 

romains,  la  chasuble  fut  pendant  longtemps  un  orne- 
ment commun  à  tous  les  ordres;  une  fresque  du 

vi^  siècle,  dans  le  cimetière  de  Saint-Pontien,  nous 
montre  le  diacre  saint  Laurent  revêtu  de  la  chasuble  ; 
seulement  les  diacres  ne  la  portaient  pas  de  la  même 
manière  que  les  prêtres;  pour  être  plus  libres  auprès 

d'eux  à  l'autel,  tantôt  ils  la  relevaient  par  devant  au- 
dessus  des  bras,  ne  la  laissant  pendre  que  par  der- 

rière, et  tantôt  ils  la  roulaient  complètement,  en  forme 

de  baudrier.  Depuis  plusieurs  siècles  déjà,  la  chasu- 

ble est  l'ornement  spécial  du  sacerdoce,  et  c'est  pour- 
quoi l'évêque  la  donne  au  prêtre  seul  à  l'ordination. 

La  chasuble  ancienne  couvrait  donc  tout  le  corps  et 
même  les  bras,  avec  une  seule  ouverture  dans  le  haut, 
pour  y  laisser  passer  la  tête;  complètement  ronde 

chez  les  Grecs,  elle  était,  d'après  plusieurs  mosaïques 
du  vi^  siècle,  taillée  en  pointe  par  devant  et  par  der- 

rière, chez  les  Latins,  et  variait  de  longueur;  on  l'or- 
nait souvent  de  broderies  d'or  et  d'argent,  d'images 

de  Notre-Seigneur,  de  la  sainte  Vierge  et  des  saints, 
de  tleurs  et  de  dessins  mystérieux;  les  portraits  de 
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tous  les   évêques  de  TEglise  où  elle  devait  servir  y 
étaient  aussi  quelquefois  représentés. 

Dans  TEglise  grecque,  la  chasuble  a  toujours  gardé 
la  forme  ancienne  ;  celle  des  évêques  y  est  parsemée 

de  croix,  tandis  que  celle  des  prêtres  n'en  a  qu'une 
comme  les  nôtres.  Mais  il  n'en  fut  pas  ainsi  dans  l'E- 

glise latine  ;'on  la  raccourcit  beaucoup  vers  le  xiu^  siè- 
cle, ce  qui  donnait  au  prêtre  plus  de  facilité  pour  la 

relever  sur  le  bras,  et  cette  forme  fut  appelée  pour  cela, 

du  moyen  âge  ;  cependant  la  chasuble  était  encore  gê- 

nante à  l'autel,  puisqu'il  fallait  quand  même  la  rele- 
ver; «  les  prêtres  alors,  dit  Fornici,  ennuyés  du  poids 

qu'ils  avaient  sur  les  bras,  et  consultant  leur  commo- 
dité plutôt  que  la  majesté  du  culte,  se  mirent  àéchan- 

crer  la  chasuble  des  deux  côtés.  »  Ce  fut  vers  le  xv^ 
siècle  ;  et  on  retrancha  tout  ce  qui  empêchait  les  bras 

d'être  libres  ;  cette  échancrure  alla  toujours  s'élar- 
gissant  et  donna  peu  à  peu  aux  chasubles  la  forme 

qu'elles  ont  aujourd'hui. 
La  chasuble  romaine  a  la  croix  par  devant  et  la  co- 

lonne par  derrière  ;  c'est  le  contraire  en  î'rance.  En 
Allemagne,  il  y  a  une  croix  sur  les  deux  côtés,  ce  qui 

explique  ce  verset  de  V Imitation,  dont  l'auteur  pro- 
bable Thomas  a  Kempis  était  en  effet  de  Cologne  : 

«  Habet  ante  se  et  rétro  crucis  signum  ad  memoraniam 

jugiter  Christi  passionem  ̂   »  En  Espagne  il  n'y  a  pas  de croix. 

Les  cordons  de  la  chasuble  devraient  être  de  soie, 

d'après  certains  liturgistes  2  ;  mais  ils  peuvent  être  de 
toute  autre  matière,  puisque  rien  n'est  prescrit  sur  ce 
point. 

Il  faut,  pour  les  formes  de  la  chasuble  et  des  orne- 

ments en  général,  s'en  tenir  aux  prescriptions  épisco 

\.  L.  IV,  c.  V,  V.  3. 
2.  Gavantus,  Bauldry. 
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pales  et  aux  usages  locaux  K  On  a  voulu  dans  ces  der- 
niers temps,  pour  la  chasuble  surtout,  revenir  aux 

formes  du  moyen  âge.  Cette  innovation,  introduite  en 
Angleterre,  en  Allemagne,  en  France  et  en  Belgique, 
fut  déférée  à  Rome.  Pie  IX  ne  voulut  pas  absolument 
la  condamner,  mais  il  fit  adresser  aux  évoques,  en 
1864,  une  circulaire  dont  voici  le  sens  : 

La  Congrégation  des  Rites  a  mûrement  examiné  cette 

question  des  ornements  gothiques  ;  mais  l'Eglise  ro- 
maine et  toutes  celles  du  même  rit  les  ayant  abandon- 

nés, au  su  et  vu  du  Saint-Siège,  qui  n'a  pas  réclamé, 
on  doit  s'en  tenir  là,  et  ne  rien  innover,  sans  la  per- 

mission du  souverain  Pontife  ;  ces  changements  peu- 
vent troubler  les  fidèles  et  exciter  leur  étonnement. 

Comme  les  évêques  ont  pu  avoir  cependant  de  bonnes 

raisons  d'introduire  ces  formes  anciennes,  la  Congré- 
gation les  prie  au  nom  de  Pie  IX  de  lui  e'xposer  ces 

raisons.  Depuis  lors,  ni  le  Saint-Siège,  ni  les  Congré- 

gations n'ont  autorisé  ces  formes  gothiques. 
Falise  donne  les  dimensions  suivantes  pour  les  dif- 

férentes parties  de  la  chasuble  actuelle  :  «  La  chasu- 

ble, selon  l'usage  de  Rome,  a  la  croix  devant  et  la  co- 
lonne derrière,  mais  ici  on  met  la  croix  derrière  et 

la  colonne  devant.  La  longueur  est  de  un  mètre  douze 

centimètres  par-derrière  et  un  mètre  par  devant.  La 

largeur  par  derrière  est  de  0°",  70  sur  les  épaules,  et 
autant  par  en  bas  La  largeur  par  devant,  vers  la  poi- 

trine, au  plus  étroit,  est  de  0°",  36,  et  dans  le  bas,  0°",  70. 
La  largeur  de  la  croix  de  0"",  22  et  la  longueur  de  cha- 

cun des  bras  de  la  croix,  de  0"^,  165.  Les  cordons  dont 
on  se  sert  pour  la  lier  auront  1°',25  de  longueur.  » 

Le  symbolisme  de  la  chasuble  nous  est  clairement 
exprimé  parles  paroles  du  pontifical,  et  par  la  prière, 
que  la  rubrique  fait  dire  au  prêtre  et  à  Tévêque,  en 

1.  Rep.  Prœf.  S.  cong,  21  déc.  1849. 
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s'en  revêtant  :  «  Recevez,  dit  le  pontife  au  jeune  prê- 
tre, en  lui  mettant  la  chasuble,  ce  vêtement  sacerdo- 
tal, qui  exprime  la  charité,  car  Dieu  est  assez  puissant 

pour  vous  donner  une  charité  abondante,  et  vous  faire 
accomplir  des  œuvres  parfaites  ;  »  et  quand,  à  la  fin 

de  la  cérémonie,  Tévêque  déplie  entièrement  la  chasu- 

ble du  nouveau  prêtre,  parce  qu'il  a  reçu  tous  les  pou- 
voirs, il  ajoute  :  «  Slolâ  innocentiœ  induat  te  Dominus,  » 

La  chasuble  est  donc  un  symbole  de  la  charité  par- 
faite, étendue,  universelle,  qui  doit  revêtir  TAme  du 

prêtre;  elle  couvrait  autrefois  tout  le  corps,  comme 

nous  l'avons  vu.  Le  prêtre,  en  effet,  qui  tient  la 
place  de  Jésus-Christ  sur  la  terre,  doit  être  comme  lui 
tout  charité  :  Deus  charitas  est.  Le  Seigneur  veut  que  ses 
ministres  soient  de  la  nature  du  feu,  toujours  actifs  et 
jamais  en  repos.  Qui  fecit  ministros  suos  ignem  urenlem, 

flammarn  ignis.  Cette  première  signification  de  la  cha- 
suble a  été  développée  par  tous  les  auteurs  :  «  Nous 

pouvons  voir  dans  ce  vêtement,  dit  Raban  Maur,  la 
charité  qui  est  la  reine  des  vertus,  qui  les  protège  et 
leur  donne  à  toutes  un  éclat  nouveau  K  »  Innocent  III  ̂  

ditjque  la  chasuble  est  la  robe  nuptiale  dont  parle  TEvan  - 

gile,  et  qui,  d'après  tous  les  Pères,  désigne  la  cha- 
rité; et  si  l'évêque  avait  à  dégrader  un  prêtre  malheu- 

reux, il  lui  dirait  en  le  dépouillant  de  ce  vêtement 
sacré  :  «  Nous  vous  enlevons  avec  raison  ce  vêtement 

sacerdotal  qui  désigne  la  charité,  parce  que  vous  avez 
enlevé  vous-même  à  votre  âme  cette  belle  vertu.  ))Noel 
Alexandre  dit  que  la  chasuble  pend  devant  et  derrière 

au-dessus  des  autres  vêtements  sacrés,  pour  nous  mon- 
trer  que  nous  devons  aimer  Dieu  et  le  prochain,  nos 
amis  et  nos  ennemis,  et  que  la  charité  est  la  plus  ex- 

cellente des  vertus.  Sotodit  à  son  tour  quelachasuble, 

1.  Inst,  Cleric.  1.  I,  c.  xxii. 
2.  Lib.  I  de  myst.  Miss,,  xviii. 

La  Messe.  —  Tome  î.  26 
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couvrant  tout  le  corps,  exprime  bien  la  charité  qui  cou- 
vre la  multitude  des  péchés. 

La  chasuble,  à  cause  de  cette  première  signification 

de  charité,  est  aussi  un  vêtement  d'innocence;  il  y  a 
pour  le  prêtre,  entre  ces  deux  vertus,  une  corrélation 

nécessaire;  celui-là  est  revêtu  d'innocence  qui  a  la 
belle  vertu  de  charité  :  «  Stolâ  innocentlœ  induat  te 
Dominus.  )> 

La  chasuble,  tombant  sur  les  épaules  du  prêtre  et 
le  couvrant  en  entier,  figure  encore  le  joug  du  Seigneur, 
doux  et  léger  quand  la  charité  le  porte,  dit  Suarez, 
expliquant  notre  symbolisme.  De  là  cette  prière  que 
TEglise  nous  fait  dire  en  la  prenant  :  «  Domine,  qui 
dixisli  :  Jugum meum  suaoe est  et  omis  meum  leve,fac  ut  isiud 
portare  sic  valeam,  quodconsequar  tuamgratiam,  »  M.  Olier 

fait  observer  dans  son  Explication' des  cérémonies  de  la 
grand'messe  que  la  grâce  dont  il  est  ici  question,  et  que 
le  prêtre  désire  acquérir  par  sa  fidélité  à  bien  porter 

le  joug  de  Jésus-Christ,  est  la  grâce  consommée  ou  la 

gloire,  puisqu'il  doit  avoir  déjà  la  grâce  en  montant  du saint  autel. 

D'après  certains  auteurs  et,  entre  autres,  saint  Ger- 
main de  Constantinople,  la  chasuble  représente  aussi 

le  manteau  de  pourpre,  qu'on  jeta  sur  les  épaules  du 
Sauveur  à  la  cour  de  Pilate,  ou  la  robe  sans  couture 

que  les  bourreaux  tirèrent  au  sort  au  pied  de  la  Croix. 

L'auteur  de  Y Imitatioïi  nous  donne  à  sontour  le  sym- 
bolisme de  la  Croix,  qu'il  suppose  représentée,  comme 

en  Allemagne,  sur  le  devant  et  le  derrière  de  la  cha- 
suble «  Le  prêtre,  dit-il,  porte  devant  lui  la  croix  sur 

la  chasuble  afin  qu'il  médite  les  exemples  de  Jésus- 
Christ,  et  les  suive  aves  ferveur.  Il  porte  la  croix  der- 

rière lui,  pour  supporter  avec  patience  les  mauvais 

traitements.  La  croix  de  devant  lui  rappelle  qu'il  doit 

pleurer  ses  propres  péchés  ;  et  celle  de  derrière  qu'il 
doit  expier  les  péchés  des  autres,  et  qu'étant  le  mé- 



DES   OBJETS   QUI    SERVENT   AU   SAINT    SACRIFICE      459 

diateur,  il  lui  faut  offrir  sans  cesse  le  sacrifice  de  la 

prière  et  de  l'autel,  jusqu'à  ce  que  les  pécheurs  aient 
obtenu  miséricorde  et  pardon.  »  Nos  chasubles  de 

France  et  celles  d'Italie  ne  sont  pas  moins  instructi- 
ves par  la  croix  et  la  colonne,  ces  deux  principaux  ins- 

truments delà  passion,  qui  y  sont  marquées. 

La  chasuble  n'est  employée  qu'à  la  messe  et  par  le célébrant. 

Dans  les  églises  principales  cependant,  aux  messes 
de  Tavent  et  du  carême,  et  pour  la  bénédiction  des 

cierges,  le  2  février,  le  diacre  et  le  sous-diacre  ont  des 

chasubles  pliées  par  devant  ;  c'est  en  souvenir  de  la 
discipline  ancienne  qui  faisait  de  la  chasuble  un  or- 

nement commun  à  tous  les  ordres  ;  l'Eglise  a  choisi 
pour  cela  les  jours  de  pénitence  où  il  ne  doit  pas  y 
avoir  de  tunique  et  de  dalmatic[ue,  vêtements  de  joie. 

Les  ministres  sacrés  d'alors,  soit  pour  relever  la  cha- 
suble du  célébrant,  soit  pour  mieux  le  servir  à  l'au- 

tel, devaient  relever  la  leur  sur  le  devant,  ou  même 
la  déposer.  Le  diacre  pendant  une  partie  de  la  messe, 
roulait  la  sienne,  comme  font  encore  de  leurs  manteaux 

certains  soldats  à  cheval,  et  la  plaçait  sur  son  épaule- 
gauche  en  la  rattachant  sous  le  bras  droit.  Mais,  au 
lieu  de  plier  la  chasuble  par  devant  ou  de  la  rouler, 

Tusage  s'introduisit  d'en  couper  la  partie  antérieure, comme  aussi  de  substituer  à  la  chasuble  du  diacre, 

une  grande  étole  ;  et  de  là  nous  sont  venues  les  chasu- 
bles pliées  actuelles,  et  la  stola  latior. 

Voici  comment,  d'après  les  ordo  romains  des  xiii® 
et  XIV®  siècles^  le  diacre  et  le  sous-diacre  se  servaient 
de  chasubles,  à  la  messe  pontificale  ;le  rit  de  nos  cha- 

subles pliées  est  presque  identique  à  ce  rit  ancien. 

«  Le  diacre,  vêtu  de  l'aube  et  de  l'étole,  et  le  sous- 
diacre,  de  l'aube  seulement,  aident  le  pontife  à  s'ha- 

biller. Chacun  d'eux  prend  ensuite  son  manipule  et  sa 
chasuble;  ils  ne  doivent  point  retrousser  celle-ci  par 
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les  côtés  comme  les  prêtres,  mais  par  le  devant  jus- 

qu'à la  poitrine,  afin  de  pouvoir  mieux  servir  à  Tautel. 
Lorsque  le  sous-diacre  doit  aller  chanter  Tépitre,  il 
quitte  sa  chasuble,  dit  Tépître,  et  la  reprend  pour  ne 

plus  la  quitter  jusqu'à  la  fin  de  la  messe.  Le  diacre, 
avant  de  chanter  TEvangile,  ôte  aussi  sa  chasuble  et 

la  donne  aux  deux  acolytes  ;  ceux-ci,  après  l'avoir  rou- 
lée avec  soin,  la  mettent  sur  son  épaule  gauche  en 

guise  d'éiole,  liant  le  mieux  possible  avec  la  ceinture 
la  partie  de  la  chasuble  qui  est  sous  son  bras  droit. 

Sa  chasuble  ainsi  disposée,  le  diacre  va  chanter  l'é- 
vangile, et  la  garde  jusqu'après  la  posl-communion  ;  un 

acolyte  alors  la  lui  ôte  après  l'avoir  détachée  et  la  re- 
met ensuite  sur  les  épaules  du  diacre  comme  elle  était 

au  commencement  de  la  messe.  Les  deux  ministres 

sacrés,  arrivés  à  la  sacristie,  ôtent  leurs  chasubles 

pour  aider  l'évêque  à  quitter  ses  ornements.  » 
La  rubrique  du  missel  s'exprime  ainsi  au  sujet  de 

nos  chasubles  pliées  et  de  la  grande  étole,  stota  latior, 

1**  Si  le  sous-diacre  a  la  chasuble  pliée,  il  la  quitte  pen- 
dant la  dernière  oraison  pour  la  reprendre  après  le 

chant  de  l'épître,  et  quand  il  aura  reçu  la  bénédiction 
du  célébrant  ;  il  ne  la  dépose  plus  jusqu'à  la  fin  de  la 
messe.  2*  Pour  le  diacre,  il  dépose  la  chasuble  pliée, 

pendant  que  le  célébrant  lit  l'évangile,  prend  la  grande 
étole  sur  celle  qu'il  avait  déjà,  et  la  garde  ainsi  jusqu'a- 

près la  postcommunion  :  il  quitte  alors  la  grande  étole, 
pour  reprendre  la  chasuble  pliée  ̂  

L'usage  des  chasubles  pliées  est  prescrit  pour  les 
églises  cathédrales  et  principales;  in  cathedralibus  et 
prœcipuis  ecclesiis^  dit  la  rubrique.  Une  réponse  du  11 
septembre  1845  a  même  dit  que  si  les  églises  dont  il 

est  question  n'en  avaient  pas,  il  vaudrait  mieux  chan- 
ter la  messe  sans  ministres  ^. 

1.  Part.  I,  tit.  XIX,  n.  6. 

2.  Chasuble  de  M.  Olier,  «  Par  un  sealiment  de  sa  profonde 
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VIL    —    LE    VOILE    DU    GALICE    ET    LA    BOURSE 

Le  voile  du  calice  et  la  bourse  ne  sont  pas  des  vête- 
ments sacerdotaux  ;  mais  ils  accompagnent  toujours 

religion,  M.  Olicr  avait  désiré  de  célébrer  sa  première  messe 

avec  l'ornement  le  plus  riche  et  le  plus  précieux  qu'il  pourrait 
se  procurer.  Dans  ce  dessein,  il  avait  chargé  un  ouvrier  étran- 

ger, fort  habile  dans  son  art,  qui  se  trouvait  à  Paris,  de  lui 
broder  une  chasuble.  Elle  coûta  plus  de  douze  cents  écus,  somme 
alors  très  considérable  pour  un  ouvrage  de  ce  genre,  et  répon- 

dit à  l'attente  de  M.  Olier.  On  rapporte  en  effet,  qu'il  n'y  avait 
point  à  Paris,  ni  à  la  cour,  d'ornement  blanc  comparable  pour 
la  beauté  et  la  finesse  du  travail;  et  ce  qui  peut  donner  une 

juste  idée  de  sa  richesse,  c'est  que  Louis  XIV,  en  ayant  en- 
tendu parler,  désira  en  1679,  qu'elle  servît  pour  la  cérémonie 

du  mariage  de  la  reine  d'Espagne,  Marie-Louise  avec  Charles  II, et  dans  ce  dessein  la  fit  transporter  à  Fontainebleau.  Mais 
cette  chasuble  qui  contribua  si  à  propos  à  la  pompe  dont  nous 
parlons,  ne  put  servir  à  M.  Olier  le  jour  de  sa  première  messe, 

«  quelque  diligence  que  missent  les  personnes  qui  me  l'ap- 
portaient, dit-il,  je  ne  la  pus  avoir  à  temps  pour  m'en  servir. 

Je  ne  la  mis  que  le  lendemain,  à  Notre-Dame,  qui  était  le  jour 

où  je  devais  dire  la  sainte  messe,  en  l'honneur  de  la  sainte 
Vierge,  par  Tordre  de  l'évêque,  comme  si  cette  divine  maî- 

tresse eût  voulu  s'en  réserver  le  premier  usage.  » 
On  conserve  encore  cette  précieuse  chasuble  au  séminaire 

de  Saint-Sulpice,  où  l'on  s'en  sert  aux  grand' messes  des  prin- 
cipales solennités.  Elle  est  brodée  en  or  et  ornée  de  riches 

arabesques  et  de  fleurs  en  soie.  C'est  une  pièce  des  plus  rares 
et  des  plus  belles  qui  soient  au  monde  de  l'aveu  de  tous  ceux 
qui  l'ont  vue,  écrivait  M.  Olier.  Aujourd'hui  encore  ce  qu'on 
ne  peut  s'empêcher  d*y  admirer,  ce  sont  plusieurs  médaillons 
travaillés  si  délicatement,  qu'on  les  prendrait  plutôt  pour  des 
miniatures  que  pour  des  ouvrages  à  l'aiguille.  Dans  le  bas  de 
la  croix,  on  voit  les  figures  de  sainte  Madeleine  et  de  saint 
Pierre,  que  M.  Olier  honorait  comme  les  patrons  et  les  modè- 

les de  vrais  pénitents;  et,  dans  le  haut.  Dieu  le  Père,  à  sa 
droite  Notre-Seigneur,  et  à  sa  gauche  la  très  sainte  Vierge, 

montant  au  ciel.  C'est  ce  qui  fait  appeler  ce  médaillon,  par 
M.  Baudran,  un  tableau  de  l'Assomption,  quoique  ces  trois 
figures  dont  on  n'a  fait  paraître  que  les  bustes,  à  cause  de  la 
petitesse  des  médaillons  présentent  plutôt  trois  portraits  dis- 

tincts qu'un    sujet  unique.  Ce  sujet  termine  tous  les   autres 

26. 
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la  chasuble  et  en  ont  la  couleur;  c'est  pourquoi  nous 
en  parlons  ici. 

I.  Le  voile  du  calice.  Il  sert  à  couvrir  le  calice  au  com- 
mencement et  à  la  fm  de  la  messe.  La  rubrique  du 

missel  en  fait  aussi  mention  :  «  Le  prêtre  couvre  l'os- 
tie  de  la  pale  et  celle-ci  d'un  voile  de  soie  ;  sur  le  voile, 
il  met  la  bourse,  —  Il  couvre  à  la  fm  le  calice  de  son 
voUe.  » 

«  L'usage  du  voile  est  très  ancien,  dit  le  card.  Bona, 
usas  veli  quo  calix  operitur  andquissimus  est.  »  Il  cite  à 

l'appui  le  72^'  canon  apostolique  ̂   défendant  de  conver- 
tir en  usage  profane  le  voile  sacré;  le  iii^  concile  de 

Braga,  frappant  d'excommunication  ceux  qui  se  ser- 
vent des  ornements  et  des  voiles  autrement  que  pour  le 

culte  saint,  et  enfin  le  pape  Hormisdas  remerciant  le 
patriarche  de  Gonstantinople,  Epiphane,  des  voiles  et 

des  calices  qu'il  en  avait  reçus.  Gavantus  en  parle 
aussi  dans  le  même  sens  :  De  hoc  antiqui  dixerunt,  et  il 
cite  saint  Chrysostome  et  saint  Germain  de  Gonstan- 

tinople comme  faisant  déjà  mention  du  voile. 

mystères  de  la  sainte  Vierge,  figurés  pareillement  sur  les  tu- 
niques et  sur  la  chape  que  M.  Olier  fit  broder  en  1651  et  qui, 

avec  cette  chasuble,  forment  un  seul  ornement.  (Vie  de  M. 

Olier,  r«  part.,  liv.  2.) 
\ .  Les  canons  apostoliques,  rédigés  pour  le  moins  au  ii«  siècle, 

sont  un  recueil  précieux  de  la  discipline  en  ces  temps-là.  Voici 
les  principaux  et  les  plus  importants  au  point  de  vue  liturgi- 

que :  «  le  troisième  défend  d'offrir  à  l'autel  rien  autre  chose  que 
la  matière  du  sacrifice  avec  le  luminaire  et  l'encens.  Le  sep- 

tième fixe  la  fête  de  Pâques  à  l'équinoxe  du  printemps  et  de 
manière  à  ne  jamais  la  célébrer  avec  les  Juifs.  Le  huitième 
ordonne  aux  clercs  présents  de  communier  à  chaque  messe. 
Le  neuvième  excommunie  les  fidèles  qui  sortiraient  après  la 
messe  des  catéchumènes.  Le  quarante-deuxième  fait  mention 
des  sous-diacres,  des  lecteurs  et  des  chantres.  Le  soixante- 

onzième  punit  sévèrement  ceux  qui  voleraient  dans  l'église, 
la  cire,  l'huile,  les  voiles  et  les  vases  sacrés.  Le  soixante-dou- 

zième enfin  défend  de  convertir  les  voiles  en  usages  profanes,  n 
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Nous  avons  déjà  prouvé  qu'il  doit  être  de  soie,  ainsi 
que  sa  doublure,  mais  qu'on  peut  cependant,  à  Tex- 
ception  de  celle-ci  toutefois,  employer  le  drap  d'or  ou 
d'argent  ;  son  contact  si  prochain  avec  le  calice  et  la 
pale  obligeait  à  le  faire  d'une  étoffe  qui  ne  fût  pas commune. 

Aucune  ornementation  n'est  prescrite  ni  prohibée 
sur  le  voile  ;  «  il  convient,  dit  Falise,  qu'il  soit  brodé 
tout  autour  de  soie,  d'or  ou  d'argent  ;  il  peut  être 
même  garni  de  franges,  etornéd'un  galon  ou  dentelle.  » 
D'après  l'opinion  commune  des  auteurs,  le  voile 

devrait  être  assez  ample  pour  recouvrir  entièrement 

le  calice  etpendre  également  des  quatre  côtés  ;  le  prê- 
tre alors  relèverait  sur  la  bourse  la  partie  postérieure 

quand  il  va  à  l'autel  ou  en  revient.  Cependant,  une  ré- 
ponse de  la  S.  Congrégation  du  12  janvier  1669  sem- 

ble autoriser  la  pratique  ordinaire  qui  fait  pendre  le 

voile  par  devant  jusque  sur  le  pied  du  calice,  et  beau- 
coup moins  par  derrière  :  «  Au  commencement  de  la 

messe,  dit-elle,  et  après  la  postcommunion,  le  calice 
doit  être  couvert  en  entier  sur  le  devant^  »  et  elle  ne 
parle  pas  du  côté  opposé  ni  des  autres. 

Le  voile  du  calice  ne  doit  jamais,  sous  aucun  prétexte, 
servir  de  nappe  de  communion,  même  aux  clercs. 

Il  n'y  aurait  probablement  aucun  péché  à  célébrer 
sans  voile,  dit  Mgr  Bouvier;  la  rubrique  ne  le  pres- 

crit que  pour  une  simple  raison  de  convenance  :  quia 
ad  solam  decentiam  requiri  videntur. 

Rien  ne  s'oppose  à  ce  qu'un  servant  laïque  vienne 
recevoir  le  voile  des  mains  du  prêtre  à  l'offertoire 
pour  le  plier  sur  l'autel,  et  le  lui  présenter  après  la 
communion  1;  Bourbon  et  Le'Vavasseur,  après  Merati, 
le  permettent  seulement  au  clerc  en  surplis.  «  Il  n'est 
ni   ordonné  ni   défendu  que  le  servant  vienne   ainsi 

i.  Gavantus,  Bauldry,  de  Gonny,  FalisCi 
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plier  le  voile  à  l'offertoire,  a  répondu  d'une   manière 
générale  à  l'évêque  de  Luçon  la  S.  Gong,  des  Rites.  » 

D'après  saint  Germain  de  Gonstantinople,  nous  dit 
Gavantus,  le  voile  du  calice  représenterait  la  nuit  té- 

nébreuse de  la  passion. 

IL  La  Bourse,  —  Elle  renferme  le  corporal  ;  de  là 
son  nom.  Il  en  est  plusieurs  fois  question  dans  la  ru- 

brique :  «  Sur  le  voile  est  ensuite  placée  la  bourse  de 
la  couleur  des  ornements,  avec  le  corporal  plié  à  Tin- 
térieur.  —  Ayant  remis  à  la  fin  de  la  messe  le  corpo- 

ral plié  dans  la  bourse,  il  couvre  le  calice  avec  le  voile, 

et  met  la  bourse  par  dessus  i.  » 
Son  usage  est  moins  ancien  que  celui  du  voile  ;  elle 

n'aurait  pas  suffi  à  enfermer  les  anciens  corporaux 
d'une  trop  grande  dimension;  mais  quand  ceux-ci  de- 

vinrent plus  étroits,  on  comprit  mieux  la  convenance 

de  ne  pas  les  apporter  découverts  à  l'autel.  La  chro- 
nique de  Mayence  et  Burchard  (xv*'  siècle)  parle  de 

la  bourse;  elle  ne  paraît  pas  remonter  au  delà  de  l'an- 
cien concile  de  Reims,  dit  Gavantus. 

La  bourse  peut  avoir  0°',25  de  longueur  sur  0"S23 
de  largeur,  avec  une  croix  de  0°",  15. 

Voici  les  détails  pratiques  et  complets  donnés  par 
Bourbon  à  son  endroit. 

«  La  bourse  du  corporal  est  ordinairement  ornée 

d'une  croix.  Dessus  et  au  milieu,  au  lieu  d'une  croix, 
on  peut  y  représenter  quelque  autre  pieuse  image. 

Des  liturgistes  estimables  admettent  que  l'on  peut  y 
mettre  la  représentation  de  quelques  saints;  mais  sup- 

posé que  l'on  n'y  mette  pas  de  croix,  il  parait  plus 
convenable  d'y  représenter  quelque  symbole  de  la 
sainte  Eucharistie,  ou  quelque  autre  instrument  de  la 
passion  de  Jésus-Christ. 

Selon  l'enseignement  de  la  plupart  des  auteurs,  en- 

1.  Part.  II,  tit.  I,  n.  1  ;  Ut.  X,  n.  5. 
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tre  ceux  qui  ont  traité  de  la  forme  des  ornements,  le 
dessous  de  la  bourse  est  de  même  matière  et  de  même 

couleur  que  la  surface  supérieure.  Il  est  louable  que 
rintérieur  de  la  bourse  soit  garni  de  soie,  ou  en  étoffe 

demi-soie,  mais  on  peut  aussi  employer  à  cet  effet 
une  toile  convenable  et  de  couleur  blanche.  Dans  beau- 

coup de  pays,  et  telle  est  la  recommandation  des  plus 
célèbres  liturgistes,  la  bourse  est  entièrement  carrée; 
alors,  comme  sa  forme  ne  détermine  point  la  manière 
de  la  placer,  on  la  pose  debout  le  long  du  gradin  de 
Tautel  en  sorte  que  son  ouverture  soit  tournée  du  côté 
de  la  croix  ou  du  tabernacle;  ainsi  elle  se  trouve  dans 
la  direction  la  plus  commode  pour  la  prendre  et  pour 
y  mettre  le  corporal.  Toutefois,  si  la  bourse  portait 
quelque  ornement  brodé  qui  fût  disposé  dans  un  autre 
sens,  on  la  tournerait  de  manière  que  cet  ornement 

ne  parût  pas  renversé.  Si  la  bourse  est  un  peu  oblon- 

gue,  alors  cette  forme  demande  qu'on  la  pose  dans 
le  sens  de  la  longueur,  contre  le  gradin;  et  alors  en- 

core selon  la  pratique  la  plus  suivie,  aussi  bien  que 
la  plus  naturelle  et  la  plus  commode  pour  reprendre 
la  bourse  et  pour  y  mettre  le  corporal,  on  a  soin  de 
mettre  Fouverture  en  bas,  à  moins  que  la  croix  ou  un 
autre  ornement  de  la  bourse  ne  soit  en  sens  inverse.  » 

Il  ne  faut  pas  se  dispenser  sans  raison  de  Tusage 
de  la  bourse  et  mettre  le  corporal  à  découvert  sur  le 
voile  ;  ce  ne  serait  pas  convenable,  dit  Gavantus,  et  il 

y  aurait  danger  de  le  laisser  tomber  à  terre.  Mgr  Bou- 
vier ne  veut  pas  cependant  que  la  bourse  soit  stric- 

tement obligatoire  sous  peine  de  péché. 

YIII.    —    LES    EGHARPES 

Le  voile  du  calice  nous  amène  à  parler  des  autres 
voiles  qui  servent  dans  les  fonctions  sacrées,  ou  des 
éc  harpes. 

En  effet,  les  ministres  qui  entourent  Tautel,  pren- 
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nent  souvent  desécharpes;  c'est  par  respect  pour  les 
objets  sacrés  qu'ils  portent,  et  qu'ils  ne  doivent  tenir 
qu'entre  leurs  mains  couvertes  de  ces  voiles. 

Ainsi,  aux  processions  et  aux  bénédictions  du  saint 

Sacrement,  le  célébrant  se  couvre  d'une  écharpe 
blanche  et  de  soie  :  «  On  doit  placer  sur  les  épaules 
du  Pontife  quand  il  porte  le  saint  Sacrement,  dit  le 
cérémonial  des  évêques,  un  voile  de  soie  blanche, 

large,  tissu  d'or  ou  richement  orné.  »  —  «  Le  diacre, 
dit  le  rituel,  entoure  les  épaules  du  prêtre  d'un  voile 
convenable  et  assez  long;  et  celui-ci  ne  reçoit  l'osten- 

soir, qu'après  avoir  enveloppé  ses  deux  mains  avec 
la  partie  du  voile  qui  pend  devant  lui.  » 

Le  prêtre  prend  encore  l'écharpe  de  soie  blanche, 
quand  il  porte  le  saint  Sacrement  aux  malades,  à 
moins  que  lacustode  ne  soit  enfermée  dans  une  bourse 
à  cet  effet  :  «  Le  prêtre  alors,  dit  encore  le  rituel, 
prend  le  vase  sacré  qui  renferme  le  saint  Sacrement, 

après  avoir  enveloppé  ses  mains  d'un  voile  oblong  et convenable.  » 

Le  prêtre  peut  avoir  une  écharpe  à  la  béaédiction 

de  la  vraie  Croix  :  elle  sera  rouge  en  tout  temps,  ex- 
cepté pour  le  vendredi-saint,  où  elle  peut  être  noire, 

si  c'est  la  coutume  du  lieu  i. 
Les  diacres  qui,  le  jeudi-saint,  pour  la  consécration 

des  saintes  Huiles,  portent  de  la  sacristie  au  chœur 

les  vases  du  saint  chrême  et  de  l'huile  des  catéchumè- 
nes, ont  aussi  des  écharpes  pour  les  envelopper,  dit 

le  pontifical. 

Le  sous-diacre  prend  une  écharpe  de  soie  de  la  cou- 
leur du  jour  à  la  messe  solennelle,  pour  porter  le  ca- 

lice sur  l'autel,  et  pour  tenir  la  patène,  depuis  l'offer- 
toire jusqu'au  Pater.  Ainsi  le  veut  la  rubrique  du missel. 

i.  23  septembre  1837  et  18  février  1843. 
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Le  sous-diacre  de  Toffice  pontifical  présente  àTévê- 
que  ses  sandales  et  ses  bas  couverts  du  voile  humerai 

de  la  messe  i;  c'est'  peut-être  autant  par  respect  que 
pour  dérober  aux  yeux  des  fidèles  ces  ornements  in- 
times. 

Le  voile  humerai  doit  couvrir  avant  la  messe  tout 

ce  qui  est  sur  la  crédence  2. 

L'acolyte  enfin,  chargé  de  la  mitre  aux  offices  pon- 
tificaux, se  revêt,  pour  la  tenir  plus  décemment,  d'une 

petite  écharpe  de  soie  blanche,  à  moins  qu'il  n'ait  la 
chape  3. 

On  peut  donner  aux  écharpes  la  largeur  de  l'étofi'e 
et  2°^,  60  de  longueur. 

IX.    —    LA   CHAPE 

Origine.  —  Principes  liturgiques.  —  SymboHsme. 

L'usage  de  la  chape,  en  latin,  cappa  ou  pluviale, 
est  ainsi  mentionné  dans  la  rubrique  du  missel:  De 
qualiiate  paramentorum.  «  Le  prêtre  se  sert  du  pluvial 
dans  les  processions  et  dans  les  bénédictions  qui  se 

font  à  l'autel,  aux  offices  solennels  des  laudes  et  des 
vêpres,  en  assistant  Tévêque  à  la  messe  pontificale  et 

en  faisant  l'absoute  après  la  messe  des  morts.  » 
Nous  dirons  l'origine  de  la  chape,  les  principes  li- 

turgiques sur  cet  ornement  et  son  symbolisme. 

D'après  l'abbé  Martigny,  la  chape  n'était  dans  le 
principe  que  le  birrus  à  capuchon  des  anciens,  ouvert 

par  devant  et  fixé  sur  la  poitrine,  qui  servait  au  peu- 
ple à  se  garantir  de  la  pluie.  Une  peinture  du  vi®  siè- 
cle, dans  le  cimetière  pontien,  représente  les  saints 

Abdon  et  Sennen  revêtus  de  ce  vêtement. 

Mais,  selon  Bocquillot  et  la  plupart  des  auteurs,  la 
chape  viendrait  originairement  de  la  penala  ou  man- 

1.  Cœrem.  Episc. 
2.  Idem. 
3.  Id. 
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teau  ancien.  Il  était  sans  manche  et  couvrait  tout  le 

corps  et  même  la  tête  au  moyen  d'un  capuce.  On  ne 
s'en  servait  guère  qu'à  la  campagne;  mais  Tempereur 
Sévère  permit  aux  vieillards  de  l'avoir  même  à  la  ville, 
pour  se  préserver  du  froid.  Les  hommes  et  les  fem- 

mes le  portaient.  Ce  manteau  avait  ainsi  la  forme  des 
anciennes  chasubles,  avec  le  capuchon  en  plus. 

Quelle  qu'en  soit  l'origine,  la  chape  n'était  pas 
moins,  tout  d'abord,  un  vêtement  civil  à  capuchon, 
qui  protégeait  contre  la  pluie;  aussi  quand  on  faisait 
des  processions  aux  tombeaux  des  martyrs,  les  clercs 

et  les  fidèles  s'en  revêtaient  tout  naturellement  contre 

les  injures  de  l'air;  de  Là  lui  vint  le  nom  de  cappa  et 
pluviale,  que  la  chape  conserve  encore  aujourd'hui  : 
cappa^  de  capitt  ou  capere,  qui  couvre  la  tête  ou  tout  le 
corps,  et  pluviale,  vêtement  contre  la  pluie;  de  cappa 

s'est  formé  le  nom  français  de  chape.  Nous  ferons  ob- 
server cependant  avec  le  card.  Bona,  que  depuis  le  xi® 

siècle,  le  mot  cappa  a  pris  une  plus  grande  ex- 

tension; il  exprimait  quelquefois  l'habit  commun  des 
moines,  ou  la  cuculle  ;  et  maintenant  encore,  il  désigne, 
outre  la  chape  proprement  dite,  le  manteau  de  chœur 
des  évêques  et  des  chanoines. 

Si  la  chape  est  l'ancienne /)^m^/a,  on  trouva  plus  com- 
mode, dans  la  suite  des  temps,  de  l'ouvrir  sur  le  de- 
vant, médiocrement  d'abord,  pour  laisser  passer  les 

bras  et  enfin  tout  à  fait.  Au  xii^  et  au  xiii^  siècle,  la  mode 

s'introduisit  d'y  ajouter  des  manches;  Innocent  III 
l'interdit  au  concile  de  Latran;  cette  défense  avait  été 
déjà  faite  au  concile  d'York  en  H95;  elle  a  été  plu- 

sieurs fois  réitérée  depuis  par  les  synodes  diocésains. 

La  chape  n'était  pas  une  robe,  mais  un  manteau. 
On  ne  peut  guère  déterminer  l'époque  où  la  chape 

devint  un  ornement  exclusivement  liturgique;  mais 

quand  il  en  fut  ainsi,  Tesprit  de  religion  et  de  foi  l'en- 
richit et  Torna  davantage;  et  lorsque  la  barrette  fut 
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en  usage,  on  transforma  le  capuce,  qui  n'avait  plus  sa 
raison  d'être,  en  petit  chaperon.  Depuis  plusieurs 
siècles,  les  chapes  ont  conservé  la  forme  que  nous 

leur  voyons  aujourd'hui;  celles  dites  du  moyen  âge, 
ne  diffèrent  presque  pas  des  nôtres  :  elles  ont  seule- 

ment plus  d'ampleur;  et  leur  chaperon,  plus  souple  et 
moins  élevé,  leur  permet  de  mieux  entourer  les  épau- 

les et  le  cou. 

Voici  maintenant  les  principes  liturgiques  sur  la 
chape. 

1^  Nous  ferons  observer  tout  d'abord  que  celle  des 
prêtres  ne  doit  pas  se  fixer  par  un  fermoir,  mais  par 

des  boucles,  crochets,  ou  agrafes.  \^e  pectorale  ou  for- 
7naleest  réservé  aux  évêques  et  dans  leurs  diocèses 

seulement,  à  moins  qu'ils  ne  soient  cardinaux  \ 
2°  La  chape  n'est  pas  exclusivement  réservée  aux 

prêtres. 

S*"  La  rubrique  nous  a  déjà  dit  quand  le  célébrant 

peut  ou  doit  s'en  servir  :  c'est  dans  les  processions  et 
bénédictions  du  saint  Sacrement,  dans  certaines  autres 

processions  et  bénédictions  solennelles,  à  l'aspersion, 
aux  funérailles  et  à  l'absoute,  aux  vêpres,  à  la  conclu- 

sion des  matines  pour  le  chant  solennel  des  laudes  et 

au  baptême  solennel  d'un  adulte;  la  rubrique,  dans 
ces  cas,  dit  toujours  clairement  si  la  chape  est  pres- 

crite ou  permise  ̂  

4**  Le  prêtre  assistant  de  l'évêque  et  les  chanoines 
doivent  l'avoir  aux  offices  pontificaux. 

5**  Les  porte-attributs  de  Tévêque  peuvent  aussi  la 
porter  en  ces  offices. 

6**  La  chape  eet  encore  le  vêtement  des  clercs  qui 
sont  chantres  aux  vêpres  solennelles.  Déjà  Honorius 

d'Autun,  au  xi^  siècle,  disait:  «  La  chape  est  le  vête- 
ment spécial  des  chantres...  et  elle  peut  être  alors  por- 

i.  Cœrem.  episc.^  Pontif.,  et  S.  Congr.  Rit,  15  septembre  1753. 
2.  Voir  Bourbon,  I  part.,  tit.  viii,  cliap.  I,  n.  213. 

La  Messe.  —  Tome  I,  27 
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tée  par  tous  les  ordres  indistinctement.  »  N'est-ce  pas 
parce  que  primitivement,  comme  nous  l'avons  déjà  dit, 
ces  manteaux  étaient  portés  aux  processions  et  qu'on 
y  chantait?  Il  y  a  plus  ou  moins  de  chantres  ayant 
la  chape,  selon  la  solennité  des  fêtes;  de  là  cette  locu- 

tion pour  distinguer  les  jours  solennels  :  Feslain  cappis. 

T"  Les  chantres  ne  doivent  pas  avoir  de  chape  à  la 
messe.  «  Ni  le  prétexte  de  vouloir  donner  plus  de  so- 

lennité à  la  célébration  des  grandes  fêtes,  dit  Bourbon, 

ni  l'opinion  de  quelques  liturgistes  estimables  qui  ont 
admis  cette  coutume,  ni  l'exemple  de  certains  pays 
dans  lesquels  cet  usage  ou  cet  abus  existait,  ni  l'an- 

cienneté de  cette  pratique,  ne  la  légitimerait.  On  ne 
pourrait  même  pas  la  conserver  dans  un  diocèse  où 

elle  aurait  été  admise  en  vertu  d'une  coutume  géné- 
rale :  il  faut  observer  la  rubrique  du  cérémonial  qui 

s'y  oppose  i  :  »  Voici  la  réponse  formelle  de  la  Sacrée 
Congrégation  sur  ce  point:  «  On  lui  exposait  que  dans 
le  diocèse  de  Saint-Brieuc  la  coutume  générale  était 
de  donner  des  chapes  aux  chantres  pendant  la  messe 

solennelle  et  les  vêpres,  et  on  demandait  s'il  était  per- 
mis de  continuer.  La  sacrée  Congrégation  répondit  :  /n 

missis  négative  ;  in  vesperis  vero  posse  2.  » 
8^  Les  deux  clercs  qui  assistent  le  prêtre  aux  vê- 

pres solennelles  peuvent  avoir  la  chape. 

9°  Si  les  vêpres  se  partagent  au  capitule,  les  chapes 
doivent  être  de  la  couleur  de  la  fête  suivante,  qui  a 

pour  elle  la  principale  partie  de  l'office  et  le  termine. 
10°  La  chape,  comme  du  reste  tous  les  autres  orne- 

ments proprement  dits,  chasuble,  manipule,  étole, 
dalmatique,  est  interdite  aux  laïques  :  ((  Remarquez, 

dit  de  Herdt,  que  l'usage  des  vêtements  sacrés  comme 
les  aubes,  dalmatique,  chape  et  autres  semblables, 

n'est  pas  permis  aux  laïques,  même  réguliers.  »  Il  cite 
1.  Voir  le  cérém.  des  évêques,  L.  I,  c,  xv.  n.  i3. 
2.  17  févr.  18S3. 
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à  l'appui  les  décrets  des  29  mars  1659,  19  juillet  1670 
et  10  mai  1744. 

«  C'est  un  très  grand  abus,  dit  Favrel  S  de  revêtir  de 
chapes  des  chantres  laïcs;  c'est  en  quelque  sorte  pro- 

faner un  vêtement  essentiellement  ecclésiastique,  en 

le  faisant  porter  à  des  hommes  qui  n'ont  pas  le  droit 
de  s'en  revêtir,  et  dont  la  conduite  et  la  tenue  contras- 

tent trop  souvent  avec  les  fonctions  saintes  qu'on  leur 
fait  remplir  sous  un  habit  saci'é.  »  —  «  C'est  en  quelque 
sorte  la  profanation  d'un  vêtement  essentiellement 
ecclésiastique,  dit  Le  Vavasseur.  »  Les  statuts  du  dio- 

cèse d'Angers  défendent  formellement  à  tous  ceux  qui 
ne  sont  pas  au  moins  tonsurés  de  porter  la  chape. 

11°  La  chape  admet,  comme  la  chasuble,  toutes  les 

couleurs  liturgiques;  celle  du  pape  cependant  n'est  ja- 
mais que  blanche  ou  rouge,  en  souvenir  de  l'ancienne 

discipline  qui  s'observe  encore  en  Orient,  et  qui  n'ac- 
ceptait que  ces  deux  couleurs. 

La  chape  est  donc  un  vêtement,  un  manteau  de  so- 
lennité; et  comme  on  attache  au  manteau  une  idée  de 

grandeur,  Durand  de  Monde  a  vu  dans  la  chape  un  signe 
de  glorieuse  immortalité  qui  exclut  les  larmes,  et  de 
fait,  on  ne  porte  jamais  le  manipule  avec  elle: 

«  Lorsque  le  célébrant  se  sert  du  pluvial,  dit  la  ru- 
brique, il  doit  toujours  laisser  le  manipule  2.  » 

\.  L'abbé  Favrel,  ancien  vicaire  général  d'Arras,  (né  dans  le 
diocèse  de  Langres,  en  1797,  et  mort  à  Arras,  en  1855, )  com- 

posa pour  le  diocèse  de  Langres,  vers  J8î^2,  un  Cérémonial  ro- 
main qui  fut  publie  pour  la  première  fois  à  Dijon  en  1847  et 

obtint  le  plus  grand  succès.  Le  P.  Le  Vavasseur,  de  la  congrcg* 
du  Saint-Esprit  et  du  Saint-Cœur  de  Marie,  se  cbargea  de  la 
5°  édition.  Le  cérémonial  de  Tabbé  Favrel  revu  alors  en  entier 
et  considérablement  augmenté,  est  ainsi  devenu  le  cérémonial 

selon  le  rit  romain,  d'après  Baldeschi  et  l'abbé  Favrel,  par  le  R. P,  Le  Vavasseur. 

2.  Chape  de  saint  Martin.  Proverbe  :  disputer  de  la  chape  à 
Tévêque.  Observons  ici  que  la  chape  de  saint  Martin,  si  célèbre 
pendant  600  ans,  sous  les  rois  de  la  seconde  race,  n'était  pas 
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X.   —   DALMATIQUE   ET    TUNIQUE  '! 

Nous  réunissons  ici  ces  deux  ornements,  parce  que 

une  même  rubrique  les  concerne.  Ils  diffèrent  cepen- 

dant d'origine  et  de  destination.  ? 
I.  Dalmatique,  —  La  dalmatique  est  aujourd'hui  l'or- 

nement du  diacre;  c'est  pourquoi  l'évêque  la  lui  donne 
à  son  ordination  :  Post  hœc  pontifex  accipiens  dalmaticam 

induit  eâ  quemlibet  diaconum  (Pontif.).  Il  n'en  fut  pas      l 
toujours  ainsi.  l 

D'après  tous  les  auteurs,  la  dalmatique  était  le  vê-  I 
tement  vulgaire  des  Dalmates  et  de  là  son  nom.  Ample  f 
et  long,  fermé  par  devant,  il  avait  de  larges  manches 

descendant  jusqu'au  coude  seulement.  Dès  le  ii^  siècle, 
les  Romains  l'empruntèrent  à  ces  étrangers,  mais  pour 
en  faire  un  vêtement  de  la  plus  haute  distinction.  De 

couleur  blanche  tout  d'abord  et  en  soie,  on  y  ajouta 
plus  tard  deux  bandes  de  pourpre  sur  le  devant.  Les 

empereurs  et  leurs  courtisans  aimaient  à  s'en  revêtir; 
aussi  quand  il  devint  un  ornement  ecclésiastique,  ce  qui 

eut  lieu  dès  la  plus  haute  antiquité,  les  souverains  pon- 

tifes s'en  servirent-ils  à  la  messe  pontificale;  le  diacre 
Jean  fait  mention  de  la  dalmatique  de  saint  Grégoire 

le  Grand.  Ils  ne  tardèrent  pas  à  la  permettre  aux  évê- 
ques  comme  une  récompense  et  une  distinction;  «Nous 

une  chape  proprement  dite,  mais  un  grand  voile  sur  lequel  était 

peinte  l'image  du  saint.  Les  rois  de  France  allaient  le  pren- 
dre avec  solennité  au  tombeau  du  grand  thaumaturge,  et  le 

faisaient  porter  dans  les  combats  en  guise  d'étendard.  Le 
sanctuaire  où  était  gardée  cette  chape,  s'appelait  à  cause  de 
cela  chapelle,  nom  donné  ensuite  par  extension  à  tous  les  lieux 
saints  qui  ne  sont  pas  des  églises. 

Il  y  avait  autrefois  un  proverbe  :  disputer  de  la  chape  à  l^évê- 
que,  pour  signifier  que  deux  personnes  se  disputent  un  objet  sur 

lequel  elles  n'ont  aucun  droit;  ce  proverbe  est  venu  du  singu- 
lier usage  qui  permettait  de  piller,  à  la  mort  de  l'évêque,  son 

mobilier  et  par  conséquent  ses  ornements  et  ses  chapes. 
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VOUS  envoyons  pour  votre  usage  une  dalmatique,  écri- 
vait le  pape  Zacharie  (741-752)  à  un  évêque  de  Vienne 

afin  que  votre  église,  ayant  reçu  de  ce  Siège  la  doctrine 
de  la  foi  et  des  bonnes  mœurs  sacerdotales,  elle  en  re- 

çoive aussi  un  lionneur  éclatant,  »  Le  pape  Sylvestre,  d'a- 
près Alcuin,  raccorda  même  aux  diacres  de  Rome  à 

cause  de  leurs  importantes  fonctions  dans  la  primitive 
Eglise.  Mais  ailleurs,  la  dalmatique  était  réservée  aux 
évêques  qui  en  avaient  reçu  le  privilège,  et  à  qui  Tusage 

l'attribua  peu  à  peu  généralement;  de  là  est  venu  que 
les  évêques  portent  tous  la  dalmatique  sous  la  chasuble 
à  la  messe  pontificale.  Walfrid  Strabon  nous  apprend 

qu'au  ix^  siècle,  certains  prêtres  se  crurent  en  droit 
aussi  de  porter  la  dalmatique  sous  la  chasuble;  mais 
cette  pratique  cessa  bientôt. 

Quant  aux  diacres,  ceux  de  Rome  seulement,  jus- 

qu'au vi^  siècle  en  eurent  le  privilège;  le  pape  Sym- 
maque  (498-514)  l'accorda  par  exception  à  ceux  d'Or- 

léans; à  partir  du  vi^  siècle,  il  leur  fut  plus  facilement 

concédé;  au  xi%  sous  l'empire  de  Gharlemagne,  tous 
les  diacres  d'Occident  en  avaient  l'usage. 

Depuis  cette  époque,  la  dalmatique  est  restée  l'or- 
nement propre  du  diaconat.  Nous  avons  dit  qu'elle 

était  d'abord  en  soie  blanche,  avec  des  bandes  rouges 
sur  le  devant.  Au  x^  siècle,  on  commença  à  l'orner 
d'or  et  d'argent  et  à  varier  ses  couleurs.  f]nfin,  au  xii% 
elle  prit  la  couleur  et  la  matière  des  autres  ornements; 

on  la  raccourcit  alors,  et  l'ouvrant  sur  les  côtés,  on  en 
fendit  les  manches,  ce  qui  lui  donna  une  forme  nou- 

velle, qu'elle  a  toujours  conservée  depuis. 
Celle  de  l'évêque,  aux  messes  pontificales  a  seule 

conservé  la  forme  et  la  matière  anciennes;  on  l'a  ce- 
pendant écourtée. 

La  dalmatique,  autrefois  vêtement  de  distinction,  est 

dès  lors  le  symbole  de  la  joie  que  donnent  l'éclat  de 
la  grâce  et  la  pratique  du  bien  :  «  Que  le  Seigneur,  dit 
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le  pontife  au  jeune  diacre,  vous  donne  le  vêtement  de 

salut  et  de  joie,  et  qu'il  vous  couvre  toujours  de  la  dal- 
malique  de  sainteté.  »  Aussi  ne  doit-elle  pas  servir  aux 
jours  de  pénitence  et  de  deuil  * ,  La  rubrique  est  formelle 
sur  ce  point  :  Aux  jours  de  jeûne  (la  vigile  de  la  Tous- 

saint exceptée);  aux  dimanches  et  fériés  de  Tavent  et 
du  carême  et  la  veille  de  la  Pentecôte,  avant  la  messe 

(exceptés  les  dimanches  Gaudete  et  Lœtare^  la  veille  de 

Noël,  le  samedi-saint  à  la  bénédiction  du  cierge  pas- 
cal et  à  la  messe,  et  les  quatre-temps  de  la  Pentecôte, 

à  la  bénédiction  des  cierges,  des  cendres,  et  des  ra- 
meaux ;  et  aux  processions  de  la  Purification  et  des 

Rameaux,  le  diacre  et  le  sous-diacre  ne  doivent  se 
servir,  dans  les  principales  églises,  que  de  chasubles 

pliées  ;  et  d'aubes  seulement,  avec  les  manipules  et 
rétole,  dans  les  petites  églises  2, 

La  rubrique  indique  aussi  les  fonctions  pour  lesquel- 
les le  diacre  peut  ou  doit  avoir  la  dalmatique. 

La  Congrégation  des. rites ^  permet  qu'il  y  ait  diacre 
et  sous-diacre  en  dalmatique  et  tunique  aux  saints  du 
saint  Sacrement,  si  le  célébrant  y  est  revêtu  de  Taube. 

Aux  offices  pontificaux,  les  diacres  assistants  de  Té- 
vêque  ont  la  dalmatique^. 

Les  diacres,  présents  à  la  procession  du  saint  Sacre- 
ment peuvent  aussi  la  portera 

La  dalmatique,  dans  ces  deux  cas,  tiendrait  lieu  d'é- 
tole,  soit  pour  communier  et  tenir  la  patène  à  la  dis- 

1.  On  pourrait  se  demander  pourquoi  la  dalmatique,  vêtement 

de  joie,  est  employée  aux  messes  solennelles  des  morts  ;  c'est 
que  pour  les  chrétiens  fidèles,  le  jour  de  la  mort  est  celui  de  la 
délivrance,  et  leur  assure  une  vie  de  gloire  et  de  félicité  :  la 
dalmatique  toutefois,  pour  respecter  le  deuil  des  familles,  et 
le  souvenir  de  la  tombe,  sera  noire  comme  les  autres  ornements. 

2.  Part.  I,  tit.  xix,  n.  6,  7. 
3.  12  août  1854. 
4.  Cœrem.  Episc, 
5.  20  mai  1741. 
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tribution  de  la  sainte  communion,  soit  pour  toucher 
aux  vases  sacrés  qui  renferment  le  saint  Sacrements 

II.  Tunique,  —  La  tunique  (tunica  et  tunicella)  est  Tor- 
nement  du  sous-diacre;  mais  Tévêque  la  revêt  encore 
sous  la  chasuble,  à  la  messe  pontificale. 

Selon  Bocquillot,  elle  aurait  son  origine  dans  le  colo- 

bium  des  anciens,  vêtement  affecté  d'abord  aux  hom- 
mes libres  et  réservé  plus  tard  aux  sénateurs.  C'était 

une  tunique  de  lin,  étroite,  descendant  jusqu'aux  ta- 
lons, et  sans  manche,  ou  du  moins  à  manches  très 

courtes;  de  là  son  nom  de  colobium,  (*/.o>.oo6;,  coupé); 
on  la  mettait  sur  l'aube. 

Ce  fut,  parait-il,  le  premier  ornement  des  diacres, 

avant  qu'on  leur  eût  accordé  ladalmatique  ;  c'est  pour- 
quoi on  l'appelait  aussi  levitonarium  ;  elle  était  quel- 

quefois ornée  de  bandes  de  pourpre  sur  le  devant, 
comme  la  dalmatique  plus  tard. 

Nous  ne  pouvons  préciser  l'époque  où  les  sous-dia- 
cres commencèrent  à  s'en  revêtir.  II?,  ne  l'avaient  pas 

encore  au  vi^  siècle,  du  moins  à  Rome,  en  Sicile  et  en 

France.  Ils  portaient  alors,  envertud'une  concession, 
l'étole  et  la  chasuble  sur  l'aube,  concession  retirée 
par  saint  Grégoire  le  Grand  qui  ne  leur  laissa  que 

l'aube  à  l'autel.  Les  sous -diacres  avaient  cependant  la 
tunique  dès  le  xi^  siècle,  à  Rome  et  en  France,  puis- 

que Honorius  d'Autun  en  parle  alors  comme  d'un  or- 
nement propre  au  sous-diaconat  et  l'appelle  Stricta 

Tunica,  «  ainsi  nommée,  dit-il,  parce  qu'elle  était  d'une étoffe  fine  et  déliée.  » 

Il  paraîtrait  qu'en  Espagne  les  sous-diacres  com- 
mencèrent à  porter  la  tunique  dès  le  vi^  siècle  ;  un 

concile  de  Braga,  en  363,  ordonne  aux  diacres  de  met- 

tre l'étole  sur  la  tunique  et  non  dessous,  afin  qu'on 
puisse  les  distinguer  dessous-diacres;   ce  qui  sem- 

i.  Cœrem.  Episc.  S.  G.  12  sept.  1867. 
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ble  indiquer  que  ces  derniers  avaient  une  tunique  ab- 
solument semblable  à  celle  des  diacres. 

La  tunique,  d'après  le  cardinal  Bona,  ne  ressemblait 
guère  tout  d'abord  à  la  dalmatique.  Mais  la  descrip- 

tion donnée  plus  haut  de  celle-ci  et  du  colobium  ancien 
semble  indiquer  que  la  diflfèrence  consistait  seulement 
dans  les  manches  plus  étroites,  et  la  robe  plus  courte. 

Quoi  qu'il  en  soit, 'la  tunique  universellement  adop- 
tée depuis  le  xi^  siècle  comme  ornement  sacré  du  sous- 

diacre,  subit  peu  à  peu  les  modifications  de  la  dalma- 
tique pour  la  forme,  la  matière  et  la  couleur.  Au 

xiii®  siècle,  Durand  de  Mende  ne  trouvait  de  diver- 
gence entre  les  deux  que  dans  les  manches,  la  dalma- 

tique en  ayant  de  plus  larges  que  la  tunicelle;  le  card. 

Bona  (xvii^  siècle)  constatait  encore  le  même  fait  :  «  Il 

n'y  a  maintenant  de  différence,  dit-il,  entre  la  dalma- 
tique du  diacre  et  la  tunique  du  sous-diacre,  que  dans 

les  manches  plus  courtes  et  plus  étroites.  »  Cette  dif- 
férence tendait  cependant  à  disparaître  déjà  de  son 

temps  :  quœ  differenlia  sœpe  etiam  negligilur  ;  aujour- 

d'hui elle  n'existe  plus  généralement  et  les  deux  orne- 
ments sont  absolument  semblables.  Bocquillot  en 

donne  ainsi  la  raison:  «  Depuis  qu'on  a  changé  la  place 
ancienne  des  sous-diacres  aux  saints  mystères  et 

qu'on  a  trouvé  bon,  pour  garder  la  symétrie,  de  placer 
le  diacre  à  la  droite  du  prêtre,  et  le  sous-diacre  à  sa 

gauche,  et  que  l'on  affecte  de  faire  les  ornements  des 
ministres  des  autels  de  même  étoffe  et  de  même  cou- 

leur, on  a  cru  qu'il  fallait  ôter  la  différence  qu'il  y  avait 
anciennement  entre  la  tunique  et  la  dalmatique.  » 

LatLmique,  réservée  anciennement  aux  hommes  li- 

bres, fut  à  cause  de  cela  considérée  par  l'Eglise 
comme  un  vêtement  de  joie  :  Que  le  Seigneur,  dit  en 

effet  le  pontife  au  jeune  sous-diacre,  vous  revête  de  la 

tunique  de  joie  et  de  V  habit  d'allégresse',  paroles  que  le 
sous-diacre  dit  lui-même  en  la  prenant. 
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Celui-ci  peut  ou  doit  la  revêtir  toutes  les  fois  que  la 
rubrique  permet  ou  prescrit  la  dalmatique  au  diacre. 

Les  évoques  la  portaient  autrefois  comme  la  dalmati- 

que sous  la  chasuble;  ce  qu'ils  font  encore  cà  la  messe 
pontificale  :  n'est-ce  pas  pour  exprimer  qu'ils  ont  émi- 

nemment et  en  plénitude  tous  les  ordres  sacrés  ̂   ? 

XI.   —  LE    SURPLIS 

Origine.  —  Principes  liturgiques. —  Symbolisme. 

La  rubrique  du  missel  fait  mention  du  surplis  sous 

le  titre  de  prœparatione  Sacerdolis  celebraturi  :  «  Le  Cé- 

lébrant, dit-elle,  s'il  est  prélat  régulier  ou  simple  prê- 
tre séculier,  se  revêt  des  ornements  sur  le  surplis, 

pourvu  qu'il  puisse  le  faire  commodément;  sinon,  il 
les  prendra  sur  ses  habits  ordinaires.  » 

Nous  dirons  l'origine  du  surplis,  les  principes  li- 
turgiques sur  son  usage,  et  quel  en  est  le  symbo- 

lisme. 

Le  surplis  n'était,  dans  le  principe,  que  l'aube  elle- 
même  dont  nous  avons  déjà  parlé,  et  qu'on  portait 
aussi  comme  habit  de  chœur,  en  dehors  des  fonctions 

sacrées.  Mais  ces  longues  aubes  de  chœur,  que  Nico- 

las I^''  (858-867)  appelait  lineœ  togœ,  pouvaient  gêner 
quelquefois;  on  dut  les  raccourcir  pour  plus  de  com- 

modité ;  déjà  le  concile  de  Bàle,  en  1431,  voulait  que 

les  surplis  ou  robes  de  lin  descendissentplusbas  qu'à 
mi-jambes  :  clerici  liabeant  albas  mundas,  et  superpellicea 
ultra  médias  tibias  longa. 

L'aube  ainsi  raccourcie  conserva  ses  manches  étroi- 
tes dans  les  pays  chauds,  et  devint  le  rochet,  rocket- 

tum,  insigne  prélatice  et  canonial. 

Dans  les  pays  froids,  comme  on  prenait  l'aube  rac- 
courcie sur  une  robe   fourrée  de  peaux,  il  fallut  en 

i.  Gavantus. 

37. 
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élargir  les  manches,  et  de  là  s'est  formé  le  surplis,  du 
latin  superpelliceum,  qui  se  met  sur  un  habit  de  peau;  ce 
nom  cependant  ne  se  trouve  pas  dans  les  auteurs  la- 

tins avant  le  xi^  siècle.  Son  étymologie  ne  doit  donc 
pas  être  cherchée  dans  les  trois  mots  plis  sur  plis, 

quoique  de  fait,  on  soit  dans  l'usage  d'en  augmenter 
rélégance  et  la  bonne  grâce  par  une  multitude  de  pe- 

tits plis.  Le  cérémonial  des  évêques  rappelle  aussi 
cotta;  mais  ce  mot,  dans  le  langage  ordinaire,  désigne 
plus  particulièrement  un  surplis  écourté  en  tout  sens 
et  fort  usité  en  Italie. 

Quand  on  ne  porta  plus  la  robe  de  peau  sous  le 

surplis,  les  larges  manches  de  celui-ci  semblaient  n'a- 
voir plus  de  raison  d'être,  et  devenaient  même  embar- 

rassantes; aussi  furent-elles  rejetées  en  arrière  vers 

le  xviii^  siècle,  en  forme  d'ailes  volantes;  de  là,  le 
surplis  longtemps  en  usage  à  Paris  et  dansplusieurs 
diocèses  de  France  ;  ou  bien  on  les  retrancha  totale- 

ment, et  ce  fut  dans  la  suite  le  rochet  sans  m^.nches, 

insigne  particulier  de  plusieurs  bénéficiers  ou  chape- 

lains à  qui  le  saint-Siège  l'a  concédé. 
Le  surplis  est  l'habit  de  tous  les  clercs  assistant  au 

chœur  ou  remplissant  certaines  fonctions.  C'est  pour- 
quoi l'évêque  le  remet  au  tonsuré  à  son  ordination. 

Remarquons  en  passant  qu'il  ne  donnera  pas  l'aube 
au  sous-diacre,  parce  que  celui-ci  est  censé  l'avoir 
reçue  en  recevant  le  surplis,  qui  n'est,  nous  l'avons 
vu,  que  Taube  raccourcie. 

On  peut  revêtir  du  surplis,  mais  jamais  de  l'aube, 
les  laïques  et  les  enfants  de  chœur. 

La  forme  du  surplis  peut  varier  selon  les  différents 

diocèses  \  mais  il  ne  doit  jamais  avoir  la  forme  d'une 
aube,  ni  des  manches  étroites  comme  celles  du  ro- 

chet. Le  décret  d'Urbain  VIII,  placé  en  tête  du  missel, 

1.  4  septembre  4745* 
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dit  en  effet  :  «  L'usage  du  rochet  n'est  permis  qu'à 
ceux  désignés  par  le  Droit  :  c'est  pourquoi  il  a  été 
statué  et  formellement  déclaré  que  personne  autre  ne 
doit  servir  ou  assister  à  la  célébration  de  la  messe 

et  aux  offices  divins  avec  le  rochet,  ou  la  cotta  à  man- 

ches étroites;  ce  qui  doit  s'observer  aussi  pour  les 
sermons.  » 

Aucune  loi  générale  ne  défend  d'orner  de  dentelles 
le  surplis  ou  la  cotla-,  mais  la  coutume  ou  les  statuts 
diocésains  pourraient  évidemment  s'y  opposer. 

II  est  convenable  que  le  surplis  soit  en  fil,  disent 
saint  Charles,  Gavantus,  Bauldry,  Catalan,  etc.,  mais 

cela  n'est  pas  de  rigueur,  dit  Gardellini  dans  une  note 
au  décret  du  15  mai  1819. 

On  peut  bénir,  si  l'on  veut,  le  surplis  et  la  cotta.  Il 
faut  être  alors  délégué  pour  la  bénédiction  des  orne- 

ments, et  employer  la  formule  :  Benedictio  sacerdota- 
Hum  indumentorum  in  génère. 

La  rubrique  détermine  le  cas  où  le  prêtre  et  les  clercs 
inférieurs  doivent  avoir  le  surplis  : 

Il  e?.t  bon  de  le  baiser  en  le  prenant,  et  de  réciter 
alors  la  même  prière  que  le  pontife  prononçait  en  nous 
le  donnant  au  jour  de  la  tonsure  :  Induat  me  Dominus 
noviim  hominem  qui  secundum  Deum  creatus  est  in  justitia 
et  sanctilate  veritatis, 

M.  Olier  explique  admirablement  cette  prière  et  le 
touchant  symbolisme  du  surplis  : 

«  Le  saint  évêque,  en  parlant  de  l'habit  des  clercs,  le 
nomme  l'habit  de  la  sainte  religion,  comme  nous  l'a- 

vons déjà  remarqué  ci-dessus.  Gethabit  exprime  deux 

choses  :  l'une,  la  mort  de  soi-même  et  au  péché;  l'au- 
tre, la  vie  à  Dieu.  Considérez-vous,  dit  l'apôtre  saint 

Paul,  comme  morts  au  péché,  et  ne  vivant  plus  qu'à 
Dieu  en  Jésus-Christ  Notre-Seigneur. 

L'habit  de  cette  sainte  religion  est  double  ;  il  est 
intérieur  et  extérieur  de  même  que  la  religion;  car 
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elle  doit  aussi  être  extérieure,  pour  être  universelle 

en  riiomme,  qui  étant  composé  et  de  corps  et  d'esprit, 
doit  rendre  témoignage  en  tout  lui-même,  et  au  dehors 

et  au  dedans,  de  son  culte  et  de  sa  religion.  L'habit 
extérieur  de  cette  religion  consiste  premièrement  dans 
ce  vêtement  noir  de  la  soutane  dont  nous  avons  parlé, 
et  qui  exprime  la  mort  au  monde  et  aux  inclinations 

et  sentiments  d'Adam,  jointe  à  la  mort  et  à  la  sépul- 
ture du  Fils  de  Dieu,  que  le  clerc  doit  représenter  au 

monde  par  ses  œuvres  et  dans  toute  sa  conduite.  Se- 
condement, il  consiste  dans  le  surplis,  qui  représente 

la  vie  nouvelle  de  Jésus-Christ,  établie  en  nous  sur  la 
mort  du  péché,  et  qui  exprime  encore  sa  résurrection 

et  sa  vie  divine  rendue  sensible  aux  enfants  de  l'Eglise 
par  rinnocence,  par  la  sainteté  et  par  toutes  les  vertus 
qui  doivent  reluire  dans  les  clercs. 

L'habit  intérieur  des  clercs  est  Jésus-Christ  même. 
Cet  habit  est  bien  différent  des  vêtements  extérieurs  qui 

n'ont  qu'une  union  morale  avec  les  corps  qui  en  sont 
revêtus,  et  qui  les  couvrent  seulement,  mais  ne  les  pé- 

nètrent pas;  car  celui-ci  est  pénétrant,  et  s'insinue 
dans  l'âme  qui  en  est  revêtue  ;  et  c'est  Jésus-Christ 
même  en  nous,  se  mêlant,  pour  ainsi  dire,  avec  nous, 

nous  remplissant  de  ses  perfections  et  de  sa  subs- 
tance, nous  pénétrant  de  lui-même  et  exprimant  en 

nous  ses  qualités  divines  ;  de  sorte  que,  par  cette  union 
et  pénétration  intime  de  sa  substance,  il  se  fait  comme 
une  même  chose  de  lui  et  de  nous. 

C'est  cet  habit  dont  saint  Paul  désirait  que  tous  les 
chrétiens  fussent  revêtus,  lorsqu'il  leur  disait  :  Indui- 
mini  Dominum  Jesum  Cliristum;  et  l'évêque,  en  donnant 
aux  clercs  le  surplis  qui  représente  la  perfection  et 

l'achèvement  de  notre  religion,  leur  montre  l'étroit  en- 
gagement et  l'obligation  spéciale  qu'ils  ont  d'en  être 

revêtus  en  disant  à  chacun  d'eux  :  Induat  te  Dominus 
novum  hominem,  qui  secundun  Deum  creatus  est  in  justitia 
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et  sanctitale  veritalis.  Le  Seigneur  vous  revêt  du  nouvel 
homme  qui  a  été  créé  selon  Dieu  dans  la  justice  et 
dans  la  sainteté  de  la  vérité.  Ces  termes  sont  mys- 

térieux, et  nous  donnent  à  connaître  la  conduite  invisi- 

ble de  Dieu  dans  son  Eglise,  et  la  sainteté  qu'il  exige des  clercs. 

  Le  surplis  marque  donc  la  grande  pureté  et 

réminente  sainteté  de  vie  que  doit  avoir  celui  qui  re- 
çoit la  tonsure.  Il  figure  cette  candeur  et  cette  inno- 

cence qui  doit  être  répandue  universellement  en  lui, 
et  la  blancheur  de  ce  vêtement  doit  lui  rendre  plus 
sensible  son  engagement  à  la  sainteté  et  à  la  perfec- 

tion, et  lui  remettre  sans  cesse  sous  les  yeux  ses  obli- 
gations... 

Le  surplis  par  sa  blancheur  figure  aussi  la  splen- 
deur du  ciel  et  Téclat  de  la  gloire.  Il  exprime  cette  vie 

toute  divine  dont  le  clerc  doit  être  revêtu,  cette  vie 
ressuscitée  qui  est  la  même  en  substance  que  la  vie  de 
pureté  et  de  splendeur  dont  les  saints  jouissent  dans  le 

ciel,  figuré  par  TEglise  où  l'on  porte  le  surplis,  laquelle 
étant  la  même  ici-bas  et  dans  le  paradis,  commence 
à  se  servir  dés  à  présent  des  ornements  dont  elle  doit 
être  éternellement  revêtue   Et  voilà 

ce  que  signifie  le  surplis,  dont  l'évêque  revêt  le  clerc, 
pour  lui  manquer  Tétat  de  son  intérieur  divin  tout 

rempli  de  grâce,  de  pureté,  et  de  sainteté,  pour  Tins- 

truire  de  Tinnocence  de  la  vie  qu'il  doit  mener  et  pour 
lui  faire  connaître  qu'il  ne  lui  est  plus  permis  de  s'a- 

donner à  aucun  emploi  séculier  ou  profane  sous  un 
habit  du  ciel...  On  porte  le  saint  habit  de  la  soutane 
au  milieu  du  siècle,  pour  marquer  que  Ton  est  mort 

au  monde,  et  l'on  est  revêtu  du  saint  surplis  dans  l'é- 
glise. Que  si  l'on  quitte  le  surplis  en  sortant  de  l'église, 

et  qu'on  ne  le  porte  point  au  milieu  du  monde,  on 
peut  se  représenter  que  le  siècle  présent,  dans  la  cor- 

ruption où  il  est,  n'est  pas  digne  de  voir  mêlé  avec  ses 
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vanités  Thabit  de  sainteté  et  la  pureté  de  Notre-Sei- 
gneur  que  le  surplis  représente  K  >> 
Nous  recommandons  instamment  que  le  surplis,  à 

cause  de  sa  destination  et  de  son  symbolisme,  soit 
toujours  convenablement  propre. 

XII.    —   LA   BARRETTE 

Origine.  —  Principes  liturgiques. 

La  rubrique  du  missel,  sous  le  titre  :  Deingressu  sa- 
cerdotis  ad  allare,  dit  que  le  prêtre  se  rend  à  Tautel, 
la  tête  couverte  :  capite  cooperlo,  accedit  ad  altare  ;  et 
sous  cet  autre  :  De  benedictione  in  fine  missœ,  elle  nomme 
la  barrette  dont  le  prêtre  doit  se  couvrir  en  revenant  à 
la  sacristie  :  facta  reverenlia  accipit  birettum  a  ministro^ 

caput  cooperit  et  redit  ad  sacrislAam;  c'est  ce  qui  nous 
amène  à  parler  de  la  barrette  ou  du  bonnet  carré.  Voici 
son  origine  et  les  principes  qui  en  règlent  Tusage. 
La  barrette  ou  bonnet  carré,  en  latin  birettum^  ne 

servit  pas  toujours  dans  les  fonctions  sacrées.  Elle 

était  encore  inconnue  au  ix^  siècle,  et  les  prêtres, 

comme  aujourd'hui  certains  religieux,  allaient  à  Tau- 
tel  la  tête  couverte  de  Tamict.  Dans  la  vie  civile,  tous 
les  ecclésiastiques  portaient  un  capuchon,  dépendant 

du  manteau,  qu'on  appelait  birr us  ou  penula  ei  Aoninow^ 
avons  parlé.  Mais  au  x*'  siècle,  trouvant  ce  capuchon 
peu  commode  et  peu  gracieux,  ils  adoptèrent  pour  leur 

coiffure  ordinaire  une  espèce  de  bonnet  laïque,  et  s'en 
servirent  même  à  Tèglise,  au  xiii^  siècle.  Dans  le  prin- 

cipe, ce  bonnet  était  rond.  A  force  de  le  prendre  par  ̂ 
le  sommet,  dit  Fornici,  on  y  forma  comme  tout  natu- 

rellement deux  cornes  naissantes.  Ces  cornes  parais- 
saient produire  un  assez  bon  effet,  ou  du  moins  distin- 

guer le  bonnet  ecclésiastique  du  bonnet  commun;  on 
le  consolida  par  de  la  toile  forte  ou  du  carton,  et  de 
ces  deux  cornes  ainsi  soutenues,  serait  venu  le  nom 

1.  Traité  des  S.  S.  Ordres,  sect.  II;  ch.  vni;  du  Surplis, 
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de  ce  bonnet  des  clercs  :  bisrectum^  d'où  le  nom  français 
barrette,  «Benoît XIV cependant  veut,  avec  du  Gange  S 

que  le  mot  birettum  soit  un  diminutif  de  birrus,  man- 

teau à  capuchon  des  anciens;  il  désigna  d'abord  le  ca- 
puchon, et  ensuite  le  couvre-tête  ou  le  bonnet  qui  le 

remplaça. 
«  En  Italie  on  ajouta  bientôt,  dit  Ferraris,  une  troi- 

sième corne  en  Thonneur  de  la  sainte  Trinité.  »  Mais 

en  Espagne,  en  France  et  en  Allemagne,  on  en  mit 
quatre,  avec  une  houppe  au  milieu,  pour  figurer  la 

croix,  d'après  Fornici.  Le  bonnet  cessa  alors  d'être 
rond  pour  devenir  carré;  de  là  le  nom  qu'on  lui  donne 
aussi  de  bonnet  carré.  Cependant,  sous  Louis  XV,  la 

barrette  française  s'allongea  en  guise  de  pyramide, 
perdit  ses  cornes  et  devint  un  cône  couronné  toujours 
de  sa  houppe.  Mais  cette  incommode  coiffure  disparut 

et  Ton  a  de  nouveau  repris  le  bonnet  carré  ou  la  bar- 
rette à  trois  ou  quatre  cornes. 

La  barrette  est  prescrite  pour  certaines  fonctions 
sacrées  que  prévoit  la  rubrique  ̂  

Les  liturgistes  enseignent  communément  que  la  bar- 

rette fait  partie  de  l'habit  de  chœur;  dans  un  décret 
du  30  juillet  1689,  la  S.  G.  disait:  «  Les  chanoines,  et 
tous  ceux  qui  assistent  aux  offices  divins,  dans  le 
chœur,  doiventavoir...  la  barrette;  et  il  faut  absolument 

extirper  l'abus  contraire.  »  Mais  le  7  décembre  1844, 
elle  revint  sur  cette  décision,  pour  dire  expressément 

que  la  barrette  n'appartient  pas  à  Thabit  de  chœur.  Il 
paraît  qu'à  Rome,  de  fait,  on  s'en  dispense  facilement. 
Pour  tout  concilier,  nous  recommanderons  de  s'en  te- 

nir, au  chœur,  à  ce  qui  est  généralement  observé. 

i.  Du  Gange  (1610-1688)  trésorier  de  France  et  savant  com- 
pilateint^  a  laissé,  parmi  de  nombreux  ouvrages,  le  Glossaire  de 

la  basse  Latinité^  3  vol.  in-f°  augmenté  depuis,  et  qui  a  servi 

plusieurs  fois  à  l'histoire  de  la  liturgie.  Il  composa,  comme 
pendant,  le  Glossaire  de  la  langue  grecque  du  moyen  âge. 

2.  Voir  Bourbon  :  Barrettei  u'^»  244-247. 
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La  barrette  doit  être  entièrement  noire  tant  à  Tex- 

térieur  que  dans  sa  doublure  et  cela  pour  tous,  les  car- 
dinaux exceptés,  à  moins  que  le  souverain  Pontife 

n'accorde  un  privilège  à  ce  sujet.  C'est  ce  qu'il  fit  au 
concile  du  Vatican  en  faveur  des  évoques;  ceux-ci 
peuvent  désormais  porter  la  barrette  violette, 

La  barrette  liturgique  ne  devraitavoir  que  trois  cor- 
nes; celle  à  quatre  est  un  insigne  du  doctorat;  mais 

les  docteurs,  fussent-ils  évêques,  ne  peuvent  pas  s'en 
servir  dans  les  fonctions  sacrées,  si  ce  n'est  toutefois 
en  prêchant,  la  prédication  étant  regardée  aussi  comme 
un  office  doctoral  *. 

Elle  est  cependant  admise  en  France  et  dans  plu- 
sieurs autres  pays  pour  le  chœur  et  les  cérémonies 

sacrées.  Faut-il  condamner  cet  usage?  Nous  ne  le  pen- 
sons pas,  et  nous  admettons  volontiers  avec  plusieurs 

liturgistes  qui  font  autorité,  quQ  le  décret  cité  plus 

haut  tient  à  des  circonstances  locales  et  n'est  pas  gé- 
néral :  ((  Le  décret  du  7  décembre  1844,  dit  Bouvr j^ 

ne  prouve  pas  que  la  barrette  à  quatre  cornes  soit  dé- 
fendue ;  car  ce  décret,  comme  le  montre  savamment 

le  D''  Nilles,  est  particulier,  et  n'a  été  porté  que  pour 
des  circonstances  locales.  »  La  raison  pour  laquelle, 

d'après  le  docteur  Nilles,  ce  décret  ne  serait  pas  gé- 
néral, mais  seulement  applicable  en  Italie,  c'est  que 

là  tous  les  docteurs,  même  laïques,  se  servent  gé- 
néralement de  la  barrette  à  quatre  cornes,  pour  don- 

ner leurs  leçons;  il  paraissait  donc  convenable  d'en 
prescrire  une  autre  aux  clercs  dans  les  offices  divins. 

«  L'usage  contraire,  ajoute  le  docteur,  ne  paraît  pas 
condamnable  aux  vigilants  évêques  de  l'Allemagne, 
de  la  France  et  de  la  Belgique.  »  —  «  Toutefois,  dit 
Bourbon,  et  nous  sommes  pleinement  de  son  avis,  ac- 

tuellement que  les  grades  théologiques  sont  rétablis 
pour  plusieurs  diocèses  en  France,  il  est  bien  à  pro- 

i.  7  déc.  1844. 
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pos  que  chez  nous  comme  en  Italie  on  se  conforme  à 
ce  décret,  et  que  Ton  fasse  cette  distinction  entre  la 
barrette  doctorale  à  quatre  cornes  destinée  aux  actes 
académiques  ou  doctoraux,  et  la  barrette  cléricale  à 
trois  cornes  réservée  au  clergé,  et  destinée  à  servir  dans 
les  fonctions  liturgiques.  » 

Il  ne  faut  pas  déposer  la  barrette  sur  les  bancs  ou 
stalles  du  chœur,  quand  on  est  découvert,  mais  la  tenir 

à  la  maiii  *. 

No  2.  —  Des  ornements  épiscopaux 

La  rubrique  du  missel,  sous  le  titre  :  De  prœpara- 
tione  sacerdotis  celebimturî,  fait  mention  en  termes  géné- 

raux des  ornements  de  Tévêque.  «  Si  le  célébrant  est 

évêque  et  doit  officier  solennellement,  il  prend  les  or- 

nements et  tout  le  reste,  comme  l'indique  le  pontifical.  » 
C'est  pourquoi  nous  avons  cru  devoir  en  dire  ici  quel- 

ques mots,  bien  que  les  prières  à  dire  en  les  prenant 
soient  rapportées  ailleurs. 

Les  évêques,  dans  leurs  fonctions  sacrées,  sont  revê- 

tus des  ornements  sacerdotaux;  mais  il  y  en  a  d'au- 
tres qui  leur  sont  exclusivement  réservés;  ainsi:  I.  les 

bas  et  les  sandales;  II.  lestunicelles;III.  la  croix  pec- 
torale; IV.  les  gants;  V.  Tanneau;  VI.  la  mitre;  VII. 

la  crosse;  VIII.  le  grémial  et  le  bougeoir;  IX.  le  ro- 
chet,  la  mosette  et  la  cappa;  X.  le  pallium. 

«  L'évêque,  dit  saint  Thomas,  a,  de  plus  que  le  prê- 
tre, neuf  vêtements  spéciaux:  les  bas,  les  sandales,  la 

ceinture,  la  tunique,  la  dalmatique,  la  mitre,  les  gants, 

l'anneau  et  le  bâton  pastoral  2.  » 

i.  La  barrette,  dit  M.  Branchereau,  ne  peut  servir  de  coiffure 
hors  du  domicile.  A  la  maison,  elle  remplace  convenablement 

le  chapeau,  à  moins  que  l'autorité  diocésaine  n'en  ait  réservé 
Tusage  aux  seules  cérémonies  sacrées.  (Politesse  et  convenances 
ecclésiastiques,  ch.  ir,  Du  Vêtement.) 

^.  Suppl.  ad  3  part.  9.  40.  art.  7. 
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I.  —  LES  BAS  ET  LES  SANDALES 

L'évêque,  célébrant  une  messe  pontificale  autre  que 
celle  des  morts,  doit  prendre  tout  d'abord  les  bas  et 
les  sandales  K  II  récite  en  même  temps  la  prière  sui- 

vante qui  se  trouve  au  missel  :  «  Chaussez  mes  pieds, 

Seigneur,  afin  qu'ils  soient  prêts  pour  la  prédication 
de  FEvangile  de  paix;  abritez-moi  sous  vos  ailes.  » 

I.  Les  bas,  —  Les  bas  de  cérémonie,  que  la  rubrique 
appelle  caligoe,  parce  que,  dit  saint  Isidore,  ils  couvrent 
et  lient  les  jambes  et  les  pieds,  étaient  réservés,  dès  les 

temps  les  plus  anciens,  aux  prêtres  et  à  Tévêque  offi- 
ciants; seuls,  les  diacres  de  Rome  et  de  Messine  en 

avaient  aussi  le  privilège  ;  saint  Grégoire  le  Grand  se 
plaint,  en  effet,  à  Tévêque  de  Syracuse  de  ce  que  les 
diacres  de  Catane  usurpaient  ce  droite. 

Mais,  depuis  plusieurs  siècles  déjà,  ces  ornements 

n'appartiennent  plus  qu'à  Tévêque.  Nous  les  voyons 
mentionnés  pour  la  consécration  épiscopale  dans  un 
ordo  romain  :  Induunt  electum  compagos,  sandalia..., 
Yves  de  Chartres  les  nomme  aussi  parmi  les  dis- 

tinctions pontificales  :  «  Avant  de  leur  présenter  les 
sandales,  on  leur  donne  les  bas  de  lin  qui  montent 

jusqu'aux  genoux,  et  y  sont  bien  attachés.  » 
On  pourrait  se  demander  laraison  de  ce  rit,  si  ancien 

qu'au  temps  où  Tusage  des  bas  était  encore  générale- 
ment ignoré  des  laïques,  les  prêtres  et  les  évêques 

trouvèrent  plus  décent  de  se  couvrir  les  jambes  pour 
célébrer  à  Tautel.  Puis,  quand  les  bas  furent  connus 

de  tous,  et  qu'eux-mêmes  en  portèrent  aussi  dans  la 
vie  ordinaire,  ils  se  mirent  à  en  prendre  de  plus  pré- 

cieux avant  de  célébrer,  en  souvenir  de  l'ancien  usage 
et  par  respect  pour  le  saint  Sacrifice.  C'est  ainsi  que 
les  bas  de  cérémonie  devinrent  un  ornement  sacerdotal 

\ .  Cœrem.  Episc.  1.  II,  c.  viii. 
2.  Livre  VU,  lettre  xxxii,  iadict.  i. 
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et  pontifical  d'abord,  et  réservé  ensuite  aux  évoques. 
Les  évêques  n'ont  les  bas  qu'à  la  messe  solennelle 

chantée  par  eux;  ils  ne  les  prennent  pas  le  Vendredi- 
saint  ni  aux  messes  des  morts;  le  deuil  et  la  tristesse 
devaient  exclure  alors  cet  ornement  de  fête. 

Les  bas  sont  en  soie,  de  la  couleur  du  jour,  et  assez 

larges  pour  qu'ils  puissent  être  mis  pardessus  les  bas ordinaires. 

Le  sous-diacre  delà  messe  les  porte  avec  les  sanda- 

les à  l'évêque  sur  un  plateau  et  enveloppés  d'un  voile; 
c'est  par  respect,  avons-nous  dit  ailleurs,  et  peut-être 
aussi  pour  cacher  aux  regards  ces  ornements  d'un  de- 

gré tout  à  fait  inférieur.  Puis,  aidé  d'un  ou  de  plusieurs 
familiers,  il  en  chausse  le  prélat,  en  commençant  par 

le  pied  droite. 
II.  Les  sandales.  —  Elles  différent  des  souliers  ordi- 

naires tant  pour  la  forme  que  pour  la  matière.  Ce  sont 

des  espèces  de  bottines  en  soie,  à  talons  plats  et  atta- 
chées avec  des  cordons  que  terminent  des  houppes  de 

soie  ou  d'or.  Voici  quelle  en  a  été  l'origine. 
Le  respect  dû  au  saint  Sacrifice  ne  permettait  pas 

qu'on  montât  et  qu'on  servit  à  l'autel,  les  pieds  nus  ou 
avec  la  grossière  chaussure  des  siècles  anciens  :  «  Les 

premiers  évêques  de  notre  sainte  religion,  dit  le  car- 
dinal Bona,  pleins  de  respect  pour  les  divins  mystères, 

ont  voulu  que  les  ministres  sacrés  ne  servissent  à  l'au- 
tel qu'avec  des  habits  dignes  de  si  grandes  fonctions; 

c'est  pourquoi  ils  leur  défendirent  de  se  présenter 
avec  des  chaussures  communes,  et  encore  moins,  les 

pieds  nus  2  ».  L'ordo  romain  faisait  la  même  défense 
aux  acolytes;  et  les  capitulaires  de  Gharlemagne  or- 

donnaient aux  prêtres  de  ne  célébrer  qu'avec  des  san- 
dales :  Presbyleri  missam  cum  sandaliis  célèbrent, 

La  chaussure  de  l'autel  fut  d'abord  un  patin  de  bois 
i.  Cœrem,  Episc. 
2.  Rer.  lit.  1.  I,  c.  cxxiv. 
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OU  de  cuir  qui  tenait  aux  pieds  par  des  courroies  entre- 

lacées; c'était  une  véritable  sandale;  de  là  le  nom  li- 
turgique sandalia.  Ce  patin  devint  ensuite  une  espèce  de 

soulier  dont  Tempeigne  étaitdécoupée  à  jour,  et  qui  prit 
différentes  formes  et  ornements,  suivant  les  différents 
ordres,  ainsi  que  nous  rapprend  AmalaireM.e  savant 
auteur  nous  décrit  en  effet  la  chaussure  des  ministres 

de  Tautel,  (évêques,  prêtres,  diacres  et  autres)  avec 

ses  formes  variées  et  nous  en  fait  connaître  la  signifi- 
cation mystique. 

Peu  à  peu,  les  prêtres  et  les  ministres  inférieurs, 
pour  une  raison  de  pauvreté,  dit  Grancolas2,  ou  pour 
tout  autre  motif,  ne  changèrent  plus  de  chaussures  à 
Tautel;  les  évêques  seuls  gardèrent  les  sandales  ou 
souliers  de  cérémonie  en  souvenir  du  passé. 

Ils  ne  les  portent  plus  aujourd'hui,  comme  nous  l'a- 
vons dit  pour  les  bas,  qu'à  la  messe  pontificale,  ex- 
cepté encore  celle  du  vendredi-saint  et  des  morts;  ces 

offices  excluent  toute  solennité,  dit  Durand  de  Monde  : 
Quia  tune  omnis  solemnitas  cessare  débet» 

Les  sandales  sont  de  la  couleur  du  jour. 

\.  De  eccles.  offic,  lib.  II,  c.  xxii. 
2.  Comment,  sur  le  Brémaire  romain,  ch.  xiii. 

Grancolas,  docteur  de  Sorbonne,  (mort  ea  1732),  s'est  fait 
un  nom  dans  la  Liturgie,  par  plusieurs  ouvrages  qui  ont  une 
véritable  valeur, et  renferment  de  précieux  matériaux;  mais 
ils  gardent  un  peu  trop  la  trace  de  ses  doctrines  téméraires  et 
des  préjugés  de  son  temps  contre  les  usages  qui  ne  remontaient 
pas  à  la  primitive  Eglise.  Voici  ses  livres  :  De  Vantiquiié  des 
cérémonies  des  sacrements  ;  — De  IHntinction  ou  de  la  coutume  de 
tremper  le  pain  consacré  dans  le  vin  ;  —  Histoire  de  la  commu- 

nion sous  une  seule  espèce;  —  Les  anciennes  liturgies  ou  la  manière 

dont  on  a  dit  la  messe  dans  chaque  sièclCy  dans  les  églises  d'Oc- 
cident ;  —  L'ancien  sacramentaire  de  r Eglise,  oii  sont  toutes  les 

pratiques  qui  s'observaient  dans  V administration  chez  les  Grecs 
et che2  les  Latins;  —  Traité  de  la  messe  et  de  V office  divin;  — 
Dissertations  sur  les  messes  quotidiennes  et  sur  la  confession;  — 
Commentaire  historique  sur  le  bréviaire  romain. 
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On  a  trouvé  divers  symbolismes  pour  les  bas  et  les 

sandales  :  V  D'après  la  prière  que  Tévêque  doit  réci- 
ter en  les  prenant,  ils  signifient  le  zèle,  la  prudence, 

le  courage  et  toutes  les  vertus  que  le  pontife  doit  avoir 
pour  prêcher  TEvangile,  ainsi  que  la  protection  divine 
dont  il  a  besoin  en  ce  saint  ministère  :  «  Chaussez, 
Seigneur,  mes  pieds,  pour  me  préparer  au  ministère 
de  votre  Evangile  de  paix,  et  que  vos  ailes  me  cou- 

vrent de  leur  protection.  »  Cette  prière  fait  allusion 

au  verset  15  du  ch.  x  de  l'Epître  aux  Romains  :  Quam 
pulchri  sunt  pedes  evangelizantium  pacem^  evangelizantium 

bona!  2"*  Yves  de  Chartres,  dans  son  discours  sur  le 
sens  des  ornements  sacerdotaux,  dit  que  les  bas,  mon- 

tant jusqu'aux  genoux  et  bien  attachés,  signifient  que 
Tévêque  doit  toujours  marcher  avec  assurance  dans  le 
droit  chemin  et  se  prémunir  contre  le  relâchement; 

c'est  aussi  la  pensée  de  saint  Thomas  :  per  caligas  signi- 
ficalur  rectitudo  gressûs^,  3"  Catalan,  dans  son  commen- 

taire sur  le  cérémonial  des  évêques,  s'inspirant  de  la 
pensée  d'Etienne  d'Autun  ̂   et  du  Ps.  LIX,  ajoute  que 
les  sandales  figurent  le  mystère  de  Tlncarnation  dans 

lequel  la  divinité  s'est  enveloppée  de  notre  humanité, 
comme  d'un  vêtement  peu  digne  d'elle,  afin  de  pou- 

voir accomplir  en  notre  faveur  les  fonctions  de  son 
sacerdoce. 

II.    —   LA    CROIX    PECTORALE 

La  croix  pectorale,  et  non  pastorale  comme  on  dit 

quelquefois,  est  ainsi  appelée  par  la  rubrique  du  mis- 

sel parce  qu'elle  descend  sur  la  poitrine  de  l'évèque. 
«  Si  le  célébrant  est  évêque,  dit-elle,  il  prend  avant 

Tètole  la  petite  croix  pectorale,  qu'il  baise,  met  à  son 
\.  Supplém.  3  part. 

2.  Etienne,  évoque  d'Autun,  puis  religieux  de  Gluny,  au  com- 
mencement du  XII®  siècle,  a  composé  un  livre  liturgique  inti- 

tulé :  de  sacramento  altaris  et  ils  qude  ad  illud  variosque  ecclesiœ 
ministros  pertinent. 
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COU,  et  laisse  tomber  sur  sa  poitrine.  »  Elle  est  donc 

obligatoire  à  la  messe  pontilicale  ;  Tévêque  la  porte 
aussi  dans  les  autres  fonctions  sacrées,  et  même  dans 
la  vie  ordinaire. 

Cet  usage  vient  de  la  pieuse  pratique  où  étaient  an- 
ciennement les  évêques,  les  prêtres  et  les  fidèles  de 

porter  une  croix  suspendue  à  leur  cou,  et  dans  laquelle 

on  renfermait  les  reliques  des  saints  ou  quelque  par- 
celle de  la  vraie  Croix.  Le  père  Thomassin  ^  le  prouve 

pour  ce  qui  est  des  simples  fidèles.  Saint  Grégoire  de 

Tours  nous  apprend  que  lui-même  portait  une  croix 

d'or,  enrichie  des  reliques  de  la  Vierge,  des  apôtres 
et  de  saint  Martin,  et  qui  lui  servit  à  éteindre  un  in- 

cendie 2;  nous  avons  vu  que  les  prêtres  ne  furent  obli- 

gés de  croiser  l'étole  à  la  messe,  que  lorsqu'ils  ces- 
sèrent de  porter  la  croix. 

Mais  jusqu'à  lafln  du  xin®  siècle,  la  croix  pectorale 
ne  fut  pas  un  ornement  obligé  de  l'évêque  pour  la  messe 
pontificale;  il  pouvait  ou  nonlaporter.  Saint  Thomas, 

en  effet,  qui  énumére  dans  le  supplément  à  la  Bipartie, 
les  vêtements  pontificaux,  ne  nomme  pas  la  croix;  et 

Durand  de  Monde  dit  expressément  dans  son  pontifi- 

cal, qu'elle  est  facultative  :  Indumenta  vero  sibi  (epis- 
copo)  per  ordinem  necessaria  sunt  hœc  videlicet  ;  caligœ^ 

sandalia,,,  Crux  pectoralis^  si  quis  ea  velit  uli.  Inno- 
cent III  enfin,  qui  nous  a  donné  le  symbolisme  des 

ornements  épiscopaux,  ne  fait  pas  mention  de  la  croix 

pectorale  ̂ , 
Elle  ne  fut  rangée  parmi  les  ornements  exclusifs  et 

obligés  des  pontifes,  qu'après  le  xiu''  siècle;  il  serait 
difficile  de  préciser  davantage  le  commencement  de 
ce  privilège  et  de  cette  obligation.  Catalan  le  fixe  au 

i.  Discipl.  eccL  part.  I,  lib.  II,  cap.  lviii. 
2.  Deglor.  Mart.  cap.  xt. 
3.  De  altar.  mysterio^  lib.  I,  cap.  lui. 
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XI  ve  siècle  K  La  croix  cependant  faisait  déjà  partie,  au 
xiii%  des  ornements  du  pape.  Innocent  III,  en  effet, 

(mort  en  4216,)  dit  qu'elle  est  obligatoire  pour  le  sou- 
verain Pontife,  parce  qu'elle  représente  sur  sa  poi- 

trine la  lame  d'or  que  le  grand  prêtre  seul  portait  sur 
le  front.  Thomassin,  Joseph  Visconti  2  et  Catalan  font 
remonter  ce  rit  papal  au  temps  de  saint  Grégoire  le 
Grand. 

La  croix  pectorale,  insigne  épiscopal  aujourd'hui, 
est  d'or  et  delà  forme  latine,  avec  des  reliques  de  mar- 

tyrs à  l'intérieur. 
L'évêque  en  la  prenant  sur  l'aube,  à  la  messe,  doit 

réciter  après  l'avoir  baisée,  la  prière  suivante  qui  nous 
montre  assez  la  raison  de  ce  rit.  «  Daignez,  Seigneur 

Jésus-Christ,  me  préserver  par  le  signe  de  votre 
sainte  Croix  de  toutes  les  embûches  ennemies  ;  daignez 

m'accorder  à  ̂ moi,  votre  indigne  serviteur,  que,  por- 
tant sur  la  poitrine  cette  croix  enrichie  des  reliques 

des  saints,  je  me  rappelle  toujours  votre  passion  et 
les  victoires  des  S.  S.  martyrs.  » 

Depuis  plusieurs  siècles  on  bénit  la  croix  pectorale, 
en  employant  la  formule  autrefois  usitée  pour  celle 
des  croisés  3.  On  a  voulu  lui  donner  une  bénédiction 
distincte  des  croix  ordinaires,  et  la  formule  choisie  lui 
convient  parfaitement,  comme  on  peut  le  voir  dans  le 
pontifical. 

III.    —   LES    TUNIGELLES 

Nous  appelons  ainsi  la  dalmatique  et  la  tunique,  à 

\ .  Vontif.  Rom,  part.  II,  §  xiv^. 
2.  Joseph  Visconti,  né  à  Milan  vers  la  fin  du  xvi®  siècle,  fut 

choisi  par  le  cardinal  Frédéric  Borromée  pour  travailler,  avec 

d'autres  savants,  dans  la  fameuse  bibliothèque  ambrosienne 
que  ce  prélat  avait  fondée.  Il  fut  chargé  surtout  de  la  partie 
qui  concernait  les  rites  sacrés  :  ce  qui  lui  donna  occasion  de 
composer  un  grand  ouvrage  liturgique  en  4  vol.  in-4°  :  Ohstr- 
vationes  ecclesiasticde  de  baptismo^  de  confiiinatione  et  de  Missa. 

3.  Pontif.  Rom,  11^  part.,  tit.  xiv. 
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forme  très  raccourcie,  que  Tévêque  doit  revêtir  sous 

la  chasuble,  à  la  grand'messe  seulement;  ainsi  le  veut 
le  cérémonial  des  évêques,  et  la  rubrique  du  missel 
le  rappelle  implicitement  ^ 

L'usage  des  tunicelles  est  ancien,  puisque  Inno- 
cent III  en  expliquait  déjà  le  symbolisme. 

Nous  en  avons  dit  Torigine  en  parlant  de  la  dalma- 
tique  et  de  la  tunique,  que  les  évêques  portaient  autre- 

fois et  même  avant  le  diacre.  S'ils  les  revêtent  encore 

aujourd'hui,  par  dessous  la  chasuble,  c'est,  d'après 
Gavantus,  pour  représenter  la  plénitude  et  la  variété 

des  ordres  sacrés  qu'ils  ont  reçus. 
L'évêque,  en  les  prenant,  dit  les  mêmes  prières  que 

le  diacre  et  le  sous-diacre  :  preuve  nouvelle  que  ces  or- 
nements sont  les  mêmes  que  ceux  des  deux  ordres  sa- 

crés inférieurs  :  Ad  tunicellam  :  Tunica  jucunditaiis  et 
indumento  lœtitiœ  induat  me  Dominus,  —  Ad  dalmaticam  : 
Indue  me,  Domine^  indumento  salutis  et  vestimento  lœtitide 

et  dalmatica  justitix  circumda  me  semper. 
Nous  y  voyons  le  symbolisme  des  tunicelles  qui  est 

évidemment  la  joie.  Innocent  III  enseigne  aussi  que 

la  tunique  épiscopale,  par  sa  longueur  d'autrefois,  ex- 
prime la  persévérance;  et  la  dalmatique,  par  ses  man- 

ches plus  larges,  la  charité  qui  donne  abondamment  et 

volontiers.  «Le  pontife,  dit-il,  prend  ensuite  la  tunique, 

c'est-à-dire  la  robe  longue  qui  descend  jusqu'aux  talons , 
et  qui  exprime  la  persévérance;  et  après,  il  se  revêt 

de  la  dalmatique  dont  la  forme  signifie  la  généro- 

sité 2.  »  C'est  aussi  la  pensée  de  saint  Thomas  3. 
La  forme  des  tunicelles  est  celle  de  la  dalmatique 

et  de  la  tunique  anciennes,  à  robes  et  à  manches  fer- 
mées. On  les  fait  de  soie  mince  et  sans  doublure,  pour 

1.  De  prœpar.  sacerd.  célébrât. 
2.  Dt  sacr,  altar.  myst,  1.  I,  c.  lv  et  lvi. 
3.  Siippl.  3  part. 
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ne  pas  trop  charger  le  prélat;  elles  doivent  être  de  la 
couleur  du  jour. 

IV.   — -   LES   GANTS 

Après  les  tunicelles  et  avant  la  chasuble,  on  donne 
à  révêque  les  gants,  dit  le  cérémonial  des  évoques  ; 

ils  ne  servent  qu'à  la  messe  pontificale,  excepté  à  celle des  morts. 

Les  gants  liturgiques,  manicœ^  chirotecœ^  seraient, 

d'après  Honorius  d'Autun,  Hugues  de  Saint -Victor, 
Duranti  ̂ ,  Visconti  et  autres,  de  tradition  apostolique  : 
chirotecarum  usus  ab  apostolls  est  Iraditus,  dit  Honorius 

d'Autun.  Mais,  comme  on  n'en  trouve  aucun  vestige 
dans  les  premiers  siècles,  cela  n'est  pas  croyable,  dit 
avec  raison  le  cardinal  Bona:  «  hoc  credibile  non  est.  » 

Et  il  faut  mépriser  cette  opinion  gratuitement  émise, 

dit  Catalan:  «  gratis  videntur  id  asseruisse prdefati  aucto- 
resy  propterea  contemnendum,  ï) 

Les  évoques  cependant  ont  commencé  à  s'en  servir 
dès  les  temps  les  plus  anciens,  et  comme  d'un  ornement 
sacré  qui  leur  était  propre  :  «  Nous  n'osons  pas  nier, 
dit  Catalan,  que  les  gants  ne  soient,  dès  les  temps  les 
plus  anciens,  des  ornements  particuliers  aux  évoques 
et  en  usage  dans  les  liturgies  sacrées  et  les  cérémonies 

de  l'Eglise.  2  »  C'était  surtout  pour  se  garantir  en  hiver 
contre  le  froid,  et,  en  tout  temps  aussi  pour  ne  pas 
souiller  leurs  mains  par  le  contact  prolongé  du  métal 
de  la  crosse  et  la  porter  plus  convenablement.  Nous 

trouvons,  dans  une  messe  composée  au  vu®  siècle,  la 

prière  que  l'évêque  devait  réciter  en  prenant  les  gants. 
Un  ordo  romain  de  ce  temps-là  nous  donne  aussi  celle 
que  le  prélat  consécrateur  faisait  à  Dieu  en  remettant 

1.  Daranli,  président  du  parlement  de  Toulouse,  et  dont  la  fin 
tragique  est  connue  de  tous,  a  publié,  en  1560,  sous  son  nom  du 
moins,  un  ouvrage  célèbre  intitulé  :  De  ritibus  Ecdeside  Catholicœ, 

2.  Vontif.  proleg, 
La  Messe.   —  Tomô  I,  38 
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les  gants  du  nouvel  élu:  «  Nous  demandons  à  votre 
clémence  infinie,  ô  Dieu  tout-puissant,  que  les  mains 

de  notre  frère,  votre  serviteur,  recouvertes  à  l'exté- 
rieur de  ces  gants  {manicis  istis)  soient  pleines  à  l'in- 

térieur de  vos  bienfaisantes  bénédictions.  » 

Ratold,  abbé  de  Gorbeil,  vers  le  viii^  siècle,  mettait 
dans  la  bouche  du  pontife,  au  moment  où  il  prenait 

les  gants,  deux  vers  dont  voici  le  sens^  :  «  Que  les  di- 
gnes soins  de  Jésus-Christ  gardent  nos  mains  afin 

qu'elles  puissent  toucher  aux  signes  de  notre  salut.  » 
Il  paraît  cependant,  si  nous  devons  croire  un  vieil 

auteur  qui  a  fait  un  exposé  de  la  liturgie  gallicane  et 
et  qui  est  cité  par  D.  Martène,  que  les  simples  prêtres 
se  servaient  aussi  parfois  de  gants  dans  les  fonctions 

sacrées:  manualia  verOy  id  est  rnanicas,  induere  sacerdoti- 

busmos  est.  Le  card.  f3ona  nous  apprend  qu'au  vii^  siè- 
cle^ on  donnait  les  gants  aux  abbés  dans  la  cérémonie, 

de  leur  bénédiction  :  Tune  tradat  ei  (episcopus)  c^iro^e- 
cas  et  baculum. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  gants  étaient  certainement  ré- 
servés à  révêque  dès  le  xi®  siècle,  car  le  pape  Léon  XI 

les  accorda  par  privilège  aux  abbés  du  Mont-Gassin; 
depuis,  cette  concession  a  été  étendue  par  le  saint-Siège 
à  tous  les  abbés. 

Cet  ornement  consistait  tout  d'abord  dans  ces  larges 
manches  que  les  anciens  portaient,  pour  garantir  du 
froid  les  bras  et  les  mains.  Pline  le  Jeune  nous  dit  que 

son  oncle,  Pline  l'Ancien,  s'en  servait  en  hiver  pour 
que  le  froid  ne  l'empêchât  pas  d'étudier:  «  Il  couvrait 
de  manches  ses  mains,  en  hiver,  dit-il,  pour  que  l'as- 

périté de  la  saison  ne  lui  fit  perdre  aucun  temps  dans 
ses  études.  »  Mais  quand  les  gants  proprement  dits 
furent  inventé  s,  on  les  substitua  bientôt  à  ces  manches 
incommodes. 

i .        Digna  manus  nostras  Christi  custodia  servet. 
Ut  tractare  queant  nostramonumenta  salutis. 
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L'histoire  nous  apprend  que  déjà  aux  xi«,  xiii®  et  xiv« 
siècles,  ils  étaient  d'étoffe  de  soie,  richement  brodés 
et  enrichis  de  perles  et  de  pierres  précieuses.  Saint 

Charles  veut  qu'ils  soient  tricotés  et  ornés  au  dos  de 
la  main  d'une  broderie  circulaire  en  or;  cette  régie  est 
encore  observée  aujourd'hui. 

L'évêque  les  portait  autrefois  aux  vêpres  et  aux  pro- 
cessions; mais  le  cérémonial  réformé  de  Clément  VIII 

ne  les  affecte  plus  qu'aux  messes  pontificales,  celle 
des  morts  exceptée. 

Les  gants  doivent  être  bénits. 
Ils  ne  peuvent  être  que  blancs,  rouges,  verts,  violets, 

ou  roses,  selon  la  couleur  du  jour.  Au  xiii^  siècle,  ils 
étaient  toujours  blancs,  nous  dit  Durand  de  Monde  qui 
voyait  dans  cette  couleur  un  signe  de  la  chasteté  du 
pontife  et  de  la  pureté  de  ses  œuvres. 

Pour  Innocent  III,  les  gants  épiscopauxsont  le  signe 
de  la  prudence  dans  les  bonnes  œuvres  qui,  tout  en 

leur  laissant  au  dehors  l'éclat  qui  édifie,  veille  sur 
l'intention,  pour  ne  pas  en  perdre  le  fruit  :  «  Par  le  gant, 
dit-il,  est  désignée  avec  raison  la  prudence  qui  agit  à 

l'extérieur  de  manière  à  cacher  toujours  son  intention  », 
et  la  broderie  circulaire  en  or  exprime  cet  éclat  de  la 
perfection  qui  doit  reluire  dans  les  œuvres  du  pontife. 
Saint  Thomas  dit  aussi  :  «  Per  chirotecas  cautela  in 

opère  ̂ .  » 
La  liturgie  nous  indique  un  autre  sens  mystique  des 

gants,  dans  la  formule  de  leur  bénédiction  au  sacre 

d'un  évêque,  et  dans  la  prière  que  fait  aussi  le  prélat 
consécrateur  en  les  remettant  à  l'élu:  c'est  la  pureté 
du  cœur  et  des  œuvres;  les  gants  en  couvrant  les  mains, 
les  préservent,  pour  ainsi  dire,  de  toute  souillure  : 

«  Bénissez-les,  Seigneur,  afin  que  celui  de  vos  pontifes 

sacrés  qui  voudra  s'en  couvrir  les  mains  avec  humilité, 
reçoive  de  votre  bonté  la  pureté  du  cœur  et  des  œuvres.  » 

i.  Suppl.  3°  part. 
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C'est  encore  une  innocence  parfaite,  celle  de  Jésus- 

Christ,  qui  permettra  au  pontife  d'offrir  dignement 
Tadorable  victime,  et  par  là  d'obtenir  pour  son  peuple 
des  bénédictions  abondantes;  ainsi  autrefois  Jacob, 
dont  les  mains  étaient  couvertes  de  poils  de  chevreau, 
obtint-il  la  bénédiction  de  son  père,  en  lui  offrant  des 

mets  agréables  à  son  cœur;  c'est  pourquoi  l'évêque  ré- 
cite la  prière  suivante  chaque  fois  qu'il  prend  les  gants 

pour  la  messe  pontificale  :  «  Environnez  mes  mains, 

Seigneur,  de  l'innocence  de  Thomme  nouveau,  descendu 
des  cieux;  et  de  même  que  eTacob,  cher  à  votre  cœur, 
après  avoir  couvert  ses  mains  de  poils  de  chevreau, 
et  offert  à  son  père  un  breuvage  et  un  mets  agréable, 

en  reçut  la  bénédiction;  faites  aussi  qu'après  vous 
avoir  offert  par  ces  mains  l'hostie  salutaire,  je  mérite 
de  recevoir  la  bénédiction  de  vos  grâces  ̂   » 

V.  —  l'anneau 

L'évêque  est  l'époux  de  TEglisequi  lui  est  confiée, 
et  c'est  pourquoi,  dès  les  temps  les  plus  anciens,  il 
porte  au  doigt,  pendantla  messe  pontificale  et  même 

partout,  un  anneau  d'or.  L'anneau,  en  effet,  a  toujours 
été  regardé  comme  le  signe  d'union  entre  les  époux, 
et  tel  est  le  symbolisme  de  cet  ornement  épiscopal. 
Le  prélat  consécrateur  le  rappelle  au  nouvel  élu  : 

((  Recevez  l'anneau,  signe  de  foi  jurée,  afin  que  vousgar- 
diez  avec  une  inviolable  fidélité,  la  sainte  Eglise,  ̂ pou^e 
de  Dieu.  » 

L'anneau  fut  toujours,  avec  la  crosse,  comme  l'un 
des  insignes  essentiels  de  la  dignité  et  de  la  juridic- 

tion épiscopales.  Nous  lisons,  dans  l'histoire,  les  détails 
de  la  fameuse  Querelle  des  Investitures  par  la  crosse 
et  Tanneau,  qui  troubla  si  fort  la  paix  du  Sacerdoce  et 

de  TEmpire.  Plusieurs  cependant  ont  nié  que  cet  or- 

nement fût  d'une  haute  antiquité  ;  d'après  eux,  il  ne 
1.  Miss,  rom. 
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remonterait  pas  au  delà  du  x°  siècle  ;  leur  opinion 

s'appuie  sur  le  silence  d'Alcuin,  d'Amalaire  et  de  Ra- 
ban  Maur,  savants  auteurs  du  ix«,  qui,  parlant  des 
autres  ornements  du  pontife,  ne  disent  rien  de  Tan- 
neau. 

Mais  des  témoignages  formels  prouvent  le  contraire. 

«  Les  témoignages  postérieurs  au  vu''  siècle  sont 
tellement  nombreux  et  irrécusables,  dit  Tabbé  Marti- 
gn^^  que  nous  ne  croyons  pas  nécessaire  de  dépasser 
cette  époque;  »  citons  néanmoins  en  passant  Hincmar 

de  Reims  qui,  au  ix^  siècle,  écrivant  à  Tévêque  de 
Metz  sur  la  consécration  épiscopale,  mentionne  ex- 

pressément la  tradition  de  Tanneau;  et  aussi  le  pape 

Grégoire  IV  (827),  qui  indique  pourquoi  l'anneau  doit 
être  mis  à  la  main  droite. 

Voici  maintenant  des  textes  non  moins  concluants 

pour  les  siècles  antérieurs  et  pour  tous  les  pays.  Au 

vu''  siècle,  le  4^  concile  de  Tolède,  en  Espagne,  or- 

donne qu'on  rende  à  Tévêque  injustement  déposé, 
rétole,  Vanneau  et  le  bâton  pastoral.  Saint  Isidore  de 

Séville,  mort  en  636,  dit  :  <^  qu'on  donne  à  un  évêque, 
en  sa  consécration,  la  crosse  et  l'anneau  en  signe  de 
l'honneur  pontifical  et  des  secrets  qui  lui  seront  con- 

fiés. »  On  a  trouvé  dans  le  tombeau  de  saint  Birin, 
mort  en  625  évêque  de  Dorchester,  en  Angleterre, 

une  croix  pectorale  et  un  anneau  d'or.  Boniface  IV, 
au  concile  de  Rome,  en  610,  promulguait  un  décret  où 
il  est  fait  mention  de  Tanneau  pontifical  que  recevaient 
les  moines  devenus  évêques. 

Au  VI"  siècle,  un  pontifical  de  Salzbourg,  en  Alle- 
magne, contient  la  formule  de  bénédiction  pour  Tan- 

neau  de  Tévêque.  Le  sacramentaire  de  saint  Grégoire 
nous  a  transmis  celle  de  sa  tradition  à  Télu  :  «  Rece- 

vez Vanneau  delà  discrétion  et  le  signe  d'une  honora- 
ble fidélité.  »  Le  roi  Glovis  promettait  aux.  évêques, 

réunis  au  1^^*  concile  d'Orléans,  en  5H,    la  délivrance 
28. 



498   PREMIÈRE  PARTIE.  —  DE  LA  MESSE  EN  GÉNÉRAL 

de  tous  les  prisonniers  de  guerre,  pourvu  qu'ils  lui 
en  fissent  la  demande  scellée  de  leur  anneau  pastoral. 
Saint  Rémi  de  Reims  fit  don  à  saint  Germier,  évêque 

de  Toulouse,  d'une  mitre,  de  gants  épiscopaux  et  d'un 
anneau  pastoral. 

Catalan  nous  dit  que  saint  Augustin,  au  v^  siècle, 
portait  certainement,  lui  aussi,  Tanneau  pastoral  :  «et 

il  n'yapas  àendouter,  ajoute-t-il,  non  est  ambigendum,  » 
Au  iv^  siècle,  saint  Optât  de  Milève  parle  deux  fois 

de  Tanneau,  et  il  y  voit  le  signe  de  l'union  duPontife 
avec  son  Eglise  :  w  Ut  se  sponsum  ecclesiœ  cognoscat.  -» 

Au  m®  siècle  vivait  le  pape  Caius,  dont  l'anneau 
pontifical  fut  retrouvé  dans  son  tombeau  ouvert  en 
1622. 

Mais  ne  devrions-nous  pas  alors  donner  à  l'anneau 
pontifical  une  origine  apostolique  ?  Disons  du  moins 

avec  le  cardinal  Rona,  pour  expliquer  le  silence  d'Al- 
cuin,  d'Amalaire  et  de  Raban  Maur  au  ix^  siècle,  que 
peut-être  l'usage  de  l'anneau  n'était  pas  encore  géné- 

ral à  cette  époque  :  «  Le  silence  d'Alcuin,  d'Amalaire 
et  de  Raban  Maur,  dit-il,  ne  prouve  rien.  Car,  s'ils  se 
taisent,  d* autres  ont  parlé  qui  leur  sont  antérieurs  de 
plus  de  deux  cents  ans...  Peut-être  y  eut-il,  sur  ce 
point,  différentes  coutumes  dans  les  différents  temps 
et  les  différents  lieux.  » 

L'évêque  devrait  avoir  pour  la  messe  pontificale  un 
anneau  spécial  plus  gros  et  plus  orné  que  l'anneau 
ordinaire  ;  il  serait  d'or  et  enrichi  d'une  pierre  pré- cieuse. 

Les  abbés  mitres  peuvent  porter  l'anneau  à  lamesse 
abbatiale  et  en  tout  temps. 

Les  protonotaires  et  les  chanoines  de  certains  cha- 
pitres peuvent  le  porter  aussi,  mais  à  la  messe  seule- 

ment. 

Voici  maintenant  les  différents  symbdlisme^^  dé  l'an- neau. 
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1°  Il  exprime  avant  tout  Tunion  de  Tévêque  avec 

son  église,  et  la  fidélité  qu'il  lui  doit;  c'est  le  sens  de 
la  prière  que  le  prélat  consécrateur  dit  en  le  remet- 

tant, et  le  missel  le  nomme  pour  cela  annulus  cordis. 
Telle  est  aussi  la  pensée  de  saint  Optât,  dlnnocentlll 

et  de  saint  Thomas  d'Aquin  :  «  Par  Tanneau,  dit  ce 
dernier,  est  désignée  Tinviolable  fidélité  qui  unit  TE- 
glise  à  Jésus-Christ;  car  les  évoques  tiennent  la  place 
de  Jésus-Christ  dans  TEglise.  » 

2°  C'est  un  signe  aussi  de  la  foi  qui,  dans  Tévêque, 
doit  briller  si  forte  et  si  vive  ;  la  formule  de  bénédic- 

tion l'indique  :  «  Bénissez,  Seigneur,  cet  anneau  afin 
que,  protégé  par  ce  signe  de  la  foi,  celui  qui  le  por- 

tera marche  sûrement  vers  la  vie  éternelle.  » 

3""  L'P^glise  attache  à  l'usage  de  l'anneau  un  troisième 
sens,  dans  la  prière  qu'elle  fait  réciter  à  l'évêque  en 
le  prenant  :  «  Ornez  de  vertus.  Seigneur,  les  doigts 
de  mon  corps  et  de  mon  cœur,  et  entourez-les  de  la 

sanctification  de  l'Esprit  aux  sept  dons.  »  Cela  veut 
dire  que  l'anneau  signifie  encore  les  grâces  et  les  dons 
du  Saint-Esprit  :  le  Saint-Esprit,  en  effet,  est  appelé 

le  doigt  de  Dieu,  selon  ces  paroles  de  l'Ecriture  :  Di- 
gitus  Dei  est  hic  i,  et  ces  autres  :  Si  in  digito  Dei  ejicio 
ddemonia  2;  nous  lisons  aussi  dans  le  Veni  Creator  :  Di- 
gitus  paterndd  dexterœ.  «  De  plus,  ajoute  Innocent  III, 

Tanneau,  étant  rond  et  d'or,  exprime  la  perfection  de 
ces  dons  célestes  qui  conviennent  au  pontife.  » 

Durand  de  Monde  explique  tout  au  long  le  symbo- 

lisme de  Tor  dans  l'anneau  :  «  L'or,  dit-il,  avertit  l'é- 
vêque de  l'obligation  où  il  est  de  reproduire  en  sa  per- 
sonne les  qualités  de  ce  précieux  métal  :  saductibilité, 

en  se  montrant  toujours  doux  et  miséricordieux  en- 

vers tous,    sa  pureté  par  l'intégrité  de  sa  doctrine   et 

\.  Èx.  VIII,  il 
2.  Luc,  XI,  20. 
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de  ses  mœurs,  son  éclat  par  la  splendeur  de  ses  œu- 
vres et  de  sa  réputation,  sa  valeur  par  la  perfection 

des  actes. 

On  pourrait  se  demander  pourquoi  le  pontife  porte 

Tanneau  à  la  main  droite.  «C'est,  dit  le  pape  Gré- 
goire IV,  cité  plus  haut,  parce  que  cette  main  est  la 

plus  digne,  et  qu'elle  répand  les  bénédictions.  » 
C'est  aussi  parce  que  Tanneau  est  un  des  principaux 

insignes  de  la  dignité  épiscopale,  et  à  cause  de  son 
symbolisme  touchant,  que  la  liturgie  le  fait  baiser  en 

certaines  circonstances;  ainsi,  lorsque  le  prêtre  assis- 
tant le  met  au  doigt  du  pontife.  Les  évêques,  pour  la 

même  raison,  le  font  baiser  en  tout  temps;  et  une  in- 
dulgence est  ordinairement  attachée  à  ce  pieux  et  res- 
pectueux usage. 

VI.    —   LA    MITRE 

Ce  nom  vient,  selon  quelques-uns  du  grec,  rxirpa. 
Il  est  très  ancien;  nous  le  trouvons  dans  la  Vulgatei, 
comme  traduction  du  mot  hébreu  qui  désignait  la 
coiffure  du  grand  prêtre  et  des  femmes  nobles  parmi 

les  Juifs.  Les  auteurs  profanes,  Virgile,  Lucien,  Var- 
ron,  Apulée,  Phylostrate  en  parlent  aussi  ;  ils  nous 
disent  que  les  rois  indiens,  les  brahmanes,  les  peuples 
de  TEgypte  et  de  la  Phrygie,  et  les  femmes  romaines 

se  couvraient  de  la  mitre.  Elle  servait  d'ornement  aux 

vierges,  durant  les  premiers  siècles  de  l'Eglise,  en 
Afrique  du  moins  et  en  Espagne.  Saint  Optât  de  Milève, 
en  effet,  la  décrit  tout  au  long  dans  son  sixième  livre 

contre  Parménias,  et  saint  Isidore  de  Séville  dit  ex- 
pressément :  «  La  mitre  est  une  coiffure  de  Phrygie 

qui  s'emploie  pour  garantir  la  tête  ;  c'est  l'ornement 
de  nos  veuves  et  de  nos  vierges.  » 

Le  nom  de  l'ornement  épiscopal  qui  nous  occupe  en 
ce  moment  est  donc  emprunté  aux  peuples  anciens  et 

1.  Ex,  XXXIX,  30;  —  LévU.  y  m,  13;  —  Judith,  x,  3 
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même  à  la  Loi  judaïque,  ombre  et  figure  en  tout  de  la 

Loi  nouvelle.  Mais  Tusage  de  la  mitre  en  tant  qu'in- 
signe pontifical  est-il  ancien  dans  TEglise? 

Les  érudits  sont  partagés  de  sentiments  sur  ce  point  ; 
ils  ont  combattu  vigoureusement,  dit  Catalan,  pour 
soutenir  ou  pour  attaquer  Tantiquité  de  la  mitre:  Qui 

tantopere  inter  se  in  mitrœ  antiquitate  definiendâ  digla- 
diati  Sun  t. 

Les  uns,  en  effet,  comme  le  savant  Onuphre  Panvi- 
nio  S  Hugues  Ménard  ^  Bocquillot,  etc.,  pensent  que 

l'usage  de  la  mitre  épiscopale  ne  remonte  pas  au  delà 
de  Tan  mil;  ils  le  prouvent  par  le  silence,  sur  ce  point, 
des  anciens  pontificaux  et  missels,  et  aussi  des  savants 

liturgistes  Amalaire,  Raban  et  Alcuin:  «  Nous  igno- 
rons, dit  Bocquillot,  de  quoi  les  évêques  et  les  prêtres 

se  couvraient  la  tête,  dans  nos  églises,  avant  le  x^  siè- 

cle; ce  n'est  que  depuis  ce  temps-là  qu'il  est  parlé  de 
la  mitre  comme  usage  ecclésiastique.  Les  sacramen- 
taires  de  Gélase  et  de  saint  Grégoire,  pas  plus  que  les 

anciens  ordo  romains  ou  les  anciennes  liturgies,  n'en 
font  aucune  mention.  L'on  n'en  voit  aucun  vestige 
dans  les  auteurs  ecclésiastiques  qui  ont  traité  des  rites 

jusqu'au  x*'  siècle,  quoiqu'ils  entrent  dans  de  grands 
détails  sur  les  ornements  sacerdotaux.  Au  contraire, 

i.  Panvinio  (Onuphre),  de  l'ordre  de  Saint-Augustin  (1529- 
\  568)  et  bibliothécaire  du  Vatican,  fut  un  historien  et  un  anti- 

quaire très  distingué;  sa  profonde  érudition  le  fit  autant  esti- 
mer des  savants,  que  ses  manières  aimables  le  firent  aimer  de 

tous.  lia  laissé  plusieurs  ouvrages;  ceux  qui  peuvent  nous  in- 
téresser au  point  de  vue  liturgique  sont  :  De  rilu  sepeliendi 

mortuos  apud  veterès  chnstianos  et  de  cœmeterlis  eorumdem.  — 
De  antiquoritu  baptizandi  catechumenos.  —  Festoriim  librl  V. 

2.  Dom  Hugues  Ménard,  de  la  congrégation  de  Saint-Maur 
(1585-i6i4),  fut,  dit  D.  Guéranger,  un  liturgiste  du  premier 
ordre.  Il  a  donné  une  édition  du  martyrologe  bénédictin,  et  sur- 

tout une  édition  du  Sacramentaire  de  saint  Grégoire  le  Grand, 
parfaitement  corrigée  et  enrichie  de  notes  précieuses, 
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les  auteurs  qui  ont  écrit  depuis,  en  parlent  presque 
tous:  Pierre  Damien,  saint  Bernard,  Hugues  de  Saint- 

Victor,  Honoré  d'Autun.  » 
Mais  les_  autres,  non  moins  érudits  et  peut-être  plus 

nombreux,  comme  André  du  Saussaye  ̂   Joseph  Vis- 
conti,  Thomassin,  Gavantus,  Tabbé  Martigny,  font  re- 

monter Tusage  de  la  mitre  à  une  très  haute  antiquité 

et  même  jusqu'aux  apôtres;  ils  sont  en  cela  d'accord 
avec  le  cérémonial  des  évêques  :  Mitrœ  usus  antiquissi- 
mus  est.  Ces  auteurs  donnent  en  preuve:  l*"  des  pein- 

tures anciennes  où  les  souverains  pontifes  sont  repré- 

sentés avec  la  mitre;  2"  des  textes  formels,  comme  ce 

vers  de  Théodulphe  d'Orléans  '^  dans  une  poésie  qui 
célèbre  les  ornements  de  l'évêque:  a  Illius  ergo  caput 

\.  André  du  Saussaye,  évêque  de  Tulle  (1589-1675),  a  com- 
posô  trois  ouvrages  très  intéressants  sur  les  vêtements  sacrés  : 

le  premier,  sur  les  ornements  épiscopaux  :  Fanoplia  episcopa- 
lis  seu  de  sacro  episcoporum  ornatu  ;  —  le  deuxième,  sur  Tha- 
bit  clérical  :  Fanoplia  clericalis^  seu  de  clericorum  tonsura  et  ha- 
bitu  ;  le  troisième,  sur  les  ornements  sacerdotaux  :  Fanoplia 
sacerdotalis,  seu  de  venerando  sacerdotum  habitu.  Nous  avons 
encore  de  lui  un  livre  sur  le  chant  ecclésiastique  :  Bivina  doxo- 
logia,  seu  sacra  glorificandi  Deum  in  hymnis  et  canticis  metho- 

dus',  un  autre,  sur  la  manière  de  porter  la  croix  devant  certains 
prélats  :  De  sacro  ritu  prxferendl  crucem  majoribus  prœlatis  ec- 

clesidB  libellus  ;  et  enfin  le  Martyrologium  gallicanum^  qu'il  fît 
par  ordre  de  Louis  XIII,  et  qui,  malgré  beaucoup  d'érudition, 
laisse  à  désirer  sous  le  rapport  de  la  critique  et  de  l'exactitude. 

2.  Théodulphe,  évêque  d'Orléans,  vers  Tan  693,  nous  a  laissé 
un  traité  du  baptême  :  De  ordine  et  ratione  rituum  baptismi;  — 
un  autre  du  Saint  Esprit  ;  deux  capitulaires  sur  la  discipline, 
adressés  à  ses  curés;  et  enfin,  parmi  de  nombreuses  poésies, 

l'hymne  du  dimanche  des  Rameaux  :  Gloria,  Laus  et  Honor.  Il 
composa  cette  hymne  dans  sa  prison  d'Angers,  où  Louis  le 
Débonnaire  l'avait  fait  enfermer,  sur  l'accusation  de  compli- 

cité dans  la  conjuration  de  Bernard,  roi  d'Italie.  Le  pieux  et 
savant  évêque  se  mit  à  chanter  l'hymne  au  moment  où  l'em- 

pereur passait  sous  les  fenêtres  de  la  prison  ;  et  celui-ci,  charmé 
de  cette  prière,  le  mit  aussitôt  en  liberté. 
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resplendens  mitra  tegebat  »;  3°  un  grand  nombre  de  faits 
rapportés  par  Thomassin  K 

Le  card.  Bona  dit  qu'on  pourrait  ainsi  concilier  ces 
deux  opinions:  la  mitre,  telle  que  nous  l'avons  main- 

tenant, ne  remonte  pas  au  delà  du  x^  siècle  ;  mais  au- 
paravant, et  même  dès  les  temps  apostoliques,  il  y 

avait  sans  aucun  doute  une  coiffure  que  certains  évo- 
ques, sinon  tous,  auraient  adoptée.  Mabillon,  dans  le 

même  but,  soutient  avec  des  exemples  à  Tappui,  que 
Tusage  de  la  mitre  a  toujours  été  dans  TEglise,  mais 

que  les  évêques  ne  pouvaient  d'abord  la  porter  qu'avec 
une  concession  des  papes.  Nous  pensons  que  la  vé- 

rité est  du  côté  du  savant  cardinal,  et  voici  ce  que 
nous  pouvons  dire  de  plus  précis  sur  ce  point. 

La  mitre  épiscopale  n'était  tout  d'abord  qu'une  ban- delette ou  une  lame  de  métal  assez  semblable  à  la  lame 

d'or  du  grand  prêtre  dans  l'ancienne  loi.  Saint  Jean 
TEvangéliste,  saint  Jacques  le  Mineur  et  saint  Marc 

portaient  cet  ornement,  d'après  le  témoignage  de  Poly- 
crate  et  d'Eusèbe  ;  et  les  évêques  de  Jérusalem  le 
gardèrent  longtemps  à  l'imitation  de  leur  prédécesseur. 
Saint  Ambroise,  nous  dit  l'écrivain  Ennodius,  avait  au 
front  comme  un  diadème  enrichi  de  pierres  précieu- 

ses: «  Sacra  redemitus  geslabat  lucidâ  fronte  distincta 
gemmis,  » 

Il  paraîtrait  aussi,  d'après  les  écrivains  grecs  Gan- 
tacuzène  et  Glycas,  que  plusieurs  évêques,  en  Orient 

du  moins,  au  lieu  de  la  lame  d'or,  portaient  un  bonnet 
d'étoffe,  court  et  sans  ornement,  et  qu'ils  tenaient 
serré  autour  de  la  tête,  au  moyen  de  cordons. 

Jusqu'au  vi^  siècle,  la  mitre  ne  fut  donc  qu'une  lame 
de  métal,  une  bandelette  d'étoffe,  ou  une  coiffure  assez 
basse,  qui  ceignait  la  tête  et  le  front;  de  là  ce  nom 

de  couronne  qu'on  lui  donnait  quelquefois. 

i.  DiscipL  1.  XI,  c.  Lviir. 
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w  Au  vi^  siècle,  dit  Catalan,  citant  un  texte  de  Gan- 
tacuzène,  Jean  de  Gappadoce,  patriarche  de  Gonstan- 

tinople,  orna  sa  mitre  d'or,  de  broderies,  et  de  saintes 
images,  ce  qui  lui  donnait  un  aspect  plus  imposant; 
son  exemple  fut  bientôt  imité  par  les  évoques  grecs  et 
latins.  » 

A  partir  de  cette  époque,  la  mitre  épiscopale  subit 
des  transformations  diverses;  il  serait  facile  de  les 
suivre  dans  les  peintures  et  mosaïques  anciennes,  et 
aussi  dans  les  trésors  de  certaines  églises.  On  y  voit 

que  jusqu'au  x^  siècle,  elle  était  encore  fort  basse; 
c'était  une  espèce  de  couronne  échancrée  en  forme  de 
croissant,  dit  Théophile  Raynaud  i,  et  qui  ressemblait 
assez  à  la  coiffure  des  prêtres  païens. 

Innocent  III  et  Durand  de  Monde,  au  xiii^  siècle, 
nous  ont  fait  une  description  de  la  mitre  où  Ton  re- 

connaît facilement  celle  de  nos  jours  avec  ses  deux 
cornes  et  des  fanons. 

Ce  n'est  que  depuis  le  xvi^  siècle  qu'on  lui  a  donné 
la  hauteur  conservée  encore  généralement  de  nos 

jours. 
Les  deux  fanons  ou  larges  bandes  qui  pendent  au- 

jourd'hui sur  les  épaules  de  l'évêque,  ne  sont  que  les 

i.  Théophile  Raynaud,  de  la  G^^  de  Jésus  (1593-1663).  Ses 
nombreux  écrits  en  vingt  vol.  in-f<>  sont  remarquables  tout  à  la 

fois  par  une  érudition  immense,  et  la  singularité  qu'ils  offrent 
souvent  dans  le  choix  des  sujets,  les  titres  qui  les  annoncent 

et  la  manière  originale  dont  l'auteur  les  a  traités.  Voici  le  nom 
de  ceux  que  ce  bizarre  savant  a  composés  sur  la  liturgie  : 
Cliristianorum  sacrum  acathlstum;  —  Judicium  de  novo  usii  in- 

gerendi  cathedras  assistentibus  christiano  sacrificio',  —  De  prima 
missa  et  prœrogatwis  christianœ  Pentecostes;  —  Parascevastlcum 
septideranis  antiphonis  majoribas  Natale  Christi  antecedentibus 

prœfixum  ;  —  Agnus  cereus  pontificia  benedictione  consecratus  ;  — 
Rosa  mediana  romani  pontiflcis  benedictione  consecrata;  —  Ritus 

sacer  dominicœ  IV  quadragesimx  concleatus;  —  Natale  Domini 

pontificia  g ladii  etpilei  initiatione  solemne ;  —  Tractatus  de  pileo, 
cdeterisque  capitis  tegminibus  tam  sacris  quam  profanis. 
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cordons  destinés  autrefois  à  lier  autour  de  la  tête  la 

mitre  primitive  :  lame  de  métal,  bandelette  ou  bonnet. 
Claude  de  Vert  en  explique  ainsi  les  deux  échan- 

crures  :  «  La  mitre,  dit-il,  ancien  habillement  de  tête 

commun  aux  hommes  et  aux  femmes,  était  dans  l'an- 
tiquité une  sorte  de  bonnet  rond,  ayant  des  cordons 

pour  la  serrer  autour  de  la  tête.  Il  fut  depuis  garni 

de  deux  cartons  qui  se  terminent  en  pointe,  un  par  de- 
vant, Tautre  par  derrière.  Ces  cartons  étaient  destinés 

à  tenir  le  fond  du  bonnet  en  état;  mais  ce  fond,  qui 

était  d'étoffe  de  soie,  ou  autres  matières  peu  consis- 
tantes, s'affaissait,  en  sorte  que  le  devant  et  le  derrière 

du  bonnet  ont  été  surmontés  par  les  cartons  dont  les 
pointes  ou  cornes  se  sont  enfin  élevées  à  la  hauteur 

•où  nous  les  voyons.  » 
Dès  le  x^  siècle,  certains  abbés  reçurent  des  souve- 

rains pontifes  le  privilège  de  la  mitre,  au  grand  déplai- 
sir de  saint  Bernard;  tous  Tout  maintenant  de  droit 

commun. 

Mabillon  et  D.  Martène  ont  affirmé  qu'au  xii*'  siècle 

tous  les  évêques  n'avaient  pas  encore  le  droit  de  por- 
ter la  mitre  ;  ils  allèguent  à  l'appui  quelques  faits, 

entre  autres  celui  d'Alexandre  III  l'accordant  à  l'évê- 
que  d'Utrecht  et  à  ses  successeurs. 

La  mitre  est  toujours  de  couleur  blanche  ou  en  drap 

d'or,  même  pour  les  offices  funèbres;  nous  verrons 
plus  bas  la  raison  mystique  de  cet  usage. 

Le  cérémonial  des  évêques  distingue  trois  sortes  de 

mitres  :  la  mitre  précieuse,  ornée  de  broderies  d'or 

ou  d'argent  ou  de  pierreries,  Mitra  preciosa  ;  la  mitre 
orfrayée  ou  d'orfroi,  faite  de  drap  d'or  mais  sans  bro- 

derie, avec  quelques  perles  tout  au  plus  comme  orne- 
ment, altéra  auriphragiata  ;  et  enfin  la  mitre  simple, 

en  damas  de  soie  blanche,  ou  en  toile  de  lin,  avec  des 
franges  rouges  aux  fanons,  tertiaque  simptexvocatur.  Il 
détermine  ensuite  quand  ces  mitres  doivent  ou  peu- 

La  Messe.  —  Tome  I.  29 



506      PREMIÈRE   PARTIE.  —  DE    LA   MESSE   EN   GÉNÉRAL 

vent  servir,  selon  la  dignité  des  offices  ou  les  diffé- 

rentes parties  d'un  même  office  pontifical  ̂  
La  mitre  est  comme  un  casque  de  salut  qui  doit  rap- 

peler au  pontife  son  zèle,  son  ardeur  à  combattre  pour 
la  vérité,  et  la  grâce  dont  il  a  besoin  pour  vaincre 

Tennemi;  c'est  le  sens  de  la  prière  que  le  prélat  con- sécrateur  fait  à  Dieu  en  donnant  la  mitre  au  nouvel 

élu  :  «  Nous  plaçons,  Seigneur,  sur  la  tête  de  cet  évê- 
que,  votre  capitaine,  le  casque  de  la  force  et  du  salut, 

afin  que  le  front  bien  armé,  il  soit  terrible  aux  enne- 

mis de  la  vérité,  et  qu'il  les  combatte  vaillamment, 
aidé  de  votre  secours.  »  C'est  aussi  le  sens  de  l'orai- 

son récitée  par  l'évêque,  quand  il  reçoit  la  mitre  au 
commencement  de  la  messe  pontificale  :  «  Placez  sur 
ma  tête,  Seigneur,  la  mitre,  et  ce  casque  du  salut,  afin 

que  j'échappe  aux  embûches  de  l'antique  adversaire 
et  de  tous  mes  ennemis.  » 

Le  pontifical,  dans  la  première  prière,  explique 
aussi  les  deux  échancrures  de  la  mitre  ;  elles  rappel- 

lent les  deux  rayons  de  lumière  qui  jaillissaient  du 
front  de  Moïse,  quand  il  descendit  de  la  montagne,  et 
qui  inspirèrent  à  son  peuple  un  salutaire  effroi;  la 

prière,  en  effet,  continue  ainsi  :  «Oui,  donnez-lui  cette 
grâce,  vous  qui  avez  orné  le  front  de  Moïse,  votre  ser- 

viteur, dans  son  colloque  mystérieux,  des  rayons  de 
votre  gloire  et  de  votre  vérité^  et  qui  avez  ordonné  de 

mettre  une  tiare  sur  la  tête  d'Aaron.  » 

D'après  Innocent  III  et  saint  Thomas  d'Aquin,  ces 
deux  échancrures  expriment  aussi  la  science  des 
deux  Testaments  que  le  pontife  doit  avoir;  et  les 

deux  fanons  signifient  qu*il  doit  posséder  cette  science 
(juant  à  la  lettre  et  quant  à  l'esprit  :  «  La  mitre  pon- 

tificale, dit  le  premier,  exprime  la  science  de  l'un  et 
de  l'autre  Testament;  les  deux  cornes  en   effet,  sont 

i.  Lib.  I,  c.  XVII. 
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les  deux  Testaments,  et  les  deux  fanons,  la  lettre  et 

l'esprit.  Que  Tévêque  ait  donc  soin  de  ne  pas  vou- 
loir enseigner  avant  que  d'être  instruit  ;  car  si  un 

aveugle  conduit  un  autre  aveugle,  ils  tomberont  tous 
deux  dans  la  fosse.  » 

Si  la  mitre  enfin  est  toujours  blanche,  Tor  ne  faisant 

que  remplacer  cette  couleur,  en  voici  le  motif,  d'après 
saint  Brunon  1  :  «  C'est  pour  signifier  la  chasteté  du 
pontife;  ornement  qui  convient  on  ne  peut  mieux  à  la 
tête,  puisque  là  se  trouvent  les  cinq  sens  par  lesquels 

l'éclat  de  la  pureté  peut  être  si  facilement  terni;  et 
c'est  afin  de  les  préserver,  que  la  mitre  de  la  chasteté 
est  placée  sur  son  front  2.  » 

VII.   —   LA   GROSSE 

La  crosse,  en  style  liturgique  bacidus,  bâton  pastoral, 

a  aussi  d'autres  noms  dans  les  auteurs  anciens  :  pe- 
dum,  houlette;  cambuta^  d'un  mot  irlandais  qui  veut 
dire  recourbé;  ferula  de  ferire,  qui  frappe  etcorrige.  On 

l'appelle  bâton  pastoral,  baculus,  parce  que  primiti- 
vement elle  était  de  bois;  et  enfin,  crossa,  du  vieux 

mot  latin  croicia  et  crossa,  béquille,  bâton  d'appui. 
L'usage  de  la  crosse,  comme  insigne  pontifical,  est 

certainement  très  ancien;  le  quatrième  concile  de  To- 
lède en  633,  la  mentionne  parmi  les  ornements  ponti- 

ficaux qu'il  faut  rendre  àl'évêque  injustementdéposé. 
Saint  Isidore  de  Séville,  mort  en  636,  explique  ainsi  la 

traditioji  que  Ton  fait  de  la  crosse  à  l'élu  :  «  On  lui 
donne,  quand  il  est  consacré,  le  bAton  pastoral,  pour 

\,  S.  Brunon  d'Ast,  abbé  du  Mont-Gassin,  puis  éveque  de  Se- 
gui,  se  distingua  dans  le  concile  de  Rome  contre  Déranger,  en 
1079.  Il  mourut  en  1125.  Ce  fut  un  grand  lîlurgisle  du  xi«  siè- 

cle; nous  avons  de  lui  les  trois  livres  suivants  :  De  ornamentis 

Eccleside.  --  De  sacrificiis  azijmi,  —  De  sacramentis  Ecclesidd,  Mys- 
ter  Us  atque  ecclesiasticAs  ritibus, 

2.  De  sacrant.  Ecoles,  myst. 
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lui  enseigner  qu'il  doit  gouverner  et  corriger  le  peuple 
soumis  à  son  autorité,  et  aider  ceux  qui  sont  faibles.  » 

Le  Vén.  Bède  nous  indique  ainsi  la  signification  de 
la  crosse. 

Les  auteurs  de  la  vie  de  saint  Gall  et  de  saint  Rémi, 

évoques  du  vi^  siècle,  ont  parlé  de  la  crosse  de  ces 
pontifes. 

Baronius  prouve  enfin  par  des  autorités  et  des  faits 

incontestables  que  les  évêques  s'en  servaient  déjà  au 
lY^  siècle. 

Le  P.  Thomassin  veut  que  le  bâtonpastoral,  comme 
le  sceptre  des  rois,  ait  eu  son  origine  dans  le  besoin 

naturel  qu'avaient  les  évêques,  ordinairement  âgés, 
de  s'appuyer  sur  un  bâton,  dans  les  courses  apostoli- 

ques ou  les  cérémonies  ;  l'Eglise  y  attacha  bientôt 
l'idée  de  l'autorité,  comme  on  l'avait  fait  pour  le  bâton 
royal. 

«  Quoi  qu'il  en  soit,  et  dès  les  siècles  les  plus  an- 
ciens, dit  le  cardinal  Bona,  la  crosse  est  à  Tévêque  ce 

qu'est  le  sceptre  aux  rois  de  la  terre:  un  insigne  d'au- 
torité, de  sollicitude,  de  fermeté  paternelle;  de  là,  ces 

noms  qui  lui  furent  donnés.  »  —  «  L'évêque,  disait 
le  Vén.  Bède,  a  un  bâton  pour  gouverner  ses  sujets.  » 
Dans  le  principe,  la  crosse  était  communément  de 

bois,  ornée  cependant  quelquefois  d'ivoire,  et  même 
d'or  ou  d'argent.  «  Nous  vous  envoyons,  écrivait  l'abbé 
d'un  monastère  à  Etienne,  évêque  de  Tournay  vers  la 
fin  du  xii^  siècle,  un  petit  présent  bien  au-dessous  de 
votre  dignité,  mais  convenable  à  vos  fonctions,  un  bâton 
pastoral  de  cyprès:  Baculum  scilicet  cypressinum,  Etienne 

lui-même  envoyait  à  l'évêque  d'Orléans  une  crosse  du 
même  bois  en  lui  disant  :  «  Nous  vous  envoyons  un 
petit  présent,  un  bâton  pastoral  de  cyprès,  digne  de  vos 

fonctions  par  l'étendue  et  la  profondeur  du  ministère 
qu'il  signifie.  »  Le  premier  évêque  de  Wisbourg,  saint 
Burchard,  (m.  en  752)  n'avait  qu'une  crosse  de  bois  de 
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sureau  :  virga  sambucea.  Cependant,  dès  le  xi^  siècle,  les 
évêques  relevaient  de  quelque  matière  plus  riche  la 

simplicité  de  leurs  crosses.  Honorius  d'Autun,  en  effet, 
décrit  ainsi  le  bâton  pastoral  :  ce  bâton  est  fait  d'os  et 
de  bois,  orné  au  sommet  d'or  ou  de  cristal^  et  aussi 
d'une  pointe  de  fer  à  son  extrémité.  Mais  il  y  avait, 
dès  le  vi^  siècle,  des  crosses  d'or  ou  d'argent  massif; 
ainsi  dans  le  testament  de  saint  Rémi,  il  est  fait  men- 

tion d'une  crosse  d'argent  ciselée  :  argenteam  cambutam 
figuratam.  Saint  Pierre  Damien,  au  xi®,  reprochait  aux 

évêques  les  crosses  d'or  qu'ils  portaient  :  «  Des  pon- 
tifes de  bois,  écrivait-il,  se  servent  de  bâtons  d'or.  » 

La  crosse  latine  avait  dès  les  temps  les  plus  reculés 

la  forme  d'aujourd'hui,  c'esl-à-dire  qu'elle  était  re- 
courbée au  sommet  et  pointue  à  la  base.  Nous  le  sa- 

vons par  les  noms  donnés  anciennement  à  la  crosse, 

pedum^  et  cambuta,  houlette,  objet  recourbé'^  par  les  tré- 
sors des  églises  qui  nous  ont  conservés  plusieurs  de 

ces  ornements  antiques;  et  par  les  descriptions  que 
nous  en  ont  laissées  les  auteurs.  En  Orient  la  crosse 

n'est  pas  recourbée,  mais  droite,  et  surmontée  d'un 
globe  ou  d'une  croix,  ou  encore  de  serpents  symboli- 
ques. 

Les  papes  depuis  longtemps  ne  portent  plus  la  crosse . 

Innocent  III,  saint  Thomas  d'Aquin,  Durand  de  Monde 
et  quelques  auteurs  nous  en  disent  la  raison  :  la  crosse, 

avec  sa  pointe  recourbée,  exprime  la  juridiction  limi- 

tée que  l'évêque  tient  du  souverain  Pontife,  mais  ce- 
lui-ci a  de  Jésus-Christ  lui-même  une  juridiction  sans 

limite. 

Grancolas  cependant  et  quelques  auteurs  ont  tort 

d'affirmer  que  les  papes  n'eurent  jamais  la  crosse; 
nous  avons  des  témoignages  certains  du  contraire,  et 

d'anciennes  images  de  saint  Grégoire  le  Grand  et  de 
Gélase  II  nous  représentent  ces  pontifes  la  crosse  à  la 
main. 
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Des  règles  indiquent  les  cas  où  les  évoques  doivent 

ou  peuvent  porter  la  crosse  et  la  manière  de  la  por- 
ter K 

Les  abbés,  depuis  longtemps,  ont  aussi  le  privilège 

de  la  crosse,  mais  seulement  à  l'intérieur  de  leur  maison 
et  de  leur  territoire;  c'est  pourquoi  ils  tournent  en 
dedans  la  volute,  tandis  que  les  évêques  la  tournent 

en  dehors,  comme  signe  de  leur  juridiction  dans  le  dio- 
cèse entier. 

La  crosse  reçoit,  au  jour  du  sacre,  une  bénédiction, 

dont  la  forme  en  mentionne  l'usage  et  le  symbolisme. 
((  0  mon  Dieu,  soutien  de  la  faiblesse  humaine,  bénis- 

sez ce  bâton  pastoral,  et  que  votre  bonté  daigne  opérer 
intérieurement  dans  les  mœurs  de  votre  serviteur,  ce 

que  la  crosse  exprime  extérieurement.  » 
Le  prélat  consécrateur,  en  remettant  la  crosse  à 

relu,  dit  plus  explicitement  ce  qu'elle  signifie  :  «  Re- 
cevez le  bâton  de  votre  office  pastoral,  afin  que  vous 

soyez  doux  et  ferme  en  corrigeant  le  vice,  calme  et  équi- 
table dans  vos  jugements,  insinuant  à  fomenter  les  ver- 

tus et  fidèle  à  reprendre  et  à  punir  sans  faiblesse 
comme  sans  passion.  » 

La  crosse  exprime  donc  la  juridiction  de  Tévêque  et 
son  autorité  qui  doit  commander,  reprendre,  corriger 
et  attirer  à  Dieu.  Les  auteurs  ont  vu,  dans  la  volute 

du  haut,  la  miséricorde  qui  attire  les  pécheurs";  dans 
la  hampe  étroite  et  ferme,  la  fermeté  qui  doit  conduire 
les  justes  ;  et  dans  la  pointe  du  bas,  la  correction  des 

vices  et  le  stimulant  pour  l'indifférence  et  la  lâcheté  : 
«  Le  bâton  de  l'évêque,  dit  Durand  de  Monde,  signifie 
la  correction  pastorale;  il  est  pointu  dans  le  bas,  droit 

vers  le  milieu,  recourbé  au  sommet;  c'est  pour  ex- 
primer que  le  pontife  doit  exciter  les  paresseux,  con- 

duire les  faibles  dans  le  droit  chemin,  et  ramener  ceux 

\.  Cœrem*  Episc. 
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qui  s'égarent  i.  »  Il  ne  faisait  en  cela  que  reproduire 
les  paroles  dlnnocent  III.  «  Par  le  bâton,  disait  saint 
Thomas,  est  exprimé  le  soin  pastoral  qui  doit  ramener 
les  âmes  errantes,  soutenir  les  faibles  et  exciter  ceux 

qui  sont  lents  ;  c'est  ce  que  signifient  la  courbure  de 
de  la  crosse,  la  hampe  et  l'aiguillon  qui  se  trouve  au 
pied.  » 

On  a  décrit  plusieurs  fois  en  vers  le  symbolisme  du 

bâton  pastoral.  Hugues  de  Saint- Victor  nous  cite  les 
suivants  dans  son  explication  mystique  de  la  masse  ̂   : 

Collige,  sustenta,  stimula  vaga,  morbida,  lenta  ; 
Hoc  est  pastoris,  hoc  virga  figurât  honoris. 

et  ces  autres  : 

Attraho  peccantos,  justos  rego,  pungo  vagantcs. 
Officio  triplici  servio  pontifici. 

Nous  trouvons  encore  dans  Bocquillot  : 

Gurva  trahit  mites,  pars  pungit  acuta  rebelles. 

Et  enfin  dans  Mgr  Barbier  de  Montauld  ces  quatre 
autres  vers  qui  reproduisent  la  glose  du  Droit  sur  le 
même  sujet  : 

In  baculi  forma,  praesul,  data  haec  tibi  norma  : 
Attrahe  per  curvum;  medio,  rege;  punge  per  imum. 
Attrahe  peccantes,  justos  rege,  punge  vagantes  : 
Attrahe,  sustenta,  stimula  vaga,  morbida,  lenta. 

"VIII.  —   LE    GRÉMIAL    ET    LE   BOUGEOIR 

Nous  réunissons  ici  le  grémial  et  le  bougeoir,  ayant 
peu  de  chose  à  en  dire. 

1.  Grémial.  —  Le  grémial,  de  gremîum^  est  une  pièce 

d'étoffe  carrée  de  !la  couleur  des  ornements  que  l'on 
met  sur  les  genoux  du  pontife  quand  il  chante  la 
messe  ou  fait  les  ordinations;  de  là  son  nom. 

i.  Ration,  offic.  c.  xv. 
2,  Desacram,  c.  xl. 
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Son  but  primitif  était  de  garantir  la  chasuble  de  la 
sueur  des  mains,  le  célébrant  devant  les  y  appuyer, 
une  fois  assis. 

C'est  pourquoi  le  grémial  servait  autrefois  indistinc- 
tement à  tous  les  prêtres.  Nous  lisons,  en  effet,  dans 

un  ancien  rituel  de  Bayeux,  que  les  oraisons  de  la 
messe  étant  finies,  un  enfant  présente  au  prêtre  assis 
un  linge   propre  et  fin,  et  le  lui  pose  sur  les  genoux. 

Le  grémial  devint  par  la  suite  un  ornement  quel- 
quefois plus  beau  que  la  chasuble  elle-même,  et  il  fut 

peu  à  peru,  pour  cela,  réservé  à  Tévêque  ;  mais  son 

but  aujourd'hui  est  toujours  le  même,  et  on  veut  en- 
core éviter  pour  la  chasuble  le  contact  des  mains,  ou 

celui  du  livre  et  des  instruments  qu'il  faut  placer,  en 
certaines  cérémonies,  sur  les  genoux  du  pontife. 

Le  cérémonial  des  évêques  \  dit  quand  et  comment 
le  grémial  doit  être  présenté  ou  enlevé  ;  comment  aussi 

doit  le  tenir  le  clerc  qui  en  est  chargé,  et  ce  qu'il  doit 
en  faire  après  l'offertoire. 
'  II.  Bougeoir.  —  Le  bougeoir,  en  latin,  bugia^  palma- 
toria,  sc^o^z/Za,  diffère  des  bougeoirs  domestiques  par 
un  manche  plus  long. 

Le  cérémonial  des  évêques  règle  l'usage  de  cet  in- 
signe pontifical.  On  doit  y  mettre  un  flambeau  de  cire 

et  l'allumer  même  en  plein  jour  ;  c'est  une  marque 
d'honneur  pour  la  dignité  du  pontife.  Seuls  avec  lui, 
les  abbés  y  ont  droit,  et  ceux  à  qui  un  induit  l'aurait 
accordé,  comme  les  chanoines  de  Toulouse,  les  supé- 

rieurs réguliers,  les  prélats  de  la  cour  romaine.  Le 

privilège  de  la  mitre  n'entraîne  pas  celui  du  bou- 
geoir 2. 

Nous  avons  dit  ailleurs  comment  le  flambeau,  le 

cierge  allumé,  la  lumière  étaient  un  signe  d'honneur. 
Le  bougeoir,  d'après  quelques  auteurs,  rappelle   au 

1.  Lib.  I,  c.  XI,  n^  9. 
2.  31  mai  et  4  juin  1817. 
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pontife  qu'il  ne  doit  pas  s'en  rapporter  à  ses  propres 
lumières  pour  la  conduite  de  son  troupeau,  ni  crain- 

dre de  consulter. 

IX.    —   ROGHET;,    GAPPA    ET    MOZETTE    (gAMAIL) 

Nous  avons  déjà  dit  un  mot  durochet  et  de  la  cappa. 

«L'évêque,  dit  la  rubrique  du  missel,  revêt  les  orne- 
ments sacrés  par  dessus  le  rocket,  quand  la  messe  est 

pontificale  :  induit  se,  si  sit  prœlatus  sœcularis,  supra  ro- 
cheitum  ;  il  a  dû  auparavant  déposer  la  cappa  en  réci- 

tant une  prière  :  Oraliones  dicendœ  ab  Episcopo,  quando 
in  pontificalibus  célébrât    Cum  exuitur  cappa  i.  » 

Le  rochet,  avec  la  mozette  ou  l^  cappa,  forment  Tlia- 
bit  de  chœur  du  pontife,  ainsi  que  la  barrette  dont  nous 
avons  déjà  parlé. 

1.  Rocket.  —  Le  rochet,  rochettum,  n'était  dans  le 
principe,  comme  le  surplis,  que  Taube  elle-même;  et 
celle-ci  était  portée  au  chœur,  même  en  dehors  des 
fonctions  sacrées.  Mais  ces  longues  aubes  de  chœur 
gênaient  beaucoup;  on  les  raccourcit  ;  les  manches 
étroites  furent  toutefois  conservées  dans  les  pays 
chauds,  où  elles  ne  devaient  pas  couvrir,  comme  le 
surplis,  des  fourrures;  de  là  est  venu  lerocket,  du  mot 

allemand  rock,  chemise,  selon  quelques-uns  ;  et  du  grec 

pwxlrcov,  mollis  tunica,  selon  d'autres.  On  Ta  nommé 
aussi  camisia,  camisile. 

Saint  Gyprien,  d'après  Baronius,  était  revêtu  du  ro- 
chet,  appelé  alors  /inm,  quand  il  subit  son  martyre. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  ce  fait,  l'usage  du  rochet  est  très 
ancien  dans  l'Eglise  ;  Dominique  Georgi  ̂ ,  appelé  par 

i .  Rub,  miss. 

2.  Dominique  Georgi  était  l'un  des  chapelains  de  Benoît  XIV; 
il  composa  en  1731,  un  traité,  rare  aujourd'hui,  sur  les  céré- 

monies de  la  messe  papale  :  De  liturgia  romani  Pontificis  in  so- 
lemni  celebratlone  missarum  (3  vol.  in-4^).  Nous  avons  de  lui  un 
autre  traité  sur  les  ornements  du  souverain  Pontife  dans  les  dif- 

29. 
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Catalan  vir  clarissimus,  a  solidement  prouvé  que,  dès 

avant  l'an  iOOO,  les  évoques  et  les  prêtres  s'en  revê- 
taient avant  Taube,  quand  ils  voulaient  célébrer  K 

Depuis  au  moins  le  pape  Urbain  VIII,  ce  vêtement  est 
réservé  aux  évêques  et  à  quelques  prélats  romains  ; 
aucun  autre,  même  chanoine,  ne  peut  le  porter  que  par 
un  induit.  Le  rochet  serait  même  une  marque  de  ju- 

ridiction pour  les  évêques,  dit  Catalan  :  «  certe  rochet- 

tum  jurisdictionem  indicat  ;  »  c'est  pourquoi  ils  peuvent 
le  porter,  même  en  dehors  des  fonctions  liturgiques, 
chez  eux,  en  ville,  et  dans  tout  leur  diocèse. 

Le  rochet  épiscopal  doit  être  garni  de  dentelles  avec 
des  transparents  en  soie  cramoisie  sous  les  parements 
des  manches. 

Gavantus  voit  dans  les  manches  du  rochet,  qui  sont 
moins  embarrassantes,  «  un  symbole  instructif;  elles 

disent  aux  prélats  qu'ils  doivent  être  plus  prompts  en 
bonnes  œuvres  que  les  prêtres  et  les  autres  clercs.  Le 

rochet  a  de  plus,  ajoute-t-il,  les  significations  mysti- 
ques du  surplis.  » 

II.  Cappa,  —La  rubrique  du  missel  indique  la  prière 
que  doit  réciter  Tévêque  en  quittant  la  cappa,  avant 

la  messe  pontificale;  et  le  cérémonial  des  évêques  dé- 
termine les  cas  où  il  doit  la  prendre  comme  habit  de 

chœur.  «  Le  cappa,  dit  Mgr  de  Conny,  est  le  vête- 
ment dont  révêque  doit  être  revêtu  toutes  les  fois 

qu'il  se  rend  à  Téglise,  en  un  jour  ou  une  circonstance 
solennelle,  et  où  il  doit  recevoir  les  honneurs  dus  à 

son  rang.  »  C'est  un  manteau  en  laine  ou  en  soie  vio- 
lette, entièrement  fermé,  avec  une  queue  traînante  et 

un  chaperon;  une  fente  qui  ne  descend  pas  au-dessous 

de  la  _^poitrine  permet  toutefois  d'y  passer  les  deux 
mains  ;  le  chaperon  est  en  hermine  et  doublé  de  soie 

férentes  fonctions  sacrées,  et  enfin,  une  belle  édition  du  Marty- 
rologe d'Adon. 

1 .  De  Liturg.  rom.  Pontificis. 
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rouge  en  hiver;  et  en  soie  rouge,  doublé  de  violet  en 
été.  On  appelle  ce  manteau,  en  style  liturgique,  cappa 
magna:  cappa,  de  son  capuce,  ou  de  capere,  qui  couvre 

tout  le  corps,  et  magna^  parce  qu'il  est  plus  ample  que 
la  chape,  appelé  aussi  cappa, 

La  cappa  a  la  même  origine  que  la  chape  ;  c'est  Tan- 
cienne  penula  ou  le  manteau  de  pluie  des  anciens. 

D'après  quelques-uns  cependant,  elle  ne  serait  que 
l'extension  du  camail  et  de  la  mozette  dont  nous  allons 
parler  ̂  

Ce  vêtement  est  réservé  à  l'évêque  et  à  certaines 
prélatures.  Les  autres,  comme  les  chanoines  d'Avi- 

gnon, ne  la  portent  qu'en  vertu  d'un  induit.  Voici  la 
prière  que  le  prélat  récite  en  la  quittant  :  «  Dépouillez- 
moi,  Seigneur,  du  vieil  homme,  de  ses  actes  et  de  ses 

attraits,  et  revêtez-moi  du  nouveau,  qui  a  été  formé 
selon  Dieu,  dans  la  justice  et  la  vraie  sainteté.  » 

IIL  Mozette  {Camail.)  —«La  mozette,  dit  Mgr  de 
Gonny,  est  un  insigne  épiscopal  pour  les  circonstan- 

ces privées  qui  n'ont  pas  de  solennité.  »  L'évêque  s'en 
revêt  quand  il  veut  aller  aux  offices  pour  sa  dévotion 
personnelle  ;  il  y  est  alors  comme  particulier,  et  sans 

jouir  des  prérogatives  dues  à  son  rang  d'évêque  dio- 
césain 2. 

La  mozette  a  la  même  origine  que  le  camail,  avec 
lequel  elle  se  confond  pour  la  forme  essentielle;  la 
différence  ne  consiste  guère  ordinairement  que  dans 
la  couleur  et  les  ornements.  Elle  est  réservée  de  droit 

à  l'évêque  et  accordée  par  privilège  aux  Chapitres. 
Le  camail  est  quelquefois  concédé  aux  prêtres  et  aux 

clercs  inférieurs  dans  certains  diocèses.  Il  n'était  d'a- 

bord qu'un  simple  capuchon  tissu  de  mailles  pour 
se  couvrir  la  tête  et  se  garantir  du  froid  ;  d'où  le  nom 

\.  Dictionnaire  de  liturgie  diQ  Tabbé  Pascal. 

2.  Cadrera.  Episc»  1.  I,  c.  viii;  —  S.  R.  G.  \2  janvier   1647  et 
23  juillet  1667. 
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de  cap  de  mailles^  [capuchon  démailles,)  et  par  abrévia- 
•tion  :  camail  ;  ce  vêtement  devint  peu  à  peu  un  habit 
de  distinction;  on  Tagrandit,  et  il  couvrit  les  épaules; 
le  capuchon,  au  contraire,  fut  rétréci  et  conservé  seule- 

ment pour  la  forme. 
Du  camail  nous  est  venue  la  mozette  épiscopale  et 

canoniale. 

X.    —   LE    PALLIUM    ET    LA    CROIX    ARCHIÉPISCOPALE 

Le  pontifical  parle  de  ces  deux  insignes  réservés  aux 
archevêques  sous  le  même  titre  XIV  de  la  première 

partie. 
I.  Pallium,  —  Le  pallium  est  un  ornement  réservé, 

dans  TEglise  latine,  aux  papes,  aux  archevêques,  et 
aussi,  par  un  privilège  local  ou  personnel,  à  quelques 

évêques.  Dans  TEglise  grecque,  tous  les  évêques  peu- 
vent le  porter. 

Il  consiste  en  une  bande  de  laine  blanche  qui  en- 

toure le  sommet  des  épaules,  et  d'où  pendent,  en  avant 
et  en  arrière,  deux  autres  bandes  de  même  matière  et 
de  même  largeur;  six  croix  noires  y  sont  parsemées. 

On  le  fixe  par-dessus  la  chasuble  avec  trois  épingles 
d*or. 

Chaque  année,  le  2i  janvier,  fête  de  Sainte-Agnès, 
on  bénit  solennellement,  dans  Téglisedelanoble  mar- 

tyre, deux  agneaux  qui  sont  ensuite  confiés  par  deux 
sous-diacres  apostoliques  à  un  monastère  de  Rome; 
de  leur  laine  on  fait  ensuite  les  palliums,  qui  sont  dé- 

posés sur  le  tombeau  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul, 
le  28  juin  et  bénits  après  les  premières  vêpres.  Ils  sont 
ensuite  gardés  soigneusement  pour  être  envoyés  de 
la  part  du  pape  aux  nouveaux  archevêques  K 

i.  Nous  croyons  être  agréable  au  lecteur  en  reproduisant  ici, 

diaprés  Darras,  toutes  les  cérémonies  usitées  pour  la  confec- 
tion et  la  bénédiction  des  palliums  :  «  Le  21  janvier,  Rome  cé- 

lèbre la  nativité  de  sainte  Agnès,  cette  jeune  martyre,  dont  le 
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Le  pallium  est  Tinsigne  du  pouvoir  archiépiscopal, 

dit  le  pontifical  romain  :  Pontificalis  officii  plenitudo  con- 
fertur  per  pallium  ;  aussi  le  nouvel  archevêque  ne  peut-il 
prendre  officiellement  ce  nom,  ni  exercer  la  plupart 

nom  rappelle  la  candeur  de  fagneau.  Or  les  actes  de  sainte 

Agnès,  dont  l'authenticité  vient  d'être  si  solidement  démon- 
trée par  Mgr  Bartolini,  contiennent  le  récit  suivant  :  après 

avoir  déposé  le  corps  virginal  de  leur  fille  dans  son  tombeau, 

les  parents  d'Agnès  passèrent  la  nuit  en  prières  dans  la  cata- 
combe.  Tout  à  coup  au  milieu  du  silence  et  des  ténèbres,  ils 

virent  passer,  entouré  d'une  éblouissante  lumière,  un  cortège 
de  vierges  portant  des  tuniques  d'or.  Parmi  elles,  ils  reconnu- 

rent la  bienheureuse  Agnès;  elle  était  vêtue,  comme  ses  com- 

pagnes, d'une  robe  brillante.  A  sa  droite,  se  tenait  un  agneau 
dont  la  toison  avait  la  blancheur  de  la  neige.  «  Gardez-vous  de 
pleurer  ma  mort,  dit  la  martyre;  réjouissez-vous  au  contraire 

avec  moi.  Je  suis  unie  dans  le  ciel  à  T Agneau  de  Dieu,  l'époux 
de  mon  àme.  »  Cette  vision  miraculeuse  où  le  Christ,  l'Agneau 
immaculé  qui  efface  tous  les  péchés  du  monde,  daigna  révéler 

la  sainte  alliance  qu'il  avait  contractée  avec  Agnès,  inspira  à 
l'Eglise  romaine,  la  pensée  du  rite  touchant  qui  s'accomplit 
chaque  année  dans  la  basilique  Nomentane,  du  titre  cardinalice 
de  Sainte-Agnès,  dont  la  première  fondation  remonte  à  Cons- 

tantin le  Grand,  D'après  une  antique  observance,  les  chanoines 
réguliers  de  Latran  doivent  otîrir  chaque  année  les  deux 
agneaux  dout  la  toison  fournit  la  laine  nécessaire  k  la  confec- 

tion des  palliums.  Ces  deux  symboles  vivants  de  l'Agneau  de 
Dieu  sont  portés  le  21  janvier  à  la  basilique  de  Sainte-Agnès. 
On  les  orne  de  rubans  et  de  fleurs;  on  les  étend  sur  des  cous- 

sins de  damas  rouge,  et  c'est  ainsi  qu'ils  sont  déposés  à  chacun 
des  angles  du  maître-autel.  Après  la  messe  pontificale,  le  car- 

dinal titulaire,  ou  en  son  abseuce,  l'abbé  des  chanoines  régu- 
liers institués  dans  la  basilique,  bénit  solennellement  les  deux 

agneaux.  La  formule  de  cette  bénédiction  commence  par  l'an- 
tienne suivante  :  Stans  a  dextris  ejiis  agnus  nive  candidior,  Chris- 

tuSj  sibi  sponsam  et  martyrem  consecravit.  »  Ensuite  le  célébrant 
récite  le  verset  :  «  Adjutorium  nostrum  in  nominc  Domini,  et 

prononce  cette  oraison  :  «  Dieu  tout-puissant  et  miséricordieux, 

qui  par  le  ministère  de  Moïse,  votre  serviteur,  avez  institué  l'usage 
des  vêtements  sacrés  pour  les  prêtres  de  l'ancienne  Loi,  et  qui  par 
vos  saints  apôtres,  avez  pourvu  de  ces  mêmes  vêtements  les  prêtres 
et  les  pontifes   de  V Evangile,  répandez  votre  bénédiction  sur  ces 
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de  ses  fonctions,  sans  avoir  demandé  au  pape  et  reçu 
de  lui  le  pallium,  quand  même  il  Taurait  déjà  eu  sur 
un  autre  siège. 

Le  pontifical  indique  les  jours  où  le  prélat  peut  le 

agneaux  dont  la  toison  fournira  les  palliums  pour  les  souverains 
Pontifes,  les  patriarches  et  les  archevêques,  afin  que  par  Vinter- 
cession  de  la  bienheureuse  vierge  et  martyre  sainte  Agnès,  sur  la 
tombe  de  laquelle  nous  prions,  ceux  qui  porteront  ces  insignes  sa* 
crés  puissent,  avec  le  peuple  codifié  à  leurs  soins,  parvenir  à  la 
béatitude  éternelle,  »  Après  cette  prière,  rofficiant  asperge  les 

agneaux  d'eau  bénite  et  les  parfume  des  vapeurs  de  Tencens. 
Puis  le  maître  des  cérémonies  et  les  chapelains  du  chapitre  de 
Latran  prennent  les  deux  agneaux,  et  les  portent  aux  pieds  du 
souverain  Pontife  qui  les  bénit.  Le  pape  les  fait  remettre  au 
doyen  des  auditeurs  de  Rote,  lesquels  composent  le  collège 

des  soUs-diacres  apostoliques.  Celui-ci  les  confie  aux  soins  d'un 
couvent  de  religieuses,  désigné  par  Sa  Sainteté.  Le  mercredi- 

saint,  c'est-à-dire,  le  jour  où  le  véritable  Agneau  qui  devait 
remplacer  tous  les  sacrifices  sanglants  par  celui  de  sa  chair 

immaculée,  donna  l'ordre  à  ses  disciples  d'aller  préparer  l'a- 
gneau de  la  dernière  pâque,  on  coupe  la  toison  des  agneaux 

bénits.  Leur  laine  est  remise  au  préfet  des  cérémonies  aposto- 

liques qui  en  fait  confectionner  les  palliums.  A  mesure  qu'un 
de  ces  insignes  pontificaux  est  terminé,  il  est  remis  au  chanoine 

sacriste  du  Vatican,  qui  les  réunit  tous  et  les  conserve  jusqu'au 
jour  où  le  souverain  Pontife  leur  donne  la  bénédiction  solen- 

nelle. Cette  cérémonie  a  lieu,  la  veille  de  la  fête  des  apôtres 
saint  Pierre  et  saint  Paul,  après  les  vêpres  pontificales.  Les 

palliums  sont  alors  renfermés  dans  un  cofl're  de  vermeil  et  dé- 
posés sur  le  tombeau  de  saint  Pierre.  C'est  de  là  qu'on  les  ex- 

trait pour  les  remettre  aux  nouveaux  métropolitains  avec  la 
formule  ordinaire  :  Desumptum  de  beati  Pétri  corpore.  On  ignore 

l'époque  à  laquelle  remonte  le  rite  des  agneaux.  Quant  à  celle 
du  pallium,  la  plupart  des  auteurs  s'accordent  à  l'attribuer  au 
pape  saint  Marc  :  «  Je  partage  volontiers  leur  opinion,  dit  Mgr 

Bartolinî,  et  je  ne  crains  même  pas  d'avancer  qu'après  la  cons- 
truction de  la  basilique  Nomentane  par  Constantin  en  l'hon- 

neur de  sainte  Agnès,  la  cérémonie,  telle  à  peu  près  qu'elle  se 
pratique  de  nos  jours,  a  dû  commencer  immédiatement.  »  (Dar- 
ras,  Hist,  générale  de  V Eglise,  tom.  IX,  page  328  et  suiv.) 

La  Semaine  religieuse  d'Avignon  (5  févr.  1882)  renfermait 
aussi  sur  le  même  sujet  quelques  lignes  charmantes  :  «  La  ba- 
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prendre,  mais  ce  n'est  qu'en  célébrant  une  messe.  Le 
pape  le  porte  dans  le  monde  entier,  l'archevêque  dans 
les  églises  de  sa  province,  et  l'évêque,  s'il  en  a  le  pri- 

vilège, dans  son  diocèse  seulement.  Le  pontifical  dit 
aussi  comment  la  remise  du  pallium  doit  être  faite  au 

pontife. 
Le  prélat,  après  avoir  reçu  la  chasuble,  doit  être  re- 

vêtu du  pallium  de  la  manière  suivante  :  Le  pallium 

est  apporté  par  un  sous-diacre  qui  le  tient  des  deux 
mains,  sur  un  voile  de  soie  ou  sur  un  riche  plateau;  à 
sa  gauche  marche  un  acolyte,  portant  sur  un  autre 

plateau  les  trois  épingles  d'or.  Le  diacre  prend  alors 
de  la  main  droite  la  partie  double  du  pallium  et  de  la 

main  gauche  la  partie  simple,  et  fait  baiser  à  l'évêque 
celle  des  croix  qui  doit  être  mise  derrière;  le  sous- 
diacre  prend  de  la  main  droite  la  partie  où  est  brodée 
cette  croix  et  tous  deux  disposent  ainsi  cet  ornement 

de  façon  à  ce  qu'il  entoure  également  les  épaules  de 
l'évêque.  Le  diacre  prend  ensuite  une  épingle  et  la  fixe 
à  la  croix  de  devant;  il  en  met  une  autre  à  la  croix  de 

l'épaule  gauche,  et  le  sous-diacre  met  la  troisième  à 
celle  de  derrière  ;  ce  qu'ils  font  de  manière  que  l'épin- 

gle passe  trois  fois  par  les  œillets  ménagés  dans  la 

silique  de  Sainte-Agnès  a  été,  le  21  janvier,  l'objet  de  notre  pè- 
lerinage. C'est  là,  qu'a  lieu  chaque  année  la  bénédiction  des 

petits  agneaux  dont  la  laine  doit  servir  à  la  confection  des  pal- 
liums.  Rien  de  plus  poétique.  On  avait  décoré  le  sanctuaire  de 
la  basilique  déjà  si  gracieuse,  de  fraîches  guirlandes  et  de  bou- 

quets de  lis  et  de  roses.  A  la  fin  de  la  messe,  célébrée  ponti- 
flcalement  par  le  Révérendissime  père  Abbé,  le  dernier  évan- 

gile était  à  peine  récité,  qu'on  a  vu  apparaître  deux  huissiers 
portant,  dans  de  blanches  corbeilles,  deux  agneaux  à  laine  im- 

maculée, le  corps  tout  parsemé  de  rubans  roses.  Mollement 

couchés  sur  l'autel,  l'un  du  côté  de  l'Evangile,  l'autre  du  côté 
de  l'Epître,  les  deux  agnelets  ont  été  bénits.  Une  scène  assez 
curieuse  a  eu  heu  ensuite;  tandis  qu'on  les  rapportait  à  travers 
la  nef,  tous  les  assistants  se  précipitaient  vers  eux;  c'était  à 
qui  toucherait  leur  blanche  toison  et  déposerait  une  caresse.  » 



520      PREMIERE    PARTIE.   —   DE    LA    MESSE    EN   GÉNÉRAL 

croix,  sans  cependant  percer  le  pallium  ni  la  chasuble, 
La  pierre  précieuse  qui  sert  de  tête  à  Tépingle  doit 
être  à  la  droite  de  celui  qui  Ta  mise  K 

Le  pallium  est  très  ancien  dans  l'Eglise,  dit  le  car- 
dinal Bona  :  origo  ejus  in  utrâque  ecclesiâ  Orientis  et  Occi- 

dentis  antiquissima  est,  La  première  preuve  certaine  que 
nous  ayons  de  son  antiquité,  est  la  concession  que  fit 

du  pallium  à  l'évêque  d'Ostie,  le  pape  saint  Marc, 
mort  en  336;  la  tradition,  depuis  lors,  fait  souvent 
mention  de  cet  ornement  archiépiscopal;  et  il  nous 

semble  inutile  d'en  citer  les  textes. 
Le  P.  Thomassin  croit  que  le  pallium  était  originai- 

rement un  manteau  impérial  que  les  empereurs  chré- 
tiens donnèrent  ensuite  aux  pontifes,  pour  les  hono- 

rer; de  là  son  nom;  de  là  aussi,  dit-il,  l'usage  quelque 
temps  en  vigueur  de  ne  pas  l'accorder  sans  l'agrément 
des  princes.  D'après  certains  auteurs,  ce  manteau  était 
porté  par  les  empereurs  païens  en  signe  de  leur  pou- 

voir pontifical;  une  fois  convertis,  ils  s'en  dépouillè- 
lèrent  en  faveur  des  pontifes  chrétiens. 

Catalan  n'admet  pas  l'opinion  de  Thomassin;  il 
se  contente  de  dire  que  l'origine  de  cet  ornement 
sacré,  tant  en  Orient  qu'en  Occident,  est  inconnue. 
Un  auteur  très  instruit  sur  les  antiquités  chrétien- 

nes confesse,  lui  aussi,  son  ignorance  :  «  Je  ne  sais, 

dit-il,  si  originairem^ent  le  pallium  a  été  robe  ou  man- 
teau comme  quelques-uns  le  croient,  mais  il  est  cer- 
tain que  depuis  plusieurs  siècles,  et  peut-être  dès  le 

moment  qu'il  est  devenu  un  ornement  ecclésias- 
tique, il  a  eu  la  forme  que  nous  lui  voyons,  ou  à  peu 

près.  »  —  «  L'origine  du  pallium,  avoue  le  savant  abbé 
Martigny,  n'est  pas  sans  quelque  obscurité.  »  Il  nous 
en  donne  ensuite  le  symbolisme  : 

«  Le  pallium,  dit-il  est  pour  les  prélats  qui  le  por- 

\,  Cérém,  Rom.  1.  III,  ch.  i,  art.  2. 
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tent,  le  symbole  du  zèle  et  de  l'humilité,  car  il  rap- 
pelle la  brebis  égarée  apportée  sur  les  épaules  du  bon 

Pasteur.  On  l'attache  sur  la  chasuble  avec  trois  épin- 
gles d'or;  lesquelles  indiquent  la  charité  ou  les  trois 

clous  de  la  croix  sur  laquelle  le  bon  Pasteur  fut  atta- 
ché pour^ramour  de  ses  brebis.  »  —  «  Tissé  de  laine 

et  non  pas  de  lin,  disait  saint  Isidore  de  Péluse  au 

V®  siècle,  il  désigne  la  peau  de  cette  brebis  que  Notre- 

Seigneur  a  cherchée,  et  qu'il  a  portée  sur  ses  épaules 
après  l'avoir  retrouvée,  »  Innocent  III  voit  dans  le 
pallium  un  autre  sens  :  la  discipline  et  l'autorité  du 
pontife;  il  développe  ainsi  très  longuement  cette  idée  : 
«  Le  pallium  qui  entoure  le  cou  du  prélat  signifie  la 

discipline  à  laquelle  il  doit  se  soumettre   lui-même, 
ainsi  que  ses  sujets,  par  allusion  à  ces  mots  des  Pro- 

verbes :    Ecoutez,  mon  fils,   les  ordres  et   les  leçons  de 

notre  père,  et  alors  une  grâce  nouvelle  viendra  s'ajouter  à 
votre  tête,  et  un  beau  collier  à  votre  cou,  La  laine  blanche 
•  désigne  tout  à  la  fois  la  douceur  et  la  sévérité,  que 
doit  avoir  cette  discipline  pour  obtenir  de  bons  résul- 

tats. Le  pallium  est  fixé  sur  les  épaules  qui  en  sont 
comme  liées,  parce  que  la  crainte  de  Dieu  doit  retenir 

.et  comme  lier  le  pontife,  afin  qu'il  ne  dévie  pas   du 
droit  chemin  de  la  justice  dans  son  gouvernement.  Les 
quatre  croix,  brodées  sur  les  bandes  S  figurent   les 
quatre  vertus  cardinales  dont  toute  sage  autorité  doit 

être  revêtue.  Les  deux  bandes,  dont   l'une  pend  par 
devant  et  l'autre  par  derrière,  disent  au  pontife  qu'il 
doit  être  à  la  fois  un  homme  d'action  et  de  contem- 

plation.  Les  trois   épingles  qui   fixent  le  pallium  de- 

vant la  poitrine,  sur  l'épaule  et  par  derrière,  signifient 
J'esprit  de   bonté,   de  zèle  et  de   discrétion.  Enfin  si 
ces  épingles  sont  d'or,  pointues  et  surmontées  d'une 

1.  Au  temps  d'Innoceût   IH,  le  pallium  n'avait  que  quatre croix. 
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petite  pierre  précieuse,  c'est  que  le  bon  pasteur  doit 
souffrir,  il  est  vrai,  dans  son  ministère,  mais  être  un 
jour  couronné  dans  le  ciel.  » 

II.  Croix  archiépiscopale,  —  Le  pontifical*  dit  que 
Tarchevêque  élu  ne  peut  faire  porter  la  croix  devant 

lui  avant  d'avoir  reçu  le  pallium  :  neque  ante  habitum 
pallium  poterit  Electus  ante  se  crucem  déferre,  sed  tantum 
postea.  Nous  sommes  ainsi  amenés  à  parler  de  la  croix 
archiépiscopale.  Nous  terminerons  par  là  ce  que  nous 
avions  à  dire  sur  \e^  ornements  pontificaux. 

Le  premier  qui  a  fait  porter  la  croix  devant  lui 

serait,  d'après  Anastase  le  Bibliothécaire,  Baronius 
et  Catalan,  le  pape  Léon  IV  au  ix^  siècle;  cet  usage 
fut  suivi  depuis  par  tous  les  papes,  ses  successeurs. 
Léon  IV  accorda  ce  privilège  à  son  légat  Anscher, 

évêque  de  Hambourg.  Dès  le  quatrième  concile  de  La- 
tran,  au  xiii^  siècle,  les  patriarches  pouvaient  aussi 
faire  porter  la  croix  devant  eux,  excepté  toutefois 
à  Rome,  et  en  présence  du  pape  ou  de  son  légat  : 
«  que  les  patriarches,  disait  ce  concile,  fassent  porter 

partout  devant  eux  l'étendard  de  la  croix,  excepté  tou- 
tefois à  Rome,  et  là  où  serait  le  souverain  Pontife  ou 

son  légat  ;  ils  participent  ainsi  aux  honneurs  de  la  di- 
gnité apostolique.  »  Mais  les  patriarches  jouissaient  de 

ce  privilège  bien  avant  le  xiii^  siècle.  Le  père  Thomas- 
sin  prouve  ̂   que  cet  honneur  fut  accordé  ensuite  aux 

primats,  au  xii^  siècle,  d'après  un  rescrit  d'Alexan- 
dre III  et  une  lettre  d'Eugène  III  ;  celui-ci  écrivait 

au  primat  de  Bourges  :  «  Nous  vous  accordons,  pour 

vous  entourer  de  plus  d'honneur,  de  faire  porter  de- 
vant vous,  dans  les  provinces  de  votre  juridiction, 

l'étendard  de  la  croix  ;  ainsi  du  reste,  le  faisaient  par 
une  ancienne  coutume,  vos  prédécesseurs.  »  Le  savant 

oratorien  prouve  encore  que  ce  privilège  était  si  com- 

L  Pars  I,  tit.  xvi,  Depallio, 
2.  Discip,  liv.  I,  cap.  lix. 
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mun  aux  archevêques,  sous  Grégoire  XI  au  xiv^  siècle, 
qu'il  devint  ensuite  inhérent  à  leur  dignité  sans  pou- 

voir jamais  en  être  séparé. 

L'habit  du  porte-croix  est  réglé  de  la  même  façon 
et  d'après  la  même  distinction  que  celui  du  caudataire . 
Mais  dans  les  processions  où  l'archevêque  est  précédé 
de  son  chapitre  en  ornements  sacrés,  la  croix  est  por- 

tée non  plus  par  le  porte-croix  ordinaire,  mais  par  un 
sous-diacre  en  aube  et  en  chasuble  pliée. 

L'archevêque  n'est  précédé  de  la  croix,  que  lors- 
qu'il est  en  marche  pour  se  rendre  solennellement 

quelque  part,  et  quand  il  assiste  aux  processions,  ou 

qu'il  donne  la  bénédiction.  Dans  ce  dernier  cas,  le 
porte-croix  agenouillé  vis-à-vis  du  pontife,  tourne  vers 

lui  l'image  du  crucifix  ;  ainsi  du  reste  doit  toujours 
être  tournée  la  croix.  Pendant  les  offices,  elle  est  dé- 

posée près  de  la  muraille. 
Grégoire  IX,  accordant  à  un  archevêque  de  son 

temps  le  droit  de  faire  porter  la  croix  devant  lui,  en 
indique  ainsi  le  symbolisme  :  «  Considérant  avec  at- 

tention, lui  dit-il,  que  vous  devez  vous  glorifier  dans 
la  croix  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  vous  désirez 
avec  raison  faire  porter,  avec  notre  agrément,  la  croix 

devant  vous;  c'est  aussi  pour  vous  rappeler  qu'il  faut 
porter  dans  votre  corps  la  mortification  de  Jésus  cru- 

cifié. Aussi  ne  voulons-nous  pas  vous  refuser  cette  ar- 
mure céleste  qui  vous  fera  combattre  les  ennemis.  » 

APPENDICE 

SUR  LES  INSIGNES  DU  PAPE,  DES  PRÉLATURES  INFÉRIEURES 

ET  DES  CHANOINES 

La  rubrique  du  missel,  objet  de  notre  présente  étude, 
ne  nous  ayant  pas  amenés  à  parler  de  ces  insignes, 
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nous  croyons  devoir  en  dire  quelques  mots  ici,  en 

mode  d'appendice. 

I.    —    INSIGNES    SPÉCIAUX    AU    PAPE 

Au  pape,  qui  officie  pontificalement,  appartiennent, 
outre  les  ornements  ou  insignes  épiscopaux,  dont  nous 

avons  parlé,  les  insignes  suivants  qui  lui  sont  pro- 
pres : 

l*'  La  falda,  sorte  de  jupe  à  queue,  très  ample  et  en 
soie  blanche,  que  le  pape  revêt  sur  sa  soutane  pour 
les  consistoires  secrets,  les  chapelles  papales  et  les 
offices  où  il  célèbre  pontificalement.  Comme  elle  tombe 
de  tous  côtés,  des  officiers  la  relèvent  par  devant  et 
par  derrière,  pour  faciliter  la  marche  du  Pontife.  Son 

usage  remonterait  au  pape  Jules  II,  alors  que  les  sou- 

tanes n'avaient  pas  encore  de  queue  traînante.  Elle 
est  serrée  autour  des  reins  à  Taide  d'un  cordon  de  soie 
fixé  à  la  boutonnière  de  la  soutane  par  des  affiquets 

d'argent.  Cette  robe  est  à  la  fois  une  marque  de  di- 
gnité et  un  symbole. 

2""  \Jaumônière  (siibcinctorium,  praecinctorium),  énumé- 
rée  dans  la  Messe  dlllyricus  qui  date  au  moins  du 

xi'^  siècle,  parmi  les  ornements  épiscopaux,  est  réser- 

vée maintenant  au  pape,  dans  l'Eglise  latine.  Elle 
consiste,  depuis  Benoit  XIII,  en  une  espèce  de  mani- 

pule marqué  de  trois  croix  et  de  la  même  étofîe  que 

l'ornement  entier;  suspendue  au  cordon  d'or  et  du 
côté  gauche,  à  l'instar  d'un  baudrier  (d'où  encore  son 
nom  très  ancien,  baltheus),  ne  rappelle-t-elle  pas  le 
glaive  dont  le  Messie  est  ceint  pour  aller  aux  combats  i? 
Chez  les  Grecs,  les  évoques  et  autres  dignitaires  la 
portent  avec  quelque  différence  de  forme.  Le  pape  ne 

doit  la  porter  qu'à  la  messe  célébrée  par  lui  solennel- lement. 

1.  Ps.  XLIV. 

» 
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3°  Le  fanon,  du.  bas  latin  fano,  bande,  n'est  porté 
aussi  que  par  le  pape  à  la  même  messe;  c'est  une  es- 

pèce de  pèlerine  double,  en  soie  blanche  très  fine, 

s'ouvrant  sur  le  côté  ;  il  a  une  croix  d'or  brodée  à  la 

partie  antérieure;  des  raies  d'or  et  rouges  le  traver- 
sent verticalement.  On  le  place  d'abord  sur  la  tête  du 

souverain  Pontife,  après  lui  avoir  donné  la  croix  pec- 

torale, à  l'instar  d'un  capuchon,  pour  le  replier  en- 
suite, par  dessus  la  chasuble,  sur  les  épaules  et  de- 

vant la  poitrine. 

4"  La  tiare  (du  grec  Ttàpa,  nom  d'un  bonnet  persan), 
appelée  aussi  triregnum^  est  un  bonnet  rond  et  ferme, 

surmonté  d'une  petite  boule  et  d'une  croix  et  entouré 
de  trois  riches  couronnes;  celles-ci  furent  ajoutées 
successivement,  la  première  par  le  pape  Symma- 
que  (mort  en  514),  en  signe  de  sa  primauté  ;  la 
deuxième  par  Boniface  VIII,  pour  mieux  affermir  sa 

puissance  dans  l'ordre  spirituel  et  dans  l'ordre  tempo- 
rel; la  troisième  par  Jean  XXII  ou  par  Urbain  V,  pour 

ajouter  à  son  symbolisme. 
La  tiare,  eneffet,  par  sahauteur,  signifie  la  primauté 

du  pontife  romain;  puissance  suprême  que  la  croix 
sur  le  petit  globe  nous  dit  être  universelle  comme 

celle  de  Jésus-Christ,  dont  il  est  le  vicaire;  la  triple 
couronne  exprime  à  la  fois,  selon  les  auteurs,  le  mys- 

tère de  la  sainte  Trinité,  fondement  de  la  doctrine  ca- 

tholique dont  le  pape  est  le  gardien,  le  docteur  infail- 
lible, et  la  triple  puissance  du  siège  apostolique  quant 

à  l'enseignement,  au  gouvernement  des  âmes  et  à  la 
royauté  temporelle  ;  comme  aussi  sa  triple  dignité 

d'évêque,  de  patriarche  et  de  pape,  et  son  triple  pou- 
voir sur  les  trois  églises,  de  la  terre,  du  ciel  et  du 

purgatoire  ;  aussi  le  couronnement  du  pape  se  fait-il 
par  la  remise  de  la  tiare.  Symbole  de  puissance  et  de 
juridiction,  elle  ne  sert  pas  dans  les  offices  liturgiques; 

simplement  portée  comme  insigne  d'apparat,  le  pape  ; 
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ne  la  prend  que  dans  certaines  occasions  solennelles, 

pour  le  défilé  du  cortège,  aller  et  retour,  qu'il  soit  ou 
non  porté  sur  la  sedia, 

S"*  La  sedia  gestaioria.  —  [Barbier  de  Montault  nous 

la  fait  ainsi  connaître  :  «  C'est  un  siège  en  bois  doié, 
exhaussé  de  deux  marches,  garni  de  velours  rouge  et 

galonné  d'or,  bordé  en  avant  à  l'efligie  du  Saint- 
Esprit  planant  dans  une  auréole  de  lumière  et  par  der- 

rière, aux  armes  du  pontife  régnant.  Le  Saint-Père 
fait  son  entrée  solennelle,  à  certains  jours,  dans  les 

basiliques  ou  aux  consistoires  publics  et  donne  la  bé- 
nédiction papale,  assis  sur  la  sedia  que  portent  douze 

palefreniers  du  palais,  au  moyen  de  brancards  passés 

dans  les  anneaux  fixés  aux  montants  du  fauteuil.  L'é- 
glise a  attaché  à  cet  usage  une  raison  symbolique  qui 

n'est  pas  dépourvue  de  poésie.  Le  pape  peut  mieux 
voir  à  cette  hauteur  le  troupeau  qui  lui  est  confié  et, 
à  son  tour,  est  aperçu  plus  facilement  par  les  pieux 

fidèles  qui  s'inclinent  sous  sa  main  bénissante  ^  » 
6"*  Les  éventails  ou  flabella.  —  Ils  sont  au  nombre  de 

deux,  élevés  sur  des  branches  garnies  de  velours  rouge 
et  tenus  à  côté  de  la  sedia  et  du  pape,  par  des  prélats 

inférieurs.  Sur  le  velours  de  la  partie  supérieure,  ar- 
rondie en  demi-cercle,  se  détachent  les  clefs  pontifica- 

les, brodées  en  or.  De  là,  part  un  double  rang  de  plu- 

mes blanches  d'autruche,  adossées,  recourbées  et 
ocellées  à  l'extrémité  avec  des  plumes  de  paon.  «Les 
plumes  pleines  d'yeux,  dit  l'abbé  Martigny,  sont  là 
comme  pour  avertir  le  Pontife  qu'il  doit  être  dans 
toutes  ses  œuvres  prudent  et  circonspect,  parce  que 
les  innombrables  y  eux  des  populations  chrétiennes  sont 

sans  cesse  fixés  sur  lui;  et  encore,  qu'il  doit  être  lui- 
même  tout  yeux,  pour  que  rien  ne  lui  échappe  dans 

l'immense  bergerie  du  Christ,  dont  la  garde  est  confiée 

i.  Traité  de  la  construction^  de  l* ameublement...  des  églises^ t.  II. 
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à  sa  vigilance  i.  »  Mgr  Gerbet  y  voit  un  symbole  de 
recueillement,  de  puissance  et  de  grandeur  2. 

Les  éventails  pontificaux  sont  un  vestige  de  Tancien 

flabellum  qui,  dans  TEglise  latine,  et  jusqu'au  xiii^  siè- 
cle, servait  à  la  messe,  entre  les  mains  du  diacre,  pour 

chasser  les  insectes  attirés  par  le  pain  et  le  vin  offerts 

et  consacrés,  et  pour  tempérer  la  chaleur  autour  du  cé- 
lébrant. Les  Orientaux  Tout  toujours  conservé;  chez 

eux  le  diacre  le  reçoit  encore  à  son  ordination,  comme 
insigne  de  sa  dignité. 

Nous  ajouterons  aux  insignes  précédents  :  les  mu- 
les, la  férule  et  Tanneau  du  pêcheur. 

7**  Les  mules  (de  mullus,  rouget,  poisson  rouge)  sont 
des  chaussures  à  semelles  plates,  en  maroquin,  ve- 

lours, satin,,  mérinos,  selon  la  circonstance,  mais  tou- 
jours de  couleur  rouge;  des  cordons  de  soie  rouge, 

terminés  par  des  glands  d'or,  servent  à  les  attacher. 
Elles  sont  bordées  en  or;  sur  Tempeigne  est  brodée 

une  croix  que  Ton  baise  quand  le  pape  admet  au  baise- 
ment  des  pieds. 

8°  La  férule  est  une  croix  grecque  pattée,  élevée  sur 
une  hampe,  le  tout  en  métal  doré.  Le  pape  ne  s'en 
sert  en  guise  de  crosse  que  pour  les  consécrations 

d'églises,  d'autels,  ou  d'évêques.  Elle  indique  sa  juri- 
diction universelle,  tandis  que  la  volute  recourbée  de 

la  crosse  indique  une  juridiction  limitée,  raison  pour 
laquelle  le  souverain  Pontife  ne  prend  jamais  celle-ci. 

lu'anneau  du  pêcheur  estun  anneau  d'or  ordinaire  dont 
le  chaton  porte  l'image  de  saint  Pierre,  assis  dans  une 
barque  et  jetant  ses  filets;  on  le  passe  au  doigt  annu- 

laire du  pape,  lors  de  son  élection,  pour  le  retirer 
ensuite  afin  de  faire  graver  son  nom.  Les  brefs  apos- 

toliques, sub  annulo  piscatorisy  étaient  autrefois  scellés 
avec  cet  anneau  ;  ils  le  sont  maintenant,  et  depuis 

i.  Dict.  des  ant,  chrct. 
2.  Voir  ses  paroles  à  la  p.  299  et  suiv. 
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Grégoire  XVI,  par  un  timbre  à  Tencre  rouge.  On  le 
brise  solennellement  à  la  mort  de  chaque  pape. 

II.   —   INSIGNES    DES    PRÉLATURES    INFÉRIEURES 

Nous  voulons  parler  des  prélatures  inférieures  à 

TEpiscopat  dont  elles  n'ont  ni  le  caractère  ni  la  juridic- 
tion, ni  les  pouvoirs  ;  hautes  dignités,  cependant,  qui 

jouissent  de  grands  privilèges  et  sont  toujours  entou- 
rées d'honneurs.  Il  faut  nommer  d'abor4  les  abbés 

séculiers  et  réguliers,  puis  les  prélats  romains  qui 
viennent  après  eux. 

Abbés  séculiers  et  réguliers 

Les  abbés  séculiers  et  réguliers,  qu'ils  soient  abbés 
nullius,  généraux  d'ordres,  ou  abbés  locaux  d'un  monas- 

tère, sont  de  véritables  prélats  :  «  nomine  prœlatorum 

inferiorum,  dit  Martinucci,  designantur  abbates  tumsxcu- 
lares  tum  etiam  regulares,  y>  «  Les  abbés  réguliers,  dit 
M.  Icard,  sont  appelés  prélats,  dans  les  sacrés  canons,  » 

Ils  ont  tous  ordinairement  l'usage  des  insignes  ponti- 
ficaux. Le  cérémonial  des  évèques  ne  parle  pas  de  leurs 

fonctions,  parce  qu'ils  ne  sont  pas  honorés  du  caractère 
épiscopal.  Alexandre  VII,  par  un  décret  général  du 

27  septembre  1659,  a  précisé  leurs  insignes  et  la  ma- 
nière dont  ils  peuvent  en  user,  ainsi  que  le  rit  abbatial. 

«  C'était  nécessaire,  ditle  pontife,  pour  détruire  bien 
des  abus  qui  s'étaient  glissés,  et  obtenir  une  édifiante 
uniformité.  Quoad  inferiores  prœlatores  qui  pontificalium 
usu  fruuntur^  prœstandum  curare  necessarium  existimavit 
S.  R.  C  ut  excessus  aboleantur,  uniformisque  inducatur 

sacroruïïi  ritus  in  omnibus;  et  prœsertim  tempore,  quo  privi- 
légia ipsi  perperam  interprétantes  obtendentesque,  parum 

obsequi  siudent  decretis  pluries  ab  eâdem  S,  R,  C.  hâcin  re 
evulgaiis.  autipsa  ignorare  prœtextunt,  »  Alexandre  VII, 
ou  plutôt  le  décret  approuvé  par  lui,  entre  ensuite 
dans  les  détails  les  plus  complets  et  les  plus  précis. 
Nous  y  renvoyons  les  lecteurs  qui  pourraient  être 
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intéressés  à  les  connaître.  Ce  décret  est  dans  la  col- 

lection de  Gardellini,  et  au  tome  VIII  du  Manuel  des  cé- 
rémonies romaines  di^i  Martinucci.  La  S.  Gong,  des  rites 

a  fait  aussi  beaucoup  de  décrets  particuliers  sur  le 
même  sujet  ̂  

Prélats  romains 

On  entend  par  là  des  ecclésiastiques  qui  ne  sont  ni 

évêques,  ni  abbés,  mais  revêtus  cependant  de  la  pré- 
lature,  et  à  qui  sont  confiées,  auprès  de  la  cour  ro- 

maine, certaines  fonctions  spirituelles  ou  purement 
temporelles.  Ils  constituent  comme  un  ordre  à  part 
entre  les  évêques  et  le  simple  clergé,  et  jouissent  de 

plusieurs  privilèges.  Les  papes,  depuis  quelques  an- 
nées surtout,  ont  coutume  de  récompenser  de  la  préla- 

ture  romaine  des  clercs  étrangers  qui  ont  bien  mérité, 
mais  dont  le  titre  alors  est  purement  honorifique. 

Tous  ont  droit  à  des  insignes  et  à  des  honneurs  déter- 
minés par  les  constitutions  apostoliques,  entre  autres 

par  celles  de  Sixte  V,  Alexandre  VII  et  Pie  IX.  On  di- 
vise et  distingue  ainsi  les  différentes  prélatures  : 

1°  Les  prélats  de  fiochetti,  ainsi  nommés  parce  qu'ils 
peuvent  mettre  des  panaches  violets  à  la  tête  de  leurs 

chevaux,  en  train  de  gala.  Ils  sont  au  nombre  de  qua- 
tre :  V auditeur  général  de  la  chambre  apostolique,  le  gou- 

verneur de  Rome,  le  vice-camerlingue  de  TEglise  romaine 
et  le  majordome  de  Sa  Sainteté. 

•  2°  Les  prélats  de  mantelleta,  qui  ont  ce  vêtement 

pour  insigne  particulier  ;  c'est  un  manteau  noir  ou 
violet,  sans  bouton  et  à  col  droit,  descendant  aux  ge- 

noux, et  ouvert  en  avant  avec  deux  fentes  latérales 
pour  laisser  passer  les  bras.  Parmi  ces  prélats  sont  : 

i.  16  fév.  1604,  26  fév.  1606,  24  août  1609,  18  mars  16 !7, 

18  août  1629,  21  juillet  1638,  29  mars  1659,  12  juin  et  16 
août  1673,  16  août  1675,  5  juillet  1698,  4  juillet  1705,  24  nov. 

1731,  16  mai  1744,  31  mai  1817,  1^^  septembre  1828,  17  juillet 
1830,  30  août  1839. 

La  Messô,   —  Tome  I.  30 
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les  protonotaires  apostoliques  ad  instar  participantium  ou 
simplement  titulaires;  leur  institution  remonte  à  saint 

Clément;  on  les  appelle  ainsi,  parce  qu'ils  occupent 
le  premier  rang  parmi  les  officiers  chargés  de  rédiger 

les  actes  publics.  Viennent  ensuite  :  les  prélats  domes- 
tiques;—  les  auditeurs  de  rote;  —  les  clercs  delà  chambre 

apostolique  ;  —  les  votants  et  les  référendaires  de  la  signa- 
ture ;  —  les  abréviateurs  du  Parc-Majeur;  —  le  régent  delà 

chancellerie  ; —  le  commandeur  du  Saint-Esprit  ;  —  l' archi- 
mandrite de  Messine;  —  les  ministres  de  la  chapelle  papale 

et  les  prélats  de  justice, 

3°  Enfin  les  prélats  de  mantellone,  qui  doivent  leur 
nom  à  ce  manteau,  leur  insigne  distinctif  :  il  est  noir 

ou  violet,  descendant  jusqu'aux  pieds,  ouvert  par  de- 
vant, et  agrafé  au  cou  :  deux  fentes  sur  les  côtés  per- 

mettent d'y  passer  les  bras;  les  manches  sont  rempla- 
cées par  deux  ailes  longues  et  étroites  tombant  en  ar- 

rière. On  distingue  parmi  ces  prélats  :  Les  camériers 

secrets  surnuméraires;  —  les  camériers  d'honneur,  en 
habits  violets;  —  les  camériers  d'honneur,  extra  fJr- 
bem;  —  les  clercs  secrets;  —  les  chapelains  du  com- 

mun; —  les  chapelains  surnuméraires. 
Mgr  Barbier  de  Montault  donne  les  détails  les  plus 

intéressants  sur  les  fonctions,  les  costumes,  les  privi- 
lèges de  ces  prétatures;  nous  y  renvoyons  le  lecteur  ̂  

Il  nous  suffira  de  rappeler  les  principes  généraux  sur 

les  insignes  conférés  aux  prélats  étrangers  à  titre  ho- 
norifique. 

Les  protonotaires  apostoliques,  ad  instar  participantium, 
peuvent  célébrer  solennellement  la  messe  hors  de 

Rome,  avec  les  ornements  pontificaux,  moins  la  crosse  ; 

et  cela,  même  dans  les  cathédrales,  avec  la  permis- 

sion toutefois  de  l'évêque,  s'il  estprésents.  La  coutume 

1.  Traité  de  l'ameublement  des  églises;  —  Appendice  sur  le  cos- 
tume ecclésiastique  —  Comment  se  divisent  et  se  distlngueiit  les 

prélatures, 
2.  Constitution  de  Sixte  V  du  5  févr.  158S. 
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leur  permet  aussi  d'officier  aux  vêpres  avec  les  mê- 
mes ornements. 

Ils  peuvent  porter  comme  costume  habituel  en  violet, 
la  soutane,  la  ceinture,  les  gants,  le  col,  les  bas  et  le 

grand  manteau;  le  chapeau  noir  peut  être  entouré  d'un 
cordon  rose.  Leur  habit  de  chœur  consiste  en  des  sou- 

liers à  boucles  d'or,  en  des  bas  violets,  avec  une  sou- 
tane à  queue,  une  ceinture  et  un  col  de  même  couleur; 

et  en  un  rochet  brodé  à  transparents  rouges  avec  la 
mantelleta  violette  et  la  barrette  noire. 

Si  les  protonotaires  chanoines  veulent  assister  au 
chœur  parmi  les  membres  du  chapitre,  leur  costume 

n'est  pas  différent  de  ceux-ci,  sauf  la  soutane  qui  peut 
être  violette;  et  ils  n'ont  alors  d'autre  place  que  celle 
de  leur  canonicat.  S'ils  veulent  y  assister  en  habit  pré- 
latice,  leur  place  n'est  pas  avant  le  chapitre,  ni  avant 
les  abbés,  ou  les  vicaires  généraux,  mais  ils  ont  la 

préséance  sur  le  reste  du  clergé,  sur  les  abbés  régu- 

liers, qui  n'auraient  pas  l'usage  des  pontificaux  et  aussi 
sur  les  chanoines  pris  séparément.  On  peut  leur  don- 

ner une  place  à  part  dans  le  sanctuaire. 

Quoique  les  protonotaires  puissent  revêtir  les  or- 
nements pontificaux  en  célébrant  solennellement,  ce- 
pendant tous  les  privilèges  de  la  messe  pontificale  ne 

leur  sont  pas  accordés.  Pie  IX  dans  sa  constitution  du 
29  août  1872,  détermine  ce  qui  leur  est  permis  ou  non. 
A  la  messe  privée,  ils  ne  différent  en  rien  des  prêtres 
ordinaires  pour  les  ornements,  les  cérémonies,  les 

ministres,  le  nombre  des  cierges  et  l'ornementation 
de  l'autel;  certains  privilèges  réservés  aux  évêques 
par  le  droit  commun  leur  sont  cependant  alors  accor- 

dés. La  Constitution  de  Pie  IX  se  trouve  dans  Marti- 
nucci  ̂  

Quant  aux  protonoiaires  simplement  titulaires  ou  hono- 
raires, Pie  VIT,  dans  sa  constitution  Cum  innumeri  du 

i.  Tom.  VIII,  appendia?^  cap,  iv. 
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18  décembre  1818,  en  a  déterminé  les  prérogatives. 
Ils  ne  peuvent  user  de  la  couleur  violette;  leur  soutane 
doit  être  noireainsi  que  la  mantelleta ;m.^is  ils  peuvent 

avoir  le  rochet  sous  celle-ci;  leur  place,  en  costume 
prélatice,  est  la  même  que  celle  des  protonotaires  ad 
instar. 

Il  y  a  d'autres  prélatures  qui  jouissent  absolument 
des  mêmes  privilèges  que  les  protonotaires  apostoli- 

ques ad  instar  participantium. 
Les  prélats  domestiques  de  Sa  Sainteté,  en  tant  que 

désignant  les  auditeurs  de  rote,  ont  le  même  costume 

ordinaire  et  le  même  habit  de  chœur  que  les  protono- 
taires apostoliques  a^/ ms^ar  ̂  

Voici  les  insignes  des  prélats  de  mantellone  :  camé- 

riers  secrets^  d'honneur  et  ceux  que  nous  avons  nommés 
plus  haut  : 

Costume  de  ville,  —  Bas  noirs,  soutane  ou  simarre  noire 
à  boutons,  boutonnières  et  passe-poils  violets,  cein- 

ture, col  et  gants  violets,  chapeau  noir  à  cordons  noirs 
aussi.  Les  bas  violets  et  le  cordon  violet  au  chapeau 

ne  pourraient  être  portés  qu'en  dehors  de  Rome,  et 
par  les  camériers  seulement,  d'après  une  concession de  Clément  XIV. 

Habit  de  chœur,  — Soutane  violette  de  drap  en  hiver, 
et  de  soie  en  été,  mais  sans  queue,  avec  boutons,  bou- 

tonnières et  passe-poils  violets  ;  ceinture  violette  à 
deux  glands  et  en  soie ,  mantellone  violet. 

Ces  prélats  ne  sont  nommés  que  pour  la  vie  du  pape 
régnant. 

S'ils  veulent  assister,  au  chœur,  en  costume  préla- 
tice, leur  place  n'est  pas  avant  les  chanoines  ;  mais  on 

leur  donnera  un  siège  à  part  dans  le  sanctuaire.  Us 
pourraient  garder  la  soutane  et  la  ceinture  violettes 

sous  leur  habit  de  chanoine,  ne  prenant  alors  d'autre 

1.  Voir  Mgr  Barbier  de  Montault,  tom.  Il,  n.  572. 
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place  parmi  les  membres  du  chapitre,  que  celle  de  leur 
dignité  canoniale  ou  de  leur  possession. 

Nous  ne  croyons  pas  devoir  entrer  ici  dans  plus  de 

détails  au  sujet  des  prélatures  inférieures  ;  c'est  à 
chacun  de  ceux  qui  en  sont  honorés,  de  bien  étudier 

la  nature  et  les  privilèges  de  leur  dignité;  les  consti- 
tutions des  papes  et  les  décrets  de  la  congrégation  des 

rites  ont  tout  précisé.  Ils  pourront  aussi  consulter  avec 
fruit  et  intérêt,  Touvrage  déjà  cité  de  Mgr  Barbier 
de  Montault  K 

III.    —   INSIGNES    CANONIAUX 

Ce  sont  les  ornements  qui  distinguent,  au  chœur, 
les  chanoines  des  autres  prêtres,  car  dans  les  fonctions 
sacrées  tous  revêtent  les  mêmes  ornements,  à  moins 

d'un  privilège.  Le  canonicat  n'étant  pas  une  dignité 
prélatice,  les  chanoines  ne  devaient  pas  être  mis  sur 
le  même  rang  que  les  évêques  et  les  prélats,  dans 

Texercice  de  leur  sacerdoce  ;  mais  on  ne  pouvait  ce- 
pendant confondre  en  tout  avec  les  simples  prêtres  ce 

corps  vénérable,  dontrorigine  remonte  à  saint  Augus- 
tin, que  les  évêques,  dès  le  vi^  viii^  et  ix°  siècle,  vou- 

lurent avoir  auprès  d'eux,  et  à  qui  le  droit  commun  a 
donné  de  grandes  prérogatives.  C'est  pourquoi,  tandis 
que  dans  les  fonctions  sacrées  ils  n'auront  générale- 

ment d'autres  ornements  que  ceux  du  prêtre,  au  chœur 
un  costume  à  part  les  distinguera  du  simple  clergé. 
Ce  costume  consiste  ordinairement  dans  le  rochet,  la 

cappa,  l'aumusse,  la  mozette,  la  barrette  et  la  croix. 
Nous  avons  dit  plus  haut  l'origine  de  tous  ces  objets, 
l'aumusse  exceptée  ;  il  nous  suffira  de  donner  ici  quel- 

ques principes  sur  les  insignes  canoniaux. 

1**  De  droit  commun,  les  chanoines  n'ont  pas  de  cos- 
tume particulier;  il  n'appartient  qu'au  pape  de  leur 

1.  Af)pendice  sur  le  costume  ecclésiastique^  et  Martinucci, 
tome  VIII,  Appcndix,  cap.  m,  v,  vi. 

30. 
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en  donner  un;  Tévêquene  le  pourrait  pas*;  il  ne  pour- 
rait non  plus  modifier  à  son  gré  le  costume  admis  et 

concédé  :  il  lui  faut  pour  cela  un  nouvel  induit  du 

saint  siège  2. 
Pie  VII,  après  la  Révolution  Française,  délégua  le 

cardinal  Gaprara,  par  sa  bulle  :  Qui  Christi  Domini  du 
mois  de  novembre  1801,  [pour  accorder  aux  nouveaux 

Chapitres  qu'on  devait  ériger  en  France,  les  insignes 
qu'il  jugerait  convenables.  Le  légat,  dans  son  décret 
du  10  avril  1802,  subdélégua  ce  pouvoir  aux  nouveaux 
évêques  institués  après  le  Concordat. 

2°  Pour  éviter  les  abus  que  pourrait  occasionner  le 
privilège  des  insignes  pontificaux  accordés  à  certains 
chapitres,  la  Sacrée  Congrégation  a  fait  un  décret  le 

27  août  1822,  confirmé  par  une  constitution  de  Pie  VII  ̂ . 

Celle-ci  précise  Tapplication  du  privilège  et  dit  qu'il 
faut  toujours  l'interpréter  dans  son  sens  le  plus  strict  : 
strictissime  de  jure.  Aussi  les  chapitres  ainsi  privilégiés 

doivent-ils  étudier  avec  soin  la  constitution  apostoli- 

que et  le  sens  de  leur  induit,  pour  s'y  conformer  en- 
suite rigoureusement. 

3^  Les  insignes  canoniaux  ne  sont  pas  donnés  à  la 

personne,  mais  au  corps  ;  c'est  pourquoi  les  chanoines 
ne  peuvent  pas,  d'après  le  droit  commun,  les  porter 
partout,  à  moins  d'un  privilège  spécial  ;  ils  ne  peu- 

vent le  faire  qu'à  la  cathédrale,  et  encore  dans  les  fonc- 
tions capitulaires  ;  et,  hors  de  la  cathédrale,  s'ils  sont 

réunis  capitulariter^  ou  en  députation  capitulaire  *. 
«  La  raison,  dit  M.  Icard,  est  que  ces  insignes  sont 

donnés  pour  l'honneur  du  chapitre  et  non  pas  pour 
servir  d'ornements  distinctifs  aux  chanoines,  quand, 

i.  28  avr.  173i. 

2.  1^'  sept.  i6i2. 
3.  4  avr.  i823. 

4.  31  [mai   1817,  12  nov.  1831,   7  avr.    1832,    23|mai  1846, 
i4févr.  1851. 
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en  dehors  de  leur  église,  ils  assistent  séparément  aux 

saints  offices  ou  y  prêchent  la  parole  de  Dieu  K  »  Tou- 
tefois, une  réponse  de  la  Sacrée  Congrégation  des  ri- 

tes du  2  août  1875  permet  aux  chanoines  titulaires  et 
honoraires  de  France  de  conserver  Tusage  de  porter 
individuellement  les  insignes  canoniaux  en  dehors  de 
réglise  cathédrale  et  dans  tout  le  diocèse. 

4°  Nous  devons  mentionner  ici  le  bref  de  Léon  XIII, 
du  29  janvier  1894.  Après  avoir  prescrit  de  nouvelles 
conditions  sur  le  nombre  et  la  nomination  des  chanoi- 

nes honoraires,  le  pape  défend  à  ces  derniers  de  por- 
ter leurs  insignes  canoniaux  en  dehors  du  diocèse  ou 

de  la  basilique  dont  ils  sont  nommés  chanoines. 

5^  Les  chanoines,  même  à  la  cathédrale,  ne  peuvent 
pas  administrer  un  sacrement,  ni  présider  les  funé- 

railles ou  une  procession,  ni  faire  une  bénédiction 
quelconque  avec  le  rochet  et  la  mozette  ou  la  cappa  ; 

ils  doivent  prendre  alors  le  surplis  2.  Ils  pourraient 
toutefois  garder  la  mozette  sous  ce  dernier  ̂ . 

6°  Les  chanoines  peuvent  garder  leur  costume  cano- 
nial en  prêchant  à  la  cathédrale  \ 

7°  Le  rochet  et  la  mozette  ou  la  cappa  ne  sont  pas 
seulement  des  habits  liturgiques,  mais  encore  des  in- 

signes d'honneur,  c'est  pourquoi  le  chapitre,  ainsi  re- 
vêtu, peut  se  présenter  en  corps,  devant  Tévêque, 

même  pour  une  cérémonie  purement  civile,  comme 
au  premier  jour  de  Tan. 

8°  On  ne  porte  jamais  le  rochet  seul  ̂  
9^11  paraîtrait  que  le  rochet  des  chanoines  ne  pour- 

rait pas  être  garni  de  dentelles  sans  une  permission 
de  Rome. 

\ .  Prœlect.  jur.  can. 
2.  S.  G.,  19janv.l773,  31  mai  1817,  12nov.  1831,  7  avr.  1832, 

23  mai  1846. 
3.  23  mai  1849. 
4.  12  nov.  1831. 

5.  Gardell,  not.,  a4.  decr.  auth. 
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10°  Les  chanoines  ne  peuvent  jamais  porter  Tétole 
sur  le  roche.t,  la  cappa  ou  la  mozette,  à  moins  que  ce 
ne  soit  pour  un  instant,  comme  pour  imposer  les  mains 

aux  jeunes  prêtres,  à  l'ordination,  pour  recevoir  la 
sainte  communion,  et  aussi,  pensons-nous,  pour  reti- 

rer du  tabernacle  le  ciboire,  si  Ton  assistait  un  évo- 

que à  Tautel  i. 
11^  Leur  barrette  est  complètement  noire,  à  moins 

d'un  privilège  ̂ . 
42<^  L'aumusse  (de  almutium,  lequel  de  amicire,  cou- 

vrir 3,  qui,   en   été,    dans  certains  pays,    remplace  la 

\.  Nov.  J83i,  ̂ 3  mai  1846. 
2.  De  Goanj,  Des  usages  et  abus  en  matière  de  cérémonie;  eh. 

V,  des  barrettes. 

3.  Voici  l'origine  de  raumusse,qui  nous  en  fera  connaître  la forme  et  la  matière  : 

L'aumusse  tire  son  nom  du  vieux  mot  masser  qui  signifie 
se  cacher.  Au  mussant  équivalait  autrefois  à  ces  expressions  : 

Au  soleil  couchant.  D'autres  prétendent  que  ce  mot  n'est  que  la 
corruption  de  haut  miS^  ce  qui  convient  beaucoup  à  un  vêtement 
destiné  à  couvrir  la  tête.  Les  grammairiens  tirent  le  mot  latin 

almatium,  d'où  est  venu  d'abord  aimasse  et  ensuite  aumusse,  du 
verbe  amicire^  amictum,  couvrir.  A  chacun  de  choisir. 

Quand  l'office  canonial  se  faisait  rigoureusement  aux  heures 
qui  en  portent  encore  le  nom,  les  chanoines,  pour  se  prémunir 

contre  les  rigueurs  de  l'hiver  dans  les  pays  froids,  se  cou- 
vraient, pendant  les  heures  de  Ja  nuit,  d'une  fourrure  qui  pro- 

tégeait la  tête  et  les  épaules.  Ce  ne  fut,  dans  le  principe,  qu'une 
fourrure  en  forme  de  capuchon,  capulium  foderatum.  Plus  tard 

on  allongea  ces  capuchons  pour  qu'ils  défendissent  les  épaules; 
mais  en  été,  cette  fourrure  eût  été  incommode;  on  se  contenta 
de  la  placer  sur  les  bras.  La  forme,  la  couleur,  la  manière  de 

s'en  servir  varient  presque  dans  chaque  diocèse  où  l'on  en  fait 
usage.  Aujourd'hui,  dans  plusieurs  cathédrales  du  nord  de  ]a 
France,  ce  n'est  plus  qu'un  objet  de  pur  cérémonial;  en  tout 
temps  on  la  porte  sur  le  bras  gauche.  On  a  donné  le  nom  d'aw- 
musson  à  la  capuche  fourrée  dont  on  se  servait  pour  couvrir  la 

tète.  L'aumusse  de  cérémonie  a  encore  un  aumusson  qui  n'est 
qu'une  petite  poche,  simple  souvenir  du  primitif.  On  trouve  de 
longs  et  curieux  détails  sur  cet  objet  dans  l'ouvrage  de  D»  Claude 
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cappa,  et  dont  le  cérémonial  des  évoques  ̂   fait  un  in- 
signe canonial,  doit  être  jetée  sur  les  épaules  quand 

on  est  assis,  et  portée  au  bras  gauche  quand  on  est 

debout.  Ajoutons  encore  que  :  1^  on  ne  peut  se  servir 
de  Taumusse  sans  la  permission  du  saint  siège;  2"*  les 
chanoines  ne  peuvent  pas  la  porter  sur  le  bras  ni  au- 

trement, quand  ils  sont  revêtus  d'ornements  sacrés  ; 
3°  ils  ne  peuvent  pas  la  déposer  sur  Tautel  ;  A*"  ni  s'en 
servir  s'ils  ont  la  cappa  magna  ;  5^  on  peut  la  mettre 
sur  le  corps  du  défunt  ;  6^  quand  le  chapitre  assiste  aux 
funérailles,  les  chanoines  peuvent  porter  Taumusse, 

mais  non  quand  ils  y  assistent  comme  simples  parti- 
culiers -. 

13°  La  cappa  ne  doit  pas  descendre  jusqu'aux  ta- 
lons ;  la  queue,  si  l'induit  en  permet  une,  ne  peut  pas 

être  déployée;  il  faut  la  relever  sur  le  bras  gauche  ̂  

14''  La  croix  ne  peut  se  porter  que  sur  le  costume 
canonial  et  jamais  sur  le  rochet  ni  sur  les  vêtements 
sacerdotaux  %  encore  moins  sur  la  simple  soutane. 

de  Vert,  où  l'auteur  a  fait  graver  des  modèles  d'aumusses  et 
de  barrettes.  Nous  devons  nous  borner  à  ce  que  nous  venons  de 
dire.  »  [Dictionn,  liturg.,  par  Pascal,  art.  Aumusse^  p.  9i  et  seq.) 

1.  L.  I,  c.  xviii,  n^  6. 
2.  Voyez  Gardellini,  n^^  1238,2094,  2248,  2253,  233 i. 
3.  23  janv.  1700,  4  sept.  1745. 
4.22  mai  1862. 

FIN    DU   TOME    PREMIER 
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